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OBS ERVATION s

jiu fnjet de Lz prohibitionfaite dans plufieurs

Coutumes , vp' en particulier dans celle

d\4nj()U , d'di'aiitager un hc'rider pr.'-'

Jomptif,

J—^A Coutume d'Anjou eu du nombre des Coutumes

qu'on nomme à^és^^litéparfaite ,
parce qu'elles établif-

fent l'égalité &. défendent d'avantager un de Tes hé-

ritiers , même iadireclement , par préférence aux au-

tres. Cet article embarraffe très-fouvent dans Texer-

cice du Taint m.iniftere , parce qu'il eft fufceptible

de diverfes interprétations , & q^jc , pris dans une cer-

taine rigueur , il afFoibliroit les liens du fang ,
prive-

roit dans le belbin les parens des fecoursque natu-

rellement ils doivent attendre de leur famille, &
oteroit prefque toute a£^iviîé aux témoignages effec-

tifs de reconnoilTa nce dûs à l'amitié , à rattache-

ment , aux fervices de ceux des parens que la nature.

appelle à la fucceiîion.

Il ne faut pas s'étonner que les Minifl-res de l'E-

glife y trouvent des embarras , puifque la Jurifpru-

dence elle-même a été long-tems à cet égard flcî-

tante & incertaine »
, & q-u<3 ce n'eft que depuis aifez

peu de tems qu'elle a pris une confiftance allurée dans

cette partie, & fe trouve fixée.

On vient de nous communiquer un acte de noto-

riété (publiépar ordre du Préfidial d'Angers) dreffé

dès 1756 , & on y a joint des éelairciffemens. Ils font

de la meilleure main i5. Ils nous font parvenus trop

tard
,
pour que nous en puilTions donner autre choie

que le Réfultat.

i"". De cet ade de notoriété , il réfulte que et

qui eft précifément défendu par la Coutume ,. ce font

des donations , ou ce qui auroit le caraftere de de-

a kÇte de notoriété.

b iVt Prevot, Avocat du Roi »& ProfefTeur en Droit,.
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ration

, & qui dans ce fens pourroit être un avan-"
tage direa ou indire<a.

2°.Qu^onpeut faire avec un héritier préfomptif
toute autre erpece de contrat, qui n'aura pas le ca-
ractcre de donation.

' 3°- Qu'en particulier on pouvoit faire des Con-
trats de locTété & d^aliénation , à titre de rente via-
gère. C efl le principal objet de l'ade de notoriété,
i^eja lart. 512. portoit que Communauté, c^eft-à-
GJre !)ociete

, s acquéroit entre toute perfonne par
contrat ou paSiton exprejfe. Les héritiers préfomptifs
n. iont point exclus, & toute prohibition eft de ri-
gueur, & ne fupplée pas. Ces fociétés fouffroient
néanmoins de la difficulté au jugement de quelques
Jurifconfukes quoique des Arrêts en eufTent confirmé
plufieursc. La^e de notoriété levé tout doute, & un
Arrêt de 1760 a été porté en conformité. Un ade de
lociete eft en effet une aliénation mutuelle

, par lequel
chaque alTocie fe dénantit & fe défaifit de fes biens,
par

1 aète même pour en faillr le furvivant. Ce n'eft
point une donation ni une inftitution d'héritier

, prof-entes par la coutume. On ignore quel fera le fur-
Vivant ,& confequemment l'héritier

; c'eft plutôt une

'''"l'Â^f.? ^a''^ 'J"'^'
^" ^'^''^ "^e efpe^rance.

4 . V^u il eft auffi permis de vendre l'un de fes héri-
tages

,
ou abfolument ou à rente viagère à l'un de fes

héritiers préfomptifs
: fuivant la Coutume de Poitou

art. 205. Celui qui contracte ainfi avec celui dont il
doit hériter

, eft tenu de dénoncer fon traité à ks
* Du I Juin 1744 , du I jAoût 1751 , plufjeurs Sentences

des Préfuliaux de la Province
d'Aniîers en 1730,1749,1753,
<yc. Four que les actes viaf^ers
O de foc/étéfuient valabUs

,

ajoute I'a(i>e de notoriété, on

& Us infirmités. . . . font corn-
penfécs par les foins & les at-
tentions que Vautre contractant
doit avoir. L'expérience d'ail-
leurs apprend tjue le furvivant
eftquelquefois celui qui s'attcn-ajoute I ace de notoriété

, on doit le moins à l'être Ce orin-

17r; ';/!•!' '^
^-^^^r:" -•p-étcconfir.érnrSent';;";des afies. Ilfu/Jît que les actes

foient paffés en tems de Janté

,

& ^ue l'un des contraci.ms ne
fuit point affligé d'une maladie
qui ait trait à une mort pto-
chaîne i,U nombre des annc{s\

du 3 Juillet i7;o, au profit
« une nièce de 28 ans , par
rapport à un oncle , Prêtre
âfi^ de 6S. Ce font là de vràii
contrats aléatoires.



Mitres co-héntiers. Mais outre que cette coutume ne

parle que de la ligne direae , fon empire doit être

concentré dans fon territoire. D'autres coutumes , &
en particulier celle d'Anjou, n'exigent point de dénon-

ciation : un Arrêt du i8 Mars 1760, l'a ainfi décide ;

les reglftresdes infinuations font fufFifans pour aver-

tir les co héritiers de fe préfenter dans l'an ,
pour for-

mer la demande en participation.

,. On a mêmejugé qu'un parent, même plus proche,

ne pouvoit former cette demande , fi le vendeur a

flipulé pour partie du prix des héritages vendus
,
qu'il

vivroit & demeureroit dans la maifon & fociété de

l'acquéreur , parce que la confiance , la fympathie ,

l'amitié & les avantages qui en réfultent , ne peuvent

être fuppléés & remplacés par un autre ade de no-

toriété , ibid.

5", Il ne faut pas croire que la couturne mette

des entraves aux citoyens , qu'elle les gêne dans

la difpofition des fruits de leurs biens, & qu'elle les

tienne à cet égard dans une fervitude odieufe ,
^^s-a-

vis de leurs héritiers préfomptifs. L'article 425 y elt

précis; il eft parlé des pères & mères & des enfans,

& telle eft la dernière difpofition de cet article , que

hs pères Oc mères durant leur vie peuvent donner leurs

fruits ou jouiflance à qui bon leur Jemble. Les pères

& mères font donc reconnus ici pleinement maîtres

de difpofer des fruits de leurs biens en faveur de qui

bon leur jemble. Les héritiers préfomptifs ne
^
font

point exclus. Le père peut donner en mariage à fon

fils pins que fa part héréditaire ; ce qu'il y a de trop

en principal eft rapportable ; mais les fruits ne le font

que du jour de l'ouverture de la fucceffion. L'em-

ploi des fruits & des revenus à l'utilité particulière

d'un héritier préfomptifs pour encourager fes talens

,

féconder fon avancement , récompenfer fon attache-

ment , ne font pas plus contraires ni à la lettre m à

l'efprit de la coutume : c'eft un nouvel appui aux exem-

ples que nous en avons donnés dans nos Conférences.

Nous obferverons ici que ce qui peut fe foutenir an

Tribunal des Magiftrats., qui ne juge que par le dehors,

fies ades , n eft pas toujours vaUblç dçvant Dieu oé-



^ii ....
•dafts la confcience. Il éû de maxime que' tout ce qui
Te fait en traude de la loi , eft vicieux ii nul , & feroit

réellement caiTé , fi la fraude pouvoit être prouvée ;

& qu'indépendamment de la preuve, dès que la fraude
eft réelle , ces fortes d'aé^es ne peuvent valoir au ju-
gement de la confcience. Or, comme nous l'avons en-
feigné dans nos Conférences , le droit de retrait eft un
droit légitime ; il eft fondé fur la loi ; Si. c'eft fe ren-
dre coupable d'injuftice, que d'y donner atteinte:

M. Pothier décide pofitivement comme un Cafuifte ,

qu'on ne peut la réparer qu'en rendant à ceux dont on
a hl'dTé les droits , le pouvoir de retrait qu'on leur a
enlevé par des marches fouterreines, par des aftes frau-

tluleux , en leur cachant adroitement des aftes dont
ils dévoient avoir connoiflance. De même auiîi ce
que la coutume interdit un genre d'avantage , il

peut fe faire légitimement. Donc ces aftes difFé-

rens , ces ventes à rente viagère , ne font valides

que lorfqu'ils fe font fmcérement &. de bonne foi,

èc non en vue de frauder la loi Si de faire palter

fes biens à une perfonne prohibée , par exclufion de
ceux qui, fuivant la coutume , ont droit d'y participer^

& que les conditions de vivre enfemble en fociété &
communauté , établis comme parue du prix, font ré*!»

les & effectives ; & comme on convient que toute

donation d'héritages à un héritier préfomptif eft prohi-

bée , ce qui dans ces aftes auroit le caraâere de dona-
tion, le feroit également, telle que feroit une rente

inférieure au revenu , ikc.

Au refte , dans l'cfprit de notre Droit Coutumier,
la défenfe d'avantager un héritier préfomptif, n'a

lieu que dans la Ugne direfte , où elle eft fondée fur

la nature d- La difpofition des Coutumes d'Anjou & du
Maine

,
qui la portent jufqu'à la collatérale , eu donc

exorbitante du droit commun , & doit conféquem-
mcnt être reftreinte aux pures libéralités «.

dVar Arrêt du i8 Mars ijjr.jguifoe. Denifart , voy^^ Avair»

une vente a trop vil j)rix fut dé-!ta^c , n. 58.

clarée nulle Se fraudiileufe ,' e li'id.n.

comme cunc une (lv)naùûn dd-j
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DES

CONFÉRENCES
D'ANIGERS,

Tenues au mois ïTAvril lyzz.

PREMIERE QUESTION.

Quefl'Ce quon entend en Droit par Obligation?

QjielLes font les foiirces des Obligations ?

QiLefl'CC que Stipulation^ Convenjon &
Contrat ? Combien y en a-t-il de fortes ?

JLi' Obligation eft ainfi appellée , ah obliganda

feu vïnciendo : en effet, c'efl: un lien ou un moyen
de droit, par lequei nous fommes obligés à donner
ou faire quelque chofe à quelqu'un , fuiyant le Droit

du pays où nous fommes ^,

On divife l'obligation en naturelle , civile & mixteJ'

L'obligation purement naturelle n'eft autre chofe

eu un lien de l'équité naturelle , qui nous oblige à

eObligatio eft juris vincu

lum
,
qiio necefiîtate adftrin-

gimur alicujus rei folvendae

fecundùm noftrsecivitatis jura,

Infi'it. Jufiiniani , lib. 5 ,
tlt,

14,

Contrats. (13) A



2 Conférences d^Angers J
donner ou à faire quelque chofe ; mais pafCS que
les loix civiles ne l'ont point confirmée , elle ne pro-

duit aucune a£lion pour la faire mettre à exécution :

«le forte que fon exécution dépend fimpiement de

la probité de celui qui eft obligé. Telle eft l'obliga-

tion d'un enfant de famille mineur, qui emprunte
fans le ccnfentement de fon père.

Il eft un grand nombre de ces obligations p^ure-

ment naturelles, fur lefquelies il ne faut pas p^er
légèrement dans le Tribunal de la confcience. Les
Jurifconfultes eux-mêmes, confukés fur ces fortes de
matières , en reconnoilTant que le miniftere de la

Juftice extérieure efl impuiflant pour faire remplir

ces fortes d'obligations , renvoient au témoignage de

la confcience , & aux loix primitives de la probité
,

indépendantes de toutes les inflitutlons civiles. Cepen-
dant les loix ont très-fagement refufé une a6lion dans

ces circonftances. Le bien & l'ordre public l'ont exigé.

Les loix Romaines donnoient néanmoins quelque

force à ces obligations
,

qu'on pouvoit oppofer
_,

par forme d'exception & de compenfation , d'une

dette équivalente , demandée en Judice. Quoiqu'il

n'en foit pas de même parmi nous, dès que la

dette eft réelle , la loi
,
qui ne donne point d'ac-

tion pour en pourfuivre le payement j foit à caufe

de la défaveur du titre, foit parce qu'on n'a pas fuivi

lôs formalités néccffaires pour le conilater , n'anéantit

pas l'obligation qu'on a contrairéc ; elle l'a lailTée toute

entière à la confcience de chaque Citoyen. C'eft

par ce principe qu'on doit juger des dépenfes qu'un

domicilié du lieu a pu faire dans un cabaret : fi

elles n'ont pas été payées comptant, elles ne peu-
vent être pourfuivies en Juilice ''. La caufe de ces

dépenfes étoit trop peu lavorable ,
pour mériter

que les loix les euffent prii'es fous leur protedion ;

.ik la règle qu'elles ont établie, eft un frein con-

tre le libertinage , la diflipation & la débauche c.

/.Mais fi ces dépenfes font réelles , à plus forte

^ Cnut. (le Paris, art. I28.
' Ouion. J'Orlûias , art, ij.
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raifon , fi elles ont été nécelîaires ou utiles , fi le

Cabaretier, par trop de confiance, n'eft coupable
que de s'ctre expolé à les perdre , on eft tenu

,

en confcience, de les payer; c'efl une dette qu'on
^acGuitte.

il en eft de même des emprunts que fait une
femme , fans être autorifée par ion mari : on ne peut

inten;.ter contr'elle a6Hon pour s'en faire payer. Tan-
dis 'que la communauté dure , elle ne peut elle-même
payer ce qu'elle doit des biens de la communauté,
dont elle n'a pas l'adminiflration ni la difpofition. Ce-
pendant, fi l'emprunt avoit tourné uniquement au
foutien de la communauté, il en deviendroit alors

une dette ; & en le payant, elle ne reprendroit au fond

fur les biens qui la compofent^ que ce qui n'en eft pas.

Loriqu'une femme devi-nt veuve , ou que quel-

qu'un lui fait perfonnellement préfent de la fomme
qu'elle doit, pour acqu'^^er fa dette, alors, l'em-

ployant à cet ufage , ' lie ne fait qu'acquitter fa

confcience, toujours chargée de la dette, jufqu'à ce

qu'elle l'ait payée.

Nous obferverrîis ici que, quoique la confcience

foit ir.térelTée à l'acquit des obligations purement na-
turelJes, cependant , comme c'eft pour de très-bonnes

raifons que les loix refufent une adion pour en pour-
fi-uvre i'îCComplifTement, elles portent le même juge*

m:nt de tout ce qu'on pourroit y ajouter pour les

fort'-fier, & les transformer en obligations civiles,

Ainfi , les cautionnements qu'on pourroit faire ajou-

ter à des dettes de cabaret , à des emprunts de fem-
mes fans être autorifées par leur mari , ne peuvent
pas avoir plus d'eflet que l'obligation à laquelle ils

accèdent. Une caution ne peut s'obliger valablement

pour ces fortes de dettes que la loi improuve, ainft

que i'enfeigne M. Pothier , & il le prouve par le

texte précis des loix , p. 2. ch, 2. n. i(j4. de fon

Traité des Obligations d.

Il n'en feroit pas de même d'un cautionnement

tle l'emprunt fait par un mineur. L'obligation d'ii8{

d Pothier , des Oblîg, t. i, p. 2. ch. 2, n. 194.
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mineur n'eft pas nulle ; la voie que lui ouvrent les loix

pour s'en défendre , ne le fuppofe pas : au contraire ,

elle fuppofe l'cbUgation
,
puifque c'efl ia voie de ref-

titution contre un engagement. Mais ce n'eft point

ainfi que s'expriment les loix au fujet des dettes faites

par les femmes qui ne font point autorifées par leur

mari ; elles ne leur permettent point de revenir con-

tre par la voie de la reftitution; elles les déclarent

nulles & comme non-avenues «.

L'obligation purement civile eft celle qui tire

ion origine du Droit civil, & qui n'eft appuyée que fur

îa feule autorité des loix civiles. Elle produit une
a6lion fans avoir aucun fondement dans l'équité na-

turelle ; elle y efb même quelquefois contraire en
quelque façon. Telle eft l'obligation de celui qui eft

ânjuftement condamné par un Jugement en dernier

refforî , à payer ce qu'il ne doit point. Il eft con-

traint de payer, quoiqu'il ne doive rien. Telle eft

pareillement l'obligation de celui qui a confeft'é , par

un billet figné de fa main , avoir reçu une fomme
«l'argent

,
que dans la vérité il n'a pas reçue. En vertu

<îe cette reconnoift'ance, il eft obligé, par les Loix,

-ïi payer cette fomme , parce qu'il n'eft pas croyable

iqu'on ne lui ait pas donné la fomme qu'il a confellé

par écrit avoir reçue. Il n'eft pas néanmoins obligé

,

-en confcience , à la payer.

L'obligation mixte eft naturelle & civile tout en-

•femble : c'eft celle qui eft fondée fur l'équité na-

•turellc , & qui eft autorifée par les loix. Elle pro-

••duit une adion , par laquelle la perfonne obligée

peut être pourfuivie en Jugement, pour être condam-
née à fatisfaire à fon obligation. Telle eft l'obliga-

tion q'.i procède des contrats. C'eft de cette obliga-

tion que doit s'entendre la définition qu'on a rap-

portée des Inftituts de Juftinicn , comme on le

peuc juger pajr ces termes : Secundiim noflra Civitutis

jura.

En France , le mot (VOblipûtîon fe prend aufli pour

un a6te par écrit, par lequel une ou plufieurs per-

« Lebrun , rie la Communauté, tir. 2. ch. !. (c^. ^. n. 17.

M. Doaiijt eft d'un iiutre avis , t. i, des Cautions , (eCl. i. n. 4.
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fonnes confentent ou promettent cîe faire ou c!c

donner quelque chofe. L'obligation prife en ce fens ,

cil: ou authentique & publique , ou privée. L'au-

thentique eft celle qui eft paffée devant Notaire.

La privée eft une cédule ou billet fous feing privé.

Par le mot ABïon, on entend un droit de pour-

fuivre en Jugement ce qui nous eft dû , ou ce que
nous prétendons nous devoir être reflitué f. Ainii ,

i'efïe-t de l'adion eft de contraindre le défendeur à
nous donner ce à quoi il eft obligé par contrat ou
par délit, ou à nous rertituer ce qu'il pofl'ede & qui

nous appartient.

Les obligations civiles proviennent de quatre four-

ces ou caufes ; favoir, des contrats, des quafi-con-

trats, des délits, des quafi-délits. Nous cxphquerons

dans la fuite ces quatre caufes.

La ftipulation dans le Droit civil , eft une obliga-

tion qui fe contra^loit autrefois par une certaine ior-

mule de paroles. Outre le confentement , il étoit né-

ceflaire qu'il intervînt des paroles de part & d'autre ,

c'eft-à-dire , de la part du Stipulant, & de la part de

celui qui promettoit : c'eft de-là que les ftipulations

font appellées par les Jurifconfuhes , vsrborum obli-*

gationes S,

Dans l'ufage préfent du Palais , la ftipuîation

fignifie une convention qui fe fait entre des per-

fonnes, par laquelle l'une promet à l'autre de faire

ou de donner une certaine chofe , dont elles font

convenues.

La convention n'eft autre chofe que le confente-

ment réciproque de deux ou plufieurs perfonnes, qui

fe font entr'elles une loi d'accomplir les chofes dont

elles font demeurées d'accord : Vuorurn, vel pluriuni

/Acflio nihil aliud efl quàm
jus perfequendi in judicio

,

qiiod fibi debetiir. Infl. Jujli-

niani , lib. 4 , tit. 6.

fVerbis obligatlo contra-
hitur ex interrogatione & ref-

ponfione , cùm quid dari fieri-

y.è. iitfbis Utipuîftmur,,,, in hac

re olim tab'a verba tradlta

fuerunt , fpondes } Spondeo,
Promittis ? Promitto. Fide pro-

mittis ? Fide promitto. Fide ju-

bés ? Fide jubeo.Dabis ? Dabo.
Faciès ? Faciani. Infiitutloms^

Jujiinianlf lib» ^. tlt^ j^,

A iiî
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ifi idem pîachum confenfus. Le terme de conventîoiï

eft un mot général
,
qui comprend toutes fortes de

contrats, traités & paéles ^
Le mot de Contrat peut être pris en deux ma-

nières , ou dans une fignification plus étendue , ou
dans une figniiication étroite. Ce mot pris dans fa

Signification la plus étendue, eft une convention de
deux ou plufieurs perfonnes qui demeurent d'accord
d'une chofe , & cette convention oblige au moins
une des parties à faire la chofe dont elles font con-
venues. Nous trouvons fouvent dans le Droit civil

le mot de contrat pris dans ce fens étendu. La do-
nation & la promefTe y font traitées de contrats ,

parce que celui qui promet ou qui donne , s'engage

i^ tenir fa parole ; mais ceux à qui les promefles

ou les donations font faites , ne contrarient aucun en-
gagement.

Le mot de Contrat^ pris dans fa flgnification

étroite & propre , cil une convention de deux
ou de plufieurs perfonnes , par laquelle elles fe

promettent , de leur bon gré , réciprcqacmeiit Tune
«nvers l'autre , d'accomplir ce dont elles font con-
venues. Le contrat confidéré d.ins ùi fignificatioa

étroite , oblige toutes les perfonnes qui contracr
tcnt ».

Les contrats obligent en confcience ceux qui les ont
faits , à les exécuter; li néanmoins ils étoient contre les

bonnes mœurs , ils nVoligcroient point , quelque fer-

ment qu'on eût fait pour les autorifer'*. Il fatit aulli

que la chofe dont on contrarie , foit poffible , parce

qu'on ne peut être obligé à l'impolfible.

Les contrats fe forment ou par la tradition de quel-

que chofe , ou par des paroles , ou par le foui con-
fentement des Parties ^

h Conventionis verbum gé-
nérale eft , ad omnia pertinens,

de quibus ^ ncgoiii ccntr.i-

leiuli tr.inlik^endique c.îusâ ,

conientiunt ([ui interfc a;',uiit.

Lcg, I. £[\éz paifiiî , Ub. 2.

iu. 14.

< CgntraUus iilt^ô «itrb-

que obligat. Lc^e Labeo. ff»
de verborum oblit;. Lib. jo,

tit. 16.

k Non e(l obligaroniim con-

tra bonos niorcs prxrtitiim jii«

ramcntiun. De rcgulis juris ^

in 6".

l Ob-ligationcs H contrac.»
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Les contrats qui re perficiuntur , font ceux qui ne
font réputés faits que par la tradition de quelque chofe.

Tels l'ont le dépôt , le commodat , le gage , &c. dans

lelquels l'obligation ne provient que de la tradition

de la chofe.

Les contrats qui prennent leur perfe61ion des pa-

roles , (ont des ftipulations
,
pour lefquelles il falloit

que le confentement des Parties fût exprimé par une
certaine formule de paroles, que nous ayons rap-

portée ci-deffus.

Les contrats qui fe forment par le feu! confen-.

tement , font ceux pour la perfedion defquels le

feul confentement des Parties, manifefté extérieu-

rement, fuffit, comme font l'achat, la vente, le'

louage , la fociété , & femblables. Par exemple , le

contrat de vente eft parfait , dès que le vendeur &
l'acheteur font convenus de la chofe & de fon prix ;

& il n*eft pas néceffaire que la chofe ait été livrée

ou le prix payé , pour que le contrat produife

une obligation réciproque entre les Parties con--

traciantes.

Les contrats fe divîfent de plufieur? manières.

i*'. Il y en a qu'on appelle parfaits , & d'autres

qu'on appelle imparfaits. Les parfaits font ceux qui

obligent les deux Parties contraftantes , comme le

contrat de vente 6c d'achat , le bail à ferme ou à
louage. Les imparfaits font ceux qui n'obhgent

qu'une des deux Parties , comme la promefie , la

donation.

2°. Il y a des contrats qu'on nomme explicites

ou formels , d'autres qu'on nomme implicites ou vir-*

tuels. Ces derniers font appelés en Droit des quafi-

contrats. Les contrats explicites ou formels font eaux
dans lefquels les Parties contrariantes conviennent de
leurs faits en termes exprès , ou par des fignes équi-

valens & bien marqués.

Les contrats imphcites ou quafl-contrats font cer-

taines efpeces de conventions , qui
,
quoiqu'elles ne

tus aut re contrahuntur , aut
j ff".

de oblig. & a^. lih, 44^
Yerbi5,aut cor.fenfu, Lcgei^xtit, 1,

Aiv.
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,ioient pas appellées contrats
, parce qu'il nV a aucune

convention tormelle & expreffe entre les Partiesne laifient pas de produire àts obligations & des.aïons fen^Mables à celles qui naiffelt des contrat
formels

: par exemple , le Tuteur eft obligé de ren-dre comptea Ton pupille, quand il efl parvenu à
i âge de majorité , quoiqu'il n'y ait eu aucune con-ven ion entr eux avant la geftion de la curatelle. L'hé-rme d un de unt eft obligé de payer au légataire cequi Im a ete légué par le déf.nt. Un co-héritier quia reçu les revenus de la fucceffion

, eft tenu de ren-cre compte a Tes co-heritiers
, quoiqu'il n'ait fait au-cun contrat avec eux : celui qui a )oui d'une fomme

-lans avoir fait aucun aa? de fociété , doit en rendre

""ix^T
^ ''''' P^<^P^~iéta!re

, <Sc lui faire part des

3''- Il y a des contrats qui ont un nom certain
o.particuherc^.nsle Droit ; on les appelle Contrac^
tus nominati. Ceux qui n'en ont point, fe nomment
^ontraclus innominat'i

,

Les contrats qui ont un nom , fout ceux qui, parla feule exore/fion de leur nom, font connoître ce
^ui eit de leur nature ou efTence , comme le prêt.
l3 louage

,
la vente , le dépôt , la fociété.

i^es contrats ftns nom font toutes fortes de con-
ventions qui fe font entre les hommes, autres que
celles qui ont un nom particulier. Les Jurifconfdtes
yeduilent ces contrats z quatre fortes, qu'ils exnrimcnt
par ces termes

: do ut d,s , do ut facias ; fado ut
^<^s,fjc:ou.^fùC':s.

Jjo i:f des e.l une convention par laquelle uit'homme s oblige de donner une chofe , afin quW
lui en donne une autre : par exemple , Pierre donne
a 1 aul du bie pour du vin , qui ell proprement la
permutation ou échange , qui pafToit dans le Droit
pour un contrat fans nom , & qui en a un dans
notre uiage.

1^0 ut fic'ias efl un contrat par lequel nous nous
cbl:geons de donner quelque chofe , afin qu'on noui
Xa.ie q.iefque ou v. âge , ou qu'on nous rende quelque
xerv.cc

: ^y^ exemple, je mobl^se 4 donner d^> l'argent.
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du blé ou d'autres inarchandtres , afin qu'on me bâ-
tifle une mailon, ou qu'on me voiture de la mar-
chandifc par eau ou par terre.

Facio ut des , c'eft quand nous nous obligeons h
faire quelque ouvrage , afin qu'on nous donne quel-

que chofe. __

Fucio ut facids efl: un contrat par lequel nous nous
obligeons de faire un ouvrage ou un travail pour
quelqu'un , afin qu'il en faffe un autre pour nous -

par exemple , ]?, m'oblige à enfeigner la Phiiofo-

phîc à Pierre , afi.n qu'il m'cnfeigne les Mathéma-
tiques.

Tous ces contrats
,

quoiqu'ils n'aient point de
nom particulier, produifent une obligation naturelle

par la convention de» Parties contractantes : mais
prel'que tous ne produifent point d'a6lion civile , ù
moins qu'ils n'aient été accom^plis par une des deux:

Parties, ou qu'ils n'aient été revêtus des formalités

requifes pour la validité dîs contrats , ou confirmés
par forment.

Quand ces contrats , tant ceux qui ont un nom par-

ticulier j que ceux qui n'en ont point, font faits pour
chofes qui excédent la valeur de cent livres , ils doi-

vent être rédigés par écrit , & la preuve par témoins
n'en eil pas reçue '",

Les contrats qui font rédigés par écrit devant les

Notaires , doivent être fignés des Parties & des
Notaires, où les Parties étant interpellées de figner,

doivent déclarer fi elles ne favent point figner; &
il doit être fait mention dans l'aile

,
que les Paities

en ayant été interpellées, ont déclaré qu'elles nefça-
vent pas figner. Le contrat étant figné des Parties

& du Notaire , il eil réputé parfait : mais avant ^uo.

les deux Parties& le Noraire l'aient figné , il n'eil: pas
réputé parfait , & une des Parties peut s'en déporter

^' Seront pafTcs a'îles parde-| reçue aucune preuve par té-

vant Ncraii'cs , ou fous ilgna-

ture privée , de toutes chofes
'excédant la lomme ou vaieur

dQ cent livres, même pour dé-

pôts vaieatttires y ^<. :.e ^"eraj^

muins, contre t: outre !e con-
tenu aux a£les. Ordonnants
de Moulins , art. 54, & Ord^
de JLC67, îii. 2-0. art, i.

â^
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contre la volonté de l'autre : elle le peut mêmej
tandis que tous ceux qni font dénoncés dans le con-
trat , ne Tont pas autorifé par la fignature : c'eft ce

qui fut jugé par Arrêt du i 5 Novembre 1 564 , rap-

porté par Soetve , au fujet de la vente d'un Office ^
par un a6le auquel il ne manquoit que la fignature

du Curateur appelle , & dénommé dans l'aéle ea
«[ueftion, où d'ailleurs fa fignature n'étoit pas né-^

cefiaire,

Lorfqu'îl efl marqué dans un a£le fous fignature

privée ,
que les Parties s'obligent à le pafler parde—

vant Notaire , il faut bien examiner la teneur de
l'adle, pour juger fi l'intention des Contraclans a été

d'en laifTer l'obligation en falpens
,
jufqu'à ce que

cette formalité ait été remplie : ou bien fi du mo-
ment même ils ont contrarié l'engagement j en y
ajoutant l'obligation de le confirmer feulement , 6c.

de le rendre authentique par le minifiere d'un No-
taire. Car d'ailleurs on peut également s'obliger par

fi^natures privées , com^me par a6le pafîe pardevant

Notaire , fi ce n'eft dans le cas oii les Ordonnances.

fon.t de cette formalité une loi abfolue.

Ces aéles fous fignature privée , font auiïi bien

/foi contre ceux qui les ont foufcrits , que les a61:es

authentiques , avec cette feule difFérence qu'on ne.

peur en Juflice mettre les premiers à exécution ,.

qu'ils n'ayent été reconnus ; &. alors , c'eft à celui

contre qui il efl produit, à reconnoître ou à'dénier

fa fif^nature. Pour les héritiers ou ayans-caufc , comme
ils peuvent n'être pas parfaitement infiruits de ce qui

s'efl pafié , ils peuvent remettre cette reconnoifiance

au rapport des Experts : ce feroit néanmoins faire

une mauvaife chicane &: des frais inutiles , que de

prendre ce circuit , loifqu'on eft certain du fait.

Quand les a6^es fous fignature privée ne font

pas écrits de la main de celui qui les foufcrit , la

Déclaration du 22 Septembre 1733 , ordonne qu'ou-

tre la fignature, la perfonne qui s'oblige , ajoute de

fa m.lin à l'acte', hon pour tdk femme , afin d'éviter

1rs furprifcs qu'on pourroit faire dans l'énoncé de

Ji'i^.^e même } !a loi cxce^^te nt^ajimoias içs Marchands^
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i

ir
'ArtlHins, gens de campagne j qui ne fçavent que.

ligner leur nom , & fouvent le peuvent à peine.

S'il y avoit quelque diverfité entre le contenu de

Taâe , & cette addition , au for extérieur on l'in-»

terprete en faveur du débiteur
,
parce que fa caufe

ell plus favorable ; mais , dans la confcience , cett(5

préfomption doit céder à la vérité.

Lorfqa'on n'a pu fe procurer une preuve par écrit,&
qu'il s'agit de plus de cent livres en principal , quand
même il s'agiroit d^un dépôt volontaire & de bonne-

foi , il faut abrolument un ordre par écrit qui en fafîe

preuve ; toute autre eft rejettée par les Ordonnan-
ces , quand même il s'agiroit de diverfes créances

,».

dont chacune n*excéderoit pas cent livres. L'article

YII de l'Ordonnance de 1667, y eft précis, pourvu,

que les créanciers regardent la même perfonne indi-

viduellement. Car s'il s'agifloit d'une créance due
psrfonnellement à quelqu'un, ôc d'une autre à laquelle-

celui-ci n'aiirolt pas été d'abord Immédiatement in—

téreffé , & à laquelle il n'auroit droit que comm.e
héritier, donataire, ou légataire d'un tiers, alors-

ces diverfes créances refient toujours di{î:in61es , &
font fufceptibles de preuves teilimoniales^ lorfque

chacune n'excède pas cent livres , quoique prlfes.

toutes enfemble , elles les furpaffent de beaucoup.
Qjand il y a un commencement de preuve par-

écrit , alors il y a lieu
,
pour la compléter ^ de recou-

rir à la preuve par témoins. Mais tout ceci ne re-
gardant que la forme des procédures judiciali-es , ne
doit être qu'indiqué dans nos Conférences ,. pour
mettre feulement les Curés & les Confeffeurs eiT

état de donner à^s confeils utiles ,, foit pour affurer

les conventions, fciî pour empêcher de porter au;

Tribunal des Magiftrats 3 des affaires qui n'y peu-
vent réuiîir,. & à l'égard dcfquelles on. ne peut ré-
clamer c|ue la voix de la confcience.

4°. 11 y a des contrats gratuits ou lucratifs , 6c
d*'autres qui font onéreux. Les gratuits font ceux'

dans lelqueis les perfonnes en faveur de qui ils-

font faits , ne font obliges à faire aucune chofâ;

^^ leur paît ; tels, font Iîv pronieiTe &: la donatiGiai,
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Les onéreux font ceux qui obligent réciproquement

les deux Parties contrariantes à faire ou à donner
quelque chofe , comme font l'achat , le louage &:

fcmblables.

5". Il y a pîufieurs fortes de contrats onéreux 1

les uns transfirem feulement le domaine utile y

tels font les contrats féodaux & d'emphytéofe , dans

lefquels le maître de la chofe s'en rélerve le do-

rnaine direél , & n'en transfère que le domaine utile i

les autres tranfportent entièrement le domaine & la

propriété de la chofe pour laquelle on contracle ,

comme il arrive dans les contrats de vente, d'achat ,

ou d'échange. Les uns ne tranfportent que l'ufufruic ,

comme feroit la conceflîon à vie de la jeuifiance.

d'une terre i les autres ne tranfportent ni le domaine ,

TA rufufruit, mais le fimple ufage &: une efpece de

jouifTance , foit à prix d'argent , comme les ccn-

tiats de louage & de ferme , foit gratuitement , tel

^a*eft le contrat du prêt , appelle en latin Commo^
ditum , & en f ançois ,

prêt à ufage. Enfm il y a

des contrats qui ne tranfportent ni le domaine, ni

î'ufufruit , ni l'ufags, mais donnent feulement 1^

iimple garde de la chofe ; tel eft le contrat de dé-»

pot , ou la chofe pour alTurance , comme fait l'hi-

pothéque.

Par le domaine ^ on entend un droit & un pouvoir

cle difpofer à fa volonté d'un bien corporel , fi i'onn'en

efi point empêché par les loix , ou par quelque con-

vention particulière ". Il eft certain que les loix empê-
chent l'effet dad©malne, pour des raifons qu'elles

ji:gent légitimes dans d^^ certaines perfonnes, leur in-

lerdifant l'aliénation & la difpofition libre de leurs

biens. L'it.térêt public a fait défendre aux pupilles Talié-

ïiation de leurs biens fans l'autorité de leurs tuteurs , à

caufe du peu de connoiffance & de jugement qui

fe trouve ordinairement en leurs perfonnes.

La convention empêche pareillement qu'une per-

f(»nne difpofe librement de fon bien: par exemple, celui

qui a donné quelque chofe en gage à fon créancier

,

nDomiiiium efi. jus cle re corpor;'.li peifcclc di'"poner.di
,

'Uifi Lv> vcl ggiiycat^y pruhibttûC,
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quoiqu'il en demeure le maître & le feigneur, ne la

peut aliéner , s'il n'en efl: demeuié d'accord avec lui.

Le domaine le divife en di'-eéï& en utile. Le domaine
dire«ft efl celui que le Seigneur d'un fit-fa dans. les

héritages qui relevem de Ton fief : il n'en retire pas
ks fruits , mais ils appartiennent à ion valTal qui a le

domaine utile. Ainfile feigneur n'a proprement que le

feul titre du domaine , & Je valTal a le profit & l'uti-

lité qui proviennent de l'héritage.

Vujage efl un droit de fe fervir d'une chofe qui ap-
partient à un autre. Uafufnût eft un droit d'ufer & de
jouir des fruits d'un bic n , dont la propriété appartient à
un autre. L'ulage &. l'uTufruildiflerent en ce que celui

q.d a rufutruit d'une chofe, en fait les fruits fiens ; de
forte qu'il peut les vendre , les donner, & en accorder

aux autres Tufage ; mais il ne peut aliéner la chofe.

Celui qui n'a que le fimple ufage d'une chofe, ne peut
s'en fervir que pour fa propre utilité de la manière
qu'on tfl convenu ; ainfi il n'en peut percevoir les fruits^

qu'autant qu'il en a befcin pour lui &: pour fa famille.

C'eft en ce fens qu'on dit que des particuliers ont

un droit d'ufage dans une forêt du Roi , dans laquelle

\h peuvent couper du bois pour leurs befcins & leurs

nécelTitéis ; &. non pas pour en vendre ou en donner o.

(}°. Il y a des contrats qu'on nomme contrats de
bonnejoi , & d'autres qu'on nomme contrats de Droit
étroit. On ne prend p2.s ici le mot de bonne foi , pour

'

ce qui ed oppofé au dol & à la fraude ; car tous

les contrats doivent être faits dans la bonne foi ;

mais on veut marquer par ce mot, qu'il y a des
contrats qui font fufceptibles d'une interprétation plus

étendue & plus douce, félon l'équité. Les contrats

de bonne foi font ceux dans lefquels on efl: tenu
de garder , non-feulement ce qui a été expreffémenî
convenu , mais encore ce qui efl: de l'équité

, quoi-
que les Parties n'en fcienî peint convenues : par con*

o Is qui fundi nudum ufutn aut loca'-e , aut vcndere, sut
Ipbet, nihil ulteriùs habere
inîelligitur

,
quàm ut oleribus,

promis , îiiiv.Q. & lignis ad

gratis concedere poteft ; cùrrr

is qui ufumfructumhcbet.pof"
ht haec omnia facere. Lib. 2,

ufum quotidianurn utatur . . Aln/taiu, f^'v/f^ §• liidem illis

;îcc iilii ftliî jus (i^uod habet Jmodis,
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féquent, dans les contrats de bonne foi, le Juge peiï

décider entre les Parties contraflantes plufieurs cho-

fes, fuivant ce qui lui parok bon & équitable . c^

t^quo & bono ^(^xis s'afcreindre entièrement aux ter-

mes & conditions des contrats. Los contrats de Droit

étroit, font ceux dans Icfquels les Parties font obli-

gées en rigueur d'obferver ce dont elles font con-

venues, &: ne font tenues à rien au-delà des con-

venfions qu'elles ont faites. Dans ces contrats , le

Juge efl obligé de fuivre les termes à la lettre, & tout

ce qui a été expreifément ftipulé entre les Parties i

tels lont les contrats de prêt & ùk:. donation,

7°, Il y a des contrats qu'on vippelle des contrats

nuds , nudi cordraBiis , 6l d'autres qu'on appelle des

contrats revêtus , contmâus vejliti P, Les contrats nuds

font ceux qui ne font pas revîitus des fokmnités

prefcritespar le Droit,& qui leur font effentieiles.Ces

contrats ne produifent qu'une obligation naturelle , 6c

en confcience ; ils ne produifent point d'action civile ,
mais feulement une exception que l'équité naturelle

fournit. Les lois n'ont pas voulu que ces contrats ,

qui font fouyent faits témérairement & avec peu de
réflexion

,
produifent une obligation civile , afin

d'empêcher, parce moyen, une infinité de procès

qui naîtroient à leur occafion ; c*efl: pourquoi elles onr

voulu que leur exécution dépendit feulement de la

volonté & de la bonne foi des Parties contrariantes.

Les contrats revêtus font ceux qui ont été faits avec
toutes les formalités £c les difpofitions néceifaires,

£tant ainfi confirmés par le Droit civil , ils obligent ,

non-feulement en confcience, m.ais aufli au for exté-

rieur , 6c ils produifent une a^Siion civile : tels font

tous les contrats C[ui ont un nom particulier dans le

Droit, quand ils font parfaits dans leur genre.

Par le mot exception , on entend les moyens de
détenfes que celui qui eft appelé en Juitice peut op-
pofer à Tadion que le demandeur a intentée contre

lui, pour en empêcher ou pour en retarder Tetiet,

p Conventiones quxd.imjexreptiones. i'-j^i , Ji.ris geç^j

fiftiunes pariunc , tiu«damjtiuin,_^i de l'ucHj,
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Dans le Palaîs , op diilingue trois fortes d*'exceptîons ,
les dccUnatoires , les dilatoires &. les péremptoires.

Les déclinatoires font celles par lefquelles celui qui

a été ajourné décline la Jurifdiftion du Juge de-
vant lequel 11 a été appelle , 6c demande fon renvoi

devant un autre Juge. Les dilatoires font celles qui ne
tendent qu'à éloigner pour quelque temps le jugement
de l'inllance. Les péremptoires font des déienles per-

tinentes , fondées non-feulement fur ce que nous ap-
pelions des fins de non-recevair , comme fur une tran»

laéHon , fur une renonciation aux droits prétendus ^

ou fur la prefcription , mais encore fur plufieurs autres-

moyens qui périment l'aélion ;ce qui peut faire juger

rafiaire,fans entrer dans la difcuflion du droit aiî

fond.

Par le mot de Délit ^ on entend toute a£lion que
les hommes commettent contre la prohibition des

Loix , & pour raifon de laquelle ils font fujets à quel-

que peine. Le délit , foit public ou particulier , produit

une obligation civile q.

Le Qiiafi-délit n'eft , à proprement parler , qu'une
apparence de délit; c'eft une faute commife par im-
prudence ou par ignorance , fans dol , ni volonté de
mal faire; comme fi on avoit j;tté ou laifTé tomber
quelque chofe par une fenêtre dans la rue, dont quel-
qu'un auroit été bleffé, ou fes habits gâtés; {\ un.

Chirurgien , par impéritie, avoit eflropié une perfonne;

£ un Juge a condamné quelqu'un par ignorance 6c

contre la difpofition des Loix : les quafi-délits pro-
duifent une obligation civile & une action , aut pro-i

^rio quodamjureexvariiscaufari/mfiguris'.

q Legc a(n:ionum 2^. ^. i.

& ieo'f Obligamur 52, di Obli-

gationihus & AHionlhus, £^
lib. 44, tjt, 7.

rLsge i. eodsm tisui^
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II. QUESTION.
Quels font IjL nature & reffet des conditions

pofées à un contrat ? Quel ejl Pef/et de
l'erreur qui jj peut glijjer ? Le rend-elle

toujours nul Ù invalide ?

JL^ Ous n'avions parlé, dans les premieras Editions

de nos Conlérences que d'une manière incidente, des

conditions qui p3uvent ctre inférées dans un contrat,

ou dans toute efpece de convention, & feulement

fuivant que l'occafion s'en étoit préfentce , en par-

lant de chaque efpece de convention en particulier.

Alais il ell fur cette matière des principes généraux,

qu'il eft bon de réunir enfemble
, pour mettre plus

en état de décider sûrement les diverfes difficultés

qui peuvent fe rencontrer. On doit donc difhinguer

ici d'abord des obligations pures Se fimples , & des
obligations conditionnelles ; les premières font celles

qui ne font fufpendues par aucune condition. On ap-

pelle aufii , dans un fens plus étroit , des obligations

pures Ù. funples, les conventions qui ne renferment

aucune claufe extraordinaire , mais feulement celles

qui font de droit , &. conféquemment ne contiennent

jucune dérogation à celles-ci.

Les obligations conditionnelles font celles qui

font contraitées fous une condition qui n'elî pas

encore accomplie. Cette condition regarde nécef-

fairement une chofe future a ; car fi l'événement de
la condition étoit déjà arrivé, quoiqu'il ne lut pas

connu des Paities, ce ne feroit plus une obligation

conditionnelle. Dès le moment que la convention

s'cfl faite, ou bien déjà il n'en efl réfulté aucune

< Conditio in pra:tcritiim
,

non tantum prailcns tcmpus
relata , ftjtim aut peremi:

ohliiî.Ttionem,aut omniaù non
diffcrf, L. 100. jf, de verb,

gblitr.
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obligation , parce que la condition n'exlftolt pas ; ou
elle a eu dès lors toute fa force & fa perfection , H
l'événement étoit réellement arrivé. Une condition

peut dépendre , dans fon accomplilT^ment, de la vo-

lonté de celui envers qui on s'engage : c'eft une ac-

tion qu'il peut ou ne peut pas faire ; & fuivant qu'il

la fera ou ne la fera pas, on s'oblig* à fon égard;

ces conditions s'appellent potefbatives : ou en être

indépendante, être cafuelle ; ou bien enfin être mix-

te , &. dépendre de la volonté de celui à qui on fait

la promcfTe, & de la volonté d'un tiers. Telle feroit

une donation fdite à quelqu'un, en cas qu'il époufs

une penonne t!énCîr,4r,c3. Ces conditions font ou
fu'penfives, pu réfolutoires , ou alternatives, ou
diverfement modales.

Ces conditions font fufpenfives, lorfqu'eîles fjf-

pendent l'obligation jufqu'à l'événement. Les condi-

tions font réiolutcires , loifqu'elles ne font pas ap-
pofées pour fufpendre Tobligation , mais pour la faire

ceiTer au moment qu'elles s'accompliiïent. On s'eil

,

par exemple, obligé à livrer une marchandife à quel-

qu'un, en cas qu'il fe préfente en tel temps pour
en payer le prix ,& l'enlever. A l'expiration du terme,

la convention eft réfolue, fi l'acheteur ne fe pre-

fcnte point. Nous parlerons ailleurs de la cîaufe ré-

fcîutoire. Une obligation eft alternative, lorfqu'on ne
s'oblige point feulement à une feule chofe , mais à plu-

ficurs différentes, à {on choix ou à celui de la perfonne

envers qui on s'oblige. Lorfque le choix de l'alter-

native n'eil point abandonné à la volonté du créan-

cier, il eft naturel & de droit qu'il appartienne

au débiteur ^ , non pour donner partie d'une des
chofes promifes, & le rcfle de l'autre en propor-
tion ; il eft tenu de donner le tout de l'une ou
de l'autre des chofes qu'il a promifes c. Mais aiifîi,

fi c'efl: une rente annuelle ou un cens , quoiqu'une

ou plufieurs années, il fe foit fixé à le payer d'une
certaine manière , il peut revenir dai§ la fuits \

t L. 2f. de contr. ompi.
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i'âutre

, parce que le droit de l'alternative fublnle
toujours , 6c que ce qu'il fait une année , ns peut le

lui ôter peur les fuivantes «i. L'alternative ceffe de
plein droit , fi l'une des chofes promises n'eft plus

praticable ; comme lorrqu'elle vient à périr , même
fans la faute du débiteur. Il ne feroit pas reçu à

offrir le prix de celle qui n'exifte plus , fi le créan-

cier n'y vouloit pas confentir e. C'eH la chofe même
qui a été promife avec alternative , & la condi-

tion convenue peut encore alors être remplie par

l'autre partie de l'alternative qui relie entière , 6c

qui devient le feul objet de l'obligation f. Lorique

toutes deux périment par la faute du débiteur , o\k

depuis qu'il eft en demeure , comme il eft devenu
déterminé ment débiteur de la féconde

,
par l'extinc-

tion de la première , il perd néceffairement la liberté

du choix. 11 deviendroit par la même raifon unique-
ment débiteur de l'une des deux qui viendroit à périr

par fa faute , ou depuis qu'il -à. été mis en demeure ^

quoique l'autre eût péri par cas fortuit , & fans qu'il

y eût aucunement contribué.

Les Jurifconfuites Romains , en difcutant c®
que réquité naturelle exige , lorfque , par erreur

dans ces obligations alternatives , on n'en a pas

connu la nature, & qu'en fe croyant fauflement

tenu à Tun des deux partis , on a agi & payé en
conféquence , étoient partagés entr'eux. Les uns

croyoient que le payement étoit valable
;
qu'il n'y

avoit pas lieu à répétition, en offrant l'autre parti»

de l'alternative; que tout étoit confommé par ce

paiement qui ne renfermoit rien d'injufte, puifque

ce qu'on a donné pour l'acquit de la convention ,

étant l'une des parties de l'alternative, étoit aufîi

bien dû & au même titre que l'autre ; & qu'ainfl

on n'en a rien payé de trop , & qui ne fût pas du
véritablement. Les autres penfoient qu'il en fal-

loit revenir à la vérité des chofîs , à » l'obliga-

d L. s. §. de ac*. empt. 6* vj/ii,

c L. 9/, §. I, tï", de folut,

/Ibid. >
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tJon primitive ; & qu'on poiivoit revenir contre ce

qu'on a fait par erreur. On fuppofoit que l'erreur

étoit abfolument innocente de la part de celui qui

avoit reçu , & que la bonne foi étoit égale des deux
côtés. Si pareil cas arrivoit , & qu'il fe trouvât une
grande inégalité dans les deux partis , nous efti-

merions qu'il faudroit en revenir effectivement au
titre primitif , fuivant la maxime , erreur nefl pas
compte , & n'efl pas conféquemment choix» Si tout

étoit à-peu-près égal , nous ne jugerions pas qu'il

y eût lieu à la répétition , à moins que le Juge
n'eût autrement prononcé g.

Les autres conditions modales font celles qui pref-

crlvent la manière d'acquérir un droit , d'acquitter une
obl!g3tion,le lieu, le tem.ps,!a durée derobligation,&c.

Sur toutes ces conditions, les Jurifconfultes éta-

blilTent plufieurs règles. Nous n'en avons qu'une à
établir ; c'ed que ces conditions lont également

obligatoires , comme la fubllance même de l'enga-

gement , lorfqu'elles font pofîibles , juftes
;
qu'elles

ne font point contraires aux bonnes moeurs
;

qu'elles

ne dénaturent point la convention , & qu'elles ne
font point réprouvées par les Loix,

De même que l'effet des conditions alternatives efl

de laiffer le choix à celui qui fe Teft réfervé ; & que
celui des conditions modales e{l de modifier la con-
vention , & de régler les manières de l'accomplir :

ainfi celui des conditions fufpenfives efl de fufpen-

érz l'obligation, jufqu'à l'accompliiTement delà con-
dition. Ce n'eft pas que chacun puiiTe arbitrairement

& à volonté , avant l'événement , rompre la conven-
tion ; car elle ed valide , &: elle forme un engage-

ment mutuel , du moment qu'elle efl arrêtée entre

les Parties ; l'exécution feule en efc fufpendue ; l'une

& l'autre fe font obligées à attendre l'événement : ou
fi la condition dépend de Tune des deux , à la rem-
plir ; & alors l'obligation , jufques-là incertaine & fuf^

pendue , quant à fon exécution , devient abfolue ,

6c doit être exécutée de la manière dont on efl con-

g V. M. Pothier, Traité de» Obligations , f. p,2,çh.^^
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venu. Ces conditions ne font véritablament accom-
plies

,
que lorfqu'elles le font dans le iens que l^s

contra6tants ont vraifcmblablement entendu. La con-

vention fait la loi des deux Parties.

1\ eiî quelquefois aiïez indifférent qu'elle le foitpar

un étranger , ou par un autre ; mais li c'eil: détermi-

nément un fervice , un ouvr?ge de la perfonne avec
qui on a contraclé , pour lequel on fe foit obligé , il ne
lui fufEroit pas d'en préfenter un d'une autre main,
pour avoir droit à la récompcnfe. On juge que c'eit

l'ouvrage de la perfonne même
,
qui efl: l'objet de

la convention, lorfque c'cfl fon mérite, fon induf-

trie, fa capacité particulière qui a fait qu'on s'effc

adreffé à lui plutôt qu'à un autre ; au contraire ,

orfque la condition a pour objet une adion ou un
ouvrage qui peut fe faire également par toute autre

perfonne , 6c avec le même avantage pour celui

qui l'exige , alors il efl: fort indifférent par qui elle

foit faite. C'eft la chofe en elle même qui a été

l'objet de la condition ; &: fi la perfonne qui y
étoit tenue venoit à mourir , fon héritier pourroit

également la remplir. On çftconTenu , par exemple,

avec quelqu'un, qu'il abattroit fur fon terrain des

arbres nuiiibles , & pour lefquels on s'eft engagé d«

payer une certaine forame , en cas qu'ils fuffent

abattus : l'héritier qui , après la mort du premier

obligé , a fait abattre les arbres , a également droit

de réclamer la récompenfe promife. Si néanmoins

celui qui s'eft engagé à remplir la condition , diflfé-

roit trop long-temps , on a droit de le fommer de

l'accomplir dans un temps préfix , faute de quoi on

fera déchargé abfolument de l'obligation contraftée.

C'eft , au refte , une règle générale pour toutes les

conditions , qu'elles font cenfées accomplies , dès

que c'eft le débiteur engagé fous cette condition , qui

s'eft oppofé à leur accomplilTement , ne fût-ce qu'in-

direéfement
,
pourvu que ce foità delTein d'y mettre

obftdcle ^.

h Pro impletl ccnditio hn-

b«tur, càrn per eum fiar,qui fi

I. 8t. §. f. ff, de cgndiii

6c deiiKoAr,
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Une conc^'îtîon n'eft point ccnfée accomplie , que

lorfqu'elle l'cft entièrement : c'ed le i'ens naturel de
cette efpece de convention. On n'eft préfumé s'être

engagé , & on ne s'efl: engagé réellement
,
que lorf-

qiie tout ce qu'elle porte aura été exécuté ou i'era

arrivé. Par exemple , fi deux vailTsaux arrivent à
bon port , on promet au Capitaine une certaine

Comme pour récompenfe : fi l'un vient à périr , il

ne peut rien exiger. Il en efl de même d'une pro-

mefTe faite fous la condition de deux événements
différents , f;ins y joindre Talternative : on ne doit

abfolument rien , fi un feul arrive >.

Il ne fuiîlt pas de s'être mis en devoir d'exécuter
'

une condition poteftative , il faut l'exécution m.éjue,

quoique d'ailleurs ce foit une force étrangère & ma-
jeure qui ait mis obftacle à fon accompliffement.

Les conditions font indivifibles^& s'interprètent à la

rigueur, fans que de leur accomplilTement en pcrtie ,

puiiTe naître un droit à une partie de l'obligation ^
,

il ce n'eft que dans le cas d'un ouvrage commencé

,

qu'on n'a pas été le maître de continuer , & qui

mérite , de fa nature , une récompenfe , à raifon de

l'avantage qui en réfulte pour celui qui avoit mis en

ceuvre. Quoique les conditions fufpendent l'obliga-

tion jufqu'à leur accompliffement , cependant cet ac-

compliilement a un effet rétroaftif , & le droit de

l'engagement eft cenfé avoir été acquis dès le temps
du contrat même, qui prend fa date du jour de la paf-

fation & a fon hypothèque ; & à la différence des legs

teftamentaires *
, il tombe au profit de l'héritier de la

Partie contraétante ,
quoique l'événement n'arrive que

depuis fa mort, parce qu'elle eft cenfée avoir con-

tra<5lé pour elle & pour fes héritiers *".

Avant l'événement , la Partie dont il procure

i IÎ9. de ver h. oblig.

k Cui fundus legatus eft , fî

decem dederit, partem fundi

,

confequi non poteft , nifi to-

tam pecuniam numeraverir.

L. ")(>• ff' decond. ôfdemonft,

/ In fHpulaîionibus id tem-
jpus fpe(^atur quo contrahi-*

mus. L. 144. 5. I. de reg. jur.

m Quod fiib conditiane fti-

pulantes , etiam moriente fii-

piilatore ante eventum con-
ditionis, ad hacredem (vem de-

biti tranfmiîtimus. InJUt. de

verb, oblig, §. 4.
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l'avantage , n*a encore aucun droit réel à la cnofe

pronriife , mais celui feulement de Telpérance. Elle

peut néanmoins faire tous les acles confervatoires du
droit ftipulé

,
quoiqu'il foit encore fufpendu jufqu'à

la réalité de l'événement. Il a encore plus droit de

le faire , lorfque l'événement arrivera fûrement

,

parce qu'alors l'obligation eft moins conditionnelle

que fufpendue dans fon exécution. Le droit efl: af-

in ré & ne peut manquer. La dette efl certaine
,
quoi-

que le moment de l'exiger ne îoit pas encore venu.
Comme l'efTet des conditions ajoutées aux con-

ventions , eft d'en fufpendre robiigûtion, quelques

IVÎoraliftes qui aiment à fubtiliier, & portent à Texa-

men de toutes les queftions , un certain efprit

d^'analyTe & de métaphyfique , font ici une fuppo-
iition. Quelqu'un a fait avec un autre une conven-
tion , fous condition. Cette convention n^a eu de
force qu'en veitu du confentement qu'il lui a donné.
Il le révoque avant l'événement. Ces Auteurs con-
viennent qu'il a tort ; mais comime il n'étoit point

encore tenu à accomplir de fon côté la convention ,

& qu'il n'eft obligé qu'en vertu de fon confentement,

dès qu'il le révoque , ce confentement ne fubfiftant

plus , lorfque^Je contrat , de conditionnel devient

abfolu , alors il leur femble que le fondement
de l'obligation tombe: car, ajoutent-ils, de même
que pour un contrat conditionnel , il faut un confen-

tement conditionnel , il faut ici pour un contrat ab-

folu , un confentement abfolu , qui manque dans

cette circonftance , lorfque l'obligation de condi-

tionnelle , devient abfolue ; d'où ils concluent qu'à

s'en tenir au droit naturel , ces fortes de conven-
tions deviennent nulles ".

Et c'efl: dans la vérité ce c[ue nous ne voyons pas;

mcme à fuivre feulement les feules règles du Droit
naturel : car ces Auteurs conviennent que le Droit ci-

vil fupplée ce confentement dans tous les objets où il

le peut fuppléer. Pour nous , nous eftimions qu'à cor-

fulter les feules lumières naturelles , il fe rencontie

n Dacîman de ind. jur. q. i. obfcr. 3,
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dans ces fortes de conventions , tout le confente-

ment dont elles font lufceptlbles. Elles fout condi-

tionnelles ; le confentement eft conditionnel : mais

de ce confentement conditionnel , il en naît une obli-

gation a«Sluelle & abfolue , dont on ne peut fe défen-

dre. L'exécution feule en eft fufpendue : on a beau

révoquer dansFintervalle fon confentement ; le Droit

naturel ne le permet pas : ce Droit feul conferve

toute fa force au confentement qui a été donne

dans le temps de la convention ; & la condition

arrivant , il lie à l'événement ce premier confen-

tement
,

qui devient par cela feul , abiolu , fans

que la révocation fubféquente puifTe en altérer la

force. Il faut excepter le mariage ,
qui dem.ande un

confentement abfolu & intérieur , dans le temps

que le lien s'en forme par l'accomplifTement de la

condition.

Comme c'eft la bonne foi qui doit préftder a toutes

les conventions , elle en doit également dider toutes

les conditions, en régler l'exécution , & faire atten-

dre , conformément àl'efprit de la contravention, tout

le temps néceflaire. On a promis, par exemple , en

cas de l'arrivée d'un navire à bon port , une certaine

ibmme d'argent
, par forme d'afiurance ou autre-

ment. On n'eft libéré de cet engagement , que lorf-

qu*on efl allure de la perte du navire.

On fait auffi, au fujet des conditions , une grande

différence entre les aères entre-vifs, & ceux de der-

nière volonté. Ceux-ci font très-favorables, & on ne

tire pas à conféquence les conditions appoiées dans

un teftament , dans certaines circonftances , dans

lefquelles elles vicieroient un a<Ste entre - vifs , ÔC

l'anéantiroient par le défaut d'accompliiTement. Dans
les teftaments, à s'en tenir aux règles du Droit, les

condldons impoffibles , ou contraires aux bonnes

mœurs, font regardées comme non exiftantes & non
écrites »

^ à moins qu'il ne paroiffe évidemment que

la volonté déréglée du teftateur n'ait attaché abfolu-

o Sub imponibili conc^itione . . . fa£lam inftitutionem

jîlacet non vitiari. L. i. ff. de ccnd. inftit.
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ment à cette condition, la difpofition qu'il fait. Sans
cela on ne regarde point hs conditions comme fé-

rieufes ; & on préiume toujours qu'il a voulu faire

Je don, puifqu'il l'a ordonné dans fon telîrament;

mais qu'il n'a point voulu réduire à FimpoiTible le

légataire
,
qu'il a voulu gratifier , encore moins l'obli-

ger à faire un crime P. Il n'en feroit pas néan-
moins ainfi <l'une condition qui a pu paroitre pof-
fible & licite au tefiateur, & qui n'eft devenue
impolïible & mauvaife que depuis , par le change-

ment des circonftances ou d'état. Ce chang^^ment en
feroit dans le legs même, & l'annulleroit abro'ument
dans les principes du Droit écrit. La même faveur

qu'on accorde au légataire , les loix la font éga-
lement à l'héritier, fi c'eiliui que le toirateur charge

de la condition impoffible ou illicite. Le legs eft nui,

par la même raifbn qui fait regarder ces fortes de

conditions comme non écrites , lorfque de pareilles

conditions font impofécs au légataire <i. De m.ême
encore dans les teflamens , lorfqu'il ne ddpend pas

du légataire d'accomplir ou ne pas accomplir la con-
dition propofée , & qu'un hafard ou une autre dif-

pofition des chofes y met obftacle ^ , il peut récla-

mer le legs. Une perfonne reçoit un legs fous la

condition de payer une penfion à une Communauté,
ou à une autre perfonne; celle-ci meurt avcHit le

teflateur; la Communauté eft diffoute à l'ouverture

de la fucceftion ; il a droit de demander la délivrance

du legs.

On prononce également d'une condition qui ne
dépend pas feulement de la volonté du légataire ,

mais encore de celle d'un tiers , de la volonté , par

j> Conditîones contra E(li(ft3,

aut Contra Loges , aut contra

bonos mores , aut deriforia;

funt , aut Inijufmodi .. pro non
fcriptis liahcntur ... & perin-

dè ac fi cunditio non eflet

fcripta , capitur Icgntum. L.

J^. ibid.

q Quod coerccnrli li^redis

causa rclinquitur...niliil didare

à ceteris legatîs conftituimns.,

exceptis iis ([ucc impofîibilia

funtjVel Icgibus interdida,vel

aliiis ])robrofa. InJ}. §. tilt, de

lefictif.

r Modus pro conditione ob-

rcrvatur,rod fi pcr te non l[at,

fed per eum , cui nubcro juiFa

es , non oberit. L. i. c. de his

qui* fub viodo.

exemple
,'
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exemple , d\in parent ou d'une parente de teflateur.

Si ce tiers fe refufe à la condition exprimée , &
c|ue de Ton côté , le légataire s'offre à l'accomplir ,

le legs n'en conferve pas moins toute fa force

A nfi encore, file légataire meurt avant que la con-

dition ait eu fon aceomplifTcment , le legs devient

car uc ; Ion héritier ne peut le réclamer. Le legs

eft cenfé fait à la perfonne , & uniquement en fa

f'.veur.

On raifonne tout différemment dans les contrats

6c les conventions entre-vifs. Toute condition im-
poffible annulle la convention , à moins qu'eil ; ne
ibit appofée en termes négatifs , auquel cas non-
feulement elle n'eft point impoitible , mais elle eft

exiftante ; & l'impoiTibilité de faire le contraire efl:

évidente. Une condition déshonnete annulle égale-

ment toute convention. Une condition qui ne peut
plus avoir fon accompliff^rif nt , par l'effet du ha-
fard , ou plutôt de la Providence , rentre dans la

clafle des conditions impoffibles. On promet une
terre , à condition que l'on fera une telle penfion

viagère à une pprfonne défignée. On ne peut en
de-Tîand^^ rox'cution , fi cette perfonne vient à
mourir. Si la perfonne ne venoit à mourir, que
depuis que le Donataire ou le Légataire font entrés

en poffefiion ou en jouiffance de la chofe donnée
ou léguée , la condition eût été cenfée remplie

,

autant qu'elle le pouvoit être par Tacceptation

de la charge , & en l'acquittant autant qu'il a été

pofnble. Les conditions mixtes , qui dépendent &
de la volonté de celui avec qui l'on s'engage , &
de la volonté d'un tiers , dès que celui-ci s'y re-

fufe, dans les conventions & contrats entre-vifs,

iperdent également toute leur force , malgré la

bonne volonté & les efforts de la perfonne princi-

palement intéreffée.

Errer en matière de contrats , c'eft concevoir une
chofe peur une autre $.

s Errare efl: allud pro alip putare, Can. In quibwf l

cap. 22.
<J.

2.

Contrats, (13), g
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Il peut fe rencontrer plufieurs fortes d'erreurs dans
les contrats. L'erreur peut concerner Ja fubftancé

même de la chofe fur laquelle on contrarie : par
exemple , fi Pierre croyant acheter un anneau d'or,

on lui envend un de cuivre, ou feulement fes qualités.

L'erreur quant à la fubflance de la chofe , rend Je

droit naturel le contrat nul & invalide. Car il ift

certain que le confentement intérieur & véritable,

efl néceifaire pour la validité d'un contrat, parce
que le contrat n'efî autre chofe qu'un acle extérieur

entre deux ou plufieurs perfonnes qui de leur con-
sentement les oblige réciproquement à accomplir ce

^ont elles font convenues ^ L'erreur fur lafubuance
de la chofe eft incompatible avec fon confentement.

On ne peut confentir à quelque chofe fans la con-

ïioître & fans la vouloir, & celui oui erre fur la fubf-

tance d'une chofe, ne la connoît ni ne la veut :

par exemple, celui qui acheté un anneau de cuivre,

croyant acheter un anneau d'or, ne fait & ne veut

acheter un anneau de cuivre ; fa convention efl donc
nulle par le défaut de connoiffance &. de confente-

ment "• Ces principes font établis par le Droit civiU»

11 peut n'y avoir erreur que quant à la qualité ou
à d'autres accidens de la chofe dont il s'agit dans le

contrat; comme il arrive, quand quelqu'un traite

cl'une chofe , croyant qu'elle a une telle qualité qu'elle

n'a pas : par exemple , Pierre prend à ferme un
champ qu'il croit fertile , & qui fe trouve ftérile.

Si l'erreur quant à la qualité ou à quelques autres

accidens de la chofe, a été tellement la caufe du
contrat, que celui qui étoit dans Terreur n'auroit

/ Piiftio duorum ,
pluriumve

an idem placitum cojilfnrus.

/;•«(; Hikjiis i. ffy
de paiilis

,

lih. 2. tit. 14.

« n iii (le ali.i re ûipulator fen-

ferit, <lealia promilhir, pcriii-

t!è niiUa contrabiiur obliga-

tio, ac fi ad interro|^ntiim ,

tefi)of>(\tin tovy effet. Lih, 4.

Inflit. th. 20. §. 21.

X Ligi Ncn (dcirc6, Qod, de

jiiris & fa£^i ignorarftià , lih,

1. tit. 18. Nullus eft erranM'S

confenfus , rcgnl. 116.
ff".

de

regiilisjuris antiqu't ylib ^o.tit,

17. Non vide/itur cuii errant

conleiitirc, & Lcgc \\ per erio-

rcni 15. ^ de Jiirifdi<nione ,

lib. 2. tit. 1. Non confentiiint

qui errant i Cjuid enini tam

tontrariuni coarenlui cft
f

([uùin erreur }
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pns centrale, s'il avoit connu la qualité ou d'autres

accidens de la chofe ; il faut dlftinguer :ou ^cette

erreur vient par la fraude de celui avec qui l'on a

contraclé , ou par celle d'une tierce perfonne ;
en ce

c.\s,c'c{l une queftion entre les Dofteurs, fi cette

eti-eur rend le contrat invalide i : ou cette erreur

yi^r.x de la feule opinion de celui qui a conttadic

,

qui s'eil trompé lui -même , fans qu'on ait ufé de

iVaude à fon égard ; en ce cas , le contrat eft néan-

moins valide , fi d'ailleurs il n'eft point déclaré nul

par les Loix. Celui qui a été dans l'erreur doit s'im-

puter à Ini-mcme fa faute : mais quoique le^ contrat

foit valide, le vendeur eft obligé à donner à l'c-îche-

teur un dédommagement proportionné à la perte qu'il

louffre, c'eft-à-dire, lui rendre ce qui excède le jufte

prix de la chofe ; car il faut qu'il y ait de l'égalité

entre le prix &: la chofe que l'on vend.

Si la choie étoit encore en fon entier, & que le

contrat n'eût été accompli que par une des parties , la

partie trompée n'eit point obligée en confcience à

remplir fon' engagement, à moins qu'elle n'y foit

cojuîamnée p?.r Ser' ence de Juge ^^

Si l'erreur n*étoit pas fur la fubftance de la chofe,

mais feulement iur la qualité ou quelques autres ac5

cidens , 6c que cette erreur ne fut pas la caufe du

contrat, de forte que quand même on la con-

noitroit, on feroit néanmoins le contrat, quoiqu'on

le fit moins volontiers & avec quelque répugnance

,

îe fentiment commun des Dofteurs efl, que cette

erreur ne rendroit pas le contrat nul & invalide ,

parce que celui qui ed en cette erreur , donne véri-

tablement fon confentement fur la fubftance de la

chofs qu'il ccnnoit , & à l'égard de laquelle il n'erre

V Voyei la Queflîon fui-[y croyoit trouver. On a ache-

^jjj^^ç^ té lin livre chez un Libraire ,

r Si la chofe n'avait ete on le croyoit excellent ; il eft

vendue que fon jufte prix J-iu-deffous du médiocre : on

on ne pourroit fe défendre ji'a pris à crédit, on eft tenu

<"en donner le prix conve-îdc le payer, 6c on ne peut

ru, fous prétexte qu'elle n'allé forcer de le reprendre,

pas le genre de mérite qu'on
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point, quoiqu'il n'en connoiffa pas toutes les qua-
Jités : par exemple , Pierre a acheté une maifon qui

a de certaines incommodités, laquelle il auroit ce-

pendant achetée, s'il en avoit connu les incommo-
dités. Cette erreur n'empêche pas qu'il n'ait donné
véritablement fon confentement à l'égard de la fubt-

tance de cette maifon : s'il n'y a point eu de fraiîde

de la part du vendeur, le contrat eft valide. Cette

erreur n'eft pas la caufe que Pierre a voulu acheter

cette maifon , c'eft feulement une erreur concomi-
tante , comme dit Saint Thomas a-

11 eft encore d'autres erreurs qui peuvent fe glifler

dans un contrat, & former des difficultés particulières.

La première
,
qui eft celle qui concerne la nature du

contrat qu'on fait , ne fouffre au fond aucune difficulté

réelle ; c'eft une erreur fubftantielle ; de part & d'au-

tre il n'y a point de confentement réciproque •>•

L'un croit par exemple vendre y l'autre qu'on lui

donne. Le premier s'imagine prêter, le fécond rece-

voir une libéralité. Il n'y a alors ni vente ni achat

,

ni prêt, ni donation. L'a^Ste eft abfolum^nt nul.

La féconde erreur a pour objet la perfonne avec qui

Ton contraéle. Cette erreur eft fouvent indifférente ,

& n'entre pour rien dans la convention. Lorfqu'un

^larchand débite fes marchandifes, quelle que foit la

perfonne qui les acheté, pourvu qu'il en foit bien payé,

c'eft une chofe qu'il ne confidere point. îl peut croire

vendre à une certaine perfonne , qui emprunte un

nom étranger ,
parce qu'elle ne veut pas fe faire con-

noître , & il lui eût également vendu ^ quand même
il l'eût connue , cette erreur eft tout-à-tait étrangère

au contrat. Elle ne peut l'annuUer , & n'empêche pas

que le Marchand n'ait réellement voulu vendre à la

perfonne préfente ,
qui a payé ou promis le prix de

fa marchandife ; c'eft tout ce qu'il demande , & Ja

feule chofe qui puifle l'intércflcr. Mais quelquefois

a îi^noranti* concomitan-

ter fe luibet ad adum vo-

luntatis qunndo ij^noran-

tJn ell de eo qnod agitur

,

tamcn, etiamf» fciretur , lùlii-

lominùs agerctur. i. 2. q. 6,

ait. T.

b PotJùer, Traite^ dcsOblig,

l. p, ck, I, art. 5. §. I.
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la perfonne avec qui l'en contrarie, entre dans le

contrat même, & eftl'olîjet immécliat du confcntc-

ment qu'on y donne ; alors l'erreur devient effentielle.

On veut par exemple faire un don , ou prêter quel-

que clîofe à une perfonne déterminée , on en prend

une autre pour elle , il eft évident que le don & le

prrt font nuls
;
que le confentement inanque abfo-

luiSnent du côté du donateur ou du prêteur. De même
on veut avoir un tableau de la main d'un peintre qui

s'efl fait une certaine réputation , on prend un autre

peintre pour lui ; fi ce peintre médiocre s'efl apperçu

de l'erreur , le marché cil certainement nul; & l'on

n'en eft point tenu. Mais s"il ignoroit l'intention par-

ticulière de celui qui lui demandoit un tableau ; s'il

a travaillé de bonne foi
,
quoique le marché foit nul

par défaut de confentement de celui qui l'a pris pour

un autre , cependant celui-ci efl obligé de prendre le

tableau , à dire d'expert
,
parce que l'ouvrier ne doit

pas fouffrir de l'ignorance & de rimprudeiice de celui

qui l'a mis en oeuvres c.

Il efl: une autre efpece d'erreur , celle qui fe gliffe &.

fe rencontre dans le m.otif mêm.e qui détermiine à faire

lîne convention ou un marché
,
qu'on ne feroit cer-

tainement point fi l'on étoit in^ruit de la vérité. On .

apprend la perte de chofes qui font abfolument né-

cefTaires , & dont on ne peut fe pafier. On en efl fi

intimement perfuadé , qu'on ne forme à oet égard

aucun doute , & qu'on îe hâte de s'en procurer de

femblables , au meilleur compte qu'il efb poffible.

Peu de temps après, on apprend qu'on avoit eu une

faulTe alarme , &: que ce qu'on croyoit perdu fans

relTource , on le poifede encore ; fi on l'eût fu plutôt,

on fe fût bien gardé d'acheter ce qui devient non-

feulement inutile, mais encore peut-être très-onéreux.

Les Publicités difputent beaucoup fur ce genre d'er-

reur. Puffendorf croit qu'il annuile le contrat ^ que

le confentement y manque du côté de l'acheteur.

Barbey rac d & M. Potaier « , d'après lui , eftiment

c Ihid. «.19.
d Ihid.

C Pothn Ibid, n, 20*

Dîij
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que Puffendorf fubtilife mal-à-propos
;
que ce qu'il

dit feroit bon , û le marché ne s'étoit fait que con-
ditionnellement ; mais qu'il n'en doit pas être de même
d'un marché qui s'eft fait d'une manière abfolue &L

pofitive. L'acheteur a réellement voulu acheter

,

comme le marchand a voulu vendre ; leur confente-

ment s'eft réuni fur le même objet. Point d'erreur

qui touche ici la fubftance du contrat : le contrat

doit donc fubfifter.

Les Jurifconfultes difcutent avec beaucoup d'éten-

due les diverfes erreurs qui fe peuvent glifler dans

les motifs des engagemens & des obligations
,
pour

connoître quand le motif eft tellement cohérent à
l'obligation , que s'il ne fubfifte pas , l'obligation

tombe d'elle même : & ils diilinguent finguliérement

les contrats de bienfaifance, des autres, parce que
dans les premiers , la libéralité qu'on veut exercer à
regard de quelqu'un, efl une caufe fuffifante de ren-

gagement, & que cette caufe peutfubfifler , quoique la

raifon apportée pour l'autoriler, ne fubli île point jc'eft

pourquoi ils eftiment qu'il faut examiner los termes

«ians lefquels la promeife & l'engagement font con-
çus. Si un legs par exemple eft fait fous cette forme: je

lègue à un tel, parce qu'il m.'a rendu des fervices dans

une affaire importante ;\\s décident que quoique le lé-

gataire nen ait au fond r«endu aucun , le legs lui e{t

néanmoins dû ^, parce qu'on préfume que le premier

& le principal motif du don a été de lui faire du bien
;

& que la raifon qu'on y joint , n'eft ajoiîtée que pour
donner plus de force à la libéralité qu'on exerce à fon

égard. Ils en jugent diftéremment , lori'que le legs

Il eft que conditionnel , & qu'il eft dit qu'on le lui fait,

s'il a rendu le fervice énoncé. Au Tribunal de la conf-

cience , il en faut venir à la vérité. 11 y a fans doute
de la différence dans les expreiîions; mais dans l'in-

tention du donateur , elles peuvent fignitier la même
chofe : il faut donc examinor les relations que pou-

,\oit avoir le donateur avec le donataire ; ëi. fuivant

/ Legato f.i!f;i caufa ad-jn.iliter Icgo .... G negotU
jcft.i non nocct . . velut , le- mca ciiravit , aliiid juris e(t

^o Titio , cjuia neçotia meat//7jïzf. §, ji, di Lcgat*

curavic . • , Ccd fi couditÏQ-i
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que le premierpeut avoir eu des raifons indépendan-

tes dufervice , ou n'en avoir aucune, on doit juger

il le motif eft la caufe principale du don, qui n'a

été tait que parce qu'on le croyoit véritable ; ÔC en-

core plus, fi la faufTe perfuafion où étoit à cet égard

le donateur , ne venoit que de l'adrelTe du donataire,

qui a fu habilement lui faire illufion ; il eft certain

qu'il ne pourroit alors en confcience profiter d'un pa-

reil don s. Dans les autres conventions différentes de

la bienfaifance , comme tout engagement de cette

forte fuppofe une caufe , l'erreur uir le motif anéantit

l'engagement : on en donne cet exemple. Quelqu'un
croit devoir une fomme à quelqu'un, parce qu'il fe

trouve héritier d'un autre , qu'il fe perluade .ténu à
cette dette. Il l'acquitte dans la fuite. Il trouve dans

les papiers de fon auteur la quittance. Il a au for de
la confcience , & au for extérieur même , une ac-

tion légitime pour fe faire rendre ce qu'il a payé par
erreur ^, Dans les comptes , on peut toujours reve-

nir fur les erreurs de calcul qui s'y rencontrent , quoi-

que renouvellées dans plufieurs comptes coufécutifs,

La prefcription même ne couvre poin^- cette erreur ,

à moins que ce ne foit celle de trente ans i.

Toute erreur fondée fur des pièces faufTes, anéantît

à plus forte raifon l'obligation qu'on a pu contrafter

même par des tranfaélions , fût-ce fur procès , à
moins qu'on n'eût tranfigé fur lafaufTeté même. On
doit dire la même chofe de l'ignorance du jugement
qui auroit déjà été rendu , fi les parties n'ont fait une
convention abfolue avec la claufe qu'ils s'obligeoient,

ioit que le procès fût jugé ou non '^,

g II y a un titre entier dans
les Digeftes fur cet objet de

Condicl, fine caufa,
h Errorem calculi . . veritati

non afFerre pr^judicium faspe

conftitutum eft , undè ratio-
nes foepe computatas denuo
tradari poffe , fi res judica-
tae non funt , vel tranfadio ^^ .~..j

nonintervenit, exploratijuris' k L. 31. c. Èod,

B iv

eft. /. unie. C. des Err. Calcn
r. l'Ord. de 1667. t. 29.
art. 21.

i Si ex falfis inftrumentis

tranfa(fïJones vel paftiones

initae fuerint
,
quamvis de his

jusjurandum interpofitum fit,,

eas retraftari praecipimus, /#

42. c. de Tranfacl.
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III. QUESTION.
Quefi-ce que Dol ou fraude en madère de

Contrats} Combien en diftin^ue-t-on dt

fortes dans le Droit ? La fraude qui eft

La caufe du contrat , le rend - elle inva^
lide ? La fraude qui fe trouve dans un
contrat y fans en être la caufe , le rend-

elle invalidée ? Le contrat eft - il invalide

lofque la fraude eft intervenue par le fait
d'une tierce perfonne ?

iAi Ous répéterons ici les principes que nous avons
établis dans la réponfe à la queftion précédente, de

crainte que ceux qui ne feroient pas tout-à-fait inf-

truits fur ces fortes de matières , n'eulTent de la dif-

ficulté à en faire l'application au dol.

Gn appelle i/j/ ou fraude , en matière de contrats,'

toute furprife , rinelîe , feinte , fubtilité & autres

mauvais moyens qu'on emploie pour tromper ceux
avec qui l'on contratSce. ^.

Le dol perfonnel dont on prétend paler ici , eft

quand on eft trompé dans un contrat par la fraude

de quelqu'un. Le dol renferme le deilein qu'a une
perfonne de furprendrc une autre , & l'événement

«fFcd^if de la tromperie b.

Les manières de tromper le prochain étant en

très-grand nombre , les loix civiles ne les ont , ni

toutes marquées en particulier , ni toutes punies ;

m Dolus malus eft omnis
salliditas , fallacia , machi-
riatio ad circumvenieiicium

,

fallendiim , dccipitndiim alte-

rum adhibita. Zcg. i.J.a. 3.

^. de dulu ïciîi,U,Ub.^.tit,/{,

h Fraudis interpretatio fem-

per in jure Civili non ex even-

tu duntaxat, led ex conùlio

quoque defideratur. Leg. 79,

jf. de diverlis Rcgulis jutis,

lib* ;o. tit, 17,
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diielques- unes font irifcines impunies. Aiiifi, en plu-

iicins cas où il s'agit de dol , il dépend de la pru-

dence du Juge de le reconnoitre &L de le réprimer fé-

lon la qualité & les circonftances du fait <=,

On divife ordinairement le dol en antécédent &C

en concomitant ou incident. Le dol antécédent efl

celui qui cil la caufe du contrat , en forte qu'il a

engagé celui quia été trompé à donner fon confen-

tement ,
qu'il n'auroit pas donné (i le dol lui eût été

connu. Le dol concomitant ou incident, eft celui

qui n'eft pas la caufe du contrat , de forte que ce

n'eft pas ce qui a engagé la Partie qui a été trompée

à contracter, parce qu'elle auroit néanmoins fait le

contrat fi elle avoit connu le dol ; mais à d'autres

conditions : par exemple , un homme auroit acheté

une telle marchandife ; mais il l'auroit achetée à un
moindre prix , s'il n'y avoit point eu de tromperie

de la part du vendeur.

Le dol ou la fraude peut regarder la fubftance de
]a chofe dont il s'agit dans le contrat : par exemple ^

un homme veut acheter de l'or , & on lui vend du
cuivre. Le dol peut regarder feulement les quaihés

ou accidcns de cette chofe ; comme quand un homine
veut acheter un cheval vigoureux , & qu'on lui en
vend un foible.

Le dol ou la fraude peut intervenir de la part

d'un des contraiSlans , ou de la part d'une tierce

perfonne.

Le dol doit être exclus de toutes fortes de con-
ventions qu'on y traite avec fmcérité & de bonne
foi , & c'eft un vice dans une convention , fi l'un

trompe l'autre par quelque dol ou par quelqu^j

fraude. La bonne foi qui efl requife dans les con-
ventions, n'eft pas même bornée à ce qui regarda

les contrac^ans , ils la doivent aufïi garder à régarci

de tous ceux qui peuvent avoir intérêt à ce qui fe;

paffe entr'eux.

c An dolo malo quid faftnm|l. fF. de dolî malî & mot'^
ât,exfafto intelligitur, jte^.iexcepj, /i^. 44. tii. 4,

B Y
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Comme le dol fe peut trouver en différentes ma-
nières dans les conventions, il n'eft pas toujours tel ,

qu'il fuffife pour les annuUer ; ainfi tantôt il les an-

FiUlle , tantôt il ne les annuile pas.

Le dol rend un contrat nui quand il en efl la

caufe , & qu'il touche la fubftance de la choCe dont

on contrarie ; c'eft-à-dire , que lorfqu'on emploie

le dol à defiein de tromper & que par-là on engage

celui qui eft trompé à donner fon confencement >

qu'il n'auroit pas donné fi cette fraude lui étoit con-

nue , & que cette fraude touche la fubftance de la

chofe dont il s'agit, le contrat eft invalide & nul <*.

Le Droit civil y eft conforme « : la raifon eft, que
le confentement eft de l'eilence du contrat, ôc qu'eu

cette occafion il n'y a point de véritable confente-

ment , le dol empêchant que les Parties aient un3

parfaite connoilTance de la chofe fur laquelle elles

contrarient ; car l'une entend une chofe , ôc l'autre

en veut une autre.

Le dol ou la fraude , qui eft la caufe du contrat ^

& qui ne touche pas la fubflance de la chofe dont on
contrarie , mais qui fe rencontre feulement à l'égard

de la qualité ou des circonftances de la chofe , ne

rend pas le contrat nul & invalide. Ce dol n'em-
pêche pas que celui des contra£lans qui eft trompé,,

ne connoiffe la chofe quant à la fubitance , &: qu'il

ne donne véritablement fon confentement ; or il ell

certain , ftiivant le Droit naturel & le Droit civil, que

pour rendre un contrat valide, le confentementdonnc

avec connoiflance , eft fuffifaut. AufTi les loix re-

connoiflont que celui qui a trompé de la forte ,

peut intenter adVion contre la perlonne qui a été

trompée , pour demander l'exécution du contrat
'

#/ Cùm dolus dat caiifnm

«ontratlui, putàdoloinduxifTe

ad vendeiuiain rem allas non
vendituriim , non tenet Con-
tradu s. Olojfd in cap. Cùm di^

e Si œs pro auro veneat ^
non valet venditio. Legs 14,

{f.
de coatrahenda empt. Lu».

8. tit. I.

f Lee;. Doio T. CoJ. de imi-

)e£li , Décrétai. r/V. de Enip- tilibus iitipulationibus. L^^ U,

tione & vendiiiyne , ycibo\tit^ 22»
^«cc'^tioiic, [
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la Partie trompée peut également , fi elle le juge i

pros, obliger en Juftice celui qui a ufé de fraude

a accomplir les conditions du contrat , fans qu'il

foit permis à celui qui a trompé de le faire annuller :

ces contrats ne font donc pas invalides, mais ils font

illicites, C'eft pourquoi , comme la bonne foi cd
requife dans les contrats , & que la fraude en doit

toujours être exclue , la Partie qui a trompé , eft obli"

gée à reflituer à proportion de l'excédant , & à ré-

parer le dommage qu'elle a caufé par fa fraude ;

la Partie qui a été trompée , peut , îi elle le veut >

fe pourvoir en Judice pour faire caffer le contrat >

& le Juge le doit déclarer nul, fi ce contrat n'eft

pas de la nature indiffolubîe g. Cette décifion eft

fondée fur l'équité naturelle , parce qu'il n'eâ pas
juûe qu'un homme profite de fa fraude ; au con-
traire , il e{t obligé , félon les règles de la Juflice

,,

de réparer le dommage qu'il a caufé à celui qu'il

a trompé.

Pour faire annuller ces fortes de contrats dans ce
Royaume , il faut fe pouivoir à la Chancellerie, eit

obtenir des lettres de refcifion , & les faire entéri-

ner devant le Juge des lieux , c'eft-à-dire
, qu*il faut

faire ordonner en connoilTance de caufe par le Juge
des lieux ^ que les lettres feront exécutées toutes

lettres en Juflice étant expédiées & adrelTées aux
Juges, avec la claufe : s'il vous appert de ce qui ejt

expofé ci-dejjus^.

On accorde les lettres de refcifîon, tant aux mi-
neurs qu'aux majeurs. On les accorde aux mineurs^
contre toutes fortes de contrats oh. ils ont été léfés^

On les accorde aux majeurs , contre les contrats,

qu'ils ont été contraints de faire par la crainte cu'ois

leur a imprimée , ou quand ils ont été induits par
dol ou fraude à les paiTer , ou quand ils fourfrent une

^ Si doto adverfarii decep-'ximè conlra^ibus ext^itur
tum venditionem praedii te'rcrcindi venditioiiem jubebit»
fsciffe Praefes Provincis adi

tus animadverterit , fciens

contrarium eue dclum bonse

iidei
,

quse m hujufrnodi ma-

ie^. Sidolo
, Cod. de re("ci«-

denda venditioij; , Itb, ^,
tù. 44,

B vî
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léfion de plus de moitié. Les majeurs peuvent en'

confcience taire annuller ces aftes ou contrats par

les lettres de refcifion
, quand ils font en état de

i'uftifier devant le Juge , ce qui efl expofé dans les

^ettres.

La fraude qui fe trouve dans un contrat , fans en
être la caufe , ne le rend pas invalide : cela eft cer-

tain & approuvé par la glofe du droit canonique , où
il eft dit , que fi la tromperie fe trouve dans un con-
trat que les parties auroient néanmoins fait , quoi-

qu'elles reuffent connue , le contrat eft valide : par

exemple , fi parce que vous m'avez trompé
, j'ai

moins vendu la chofeque j'aurois vendue davantage ,

félon fa jufte valeur , ou fi par ma fraude vous l'avez

achetée plus qu'elle ne valoit , le contrat eft néan-
• moins bon ; mais celui qui a trompé eft obligé de
fournir à l'autre le furplus , fuivant la jufte valeur

de la chofe vendue ^ : cette décifion eft conforme
à la difpofition du Droit civil i.

La railon qu'on peut apporter efl , que la fraude

qui fe trouve dans un contrat , fans en être la caufe ^

tï empêche pas que celui qui eft trempé ne donne
librement fon confentement & avec connoillance;

il connoît la chofe dont il contra6le , & il cft telle-

ment difpofé à en faire le contrat, que quand même
il connoîtroit la fraude , il contrafteroit néanmoins ,

quoiqu'à des conditions difîérentes. Le contrat cil

donc valide, fuivant les principes de l'équité natu-

relle. AufTi ni les loix canoniques ni civiles n'ont

déclaré nuls & invalides ces contrats. Ellts obligent

feulement celui qui a trompé, à réparer le dommage
qu'il a caufé à la partie léfée. Si ces contrats étoient

déclarés invalides par le Droit , il n'y auroit plus de

fureté dans les contrats, & la voie leroit ouverte à

h Sî dolus incidit in Con-
tra dum

,
quia vcnditiirus

ernt , {qA pcr dolum tuum
minus venrlidi , vel per doliim

ineiim y\\\% cmifli ; tenct qiif-

dem Coiitr;i(fl us , fcd ii^,'tur

•druppkmcntumrefidLii. C^'o/'l Adioiùbus , tzi, itj, f/'r, I,

(H DantaU in taj^uu dilQiSlil

de emptione & de venditicne».

i Sivcndiror dolo fecerit ut

rem pliiris vendcret , tenetur
prA'flare emptori id quod mi«.

nus fV'dilTet , lî dolum coe;iio-

N'ifl'et. Z,f^(r , Juli.miis, _/r. à%
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Une Infinité de procès ,

parce qu'un des contra6}ans

ne feroit point difficulté de dire qu'il auroit été

trompé.

Loifque la fraude eft intervenue dans un contrat;

par le tait d'vme tierce perfonne , fans qu'aucune des

rarties contraélantes y ait participé
,
quand même

cette fraude auroit été la caufe du contrat , elle na

le rendroit pas nul &. invalide; elle n'a point empêché
le confentement des Parties contractantes

,
jpi-'if-

qu'elles l'ont donné librement & avec connoinance

de la fubftance de la chofe dont elles contraéioient,

en fuppofant que cette fraude n'avoit pas pour objet

la fubilance de la chofe , mais feulement les qualités

ou les circonftances. Aucune loi n'a déclaré en ce

cas les contrats invalides ; au contraire , la Glofe les

juge vahdes ; mais elle ajoute que celui qui a été

trompé , peut intenter aéiion contre la tierce-per-

fonne qui a commis la fraude î^.

Si la fraude eft intervenue par le fait d'une tierce-

perfonne dans un contrat gratuit , comme ell une
promelTe ou une donation gratuite , & que cette

fraude ait été la caufe du contrat , la Partie trompée
peut annuUer à fa volonté le contrat, fans attendre la

5entence du Juge , parce que ces fortes de contrats

dépendent de l'intention même tacite de la perfonne

qui s'engage : elle eft fuppofée n^avoir pas eu inten-

tion de donner ou de promettre, lorfqu'il fe rencontre

une telle fraude ; & fi elle Tavoit connue , elle n*au-

roit ni donné ni promis.

Quand une telle fraude eft intervenue dans un
contrat onéreux , la perfonne qui a été trompée n'eft

pas maîtreffe d'annuller le contrat à fa volonté, fur-

tout quand il a été accompli par une des deux Par-
ties ou par les deu<

, parce que les contrats onéreux

dépendent du confentement des deux Parties , & que
celle qui n'eft point trompée , & qui n'a eu aucune
part à la fraude , ne confentiroit pas à la refcifion

k In Contra^ibns bonae fi-{nam, tenet Contra^lus; fedda-
déi, fi dolus dat caufam Con-ltur adio de dolo contra me-
tradui non per Contrahentis,'diatorem. In caput, dile^i de

fed per intermediam ^^tiQ-lcmpt* & vçnd^
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du contrat , fi elle lui caufoit quelque dommage

;

mais la perlonne qui a été trompée peut , pour fe

faire dcdommager, intenter une action contre le mé-
diateur qui a commis la fraude, 6c qui a été la caufe

que le contrat a été fait ^ : Le médiateur de la fraude

efl obligé en confcience de réparer le dommage dont
il a été la caufe.

1 Legc Et déganter
, f. de dolo malo , llh. 4. tu. 5.

IV. QUESTION.
QiCefi'Ce que la crainte en madère de Con-

trats ? Combien y en a-t- il de fortes ?

(Quelle forte de crainte rend les Contrats

invalides ? La crainte griéve ^ injufte y
rend -elle de Droit naturel & de Droit

pofitif tous les Contrats invalides ? ÇhUeft-

ce quon entend par le mot de promeJJ^e ?

Eft- on obligé en confcience de tenir fa

promeffe ? Quand y eft-on obligé} La
promeffe faite par crainte oblige-t-elle en

confcience ? Cdui qui a ajouté un jure»

ment dune promeffe faite par crainte , efl"

il obligé d*accomplirfa promeffe ? Que peut

faire celui qui a promis avec ferment à un
voleur de lui donner une certaine fomme
d^argent ?

X Ar la crainte , en matière de contrats , on en-
tend un abattement ou trouble dont l'ame cft faifie

à la vue d'un péril préfent ou qui doit arriver a.

a Innantis vel futuri peri-lquùd metîis causa geflumctit^

Culi ciusii tnentis trepidatio.l/ii. 4. tit, Z»

Lcg. Ail Pr*tor
,

j?'. de eol
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On cîiflingue plufieiirs fortes de craintes , l'une

«ju'on appelle ^r'iévc , l'autre qu'on appelle légère, La
crainte giiéve fe divife en crainte ablolument griéve ,

& en crainte refpe^livement griéve , parce que l'on

juge de la grandeur de la crainte ,
par les circonf-

tances du fait qui la cauie , ôc par la qualité de la

pcrfonne à qui elle eil caufée. La crainte ablolument

griéve eft la crainte d'un mal confidérable, qui eil

capable d'ébranler un homme confiant & courageux ;

comme efl la crainte de la mort , de la mutilation, de
quelque grand tourment, d'une prifon ou d'un exil

oe longue durée , de la fervitude , de la perte de fou

honneur, de déchoir d'un état honorable oîi l'on eft

élevé , de la perte de tous fes biens ^.

On regarde encore comme une crainte abfolumenfe

griéve , celle qu'on a d'encourir une infamie de droit

ou de fait , qui feroit difficile à réparer
;
parce que la

bonne réputation eft plus chère que les richeifes t

Melms efl nomen ^onum quâm divitïcz multix, ^. La
crainte d'une excommunicadon injufte , eft aufîi ré-
putée une crainte griéve. Il n'en efl pas de même de
ia crainte d'une excommunication jufle, parce que l'on

peut facilement l'éviter ; & afin que les maux dont
nous fommes menacés, foient le fujet d'une crainte

griéve , il faut qu'on ne puifTe les éviter qu'avec une
grande peine,

La crainte des maux dont nous venons de parler
eft griéve

,
par rapport aux pères & aux mères , lorf»

que leurs enfans en font menacés
, parce que \q.s pa-

rens
,
par l'amour qu'ils portent à ceux à qui ils ont

donné la vie , reiTentent les effets de la crainte
, pouf

ce qui regai de leurs enfans, comme pour ce qui regarde
leur propre perfonne ^, On doit dire , à l'égard des.

b Dlgeji. lib, 4. th. 1. de
co quod metCis causa geftum
erit , Cod. lib. 2. tit. zo. de
his quae vimetufve causa gefla
funt

, & Décréta!, lib. l. lie.

40. de iis quce vi iTietûlVe cau-
sa fiunt,

£ Froycrh, 21,
i

d Nihil intereft in fe quls
veritus fit , an in liberis fuis »
cum pro effe^u parentes ma-
gis in liberis terreantur ? Lc^
ge y ifli quidem 8. j^. quôd me-
tus causa geftum erit , lit. 4»,
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cnfans , la même chofe de la crainte des maux quî

peuvent arriver à leurs pères &. mères. Enfin les maux
dont font menacés les maris & les femmes , lei frères

& les fceuis , les perfonnes qui font liées d'une amitié

étroite , font cenfés être communs à toutes ces per-

fonnes ; & la crainte qu'elles en ont , doit être re-

gardée comme griéve ,
quand ces maux font de la

nature de ceux dont nous venons de parler.

La crainte que le refpe6l infpire
,
qu'on appelle en

Droit metus reverennalis , telle qu'eft celle qu'un

enfant a d'offenfer fon père , un pupille fon tuteur,

un fujet fon Prince , une femme fon mari , un Clerc

fon Évêque , un moine fon Abbé , eft plutôt une
complaifance ,

que le devoir des perfonnes exige

d'eux, qu'une efpece de contrainte ; c'efl: pourquoi

elle n'eft cenfée être une crainte très-griéve
, que

quand l'offenfe qu'on craint de faire eft confidérabîe
,

que quand encore la perfonne qu'on craint d'offenfer

a ufé de violence ou de mauvais traitemens , ou a

fait d^/grandes menaces ou des prières preflantcs ou
réitérées , ou qu'on a lieu d'appréhender de fa part

de m»auvais traitemens
,
parce qu'elle a coutume d'exé-

cuter fes menaces.

La crainte refpeélivement griéve eft la crainte

d'un mal
, qui, quoiqu'il ne foit pas capable d'ébran-

ler un homme confiant & courageux , peut cepen-»

dant faire un 3 très-forte imprellion fur l'efprit d'une

perfonne timide , & lui paroît très-formidable : par

exeji\ple , à un vieillard , à une jeune femme : cette

jeune femme timide appréhende ce mal, comme plus

grand que celui qu'elle veut éviter-

La crainte légère eft la crainte d'un pçtit mal, quî

n'eft capable de faire impreflion que fur l'efprit d'un

homme timide, ou la crainte d'un grand mal ([u'on

appréhende fans fondement , ou fur un fondement
léger.

La crainte eft, ou jufte ou injufte. La crainte jufte

tft celle qui eft caufée par une autorité légitime ;

comme quand un juge contraint par la crainte des

tourmens un criminel à demi convaincu à contefler

fon crime , ou qu'il oblige un homme à faire un iû^
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contrat

,
par la crainte d'une peine à laquelle il le

condamneroit fclon les Loix , s'il refufoit de le faire.

La crainte injulle zQi celle qui eft caiifée par un«

caufe iniufte; comme quand un homme menace in-

juftement un autre de lui faire un mal confidéra-

ble, s'il ne fait pas ce qu'il exige de lui : par exem-
ple, quand un voleur piéfente le piftolet à la gorge

d'un Marchand
,
pour l'obliger à lui donner ou à

lui promettre une fomme d'argent.

Enfin , la crainte eft intrinleque ou extrinféque.

L'intrinféque ert produite par- des caufes naturelles

,

comme font une maladie , une tempête, ou chofes

femblablcs. La crainte extrinféque eft celle qui efl

caulée par des caufes libres.

La crainte griéve
, quand elle a fait une fi forte

impreflion fur î'efprit d'un homme
,

qu'elle ne lui

a pas laiflé la liberté, ni donné le temps de faire

attention à l'engagement qu'il contraôcit, rend le

contrat nul & invalide ; elle a ôté à cet hom.me le

libre confenteme^it de fa volonté, en lui ôtam le loifir

de faire attention &: de rériéchir à ce qu'il faiîbit. Or ^

il ne peut y avoir de contrat valide où il n'y a point

de libre confentement de la volonté. Il faut juger à.t

cette crainte comme des mouvemens qu'on appelle

primo primi , dans lefquels l'homme n'a point de li-

berté
, par le défaut de délibération ; ce qui fait qu'il

eft excufé de péché.

La crainte intrinféque , quoique griéve, ne rend
point les contrats invalides : par exemple , fi dans

une maladie dangereufe, ou fur le point de faire

naufrage , on promet de donner une aumône aux
pauvres , ou fi l'on fait quelque vœu pour éviter le

danger où l'on fe trouve , cette promefte ou ce vœu
font valides

;
parce que la crainte qui vient ah in-'

trinfeco y ne forme ni ne contraint point la volonté

de celui qui promet quelque chofe , ou qui s'engage

par un vœu.
La crainte griéve qui eft jufte , ne rend point les

contrats invalides, quoiqu'elle vienne ab extrinfcco i

car celui qui agit par cette crainte, n'agit que par
^es ©otifs juftç§ ^ râifonnables , 6c eft nioralemeaî



42. Conférences d'Angers ^
cenfé faire les chofes volontairement. Ainfi, un hom-
me qui eft obligé avec juftice ,

par une autorité fupé-

rieure à faire un contrat , ce contrat eil valide
, puif-

que cette crainte eft volontaire dans fa caufe ; c'efl

lui-même qui a donné fujet à la crainte qu'on lui

caufe. Ceft fur ce principe , que dans les Conféren-
ces fur le mariage , on a décidé que le Mariage con-

Irafté par une crainte jufte, n'eft pas nul.

D'ailleurs , lorfqu'on oblige un homme par une
crainte jufte à faire un contrat , il n'y a point d'in-

juftice , & on ne lui fait aucun tort : ainfi il n'a pas

lieu de demander la caffation du contrat ; & celui

qui lui a fait faire le contrat, n'eft point obligé d'y

renoncer, puifqu'il n'a rien fait contre la juftice :

aufîi e la Loi décide que celui qui
,
par crainte d'être

accufé en Juflice des crimes qu'il a commis , a fait

quelque aliénation ou quelque promeffe , n'en peut

pas demander la refcifion. Si pourtant l'obligation

qui a été contractée par crainte , étoit exceffive , 6c

qu'il n'y eût pas de proportion entre la chofe que

celui qui a inlpiré la crainte exigeoit , ôc le mal qu'il

a bien voulu ne pas faire en renonçant à fon droit,

alors celui qui a fait faire le contrat par crainte , doit

dédommager la Partie qu'il a intimidée , eu égard

à ce qu'il y a eu d*exceffif dans le contrat.

Les Douleurs ne font pas d'accord entr'eux , fi la

crainte griéve injufte rend de Droit naturel tous les

contrats invalides, quand elle ne prévient pas l'efprit

d'un homme , de telle manière qu'elle lui ôte entiè-

rement le libre confentement de fa volonté. Les uns

difent que cette contrainte rend de Droit naturel tous

les contrats invalides ; & voici la raifon qu'ils en

donnent. C'eft qu'il n'en eft pas des conventions

faites par crainte , comme des actions , bonnes ou

inauvaifes , faites par ce motif. La crainte , par

rapport à nos aidions , ne nous fait point contrac-

ter une nouvelle obligation , mais ou en remplir

ou en tranfgreffer une déjà établie ; 6c elle n'em-.

f Lege Accufntionis, Coi, de his qux vis inetùlVe caus^

fiunt ^ hh, 2. mt 20.
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pêche point que nos a(S^ions ne foiont afTez volon-

taires pour nous rendre coupables en tranTgrcfiant

un devoir ; parce qu'il ne peut jamais être permis

de commettre un péché , même par crainte , &. con-

féquemment fi la convention a un mal pour objet,

la crainte ne peut Texcufer.

Mais s'il ne s'agit pas de la bonté ou de la malice

morale de la convention , mais de l'obligation qui

en réfulte ; & de lavoir fi elle eft ailez volontaire ,

pour impofer l'obligation de l'accomplir : c'eft ce

que ces Auteurs ne penfent pas , à s^en tenir aux
règles du Droit naturel. La Loi naturelle autorife à
la vérité tous fes engagemens qui naiffent des con-
ventions , dont l'objet eft dans l'ordre des chofes

auxquelles elle permet de s'engager ; mais comme
elle nous lailTe à cet égard abfolument les maîtres,

c'efl bleffer fes règles les plus inviolables, que de
gêner à cet égard injuflement le choix libre de la

volonté. Ce qui ne peut jamais être qu'une obliga-

tion de choix , ne peut procéder que d'une liberté

pleine & entière. Or cette liberté n'exifte point dans
le cas d'une crainte griéve , excitée fans raifon légi-

time , & uniquement dirigée à forcer la volonté à y
donner fon confentement. C'eft le fentiment de Puf-
fendorf & de fon tradufteur Barbeyrac : c'efl aufli

celui de M. Pothier f, lorfque c'eft celui même qui
eft auteur de la violence , avec qui l'on a contrafté.

Du moins , dit ce Jurifconfjke , quand il réfulteroit

du confentement forcé , une obligation pour celui

qui l'a donné , il réfulte , à plus fort titre encore , de
la violence , qui l'a injuftement extorqué , une
obligation de réparer rinjuftice commife , & d'in-

demnifer de ce qu'on a fouffert : ce qui ne peut ie

faire qu'en remettant les chofes au même état. Ainfi-,

la féconde obligation , également fondée fur le Droit
naturel, détruit néceffairement la première. C'eft le

raifonnement de GrotiusS.

Les autres prétendent que cette crainte ne rend

/Pothier, Obligation. I, p. n, lî,
"

\^D^ jun £elli, l, z% c. n. ». 7,



44 Conférences d^Angers ^
invalides , de Droit naturel , que les contrats gra-
tuits , & qu'elle n'annulle point les contrats oné-
reux. Enfin , les autres foudennent que la crainte

griéve & injufte ne rend , de Droit naturel , aucuns
contrats invalides. Ce dernier fentiment eft le plus

commun & le plus vraifemblable.

Larailbn qu'on apporte pour ce fentiment, eft que
la crainte griéve, irijufte, laiffe à l'homme une liberté

fuffifante pour donner volontairement & librement
fon confentement à l'engagement qu'il contracte.

Quoiqu'il y ait quelque choie d'involontaire en cet

engagem.ent , il eft cependant abrolument volontaire.
Il ^u. vrai de dire que. l'homme voudroit ne pas
faire la chofe , s'il n'étoit pas déterminé par la crainte

a la vouloir faire ; mais enfin , fa volonté fe déter-

mine librement à la faire
,

plutôt que de fouffrir le

mal dont on le menace. Tous les contrats qu'on
fait par cette crainte , ne font donc pas invalides de
Droit naturel , non plus que ceux qui fe font par
une crainte intrinféque, ou par une crainte jufte.

Ceux-ci , de l'aveu de tous les Docteurs , font vali-

des de Droit naturel ; cependant celui qui agit par
une crainte intrinféque ou par une crainte jufte, n'eft

pas plus libre en lui-même que celui qui agit par

une crainte griéve & injufte. Les contrats qui font faits

par une crainte griéve & injufte , ne font donc pas in-

valides de Droit naturel , mais ils peuvent être an-

nuUés par Sentence de Juge, dit Alexandre lïl h.

C'eft pourquoi celui à qui l'on a imprimé une telle

crainte
, peut demander en Juftice la calTation du

contrat; il eft même en droit de demander la ré-

paration du dommage qu'il a fouffert.

Si quelqu'un diioit que les contrats fliits par une
crainte griéve & injufte , font valides de Droit na-

turel, piiifqiie rien n'eft fi oppofé au confentement

qui tft ncceftaire. pour la validité des contrats
, que

Ja force & la crainte », maxime que le Pape Alexan-

h C^;». Ahbas , de ils y/^<c! &: metus
,
qiiem cotrprobare

91 mettifvi cdiisu fiunt. | contra bonos mores cil. A'c'Ç.

/" Ni h il confciidii tàm con-.ii6. Juris civilis
, jl/i de di-

trarium efl
,
qui & bon^e fi-lverfis regulis jurii,

ilei judiciaruiliuçt, quàm visj
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dro III. a approuvée k , nous lui répondrions que
cette règle doit être entendue d'une crainte qui a

tellement faifi l'efprit d'un homme , & fi fortement

prévenu fa volonté
,
qu'elle l'a empêché de donner

un confentement libre ; ou plutôt , & c'eft le vrai

fens de la règle , nous dirions que la crainte empêche
cette liberté de confentement que les Loix requièrent

pour autorifer les conventions , dans lefquelles doit né-

cefiairement régner la bonne foi. Aufîi les Loix ne

difent pas que la convention efl nulle , mais qu'on fe

peut faire reftituer contre , de l'autorité du prêteur.

Les Do6leurs n'ediment pas que tous les contrats,

faits par une crainte griéve oL injufte , foient inva-

lides de Droit pofitii ; la raifon qu'ils en apportent

eft
, qu'il y a plufieurs Loix civiles qui décident que,

pour être déchargé d'un engagement qu'on a con-
traélé par une crainte grîéve injufte , il faut faire dé-
clarer le contrat nul par une Sentence du Juge 1. Or ,

l'on n'auroit pas befoin de faire caffer par une Sen-
tence du Juge ces fortes de contrats , s'ils étoient nuls

de Droit poutif , ck qu'on ne iut pas obligé civile-

ment d'exécuter les chofes , auxquelles on a donné
ainfi fon confentement.

Ce fentiment eft autorifé par l'Empereur Juftinlen

dans fes inftituts , où cet empereur dit que les pro-

meffes qu'on a été contraint de faire , obligent fui-

vant le Droit ; mais que celui qui a été contraint à

une action
,
peut fe faire relever de fa promelTe , &

qu'il feroit injufte de le condamner à la tenir m. En
France , ces contrats fubfiftent , jufqu'à ce qu'ils

aient été annullés par Sentence de Juge.

Il y a pourtant certains contrats
,
qui étant faits

k Cap. Cùm locum , de

Hponfalihus & Matrim.
1 Leg, Si millier 22. ff.

<ju6d metûs cawfà. lih. ^. tit.

1. 6* Lcg. Venditores 12.

Cod. de his qiue vi metûfve
caufà , lih. 4. tit. zo,

m Si meta coaftus. . . ftipu- . ^. _

lanti Titio promifilH quod nonjSequitur,
idebueras promittere,palam eftl

Jure civili te obligaîum efle ,

& Hsflio , cjuâ intenditur dare

te oportere , efficax eft; fed

iniquum eft te condemnari;
ideoque datur tibi exceptio ,

quod metûs causa- . . ad im-

pugnandam aftionem. lib. 4,

tit. 75. de Exceptionibus. ff.
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par une crainte griéve & injulle , font nuls & invali-

des , félon le Droit pofitif, civil & canonique, qui de-

mande pour ces contrats une liberté entière tk par-

faite : tels font les mariages , les fiançailles , les conf-

tltutions de dot , les élections des Prélats , les réfigna-

tions de Bénéfices , la profeiïion Religieufe , & au-
tres contrats , dont Azor " , Lefîius ^

, Lugo P font

le dénombrement.
Quoique la crainte griéve & injufte ne rende pas

les contrats nuls & invalides , ni de Droit naturel ,

ni de Droit pofitif, cependant , lorfque cette crainte

eft la caule principale d'un contrat , celui qui l'a fait

faire , efl obligé en confcience d'en confentir la

réfoiution , dès que celui qu'il a contraint en deman-
de la cafTadon ; il eft en outre obligé de réparer

tout le dommage qu'il a caufé injuftement ; & les

Loix ordonnent aux Juges d'annuller ces fortes de

contrats î.

En France , la crainte griéve efl une caufe jufle

& fuffil'ante pour obtenir la reftitution contre les

contrats qu'on a faits à fon préjudice. On fe pour-
voit à la Chancellerie, & l'on obtient des lettres du
Prince , qu'on fait entériner par les Juges des

lieux. Pour obtenir ces lettres , il faut expoier briè-

vement toutes les circonftances du fait qui a caufé

la crainte ; car les Juges décident de la crainte par

les circonftances du fait ; & fi la caufe pour laquelle

on a contraint quelqu'un de contracter une obli-

gation par force , eft trouvée jufte & légitime

,

Fobligation n'eft pas cafTée , comme on le voit par

un Arrêt du 24 février 1654, rapporté dans le tome
2. du Journal des Audiences , lïv. 7. chap, ^2,

n In/lrucl. Moral, lib. 6.

cap. 7.

o Lih. 2. de Jiiftitia & Ju-
re ^

cap. ij. dubio. 6.

p Tracl. contracl, difpiit.

XZ. fi cl. 7.

q Si (lonationis , vel ftipu-

latîonis , tranfadionis , vel

cnjulciimque nlterius contrnc-

%k% ub'.igatignis cunfeduiu

indrumentum , meta mortîs,

velcruci;Uacor|)orisexortum,

vel capitales minos pertimef-

cendo , adito Pr;v(uie Provin*

cix" probare poteris , lioc ra-

tuni haberi, recimdiim Edi(f\i

formam non patietur. Lcg,

Si donationis , Cod. de his quac

vi metûlve caulâ , lib, C, tit,

20,
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La crainte révérenticlle qui nous engage à faire

quelque chofe contre notre volonté , par le refpe^t

qu'on a pour la qualité des perfonncs qui nous y
obligent, ne nous donne pas lieu de demander la

rellitution contre ce que nous avons tait , à moins

que nous ne fouffrions une léfion confidérable , ou
qu'il ne s'y tut joint de la violence & de mauvais

traitemens : cela a été jugé par arrêt du 9 mars 1727,
rapporté tome i du Journal des Audiences, liv. i,

chap, 128 , & par autre Arrêt rapporté par Henris ,

tome 2. liv. 4. quejî. 61,

La crainte légère ne rend point invalides les con-

trats : l'on ne peut demander la refcifion de ceux que
cette forte de crainte fait faire ; il n'y a que la crain-

te capable d'ébranler un homme ferme & confiant

,

qui y puiffe donner lieu f. La crainte légère eft trop

peu confidérable pour pouvoir annuller un contrat $ ;

Ce feroit donner occafion à une infinité de procès,.

fi l'on décîaroit nuls les contrats qui auroient été faits

par une crainte légère , même injufte. Cependant
celui qui a fait faire un contrat par une crainte légère

injufte , fi elle a été la caufe du contrat , efl obligé

en confcience à reftituer tout le dommage qu'il a

caufé à celui qu'il a contraint de la lorte
;
parce que

tout ce qu'il a obtenu de lui , il l'a obtenu in-

juflcment , & en faifant tort à la Partie qu'il a

intimidée.

Lorfque la violence vient d*un tiers , fans que ce-

lui avec qui l'on a contrafté y ait eu part, on peut
également fe faire reftituer contre un pareil enga-
gement , & lesLoix accordent dans ce cas-là même
le bénéfice de la reflitution j c'eft la difpofition de
la loi 9. §. I. de Qu<zjlis quœ. metûs caufâ. La loi

5 au code femble iuppofer que pour fe faire ref-

tituer , il efl nécefTaire que la Partie en faveur de
qui l'obligation efl faite , ait une connoifTance de la

violence
, fcicnte emptore ; mais cette loi ne fait

qu'expofer la manière dont la violence a été faite

r Lege. Metum, G. ff. quod
inetui caufâ.

i Vani limoriî jufla exçu-

fatio non eft. Regul. 184. Ju-

ris civilis,^. de diveffis re^

gulis Jufis,
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dans le cas propofé; celle dont nous nous fommer
appuyés eft générale , & ne renferme point cette

addition.

Avant de décider fi l'on efl obligé de tenir une
promeile faite par contrainte , il eft bon d'oblerver
que la promeiTe eft un contrat

,
par lequel une per-

("onne engage librement & fincérement fa foi à une
autre , & s'oblige à faire en fa faveur , ou à lui don-
ner une chofe licite, permife & poflible.

La promefle eft un contrat
, puifqu'elle engage

véritablement la perfonne qui promet ; Si c'eft un
contrat imparfait

,
puifqu'il n'engage que celui qui

promet , &: qu'il fe forme par fon leul confen-
tement.

Il n'y a point de contrat qui demande plus de liberté

que la promeiTe
, puifqu'elle dépend entièrement de

la volonté de la perfonne qui la fait , laquelle ne
s'oblige que parce qu'elle le veut bien.

La promelTe eft un engagement fincere ; de forte

eue celui qui promet extérieurement, & qui n'a point

dciTein de s'obliger, foit parce qu'il n'agit pas férieu-

fement, foit parce qu'il ufe de teinte pour tromper ,

ne fait pas une véritable promeiTe
,

qu'il foit tenu

d'accomplir. C'eft le fentiment commun des Doc-
teurs ; mais il commet un menfonge en parlant con-
.tre fon f:ntiment ; & il pèche contre la bonne foi

,

en promettant ce qu'il n'a pas deftein d'accomplir.

Il ne pèche cependant point en n'accompliffant pas ce

qu'on attend de lui, parce qu'il n'a point contracté

d'obligation en vertu d'une telle promefle. Si néan-

moins il a caufé quelque dommage par cette feinte

,

il cft obligé de réparer tout le tort qu'elle a fait à celui

à qui il teint de s'engager ; il peut même être obligé

à réparer l'injure qu'il lui a faite.

La chofe promiie doit être licite & permife , de

forte que toute promefle d'une chofe qui eft contraire

aux bonnes mœurs , ou défendue , eft nulle & ne

produit aucun engagement : Q«tc contra jus fiunt y

debent utique pro infeàis habeii '^ ainfi l'on n'cft point

« R>:g. 64. Juris in 0^,

obligé
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V3)1igé de tenir une telle promciTo ; il ne convienc

pas même de l'accomplir : Jn malis piomijfis fidan

yivn expedït obfervari ". En promettant une choie

mauvaile , on pèche , & l'on fait une bonne adVion ,

en n'accomplilTant pas fa promefle : Si promijit id

quod manifcjlc illicitum efly quia promittendo pecca-^

vit , mutando autem propojitum hem facit , dit S.

Thomas ^,

'Concluez de là que celui qui a promis une fomma
d'argent ou autre chofe pour faire commettre \\n

crime , ou pour faire faire une chofe défendue par.

les loix divines ou humaines , n'a contrafté , nî

devant Dieu, ni devant les hommes, ni ;vant, r\ï

après le crime commis , aucune obligati ^n de donner,

l'argent, ou de faire la chofe prcmife ; car toute

convention qui ne peut s'accomplir fans péché »'
^

ainfi que la promefTe d'un^^ c' ofe mauvaife , ne pro-

duit aucune obligation y. Les loix civiles font con-

formes à cette aecifuT z. Ce fentiment femble être

diélé par le droit r?<iirel
,
qui n'approuve pas que

de mauvaifes ?i'rns foient récompenfées ; ce feroic

enhardir & aircrifer les fcéîérats à les commettre^
clans refpérarce de la récompenfe. En leur promet-

tant quelque chofe pour récompenle de leur crime ^

on pèche, & l'on commet un nouveau péché , eiî

leu*- f'cnnant ce qu'on leur a promis.

On eft obligé en confcience d'exécuter ce qu*oit

a promis par des promefTes verbales férieufes, quand
elles ont été acceptées par celui en faveur de qui

on les a faites. Cette vérité nous eft enfeignée par.

Saint Grégoire le Grande II n'eft pas permis, felaii

Saint Auguflin , de manquer à la promefle qu'on H

u Rcg. 6ç). Jîins ihii,

•* 2. 2. ç. Ii8, art, %. ad
<}uintum,

y JiiAtà légitimas San(ftio-

nes paélum turpe vel rei tur-
pis aut impoffibilis de jure vel
ce facf^o nui'am obligationem
induxit. Gregor. IX. cap. Pac-
tiones, de paBis.

^ l Pafla qu« contra Leges,
Contrats, (ijj j^

Conftitutionefque, vel contfJé

bonos mores fiunt, nullan»

vim habere indubitati jurisefi^

Lege. Paâa, 6. corf. dePaftis,

lib. 2. th. j.

a Studiosè rgendum ut e*
quaepromittuntur, opère com»

pleantur. Cap, Qualités ^
Paclis.
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faite à nn ennemi avec lequel on eft en guerre K
Cette décihon eft conforme aux règles de Droit :

Mutare confilium cjuis non potejl in aitcrius detrimen-

tum c. Manquer à ia promelTe, c'eft une infidélité ^,

La railon ell qu'une chofe promife eft due de Droit

naturel & félon Dieu , quand elle eft licite & per-

niife.

On a dit qu'on eft obligé d'accomplir les promeffes
verbales, parce qu'il n'y a qu'à Dieu qui voit je fond
de nos cœurs

, qu'on peut s'obliger par une ftmple

promelîb intérieure ; mais on ne peut s'obliger à un
homme , fans lui faire connoltre par des lignes ex-

térieurs, l'engagement qu'on prétend contracter avec
lui e.

Il faut que la promefte
,
pour obliger , foit accep-

tée par les perfonnes en faveur de qui elle a été faite ;

elles peuvent l'accepter exprefTément ou tacitement

,

par elles-mêmes , ou par Procureur : julqu'à ce que
l'acceptation en ait été faite , on eft toujours en état

de la révoquer
,
parce que l'on ne peut être engagé

avec un homme
, qu'il ne le veuille ; c'eft- à-dire ,

qu'il n'y ait une convention faite avec lui ^. Or

,

il n'y a poixit de convention dans une promefTe qui

n'eft point acceptée ; la convention ne fe faifant que
par le confcntement de plufieurs perfonnes , comme
il eft marqué dans la même loi. Les loix civiles

exceptent de cette règle les promeffes qui font

faites en fiiveur d'une ville ou de tout un peuple ,

h Fifles enim qunndo pro-
mittitur etiam hofti fervanda

eft, contra quern bellum ge-

ritur , Can. Noli exiftimare.

Cauf. 2?. q. t.

c Ref;iiL ?j. in C

,

ci Si vero (quis ) non faciat

.ciuocl permifit , tune videtur

iiifîdeliteragere per lioc,q"od
animum mutât. S. Thomas^
z, 7, q. no. art. 5. ad. f.

«^Promiflio qna; .il) homine
homiiii , non potcft fierit

,

nilipcr vciba vel qujccuniqug

exteriora fîgna ; Dec autem
poteft fieri per folam interio-

rem cogitationem : S. Tkom»
2. 2. q. ^S. art. i. . . Volun-
tate non potefl aliquis obîiga-

ri , nili ei qui voluntatis eft

cognitor,(|uod folius Dei eft.

In. ^. Sent. diji. ^S. art. 1.

f Niillus eft contra».^iis 't

nuUa obligatio f.\ux non ha^

beat in fe conventionem. Le-

gc , Hujus , 1' ff, lie padis ,

lib, 2, tu, t^.
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«ni ne peuvent être révoquées par ceux qui les ont

wites , & qui font ainfi obligatoires , avant que
d'être acceptées g. Les Dofteurs prétendent la même
choie des promeffes faites en faveur de l'Eglile 6c

d'un Hôpital.

Quelle forte d'obligation impofe une promeffe ac-

ceptée? car tout le monde convient qu'elle oblige.

Mais à quel titre ? les uns penlént que c'ell: une

obligation de juftice étroite; les autres
,
qu'on n'y

éft tenu que parce qu'on doit être fidèle à la parol:^.

D'autres enfin
, que tout dépend de l'intention de

celui qui veut bien promettre gratuitement a quel-

qu'un une chofe, que d'ailleurs il ne lui doit pas.

Ce fentiment paroît le plus naturel ; & les deux
autres peuvent aifément s'y réduire : car la promefTe

efî: une loi particulière que chacun fe fait , & qui n'a

de force que celle qu'on veut bien lui donner. Si

l'on veut contrarier un engagement de jullic'e , il eft

fans difficulté que la promeffe produit cette efpece

d'obligation , dès qu'elle eft fuivie de l'acceptation.

Mais auili , lorfqu'on ne prétend pas prendre un en-
gagement (i étroit, mais feulement engager fa foi

& fa probité , l'acceptation ne peut pas lui donner
plus de force, parce qu'elle répond nécefTairement à
la nature de l'obhgation à laquelle on a voulu s'af-

fujettir. Le feul embarraf eft de fixer quelle eft la

nature de l'obhgation , lorfque l'intention intérieure

n'eft pas bien développée. Quand on rédige une
promefTe par écrit , ou qu'on y appelle des témoins

,

cette formalité annonce une obligation de juftice ,

fur -tout lorfque l'acceptation accompagne la pro-
meffe , ou fe fait avec la même folemnité. Ces pré-

cautions prouvent évidemment que l'accompliffe-

ment en peut être rigoureufement exigé.

Mais quand la promeffe fe fait de vive voix , il efl

ç-ès-vraifemblable qu'on n'a pas intention de s'impo-
ler une obligation fi rigoureufe , lorfque rien d'ailleurs

r: l'annonce, & que ce qu'on promet eft une pure
grâce. C'eft alors un plaifir qu'on promet de faire^*'^-?!^

m -^ m
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un bienfait qu'on s'engage d'accorder. Celui en fa-
veur de qui on prend cet engagement ne l'accepte

qu'à ce titre. On n'y engage que la foi , fa parole ;

& il n'y a point d'apparence que par-là on veuille

donner un droit exigible. En juftice, les promefles
donnent rarement ce droit , lorfqu'elles ne font pas
faites en double , à moins que celui en faveur de
qui on les fait , n'ait un droit originaire à la chofe
promife. Ainfi la promefFe de palier bail d'une terre,

de vendre , n'eft point obligatoire au for extérieur,

à moins qu'elle ne foit faite par écrit & en double ,

par le concours des deux Parties ; la preuve par té-

moins de ces fortes de promelTes , n'eft en aucun
cas admiiTible. Ces promefles , au refte , fe réduifent

à des dommages & intérêts contre ceux qui ne
veulent pas les tenir h.

Les promefles fans caufe font jugées nulles dans
notre Jurifprudence.

Suppofant comme certain & bien prouvé ,
qu'une

promeife qui eft revêtue de toutes les conditions

que nous venons de marquer, oblige en confcience,

nous difons que celui qui n'accomplit pas une telle

promefle
, pèche mortellement , quand la chofe pro-

mife eft confidérable & d'une grande importance.

Pour juger de l'importance de la chofe promife , il

ne faut pas la confidérer feulement en elle-même,
mais encore par rapport à la perfonne qui a promis ,

par rapport à celle en faveur de qui la promefl'e a été

,laite , &. par rapport aux autres circonftances & aux
fuites qui peuvent arriver de l'exécution ou de
l'inexécution de la promefle.

Telle feroit l'augmentation confidérable d'une

maladie , à raifon de l'inexécution de la promefle.

qu'un Médecin auroit faite d« venir voir le malade,

il en eft de même des promefles qu'on fait de fe-

cours , de confeils , dans des cas urgents. Ces pro —

mcfl'es font certainement obligatoires. On pouvoir

peut-être ne pas s'y eng;:ger ; mais on a été follicité

file le faire ; on s'y eît rendu. La promefl'e 6i. Tau-

k Lacombe, Vf Promejfc,
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ceptation fe trouvent réunies ; & quoique clans ces

clrconftances on n'ait quelquefois voulu engager que

fa parole, celui à qui on l'a engagée, a eu droit

d'y compter ; & il fe peut faire qu'eu égard aux

fuites , ayant donné occafion de ne pas recourir

ailleurs, on fe trouve avoir blelTé la juftice même
en chofc confidérable.

Les Docteurs eftiment qu*en fait de promelTe , la

chofe promife , pour être matière grave & d'impor-

tance , doit être plus confidérable
,
que par rapport à

d'autres fujets : une fomme ,
par exemple , pourroit

être confidérable & matière grave , à l'égard de i'ufure

& du vol
,
qui feroit cenfée matière légère 6c peu

confidérable à l'égard d'une promeiïe.

L'obligation contraé^ée par une promeda cefTe

,

lorfqu'après avoir promis , il arrive quelque chan-

gement qu'on n'avoit pas prévu , dans l'érat des

chofes ou des perfonnes , & qui auroit empêché
que l'on eût promis , fi on l'avoit prévu ^

. Par exem-
ple , û on ne peut faire la chofe promife fans faire

tort au prochain, ou fans fouffrir foi-même un dom-
mage confidérable , ou fans violer une jufte défenfe

qui auroit été faite par le Supérieur ; car alors la

chofe eft illicite : ou fi la chofe eft devenue mora-
lement impofiible , ou inutile à celui à qui elle a

été promife ; en ces rencontres, la promeffe n'oblige

plus en conicienc«.

Dans les promefles gratuites qu'on fait à quelqu'un

,

tout efl: favorable du côté de celui qui veut bien la

faire, & elles ont toujours cette condition fous-en-

tendue , fuivant S. Thomas , que les chofes demeu-
reront dans le même état. Nous l'avons enfeigné des

promefles de mariage
,
promeffes les plus obliga-

toires. Ainfi , lorfqu'après avoir promis une fomme
d'argent à quelqu'un, on tombe foi-même dans la

îAd hoc, quod homo te-

neacur f^cere quocl promifît,

requiritur quôd omnia immu-
tata permaneant, nlioquin nec
fuit menciax in promittendo

,

quia promifit quod habebat m

mente , fubîntelleftis debîtis

conditionibus , nec etiam eft

infidelis , non implendo quod
proraifit

,
quia eaedem condi-

tiones non extant. S. Thomas^
i, 2, q, 110, art. j. ad f,,

Çïl'l



54 Conférences cTAngers
,

pauvreté ; ou fi on ne la lui a promife qu'à raifon du
befoin où il étoit , & qu'une fucceffion inattendue

a fait difparoître ; ou à titre d'amitié , dont il rompt
le premier les nœuds

, par une ingratitude mani-
fefte, alors il y a lieu de fe refuler à l'exécution

de fa promelle , &: on y feroit autorile par les Ma-
giftrats.

Cependant, toute efpece de changement ne peut
pas anéantir une promefle acceptée, à moins qu'ils

ne foient de la nature de ceux que nous venons d'ex-

pofer : & c'eft encore ce que nous avons établi à
l'égard des vœux & des promefies faites à Dieu

,

dont le lien facré eft plus étroit que celles que l'on

fait aux hommes,
Lorfque la fin unique pour laquelle on a promis

quelque chofe vient à ceiîer , ou que ce qu'on a pro-
mis n'y peut fervir, la promefTe tombe d'elle-même.

Oii a promis fon cheval h quelqu'un pour faire un
voyage ; le voyage efl rompu , ou le cheval devient

âncapable de faire broute, on n'ed: plus tenu d'accom-
plir une pareille promefTe. De même encore on avoit

promis quelque chofe pour l'employer à un ufagc

laint ; on apprend que c'efl à mauvaife intention

qu'elle a été demandée , & pour en faire un ufage

tout oppofé , on peut non-feulement ne pas faire ce

qu'on a promis ; on le doit même.
On peut promettre le fait d'un aurre , & ce qui

dépend de fa volonté ; niais alors on n'eft cenfé

promettre que de faire tout ce qu'on pourra pour l'y

difpofer : car on ne peut pas diipofer abfolument de

la volonté d'autrui , à moins qu'on n'ait fur lui une

siutoritc fuffifante pour le contraindre. Telle eft

l'autorité d'un père vis-à-vis un enfant dans les chofes

où il peut le forcer à faire ce qui eft de droit , & ce

que cet enfant ne peut faire fans fon père.

Comme il n'y a point de contrat qui demandai

plus de liberté que la promeffe , il y a lieu de douter

fi la promefTe faite par crainte oblige en confcience

celui qui l'a faite. Pour réibudre ce doute , il faut

obferver qu'on peut promettre par une crainte jufle ou
par une crainte injufic. Si on a promis par de juftci
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motifs de crainte , quelque griéve que la crainte ait

été, pourvu qu'elle n'aie point tait une fi forte im-

preilion fur l'efprit de la pcrfonne qui a promis ,

qu'elle lui ait ôté la délibération, & par copfcquent

le confentement libre , on eft tenu d'accomplir ce

qu'on a promis. En effet , fi les motiis de la crainte ont

été juftes, ou l'on étoit obligé à promettre, &. par

conféquent à tenir fa promeffe , ou s'il n'y avoit

point d'obligation de promettre , on eil: obligé d*ac-

complir fa promeffe , ayant été faite volontairement

& par des confidérations juftes : ce feroit bannir la

bonus foi de la fociété humaine , s'il étoit permis

de manquer à fa parole en ces rencontres. Cette

réfolution efl: conforme aux difpofuions du Droit

Civil k. Mais il taut obferver que pour qu'on puifle

s'appliquer à foi-mérne ce qu'on a fait promettre à
celui qu'on a injuftement intimidé , il faut qu'on ait

perfonnellement fouffcrt du mal , qui a autorifé à

lui faire des menaces d'un mai confidérable ; car fi

c'efl un autre à qui l'injure a été faite , la juftica

exige que la réparation lui en foit faite , ou ii l'on

ignore qui font ceux qui en ont fouffert , ce font

les pauvres qui doivent en profiter.

Au contraire ^ fi les motifs de la crainte font -in-

juftes , la promeffe faite pour éviter un mal dont
on eft injuffement menacé efl nulle ; & n'oblige

point en confcience ; car celui qui a fait une
violence injuiie , mérite qu'on ne lui tienne pas la

parole qu'il a extorquée : llle qui vim intuUt , hoc

meretur , ut ei promi([uîn non jtrvetur. S. Thomas ,

2. 1, q. 89. art. 7. ad. 3. L'un & l'autre Droit

déclarent cette forte de promeffe nulle & de nul
eRet. Le droit Canonique dit : Qjicc vi metufvh caujâ
pint , carcre dcbent robore i

;
quœ. meta & vi fiunt ,

de jure debent in irritum revocari. cap. Akbas eodcrn

lit, & cap. Debitores de jurejurando. Le Droit Civil

k S\ muîîer contra pntro-ihunc fihi metum ipfa iiifert. /,

luim ingrata... Cam de datu 2/. ff. quod metàs caufà.
fiio periclitarctur, aliquid pa- 1 Cap. ad audientiara , ^«
trono dedsrit ne in fervitutem /lij quiZ vi mctûfve caufâ, . .

reaigatur, c^jiVatEdiâum, qiuaj

C iv
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Jiy efl: pas moins ïoimel i/î^ob maleficium, dit-rl ,

/le fiât, promiffîofit, nulla ejl oblig.itio °*.

Enfin , on demande fi celui qui a ajouté \\n jure-

ment à une promefie faite par une crainte griéve &.

ânjufte , eft obligé en confcience d'accomplir fa pro-

inefle
; par exemple , un homme qui ayant rencontré

«lans un bois un voleur qui vouloit le tuer, lui a

3>romis avec ferment de lui donner une certaine

ibmme d^argent, dans un lieu dont ils font convenus,

ïl y a quelques auteurs qui efliment que cet homme
ji'eft pas tenu en confcience d'exécuter cette pro-

ïTicfTe : parce que n'ayant pas été faite librement ,

jnais par une crainte injufle & griéve , capable

«l'ébranler la conftance d'un homme courageux , elle

ii'a pu produire aucune obligation.

Ce fentiment eft celui de tous ceux qui regardent

§es promeffes extorquées par la violence, comme nul-

les de Droit naturel. Le ferment ajouté à ces pro-
raeiïes, ne peut leur donner une force dont elles

316 font pas fufceptibles ; c'eft un acceflbire qui fuit

îa nature du principal : car il n'en eft pas ^ difent-

âls , d'un ferment fait uniquement en vue de con-
;firmer un contrat ou promefTe , comme d'un
lerment fait uniquement à Dieu en vue de Dieu

,

& pour s'engager à fon égard, Lorfqu'on fait de cette

iderniere manière un ferment, alors c'eft à Uieu qu'il

s'adreffe directement ; c'eft une promefle qu'on lui

^ait , c'eft une obligation qu'on contrarie avec lui ;

ik quoique la crainte &L la violence l'aient extorquée,

cependant dès qu'on s'y eft rendu , on doit à Dieu
de l'accomplir par refpe^t pour fon faint Nom.

Mais lorfque le ferment n'eft fait que pour con-

firmer une convention ou une promefle faite aux
hommes , ce font deux chofes intimemeîit liées en-

lemble , & la promefle &. le ferment doivent fe fou-

tenir mutuellement: la promefle faite aux hommes
eft alors l'ade principal, le ferment ne fait qu'y ac-

céder , le foutenir ; l'adte en eft la bafe , & fa nul-

lité emporte confcquemment ia nullité du ferment

* LcgCt Juris gentium, de paclis , lit^ ;2. tic, f>|»
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même , qui n'cfl: au Ibnd qu'une fimpl^ attcftation

roligieule de la iincérité de la piomcfl'e que l'on

fait.

Ils ajoutent qu'on peut confidérer ces fermens con-
i^matifs d'une promefle faite aux hommes ou par rap-

port à Dieu , ou par rapport à celui qui les extorque

par force. Quant à ce qui regarde l'engagement pris

avec Dieu par le ferment , cet engagement ne fub-

fille qu'autant que Dieu l'agrée & l'accepte ; ce qui

ne peut être d'une promeffe dont le principe eft un
a6le de violence qu'il réprouve & qu'il condamne

;

mais dès que Dieu ne ratifie point cet engagement

,

ce qui en refle eft réduit à la fimple promeffe ; &
comme elle eft nulle de Droit naturel , le coupable

auteur de la violence ne peut à aucun titre en de-
mander l'accompliffement.

Ce n'eft pas , ajoutent ces Jurifconfultes , que lorf-

qu'on fait un pareil ferment , on puiffe fe propofer

de ne le pas tenir : ce feroit un menfonge & un par-
jure, mais, après l'avoir fait avec l'intention Tincere

de l'accomplir, on n'en eft pas moins dans la fuite

en droit de profiter du bénéfice de la Loi,

Nous eulîions affez volontiers fuivi cette façon
de penfer , fans cette néceftité abfolue & évidente ,

d'avoir l'intention d'accomplir la promeffe qui doit

accompagner le ferment extorqué par violence, &
eft une des raifons pour laquelle les Douleurs com-
munément, fur-tout les Théologiens , font d'un fen-

timent contraire ; & il eft beaucoup plus conforme
aux décifions du Droit canonique. Nous difons donc
que celui qui a ajouté un jurement à une promeffe
faite par une crainte griéve & injufte , eft obligé d'ac-

complir la promeffe ,
pourvu que la chofe qu'il a

promife ne foit pas contraire à fon falut éternel , ou qu'il

n'arrive point de mal de l'exécution de fa promeffe.

Il eft vrai qu'il n'y eft pas obligé à caufe de fa pro-

meffe
, qui

, par la raifon qui a été rapportée , n'a

produit aucune obligation ; mais il y eft obligé à
caufe du ferment qu'il a joint à fa promeffe. Le ref-

peft qui eft dû à Dieu , oblige à tenir ce qu'on a

promis parferciçjît, autrement on commettroit imi
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irrévérence très-grande contre la Majefté Divine ^

& on doit plutôt fouffrir la mort que de commettre
ce péché.
' Ce fentiment eft fondé fur la décifion d'Alexrn-

dre in. qui dit, que ceux qui ont promis de payer

des ufures, ne doivent pas être contraints de les

payer, parce que cette promeiTe eft injufte ; mais que

s'ils ont confirmé leur promeiTe par ferment , il faut

les obliger à exécuter ce qu'ils ont juré de faire ".

Ce Pape ajoute qu'il n'y a pas de fureté à aller con-

tre fon ferment, à moins qu'on n'ait juré une chofe

contraire à fon falut éternel <>. Le Pape Céleftin III.

ayant été confulté fur la même matière , a répondu

qu'il ne penfoit pas autrement que fes prédécefTeurs ,

qui ont abfous de l'obligation du ferment , ceux qui

avoient été contraints à le faire P. D'où il s'enfuit,

comme remarque la Glofe fur ce chapitre , que le

ferment fait par crainte , oblige en confcience
,
puif-

que ceux qui l'ont fait, ont befoin d'abfolution : Nota

qubd juramentum meta extortum ejt obligatoriurn , ex
' quo aliqiii à tali abfolvuntur. Nous trouvons une fem-

clable décifion de Clément III q.

Saint Thomas, traitant de l'obligation qu'il y a de

tenir fon ferment , enfeigne qu'une promeffe injufte

faite par force avec ferment , peut être confidérée ,

par rapport aux hommes , ou par rapport à Dieu :

que fi on la confidere uniquement par rapport- à

celui à qui on l'a faite , on n'elt pas obligé à l'accorti-

pHr ,
puifqu'on ne la lui a faite que par contrainfe.

Maisque fion confidere cette promelTe par rapport

n Si ver6 <îe ipfarum foin- an à Sacramenti \nncu'o ab-

tîone juraverint, cogendi funt

r>omino redflere juriimentum,

i^ap. Debitores , de jureju-

rando.

o Non eft tutum quemlibct

contra juratnentiitn fuum ve-

rire , nifi taie fit qu^d Ictva-

tum vergeret in interitum In-

liitis xteriix. Cap. Si vero
^

d.odcrn en

.

f Vetùiivmeaci^ucûi(jnc...j^

fulvantur qui illud inviti pro
vita 6c rébus fervanciis fece-
ruiit , nihil aliud nrbirramur

,

quamquod AnteceiforesnoHf
Romani Pontifices arbitrai u
fuifl'e nofcuntnr, qui ta!es .i

juramenti nexibui abfolfc-

runt. Cap. Verùm , eod. tir,

q Cap. Ad aures , d<.U3
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à Dieu qu'on a pris à témoin de la volonté cîans la-

quelle on étoit de l'exécuter , l'obligation de l'ac-

complir, même au préjudice de fon bien tempo-

rel , n'eil point otée dans le for de la confcience ;

pai ce qu'on doit plutôt fouifrir un dommage tem-
porel, que de violer Ion ferment r.

Inférez de ces principes
,
que celui qui a été forcé

de promettre avec ferment à un voleur de lui don-

ner une certaine fomme d'argent pour fauver fa

vie , eft obligé de la lui donner à caufe du ferment

qu'il a fait s
,
quoiqu'il n'y foit pas obligé en vertu

de fa promeiTe, puifqu'elle eil nulle , comme nous
l'avons fait voir.

En cette occafion , celui qui a promis au voleur,

peut demander au Pape ou à fon Evêque la difpénfe

du ferment , que la crainte l'a forcé de faire , pour
ne pas perdre la vie. Après avoir obtenu la difpénfe

de (on ferment , il n'eft plus obligé de donner
cette fomme au voleur ; c'ell le fentiment d'x'^lexan-

dre III. qui nous apprend que des Clercs ayant été

forcés de renoncer avec ferment aux emplois qu'ils

avoient dans une Eglife , avoient été difpenfés d.e

leur ferment par plufieurs de fes Prédécefleurs , pour
punir le crime de ceux qui les avoient forcés ^ Ce

r In juramento quod quis

coaiHius facit , duplex eft obli-

gatio , una quideni quâ obli-

gatur homini cui aliquid pro-

tnilit , & talis obligatio tolli-

tnr per coa£lionem, quia ille

qui vim intulit, hoc meretur
ut ei promifTuni non fervetur.

Alia autem eft obligatio quâ
quis Deo obligatur , ut im-
pleat quod per nomen ejus

promifît ; & talis obligatio

non tollitur in foro confcien-

tios , quia magis débet dam-
num temporale fuftinera

,

quàm iuramentunî violare. 2.

\. q. So. art. 7 ad.

s 11 n'en ieroit pas de même
d'un fernaent furpris par dol &
partri^irperie, parce que cette

efpece de ferment ne renfer-
me point un engagement ab-
folu , mais feulement fous
cette condition , néceffaire-

ment fous-entendue, qiie tout
fe pafl'e de bonne foi & fana
fraude. C'eft certainemenC
l'intention de celui qui le fait,

& les fermens doiven t s'inter*

prêter relativement à l'inten-.

tion de ceux qui prennent cet
engagement ; le ferment en
lui-même efl nul , & Ton n'a

pas befoin d'en demander di'f-»

penfe.

t A pluribuç PrœdecelTorf-.'

bus noftris fa^lum effe recolf*

tur
,
quod Clerici» qui coaéii

minifterium Ecclefia.», abjure»

,runt, de juramento, abfolu^

C vj
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Pape approuve la conduite de fes PrédécelTeurs en
cela. Le Pape Céleftin III. ayant été confulté fur

cette difficulté , dit la même chofe dans le chap.

Verùm , dont nous venons de rapporter les paroles ,

6i approuve pareillement la pratique de fes Prédé-

cefleurs qui avoient difpenfé de leur ferment ceux

qui l'avoient fait par une crainte griéve
,
pour con-

ierver leur vie & leurs biens.

Saint Thomas remarque que les Souverains Pon-

tifes , quand ils difpenfent de ces juremens extorqués

par crainte , ne déclarent pas que ces juremens n'o-

bligent point en confcience ; mais pour de bonnes rai-

fons & de juftes caufes, ils déchargent ceux qui les

ont faits de l'obligation qu'ils avoient contradée "'

Ce Saint Dofteur propofe un autre moyen pour

le dégager d'un tel ferment qu'on auroit fait à un

.voleur , qui feroit de lui donner la fomme promife ,

6c enfuite de la redemander en Juftice ; mais cet

^expédient n'eft pas praticable *.

tionis beneficîum mortuorum,
ôc ad coercenHaminiquitatem
«orumquiEcclefiaflicos viros

ad praîllandum illad compu-
Jerunt

,
permiflî funt in ea-

dem Ecclefia miniftrare. Cap,

Si verè , de jurejurando.

V Romani Pontifices ab hu-

jufmodi juramentis homines
abfolverunt , non quafidecer-

lientes hujufmodi jaramenta

4^uefle ob'.igatoria ^ Ced quafi

hujufmodi obligatîones , ex
jufta caufa relaxantes. 5. T/io-

mas , loco mox citât o.

X Probare non poffum , dît

Grotius y l. z. c. 1^. n. tj. eum
qui pracdoni quicquam pro-

miferit,momentaneà folutio-

ne poflfe defungi , ita ut quo<l

folvit , recuperare liceat.

Verba enim juramenti quoad
Deum fimpliiTiraè & cuta.

effeélu ûnt accipienda.
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PREMIERE QUESTION.

Q^ui font ceux qui
^
félon les Loîx Civiles &

Canoniques tfont inhabiles à contracter ?

1 O u R pouvoir contra<5ler , deux chofes font abfo'

lument néceflaires. La première, eft d'avoir l'ufagede

la raifoîi. La féconde , eft d'avoir la difpofition de

ia perfonne , & l'adminillration ou maniement de
fes biens. Ceux à qui Tune de ces deux qualirés man-
que , font en quelque manière inhabiles à contrader.

Tous ceux qui ont l'ufage de la raifon & l'adminif-

tradon de leurs biens peuvent contra6î:er , s'ils n'en

font empêchés par les loix qui leur défendent de le

faire ; car le maniement des biens , confifte princi-

palement dans le pouvoir de contra6^er.

Il y en a qui font abfolumcnt inhabiles à contrac-

ter , de forte qu'ils ne peuvent faire aucune conven-
tion valide. Ce font ceux qui n'ont pas l'ufage de
la raifon

;
parce que le confentemem libre eft de l'ef-

fence da contrat , qui n'eft valide & n'oblige en con-

science que quand il eft fiiit avec délibération. Tels
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font, lo. les enfans , c'eft-à-clire,ceux qui n'ont pas

fept ans accomplis >
,
parce qus les entans n'ont pas

affez de connoidance à cet âge b. Suivant l'article

444 de la Coutume d'Anjou , les enfans ne peuvent

contracter pour leurs meubles au-deflbus de 14 ans,

ni les mineurs au-defTous de 20 ans pour leurs im-
meubles ; encore l'aliénation ou engag-rment de leurs

immeubles , n'empêche pas la rellitution : quelque

légère que foit la léfion , le mineur eft rettitué , dit

Dumoulin , non tanquam minor , JeJ tanquam Iccfus,

2°. Les fous & les infenfés , qui font toujours

privés de l'ufage de la raifon, ou qui , lans l'être con-

tinuellement , le trouvent aftuellement dans leurs

accès de folie ,
quoiqu'on n'eût point encore porté

contre eux la fentence d'interdi61ion.

3'^, Les furieux qui n'ont point de relâche dans

leur fureur , parce qu'ils ne favent pas ce qu'ils

font ^.

4'^. Ceux qui font morts civilement d'une mort

ignominieufe , comme font ceux qui font condamnés
à mort par contumace , & qui n'auroient pas purgé

la conturrace ; ceux qui font condamnés aux Galères

perpétuelles , ou bannis du Royaume à perpétuité ,

font aufïi abfolument inhabiles à faire aucun con-
trat civil ; leur état efi: comparé à la mort naturelle ,

parce qu'il les retranche de la fociété civile , & par

conféquent les rend incapables de contrarier civile-

ment ^ : cependant , fi ces fortes de pcrfonnes fa

marient , leur mariage, quoique nul , comme contrat

. civil, feroit valide comme Sacrement , ainfi que nous

l'avons dit au fécond tome du Mariage.

5". Ceux qui font fourds & muets font aufTi in-

habiles à contraéler , fuivant le Droit civil «
: mais

a Leg. iS. Si inf.inti , id eft

tninori feptem annis , Cod. de

jure deliherandi, lih. 6. tit. 30.

h Hiiiiifmodi a'tatis pupilli

nulliim babcnt intellei^iur..

Jnjîitut. Ju/itnian. Itb. 3. tit.

20 (le inutilibus ftipulationi-

bus
, §. 10.

c Furjofus nuUum nego-

tium gerere poteil
,
quia non

intelligit qnod agit. Juftin. £\
8 ihid.

<f Qui ultimo fupplicio d;im-.

nantur , ihtim fii libertatcm

perdant; ir«que praeoccupat

hic cafus libertatem. Lc^. %<)•

ff. de pœnis , lïh_. 4S. t:t. 19.

« Metuni nçc^ue lUpulàti
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fuîvant le Droit Canonique , ils peuvent contracter

mariage , s'ils peuvent faire paroitre leur conrcntc-

ment par des fignes extérieurs ^. Voyez le tome
premier du mariage.
• 6\ Les prodigues qui font interdits , c'eft- »\-drre,

à qui la Judic? a ôté l'adminiûration de leurs biens
,

& leur a donné un curateur pour en avoir foin ,

ne peuvent contrarier qu'ils ne foient afîiftés de leurs

curateurs?, à moins qu'ils ne contraéient à leur

avantage, & qu'ils ne rendent leur condition meil-

leure h.

Avant même la Sentence d'interdiction , qui déclare

im prodigue incapable de contracter , dès qu'on le

-connoît , & qu'on fait bien que l'argent qu'il veut
emprunter ou retirer des eflets qu'il met en vente ,

. n'aura d'autre emploi que de fournir à fes prodiga-

lités , fes débauches & fon libertinage , il n'efi: pas

d'un homme de probité de lui prêter dans cette cir-

• confiance , ni d'acheter de lui. Au Tribunal des

. Magiftrats , ces fortes de contrats ne pourroient être

-attaqués, lorfqu'ils ont été faits tandis que le pro-
. digue jouifToit encore de la libre adminiftration de
r.les biens ; 6c ceci a été très-fagement établi

,
parce

iLqu'on a pu y être- trempé & agir de bonne foi , 6c

qu'en Jufllce réglée, il ne fcroit gueres poUible de
prouver le contraire.

Mais le jugement de la confcience n'a pas befoiii

de preuves judiciaires. 11 renferme la preuve des
faits-, & une preuve qu'on ne peut contefler. On
lait très-bien ce qu'on penfoit de l'emploi de l'argent ,

ou prêté , ou prix de la vente. On n'a pu it'norer

qu'il n'efl 'jamais permis de prêter ni de donner rient

Gu'on fâche devoir être incontinent employé à -uiî

mauvais ufage ; que de prêter alors à un prodigue 5

nequ? promittere poiTe, pc
Uni cfi. quofi 6: in furdorecep-
tum àfti •Injiitkt. Tih. 5. tu.

0.0. ne inutilibus'ftipulationi-

bus
, Ç. 7.

{ Cap^. Tuh: frsternitati , de

f^Gnfuuliis & matrimoaiot

h Prorfigo interdicitur bo»
norum faorum adminifîratio,

Le^. I. ffi De curaioribus

furiofo , lih. 27 , t'it. 10.

h Lcg. ff. de verborûm
obligat.onibus. lib, 45, tu\ l^
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& d'acheter de lui, c'eil: confommer fa ruine, c'efl:

lui faire un tort réel, en paroiilant l'obliger. Les Ju-

rifconlultts Payens mêmes ne regardent point comme
un acheteur de bonne foi , celui qui acheté d'un

libertin & d'un prodigue, qu'il fait devoir en porter

le prix à des femmes de mauvaife vie ». D'où M. Po-

thier conclut que le prêt & la vente font nuls; que
l'acheteur ou le prêteur doivent perdre leur argent,

& rendre la chofe vendue en réparation du tort

qu'ils ont caufé ^. 11 eft encore bien plus certain qu'ils

ne peuvent en confcience exiger un rembourfement

,

au préjudice des autres créanciers , dont le titre eli

légitime.

7°. Les mineurs , foit qu'ils foiect fous la puif-

fance de leurs pères & mères , foit qu'ils foient fous

la puiiTance de tuteurs ou de curateurs , ne peuvent

faire de contrats valables , fans être aflîftés de leurs

pères & mères , de leurs tuteurs ou curateurs, à moins

qu'ils ne contractent à leur avantage , & que par ces

contrats, ils ne rendent leur condition meilleure, &. n'en

deviennent en quelque manière plus riches. La raifon

eft que les loix ont ôté aux mineurs la difpofition de

leurs biens. Mais fi le mineur a emprunté de l'argent

fans l'autorité de fes père ou mère , de fon tuteur

ou curateur
j
pour fa nourriture, pour fes néceffités

ou des choies utiles, & en eft devenu en quelque

manière plus riche, il eft obligé en confcience de

payer ce qu'il a emprunté , ayant contrarié une obli-

gation naturelle , à caufe de l'utilité qu'il en a reçue :

outre que la loi naturelle nous di61e qu'il eft jufte

que nous rendions ce qu'on nous a prêté pour lub-»

venir à nos néceflités, les loix déclarent qu'en ce

cas , le mineur y eft obligé J.

/ Si quis fciret ventlitorem

ilatim pecuniam coiifumptu-

rum einiffct.... bona; ficlei

cmptorem ede.... verius elK

Çuomodoeniin malàfide émit,

qui à Domino cmit ? nifi forte

pu. ï% qui à luxurigfo ik pcoli-

nùs fcorto daturo pecuniam i

émit , non ufucapiet ^1.%, ff",

pro emptore.

k Des Oblig. t. \.p, I. ch,

II. n. 5I.

/ Nnturalitcr obligabitur in

quantiualocupletigi: ù^uscil^
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^^
Le Sénatus- Confulte , appelle Macédonieii , da

nom d'un fameux uiuiler qui en avolt donné l'occa-

fion , avoit défendu abfolumcnt de prêter aux mi-

neurs , & déclaré nuls tous les engagemens qu'ils

pouvoient prendre à cet égard. Ce Scnatus-Conlblte

Cil encore (uivi dans les pays de Droit écrit ; & dans

les pays de Coutume
,
quoiqu'il n'y ait pas torce de

loi , on en luit néanmoins les difpofitions , tomes

les fois que l'emprunt n'a eu po"r obiet que de

fournir à des dépendes ruineufes , fuperilucs, 6c de

favorifer le libertinage.

Il ne fuffiroit pas qu'on eût difïîmulé dans l'aile

le véritable objet de l'emprunt ,
qu'on Teût couvert

d'un motif honnête &: utile, ÔC qu'il parût fait pour ali-

mens
,
pour logement

,
pour vêtemens , &c, Lorfqu'il

eft prouvé que d'ailleurs le mineur ne manquoit da

rien à ces divers égards ,1e prêteur n'auroit point d'ac-

tion pour fe faire rembourfer : le jugement de la

ccnfcience ne lui feroit pas plus favorable , fingu-

liérement lorfque c'ell lui-même qui a fait mettre

dans le billet ce faux emploi , pour taire illufion.

Mais fi c'étoit le mineur qui fût l'artifan de la

fraude , en prétextant un befoin preffant qui n'exif-

toit point , ou en faifant paroitre un emploi avan-
tageux pour lui , auquel néanmoins il ne dellinoie

pas l'argent qu'il empruntoit , il n'eft pas de l'é-

quité qu'il profite de fa malice. 11 ne peut s'en pren-

dre qu'à lui-même , s'il a diffipé en dépenfes vaines

& inutiles, l'argent qu'on lui a mis entre les mains,

& qu'on avoit tout fujet de croire qu'il vouloit em-
ployer à des objets néceflaires ou utiles ; & il efl

tenu en confcience d'acquitter la dette contraélée ->

lorfqu'il le pourra faire >".

Si un Marchand peut fouvent être expofé à perdre
le prix des marchandifes qu'il vend à crédit à un
mineur , au défaut de paiement il peut toujours les

nam in pupillum non tan'-;\m 'pillas, ff. de anforit. & con-
Tutori , verùm etiam caivis fent. Tutorum , lib. 26. tit. S,

a<^ionem, in quantum locu-j W2 Po:bier, des ObligHtions,
pletior fadiis eit, dandam di- \t. i, i. p. ch, i. n, J2,
vus Pius relcriplit, Z-e^s Pu-|
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revendiquer , tandis qu'elles exigent dans leur état

naturel. Quand elles n'exiftent plus , ou qu'elles ont
changé de nature

, par l'emploi qui en a été fait

,

il n'a plus d'aclion que relativement à l'avantage

qu'en a retiré le mineur.

Les mineurs peuvent aulîi contrarier & s'obliger

valablement pour la nourriture de leurs pères &.

mères, ou pour les tirer de prifon. Ils ne peuvent
fe faire relever de ces fortes d'a<Iîles pour caufe de
minorité

, parce que ces obligations lont conformes
à l'équité & au droit commun n.

\Jn enfant de famille qui eft en âge de puberté,

ou qui l'a prefque atteint , peut louer fon travail ÔC

s'engager au fervice d'un maître , fans le confen-

tement de fon père : car il ne doit pas fon travail à
fon père , à moins que fon père ne foit dans l'in-

digence, ou que le père ne lui fourniiTe des alimeïis <>.

Les mineurs peuvent fe faire relever des contrats

& ades dans lefquels ils ont été léfés P ; mais ils ne

peuvent fe faire relever des a61es dans lefquels ils ont

trompé ou caufé quelque dommage ç.

Les mineurs , félon le Droit commun , & félon

la plupart des Coutumes de France , font tous ceux

qui font au-deiTous de vingt-cinq ans , la minorité ne

finiiTant précifément qu'au dernier moment de la

vingt - cinquième année accomplie , à compter du
moment de la naiffance r : il y a quelques Cou-
tumes qui ont abrégé le temps de la minorité , &.

la font finir à vingt ans accomplis. Par exemple ,

dans la Coutume d'Anjou => , les enfans font réputés

majeurs à vingt ans accomplis, & capables d'alié-

ner leurs biens. Mais ces majorités coutumieres

n Non videtur clrcumfcrip-

tus effe minor q,ii jure fit ufus

comiTiuni. Lc". ult. CoA, de
integrum reltitut. Min. 25.

anri. lib, z. ilt. 21.

oPietatem liberi parentibus,

non opéras debent.Xc^. pcnul-

timâ
, jf. de obieciuiis ^iih. 17.

tit. 15..

p Proinde fi ( Miiiorj vcn-

didit . . . fi mutuam pecuniani

accepit & captas efl, ei luc-

curretur. Lcg.-j. §. i. ff. de

Miiioribus , Ith. 4. tit. 4.

q Lige 9. §. I. ^ de Miiio-

ribus.

r Lege tcrtia
, §. 6. jf! de

Minor ibus ^lib. 4, tit. 4.

S Jrt. 444.
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& avancées n'empêchent pas cjue cenx qu'elles

émancipent par ces difpofitions particulières , ne

foient reftituables contre les a6les dans lefquels ils

ont été léfés.

Autrefois, lorfque les mineurs s'étoient déclarés

majeurs dans les acl:es qu'ils avoient faits , on iugeoit

qu'ils ne pouvoient être reftitués contre ces a6ies,

M. Louct & Brodeau fon Commentateur , à la lett.

M. ch. 7 , rapportent plufieurs Arrêts qui l'ont jugé

ainfi. Ces Arrêts étoient fondés fur ce que le mineur

qui fe dit majeur , commet une fraude qui le rend

indigne de la reftitution , parce que les loix donnent

leur fecours à ceux qui font trompés, & non à ceux

qui trompent. Mais comme on a reconnu dans la fuite

que plufieurs perfonnes abufoient de cette Jurifpru-

dence pour tromper les mineurs , & que même on
repréfentoit de faux extraits baptiftaires

, qu'on atta-

choit aux a6les qu'on faifoit faire aux mineurs
; que

ces déclarations de majorité & ces fuppofitions de
faux extraits baptiftaires étoient tournés en ftyle or-

dinaire par les Notaires, que ceux qui prêtoient de
l'argent à des enfans de famille mineurs

,
pour favo-

rifer leurs débauches ,ne manquoient pas de faire in-

férer dans les aiSles , ces déclarations de majorité &
ces repréfentations d'extraits baptidaires , le Parle-

ment a depuis jugé que les mineurs pouvoient être

reftitués contre ces acfes. Brodeau , fur M. Louet , let.

M. ch. 7, dit que le Parlement de Paris
, par Arrêt

du 6 Mars 1620, rendu en la caufe de Charles Pè-
lerin & Marie le Vaillant , a fait un Règlement gé-
néral , par lequel , conformément aux conclufions de
M. l'Avocat-Général Talon , défenfes furent faites

[aux Notaires, de plus inférer dans les contrats &
obligations conçues pour prêt, les déclarations de
majorité & les extraits baptifliaires , fur peine de nul-
lité , & d'en répondre en leur propre & privé nom

,

&. ordonné que l'Arrêt feroit fignifié au Syndic des
i Notaires : & par autre Arrêt du 26 Mars 1624 , rendu
I 'toutes les Chambres alTemblées , défenfes ont été

iaites à toutes perfonnss de quelque état & condition

quelles foient , de prêter de l'arg-nt aux erifans à^
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famille , encore qu'ils fe difent majeurs , & qu'ils

mettent leurs extraits bcptiftaires entre les mains de

ceux qui leur prêtent, à peine de nullité des promef-

fes , confifcations des chofes prêtées & punition cor-

porelle,

La tutelle des mineurs , fuivant la plupart des Cou-
tumes de France , dure jufqu'à vingt-cinq ans accom- '

plis , à moins qu'avant ce temps ils ne foient éman-
cipés ou mariés. Uémancipation & le mariage leur

donnent le pouvoir de difpofer de leurs meubles ,

d'adminiftrer leurs immeubles, d'en faire des baux,
6c d'en toucher les revenus. S'ils font léfés en ces

chofes mobilières
;
par exemple , s'ils ont fait des

baux de leurs immeubles à moindre prix que leur

jufle valeur , s'ils ont donné des quittances de plus

crofle fomme qu'ils n'ont reçu 3 , ils ne peuvent fe

Faire reftituer contre ces a*5les , s'il n'y a dol perfon-

nel. Mais en plufieurs Coutumes du Royaume , ils

ne peuvent ni contracter , ni tranfiger , touchant

leurs immeubles , ni les aliéner ou engager , fans

être alTiftés de leurs curateurs , & fans autorité de

Juftice ; s'il les aliènent fans cela , ils peuvent être

reftitués. S'ils font obligés d'agir en Juftice pour

leurs immeubles, foit en demandant ou en défen-

dant , ils doivent être afTiftés de leurs curateurs ;

autrement la procédure feroit nulle , encore qu'ils

fufTent mariés.

Quant aux immeubles que les mineurs émancipés

ont acquis par leur induftrie , ils peuvent les aliéner

fans l'autorité de leurs curateurs , & fans l'Ordon-

nance du Juge; mais ils peuvent fe faire reftituer

€n cas de lénon confidérable.

Une femme mineure qui s'eft obligée folidairement

avec fon mari , au payement d'étoftcs pour habits à

fon ufage , ou pour fa nourriture 6c celle de fa

famille, & qui, après la mort de fon mari, a renoncé

à la communauté , peut être reftituée ,
parce que le

mari eft obligé de nourrir fa femme , de lui fournir

des habits &: fes autres nécclTités : cela a été jiv^é

par Arrêt du 17 Décembre 17H, rapporté par M.
le Prêtre, Cent, 3. ch. 33.

4
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Les mineurs négocians peuvent s'obliger valide-

ment pour ce qui regarde leur commerce , & ils

ne peuvent être reftitués contre leurs obligations,

fous prétexte de minorité ».

On le jugeoit ainfi même arant l'Ordonnance du

commerce ; car fi on interdifoit aux Marchands mi-

neurs la faculté de s'obliger , ce feroit leur interdire

le commerce qu'ils ne peuvent exercer fans s'obliger.

Mais fi dans les autres contrats , non concernant leur

commerce, ils font léfés, ils font reftituables pour

caiife de minorité.

La femme mineure mariée qui fait publiquement

un commerce différent de celui de fon mari , peut

s'obliger pour le fait & les dépendances de fon com-
merce , & ne peut fe faire reftituer fous prétexte de

minorité ou du défaut d'autorifation de la part de fon

mari : voyez le tome fécond des Conférences fur

le Mariage. Mais fuivant l'art. 510 delà Coutume
d'Anjou , la fem.me mariée

,
quoique majeure ,

qui

n'eft pas marchande publique , ne peut contrarier va-

lablement fans être antorifée de fon mari ; elle peut

feulement tefter. Le mari mineur peut autorifer fa

femme majeure : s'il fe trouve intéreflé dans l'aéle

que fa femme a fait , & qu'il en fouffre préjudice , il

peut fe faire reftituer contre l'autorifation qu'il a

donnée à fa femme , & par ce moyen faire caffer

l'obligr.tion de fa femme. Cela a été jugé par Arrêt

du 22 Juin 1673 , ^^^^'-^ ^^ ^^ troifiem« Chambre des

Enquêtes , rapporté dans la troifieme Partie du Jour-

nal du Palais.

Les m-ineurs de vingt-cinq ans, qui font pourvus
d'OfHces royaux par difpenfe d'âge ,ne font pas refti-

tuables fous prétexte de léfion en ce qui regarde les

fonctions de leurs Offices ; ils font réputés majeurs

d'une majorité civile & légale , qui produit le même
effet que la nature , à l'égard de ce qui concerne

t Tous Negocians & Mar-
chands en gros ou en détail

,

comme auflîi les Banquiers ,

feront réputés majeurs pour
le fait de leurs commerce &.

banque , fans qu'ils puiflent

être reftitués fous prétexte de

minorité. Ordonnance du Corn»

merci de /'d/2 1673. rir, I. ^*»

6.
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leurs Offices : on le juge ainfi dans les Parlemens ;

Mais quant aux contrats & obligations qu'ils font

pour leurs affaires particulières , on l'a jugé diverfe-

ment, comme on le voit par les Arrêts rapportés par

M. Louet & Brodeau fon Commentateur , lett. G,
ch. 9. Autrefois on jugeoit les Officiers mineurs non
reftituables ; mais fuivant la Jurisprudence d'aujour-

d'hui , les Officiers mineurs, même des Cours Ibuve-
raines

, peuvent fe fervir du privilège de la minorité

,

6c font reflituables pour caufe de léfion , contre les

actes & contrats qu'ils ont faits en minorité ,
qui ne

concernent point les fonflions de leurs charges. Voyez
Brodeau fur Louet à l'endroit qu'on vient de citer,

tom. I. du Journal des Audiences , liv. 5. ch. 30. le

Journal du Palais , i/Z4^.tome3. p. 11,

Les mineurs faifant profeffion des armes y qui font

au fervice du Roi
,
peuvent valablement s'obliger

pour l'achat des chofes qui leur font néceffaires pour
leur équipage ; mais il a été iugé par Arrêt du 9 Avril

1630. qu'ils pouvoient fe faire reftituer en cas de lé-

^on : par cet Arrêt, le prix d'un cheval que leBarou
de Chantai ^ Lieutenant d'une compagnie de Cavale-

rie, avoit acheté 1500 liv. pour aller faire fa charge ,

fut réduit à la fomme de 100 liv.

Les mineurs ne font point recevables après les dix

ans de leur majorité , à fe pourvoir contre les ades

qu'ils ont faits pendant leur minorité. C'eft la difpo-

fition de l'Ordonnance de Louis XU. de 1510,
article 46.

Les mineurs de vingt- cinq ans qui font pourvus
de bénéfice , font réputés majeurs ,

pour ce qui con-

cerne leurs bénéfices; puifc{ue par l'article 14. du tit.

15. de l'Ordonnance de 1667, ils font déclarés ca-

pables d'agir en Juftice , fans l'autorité &. alli fiance

d'un tuteur ou curateur , tant en ce qui concerne le

pofleflbire
, que pour les droits, fruits & revenus dii

bénéfice.

Les démiffions pures & fimples de bénéfice , & les

réfignations en faveur, faites par les mineurs, fans le

con(entcmcnt de leurs pères ou mères , ou A^ leurs

tuteurs ou curateurs , font bonnes ik. valables
,
prin:
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cipalemcnt lorfqùe les mineurs ont atteint l'âge de

puberté parfaite de 18 ou 20 ans, & qu'ils ne font

point engagés dans les Ordres facrés ,
pourvu qu'il

n'intervienne ni dol , ni fraude , ni furprife , ni

autres mauvais artifices, qui empêchent qu'un mi-

neur ne puilTe agir librement u.

Nous avons plufieurs Arrêts qui ont jugé valables

des rcfignations de bénéfice faites par des mineurs,

de leur libre & franche volonté , fans le confentement

de leurs pères , dans lefquelles il n'y avoit aucune pré-

fomption de fraude ou de furprife x. Si un Bénéficier

mineur avoit abfolument befoin du confentement de

Ion père pour fe démettre de fon bénéfice , il s'en-

fuivroit qu'un père pourroit contraindre fon fîls à

jouir de fon bénéfice , pour le retenir dans l'état

eccléfiaftique
,
pour lequel il n'auroit point de vo-

cation , & dans lequel il ne feroit entré que par l'ap-

pât d'un bénéfice.

Les réfignations des bénéfices extorquées des mi-
neurs de vingt-cinq ans , par fraude ou furprife, ou
par mauvais artifice , fans le confentement '^e leurs

pères ou mères , tuteurs ou curateurs , font déclarées

nulles & fans effet , fi les mineurs s'en plaignent, ou
leurs pères ou mères , tuteurs ou curateurs y. Cette

Jurifprudence eft fuivie dans tous les Parlemens ,

même dans le cas ou le mineur fe feroit réfervé une
penfion ^,

u Cùm inter omnes conflet

fragile &: infirmum eiTe huJLif-

modi xtatis confilium, & mul-
tis captionibus fuppofitum , &
multùm infidiis expoGtum
^^ë^ !• ff- ^6 minoribus, /;ô.

4. tit. 4.

X Voyez l'Arrêt du 15 Juin

1618. premier tome du Jour-
nal des Audiences , Liv. 2,

ch. 18. de l'édition de 1652.

& dans Védition de 16S8. liv.

2. chap. 225. l'Arrêt du 2

porté par Brodeau fur M,
Louet , lettre B. chap. 7,

y Voyez l'Arrêt du 23 Juia

1626 , tome I, du Journal

des Audiences, liv. i. chap,

107. ; l'Arrêt du 28 Août 163 y.

rapporté par Brodeau fur M,
Louet , lettre B , ch. j ; l'Ar-

rêt du 15 Février i666 , rap-

porté tome 2. du Journal
des Audiences , liv. 8. chap.

3 ; l'Arrêt du Parlement de
Metz , du 22 Septembre

Mars 1945. dans le même|i672.
tome liv. 4. ch. 19.; i'Ar-j ^ Soefve, tome 2. Cen:»^
rct du 21 Juillet ï622, rap-'ri<j 3 , cAj/j. 64,
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Ceft parce que l'on fuppofe qu'il y a du dol, de
la fraude ou de la furprife dans les réfignations qu«
les mineurs font en faveur de leurs maîtres , de leurs

tuteurs 6c d'autres perfonnes , fous la puiiTance ou
conduite defquels ils font , que le Parlement de
Paris , par Arrêt du i8 Juin ^554, fit défenfes à
tous Maîtres , Pédagogues , & perfonnes qui ont
charges d'enfans ou d'écoliers, d'extorquer d*eux,
ou d'accepter aucunes réfignations faites en leur

faveur , directement ou indiredement , fur peine

de nullité de telles réfignations , & de toutes provi-

fions qui s'enfuivrolent , d'amende arbitraire , & de
telle punition qu'il appartiendroit.

Un Religieux & une Religieufe qui ont fait pro-
feffion , & qui ne font pourvus d'aucun bénéfice , ne

peuvent valablement contrader , s'ils ne font fuffi-

4amment autorifés par leur fupérieur : c'eft la dif-

pofition du Droit Canonique a. Le droit Civil efl con-
forme à l'authentique , Ingrejfi , Cod. de SacrofantTis

Ecclefiis , lib, i, tit. 2, Cela a été aulîi jugé par

Arrêt du 21 Juillet 1600, rapporté par M.Louet,
lettre R. chap. 42,

Les Religieux qui ont des bénéfices , peuvent gé-

néralement faire, fans la permilîion de leur Supé-
rieur , tous a6ies qui concernent l'adminiftration de

leurs bénéfices : ils peuvent les affermer 6c difpofer

des fruits. Cela a été ainfi jugé par Arrêt du 27
Mars 1527, cité par Bouchel dans la Bibliothèque

canonique , au mot Religieux. Ils peuvent même les

réfigner & les permuter fans la permiflion de leurs

Supérieurs.

Les Religieux & les Religieufes peuvent tefter

pendant leur Noviciat , avant que d'avoir fait la

profeffion religieufe
, pourvu qu'ils aient l'âge re-

quis pour tefter par la coutume du lieu de leur

Gomicile, & qu'ils ne teftent pas en faveur de leur

Monaftere , ou de quelqu'autre Monaftere de l'Ordre.

Les Religieux peuvent fe réferver quelc^ue penfion

viagère pour leurs études , fuivant l'Arrêt du 3 Août

4 CcTtum cft eos nihil habere
,
poirijere vel .iccipcre , de-

cre, iinc S'upçrioris licencia. Can. Dicatis , 12. q, l.

1617;
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1617. rapporté dans le tome i. du Journal des Aud,
liv. I. cluip. 128, de l'édition de 1652, &. 131 des au*

très éditions.

Les Religieux & Religieufes qui ont fait profefTioii

re peuvent tefter : c'eft une maxime certaine en
France, comme nous le prouverons dans la fuite,

en parlant dos teftamens.

Les dépouilles & cote-morte d'un Religieux ap-
pirsiennent à l'Abbé ou autre Supérieur: néanmoins
fi un Religieux étoit pourvu d'une Cure, fa dépouille

6c fa cote-morte appartiennent aux pauvres de la Pa-
roifl'e. Par Arrêt du 4 Février 17 10. il a été jugé

contre les Prieur & Religieux de l'Abbaye de Saint-

Pierre de Selincouït , de l'Ordre de Prémontré

,

que les effets délaifféspar Frère Firmin Caron, Curé
Régulier de la Paroiiïe de S, Léger , Diocèfe d'A-
miens , feroient diîlribués aux Pauvres & à la Fabri-

que de ladite Paroiffe, fuivant l'avis de M, l'Evêque
d'Amiens. Par autre Arrêt du 7 feptembre 171 2, il

a été jugé contre les Moines de l'Abbaye de Saint-

Aubin d'Angers , que les deniers provenans de la

cote-morte de Frère Jacques Nouette , Religieux Bé-
nédiélin , Prieur-Curé de Bouffe , feroient diftribués

aux pauvres de ladite Paroiffe , après les dettes dudit

Nouette préalablement payées , & les réparations fai-

tes de rÈglife, du Presbytère & des dépendances
dudit Prieuré-Cure. Laraifon eft, que lorfqu*un Reli-

gieux eft pourvu d'une Cure^ il fort de deffous la

puiffance de fon Supérieur
, pour aller gouverner

fa Paroiffe : tout ce qu'il acquiert provient de la

Cure , dont les biens n'appartiennent pas au Mo-
naftère , mais font deftinés pour la fubftance des
pauvres ^.

Il y a des perfonnes qui ne font inhabiles qu'à l'é-

gard de certains contrats qui leur font interdits par
les loix. Par exemple, les tuteurs ne peuvent en
leur propre faveur autorifer & obliger leurs mineurs
par aucun contrat c. Par cette raifon , le tuteur ne

b V. les Conf. Jur les Etats y t. 1. />. 95.
c Pupillus obligari tutori eo audore non potefl:, Xegf^

Contrats, (13) D
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•peut rien acheter de Ion pupille , non-feulement par

lui-même , mais aufTi par d'autres perfonnes interpo-

fées , fi ce n'efl publiquement & de bonne foi , de
forte qu'il ny ait plus lieu de foupçonner aucune
fraude delà part du tuteur , fuivant la même loi ^ Pw-
pillus ^ §, item & §. fané. Un Juge ne peut contrac-

ter avec celui qui a un procès pendant devant lui, par

rapport aux chofes qui font la matière du Procès <*.

Suivant le Droit Romain , les Avocats ne peuvent
contrarier avec leurs clients ^, pendant que le Pro-
cès , de la pourfuite duquel ils fe font chargés ,

eft indécis. Cette loi n*a lieu dans le Royaume

,

qu*à regard d'une obligation confentie par la Par-
tie au profit de fon Avocat , caufée par la fuite d'un

Procès , laquelle obligation feroit réduite aux hono-
raires dus à l'Avocat. Un Médecin ne peut pas non
plus contrafter avec fon malade pendant que la

txuladie dure ^.

IL QUESTION.
Les difpofaions des Loix Civiles qui ont rap"

port aux Contrats , obligent - elles en

confcience ?

J^^Ous fuppofons comme une chofe très -cer-

taine , que les loix civiles ont la force d'obliger

en confcience les hommes à les obferver , fur

peine de damnation éternelle. C'eft la do6lrine de

rApotre faint Paul : « Que tout homme , dit-il , foit

j) loumisaux Puiffanccs iupérieures ; car il n'y a point

Tupiilus , ff. de auftoritatc

tonfcnfii tiitorum &: curato-

•rum , lib. I. tit. 8.

^Lt{;c. Quicl Orticii causà.j?:

«!e contrahenda ernptione 5^ de

pa^rs , Sic. lib. i8. tu. i.

4 î^ullum cum eo ligatgrc

contrnflum, quem in propriam

rccipit , ineat Advotatus Leg,

Quiiquis , Cod, depolhilaudo,

Itb. z. tit. 6.

f Leg. Si Medicus, ff. d«

extraoïdinariis coj^itatiunibui*

lib. jo, tit, 13.
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») de piiKTance qui ne vienne de Dieu : c'eft lui qui

>» a établi tontes celles qui font fur la terre. Celui

» donc qui réfiÛe aux Puiflances, réfirte à l'ordre de

V Dieu 5 & ceux qui s'y oppofent , attirent la condara-

»> nation fur eux-mêmes a ?>. Dans les deux verfets fui-

vans , il fait voir que les Princes temporels (ont les

Minières de la Juftice de Dieu pour exécuter fa ven-

geance ; d'où il tire cette confequence : « C'eft pour-

»> quoi il eO: néceffaire de vous y foumettre , non-
j) feulement par la crainte du châtiment, & pour éviter

» la punition , mais auiTi par le devoir de la confcien-

i> ce ^. D'où l'on doit conclure que les loix civiles

ont la force d'obliger les hommes en confcience à
les obferver

,
puifque ceux qui ne les obfervent pas

s'oppofent à l'ordre de Dieu , & attirent fur eux fa

condamnation , laquelle , comme remarque faint

Chryfoftôme , n'eft pas une condamnation à des

peines légères , mais à des peines très-gîandes c*

Ajoutez à cela , que falnt Pierre commande d'ho-

norer le Roi ^. En effet , nous lui devons le refpe6t

& l'obéiffance ; il tient la place de Dieu fur la terre.

Or, ce n'eft pas le refpeder & lui obéir, que de vio-

ler fes loix & leurs difpofitions , qui ont du rapport

aux contrats ; c'eft au contraire le méprifer ÔC s^op-

pofer à fes volontés.

Il eft néceflaire que les Souverains faflent des loîx

qui prefcrivent des conditions pour les différentes ef-

peces de contrats qui fe font tous les jours , afin d'eih-

iretenir la bonne roi dans le commerce , d*en ban-
nir rinjuftice , d'établir le bon ordre parmi leurs fu-

jets , & de maintenir la tranquillité dans leurs Etats.

S'il y a donc des loix civiles auxquelles on foit obligé

a Omnis anima poteftatibus

fublimioribus fubdita fit : non
eft enim poteftas nifi à Deo :

quae autein funt , à Deo ordi-

natae funt. Itaque qui refiftit

poteftati , Dei ordinationi

refiftit. Qui autem refiftunt

,

ipfi libi damnationem acqui

Mdeô neceflitate'fubditî efto»

îe,non folùm propter iram, fe4
etiam propter confcientiam.

c Neque enim vulgares poftr

nas repofcet ,finon obedieris,

fed quàm maximas. HomU,2^^
Lit caput i^.ad Rom,

<fRegem honorificate,£/^
ïïunx.AdRom. cap, ij, Ji, cap, 2,
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d'obéir en confcience ^ ce font principalement celles

dont les difpofitions ont rapport aux contrats.

Saint Chryfoflôme en étoit fi perfuadé
,
que

,
pour

prouver aux Chrétiens qu'ils doivent accomplir avec
fidélité les commandernens que Jefus-Chrift nous a
faits dans l'Evangile , de ne point jurer , il fe lert de
l'exemple des loix que les Empereurs faifo'ent pour
régler les contrats de leurs fujets. « Dieu , dit ce

5) Père , nous défend de jurer : ne demandez point la

3J raifon de cette défenfe , c'eft une loi Royale
5> Les Rois font des loix qui ne font pas toujours

3) utiles ; car ils font hommes , & ils ne peuvent pas
5) toujours rencontrer , comme Dieu , ce quieft vé-
3> ritablement jufle &. falutaire. Cependant nous leur

3> obéiflbns; foit que nous contractions mariage , foit

3» que nous achetions des Efclaves , des maifons , des

37 terres , foit que nous faflions des contrats , nous
3> ne faifons pas cela félon notre propre jugement

,

3> ni félon notre propre volonté, mais de la manière

r> que les Empereurs l'ont ordonné par leurs Edits.

3> Nous ne fommes pas les maîtres abfolus de nous-

3> mêmes dans nos affaires ; mais nous fommes aflu-

3> jettis aux Ordonnances de nos Princes : oC fi nous

3) faifons quelque chofe de contraire à ce qu'ils ont

33 ordoîjiné , cela efl nul & fans effet « ».

Oui , la foumiffîon aux loix des Souverains , i^on-

feulement à celles qui ont pour objet des chofes qui

concernent la charité & là juffice parmi les hom-
mes , mais encore à celles qui ont rapport au bien

public , & regardent la tranquillité & le fakit de leufs

Etats, eft un devoir indifpenfable ., conforme à la

< Deqs dixit, ne juraveris :

roli caiifai aiTpIiùî à me re-

cjuirere
, Lcx cftRegia ... Re-

ges fcriint leges , nec onincs

\x\)C utiliter : liomines enim
fuiit , nec ficut Deiis utile

pcfTimt invenîre ,• verumtn-
iwzn l'.irrmus : live uxorcs Hii-

camns , five Yervos emcrc dc-

bcarnus , Hfe domos , five

agrus, livc «{yvtUibct aliud fu-

cere , non ex proprià facimus

hnrc fententiù led .quomodo-
cumcfue julVcrint ilii ; nec ut

res nortrx pro l'ententia nof-

tra dilpoiiantur
,
ijcnitùs Do-

mini (umus, fed illoruni ubi-

(|vie lenteiitiis Icrvimus , & fi

qiud pr:vter([uàm quod illis

vidctur , t.icimiis , invalidum

6c inutile ttààwxxc. HomU% i6t

ad populum Aiuigch.
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volonté de Dieu , auquel un homme ne peut manquer
en nnatiere de conféqucnce (iins pécher & encourir la

damnation éternelle. Or , il n'y a rien de plus im-

portant dans les Etats, que les contrats; rien de

plus fréquent , rien de plus nécefTaire. Sans les con-

trats il ne peut y avoir de fociété parmi les hommes ,

fans eux il ne peut y avoir de commerce, & fans le

commerce , les Etats ne peuvent fubfifter , les uns

ayant befoin de ce qui abonde dans les autres ; il

faut donc dire que tout contrat dans lequel on n*a

pas obfervé toutes les formalités que les loix pref-

crivent , ef^ fouvent nul dans l'un & l'autre for ; ces

Joix nous privant de la liberté de difpofer de nos

biens , il ce n'eft en gardant certaines formalités ou
conditions qu'elles nous prefcrivent. Dire que les

particuliers peuvent en confcience fe fouflraire aux
difpofitions & formalités prefcrites par les loix au
fujet des contrats , c'eft vouloir favorifer les injufti-

ces, donner occafion à diverfes fraudes , faire naître

des procès, & introduire ie défordre & le trouble

dans les Etats.

Puilqu'on eft obligé en confcience d'cbferver dans

les contrats les difpofitions des loix civiles , il eft

important de favoir quelles font les loix qu'on fait

dans le Royaume au fujet des contrats.

1°. Ce font, dans les pays de Droit écrit , les loix

Romaines. Nos Rois de la féconde race s'y confor-

moient pour régler les contrats. Nous les trouvons
cités dans les Capitulaires de Charlemagne ,& dans les

anciens Conciles tenus en France. Dans les pays de
Droit coutumier, on ne fuit pas les loix Romaines
comme des décifions irréformables , mais on les al-

lègue comme des raifons d'un grand poids, & on
les fuit communément quand elles ne font point
contraires aux Coutumes des lieux, aux Ordonnan-
ces de nos Rois, ou à la Jurifprudence des Parle-
mens. Les Papes des premiers fiecles faifoient un
grand cas des loix Romaines ; ils s'en fervoient
pour réfoudre plufieurs difficultés , dont on leur avoit
demandé la décifion ; témoin le Pape Sirice en fon
excellente lettre à tiimere ^ Eyêque de Tarragone

,

D iij
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&: Nicolas dans Tes réponfes aux Bulgares. D'au-
tres Papes ont aulB depuis tiré leurs Décrétales des loix

Romaines. Pour peu qu'on ait de connoifTance du
Droit canonique & du Droit civil , on conviendra
que les décidons des Papes font fouvent d'accord

avec les loix civiles , comme a remarqué Luman f :

d'où il conclut , que qui que ce foit ne peut fe

dire Cafuifte ou Canonifte , s'il n'a étudié le Droit
civil.

2". Les Coutumes des lieux font les loix que
l?ous fuivons en France dans les *pays de Droit cou-
tumier. Ces coutumes font d'anciens ul'ages

, qui

ont été long-temps fuivis dans quelques Provinces du
Royaume, ians être rédigés par écrit , & néanmoins
avoient force de loi en ces Provinces. Nos Rois ont

fait examiner & réformer ces ufages par des Com-
Tniflaires , du confentement & avec l'approbation des

Députés des trois Etats du Royaume, après avoir fait

au Roi telles remontrances qu'ils ont cru néceffaires

pour le bien de l'état Eccléliaftique, de la NobleiTe

CL du Tiers-Etat ; enfuite les Rois les ont fait ré-

diger par écrit , & les ont autorifées. Le Pape Honoré
ÏIL qui fut élevé fur le faint Siège en 1216. parle g

des Coutumes de France qu'on y fiiivoit comme
des Loix.

Celle d'Anjou fut réduite en un volume en 1462.

Se imprimée en 1498. Elle fut réformée par M. Thi-

bault Baillet , Préfident nu Parlement de Paris , ik.

M. Jean le Lièvre , Confeiller au même Parlement,

CommiiTaires envoyés par le Roi. Cette réformation

fe fit dans une alTemblee des trois Etats delà Pro-

vince d'Anjou, tenue l'an i-^oS, 6c la publication

en fut faite dans le Couvent des Cordeliers d'Angers

le 6 o6lobre 1508.

Les troifiemes loix que nous fuivons au fujet des

contrats , font les Ordonnances de nos Rois , fur-

tout celles que nos Rois de la dernière race ont laites.

Ces Ordonnances prévalent aux autres loix dont nous.

f Lih. I. Tracî. 4, de Lephus , cap, S. §. unico*

g C'a/. Super ipiiçulà, de privilegiif.
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venons de parler , parce qu'elles font dire<^ement

émanées du Prince
,
qui tient de Dieu l'on autorité fou-

veraine. Enfin on met en France au rang des loix

,

les Arrêts des Cours fouveraines, fur-tout ceux qui

font rendus en forme de Réglemens. Les parlemens

étant les dépofitaires de l'autorité du R.oi , ont droit

de décider les difficultés qui furviennent fur les Or-
donnances &: les Coutumes des lieux ; ainfi on peut

rctjardcr leur décifion comme des loix , fur-tout dans

les queftions problématiques
,

qui font fufceptibles

de part & d'autre de raifonnemens qu'on peut dire

être également forts. Mais comme dans les caufes

qui font jugées par les Arrêts, il fe trouve fouvent

des clrconAances particulières qui en font les motifs,

les Arrêts ne font pas toujours une règle fûre & conf
tante dans les diverfes efpeces de caufes.

Il réfulte de ce que nous avons dit, de l'obUgation

qu'ont les hommes de fuivre dans les contrats la dif-

pofition des loix , qu'un contrat qui n'a pas toutes

les conditions qu'il doit avoir fuivunt les loix, pour
être valide , n'oblige point en confcience

;
parce que

les loix civiles nous obligent dans le for intérieur

,

& peuvent , fuivant le fentiment des Théologiens

,

nous empêcher de transférer le domaine de notre

bien: or les loix civiles annullent certains contrats,

dans lefquels on n'a pas obfervé les conditions & fo-

lemnitcs requifes h ; aufîi efl-ce un axiome des Ju-
rifconfultes, que le défaut de formalités eilentielles

rend un ade nul ^
, que le défaut des formalités

requifes , détruit prefque la fubftance de Taéte k. De
forte que les contrats ou l'on n'obferve pas les for-

malités qui leur font effentielles , font nuls & de nulle

valeur : les Puiffances eccléfiaftique & civile anul-
lent ces fortes d'aéles , non-feulement dans le for

extérieur , mais encore dans le for intérieur ; & com-
me il eft dit dans le Droit , les aftes auxquels les

h Leg. Hâc confuItifTimâ
,

Cod. de teflamentis
, lib. 6.

tit. 23.

i Ex forma non fervata re-
fuhatnuilitas aftûs.

k Mutata forma propè în-

teremit fubftantiam rei. Leg.

Qui Julianus fcribit
, §. J.jfi

exhibendum , /i&, 10. titt 4.

D iv
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îoix réfiflent?, ne peuvent produire aucune obliga-

tion naturelle. On n'eft donc pas obligé de tenir ce
qui eft porté par ces contrats. Si cependant les choies

dont on étoit convenu, étoient d'ailleurs légitimement
dues , félon les règles de l'équité naturelle , la nul-
lité de l'afte ne difpenferoit pas de l'obligation d'y
fatisfaire, & alors ce feroit la caufe quil'obligeroit

,

& non le contrat. De tout ce que nous venons de
dire , il s'enfuit qu'un teftament qui eft nul , félon

les Ioix , ou qui eft déclaré nul par une Sentence
de Juge, qui n'eft point fondée fur une fauITe pré-

fomption ou fuppofition , eft auffi nul au for inté-

rieur , & n'oblige point en confcience : de forte que
celui qui a droit de fuccéder , peut poft*éder juftement

les biens d'un défunt qui en avoit difpofé en faveur

d'un autre par ce teftament. Le Pape Alexandre IIP,
déclare que le teftament qui feroit nul par le défaut

de formalités , pourroit être valide eu faveur des

cauf^s pieufes. La Jurifprudence des Arrêts a beau-

coup .varié fur cet article. Le roi ^ par fa Déclaration

de 1-73 5. concernant les tcftamens, a fixé cette Ju-

lifprudence ™,

Il eft bon de faire remarquer ici de quelle impoN
tance il eft pour les Prêtres qui font employés à la

conduite des âmes , d'étudier les Ordonnances du
Royaume , les Coutumes de leurs pays & les Ioix

civiles, & de tâcher d'en acquérir la connoiftance,

afin de réfoudre les diiîicultés qi^e les Fidèles leur

propofent , & de les décider par les principes du
Droit. L'ignorance de ces Ioix leur feroit commettre

une infinité de fautes dans les décifions 6c les con-

seils qu'ils font obligés de donner au fujet des con- -

trats. Us permettroient fans raifon ce que les Ioix dé-

fendent avec beaucoup de juilicc , 6< ce que les Ma-
giftrats condamnent avec rigueur : de-là naîtroient

1 Cip.^elatum, de tejla-

tnentis.

m Toutes les difpontions de

In prcfente Ordonnance , foit

fur U forme , ou fur le fond

4ci tellumeui , codicik's ôc au-

tres afles de dernière volonté l

feront exécutés , encore que
lefdites difpofitions , de (juel-

(|ue efpece qu'elles foiont

euilent la caufe pie pour ol>-

.jet. Art^ 7S,
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des conteflations entre les ConfefTeiirs & les Juges.

S'ils négligent de s'inftruire des Loix & des Coutu-

mes , ils ne pourront faire connoitre aux fidèles qu ils

les violent, & qu'ainfî ils commettent des injufti-

ces : ils ne pourront les empêcher d'inférer dans

les contrats certaines claules oppofées aux loix , qui

leur engendreront des procès : ils ne pourront ar-

rêter le cours des fraudes & des tromperies qu'on

voit tous les jours fe commettre dans les contrats :

ils ne pourront perfuader aux fidèles l'obligation où
ils font de reftituer ce qu'ils ont acquis par ces for-

tes de voies.

III. QUESTION.

Quefl-ce que donation ? Combien y en a-

t'il de fortes f Quelles font les formalités

raquifes pour la validité d'une Donation
entre-vifs ?

l_jA donation eft un contrat
, par lequel on donne

libéralement à un autre quelque chofe , fans qu'on

y foit obligé par aucune forte de Droit, c'eft-à'dire,

par aucun devoir de Juftice.

Cette définition efl prife de la loi a, La Glofe fur

cette loi expliquant ces derriieres paroles , ajoute :

Nec naturalï , nec cïvïli , ncc Prœtorio ; de forte

qu'une donation doit être purement gratuite & un
effet de la libéralité & de la bienveilknce du dona-
teur. Auffi, dans le Droit , on ne connoît de dona-
tion véritable ,&, à proprement parler

,
que la dona-

tion pure & fimple
,
qui fe fait par une pure libéralité

,

fans aucune obligation de juillce ni de reconnoif-

fance ^, Si la donation eil: faite en récornpenfe des

a Donari videtur quoc!

nuUo jure co^eute conce-
nat'onîbus ,

lih^ ^g. tit. j".

h Dat aliqui'i & propter nul-

•it^ir, Leg, Dor.ari ,^',5Je Dg-llani aliam caiif^im facit , cjuasn
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bons offices qu'on a reçus , ce n'eft pas , à proprement
parler une donation c Car quoique cette donation

ne parte pas d'une obligation impofée par le Droit

civil , elle eft cependant fondée fur le Droit naturel

,

qui nous oblige à la reconnoiiTance &. à en donner
des preuves. Cette donation eft appelée donation

rérnunératoire ; c'eft une efpece de payement de dette ;

& celui qui s'en acquitte, quoiqu'il n'y puiffe pas être

contraint, n'eft pas préfumé exercer fa libéralité.

La donation eft un véritable contrat , de forte que

le donateur & fon héritier peuvent être pourfuivis

Î)ar le donataire
, pour fe voir condamnés à lui dé*

ivrer la chofe donnée.

Toutes les difficultés qui concernent les donations,

peuvent fe réduire aux articles fuivans, qui font :

X*'. les diverfes efpeces de donations ; 2°. les for-

malités des donations , qui font l'acceptation , la

paflation par un afte authentique , Tinfinuation &
la tradition; 3°. la perfonne du donateur, fa capa-

cité ou fon incapacité à donner ;
4**. celle du do-

nataire , fa capacité ou fon incapacité à recevoir ;

5°. les effets de la donation \ 6°. fa révocation....*

enfin y 70. la rédu61:ion de la donation à une fomme
«moindre.

Avant que d'entrer en matière , nous croyons,

devoir avertir qu'il n'eft pas permis de faire des do-

nations en fraude de fes créanciers , ni directement y.

ni indirectement ; elles font nulles fuivant la difpofi-

•ion de l'Edit de Henri IV, du mois de Mai 1609. qui

fait défenfe à tous Juges d'y avoir égard. Celui qui

'A reçu la chofe qui lui a été donnée par une telle

donation , eft obligé à la reftituer. Aufli , le Clergé

de France, dans rAftemblée de 1700, a condamné
comme fauft"e > favorifant les fraudes, & contraires,

aux règles de la Juftice , la proportion fuivante r

ê^oiqu'un homme à qui l'on a fait une donation^

at liberalitatem & irunlfi-

c«titia;n exerceat. Leg, 1. ff.

lÉf 0011a tionilnts.

é. Liixu^ (Jexibit «jura, uu»

fnm donationum eHe taliumv

officiorum mercedes
, §. i,

s^Lt^. Hoc juf«,_^. d« Do»
luùuiiibu^
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conno'ijffe quon la lui a faite à dejfein de fmjîrer les,

créanciers, il nefl pas obligé à rejiituer , à moins quii

n'ait perfuadé cette donation , ou qu'il n'y ait induit

le donateur,

L'Empereur Juftinien , dans feslnflituts, diilingue

deux lortes de donations , l'une qui le fait pour

caui'e de mort , l'autre qui fe fait , non pour caufe

de mort , laquelle nous appelions donation entre-

vifs ^. La donation à cauie de mort , eft celle qui

fe fait dans la penfée & la crainte de la mort,foit

que la mort foit prochaine on qu'elle foit éloignée «.

Par cette donation , le donateur donne d'une ma-
nière qu'il veut que la donation n'ait fon effet qu'a-

près qu'il fera mort , aimant mieux pofTéder la chofe

qu'il donne , que d'en voir jouir celui à qui il donne ,

& aimant mieux qu'après la mort elle foit dans la

poflefrion de fon donataire
,
que de fon héritier ^ :

cette donation ne fe confirme que par la mort d«
donateur.

La donation entre-vifs eft un contrat par lequel

on donne avec intention que la chofe donnée ap-

partienne dans le moment au donataire , 6c qu*on ne
puifle plus en avoir le domaine & la propriété &. La
donation entre - vifs étant un contrat ^

, demande
nécelTairement y pour être valide & parfait , le confen-
tement réciproque du donateur & du donataire. Le
donateur fe dépouille de la propriété de ce qu'il donne,
& la tranfmet au donataire , & le donataire accepte

ce qui lui eft donné. Le confentement de l'un &: de
l'autre «ft donc abfolument néceftaire & de TeiTence

d Donaîionum duo funt gê-
nera , mortis-causâ> & non
mortis causa, lih, 2. tit, 7.

(de Donationibus.

c Lcg. 3. de mortis causa
donationibus , lib. 59. tit. 6.

/Mortis causa donatio eH
càm magis quis haberefe vult

quam eum qui donat , magif-
que eum cui donat quàm has-

fedem fuum, Le§, i. ^. de

mortis causa donatîonrbuç."

g Qui liberalitatis gratià
aliquid dat ut confeftim faciat

accipientis
, nec unquàai uITo

fado ad fe reverti velit. Leg^
Donationes , jff. de Donatio-
nibus , lib. 39. tit. j.

h Lc^.Si donationis. Cai^
De his qusB vi metiifve causa,
libt 3. tit, 20.
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de la donation

; elle eft parfaite \ lorfque Tun a dé-
claré qu'il donne , & l'autre qu'il accepte.

Les Jurifconfultes divifent la donation qu'on ap-
pelle entre-vifs, en donation pure & fimple ou ab-
lolue y qui eft celle qui eft faite fans aucune condi-
tion

, & qui n'impofe aucune obligation ou charge
au donataire

; & en donation conditionnelle , auî
eft faite avec quelques charges ou conditions que le

donateur impofe au donataire , lequel eft obligé de
les accomplir ». Cette donation ne produit pas foa
effet avant l'événement ou l'accomplifTement de la

condition.

Le donateur ne peut plus împofer des conditions
après que la donation a été acceptée par le dona-
taire , fi ce n'eft du confentement du donataire même.

Oïi remarque trois différences eflentielles entre la

donation entre-vifs, & la donation à caufe de mort.
La première eft

,
que la donation entre-vifs fe paffe

entre le donateur & le donataire : mais la donation

à caufe de mort, dépend de la volonté feyle du do-
nateur. La féconde eil, que dès le moment que la

donation entre-vifs eft parfaite, elle efl: irrévocable

de fa nature, & la propriété de la chofe donnée, efl

transférée au donataire , au lieu que la donation à
caufe de mort efl: révocable à la volonté du donateur
jufqu'à fa mort , 6c n'acquiert au donataire avant la

mort du donateur aucun droit de propriété en la chofe

donnée. La troifi ^me ef} ,
que fi le donataire à caufe

de mort efl: décédé avant le donateur , la donation

devient caduque & fans effet , au lieu que le dona-
taire entre-vifs étant fait propriétaire dos le moment
de la donation ,s*il meurt avant 1j donateur, il tranf-

met à fes héritiers le droit qui lui étoit acquis,

JI y a des Coutumes qui rejettent les donations à
caufe de mort. La Coutume d'Anjou , Art. 339. en
reconnoît de diflini^les des Teflamens, lefquellos

peuvent ctre faites par un fmiple A'^ie.

Mais Tordonnanco de 1731. fur les donations
j

i Lc^. Legcm p. CyJ, de Ponativiùbus. /x^. 5. m. 5-<»
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déroge à cette dirpofition de la coutume 'S 11 ne

peut donc plus y avoir de donation à caule de mort,

dillinguce de celle qui fe fait par teftainent ou co-

dicille ; cependant, comme ces donations étoient ufi-

tées dans la Province d'Anjou, & que pluficurs de

celles qui ont eu leur effet avant la publication de

la dernière Ordonnance
,

pourroient occafionner

quelques dilTicultés , on laiifcra les mêmes obferva-

tions que dans la première édition de ces Confé-

férences.

Pour juger fi une donation doit être réputée en-

tre-vifs , ou à caufe de mort , il ne faut pas fim-

plement confidérer les termes dans lefquels elle ell

conçue ; il faut plus confidérer l'efprit & le deflein

du donateur. Si on juge qu'elle ell: faite dans la vue

de la mort, & que le delTein du donateur étoit que

le donataire n'eût qu'après fon décès la propriété de

la chofe donnée, c'eft une donation à caufe de

mort , quoique conçue en termes de donation en-

tre-vifs : par exemple , fi un homme étant griève-

ment malade au lit de la maladie dont il décéderoit ,

faifoit une donation , il ne feroitpas préfumé donner

entre-vifs , mais à caufe de mort
,
quoique l'acte

de la donation fût conçu en termes de donation

entre-vifs
;
qu'elle fût même qualifiée de donation

entre-vifs i
; car il y auroit lieu de craire que fon

defTein n'étoit pas de donner à fon préjudice, mais

au préjudice de fon héritier , la maladie dont il efV

Tune fera celle des clonations^

entre-vifs , & l'autre celle des

Teftamens ou des Codicilles,

Ordonnance de 1731' <irt^ j»

Toute donation entre-vifs >

qui Ceroit valable en cette

qualité , ne pourra valoir corn*

me donation ou difpofition à

caufe de mort, ou teP.amentai-'

re,de quelque formalité qu'elle

k Toutes donations à caufe

de mort , à l'exception de
celles qui fe feront par con-
trats de mariage , ne pourront
dorénavant avoir aucun effet

,

dans les Pays même où elles

Cont expre(fément autorifées

parles loix ou par les Cou-
tximes, que iorfqu'elles auront
été faites dans la m.ème forme
que les Tefcamens ou les Cu-ifoit revêtue. Idem ^ art. ^.
dicilles ; en forte qu'il n'y ait! / Coût, de Paris, art. 77.
à l'avenir dans nos Etats

,
queh'Ord. de 1731. ne clwnge

deux formes de d)f])ofer de Tes ! rien à cet é^ard«

biens à titre gratuit j dont*
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attaqué lui donnant fujet de croire qu'il va quitter

fon bien.

Sur ce principe , une donation faite par un hom-
me qui eft malade d'hydropifie ^ , n'elt pas réputée

entre-vifs
,
quoiqu'il ne foit pas détenu au lit

,
parce

qu'il y a lieu de croire que le donateur auroit donné
dans la penfée qu'il avoit qu'il ne vivroic pas long-

tems. Au contraire, fi un homme étant malade au

lit , d'une légère maladie , dont on n'avoit pas lieu

de craindre de mauvaifes fuites , avoit donné par

donation conçue entre - vifs
,

quoiqui'l fût décédé

après, par quelque accident imprévu, furvenu dans

le cours de cette maladie , il feroit cenfé avoir eu
delTein de donner entre-vifs, ôc fa donation feroit

réputée telle.

Une donation mutuelle entre mari & femme , faite

pendant la groffelTe de la femme , qui d'ailleurs étoit

en bonne famé , feroit réputée une donation entre-

vifs , quoique la femme vint à mourir dans l'accou-

chement. Cela a été jugé par Arrêt du 21. Février

1597. & par un autre Arrêt du 14 Mai 1648, cités

par Ricard , Partie i . des donations , chap. 3 , feâ. i •

n. 109. & 108.

La donation que fait un Novice ou quelqu'un qui

cft fur le point d'entrer en Noviciat , efl réputée à

caufe de mort , ainfi qu'il a été jugé par plufieurs

Arrêts, & entr'autres du 7 Février 1668 , du il

Janvier 1683 , du 7 Mai 1681 , cités par Lacombe;
& cela eft bien naturel

,
puifque le donateur va

entrer dans un état de mort civile ,
qui le dépouille

de fes biens , comme la mort réelle pourroit le

faire.

Un homme qui fait une donation entre-vifs , étant

dans un état incertain de vie on de mort
;
par exem-

ple , un homme attaqué de la pierre
,
qui veut fe faire

tiiill«r n
, un homme qui entreprend un voyage péril-

m Comme cette maladie

dure quel |uefoi$ trcs-loni;-

temps , Lacombe , p. i. §. 2.

r. 10. cHlme que ceci ne

<toit s'entendre que des der-

niers périodes de (a mala-
die.

n Lacombe. V. Donation ^

p. 2. §. 1, en juge différem.-

ment*
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Jeux ou de long cours , eft cenfé donner entre-vifs

,

& fa donation eil réputée telle , fi elle eft accompa-
gnée de folcmnités requifes , fur-tout s'il échappe da
danger de mort où il le trouvoit : car en ces ren-

contres, les Juges ont beaucoup d'égard à l'événe-

ment. La raifon eft que dans le doute , on préfume
plutôt pour l'efpérance de la vie

, que pour l'attente

de la mort ; & le fuccès fe trouvant joint avec ce

que le donateur a fait paroitre extérieurement, en
donnant par aûe entre-vifs , & non point comme
une perfonne qui fût aux approches de la mort , doit

faire juger qu'il a eu deflein de faire une donatioa

entre-vils. Ricard ^ fe6t. 2. n. 98 & 99. allure que
cela a été jugé par Arrêt-

11 faut prendre garde de ne pas réputer pour dona-

tion entre-vifs , celle qui fe feroit à caufe de mort >

laquelle ne doit avoir fon effet qu'après la mort du
donateur , &. de ne pas réputer pour donation à caufe

de mort , celle qui en effet eft une donation entre-

vifs ; cela tireroit à des conféquences confidérables

au préjudice des Coutumes.

Comme il «ft de l'intérêt public que les gens ne

fe mettent point en état de tromper les autres, &
de contrafter des engagemens , fans avoir de quoi

les acquitter , le Droit a établi trois folemnités re-

quifes pour la validité des donations entre- vifs ; fça-

voir, l'acceptation du don par le donataire, la tra-

dition de la cliofe donnée , & Tinfmuation de l'a^e

de donation.

La donation entre-vifs , pour être valable, doit être

acceptée par le donataire : l'Ordonnance de 1731..
prefcrit cett.e formalité comme effentielle. Les do*
nations entre-vifs , même celles qui [croient faites en
faveur de PEglifi ou pour caufes pies , ne pourront
tngager le donateur , ni produire aucun autre effet ^
^ue du jour qu elles auront été acceptées par le dona*
taire y ou par fon Procureur général ou fpécial ^ dont
la procuration demeurera annexée à la minute de la do'^

nation : & en cas qu*elU eût été acceptée par une per-

fonne qui auroit déclaré fe porter fort pour le dona-^
uùr< abfcnt y ladiu donation n'aura effet que dta



SB Conférences d^Angers f
jour de la niùficatïon exprejfe

,
que ledit donataire en

aura faite , par aBe pajfé pardevant Notaire, duquel

aSle il rejlera minute. Défendons à tous Notaires 6*

Tabellions, d'accepter Us donations comme jlipulant

pour les donataires ahfens , à peine de nullité def
dites flipulations. Vacceptation de la donation fera

exprejfe , fans que les Juges puiffent avoir aucun égard

aux circonjlances , dont on prétendrait induire une ac-^

ceptatïon tacite ou préfumée : & ce quand même le do^

nataire auroit été préfent à Vade de donation , & quil
Vauroit figné , ou quand ilferoit entré e ? poffejfon des

chofes données.

François I. avoit réglé prefqiie la même chofe par

fon Ordonnance de l'an 1 5 39
o. Quant à celles

(
par-

lant des donations ) qui feront fuites en l'abfence def-

dits donataires , les Notaires jl'tpulans pour eux , elles

commenceront leur effet du temps qu'elles auront été aC'

ceptées par lefdits donataires , en la préfence des do"

natcurs 6* Notaires, infinuées comme dcffus : autre-

ment elles feront réputées nulles , encore que par lettres

& infirumens d'icelles , il y eut claufe de rétention d'u^

fufruit ou conflitution de précaire , dont ne s'enfuivra

aucun ejfet,finon depuis que les acceptations ou injî'

nuations auront été faites comme deffus P.

Henri II. par fa Déclaration du mois de Février

'549 » po'^ir l'interprétation &. modification de la fuf-

dite Oidonnance, s'étoit aufîi expliqué en ces ter-

mes: /^/i interrompant & modifiant le 133*^. article de

l'Ordonnance du mois d'Août 1539, voulons 6» cr-

donnoris que les donations faites à perfoniies ahfentes

fe puiffent accepter par les donataires , en l'abfence

du donateur : pourvu qu'icelle donation foit acceptée

du vivant dudit donateur, & qu'icelle réception foit

faite en préfence de pefonnes publiques 6* témoins ,

ou de deux Notaires , & que Cinftrument de la dona-

tion foit inférée en la note , aâe & infiniment de

ladite acceptation. J'avertirai en pafTant que Ri-

card & quelques avUr^vS Juriiconlultcs François , rap-^

O Art. ^ & C,

p Art, 133.
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portent cet article de la Déclaration de Henri II.

en d'autres termes , & qu'au lieu de ceux - ci :

pourvu qiiicclle donation fait acceptée du vivant du-

dit donateur , & quicelL réception , ils lifent :

pouri'U quicclle donation foit faite du vivant du do^

natcur y 6» quicclle acceptation foit faite. Et cepen-

dant en expliquant cette Ordonnance , par le mot
de donation^ ils entendent l'acceptation qu'ils fou-

tiennent devoir être faite du vivant du donateur.

Si le donataire n'accepte pas expreiTément le don
qui ert fait en fa faveur, la donation n'eft ni par-

faite ni valide ; ainfi le donateur demeure en fes droits

,

& ne feroit point dépouillé , parce que les bienfaits

ne font point acquis à ceux qui les refufent <i. D'oîi

il s'enfuit
, que le donateur peut révoquer fa donation

jufqu'à ce qu'elle foit acceptée par le donataire; car

avant l'acceptation , la donation n'eft pas faite , &
les chcfes font cenfées encore entières

,
prJfque l'ac-

ceptation eft de l'eiTence de la donation. Conformé-
ment à cela 5 il a été jugé, par arrêt du 23 Décembre
1 598 , rapporté par M. Lonet, lettre D. ch, 5. que la

fondation d'une Chapellî pouvcit être révoquée
avant qu'elle fût acceptée , décrétée & homologuée
par l'Evêque , & que c'éïoic l'homologation qui don-
noit la forme à la fondation.

i*^. L'acceptation de la donation doit être ex-

prefle, ainfi qu'il eft porté par l'article 6 de l'Or-

donnance de 173 1 ; c'e(l-à-dire
,

qu'elle doit être

faite en termes formels & précis
,
parce qu'une ac-

ceptation tacite ne feroit pas fuiîlfante. C'eft ainfî

qu'on le jugeoit au Palais , avant même l'Ordon-
nance de 173 1 , comme il eft aifé de le remarquer
par plufieurs Arrêts cités par Ricard , en fon Traité

des Donations r, entr'antrc-s par un Arrêt du 30 avril

1633 ,
qui a déclaré nulle une donation /lignée du

Donataire
,
parce que dans la minute il n'y avoit

qu'à tel préfe.it , 5c que le Notaire avoit omis le mot

q Non poteft liberalitas no-
lenti acquiri. Leg. hoc jure

,

ff".
de Doîiationibuî... invite

lieneficiun:» non datiir, /^eg.

Juris. C().ff. cle (^iver^s regu-
lis Juris , lih. /o. th. ly.

r Fan, i, chap. ^. n. SjS,
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eccepLint , qui doit être exprimé dans les donations

entre-vifs , la Cour ayant jugé que la préfence du
donataire dans l'a'fle de donation , ni fa fignature,

n'étoient pas capables de fuppléer le défaut d'ac-

ceptation.

2°. L'acceptation doit être fignée par le donataire ,

à peine de nullité s'il fait (igner , ou s'il n'eft fait

mention dans l'acte, qu'ayant été interpellé de fi-

gner , il a déclaré ne pouvoir ou ne favoir figner.

C]*eft ainfii qu'on en ufe dans tous les a6tes pafTés

devant Notaire , tel que doit être celui-ci , fuivan t

l'Ordonnance de 1
1
3 1 . Les donations entre - vifs

feront faites dans la forme ordinaire des contrats &
aSIes pajjés par-devant Notaires ^ & en y obfervant

les autres formalités qui ont eu lieu jufquà préfent ,

juivant les diff'cren'es loix , 'oiuumes ^> ufa^es des

pays fournis à notre domination ^.

3*^. Il n'eft pas nécenaire que l'acceptât-on foit

faite en préfence du dor-rv-;- ^îe.irl H a ':'':' !"iré,

que les dova'ons frtcs o ,:^< •; --.'M

vouvoient être acceptées en l'.i liUiS
^

pourvu que le donateur foit enc\^ w v . •• a , i» quil

n'ait pas révoqué la donation t. L'Oi»ionnance de

173 1 n'a rien changé à cette difpofition.

4". Ce qui eft dit dans la Déclaration de Henri Tî,

de l'an 1^49, que l'acte de donation doit être in-

féré dans YàÙe d'acceptation , s'entend du cas où l'aifle

d'acceptation eft reçu par un autre Notaire que celui

qui a reçu l'afte de donation : mais quand c'ell le

même Notaire , il fufRt qu'il mette au pied de la

minute de l'aile de donation , celui de l'acceptation,

après avoir fait au donataire le6ture de l'acte de

donation. Cela a ét« jugé par arrêt du 5 Février ,

rapporté par Brodeau fur M. Louet , Lettre D»
chap. 4.

5°. L'acceptation fe p^îut faire par Procureur

chargé d'une procuration fpéciale, en la préfence du

Notaire qui a reçu l'ade de donation : la proca-

s Art. t.

« Htnri II. Vdflar^ii^n du mai* de Fcyriir //4P4
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ration doit être attachée à la minute de donation

,

avec l'acceptation ", dit l'Ordonnance de 173 1 ,

art. 5. rapporté C!-dcflvis.

L'acceptation doit être faite par le donataire en

perfonne , ou par Procureur , fuivant l'Ordonnance

de i«)39,6c de 1731. L'acceptation qui le fait par

un Notaire llipulant
,
pour un abfent à qui la dona-

tion eil faite, n'eft ni fuffifante ni valable, qu'après

que la donation a été acceptée par le donataire ou
par Ion Procureur , fondé de procuration fpeciale.

Aufli a-t-il été jugé * qu'une donation acceptée par

le Notaire , à caufe de l'abfence du donataire ,

jnfinuée à la requête du donataire , & en préfence

du donateur , étoit nulle , faute d'acceptation valable

de la part du donataire.

Quoique les anciennes Ordonnances du Royaume
r'exieent pas expreffément que les donations entre-

vifs (oient faites pardevant Notaires , & que même
il y ait des Arrêts qui ont autorifé en certaines

circonftances , des donations faites fous feing-privé

,

l'Ordonnance de 1 731, porte expreffément le con-

traire, a Tous a6fes portant donation entre-vifs ,

I) feront palTés pardevant Notaires , & il «n refiera

» minute , à peine de nullité y. »

Il femble même que les Ordonnances de 1539
& de i')49 le fuppofent

,
puifqu'elles veulent que

l'acceptation du donataire fe fafTe pardevant No-
taires. L'ufaee & l'intérêt public ont introduit cette

nécefîité , ann qu'on ne puifle douter du tems auquel

les donations ont été faites. Si les donations fous

feing-privé étoient valides , un donateur malade au
lit, pourroit faire une donation conçue entre-vifs,

6c antidatée au préjudice de fes créanciers.

Avant la dernière Ordonnance de 173 1 , fur les

«Etaucas qu'elle eût été ac-

ceptée par une perfonne qui

aiiroit déclar(? fe porter fort

pour le donataire abfent , la-

dite donation n'aura effet que
du jour delà ratification ex-
preife que ledit donataire en
aura faite par i'afte paûe par-

devant Notaire » duquel afte

il reftera minute.
X Arrêt prononcé enrobes

rouges , le 7 feptembre 1617,
rapporté tout au long par
Auzanet , //v, 1 des Anics g

chap. 6q,

y Art. /,

y
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donations , les donations entre-vifs , faites fons feing

privé , étoient valables. Mais pour qu'elles fuflent

inconteflables , la donation devoit être reconnue
pardevant un Notaire , avant la dernière maladie
du donateur, & la donation n'étoit réputée faite que
du jour de cette reconnoiflance , laquelle étoit nécef-

faire
, pour que le public eût une afTurance du tems

auquel la donation avoit été paiGTée. Le Notaire devoit

en garder minute , autrement il eût été à la liberté

des Parties de la fupprimer , toutefois & quantes

elles l'euiTent voulu : ce qui répugne à la donation ,

qui de fa nature eft irrévocable.

Une donation faite & acceptée fous feing privé ,

donnoit au donataire aélicn contre le donateur ,
"

pour l'obliger à la reconnokre en préfence d'un

Notaire , 6c le donateur n'eût pas été recevable à

la contefter, parce qu'on ne peut pas venir contre

fon propre fait.

Sçavoir, fi un acle de donation fait devant un
Notaire hors de fon reiTort , feroit nul , Ricard *

eflime qu'il ne feroit pas nul, ce dit qu'il a été

ainfi jugé par Arrêt du 2 Mars 1657, Cependant
fon opinion ne paroît pas f^ire à d'autres Jurif-'

confultes
, qui prétendent que le contr?ire a été

jugé par d'anciens Arrêts : ils apportent pour raifon

de leur fentiment , qu'un Notaire , hors de fon

reffort , n'efl confidéré que comme une perfonne

privée, qui n'a pas plus de pouvoir pour recevoir un
aéîe de donation , qu'un autre particulier. L'Or-
donnance de 173 1 n'a rien décidé expreffément

fur cette conteftajon. Mais celle des teftamens pofté-

rieurement faite dans le même efprit , ne permet-
tant aux Notaires de les recevoir que dans leur

reflort , a naturellement fon application aux do-
nations.

Quant à la donation de deniers ou de meubles,
qui n'ont pas do fuit^',L'lle fe peut faire fvins aucun
écrit, par la feule tradition réelle des. chofes don-
nées ; car elles font préfumées appartenir à ceux en

{ Traite des Donations
,
part, 1» chap. ^. /i. SS,
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la poiTeHion dcfquels elles fe trouvent, à moins

qu'il ne Toit juftihé que leur polTellion eft fuitive

& de inauvaiTe foi. S'il s'agit d'une chofe mobi-

liaire , dont la tradition ne peut pas fe faire fur

le champ
;
par exemple , d'une fomme de deniers

à prendre fur un tiers , il faut qu'il en foit fait

un a6te par écrit , accompagné d'acceptation ,
parce

que le donataire a befoin d'un litre légitime pour

intenter adion , afin de fe faire délivrer ce qui lui

a été donné.

L'acceptation eft tellement nécefTarre pour la

validité de la donation
, que l'Eglife n'en eft pas

difpenfée.

L'Ordonnance de 1731 le déclare formellement a :

L'acceptation pourra aiiffi être faite par les

Curés & Margiiilliers , lorfcjiiil s'agira de donations

entre-vifs fiiies pour le Service Divin ^. Les îni-

neurs , les interdits , l'EoUfe , les Hôpitaux « , Com-^

munantcs ou autres , qui jouijfent des privilèges

des mineurs » ne pourrom être rejliîués contre le

défaut d\tcceptation des .donations .entre - vifs ^ le

tour fans préjudice du recours , tel que de droit

défaits mineurs ou interdits , contre leurs tuteurs

ou curateurs , & defdîtes Eglifes , Hôpitaux , Com-
munautés , ou autres , jouijfant des privilèges des

mineurs ^ contre les Adminijlrateurs , fans qiien

ùucun cas la donation puijfe être confirmée , fous

"prétexte de l'infolvabilité de ceux contre lefquels ledit

recours pourra être exercé.
"

Si un Bénéficier accepte une donation faite à

•rEglife , il faut que cette acceptation foit fuivie d'un

décret d'homologation , parce que l'Eglife ne peut

s'obliger fans obferver les formalités requifes par

a Art. 8. î

b Art. 1^ : Si c'ctoit un
don , non pour l'Eglife , mais
pour les Pauvres , fuivant M,
Furgoles , l'acceptation du
Curé feul

, ou des feuls Mar-
çuilliers feroit (uffirante, |

c Le même Auteur eftime

également
,
que lorfqu'un don

eil une pure libéralité fans

au<fune charge , un feul des

Adminiftrateurs peut valable-

Iment l'accepter,
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les Ordonnances. Cela a été jugé par l'Arrêt du 25
Décembre 1598, rapporté ci-deffus <^.

11 a pareillement été jugé que les mineurs n'étoient

point ûirpenfés de l'acceptation, & qu'ils ne pou-
voient fe faire relever du défaut d'acceptation,

l'arrêt eft du 6 Septembre 1603 •> rapporté par
Montholon , Arrk 101 : ce qui doit s'entendre,

quoique les Notaires , qui ont reçu Tade de dona-
tion , ayent ftipulé pour l'Eglife & pour les mineurs.
la raifon eft , que les Ordonnances , touchant
l'acceptation , déclarent nulles toutes les donations

non acceptées , fans exception de perfonnes. Après
la prononciation de ce dernier Arrêt , M. le pre-

mier Préfident de Harlay avertit les Avocats que
l'acceptation eft tellement de l'eiTence de la dona-
tion , que les mineurs même n'en peuvent être

relevés, & qu'encore qu'il y eût des Arrêts précé-

dens , qui avoient jugé au contraire pour la diver-

fité des opinions fur cette queftion , celui-ci devoit

fervir de règle à l'avenir , ayant examiné les raifons

de part &. d'autre , & ayant été donné après avoir

demandé l'avis à toutes les Chambres.
Cette Jurifprudence a été confirmée par l'Ordon-

nance de 173 1 , articles 7 & 14 : ce dernier a

été rapporté ci-deffus. L'article 7 porte : Si le donu"

teiir ejl mineur de vingt - cinq ans , ou interdit par

dutorué de Juflice , racceptation pourra être faite

pour lui y [ou par [on tuteur ou curateur , (oit

par [es père ou mère , ou autres afcendans , même
du vivant du père 6* de la mère , fans quil foit

hefoin d'aucun avis de parens
,
pour rendre ladite

acceptation véritable.

Un mineur qui n'a pas encore atteint vingt-cinq

i L'Auteur du livre intitu-

lé , VEj'prit des deux Ordon-
nances de 17^1 6* /y^f , croie

que la manière dont l'Article

ci-deflu$ eft énonce , lemble

exempter de la nccelTité du
décret flc de l'homologation;

mail cgmme cette kom^ig-

eation qui donne ta dernière

forme à ces fortes de do-

nations
,

qu'on a regarde*»

comme révocables ,
jufqu'à

ce que cette formalité eût été

remplie , il vaut mieux $'eo

tenir au prononcé d< l'Aliit

de ij^8.
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ans ,

quoiqu'il lâche figner , ne peut valablement

accepter, lans le confentement de fon tuteur ou
curateur , une donation Taite en fa faveur e

: car

quoiqu'elle ibit qualifiée pure & fimple , elle eft

toujours faite fous des charges & des conditions

tacites, qui îont onéreufes au donataire , comme
de nourrir le donateur en cas de nécefTité, de rappor-

ter les chofes données en cas d'ingratitude , ou
qu*il furvienne des enfans , & de payer les dettes

auxquelles les biens donnés font fujets 6c hypothé-
qués.

Le tuteur peut accepter , fans procuration fpé-

ciale , une donation faite à fon mineur ; mais il

faut que le tuteur figne l'acceptation : cela a été

ainfi jugé par Arrêt du 6 Septembre 1603 , rapporté

par M. Louet , htt. D, ch. ^8 ; 6c comme Brodeau
remarque fur ce chapitre , s'il y a des défauts ÔC

nullités en l'acceptation , le mineur n'en peut être

relevé , fauf fon recours contre fon tuteur , pour
fcs dépens , dommages & intérêts ; c'eft pourquoi
un tuteur prudent n'accepte point une donation faite

à fon mineur , fans prendre Tavis des parens, &
fans obferver les folemnités que les tuteurs font

tenus d'obferver dans les aftes de conféquence.

Toutes ces décifions font conformes à l'Ordonnance

de 173 1
,
qui dans l'art. 7, n'oblige pourtant point

le tuteur à prendre l'avis des parens ; mais c'eft

pourtant le plus fur.

Il a été jugé par arrêt du 29 mars 163 1 , que la

femme mariée ne peut valablement accepter une
donation fans l'autorité de fon mari. L'Ordonnance
de 1731 confirme cette difpofition , & l'étend

même à celles qui n'étoient point communes en

biens , ou qui auroient été féparées de leurs maris :

c Si le donataire eft mineur
de vjngt-cinq ans... l'accepta-

tion pourra être faite pour
lui , foit par fon tuteur ou
curateur. Ordon. de lyjt, art.

7. L'Article dit qu^elle pourra

itre faite parle tuteur i ce qui.

tî'exclut point ahfolumcnt ît

mineur capable d'une accepta»

tion raifonnable , dans tous les

cas où les loix lui permettent

de rendrefeulfa condition meil"

leurc. Cette obfetvation ejft de
M, Pothier,
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Les femmes mariées , mime celles qui ne font com-
munes en biens , ou qui auront été jeparées par Sen^
tence ou par Arrêt , ne pourront accepter aucunes

donations entre - vifs , fans être autorifées par leur

mari , ou par Jujlice à fon refus, ^'entendons

néanmoins rien innover fur ce point , à l'égard des

donations qui feroient faites à la femme , pour lui

tenir lieu de bien paraphernal ^ dans les pays où
les femmes mariées peuvent avoir des biens de cette

qualité ^.

Le père , en qualité de tuteur & de légitime admi-

riftrateur de fon enfant mineur , peut accepter pour
lui une donation : cela a été jugé par Arrêt du 12

Août 1601 , rapporté par M. Louet , let. D. chap,

55. L'ayeul , en qualité de légitime adminiflra-

teur, peutauiTi accepter pour fon petit-fils, comme
il a été jugé par Arrêt du 16 Mai 1653. On doit

dire la même chofe de la mère & de î'ayeule qui

font veuves.

Lorfque le donataire n'eft pas capable d'accepter

une donation , il faut qu'elle foit acceptée par une
perfonne qui puiffe accepter pour lui , comme fon

père, fon ayeul , fa mère, fonayeule, fon tuteur

ou fon curateur. Toute autre perfonne qui n'auroit

pas une de ces qualités que la nature donne , ou
celle que la Juftice défère , comme eft celle de
tuteur ou de curateur , ne pourroit valablement

accepter la donation ; en ce cas , il faut faire nom-
mer à ce donataire, un curateur qui accepte pour
lui s.

Le père ni la mère d'un enfant illégitime ne
peuvent , en qualité de tuteurs naturels , accepter

pour lui une donation , parce que les Loix ne les

reconnoilîent point pour tels à Ion égard ''.

Quoique l'acceptation formelle foit ablblume ^\v

néceflaire , pour la validité des donations entre-vifs

,

f Art. 9.

ç Voyez l'article 7 de TOr-
donnance de 1731 , rapporté
C;-de(Tu";.

A Ml furgolc <:ii d'un autre

avis, & cffe>f^ivement ils font
à l'égard de leurs enfans

,

comme les pcres légitimes à
l'égard des enfans légitimes.
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elle n'eft pas néanmoins efTentielle aux donations

faites par contrat de mariage. Outre que la laveur

des contrats de mariage eih grande , la préfence &
la fic^nature des Parties , eft j'igée une acceptation

lutiilante
,
par Arrêt du 14 Juillet 1 587, rapporté

par M. Louet, lettre D, cliap. j- ;
par antre du 31

Mars, remarque par Ricard , Traité des Donations,

Part. I. c/iap. 4. n. Sjô ; par autre du 14 Février

1603. cité par Brodeau fur cet endroit de M. Louet

,

où cet Auteur t'ait remarquer que l'acceptation c(t

dans la fubftance du contrat de mariage , encore

qu'elle ne Ibit, point dans les paroles. Le Parlement

de Touloufe le juge de même. M. de <.. mbolas ,

en les décifions notables , Liv. 5. c'uip. 7. en rap-

porte un Arrêt du 13 Janvier 1624.

Le Parlement de Paris a p ce la même chofë à

l'égard du don mutuel, h\t par conjoints en ma-
riage, ou par autres personnes, par Arrêt du 14
Février 1633 , rapçf^rté par Brcdean , fur l'endroit

cité de M. Louet ; rar autre du 15 Février 1650 ,

remarqué par Ricard à l'endroit cité, n. Sjy ; la

donation réciproque étant jugée une acceptation fufîi-

fante.

La donation faite dans le contrat de mariage y

par les pères & les mères , aux enfans à naître de
ce mariage , eft valide

,
quoiqu'elle ne foit accom-

pagnée d'aucune acceptation ; Brodeau fur M,
Louet , iett, D. ch. p, dit que cela eft indubita-

ble. L'Ordonnance de 173 1 confirme cette Jurif-

prudence : N'entendons pareillement ccmprerdre dans
la difpofition des articles précédens , fur la nécef-

fiti & la forme de ïacceptation , dans les donations

entre-vifs , celles qui feroient faites par contrat de

mariage , aux conjoints ou à leurs enfans à naître
,

^oit par les conjoints mîmes , ou par les afendans
ùu parens collatéraux , même par des Etrangers :

lefquelles donations ne pourront être attaquées , ni

déclarées nulles , fous prétexte de défaut d'acceptar^

tion i.

Art. 10,

Contrats* (13); ^
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Une donation faite hors le contrat de mariage

,

par un autre aae , a une perlonne , & aui entans

ijui naîtront de Ton mariage, eft aulîi jugée vala-

ble à l'égard des entans , quoiqu'elle ne foit accep-

tée que du donataire
,

parce que l'on ne peut pas

nommer un curateur aux enfans qui ne font ni nés

ni conçus. C'ert pourquoi , en ce cas , il n'eft pas

befoin d'acceptation à l'égard des enfans qui naî-

tront du donataire
, pourvu que !e donataire ait

accepté : car la donation étant parfaite , pour ce

qui concerne le donataire s on tie la peut contefler

à ceux qui lui fuccédent, & c'eft en ce cas une
iubftitution qui le fait entre - vifs , en faveur des

.enfans du donataire. Tout ceci eft confirmé par

l'Ordonnance de 1531.

Lorfquune donation aura été faite en faveur Ju

•donataire , 6» des enfans qui en naîtront , eu au elle

aura, été chargée de fubjTituticn au profit defJïts en-

jans , ou autres perjonnes nées ou à naître , elle vau-

dra en faveur defdits enfans ou autres perjor.nes , par

la feule acceptation audit donataire , encore qu'elle

ne Jbit pas faite par contrat de mariage , 6» que les

donateurs f'oient des collatéraux ou des étrangers.

Voulons pareillement , quen cas quune donation

faite à des enfans nés & à naître , ait été acceptée

par ceux qui étoient déjà nés dans le teir.s de lu

donation , ou par leurs tuteurs , ou autres dénommés

dans rarticle 7. elle vaille^ même À regard des en'-

Jairis qui naîtront dans la fuite , nonobjlant le défaut

d'acceptation faite de leur part , ou pour eux , en"

,CQre quelle ne foit pas faite par contrat de mariage ,

& que lef donateurs foient des collatéraux ou des

. étrangers i,.

. "Une donation faite folidaircment au profit de

4^ux, perfonnos ,
qui n'a été acceptée que par un-^

. <\es ^'cwKt ^^ valable, & x\ fon etfet pour le tout .

.^ régajd de; U perfonne qui a accepte , & dcmeurO

. cafluiiviç à i'ép,ard de l'a-ntie qui n'a pas accepte ;

i*infi la part do ccllc-ci .K^ruit au profit de celie

k Art. lit
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qui a accepté , comme on le peut conclure de l'Ar-

rct du 2 Mars 1657 , cité par Ricard , au même
endroit , n. Syi. Si la donation n'étoit pas faite

fol idai rement aux deux perfonnes , & qu'il n'y eût

qu'une des deux qui l'eût acceptée , elle ne lui vau-
droit que pour la moitié.

La donation faite au mari & à la femme , &
acceptée feulement par le mari , eft valable pour
les deux

, pourvu qu'ils ne foient point féparés de
biens par contrat de mariage ou autrement. Le mari
étant le maître des biens de la comnjunauté, peut,
par conféquent , accepter feul les donations qui y
tombent. Mais fi la femme étoit féparée , n'y ayant
point de communauté , elle n'auroit aucun droit de
prétendre à cette donation , qu'elle n'auroit point

acceptée.

De même une femme mariée qui renonce à la

communauté, n'a point de part aux donations faites

à fon mari & à elle , fi elle ne les a pas acceptées
j

quand même il fer ^''" dit en fon contrat de mariage
qu'en renonçant à la communauté , elle reprendra
tout ce qui lui fera échu , donné ou légué

, parce
qu'en ce cas l'rcceptation de la femme ne feroit pas
iuppléée par celui du mari.

Les Loix ont introduit une autre efpece d'accep-
tation en faveur du public , qui fe fait par forme
de pollicitation , & a lieu lorfqu'une perfonne s'en-
gage de faire un ouvrage public , non en vertu d'une
donation , mais feulement par la voie de la pollici-

tation
, qui diffère des autres contrats , qui font ac-

compagnés de conventions & de payions K Auffi-
tôt que celui qui a promis , a commencé à exécuter
fa promefle , le public a aftion contre lui

, pour le

contraindre à l'exécuter entièrement. Cette maxime
a été autorifée par un Arrêt rendu le 13 Juin 1657,

^Conformément aux Conclufions de M. l'Avocat Gé-
néral

, qui fit voir qu'une telle pollicitation n'étoit

l Pav^um eft duorum con-
•enfus atque conventio ; pol-

licitâtio Yer6 ofTerentis foliu$

promîffum , Ug^ ^.ff, de pol-
licitationibus , lib, /p, ùtr^

a.

(#
v^^^t ?'UV> s >î^,ve7s

^. M. i l B13L10THECA
-
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plus fujette à révocation , depuis que l'ouvrage étoît

commencé.
La donation entre-vifs , pour être valable , doit

non -feulement être acceptée par le donataire , il

faut encore qu'elle folt infinuée , parce qu'il eft de
l'intérêt public que les gens ne le mettent pas en
état de tromper les autres , & de contrarier des dettes

fans avoir de quoi les acquitter. Pour éviter toutes

fraudes, nos Rois François 1 , Henri II , Charles IX ,

Louis XIV. ont voulu que les donations entre-vifs

fulTent publiques m. Dans cette vue , ils ont ordonné
qu'elles feroient infmuées , c'efl-à-dire , enregiilrées

dans des Registres publics : ils ont en cela confirmé

le Droit Romain , qui avoit établi cette infmuation :

î^ous voulons que toutes donations qui feront faites

ci-après , par 6» entre nos Sujets , foient inférées 6»

tnrcgîjlrées en nos Cours & Jurifdiâîions ordinaires

xîes Parties & des chofes données , autrement feront

réputées nulles , & ne commenceront à avoir leur eff'et

que du jour de ladite infinuation n.

Henri II expliquant cette Ordonnance par fa

Déclaration de l'an 1549, déclare &. ordonne que

fous le nom de donations ^ feront comprifes & fajettes

A infinuation ^ les donations faites en traité de jra-

riafe , 6* autres donations faites entre-vifs , combien

qu elles ne foient funples , mais rémunératoires , ou

autrement caufées j & tian les donations faites pour

caufe de mort , qui fe peiivent révoquer par le dona-

teur jufquà la mort , lefquelles ne feront fujettes à

aucune infinuation & Nous entendons que la^

dite infinuation Je fajfe à la JurifiiBion Royale des

lieux ou lefdites chofes données feront affifes.

Comme cette explication n'ctoit pas allez ample ^

& qu'on prétendoit que certaines donations dévoient

ctre exceptées , on traita encore la même matière^

ihms l'Ordonnance de Moulins ^ faite par Charles'

IX. au mois do Février 1 ^6*6 o, Pour ôter toutes '

m An. f?:. de VOrÀonnana.
ic Ftjni,ois l, de l'an ij^j,

n Art, jS.

L'aiTlc entier doit être tr.inf-

crit tl;m$ le Rcn'.iftre public ,

& non pas être fcvJ«mcnl \\a
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occajîons de fraudes & de doutes , qui pourraient

être mues entre nos Sujets , pour l'infinuation des

donations qui feront ci-après faites , avons ordonne

que dorénavant toutes donations faites entre - vifs ,

mutuelles , réciproques , onércufes , en faveur de ma-

riasse & autres , de quelque forme 6* qualité qu elles

fient faites entre-vifs , feront infnuées & enregif

fées es Grejfes de nos Sièges ordinaires de l'ajjîette

des chofes données , & de la demeurance des Parties
,

dans quatre mois , à compter du jour & dates d'icelles

donations . » . . Et à faute de ladite infinuation , fe^

ront & demeureront lefdites donations , nulles & de

nul effet 6» valeur , tant en faveur du créancier , que

de r/iériticr du donnant,

Louis XIV. par Edit du mois de Décembre 1703 ,

portant création des Offices de Greffiers des infinua-

tions laïques , art. 2. a ordonné que toutes donations

entre-vifs , ou à caufe de mcrt , foit de meubles ou.

immeubles , à Vexception de celles faites en ligne dl"

reâe par contrats de mariage , tous dons mutuels ,

fuient infinués & enregijlrés es regijîres defiits Gref-

fiers , dans le tems , & fous les peines portées par

les Ordonnances de i^jp ^ & de Moulins, Toutes
ces Ordonnances de nos Rois ont été renouveilées ,

confirmées & expliquées par l'Ordonnance de 173 1 ,

où il efl dit , art. 19 : Les donations faites dans

les contrats de mariage en ligne direBe , ne feront pas
fujettes à la formalité de Vinfinuation. Article 20«
Toutes les autres donations , même les donations ré"

munératoires ou mutuelles , quand même elles fcroient

entièrement égales , ou celles qui feraient jaites à la.

charge de fervices & de fondations
_, Jeront infnuées

fuivant la difpoftion des Ordonnances , â peine

de nullité Article 21, Ladite peine de nul"

lité n aura pas lieu néanmoins à l'égard des dons

mobiles , augmens , contre - augmens , engagemens
,

droit de rétention , agencemens
, gains de noces &

de firvie , dans les pays où ils font en ufage ; â

• fte confirmatif du premier. Si jafte féparé, elle doit être éga-
l'acceputivo çft Taite par vuallemenUranfcriteentiéremeiu,
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y

l'égard de toutes lefquelles flipulations ou convenu

fions , à quelque fomme ou valeur qu elles puijfent

monter, notre Déclaration du 2$, Juin ly2g y fera

exécutée fuivant fa forme & teneur . . , Article 22.

JJexception portée par l'article précédent , & par la-

dite Déclaration , aura pareillement lieu à l'égard

des donations de chofes mohiliaires , quand" il y aura

tradition réelle , ou quand elles n'excéderont pas la

fomme de mille livres , une fois payée p.

Nos Rois , par ces Ordonnances , ont dérogé aux
coutumes qui n'exigent point l'infinuation pour la

Talidité des donations entre-vifs ; de forte que dans
toute la France Tinfinuation eft requife fur peine de

nullité. Ces Ordonnances font des loix générales

du Royaume , fondées fur l'intérêt public , ayant

été faites pour rendre publiques les donations , afin

d'empêcher qu'un donateur ne fafTe des donations ,

qu'il tiendroit fecretes en fraude de fes héritiers &
de fes créanciers ; c'eft pourquoi elles dérogent à
toutes coutumes contraires , & les Parties n'y peu-
vent déroger par des conventions particulières. Cela

a été jugé par plufieurs Arrêts rapportés par Cho-
pin , Charondas , Bouguier , le Prêtre.

Les mineurs ne peuvent fe faire reftituer contre

les défauts d'infmuation , tant à l'égard des héri-

tiers , que des créanciers du donateur , encore ,

comme dit M. de Lamoignon en fes Arrêtés , au
litre des donations, article 53. que leurs tuteurs

foient infolvables. Cela a été jugé par des Arrêts ,

rapportés par M. Louet , &: par Brodeau ; lettre D,
€hap. 68. & par Ricard , traité des donations , part,

À. chap. 4. fcSt. j, nomb. 116» & fuiv. La raifon

P M. Furgolc obferve
,
que

plufieurs donations mobiliai-

res f.iites en divers tems à la

môme pcrfonne , lorCque cha-

cune n'excède pas la (omme
<ie mille livres, ([uoique toutes

•nfemble aillent beaucoup aii-

«lel.i , (ont valides
,
quoiqu'el-

les ne foient pas inftnut^es ,

piirce^ue ce font toute* uataat

d'a(ftes réparas, dont aucun

n'cft afluietti par la loi à cette

formalité. On fuppofe fans

doute , que ces divers a<fle$

n'ont pas été faits en fraude de

ruiliiiuation. Une donation île

plus de mille livres, lorfqu'elle

n'ell point infinuée , n'ell pas

fciiicment rédudible|> inaiî

tutuiemcat nulle.
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eft que l'Ordonnance de 1539 , & l'Ecllt de 1703 ,

touchant les inlinuatlons , font une loi générale, qui

oi.^lige également toutes perfonnes , tant les mi-

neurs que les majeurs. L'intérêt public veut que

les mineurs n'en Ibient pas exempts: car il n'y au-

roit aucun créancier afl\ué pour contrafter, fi les

mineurs pouvoient être relevés du défaut d'infmua-

tion à fon préjudice.

Les mineurs ont leurs recours contre leurs tu-

teurs , qui font refponfables du préjudice que leur

négligence caufe eu cette occafion à leurs mineurs.

Toutes ces règles font conformes à ce qui eil prcf-

crit par l'article 32. de l'Ordonnance de 173 1. Les

mineurs , l'Edife , les Hôpitaux , Communautés ou

autres
, qui jouijfent du privilège des mineurs , ne

pourront être rejUtués contre le défaut d'infinuation y

fauf leur recours tel que de droit , contre leurs tu-

teurs ou adminijlrateurs , & fans quî la reflitution

puijfe avoir lieu , quand même Icfdits tuteurs ou ad-

minijlrateurs fe trouveraient infolvables.

Il eft vrai qu'avant cette dernière Ordonnance

,

il a été rendu quelques Arrêts qui ont jugé les mi-

neurs reftituables contre le défaut d'infuiuation ;

mais , outre que ces Arrêts , comme Brodeau &C

Ricard l'ont remarqué , ont été rendus fur des cir-

conftances particulières , & que la Cour ajouta à

la fin de ces Arrêts ,
qu'ils ne pourroient être tirés

à conféquence en d'autres caufes , s'il y avoit alors

quelque lieu de douter , la queftion a été décidée

par l'article de la dernière Ordonnance qu'on vient

de rapporter, & cette difpofition doit maintenant
fervir de règle.

La préfence du donateur ou du donataire n'eft

point néceiïaire pour l'infmuation ; elle peut être

faite par toute autre perfonne qui fera porteur de
l'aéle. Il efl même dit par la Déclaration du 17
Novembre 1690 , que les donations peuvent être

infinuées pendant la vie des donateurs
, fans quil

Joit befoin d'aucun confentement du donateur , ni

de jugement qui l'ait ordonné. L'Ordonnance de

1731 , art. 26. n'a rien changé dans cette difpofi-

E iy



I o^ Conférences d^Angers
,

tion, Lorfque Vinjîtiuaiïon aura été faite dans les

délais portés par les Ordonnances , même après le

décès du donateur ou donataire , la donation aura

fon effet du jour de fa date , à l'égard de toutes

fortes de perjonnes. Pourra néanmoins être infinuée

après lefdits délais , même après le décès du dona-
taire

, pourvu que le donateur foit encore vivant :

mais elle naura effet en ce cas
, que du jour de

Vinfinuation,

Le Parlement de Paris avoit coutume de juger

en exécution de l'Ordonnance de 1539» que les

donations taites en taveur des Egliles , n'ctoient

pas exemptes de l'infmuation , comme nous le

voyons par les Arrêts rapportés par M, Louet 6c

Brodeau , lett. D. chap. 27.

Nous avons encore, tom. 2. du Journal des Au-
diences , liv, I. chap. 36. deux Arrêts qui ont jugé

les donations faites aux Eglii*es& Hôpitaux , fujettes

à rinfmuation., Tun du 4 Mars 1650 ,
qui a déclaré

nulle , faute d'infmuation , une donation faite à

i'Hôpital de Corbie , l'autre du 2.0 Mars 1658 , qui

a jugé nulle par la même raifon , une donation faife

au Monaftere de Charonne. L'article 32 de l'Or-

donnance de 173 1 , qu'on a rapporté , confirme cette

Jurifprudence , 6l la fixe.

Le Roi Louis XIV. par l'article 8. de l'Edit du
mois de Juillet i707,'&parfa Déclaration du 20,

JMars 1708 , a déclaré que les fondations & dona-
tions en faveur des Egliles , Couvents, Monafteres ,

Hôpitaux & Communautés , font aflujetties à l'in-

fmuation ; à l'exception feulement des legs 6c dona-
tions qui feront faites en taveur des Eglifes , Mo-
nalkres & Communautés, d'une fomme mobiliaire

une fois payée , que Sa Majeilé diipenfe du droit

d'infmuation , pourvu qu'elle n'excède pas trois cens

livres. Par Arrêt du Ci>nfeil d'Etat , du 17 Juin 1704,
il avoit été jugé qu'un legs coniidérable faitàl'Ho-

tel-Dieu d'Oilé.ms, ttoit fujet à l'infmuation.

Par une déciiion du Confeil d'Etat, du 16 Mars

1723 , il a été réglé qu'une donation d'une fomme
mobiliaire de troit» cens livrci une fois payée, faite
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en faveur des Hôpitaux & des Prifonmcrs , n'cft

point liijotte aux droits d'infinuation. Par Lettres-Pa»

tontes accordées aux Hoteis-iJieu 6c des Incurables

de la Ville d^; Paris , le 25 fepteinbre 1709 , il eft

ordonné que les donations faites à ces mailbns, fe*

ront infinuées gratis.

Par Arrêts da C^onfeil d'Etat, des 16 Juin & 12,

Décembre 1722 , il a été jugé qu'en vertu de la

J^eclaration du 20 Mars 1708, un contrat de dona*
tîon d'une Religieufe , étoit fujet à l'infinuation >

& au payement des droits; &i encore par Arrêt du
Conlcil, du 24 Juillet 1723. Tout cela montre que
l'article 26. de l'Ordonnance de 1731 ,

qu'on vient

de rapporter, n'cft qu'une fixation de cette Jurif-

prudence.

Les actes de con(}itution de Titres cléricaux des

Ecclcùaliques, font exempts de l'infinuation laïque,

6c du payement djs droits ; ils font feulement fiijets

au contrôle : cela ne fouffre aucune difficulté
,

ayant été jugé par Arrêt du Conleil d'Etat, du 10
Mùi 1707. Ricard 4 rapporte piu< eurs Arrêts du Par-
lement

,
qui avoient jugé avant l'Edit de 1703 , que

les donauons faites pour Tirres cléricaux à des
Eccléfialiiques , n'éroient point fujettes à l'infinua-

tion : voyez ce que nous en avons dit dans les

Conférences fur le Sacrement de l'Ordre , en par-

lant du Titre clérical.

Les donations que les perfonnes qui fe marient

,

fe font par contrat de mariage
, qui ne peuvent

paflor pour de fimples conventions matrimoniales,

réciproques entre conjoints, mais platôt pour des

donations entre - vifs
,
qu'un des conjoints fait à

l'a Jtre -, par exemple , fi par un contrat de mariaga
on {\ipuie un ameubliiiement exceiuf des immeu-
bles de la future époulé , 'ont fujettes à l'infinuation ;

il femble que c'eit le fentiment de M. ie Préudenc
de Lamoigion, dans fes Arrêtés, tit, des donations,

art. 49. 6c 51, ëccela paroit conforme à l'article 5.

q Traite des Dqitaùq^t
,
part^ i, chap. 4. fc3,. 5, nQ!7ti^
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de l'Ordonnance de Moulins : on prétend même
que cela a été jugé par un Arrêt du 2 Juillet 1594 ,

rapporté par Bacqast , en fon Traité des droits de
Juftice , cA^;?, 21. n. 385.

Les claufes de contrats de mariage , contenant ex-

cl jfion de communauté dans les pays où elle a lieu,

doivent être infmuées au Greffe des infinuations où
le mari aura fon domicile , dans le tems du .con-

trat ds mariage r. A cette occafion nous obferverons

que Denilart * diflingue deux fortes d'infinuations ,

l'une burfale , établie pour le profit du Fermier , qui

a le droit de forcer les Parties à les faire infinuer
,

lorfqu'il efl: inftruit qu'elles veulent faire ufa^e de
ces fortas d'a£^es. Tell? eft celle dont on parle ici,

ainfi que celle qui fe doit faire des lettres de béné-

fice d'âge , de fentences de féparations.

L'autre, qu'il nomme légale, qui n'efl: intcrcffante

que pour les particuliers, & que le Fermier ne peut

exiger. Telle eft l'infinuation des donations , des

fubflitutions ; comme la Partie y eft principalement

întcreffée , on la lailTe maîtreile d'en courir les rif-

ques, de facrifîer fon intérêt, ou de la foutenir. Il

n'a pas paru jufte de la forcer de payer des droits ,

pour un a£le qui peut ne lui rien produire , ce que le

donataire doit mieux connoltre qu'un autre ; les

Fermiers
,
qui n'ont pour objet que leur propre inté-

rêt , fans vouloir examiner fi la don.uion pouvoit

être utile , ou devenir trop onéreufe à la Partie , ont

quelquefois ufé de contrainte , & ils ont toujours été

condamnés à la rcftitution.

Par le même Edit du mois de Décembre 1703 ,

les donations mutuelles & réciproques entre mat^s

^ femmes , font fuj ntes à l'infuiuation. Ricard t

a remarqué que les Arrêts les y avoient aiVujetties,

& ces Arrêts avoient été fuivis d'une Déclaration du
Roi, vérifiée en Parlement le 5 Décembre 1622»
par lacjuelle toutes les donations mutuelles entre

r Art. 12. dcJiTAltdumQisVCxon^, nomh. 6» •j.& S.

4t V-'i-f^ihre 1703. *J
t TraiU du Don naturel ^

4 Dvnifart, ^o^t-^ Iurmua-If/.«fc i, cAo/». 4. «. 76.
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^narîs & femmes , ont été déclarées fujettes aux Or-
donnances des infinuations, même dans les coutu-

mes où ces donations font révocables par l'un , (ans

le conlentement de l'autre.

Sçavoir , ii les parties peuvent faire infmuer ces

donations après les quatre mois de leur date , 6c

pendant la maladie d'un des conjoints ; les Jurifcon-

îultes ne font pas d'accord far ce point, & la Juril-

prudence n'eft pas conftante
, y ayant des Arrêts

pour & contre.

Le douaire , foit coutumier , ou préfix conftitué

il la femme par contrat de mariage n'elè point fujet

à l'infinuadon ; il a été ainfi réglé par une décifion

du Confeil d'Etat, de l'an 1725.
La donation faite par les père &: mère , ou ayeuls,

à leurs enfans , par contrat de mariage y n'eft point

fujette à l'infinuation , fuivant la Déclaration du 20
Mars 1708, & l'article 19. de l'Ordonnance de 173 1 ,

parce que c'eft un devoir des pères & des mères de
doter leurs enfans : ils ont une efpece d'obligation

naturelle ik. morale de le faire ainfi ; ce n'ell poinc

une véritable donation pure & fimple qu'ils font à
leurs enfans

,
puifqu'elle n'en a pas l'ellence , qui

eft la pure libéralité du donateur. Mais fçavoir fi cette

donation eft exempte d'infmuation , aufli bien à
l'égard des créanciers

,
que des héritiers du donateur,

de forte que le défaut d'infmuation n'emporte poirt

de nullité à l'égard des uns ni des autres : M. le

Préfident de Lamoigon , en fes Ariêtés , au tit. des

donations , art. 49. décide que la donation n'aurcit

aucun eftet contre les créanciers & les tiers-acqué-

reurs, fi elles n'étoient infinuées. D'autres Jtirifcon-

fultes loutiennent que le défaut d'infmuation n'en -

porte point la nullité de cette donation , tant à
l'égard des créanciers du donateur , que de fes héri-

tiers, & que cela a été jugé par plufieurs Arrêts des
années 1577. 161 5, 1622. 1638. 1640. 1647. ^

. du 31 Juillet 1673 , rapportés par M. Louet &Brc-
deau , Un. D. ch. 61. 6c dans le troifieme tome eu
Journal des Audiences. Ces jurilconfiiltcs ajoutent

: que s'il y a des Arré"^ contraires,, ils ont .été roficus

Evj
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par des motifs particuliers , fondés fur quelques cîr-

confiances. Ricard u. eftime qu'il feroit beioin d'un

Arrêt foleinnel , qui terminât cette queftion , à caufe

de la diverfité des opinions. L'article 19. de l'Or-

donnance de 173 1 , l'a terminée en prononçant que

les dûnatlons faîtes dans les contrats de mariage en

li^ne directe , ne feront pas fujettes â la formalité

de l'injînuation,

11 a été jugé par un Arrêt du mois d'Août 1582,
rapporté par Montholon , art. 14. & par Brodeau

fur M. Louet , lett. D. chap. 23. que la donation

faite par un père à un bâtard , pour des alimens ,

n'eft point fujette à l'infmuation ,
parce que le père

efl plutôt préfumé s'acquitter de l'obligation na-

turelle ,
qui l'oblige de fournir des alimens à celui

à q\ji il donne la vie ,
que d'exercer envers lui la

libéralité.

Toute autre donation entre - vifs , faite par les

pères & les mères, ou ayeuls, à leurs enfans , ( autre

<jue par contrat de mariage
, ) tant de meubles que

il'immeubles , en ufufruit ou en propriété , eft îujette

à l'infmuation , fuivant la Déclaration du Roi , du
20 Mars 1708. M. de Lamolgnon , dans l'art. 50.

Tavoit décidé en ces termes : /./ donation faite par

2in acie féparé du contrat de mariage , comme celle

faite par les pères & mères en avancement £hoirie ,

efl fujette à ïnfinuation , à peine de nullité ^ même à

l'égard des héritiers du donateur.

\\ x\y a nul doute que toutes les donations qui

lent faites aux futurs ;
conjoints par perlonnes étran-

. gères , c'eit- à-dire , qui ne font point tenues de lei

iloter , ne foient fujettes à l'infmuation , à peine de

aiullité; car telles donations font pures & fimples ,

«5c n'ont aucun fondement que la libéralité des dona-

teurs. En un mot , fuivant l'article 10. déjà cité

de l'Ordonnance de 1-T31
, & l'article premier de la

Déclaration du Roi , fur les infmuations en parti-

culier, donnée au même mois,&. la même année.

Su Majeilé déclare vouloir , ({uà compter du jour dt

u JtiiU ait DQuatïQnsj pattt l» chap, ^.ftl, 3. n. Hl$%
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Veire^ïftrement des préfentes , toutes donations entrer

vifs , de meubles ou immeubles , mutuelles , récif^oques ,

rcmunéfiitoires , onératjes , même à la charge de Jervi"

ces & jondiitions , c;i Javeur de mariage , & autns,

faites en quelque jorrne & manière que ce foit , ( à l'ex-*

ccption de celles qui feraient faites par contrat de ma^
nage en ligne dire fie)foient infnuées.

Les donations iiniverfelles de meubles , & les par-

ticulières , font fujetres à l'infinuation , conforiné-

meut à l'Edit du mois de Décembre 1703 , & à la

Déclaration du 17 Juillet 1704. Le Roi a confir-

mé tous ces Réglemens , tant par fa Déclaration

que par Ton Ordonnanee du mois de Février 1731,
dont Ic's articles ont été rapportés ci-deflus. Il efl

feulement à remarquer que Sa Majellé , dans l'ar-

ticle 7. de la fufdite Déclaration du mois de Février

173 1 , fait une exception confidérable , en faveur

des donations des chofes mobilia'res , en ces ter-

mes : Voulons pareillement que ladite peine de nul*

Vite ne puijfe avoir lieu , à Végard des donations des

chofes mohiliaires , quand il y aura tradition réelle ,

ou quand elles n excéderont la fomme de mille livres ,

au cas qu elles neufjent pas été infinuées conformément

à l'article premier des préfentes : Foulons que les Par*'

tics qui auront négligé de les faire infinuer y foientfeu*

iement fujettes à la peine du double droit, & que les

droits defdites donations , foient payés conformément à
ce qui ejî prefcrit par l'article précédent. Voulons au

furplus que les Ordonnances , Edits & Déclarations ^

enregifîrés en nos Cours , concernant les infinuations ^

foient exécutés fuivant leurforme 6» teneur , dans toutes

les difpofnions auxquelles il neji pas dérogé par ces

Préfentes.

La donation d'ufufruit d'un immeuble , eft fujette

a. infmuation, parce qu'elle préjudicie , tant à l'héri-

tier qu'au créancier. M. Louet , lett. D. ch. 23.
dit qu'il a été ainfi jugé à fon rapport. Pierre

Pithou , fur l'art. 140. de la Coutume deTroyes,
fait mention d'un Arrêt du 6 Septembre 1573, qui

a pareillement jugé que la donation de Tulufruit

li'ua ioimiubk, itoic tiuUe , faute d'inUnuatioa. 11
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faut dire la même chofe d*une penfion viagère, à.

prendre fur des immeubles, parce qu'une telle pen-

lion diminue le droit des créanci>2rs , &: qu elle eil

réputée immobiliaire.

Il ne fuffit pas que la donation entre-vifs Toit in-

finuée , il faut que Vacceptation le foit auiTi , autre-

ment la donation feroit nulle : cela a été jueé par

plufieurs Arrêts rapportés par Brodeau fur M. Louer,

Un. D. ch. On ne doit même inilnuer la donation

qu'après qu'elle efl: parfaite, c'ei^- à- dire , après

qu'elle eft acceptée : l'infinuation qui précède l'ac-

ceptation , eft fans eflet.

Henri II. par fa Déclaration de i549,avoit dif-

penfé de rinfmuation , les donations à caufe de

piort,quife peuvent révoquer par le donateur juf-

qu'à la mort.

Louis XIV. par l'Edit de 1703 , & la Déclaration

i;3e 1704 , les y a afTujetties : & par la Déclaratioa

du 2 Août 1707, il en a dlfpenfé les donations à
caufe de mort , & les legs faits par teftament , ou
autres difpofitions de dernière volonté

, par les pè-
res , mères ou ayeuls , à leurs enfans.

Quand les pères ou les mères nobles marient leur

fils aine , ou leur tille ainée , comme leur héritier

principal , ou leur héritière principale ; en Anjou &
au Maine , le contrat doit être publié & infmué

,

autrement il n'a aucun effet contre leurs créanciers

& tiers-acquéreurs , comme Dupineau Ta remarqué
fur l'article a4<5. de la Coutume d'Anjou. L'infinua-

tion ne peut être fuppléée par la publication faite

en l'Audience , parce qu'il ne fufht pas que la dona-
tion foit rendue publique dans le tems qu'elle efl

fiite , elle doit encore l'être dans le tems à venir

,

afin qu'on y puille avoir recours en cas de befoin :

c'eft pourquoi le Parlement , par Arrêt du mois de

Février i6«56, fit défenfcs au Juge de Pontoife, de
fouffrir qu'on infmuat les donations fur des feuilles

volantes, & ordonua que ce tut fur des Rcgiftres i

afin qu'elles fulTem toujours pubiicjucs. Le Roi Louis
XV. ;i confirmé cette Juiifprudence par la Uéclari»-

tion 6<. fon Ordonnance de 1731 > aux iiiùcics rag-

1 01 tes cl-dcITus,
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Par Tarticlc 3. de la Déclaration du i9rJulllet

1740, il efl ordonné, conformément à l'Edit du
mois de Décembre 1703 ,

que tous ces acles fujets à

l'infinuationj, ne puifTent avoir aucun eftet en JuiHce ,

ni autrcnnent /en quelque forte & manière que ce

foit ,
qu'après l'inlmuation , à peine de nullité des

a<Sles 6i. procétlures faites avant Tinfinuation. Et il

eft fait défenfes aux Huiiliers & Sergens de faire ,

pour l'exécution defdits acles , aucuns exploits ni

aftes
,

qu'il ne leur foit apparu de l'infinuation , à
peine de nullité & d'amende. Ce qui a été confirmé

par Arrêt du Conleil d'Etat du 5 Mai 17 16.

Far l'article 1 2. de cette Déclaration , les Notaires ,

Greffiers , & autres perfonnes publiques , font obligés

de faire mention , dans les aôes ci-deffus énoncés ,

qu'ils font fu)ets à l'inAnuation , à peine d'amende ;

ce qui a été confirmé par arrêt du Confeil d'Etat , du
28 Juillet 1705 , qui a prononcé une amende de
trois cens livres contre un Notaire qui l'avoit omis.

Suivant la difpofition de l'art. «58. de l'Ordonnance

de Moulins , la donation entre-vifs étant parfaite

par l'acceptation, doit être infinuée dans les quatre

mois , à compter du jour de l'acceptation , à l'égard

des perfonnes qui demeurent dans le Royaume , 6c

dans les fix mois , à l'égard de ceux qui font hors

du Royaume.
Les quatre mois commencent à courir du jour

que la donation a été acceptée, parce qu'avant l'ac-

ceptation ,
qui lui donne la forme 6c (a perfeâ:ion ,

ce n'efl qu'un a6le imparfait. Si c'efl: une donation

faite par contrat de mariage , on compte les quatre

mois du jour du contrat de mariage , & non du
jour de la célébration du mariage. Cela a été jugé

par un Arrêt du 22 Février 1601 , rapporté par
Chopin fur la Coutume de Paris.

L'infmuation fe peut faire dans les quatre mois ,'

quoique le donateur &: le donataire foient morts»
parce que la donation tire fa perfection de l'accep-

tation , &: l'infinuation n'eft qu'une condition extrin-

feque
,
pour faire exécuter la donation : aufîî le

coAfente»neiit du donateur n'efl point requis pour
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rinfinuation ; Ôc le droit acquis par la donation.,'

palle delà pei Tonne du donataire, en elle de les

héritiers
, qui l'ont r-^cevaules à taire taire l'iniinua-

tion
,
pourvu qu'ils la faifent faire dans le tems mar-

qué par l'Ordonnance.

Si le tems d^s quatre mois pafle , Tinfinuation eft

fait^ après la mort du donateur & du donataire , elle

eft in tie & Tans effet; mais fi le donateur e-t vi-

vant , la donation peut être iniinuée aprè> les quaue
mois-, conformément à la Déclaration du Roi ou
17 Novembre i6yo. Le donateur ne peut lempt*
chcT , 6c elle peut être faite (ans (on conientcment :

il ne peut prétendre fa donation nulle, pour n'avoir

pas été iniinuée dans les quatre mois , parce que l'in-

finuation n'a pas été introduite en la conllderation ,

mais en faveur de les créanciers & de lés héritiers \

aulh l'article 58. de l'Ordonnance de Moulins, ne

prononce la nullité de la donation , faute d'infinua-

tion dans les quatre mois , qu'à l'égard des créan-

ciers du donateur , & de fes héritiers. C-la avoit

déjà été juge par d'anciens Arrêts rapportés par M.
Louèt, Un. D. chiip. 6. 6» lett. 1. en. i. Mais la

Déclaration de 1690 porte, que lorlque la dona-

tion n'aura été iniinuée qu'après les quatre mois
,

elle n'aura elïet contre les acquéreurs des biens don-
nés , 6c contre les créanciers des donateurs , que du
jour qu'elle aura été infinuée : au contraire , quand
la donation a été infinuée dans ie^ quatre mois

prefcrits par l'Ordonnance , elle a un ertet rétroactif

au jour de l'acceptation , au préjudice des créan-

ciers intermédiaires du donateur; de forte que le»

créanciers qui font entre l'acceptation 6i l'inlinuaton,

n'ont aucun droit d'hypothèque iur les choies données,

parce que, comme nous l'avons déjà dit, Tinfmu.,-

tion n'^ Il pas de l'elVence de ladonaton, mais leu-

lement une condition extrinfcque ,
puifque la donation

p end fa perfeétion de l'acceptation. Cette décifion

lecontirme par l'art. 26. de l'Ordonnance de 1731*.

X bi l'on excepte le flona- rêt que la donation fuir annut*

teiir , uni ne peut revenir
j

le'e
,
peuvent oppoler le dc«

contre Ion pro|)re ;i^e, tous
j

f;iut d'infinuatiou, ^i//. *'J*^^
C6UJI ^ui peuyçftt avuif iuiC- 1 l'itdic dt 173 (,
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Lorfijuc rinjînuation aura ctJ fine dans les délais

pjrtJs par les Ordonnances , même après le décès du

d^ynateitr ou du donataire , la donation aura [on effet

du jour de fa date, à l'égard de toutes fortes de per-

forncs. Pourra néanmoins être infînuée après Icfdits

dclais y même après le décès du donataire
,
pourvu que

le donateur foit encore vivant , mais elle n'aura fon

effet en ce cas , que du jour de Vinflnuation.

On edime qu'une donation faite par un mari à

fa femme qui l'a furvécu , ou une donation mutuelle ,

n'eft pas nulle à l'égard des héritiers, faute d'infi-

nuation dans le tems marqué par l'Ordonnance,

pourvu qu'elle la falTe infmuer dans les quatre mois

de la diUolution de fon mariage
,
parce que le mari

étant pendant le mariage l'adminiflrateur des biens

6i des affaires de fa femm.e, il étoit de fon devoir

de faire faire cette infmuation , & la femme eft pré-

fumée ne l'avoir pu faire , n'étant pas la maitreiTe

de fes a6lions : ies héritiers du mari doivent être

garants de ce défaut, comme il a été jugé par des

Arrêts rapportés par M. Louet , lettre D. chap. 4.& let,

1. chap. I. Cette Jurifprudence a été confirmée par

l'article 30. de l'Ordonnance de 1731 y- Mais la nul-

lité de cette donation procédant du défaut d'infinua-

tion , doit être confidérée à l'écard des créanciers

& des tiers-acquéreurs : c'eft le (intiment de M. de
Lamoignon en fes Arrêtés , au titre des donations,

art. 44.
Ce fçavant Magiftrat dit, art. 43. que la donation

mutuelle entre mari & femme ejl nulle pour le mari ,

fi elle nejl infinuée dans quatre mois du jour du con-
trat y 6* pour la femme , dans quatre mois , à compter

du jour du décès du mari. La raifon qu'on en peut

rendre pour la femme , eft qu'elle doit s'imputer à

y Le mari ni (ç% héritiers

ou ayans-caufe , ne pourront
en aucun cas , ôc quand même
il s'ai^iroit de donation faite

par d'autres que par le mari,
pppoler le défaut d'infinuarion

à la femiue coinuiune wu ii

parée , ou à fes héritiers ou
ayans-caufe , fi ce n'eft que la-

dite donation eût été faite

pour tenir lieu à la femme de
bien paraphernal , & qu'elle

en eût îa libre jouiffance ix^

la paiiible Adiniuiilration»
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elle-même de~ n'avoir pas fait infinuer la donation
faite à l'on pront dans les quatre mois depuis le dé-
cès de ion mari , étant en pouvoir de le faire : 6c

c'eft apparemment l'objet de l'art. 28 de l'Ordon-
nance de 173 1 2.

Quant au lieu 6c Jurifdiilîlion où les donations doi-

vent être infinuées, voici ce qui eft prefcrit par Tart,

I. de la Déclaration rendue à ce fujet le 17 Fé-
vrier 173 1 : Voulons & Nous plaît y qu'à compter

du jour de Venreg'ijlrement des Préfentes , toutes dona-
tions entre-vifs foïent infinuées , fçavoir , celles

d'immeubles réels ou d'immeubles ficlifs , qui ont néan-

moins une ajfiette , aux Bureaux établis pour la per-

ception des droits d'infinuation , près les Bailliages

ou Sénéchaujfées royales , ou autre Siège royal ref-

fortijlfant nuement en nos Cours , tant du lieu de do-

micile du donateur
,
que de la fituation des chofes don-

nées : ^ celle des meubles ou des chofes immobïUaires

qui n'ont point d'ajfiette^ aux bureaux établis près

lefdits Bailliages , Sénéchaujfées ou autre Siège royal

rejfortijfant nuement en nos Cours y du lieu du do-

micile du donateur feulement «. Et au cas que le

donateur eiLt fon domicile , ou que les biens don^

nés fujfent fitués dans l'étendue de Justices Seigneu»

riales , l'infinuation fera faite aux Bureaux établis

près le Siège qui a la connoijjance des cas Royaux
dans l'étendue defdites Juflices : le tout dans les tems

l Le défaut d'innnuation

pourra pareillement être op-

po(é à la femme commune en
Isiens , ou féparée d'avec fon

mari , & à fes héritiers
,
pour

toutes les donations faites à

fon profit , même à titre de
dot, & ce , dans tous les cas

où l'infinuation eft néceffaire

à peine de nullité' , fauf à

elle ou à fes héritiers d'exer-

cer leurs recours s'il y échet

,

contre le mari ou (es héri-

tiers : fans que fous prétexte

de leur infolvabilitrf , la do-

nation puilTc être confirmce

en aucun cas , nonobftant

le défaut d'infinuation.

a Par Arrêt du lo Mai
173 I , une donation faite le 9
Mai 1728 , fut déclarée nulle,

faute d'infinuation dans les

quatre mois au domicile de

la donatrice
,
quoique la do-

nataire fe fut adreiTée dans

un temps compétent à un Bu-
reau de correfpondance, mais

non à celui du domicile , &
que rinluuiatitïn eut été réel-

lement faite trois iours après

le tcrm' fatal. Dcnifart, V,
Infiituations , n. ^^*
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^r» fous Us pciru:< portées par r Ordonnance de MoU'
lins , & la Déclaration du ly Novembre lôço. Dé-
clarons nulles & de nul effet toutes les injînuations

ijui feraient faites à l'avenir en d'autres Jurifdic^

lions , dérogeant à tous Edits & Déclarations à ce

contraires.

Avant l'Eclit du mois de Décembre 1703 ,
portant

création des Greffiers des Infmuations laïques , on
infinuoit les donations dans les Greffes des Jurifdic-

tions royales de la demeure du donateur & de l'af-

fiette des chofes données , fuivant les Ordonnances.

Ces anciennes règles font établies par l'art, de la

Déclaration qu'on vient de citer , & en cela elle dé-

roge tant à l'Edit de 1703 , fuivant lequel Tinfinua-

t'ion devoit fe faire au Greffe des Infmuations laïques

du domicile du donateur & de la fituation des cho-

fes données, qu'à la Déclaration du 30 Novembre
1717. qui permettoit de faire infmuer les donations

aux Bureaux établis dans les Juftices des Seigneurs

particuliers, & qui les déclaroit auffi valables, que

Il elles avoient été faites dans les Juftices royales.

Il y a plus, c'eft qu'avant l'Edit de 1703. cette infi-

nuation pouvoit fe faire au Greffe de toute Juftice

royale , dans la Jurifdiftion de laquelle fe trouvoient

le domicile du donateur & l'alliette des chofes don-
nées : au lieu que , fuivant l'art, cité de la dernière

Déclaration , i'infmuation fe doit faire aux Bureaux
des Juftices royales , reffbrtiffans nuement dans les

Cours de Parlemens , & ce , fous peine de nullité

,

fans excepter même la Juftice des Pairies, bien qu'el-

les relèvent nuement des Parlemens
;
parce que

,

dit le difpofitif de la Déclaration , la liberté d'infi-

nuer les Donations , foit dans les Juftices royales qui

ne reffortifl'ent pas nuement en nos Cours , foit dans

les Juftices des Seigneurs , pouvoit être fujette à

plufieurs inconvéniens , & faciliter en quelques oe-

cafions les moyens d'en dérober la connoiftance aux
Parties intéreitées. C'eft donc aux Bureaux étaWis

pour la perception des droits d'infmuation près les

Bailliages ou Sénéchauftees royales , ou autre Siège

loyal rellortlfrant nuement çn lefdit^s Cours de Par-
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lement , tant du lieu du domicile du donateur , que
de la fimation des chofes données , fi ce font des

immeubles , que fe doit maintenant faire cette infi-

nuation , le Roi déclarant nulles &L de nul eftet tou-

tes les infmuations qui feroient faites à l'avenir en
d'autres Jurifdi^tions , dérogeant à tous les Edits &
Déclarations à ce contraires. Les rentes foncières

étant des immeubles, la donation en doit être in

-

fmuée aux Bureaux de toutes les Jurirdi6^ions roya-
les où font fitués les héritages qui font chargés de ces

rentes , auffi-bien qu'au Bureau d'où relevé le domi-
cile du donateur.

Si on a omis de faire infmuer la donation dans

quelqu'une des Jurifdidions où il y aura des biens

iitués , la donation fera nulle à l'égard des biens

fitués en cette Jurifdi6lion ; elle fera néanmoins vala-

ble à regard des biens fitués dans les Jurifdi6lions

où elle aura été infinuée, 11 a été ainfi jugé par çlu-

fieurs Arrêts, de forte que c'eft à prêtent l'ulage

général de France.

Il fuiHt que la donation d'une terre feigneuriale

foit infinuée dans le Greffe des infmuations de la

Jurifdiftion royale , où le principal manoir eft fitué ,

quoiqu'elle confifle en plufieurs autres héritages

iitués en d'autres Jurifdiclions , parce que les autres

héritages ne font réputés qu'un acceffoire au prin-

cipal manoir ; cela a été jugé par Arrêt du 12 Mai

1552, rapporté par Chopin, fur la Coutume de

Paris, liv. 2. lit. ^.

Quant aux donations des rentes conftituées, com-
me elles n'ont point d'aflîette , & fuivent la per-

fonne , elles font mifes au même rang que les do-
nations des chofes mobiliaires ; & en quelque lieu

que foient les meubles, il fuffit, félon l'art. 23.de
l'Ordonnance de 173 1 , rapporté ci-deflus , que l'in-

finuation s'en falTe au Greffe de la Jurifdiclion roya-

le du domicile du donateur. C'eft l'ancienne Jurif-

prudence ^. La dernière Ordonnance n'a rien changé

T^oyf^ les Arrêts ciUa par le Prêtre , cent, i chap, ^^ 3C

far'Broùeau fur M. L«juet , lettre R, chap, y.
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à cette dirpofitlon c, non-plus qu'à ce qui regarde la

tradition de la chofe donnée.

11 s'ctoit élevé dans la Jurifprudence des doutes

au rujct de l'iniinuation des dons faits par contrat

de mariage entre conjoints. On demandoit fi cette

inlinuation étoit toujours d'une néceiilté abfolue

,

où elle le devoit taire & dans quel terns. Ces

queftions ont été décidées par Lettres - Patentes

du 3 Juillet 1769, qui portent exprefTément, qu'à

compter du jour de l'enregiilrement fait le 1 1 du

même mois , tons Us dons en cas de furvie , faits

dans les contrats de mariage d'un mari à une femme ,

ou par la femme à fon mari , tous Les dons mutuels ,

réciproques , rémunîratoires , fiiti l'un à l'autre dans

lefdits contrats
^ font exempts jufquau décès de\ la for^

malité de l'infinuaùon , foit au domicile des contrac-

tans
, foit aux bureaux des lieux de la ftuation des

biens donnés , à la charge néanmoins que lejdites do-

nations feront infinuies au domicile du donateur

dans les quatre mois , â compter du jour du décès. Sa
Majellé déroge à cet effet , à tous Edits contraires.

Elle confirme en même tems l'art. 20 de l'Ordon-

nance de 173 1 , en ce qui concerne les donations abfo-

lues , & de préfent du mari à la femme ^ & de la fem-
me au mari

,
qui continueront d'être affujetties à la

formalité de Vinfinuation , fuivant la difpofition des

Çrdonnances , à peine de nullité.

< Par la tradition de la chofe donnée , on entend

que le donateur doit fe deffaifir entièrement de la

propriété de la chofe qu'il donne en faveur du dona-
taire. Cette troifieme formaUté eil abfolument nécef-

faire pour la validité d'une donation entre-vifs.

C'eft une maxime confiante de la Jurifprudence

Françoife
,
qui eft en cela conforme au Droit Ro-

main ^
: Perficiuntur aiitem ( donationes ) ciim dona^

^ ell en efldernême d'une inf-

tîtution contra'fiue'le , telle

qu'cft , par exemple , la dona-
tion d'une part d'enfant

,
qui

Ae renferment point de bien

certain, n'eft fufceptible d'in(à-

nuation qu'au domicile du do-
nateur.

à Le^. Si quis argentum , §,
fed & fi quis. Cod. de Donatio-
nibus , lib. S. fit. 54. §. Perfi-

ciuntur, lib. 2. Inflitut. JufiLn^

Ua, 7. de Donationibus*
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tor fuam volunlaum fcriptis aut fine Jcriptîs manl-
fejlaverit , & ad exemplum vcndhionis nojlra conjtï^

tutio eas etiam in fe habere necefjitatem traditionis

voluit ut . , . traditionis necejjitas incumbat donatori.

Et cela eft très-fagement ordonné pour renfermer
les donations dans des bornes conformes à leur na-
ture. Donner , & ne fe dépouiller de rien , ce n'eft

pas donner ; on y regarde de plus près , en faifant

une libéralité, lorfqu'on fe prive de la chofe qu'on
donne,

Si la donation ayant été acceptée , le donateur ne
fe defTaifit pas de fait ou de droit en faveur du dona-
taire , de la chofe qu'il a donnée ; de forte qu'il

ne foit plus en fon pouvoir de révoquer la donation

,

6l de difpofer de la chofe donnée , la donation ne
fera pas valable > ou , quoique conçue en termes ,

comme faite entre-vifs , elle fera confidérée comme
donation à caufe de mort, & fera par conféquent

réductible à ce qui eft permis de difpofer par der-

nière volonté ; car , comme nous enfeigne la Cou-
tume de Paris, dans l'art. 273. donner & retenir ne

vaut, ce qu'elle explique dans l'article fuivant en
ces termes : c'efl donner 6* retenir quand le donateur

s'ejï réfervé la jouijfance , (^ce{\.-3.-d\Te la puiffance )
de difpofer librement de la chofe par lui donnée , ou

quil demeure en pojfejjîon jufqu au jour de fon décès.

Pour l'intelligence de cette matière , il eft bon
d'obferver qu'il y a deux fortes de traditions, l'une

qu'on appelle actuelle & réelle
, qui eft quand on met

le donataire en poiTeffion réelle 6c aduelle d'un

héritage dont il demeure réellement faili : l'autre qui

eft une tradition /<?i/î/e &> fimulée ,
qui eft quand le

donateur déclare par un aéle qu'il fe dclTaifit de la

propriété d'un héritage en faveur d'un tel , auquel

il tranfporte tout droit de propriété pour en difpo-

fer, comme en étant le maître & le propriétaire «
,

teur conftituc in prccjtnti
,
par

lequel il s'eng.ige avec le do-

nataire , fert de tradition ,

if cette tradition eft la feule

e Dans la donation d'une

rente viagère , ou d'une rente

que le donateur conflitue (ur

lui-même, ou d'une fomme à

payer en un certain tem$ ,

cette ubligation c^uc le dona«

dont ces fortes de donations

foiçnt fufccptiblcs.
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l-a donateur déclurant pir le nitme a6le qu'il fe ré-

Terve ruliilViiit tic l'héritage donné , 6c qu'il en

relient la poiledion précaire.

Celte tradition teinte luiHt en plufieurs Coutumes ,

pour rendre la donation entre-vifs valable ; & la

règle, donner & retenir ne vaut, n'auroit poiiit ]l?u

en ce cas. M. de Lamoignon l'a ainil décidé en Tes

Arrêtés, au titre des donations, article 30. Ce ncjl

peint donner & retenir, dit-il , quand on donne la

propriété d\iucim héritage , retenu à foi L'ufiifruit à
vie ou à teins. Mais cette tradition feinte & limuiée

ne fulHt pas dans les Coutumes, qui requièrent nan-

tilTement, ve(}. & devcjL Par exemple, dans la Cou-
tume d'Anjou , la donation qu'un père feroit d'un

héritage à Ton bâtard , ne feroit pas valable , fi la

tradition de l'héritage n'étoit que feinte & fimulée

par conftituî
,

précaire ou rétention d'ufufruit : il

iaut que le bâtard ait été mis en poiTefTion réelle ôc

acluelle de l'héritage du vivant du donateur, fuivant

l'article 345. de notre Coutume f.

Cette néceffité de la tradition a di^lé l'art. 15.
de l'Ordonnance de 1731, qui porte qu'aucune i/o-

naiion entre-vifs ne peut comprendre d'autres biens

que ceux qui appartiennent au donateur dans le tems

de la donation ; ce font les feuls qui (ont fufceptibles

d'une tradition a6luelle. Le Roi a par-là abrogé le

nouveau Droit Romain , introduit par JudiLiien ,

que l'on fuivoit dans les pays de Droit écrit.

L'Ordonnance ajoute
,
que fi la donation renfermé

des meubles ou effets mobiliers , dont la donation ne

renferme pas une tradition réelle , il en fera fait un
état fgné des Parties

,
qui demeurera annexé à la

minute de la donation ^ faute de quoi h donataire ne

pourra prétendre aucun defdits meubles ou effets mo-
biliers , même contre le donateur & fes héritiers,

Ainfi toute donation de menbles qui n'eft point fui-

/ Homme ou femme , foitldudit donneur , ne lui efl

noble ou coutumier, nepeutjbaUlé pofTeftlon réella & ne-

donner à fen enfant bâtard ou tuelle , & qu'.U en jouiffe dès
Ddtarde

, aucuns de fes biens
ou chofes par teiUment ni au-

tremei^r , u du vivant & fantc

lors : Voyez Dupineau fur cet

article. Coutumçs d'Anjou ,

art. J./J.
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vie d'une tradition réelle , ou dont la quantité & la

qualité ne font point conftatées , ni par i'a6^e de

donation, ni par un a6ie annexé à cet ade, n'ayant

point alors une détermination affez fixe , ou n'ayant

point eu d'exécution ,
puifqu'elle n'a point été iuivie

oe la tradition , eil abfolument nulle , & manque
du caraé^ere effenticl à cette efpece de donation.

Cette nécefîîté de la tradition fait encore défendre

dans la fuite du même article , toutes donations de

biens préfens & à venir, fi ce nejl dans le cas ci-après

marqué à l'art. 17. ( c'eil-à-dire par contrat de ma-
riage.) La tradition ne peut en effet avoir lieu pour
des biens à venir. Avant l'Ordonnance, ces donations

étoient admifes dans les Provinces de Droit écrit.

Les Coutumes n'étoient pas entièrement uniformes ,

& la queftion de ces donarions univerfelles avoit

été diverfement jugée par les Arrêts. L'Ordonnance
levé toutes ces incertitudes par une difpofition

prohibitive , fans diftindion ni exception , 6c ce , à

peine de nullité defdites donations , même pour les

biens préfens , contre le fentiment de plufieurs Jurif-

confultes. Et comme quelques-uns ^ ainfi que Ricard ,

prenant un parti moyen , eftimoient que fi l'intention

du donateur étoit expreffe , de maintenir fa dona-
tion pour les biens préfens , en cas qu'elle ne pût fe

foutenir pour les biens à venir, l'Ordonnance pré-

vient encore cette reftriéVion , en prononçant la

nullité , dans le cas même ou le donataire eût été

mis en poffejjîon , du vivant du donateur , dcfdits

biens préfens , en tout ou en partie ; ce qui étoit

une preuve non équivoque de Ion intention.

C'eft donner & retenir, fi le donateur retient la

minute de l'a^^e de donation par devers lui , & qu'il

en demeure faifi jufqu'au jour de fon décès, ou s'il

donne fous des conditions qui dépendent entiè-

rement de fa volonté , telle que celle de payer fes

dettes pré fentes 6i. à venir, la donation feroit nulle,

parce qu'en ce cas, le donateur conferve le pou-
voir de rendre la donation valable , ou de r.inéan-

tir en la révoquant ou fupprimant la minute : ce

qui eft contraire à la nature de la donation entre-

vifs ,
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vifs , qui doit ctre irrévocable. C'efl le rentimenf

de M. de Lamoi^non , dans l'article 32. On ea

peut moins douter encore depuis l'Ordonnance de

173 1 , art. 16. où le Roi déclare nulles toutes do-

nations faites Cous des conditions , dont

VexJcution dépend de la Jciile volonté du donateur.

Ces fortes de donations renferment effe6livement

un moyen ,
que fe rélerve le donateur d'anéantir

fa donation quand il voudra ,
puifqu'il l'attache à

une condition qu'il ne tient qu'à lui de ne pas réali-

fer : ce qui eft bien donner & retenir. Déjà en 1668 ,

conféquemment au même principe , un Arrêt avoit

annuUé un don mutuel fait entre deux frères , fous

la claufe de nullité du don , en cas que l'un d'eux

vînt à fe marier ,
parce que chacun d'eux fe ren-

doit ainfi maître, en fe mariant, d'anéantir la do-

nation. Si le donateur s'étoit fmiplement réfervé la

liberté de difpofer d'une partie des efiets compris

dans une pareille donation , ou d'une fomme à

prendre fur les efïets donnés , l'Ordonnance , en

luivant toujours le même principe, prononce éga-

lement ,
que ledit ejfet & ladite fomme ne peuvent

être compris dans la donation ,
quand même le dona-

teur feroit mort fans en avoir difpofé -,
auquel cas ledit

effc: & ladite femme appartiendront à l'héritier y non-»

obfîant toutes claufes & flipulations à ce contraires.

Ces dernières expreffions font ajoutées , pouf
fixer la Jurifprudence , au fujet de la claufe que
pouvoit ajouter le donateur , que fon intention éîoit,

que l'etfet ou la fomme dont il fe réfervoit la dif-

pohtion , tombât au profit du donataire , en cas

qu'il n'en eût pas difpofé avant fon décès. Quelques
Jurifconfultes eftimoient que la claufe avoit fon

elfet en faveur du donataire. Le plus grand nombre
décidoit en faveur de l'héritier , & regardoit la dona-
tion comme imparfaite , à l'égard de la chofe réfer-

vée. Les Coutumes étoient favorables à ce fécond
fentiment , & l'on rapportoit des Arrêts pour &
contre. Quelques Auteurs diftinguoient les pays de
droit écrit , où la tradition réelle n'efl pas requife J
de ceux où elle eft néceflaire ^ & dans les premier^

Contrats, (13). t^
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ils croyoient la ftipulation valable L'Ordonnance
fixe toutes ces incertitudes , conléquemment au
principe qui en a infpiré les difpofitions lur la né-
cefîîté générale de la tradition , & déclare la do-
nation nulle à regard des effets réfervés.

Quoique le donateur ait retenu long-tems la poC-
feilion des chofes données , ou la minute de l'aite de
donation , s'il en a fait la délivrance au donataire

avant fon décès, la donation fera valable ; elle le

fera pareillement , fi elle eft faite fous une condi-

tion cafuelle
,
qui ne dépende point de la volonté

du donateur ; car il ne dépendroit pas de lui de la

rendre inutile h.

La prohibition de donner & de retenir , n'a point

lieu dans les contrats de mariage. La donation par

contrat de mariage , que l'un des futurs conjoints

fait au profit de l'autre , ou aux enfans à naître de
leur mariage , eft valable fans tradition , comme il

a été jugépcr divers Arrêts cottes par Ricad,/?. 1059.
d'où il réfulte que les donations en faveur de ma-
riage , ont les avantages de la donation entre-vifs,

& de la donation à caufe de mort , puifque la tra-

dition ny eft point néceffaire , & que l'on y peut

difpofer d'une chofe à venir , ôc qu'elles font irré-

vocables pour ce qu'elles contiennent.

Lorfqu'un donateur a fait plufieurs donations de la

rnême chofe à diftérens donataires , celui qui eft en

poffeftlon a(^uelle de la chofe donnée , eft préférable

aux autres , comme l'enfeigne M. de Lamoignon

,

art. 37.
La tradition des chofes incorporelles , comme des

rentes conftituées , ou des fommes dues par obli-

gations , fe fait par la fignification de la donation

aux débiteurs defdites rentes & fommes , fuivant

l'art. 108. de la Coutume de Paris. De très-habiles

h Voyei Ricard^ Traite des

Donations ,
part, t. chap. 4.

fcH. 1. n. 10^3. L'Ordon. de

17-^1. art. ta. nuvis p.iroît au-

toriferce fcntimentdc Ricard,

é'iiillciirs a (fez conforme k

Vurt. 174. de la Coutume de [lontë du donateur.

Paris , l'Ordonnance ne dt^-

clarant les donations f;titcs

fous condition nulles
, que

lorique cette condition eft

une condition potcihitive , <.\ui

(U'pend ab'olument de U TO^
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Jurlfconrultes , tels que Ricard , Furgolle & Po-
tliier , croyent qu'il faut faire ici une cliftindion

tntre le donateur 6c fon héritier , & entre les créan-

ciers de ce donateur. Quant à ce qui concerne le

donateur , & i^s repréfentans , ils eftiment que ni

Tun ni les autres ne peuvent fe prévaloir du défaut

de fignification de la donation , aux débiteurs des

rentes conftituées , & que par l'ade feul de la dona-
tion , fuivi de l'acceptation , le donateur s'cft fuf-

fifamment deffaifi de la poiïefTion de ces rentes ,

& de ces fommes, que par-là tout eft confommé
vis-à-vis de lui-même & de fes héritiers.

Mais la caufe des créanciers du donateur leur

paroît bien différente. Comme cette donation tend

à les priver de ce qui eft une aflurance pour le paye-

ment de ce qui leur eft légitimement dû , ils ne dou-
tent point qu'ils ne puiiTent tirer avantage de ce

défaut de fignification
,
parte que fi elle eût été faite

,

la connoiliance qu'ils en auroient pu avoir , leur eût

fait prendre des précautions pour afliirer leurs créan-

ces. Il en feroit de même d'un don univerfel , qui

d'ailleurs feroit valide ; ce don ne mérite aucune
faveur contre l'héritier légitime. Auffi fut-il jugé par

Arrêt du 11 Février 1732 ,
qu'il falloit diftraire d'un

pareil don , les rentes dues par des particuliers , aux-
quels la donation n'avoit point été fignifiée. On nt
forme point de difficulté quant aux rentes fonciè-

res : elles confervent la nature des héritages qui y
font fujets , & elles font valables , quoiqu'elles

n'ayent pas été fignifiées au débiteur de la rente. Un
Arrêt du 2< Mai 176a , l'a ainfi jugé furies Con-
clufions de M, Seguier , Avocat Généra).

Quoi qu'il en puiffe être de la forme de la tradi-

tion des chofes incorporelles , il eff ce» tain qu'il fauC

abfolument qu'elle foit de nature à dépouiller le

donateur , à transférer la propriété au donataire , &
lui en donner un commencement de poffcfîion , au
moins par la remife des titres qui établifknt cette

propriété. En renonçant à la propriété des fends,
le donateur peut néanmoins s'en réîerver l'ufu^ruit ,•

,

< Quifquis rem aliquam dgnando. . . .vendendo uiumfiuç-

Fij
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foit pour fa vie, foit pour un tems feulement, aîn(î

que ie porte l'art. 275. de la Coutume de Paris.

La tradition nécefl'aire pour affurer l'irrévocabilité

de la donation , eft quelque chofe de fî elTentiel à
la donation

, que les Arrêts ont plus d'une fois

annullé des donations faites entre-vifs , d'une fomme
à prendre fur tous les biens qu'on poiTédera à fon
décès

, parce que
, quoique dans l'acle on marquât

qu'on fe deiîaifit actuellement des biens qu'on pof-
lede

,
jufqu'à concurrence de la fomme , on ne s'en

deflaifit point réellement , & qu'on demeure toujours

le maître d'en difpofer comme on voudra , de les

aliéner même , 6c anéantir ainfi abfolument la dona-
tion : au fond on conferve tout , & on ne fe delTaifit

de rien. C'eft ce qu'on voit décider par plufieurs Arrêts

rapportés par Denifart , au mot Donation , n. 42. ^ f.
C'eft conformément au même principe qu'à l'arti-

cle 16. de l'Ordonnance de 173 1 , il eft- porté que

Us donations qui ne comprendraient que les biens pré^

Jens k
, feront pareillement déclarées nulles , lorfqu el-

les ferontfaites à condition de payer les dettes & char-

ges de la fuccejfion du donateur ^ en tout ou en par'

tie , ou autres dettes 6» charges
,
que celles qui exif-

toient lors de la donation. En effet ,
par une fem-

blable claufe , le donateur fe réferve la liberté de

réduire à rien la donation prétendue qu'il tait , en

créant dans la f.iite , des dettes capables de l'aDfor-

her , & que le donataire feroit tenu d'acquitter. Cet

article de l'Ordonnance , en défendant de charger

la donation d'autres dettes ,
qae de celhs qui exif^

toient dans le tems de la donation même , n'em-

pêche point qu'elle ne puilïe être faite , à la charge

de payer les dettes qui exiflolent alors. Au contraire ,

cette fa(jOn de prohiber l'un, renferme implicite-

ment la permiifion de l'autre ; aufli , les mêmes in-

convéniens ne fe rencontrent plus. La donation a

fon objcK déterminé avec une charge certaine ; le

tutn c|us retinucrit . . . cam
coDtiinio tradi'liHe crcdatur.

1. 2S. c. de DoRat,

k Les feuls quîpuin"ent êtr*

rolijct d'une ilonation entre*

vits, fuivant l'art. 15.
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(donateur ne peut plus l'augmenter au point d'anéan-

tir ou de diminuer la donation, qui conferve ainli

Ton cara^lere d'irrcvocabilité.

Comme la légitime des enfans fe règle fur la qua-

lité & quantité des biens que le pcre laiiFe à fa mort ,

qu'elle augmente ou c[u'elle diminue conféquemment
en raifon de l'augmentation ou de la diminution des

biens depuis la donation ; ainfi cette condition de payer

la légitime des enfans , étant toujours vag'je & in-

déterminée jufqu'à la mort du donateur, eft incom-
patible avec une donation entre-vifs. C'efl pourquoi

à la tin de cette partie de l'article , contenant la prohi-

bition de charger un donataire des dettes qui Te

trouveront faites par le donateur au tems de fa mort

,

le Roi s'explique fur la dette la plus favorable en

ce genre
,
qui eil: la légitime des enfans ; mais dont

la fixation ne peut s'en faire qu'à la mort.

C'eil pourquoi une donation entre-vifs ne peut

comporter cette charge , qui , dans le tems de la do-
nation , n'eH: point une dette a^iueîle , ni même qu'on

puifTe fixer. Mais, quoiqu'on n'en pulde charger le

donataire , il eft des cas où il peut y être tenu de

droit , ainfi qu'il efl porté aux articles 34. 36. 37, 3 8 ;

aufii l'exception de ces cas de droit , fe trouve à

l'art. 16. que nous expofons.

Il peut arriver qu'un donateur , croyant qu'un

bien lui appartient , en fafle un don , ou entre-vifs
,

ou à caufe de mort. Si le donataire vient à en être

évincé , c'efi: un malheur pour lui ; il n'a point de
recours contre le donateur , même pour les frais ,

fi la donation s'efl faite fans garantie. En perdant le

bisn , il n'eif point cenfé perdre rien du fien ; néan-
moins quand il y a de la mauvaife foi dans le dona-
teur

, que c'eft à fon inftigadon , & par fes con-
fei's

, qu'il a foutenu la donation , il efl jufle qu'il en

foit dédommagé '.

/ Si quis mihi alienam rem Jplanè contra eum dedolomalo
donaverit, in quo eam fump-
% .s raagnos fecero & fie evin-
catur nullnm mihi contra do-

jiatorema^ionemcompetere, ,

poJTe me adversùs eum habere

aftionem, fi dolo fecit. 1« l8»

§.3. de Donat.

Fiij

/
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IV. QUESTION.
Qiii font ceux qui peuvent ou ne peuvent pas
faire des donations entre-pifs ? Qui font

ceux qui peuvent recevoir des donations î

Eft-il permis ^ félon la Coutume d'Anjou
,

de donner à fes héritiers prefomptifs ? Le
mari & la femme peuvent~ils fe donner
Vun d Vautre ?

A Ou s ceux qui ont Tâge de vingt-cinq ans ac-

complis
,

qui ont la propriété & l'adminirtration libre

de leurs biens , & à qui les loix ne défendent point

de donner, peuvent faire des donations entre -vifs

en faveur des perfonnes capables , félon les loix ,

de recevoir les dons. De ce principe , on tire les

conclufions qui fuivent.

La plus grande partie de nos Coutumes ont établi

l'âge de vingt-cinq ans
,
pour pouvoir difpofer de fori

bien de fon vivant. Si les Coutumes n'ont point fixé

rage , on fuit la difpofition du Droit Romain, qui

demande l'âge de vingt-cinq ans <» , ce qui doit s'en-

tendre des donations d'immeubles.

Suivant l'art. 444. de notre Coutume , les mineurs

nobles , & les coutumiers , âgés de quatorze ans

accomplis
, peuvent faire des * donations entre-vifs

de leurs meubles feulement ; lorfqu'ils font âgés de

vingt ans accomplis , ils peuvent taire donation

entre-vifs de leurs immeubles, fans être autorifés
;

mais ils peuvent fe faire relever , tant de la donation

des meubles , que de celle d'immeubles , par des

a Z-«^<r fin. §. fin. Cod. Si

•la) or fa fins , lib. j. tit. y 4.
b Mais non une donation

générale de tous leurs oaeu-

hles , ce qui équivaudroit en
quelque forte à une doiuùuq
d'immeubles.
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lettres de reftitution , s'ils fouffrent Icfion par cette

difpofltion imprudente , & la reftitution leur eft ac-

cordée. Mais fi après l'âge de vingt - cinq ans ils

avoient ratifié la donation qu'ils avoient faite, fans

qu'on eût ufé de fraude à leur égard ; ils ne pour-

roient plus demander à être reftitués; c'eft la difpo-

fltion de la Loi , Si inter minores , Cod. fi major

fa&iis ratum habuerit y lib. 2, tit. 46.

Les pupilles qui font fous Tautorité d'un tuteur ,

ne peuvent faire des donations fans être autorifés par

lui
,
parce qu'il ne leur eft pas permis d'aliéner leurs

biens immeubles fans l'autorité de leur tuteur c-

Les mineurs de vingt -cinq ans peuvent fe faire

donation mutuelle par contrat de mariage
,
par avis

des parens , 6l non autrement. Mais parce que notre

Coutume permet d'aliéner les immeubles à vingt ans,

s'ils ont vingt ans accomplis , ils ne peuvent allé-

guer la léfion , ni par conféquent fe pourvoir contre

pour reftitution en entier , à caufe de l'incertitude

de l'événement.

Les donations mutuelles , faites entre deux con-

joints par mariage , dont l'un décède avant l'âge

de vingt ans , ne font valables que pour les meubles

& choies mobilières , & font nulles pour les im-

meubles, acquêts ou propres, parce qu'en Anjou on
ne peut aliéner fes immeubles qu'après vingt ans

accomplis. Voyez l'obfervation du favant M. Poc-

quet de Livonniere , fur l'art. /J41. de la Coutume
d'Anjou,

Le Droit Romain permet aux fourds & muets de
naiiTance de faire des donations d. M. de Lamoi-
gnon e

^ Ricard f , & Ferriere g , eftiment qu'ils

ne peuvent faire des donations entre-vifs ni tefla-

c Pupillus quantum ad ac-
quirenclum , non indiget tu-

toris auftoritate: alienare vero
nullam rem non potefl-.nifi prae-

fence tutore aurore.Le^. Pu-
pillus §. de Acquirendo rerum
JDominio. lib. 41. tit. 1.

d Mutus & furdus donare

non prohibentur. Leg. ^^. j^,

de Donationibus.

e Arrêté I. de fes arrêtés^tit,

des Donations.

f Traité des Donations ,

part. I. chap. 3.

g Tit, 5. liv. 39. Digeftç,

F iv
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Jes ou par écrit, tous les autres moyens naî lef-

^"le Rofro^'" yv"^™'f" '
^^•'- «^ïïnferta 1

nant les ri ^J
P'^ '°" Ordonnance concer-«ant les t^rtaniens donnée au mois d'Août .73, .art.

3 déclare nulles toutes difpofitions qui ne fe-^ent fajtes que par fignes, enLre qu'elt e" ff^ete red.gees par écrit fur les fondemens defdits

par rapport aux fourds & aux muets de naiirance,& on en doit conclure qu'ils ne peuvent faire dédonations entre-vifs ni teftamentaiJes.

Pof r dëV^f
^''" d'entendament pour pouvoir dif-

t'^imJi P •"?'"i''''
^" '"inieubles; auffi la Cou-tume de Pans le d,t en termes exprès dans l'article

F^a^coiff Z^^t^ "P^^i-"^ de la Jurifprudence
l^rançoife qui eft conforma aux loix \ Les im-f'ec.les

,
les fous

, les furieux, les prodi<>ues inteT-
<;.s par autorité de ruilice, n'ont do^nc p"as le potvo r de hure des donatrons, le droit leur ayant ôtéka libre adminiftration de leurs biens i M de Lamoignon k dit que même les furieux qui' ont dtbons intervalles

, ni ceux qui font atteints d'tinemaladie qu, a trait à la mort , & qui décédem

tre-tifs ^
^°"'''

' "^ P^"''^"' ''°""«'- £"-

Les loix traitent le prodigue qui diffipe fon biende la même manière que les infenfés. Il y a pourl
tant cette difieience entre les prodigues & les infen-
les: ceux-c. font incapables do plein droit , de fairedes donations des qu'ils font tombés en démence& que e prodigue peut difnofor de fes biens jufqu'à |ce qu.l ïit été mterdit; Je forte qu'une donation

j

A Moclcninus rofpondit mcn- ff. <le curntûrib,,, f,„;„/-. ,.-.. 1
te c.iptiim donnre non poile.
^^^- 33- if- (le Donationibiis.

1 Voyci ^^ loi , Is cui
ff.

«e verborum obligationibus
,

«»'.4J. tit, I. la, loi prcmierei

ff. de curatoribusfuriofo,//V.
27. tit. 10.

k Dans fes Arrêtés
, au

titre des VouiitXQni
, Arriti

premier.

t

I



fur les Contrats, 129
faite par un liomnic infenfc , ei\ déclarée nulle dès

que fes parens prouvent que le donateur étoit en

démence lors de la donation ; mais la donation du
prodigue n'efl: nulle que quand elle eft faite après

l'on interdi*^l:ion.

La vieillelTe n'empêche pas de pouvoir faire une

donation entre-vifs , pourvu que le vieillard qui

donne ne commence point à radoter.

Dans les pays de droit écrit , les fils de fanaille

ne peuvent faire de donations que de ces fortes de

biens, que le droit appelle hona cajîrenfii aut quafi

caflren/ia.

Les étrangers , fujets au droit d'aubaine , peu-

vent faire des donations entre-vifs de leurs biens ,

même à des étrangers, pourvu que ce ne foit point

en fraude de fifc ou du droit d'aubaine ; mais ils

ne peuvent tefter. Us font aulîi capables de recevoir

des donations.

Ceux qui font accufés d'un crime capital , & en-

fuite condamnés , ne peuvent faire des donations

valables 1 , quand même les donations auroient été

faites avant la fentence de condamnation. Cela a été

jugé par Arrêt du 22 Mai 1579 "^ , rapporté parle

Prêtre en fes Arrêts notables. Si l'accufé eft abfous

,

la donation qu'il avoit faite depuis i'accufation , fe-

roit valable.

C'efl: une maxime confiante
, que fuivant le droit

commun , tous les bâtards fans aucune diflin^lion
,

peuvent difpofer de tous leurs biens , foit par do-

nation entre-vifs , ou par teftament , à moins que
ceux dont procèdent les biens , ne leur aient lié les

mains , en les chargeant de fubftitution ou autre-

ment , ou qu'ils ne laifTent des enfans nés d'un ma-
riage valide , auxquels ils doivent la légitime. Ce-
pendant par une difpofition particulière de notre

Coutume , ce pouvoir leur eft reftreint en Anjou ,

où ils ne peuvent difpofer que de la moitié de leurs

meubles, lorfqu'ils n'ont point d'immeubles, & de-
t

' / Poft contraflum capitale crîmen donationes faftae non
•Valent, Leg. i^. ff, dç Ppaatignibus.

'
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tous leurs meubles , & du tiers de leuri immeubles;

lorfqu'ils en ont acquis. Le furplus appartient au

Seigneur du fief où ces biens font fitués.

Le bénéficier qui a commis un des crimes atro-

ces ,
qui font vaquer les bénéfices de ple:n droit ,

n'a pas la faculté de réfigner Ion bénéfice; car pour

pouvoir réfigner , il faut avoir quelque droit , 6l on

ne peut tranfmettre à autrui ce qu'on n*a pas n.

Cependant , fi en ce cas le coupable réfigne , 6l que

les provifions du réfignataire foient antérieures à

celles du dévolutaire , le réfignataire feroit préféré

en vertu de la claufe de Z>^Voi.'///, qu'on iniére en

toutes les provifions de Cour de Rome , laquelle

rendroit le réfignataire premier dévolutaire.

Les Religieux ne peuvent de leur propre autorité

donner aucun bien de leur Monaftere , car ils n'ont

rien dont ils aient la propriété o. S'ils dilpofoient de

quelque chofe fans le confentement de leurs Supé-

rieurs , ils fe rendroient propriétaires , & par confé-

quent ils violeroient leur vœu de pauvreté, qui les

rend incapables de rien pofi^éder comme proprié-

taires P.

Les Supérieurs des Eglifes féculieres& régulières,

ne peuvent faire des donations des biens qui appar-

tiennent à ces Eglifes , parce qu'ils n'en ont que
l'adminiflration. Un religieux qui n'eft point pourvu

du bénéfice , s'il a été fi peu régulier que de fe faire

un pécule des réferves de ce qu'il a eu de fes paren&

eu de fes amis , ne peut , ni en fanté ni étant près de

la mort , en di'pofer en (aveur de l'un de fes amis
,

parce que tout ce qu'un Religieux a acquis, ill'a acquis

pour ion Monaflere & non pour lui, puifqu'il s*e{l

dépouillé de tout droit de propriété par fonvœu de

pauvreté : Quidquid acquirit Monachus , acquirit

Aîonaflerio. Ceft par cette raifon que Clément V 111,

nNemo refignare pote/lqiiodhabet , libertatem rei allen»

non h.ibet. f<i/j. Quod aiitem ,' (lare non potell ; nam ficut

^c jurç patronatus. letlam fcculi leges ranxt'riiiit ^

o Non dicdtis aliquid pro- non poteft pofloirio alienan

prium. L'an. 11. q. \. nifi à proprio domino* CaA^

I»
Qui tûinaiùhil propriumlAbbati, dijlinci, ^^^



fur les Contrats» i^t

par la Bulle Reli^ioja du 19 Juin 1595. fait défen-

les aux Religieux 6^ aux Religieules de rien donner

par terme de prélens.

Nous avons marqué qu'un Religieux qui n'efl point

Béneticier ,
qui fe tait un pécule , n'ell pas régulier

,

car cela lui ell détendu par le Concile de Latran ,

tenulbus Alexandre 111 q. Cette détbnfe a étérenou-

vellée par le Concile de Trente r.

Les Religieux pourvus de Bénéfice peuvent difpo-

fer des revenus de leurs Bénéfices fans la permiflion

de leurs Supérieurs réguliers , de la même manière

que le peuvent les Bénéficiers féculiers ; les Bénéfi-

ciers réguliers ont l'adminidration des rev^enus de

leurs Bénéfices , aulfi-bien que les féculiers ; ainfi ils

peuvent, tuivant la Jurifprudence du Palais , taire des

donations entre-vifs , mais de leurs meubles iéule-

ment ; s'ils avoient acquis des immeubles , ils ne
pourroient les donner.

Le Parlement, par Arrêt du 14 Mai 1587. a confir-

mé la donation que Frère Pierre Poncet , Religieux

Protes de l'Abbaye de Saint-Pierre de Melun , 6c

depuis Curé de Saint-Pierre-des-Arcis , à Paris ,

Dofteur en Théologie , avoit faite de fa Bibliothèque

,

qui étoit très-confidérable, à Maître Jean Hervé, CÀiré

de S. Jean-en-Greve , auquel il en avoit fait la déli-

vrance de fon vivant , parce quelorfque la donation,

à caufe de mort, eft îiiivie de la tradition réelle &
actuelle , elle n'efi: pas révocable & eft cenfée entre-

vifs : cette donation avoit été conteflée par le Prieur

de l'Abbaye où le Frère Poncet avoit fait fes vœux,

L'Arrêt eft cité par Brodeau , fur M. Louet, Uttre R,

c/iûf. 42.

Quand les Bénéficiers réguliers ont dépenfé pour

eux ce qui leur eft néceffaiie pour vivre honnête-

ment 5 ils font encore plus obligés en confcience que

les autres Bénéficiers , d'employer le refte en œuvres

pies , 6c fur-tout à foulager les pauvres ; cela leur eft

g Qui peculium habuerit

,

niii ab Abbate fiierit ei pro

injunda adminiftratione per-

«BuiiuiR , à commuiiione temp-jôt Monialibus , Cag, z^

F vj

veatur AUaris. Cap. Monachi,
de fiatu Monachorum,
r Sejfion. îy. de RegularibuS
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,

dû, c'eft leur bien s. Que peut-on donc penfer des
Bénéficiers qui accumulent les revenus de leurs Béné-
fices ,

pour enrichir leurs parens , ou qui les difîî-

pent par des dépenfes inutiles ou exceilives ?

Les Religieux
, pourvus de Bénéfices , ne peuvent

dlfpofer par teftament de leurs meubles ni de leurs

réferves , même de l'autorité & du confentement de
leurs Supérieurs réguliers. Autrefois la cotte - morte
des Curés réguliers étoit adjugée aux Abbés & Prieurs

Commendataires , comme remarque Brodeau fur M.
Louet,/errr^ R. cha-p. 42. Aujourd'hui, par une Juri(^

prudence trèsfage , la cotte - morte des Réguliers

pourvus de Cures eft adjugée aux Pauvres & aux
Fabriques des Paroiiïes. Cela a ainfi été jugé par

Arrêt rendu le ^ Février 1710. entre les Habitans Se

Marguilliers de laParoiiTe de S. Léger, du Diocèfe

d'Amiens, & les Religieux de l'Abbaye de S.Pierre

de Selincourt ; & par autre Arrêt du 7 Septembre

171 2 , au fi-ijet de la cotte - morte de Frère Jacques

Noiiet, Prieur-Curé de Bouffe, au Diocèfe d'Angers,

V' les Conférences fur les Etats, T. 2. p. 95.
Il en eft des Chevaliers de Malthe qui ont fait

leurs vœux , comme des Religieux-Bcnéficiers ; on
doit leur appliquer ce que nous venons.de dire de

ceux-ci. Par Arrêt rendu le 12 Mars 1571 , le Roi
C.harles IX. féant en fon Lit de Juftice , rapporté

par Chenu en fes Queftions notables, il a été jueé

qu'un Chevalier de Makhc ne pouvoit difpofer Je

fon pécule par toflament '.

Une femme mariée
,
quoique non commune en

biens ou féparée de biens , ne peut faire une dona-

tion entre-vifs , fi elle n'eft autorifée de fon mari ;

cela lui eft défendu parle Canon, QuoJ Deo ^c^j,

q. 5. quand même la donation contiendroitla claufe

<le rétention d'ufufruit ; car le mari a intérêt que

fa femme ne s'appauvriffe pas, & qu'elle conferve

fon bien durant leur mariage.

s Quonînm quî(!qui(! habentl t Voyez ce que nous avons

Cllcrici paiiporum c(K Can. Mit dans le deuxième toroc <i«|
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De tout ceci réfiiltc ce principe général, que pour
donner valablement , il faut avoir, i". le domaine
&. la propriété du bien qu'on donne : 2". en avoir
Tadminiflration : 3^. en avoir une adminiflration

libre , fans qu'elle (bit , ni par les loix , ni par la na-
ture des choies, relTcrrée quant à certaines dirpofi-

tions. Par exemple
,
quelque fentiment qu'on prenne

l'ur la nature du domaine qu'ont les Eccléfiaftiques

fur les revenus de leurs bénéfices ; cependant ces

biens ayant , de leur nature & par les loix , une Aq{^
tination fixe , &: devant être employés en bonnes
œuvies, ils ne peuvent en confcience en faire des

préfens à volonté. Il leur eft permis d'en faire par
forme de reconnolfTance , & encore plus pour fer-

vices rendus
,

quelquefois par amitié. Mais ils y
doivent garder cette modération que demande l'u-

fage de biens confacrésà Dieu, fe propofer même dans
ces fortes de témoignages d'amitié & de recon-
noilTance , des vues pures & falntes , & ne les don-
ner que d'une manière très-fubordonnée à la def-
tination primitive & naturelle des revenus eccléfiaf^

tiques ; deftinatlon dont il n'efl: pas permis de s'é-

carter. Des dons qui ont uniquement pour objet des
ufages profanes , lorfqu'ils font confidérables , dans
le fentiment le plus modéré, font des fautes mor-
telles qui blelTent la charité. Ceux à qui ils ont été

faits peuvent en profiter , lorfqu'ils les ont reçus
dans la bonne-foi, parce qu'un Bénéficier a la libre

difpofifion de fes revenus , & qu'ils ont pu , & , pour
Pordinaire , dû penfer qu'il remplilToit d'ailleurs tout

ce qui étoit de juflice & de charité.

Mais il en eft d'autres qui emploient des voies fî

odieufes pour fe les atfirer , qu'on ne pourroit les dif^

penfer de la reflltution. Tels font ceux qui emploient
la fraude , obfedent l'efprit des vieillards fingulié-

rement , empêchent , par des voies obliques, que la
connoiflance des miferes publiques & particulières

re leur parviennent, fe rendent maîtres de leur ef-

prit , & les empêchent par-là de remplir des devoirs
de juftice & de charité

,
pour profiter perfonnelle-

çv^nt de leurs réferves, I^çs aumônes peuvent
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ventabkment la jufîice que d'empêcher par des
voies frauduleules

, que ceux qui lont étroitement
terius d en faire

, ne s'acquittent de cette impoitante
obligation. ^

Cen'ell pasafTez pour la validité d'une donation
que le donateur ait la faculté de donner, ii faut en-
core que le donataire foit capable

, félon lesJoix
de recevoir un don : il y a plufieurs perfonnes à quicela eft défendu par les loix du Royaume ^

Les incellueux&les adultères font incap;bles de
fe donner & de recevoir l'un de l'autre, fuivant
1 ufage gênerai du Royaume, foit par donation entre-
vils .lo.t par telhment". Le Parlement, par plufieurs
Arrêts a reçu \^s héritiers d'un donateur à prouver
le lait d adultère commis avec la donataire ; lequel
tait etoit oppofé civilement par les héritiers & parforme d exception, pour faire annuller la donation
qui lui avoit été faite. M. Louet x en rapporte undu

5 Avril 1599. Brodeaufur ce chapitre, & Ri,
card y en rapportent plufieurs autres qui ont déclaré
telles donations nulles

, quoique le mari de la donataire
adultère ne fe lut point plaint du crime de fa femme.

Les enlans adulterms ou incedueux, c'eli-à-dire
qui lont nés de père & de mère qui ne pouvoient
fe marier enfemble

, parce qu'ils l'étoient déjà, ouqu ils eto.ent parens à un degré prohibé ,& n'avoient
point obtenu de difpenfe pour pouvoir contrafter
validement mariage

, ne peuvent recevoir de leurs
père & mère des donations entre-vifs ni teftamcn-
taires

: Ç^ui ex damnato [unt coïtu , omniprorshs benc^
jiaoUdudunturK Cela a été ,ugé par divers Arrêts
du Parlement de Taris , cités par Ricard dans le

u Si l'ad'.iltere & l'incenc
»'étoicnt point connus

, M.
Collet rapporte une Conful-
tatiwn de Sorhonne

, i|ui dé-
cide i|ue la donation eQ bonne,
parce (ju'jI i'a^it ici d'une
Loi iJCiialc , & qu'il n'e<l pas
5Ùr 4UC l'intemion du Légis-

lateur foit de punir un crime
fecret.

X Lett, D. ch. 4j.
y Art. I. des Donations,

chap. 3. n. vo_f.
i Authcntica. Licet. Codict

de naturalibus Itberis & ma-
tribu j egrwn , lU,, j, tu. ij,
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Traité des Donations
,
^</mc i*^', ckap.

J, n. 317,
On le juge ainii dans tous les Parlemens.

Los pères 6v mères ne peuvent leur léguer qu'une

enlion viagère 6l alimentaire , comme le dit M. de

ainoignon en ("es Arrêtés, au titre des Teftamens,

*iit. 30. 11 a cependant été jugé par un Arrêt du pre-

mier août 1657. rapporté dans le tome 2 du Jour-

nal des Audiences, iiv. i.c/i. 24. qu'un père avoit

pu léguer à deux filles adultérines, une Ibmme dô

deux mille livres pour les marier , lorfqu'elles au-

roient atteint l'âge nubile , de crainte qu'elles ne fuf-

fent réduites à lé proftituer. Cette fomme n'étoit pas

exceiîive , Ôl pouvoit n'être confidérée que comme
des alimens.

Les pères &. les mères de tels enfans font obligés,'

parle Droit naturel, de pourvoir, félon leurs moyens,

à la nourriture & entretien de ces enfans. Cela a été

jugé par plufieurs Arrêts cités par Ricard , au même
endroit , nomb. 443. & par M. Dupineau, furTart.

345. de la Coutume d'Anjou.

Le Pape Clément IlL recommande fort qu'on

oblige un père & une mère qui avoient des enfans

adultérins , de leur donner , félon leurs facultés , les

chofes néceffaires à la vie ^.

Ce feroit en quelque manière tuer ces enfans que
de leur refufer les alimens néceflaires : Necare vide-

tur non tantïim is qui partum prcE-focat , fed & is qui

abjicit, & qui alimenta denegat^. Mais aufîi fi ua
père ou une mère donne à leur enfant adultérin plus

qu'il ne lui efî: nécelTaire pour fa nourriture & foiî

honnête entretien , cet enfant ne peut en confcience

le retenir, il doit le reftituer à Thérider légitime,

C'eft pourquoi
, quand les pères & les mères font à

leurs enfans adultérins des dons excefîifs , la Cour
du Parlement les réduit à ce qu'elle eftime né-»

ceffaire pour les faire fubfifler. Ricard, au même

«Uterque liberîs fuis fecun-

€Ùm qaod eis fuppetuntfacul-

tates , neceffaria fubminif-

Vii%U Ç^p^ Cum habere , de[z^,tit,^.

eo oui iuxlt in matrimoniumà
b Leg, Necare, ff. de agnof-

cendis & alcndis liberis, lib^
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endroit , n. 444. cite à ce fujet plufieurs Arrêts;

L'éducation Se les alimens dûs aux enfans illégi-

times , doivent le régler différemment , fiiivant la

fortune & les diverles conditions des pères Si. mères,

Ainfi , ceux qui font nés dans certaines conditions du
premier rang, lur-tout lodqu'ils lont reconnus, font

lufceptibles de dons plus confidérables à titre d 'ali-

mens. Dans les profedions communes , on eft au

moins obligé , puifqu'on leur a donné la vie , de leur

faire apprendre une profeiîion , dans laquelle ils puif-

fent trouver de quoi fubfifter. Les pères inhumains,

qui , après avoir fatisfait leur palîîon , fe mettent

peu en peine de ce que deviendra le fruit de leurs

amours illégitimes , font des efpeces de parricides
;

& dans le Sacrement de Pénitence , on ne doit pas

manquer d'interroger les perfonnes qui s'accuient

d'un mauvais commerce , fur les fuites qu'il peut

avoir eues , & de leur remontrer les devoirs que la

loi naturelle &L la Religion leur impofent en con-

féquence.

Si leurs premiers foins n'ont pas été fuffifans , &
que depuis les enfans foient tombés dans la mifere,

par maladie ou autrement , l'obligation renaît à rai-

fon du befoin. Il pourroit même fe faire que le

mauvais exemple que les pères leur ont donné , fût

un titre particulier de les fecourir dans une fituation

miférable , qui viendroit de la faute même de ces

enfans
,
parce qu'ils doivent toujours fe reprocher

de leur avoir donné la vie d'une manière qui ne

pîut être pour eux qu'un fujet de fcandale , 6i a

été affez vraifemblablement un des principes de

leurs défordres. Au défaut du père ou de la mère ,

qui n'y ont pas pourvu , les frères & fœurs de ces

enfans naturels , héritiers ou héritières du père ou

de la mère commune , doivent y fuppléer. Ced
une charge de la fucceilion; puifque c'eft une deUe

naturelle de celui ou celle dont ils héritent; ils ne

peuvent fe difpenfer de l'acquitter.

Il a été jugé que les enfans légitimes, nés de pères

bitards adukcrins, ne peuvent recevoir d^v donaùqjijs
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^e leur aycul. Charondas c & Bacquef^ rapportent

des Arrêts du Parlement de Paris ,
qui l'ont ainfi

jugé. La Jurifprudcnce des autres Parlcinens y eft

conlornie. Le contraire a pourtant été juge par un
Arrêt dj zi Avril 1637. rapporté par Dvifrelnc , dans

1- premier tome du Journal des Audiences , //v. 3.

ch. 17; mais cet Arrêt fut rendu lur des circonf-

tances particulières , contre les concluions de M. l'A-

vocat-général Bignon ; aulli il n'a point fait changer

l'ancienne Jurilprudence.

Par l'article 342. de la Coutume d'Anjou, il efl

porté que , u donation faite de concubin à concubine ,

» ne vaut ; car ils ne peuvent rien donner l'un à

5J l'autre durant le tems de leur concubinage , ni

3> apr\s , s'ils retournent à icelui péché ". Cet article

eft prohibitif, étant conçu en termes négatifs ; ainfi ,

il empo re nullité de l'Acle de donation ,
quoiqu'elle

ait été fuivie de la tradition réelle & aduelle. Dupi-
neau , fur cet article , dit que le concubin & la con-
cubine font cenfés être retournés à leur péché, s'ils

habitent & converfent enfembîe. S'il étoit p-rmis

de faire une donation à une femme avec laquelle on
a vécu dans la débauche , ce feroit vouloir autori-

fer qu'on récompenfât le crime, & donner occafion

à beaucoup de femmes de fe débaucher, dans l'ef-

pérance de profiter de leur proftitution.

Les bâtards nés d'un fimple concubinage , font

incapables de recevoir des donations univerfelles
;

c'eft un ufage général de toute la France, excepté

les Pays où les Coutumes en difpofent autrement.

Cet ufage a été autorifé par un Arrêt du 13 Mai
1656. & confirmé par un autre du 14 Juillet 1663.
cité par Ricard, n. 440. & 441. Les lettres de légi-

timation ne fufhfent pas pour les en rendre capa-

bles , comme il a été jugé par ces Arrêts. La raifon

cfl que ce feroit un moyen pour appeller les bâtards

à la fucceiTion de leurs pères, au préjudice de leurs

héritiers , même de leurs enfans légitimes.

C L'vr. io« r;7. 74.
ë Traité du Droit de Bâtardife, •> »

"i^
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Quant à des donations particulières , foit entre*

vifs ou teftamentaires , ces iortes de bâtards peuvent

en recevoir de leurs pères & mères , fuivant Tarti-

cle 345. de notre Coutume. Mais la donation n'efl:

point valable , fi le donataire n'eft en poiTelîion réelle

& aéluelle de la chofe donnée du vivant du dona-

teur. Si ces donations font excefïives , la Cour a

coutume de les modérer & de les réduire à de moin-

dres fommes , eu égard à la condition & aux facul-

tés du donateur ; comme nous le voyons par un
Arrêt du 26 Mars 1656. rapporté dans le tome
premier du Journal des Audiences , /iv. 8, ch, 38;
par un autre Arrêt du 14 Juillet 1661. rapporté dans

le fécond tome du Journal des Audiences , lïv. 4.

ch, 24. & par un autre Arrêt du 19 Mai 1663.

rapporté dans le même tome, l'iv. 5. ch. 16.

lies avantages que les Eccléfiaftiques conftitués

dans les ordres facrés & les Bénéhciers font à des

filles avec qui ils ont vécu criminellement , ne font

point valables. Il a été ainfi jugé par Arrêt du 17
Septembre 1617, rapporté par Auzanet , liv. 2.

chap. 60.

Ceux qui font morts civilement d'une mort igno-

minieufe, tels que font ceux qui font condamnés aux

Galères perpétuelles ou au banniffement hors du

Royaume à perpétuité, & ceux qui font morts civi-

lement d'une manière héroïque, tels que ceux qui

ont fait la Profenion reli^ieufe , font incapables de

recevoir des donations. On peut cependant donner

une penfion viagère aux Religieux mendians par

forme d'alimens , ou pour faire leurs études. Cela a

été jugé par Arrêt du 14 d'Août 1584, rapporté

par Montholon, art. 27. & par un autre , du 3 Août

1627. rapporté dans le tome premier du Journal des

Audiences, lïv. 1. chap. 31.

M. le Préfident de Lamoignon « eftime que la

penfion léguée par teflament à un Religieux , doit

être modique , & doit fuivre la perfonne du Reli-

gieux, & être payée au Supérieur du Couvent où il

« Arrêta ly. de fcs Arrètds au tu, des Tcftamens,
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réUclera ^. Dans l'Arrêté 26. M. de Lamoii^non

dccido qu'en France les Religieux promus à i'Kpit-

copat ne peuvent recevoir autre choie par legs tefta-

montalres
,
qu'une penfion viagère, & quelques meu-

bles pour leur néceflité leulement.

Suivant l'art. 14. de l'Edit de 1749. les gens de

main-niorte ne peuvent recevoir par donation ni

entre-vils, ni teftamentaires , aucuns immeubles ni

rentes conftituces fur les particuliers , même à titre

' onéreux, fans permilTion du Roi, &. Lettres-Patentes

duement vérifiées. Cependant ils ne font pas incapa-

bles de dons d'effets mobiliers, ni de rentes confti-

tuées fur le Roi , fur le Clergé , & autres pareilles ,

de la manière qu'il efl porté à l'art. 18. du même
. Edit.

Les perfonnes qui dépendent d'une autre à caufe de

l'autorité que fon miniftere ou fa fondion lui donnent

fjjr elles , ne peuvent faire de donations en faveur

de celui à qui elles font foumiles. Le Roi François L
Je défend par l'Ordonnance de 1539. Déclarons toutes

difpojltions d'entre-vifs ou tejlamentaires , qui feront

ci-après faites par les donateurs ou tejlateurs , au

profit & utilité de leurs tuteurs, curateurs , gardiens
^

\baiUitres * & autres leurs adminijtateurs , nulles d»

\de nul effet & valeurs.

I Le Roi Henri IL dans fa Déclaration du mois de

Février 1 549. ordonne , en interprétant ledit article,

!que toutes donations entre-vifs & tejlamentaires qui

feront faites par les donateurs ou tejlateurs _, au profit

de leurs tuteurs & curateurs , gardiens , baillîtres &
autres adminiflrateurs pendant leur adminiflration ,

[oient nulles & de nul e^et & valeur ; & telles les

avons déclarées & déclarons par ces préfentes ; enfem-
hle celles qui frauduLufement feront faites duram le

tims de ladite adminijlration à perfonnes interpo'^

fées , venant dire6iement ou indireH&ment au profit

d:s dejfufdits tuteurs , curateurs^ gardiens, baillîtres

/Voyez M. Lx)uet & Bro-
che m, lettre I. ch.7p. 8 & le

Journal du Palais , in'^\ îom.
I. part, z. pag, i^j.

* Terme de Coutume qui
fignifie

,
gardien , tuteur , ad-

min.'ftrateur, &c.
g Ordon, de //jp. art, iji^
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& adm'inîjîrateurs ; ainfi le tuteur ou curateur eft in-

capable de recevoir un don de Ton mineur, foit par

donation entre-vifs, foit par ted-ament ,
)ulqu*à ce

qu'il lui ait rendu fon compte. Mais aufTi-tôt que le

tuteur ou le curateur eft quitte de fon admmiftration ,

il efl capable de recevoir des dons de celui qui a été

autrefois fournis à fa conduite. Ce qui paroît avoir

été autorifé par un Arrêt de la Chambre de l'Edit

du 7 Août 1647.
La femme & les enfans du tuteur ou curateur, félon

l'ufage de toute la France , ne peuvent pareillement

recevoir des dons du mineur , ii le tuteur ou cura-

teur n'a pas encore rendu fon compte. Cela a été

jugé par plufieurs Arrêts rapportés par Charondas ,

liv. 4. rep. ^/. 6c par Henris , rom.. 1. liv
_f.

ck.ip. 4.

Les tuteurs & curateurs honoraires ou fubrogés ,

qui n'ont aucune adminiftration , ne font poinc iujets

à la rigueur des Ordonnances de I5 36.&de 1549;
car ils n'ont que le fimple nom de tuteurs fans gef-

tion, & leur fonction el\ feulement de fervir de con-

iJbil aux mineurs dans leurs affaires.

Les pères & mères, ayeuls & ayeules ,
quoiqu'ils

foient tuteurs de leurs enfans, ou de leurs petits

enfans, peuvent, fuivant l'article 276.de la Coutume
de Paris , recevoir des donations d'eux ,

pourvu , dit

cette CoutUine
, que lors du teftament & du décès du

teftateur , lefdits pères &L mères ou autres afcendans

ne foient remariés. Les afcendans n'ont pas été com-
pris dans !a prohib'tion de l'Ordonnance , de recevoir

des donations de leurs enfans , parce que ces dona-

tions font faites plutôt par une allc^Slion Icgitirre &
naturelle , cjue par fuggcflion ou impreliion de

crainte.

Suivant !' fprit des Ordonnances de 1539- ^ ^'^

1549. c[ui déct. iront nulles les donations laites aux

tuteurs, cu-a!^curs 6i autres ad^-niniftrateurs , on dc-it

mettre au nombre de ceux qui font incapables i.h

recevoir des donations de ceux fur lefquels ils ont

une efpece d'autorité
,
qui otcroit aux donateurs la

liberté oui leur eO cflentieilo ; 1 ^s Précepteurs à

l'égard deb enfans dont ils ont U coiid^itc ; ki maiiici
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à regard des écoliers qvii font mis en pcnfion chez

eux pour être fous leur difcipline ; les maîtres & mai-
treilesà l'égard de leurs nppreiuis, ferviteurs & 1er-

vantesjles Monalll-res de tilles à l'égard des jeunes

perlonnes qui font penfionnaires ; les Monaftèiesd'un
Ordre à l'égard des Novices ,

qui font dans quelqu'un

du même Ordre ^
; les Méd.'cins , Chirurgiens ÔC

Aporhicaires à l'égard de 1 jurs malades , fur l'elprit

deiquels on ne peut dilconvenir qu'ils n'ayent un
grand empire pendant qu'ils les traitent dans leurs ma-
ladies ; les Avocats, Procureurs 6^ Solliciteurs à l'égard

de leurs Parties, tandis qu'ds ont leurs procès entre

les mains ; les Confelleurs &. Dire£leurs de confcience

|à l'égard des perfonnes qui font fous leur conduite.

Ces perfonnes font comprifes fous ces termes : ô»

autres adminijlrateurs ; car par le mot adminijlra"

teurs , on entend tous ceux qui ont quelque autorité

ou puiiVance fur la perfonne des donateurs. La raifon

(l:,que l'on preiume que ces donations ne feroient

Das faites avec une liberté entière , mais qu'elles

roient extorquées , ou par menaces , ou par adred'e,

Ricard ' »Sc Brodeau fur M. Louet , lett. C. chap, 8.

Auzan ;t ^^ rapportent des Arrêts qui ont infirmé des

donations en ces cas.

On prétend même qu'un malade ne peut donner

au fils de ^on Médecin , ni au fils de fou Apothicaire,

DU de ion Chirurgien. Peieus ^rapporte un Arrêt du
13 Juillet I 598. qui a déclaré nul un legs fait par un
.-naïade au fils de fon Médecin. Cet arrêt m'a été

:om:nuniqué en forme par un fçavant Jurifconfulte

ie notre Ville. Auzanet m en rapporte un du 23

A Même fous le voile de fon- lia De'claration du 28 Avril
ations pieufes

, qu'on re.^ar-jlôyj.

le comm • uiie fraude faire a la

oi qui diH'end de rien recevoir
)Our admettre à la profeTioii.

Veû ce qui fur jugé par Arrêt

lu 5 Juillet 1727. contre les

leliçieuxFeuiiians; les contti

tutions de dot font néanmoins
>ermjfes , conformément à

i Traité des Donations ,

part. t. chap. ^.fecl. p.
!< Liv. I. chap. 60.

^Liv. ./. 'le fcs Actions fo-^

rcnfcs , <ic?. 3.

m Livre z, de fes Arrêts ^

chap, ^8,
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Février 1617. qui a déclaré nuls les legs faits par un
teftateur durant fa dernière maladie à la tîUe de fon

Apothicaire
, qui étoit fa filleule ; la Cour ne s'arrêta

point à cette circonftance de filleule qui étoit impor-
tante , & méritoit une confidération particulière.

Cependant il s'eft fouvent rencontré des circonf-

tances particulières qui ont fait qu'en ces cas les

donations ont été jugées valables par divers Arrêts
,

qu'on peut voir dans les Arreftographes ; ces donations

n'étoient pas très-confidérables , ou ne paffoient pas

les bornes d'une jufte reconnoiflance des fervices

qu'on avoit rendus au donateur ; l'intention des loix

n'étant pas de rendre les hommes ingrats , mais de
conferver la liberté à ceux qui veulent donner.

Quant aux Avocats , Procureurs & folliciteurs d'af-

faires, il faut faire diiVinftion des donations entre-

vifs, 6l des donations teftamentaires. On les tient

incapables de recevoir des donations entre - vils ,

qui leur feroient faites par leurs Parties dans le

cours d'une inftance , dont ils étoient chargés de la

conduite, étant à préfumer que telles donations qui

font irrévocables , auroient été exigées & extorquées

des Parties , fous des promelTes de leur faire gagner
leur procès; c'eft l'efpece de l'Arrêt du 14 Mai
1603. cité par Ricard ". Mais on x\z voit pas de rai-

fons pourquoi les Avocats, Procureurs ou Solliciteurs

d'aflaires ne puiflent recevoir des donations par tef-

tament, que les Parties leur auroient faites , en recon-

noiffance des bons fervices qu'ils leur auroient ren-

dus. AufTi voyons-nous que des legs faits à des Avo-
cats & Procureurs ont été confirmés par Arrêts "

,

cités par Ricard, n. 508.
Auzanet , après avoir rapporté un Arrêt folemnel

du 7. Septembre 161 2. par lequel la Cour déclara

nulle une donation teltamentaire qu'un Novice de
la grande Chartreufe avoit faite de fes meubles «Si

acq.icts au profit de la Chartreufe de lyon, fait

obrcrver qii après la prononciation de l'ArrCt , M. le

Prclident de Verdun avertit les Avocats que la Cour

r Part. i. des Donations , ch:i;\ j. n, /Jf.

f Va I, Mars 10^6, 7 Mats iC;i & X) Mai tC6j*
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s'ctoît principalement fondée fur l'Ordonnance qui

dcicnd aux Novices de difpoler de leurs biens en fa-

veur d'aucun Monaftere , direfternent ou indire6te-

ment. S'il étoit permis à un Novice de donner à un
autre Monaflère du même Ordre , on éluderoit faci-

lement l'Ordonnance oui en parle en termes géné-

raux : cette défenfe eit portée par l'article 28 de

l'Ordonnance de Blois P.

Sçavoir, fi une donation faite par teftament on
entre-vifs par un Pénitent à fon Confeffcur ou au

Monaftère où eft fon Confeffeur , eft valable. Nous
eftimons qu'une telle donation ne feroit pas jugée

valable dans les Tribunaux féculiers fi elle étoit con-

fidérable , & qu'elle eût été faite par une perfonne

qui eût peu d'efprit , & fût fufceptible des impreflions

que fon ConfefTeur auroit pu lui donner.

On oppofe qu'il n'y a aucune Ordonnance de nos

Rois , qui défende aux teftateurs de faire un don à

leur Confefleur, ou au Monaftère où demeure leur

Confcffeur. Il eft vrai qu'il n'y a aucune Ordonnan-
ce qui le défende en termes formels & exprès ; mais

les Juges féculiers ont étendu aux ConfeiTeurs &
Direfteufs , & aux Monaftères , dont ils font membres ,

l'article 131 de l'Ordonnance de i')39 9
qui déclare

nulles &. de nul effet toutes difpofitions entre- vifs ou
teftamentaires faites par les donat urs ou teftateurs

au profit de leurs tuteurs , curateurs , gardiens, bail-

litres , & autres leurs adminiftrateurs , J)arce qu'on ne
peut pas douter qu'un Confefleur ou un Direéleur

qui gouverne l'efprit d'un Pénitent , n'ait autant de
pouvoir fur fa volonté , qu'un curateur fur celle de
Ion papille , ou un maître fur celle de fon difciple*

Ceft par cette raifon que les Cours fouveraines ont

jugé qu'un Pénitent ne peut rien donner , ni à fon

Confeffeur ni à fon Monaftère. Ju2,é par Arrêt du

9 Juillet 1657, rapporté dans le tome premier du Jour-

nal des Audiences , liv. i. chap. 19 ;
par autre Arrêt

rendu contre les Prêtres de l'Oratoire de Montbri*
fon , rapporté par Henris , tom. 2. liv, 4. qucfl' 'S4'

P yoyej^ un autre Arrêt
,

fendu fur la même matière , le

2-^ Mars l6je, tom^ i. du

Journal des Audiences , liv^^

6, c. a.
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&. par autre du 14 Mars 1698 , rendu au profit des

héritiers de la Demoilelie de Sarra , demandeurs

,

contre les Religieux Carmes de la Ville d'Angers.

Il y a pourtant lieu de croire que fi le legs qu'un

Pénitent auroit fait à Ton Confefléur n'étoit pas tort

confidérable , & qu'il n'excédât pas les termes d'une

jufte reconnoifiance des peines & foins que le Con-
feÛeur auroit pris pendant les maladies d'un Pénitent

qui auroit l'efprit Iblide & fût riche , il ne feroit pas

cafFé par les Juges
;
parce que les loix ne nous dé-

fendent pas de récompenfer les bons offices qu'on

nous a rendus ; elles n'ont pas intention de nous

rendre ingrats , mais feulement d'empêcher la fug-

geftion & conlerver notre liberté dans les dons que
nous voulons faire ; c'eft ainfi qu'on doit entendre

les anciens Arrêts qui ont approuvé des dons faits par

des Pénitens à leurs ConfeUeurs.

Par l'article 12. de l'Ordonnance de François I.

du mois d'06lobre 1535. les Othcitrs de JuÛice font

déclarés incapables de recevoir les donations & ven-

dnions des biens , itant en querelle & procès purae-

Viint eux & en leurs Cour& Jurifdifilon , où ils auront

quelque pouvoir
, puijfance & autorité par Ojjîce , joit

médiatement ou immédiate:n^nt , par interpositions de

pcrfonnes , direfîement ou indiredement.

Suivant l'article 320. de notre Coutume, le père

&la mère nobles ne peuvent rien donner à leur prin-

cipal héritier préfomjHit au-delà des avantages qui

lont attachés à Ion droit d'aîneile par notre Coutume.
La prohibition qu'elle en tait , comprend tant le tils

; îné , que le principal héritier en ligne collatérale ;

la Coutume s'expliquant en termes généraux , qui ne

peuvent recevoir de diftindion. Ainfi la portion du
principal héritier , tant en ligne dircdo qu'en collaté-

rale , ne peut être augmentée.

Sçavoir , s'il eft détendu aux perfonnes nobles de

donnc'r aU fils aine de leur principal héritier ; c'cft une \

?ue{bon entre nos Jurifconfultes : ils eftiment qu'il

lui l'aire di(liinlll(»n du (ils aine du principal héritier

en '';j,ne dircéte , & du tils aine du principal héritier

en ligne collatérale j ils conviennent que l'ayeul ne

, peut
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peut rien donner au fils aîné de fon fils aîné , foit que
le pcre foit vivant ou décédé ; mais que l'oncle peut

donner à Ton neveu , dont le père efl: vivant
,
qui efl

Ton principal héritier en ligne collatérale
;
parce que

l'article 320. de notre Coutume, qui ne parle que
des nobles , ne fait aucune mention du fijs de Thé-
ritier préfomptif ; & au contraire l'article 337. qui

défend de rien donner au fils de Ton fils & à ion ne-
veu , ne parle que des gens roturiers. Ricard q ,

pré-
tend que cette difficulté, quant au fils de l'héritier

préfomptif en ligne collatérale , a été air-fi décidée

par Arrêt du 1 1 Mars 1634 ^ Voyez la féconde
obfervation de M. Livonniere fur l'art, 320. de la

Coutume d'Anjou.

Suivant l'article 321. de notre Coutume , les pères

& mères nobles peuvent faire des avantages à leurs

enfans puînés : il leur efb permis de donner à un de
leurs cadets , ou à plufieurs , ou à tous , le tiers de
leurs propres , le tiers de leurs acquêts & conquêts

,

avec tous leurs meubles ,
pour en jouir à perpé-

tuité. La Coutume du Maine , art. 335. eft plus

avantageufe aux cadets nobles , lorfque la donation
fe fait à tous les cadets fans diftindion ; cette Coutume
permet de l'étendre , non-feulement au tiers des pro-
pres , mais encore à tous les acquêts & à tous les

meubles en pleine propriété. Si le père ne veut avan-
tager qu'un, oufeulement quelques-uns de fes cadets,

il peut donner à ce cadet , ou à ces cadets privilé-

giés, tous Tes meubles, les deux tiers des acquêts;
l'autre tiers des acquêts qui refle avec celui des pro-
pres , efl: réfervé aux autres cadets , pour leur fervir

de légitime , être divifé entr'eux par égale portion
,

6c pofTédé en ufufruit par les garçons , 6c en pro-
priété par les filles.

L'ufage qui eft le meilleur iuterprête des lolx nous
apprend que , conformément à cet article de la Cou-
tume , les pères & mères nobles peuvent faire à
leurs filles puînées les mêmes avantages qu'à leurs

9 Part. t. des Donations , chap. j. n, 7j:<?.

^ Tom. 2. du Journal des Audiences , //v, /î. chap, 12,

Contrats, (13). G
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puînés mâles

, particuliéi-ement quand c'eft pour les

marier ; mais la hile qui a été avantagée par un don
d'immeubles , ne peut avoir partage dans la fuccel-

fion de Tes père & mère ; elle a feulement la faculté

d'opter entre l'un & l'autre.

Par les articles 260. & 3 37. de notre Coutume , il

cft défendu aux perlonnes roturières de donner à
leurs héritiers prélomptifs , tant en ligne directe qu'en
collatérale , plus à l'un cju'à l'autre , & de faire la

condition de l'un meilleure ou pire que celle de l'au-

tre ; la Coutume voulant conferver l'égalité entre les

cohéritiers , atin qu'il n'y ait occafion de dilcorda

entr'eux. Ainfi, un homme & une femme roturiers

ne peuvent avantager un de leurs héritiers prélomp-
tifs plus que l'autre , foit par donation entre-vifs

,

foit par teftament, (bit par acquifition faite de leurs

deniers au nom de leur héritier préfomptif , ou par

payement de fes dettes ; de forte qu'ils ne peuvent
lui donner qu'en avancement de droit fucceilif , &
à la charge de rapporter le don , dès que la liiccef-

licn de celui ou de celle qui a donné fera échue,
conformément à l'article 261. de la Coutume; ou
de déduire & de précompter la valeur du don qu'il

Il reçu fur la portion de la fuccelîion qui lui doit

revenir parles partages
;
parce qu'il n'a droit de pren-

dre dans la fuccelîion que ce qui manque à fon don
pour le rendre éî^al à la portion qui lui apparticn-

droit par droit d'héritage. Mais aulli il a le pouvoir
de rapporter fon don , ou de le retenir en moins pre-

nant dans la fucceilion ; il n'eft oblieé de taire le

rapport de fon don que quand la fuccelîion eft échue ,

& il n'oll point tenu de rapporter les fruits &, reve-

nus du don qui étoient échus avant la mort du dona-
teur , mais feulement ceux qui font échus depuis le

jour de la fuccelîion ouverte.

Si le donataire étoit feul héritier préfomptif au

tems de la mort du donateur , ou que tous les co-

héritiers GulTent renoncé à la fuccclhon , le don for-

tiroit fon effet , & les créanciers du donateur ne

feroiont pas reçus à demander le rapport ; .parce que

le rapport ordonné par raaiclc 334. de la Coutume ,

I
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tn cas de renonciation à la rucccfiion des père &
mcre par les enfans , ne s'étend pas aux créanciers ,

la Coutume ne l'ayant ordonné qu'en faveur des hé-

ritiers. Cela a été jugé par divers Arrêts qui font

cités par M. de Livonnicre fur l'article 334. de la

Coutume d'Anjou, obfervation 3.

Par l'héritier préfomptif , Ton entend le plus pro-

che héritier habile à fuccéder , & celui qui le luit

dans le degré le plus proche
;
par exemple , l'héri-

tier préfomptif du père eft fon fils & le fils de fon

fils ou fon neveu. Ainfi il n'efl: pas permis à un père

de donner à fon fils qui eft fon héritier préfomptif au
premier degré , ni au fils de fon fils ni à fon neveu

,

qui font fes héritiers préfomptifs au fécond degré.

Mais quoiqu'il ne foit pas permis de donner aux héri-

tiers préfomptifs au premier clei^ié , ni à leurs en-
fans qui font héritiers préfomptifs au fécond degré

,

il eft permis de donner à l'héritier au troifieme de-
gré

, parce que notre Coutume ne le défend point
;

ce qui , félon la remarque de M. Dupineau fur l'ar-

ticle 337. doit être entendu , fi les héritiers au pre-

mier & au fécond degrés font vivans au temsj^que la

donation faite à celui qui eft au troifieme degré
,

fortit fon effet ; car s'ils étoient morts , l'héritier

au troifieme degré feroit alors héritier préfomptif.

Sous le nom d'héritier préfomptif, on comprend,
frns diftin61ion , les héritiers purs & ftmples , & les

héritiers fous bénéfice d^inventaire. De forte qu'un
fils hérider de fon père fous bénéfice d'inventaire

,

eft obligé de rapporter les avantages que fon père

lui avoit faits par Ion contrat de mariage , s'il n'aime

mieux renoncer à la fuccefTion & Te tenir à fon

don s.

Les dons faits à un héritier préfomptif pour ré-

compenfe de fervices , font fujets à rapport , à moins
c^u'ils ne foient modiques , & qu'ils n'excèdent point

les fervices rendus par le donataire au donateur ; il

s Jugé par Arrêt du 7 Sep-
tembre 1 599, rapporté par M,
Louet , Uttre. H, chap, /j.

Voyc\ Ricard
,

part. 1. des

Donations, chap. 3, fecl, /5,

9n
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iaut en outre que ces fervices loient de îa nature de
ceux pour lefquels le donataire feroit en droit d'agir

en Jullice contre le donateur
, pour s'en faire récotn-

penfer.

Une fille n'eft point obligée de rapporter les ha-
bits

,
perles & joyaux que fes père & mère lui ont

donnés pour fe vêtir & entretenir félon fa qualité ;

mais une rille, quoique mineure, eft tenue de rappor-
ter la dot que fon mari a confommée & diflipée , fauf

fon recours contre fon mari ou fes héritiers pour fon

remploi. Une femme n'eft pas obligée de rapporter

ce que fes père & mère ont prêté à fon mari , fi ella

n'eft point obligée perfonnellement à cette dette , &
fi elle renonce à la communauté. Si elle s'y eft obli-

gée perfonnellement , elle doit rapporter la fomme
a la fucceiiion, quoiqu'elle renonçât à la commu-
nauté. Si elle accepte la communauté , & qu'elle ne

fe foit point obligée perfonnellement à la dette , elle

cft obligée de rapporter à la fuccefîion la fomme
prêtée à fon mari, jufqu'à concurrence de ce qu'elle

profite de la communauté. Par exemple , fi le père

6c la mère de la femme ont prêté à (on mari mille

livres , & qu'elle ne profite de la communauté que

de cinq cens livres , elle n'eft tenue de rapporter

que la fomrne de cinq cens livres. Ces queftions ont

été ainfi décidées par des Arrêts rapportés par M,
Louet , lett, R. ch. ly. Voyez Lebrun , iiv. j. des

fucceflions , ch. 6. ^. 2.

Ce qui a été donné à l'héritier prcfomptif, ou

à fon enfant , pour lui fervir de titre clérical, eft fu-

jet à rapport. La faveur du titre clérical ne maintient

pas un avantage inégal entre des cohéritiers.

L'héritier prcfomptif doit rapporter ce que le dé-

funt , dont la fucccllion eft échue , lui a prêté , ÔC

les fommcs dont le défunt s'cft rendu caution pour

hii , & les déboiirfés que le détunt a faits pour le

faire entrer dans l'un des Corps des Marchands, ou

pour lui acquérir la maîirife dans un art méchani-

quc , comme le dit M. de Lnmoignon t.

Ce que les pcre & mcre ont dcbourfc pour U
t ArrîUs , t'a, des Rapports , an, i^*
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nourriture & entretien des enfans

,
penfions , récom-

penfes des Maîtres , trais d'étude pour parvenir juf-

qu'au degré de licence , pour exercices aux armes ,

apprentiifage de métier pour gagner leur vie , pour

panfemens (Sl médicamens dans leurs maladies & bief-*

Aires qui leur ont été faites Tans crime de leur part

,

n'eft point lujet à rapport , ni aufli les habits & fef-

tins de noces
,
pour lefquels il n'y a nulle ftipula-

tion par le contrat de mariage , ni les dons très-peu

confidérables «,

Quant aux livres que les pères & mères fournlfTent

à leur enfant qu'ils font étudier , il n'eft pas tout-à-

fait confiant que l'enfant en doive faire le rapport»

M. Dupineau fur l'article 261. de notre Coutume,
dit qu'il y a diifcrens avis , mais qu'il faut s'en te-

nir à notre Coutume , qui porte
,
que les livres peu-

vent être comptés & rabattus , s'ils font en efpece-

au tems de la fucceffion échue. Il nous femble qu'il

faut faire difUniHon entre les livres que le père a
achetés pour fon fils, lefquels lui étoient abfolument
néceiLùres pour fon inftrudion pendant qu'il étoit

aux études , & ceux que le père a achetés pour lui-

même ou à fon ufage , ou qu'il a achetés pour fon fils

après fes études finies. Quant aux premiers , nous efli-

mons qu'ils ne font pas fujets à rapport, non plus

que les penfions
, parce que , félon la loi naturelle ,

les pères doivent à leurs enfans, l'inftruélion , comme
ils leur doivent la nourriture , & il arrive rarement
que ces livres foient en efpece après les études d'un
jeune homme finies : quant aux autres livres , nous
eOimons qu'ils font fujets à rapport. Le père eft

cenfé ne les avoir donnés qu'en avancement de droit

fuccefiTif,

Les petits enfans doivent rapporter ce qui a été
donné par leurs ayeuls à leurs pères & mères , quoi-
qu'ils renoncent à la fucceiîion de leurs pères & mè-
res ; mais pour y être obUgés , il faut qu'ils furvivent

à leurs pères 6c mères qui ont reçu le don , & qu'ils

viennent à la fuccedion de leurs ayeuls,

« Voyez M, de Lamoignon , au même endroit , art, li^
^ '/.

G iij
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,

La nourriture , l'entretien & penfion fournies par

les ayeuls à leurs petits-enfans Si. autres deicendans
en ligne direfte du vivant de leurs pères & mères ,

ou aux enfans defcendans des héritiers préfomptifs

en ligne collatérale , ne font point fujets à rapport ,

fî ce n'eft que ceux qui ont fait la dépenfe , en aient

autrement ordonné , ou qu'ils foient tuteurs de ceux
pour qui les dépenfes ont été faites, auxquels cas

ils peuvent les employer dans leur compte en dé-
penfe.

Suivant l'article 261 de la Coutume d'Anjou ,

quand l'héritier préfomptif a eu des biens en avance-
ment de droit fucceflif , il n'eft pas tenu de les rap-
porter en efpece , s'il les a améliorés & augmentes ;

il efl en fon option de moins prendre dans la fuc-.

ceflion : s'il les rapporta en eîpece , fes cohéritiers

font obligés de lui rembourfer les dépenfes utiles &
nécelTaires qu'il a faites pour améliorer les biens qu' on
lui avoit donnés , telles que font les réparations des

maifons ruinées, des vignes replantées, 6i autres lem-
blables améliorations. Si l'héritier préfomptif retient

les biens qu'on hii a donnés , & opte de moins pren-

dre , fes cohéritiers font obligés de faire dédu6^ion

de ces fortes de dépenfes , & on doit eftimer les cho-

fes données fuivant ce qu'elles valoiont dans le tems
du don , fi cela fe peut connoitre. En ce cas , les

cohéritiers auront le droit de choifir, avant le dona-
taire , leur part également fur tous les autres biens de

la lucceffion de cehii duquel il s'agit , de quelque na-
ture qu'ils foient. Si le donataire a aliéné les biens

qui lui avoient été donnés , il fera feulement tenu de

rapporter le prix qu'il en aura retiré , pourvu que
J'aliénation foit véritable , légitime &i lans fraude.

On peut voir fur ces queibons les Arrêtés de M.
de Lamoignon , au titre des rapports ; M. Louet ,

lett. R. ckdp. /^ ; M. Dupineau &. M. Pocquet de
Livonniere , fur les articles 260. 261. 237. ik 42^.
de la Coutume d'Anjou , d'où nous avons tiré ces

dccificMis.

Si un père en mariant fon fils lui donnoit un hé-

ritage
, ci en fail'oit rcûiiuaiion par le contrat de
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mariage , il ne ("ufliroit pas que le fils rapportât à la

luccefiion le prix auquel cet héritage auroit été efti-

mé par le père : (i cette eflimation étoit préjudicia-

ble aux cohéritiers , elle ne feroit d'aucune confi-

dération , & l'héritage devroit être eftimé par Ex-
perts , félon la valeur

,
pour être rapporté à la

fuccefiion ^,

Comme nous avons traité aflez au long de la

donation que le mari peut faire à la femme , 6c

la femme au mari , dans le fécond tome fur le

mariage , nous ne nous étendrons pas ici fur cette

matière ; nous ferons feulement quelques courtes ob-

fcrvations.

1°. Quoique nous ayons établi comme une maxi-

me certaine
, que les donations faites par contrats

de mariage , font permifes entre mari & femme , &C

font valides, néanmoins il y a des Auteurs qui fou-

tiennent que quand le mariage a été précédé par

le concubinage , ceux y qui ont vécu , font incapa-

bles de recevoir aucun avantage l'un de l'autre par

contrat de mariage ; cela paroît même avoir été jugé

par Arrêt du i6 Mars 1663 ^ > ^^'^^ ^^ contraire

a été jugé depuis par Arrêt du 2 Septembre 1772 9

au rapport de M. Ferrand
,
par la raifon que le ma-

riage efface les taches du concubinage. Cet Arrêt

cft cité par M. de Livonniere , fur l'article 342 de
notre Coutume y.

2°. Les conjoints par mariage qui n'ont point

d'héritier , peuvent fe donner tous leurs propres 6c

tous leurs autres biens , parce qu'il n'eft dû de lé-

gitime qu'aux héritiers du fang, comme il a étéjugé

par. Arrêt de l'an 1576 z. Auffi la prohibition de no-
tre Coutume , de ne pouvoir difpofer de fes biens

au-delà de certaine quantité , ne le rapporte qu'aux

héritiers du fang , & ne regarde point les autres fuc-

cefleurs.

3°. Nous avons dit que Tarticle 326. de notre

X Ainfi jugé par Arrêt du 17
Février 1551. rapporté par
Cha^oncia'^ fur l'art. 304. de
la Coutume de Pans,

y Tom. 2. Journal des Au-
diences , liv. 5. chap. i8,

\ Voyez Charondas , //v.4,

de (es Képonfes , chap, i,

Giv
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,

Coutume qui porte que le donataire mutuel des

mieubles en propriété eft tenu d'accomplir le tefta-

ment du donateur, doit être limité à quelques legs

modiques pour des prières & aumônes; de forte que
fi le donateur avoit fait par Ton teftament

,
quelques

legs confidérables , le donataire ne feroit pas obligé

de les acquitter. M. de Livonniere , dans la i*^*

obfervation fur l'article 326. de la Coutume , dit

que cela a été jugé par Arrêt rendu entre le fieur

ce Villiers , donataire de la dame fa femme , & la

demoifelle Faure , à qui ladite dame avoit légué la

fomme de 400 liv. par fon tellament. Cet Arrêt

infirma la Sentence du Préfidial d'Angers
,
qui avoit

condamné le fieur de Villiers à payer ce legs.

4°. Quoique nous ayons dit que pour la validité

de la donation mutuelle, il faut qu'il y ait égalité de
biens entre les Parties , le don mutuel ne feroit

pourtant pas nul par l'inégalité de biens , mais il

feroit réduit à l'efpece des biens , que celui au profit

duquel lé don eft fait, pouvoit donner, ou fur la

niefure des biens de celui qui pouvoit le moins
donner.

5°. Il y a des Coutumes qui demandent à peu près

Fégalité d'âge entre les conjoints pour la validité de
la donation mutuelle ; mais la Coutume d' Anjou
n'en parle point.

6". La donation mutuelle des conjoints eft nulle ,

fi elle n'a été paftée devant Notaire, & s'il n'y en a

minute , comme le dit M. de Lamoignon a. On
eftime qu'elle fe doit faire par un même a6ie , d'au-

tant que le don mutuel eft d'une clpece d'échange

faite avec le hafard de la furvie , ôî que l'une &
l'autre partie eft tout à la fois donateur ik donataire.

Cette donation mutuelle pourroit peut-être valoir,

encore qu'elle fût faite par deux a61es dittérens; mais

pourvu qu'elle fût réciproque, que les deux a6}es

qui la contiendroient , fuUent également obligatoi-

res, qu'ils euiknt rapport l'un à l'autre ,&. faits en

a ArrUîs , tu, cics Donation* entre niari Se femme
,

art, ij.
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Vus \\\n de Taiîtrc , car autrement ce feroient deux
donations pures «Si. (impies féparces.

7°. Dans la Coutume de Paris, le mari & la fem-

me ne peuvent le faire donation mutuelle , s'ils ne

font pas en communauté de biens par leur contrat de
mariage , ou s'ils en font féparés par Juftice ; mais

dans la Coutume d'Anjou, ils le peuvent, parce

qu'elle ne demande point la communauté entre les

conjoints
,
pour la validité de cç,x\.q. forte de dona-

tion , comme M"^'. Dupineau 6c Livonniere ont re-

marqué fur l'article 325.
8^^. Quand nous avons dit qu'il y a certains biens

de la femme qui fe remarie , qui ne font point fujets

à la difpofition du fécond chef de l'Edit de François

II, des fécondes noces, nous avons parlé confor-

mément aux articles 15. & 16. des Arrêtés de M,
de Lamoignon , au titre des donations , où il dit y

que la part échue à la femme dans les conquêts de

la première communauté , en vertu de la Coutume
ou par la convention , n'ert réputée provenir de la

libéralité du mari , & elle n'elî point obligée de l:i

réierver aux enfans du premier lit , ni les intérêts

civils à elle adjugés par l'aflaffinat commis en la

perfonne de fon mari prédécédé.

Pour connoitre quels biens font fujets à la difpo'

fition de cet Edit qui contient deux chefs, nous en
rapportons ici les termes.

PREMIER CHEF.

L Emmes veuves ayant enfans , ou enfans de leurs

enfans ^
, fi elles pajfent à de nouvelles noces , ne peu-

vent & ne pourront en quelque façon que ce foit don •

mr de leurs biens meubles , acquêts , ou acquis par
elles d'ailleurs 3 que de leurs premiers maris , ni pw'ms

« Habiles à fuççéder»

G r,
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leurs propres à leurs nouveaux maris h

, père , mère ^

ou enfans défaits maris ^ y ou autres perjoiines qu'on

puijje préfumer être par dot ou fraude interpojees, quà
l'un de leurs enfans , ou enfant de leurs enfans ;

6*

s'il fe trouve divijïon inégale de leurs bienfaits entre

leurs enfans , ou enfans de leurs enfans y les dona^
iions d par elles faites à leurs nouveaux maris

, feront

réduites & mefurées à la raifon de celui des enfans

qui en aura le moins.

h Si elles partent à de troî-

fiemes & quatrièmes noces , à

tous ces maris, pris enfemble
,

elle ne peut donner que ce

que porte l'Edit.

c Au moins du vivant de

leurfdits maris, dit JVl»Pothier.

d Même mutuelles ou pré-
tendues rémunératoires ... ne
'ourront donner en aucune fa^
çon y dit l'Edit, non-feulement
entre - vifs mais encore par
leftament.

SECOND CHEF.
Jtl, T au regard des biens à kelles veuves acquis ,

j;ar dons & libéralités de leurs défunts maris * , elUs

ri en peuvent & ne pourront faire aucune part à leurs

nouveaux ma-is : ains elles feront tenues les réferver

jiux enfans communs d'entr'clles & leurs maris , de

Il libéralité defquels iceux biens leur feront avenus.

Le fembfable voulons être gardé es biens qui font

venus aux maris par dons Cy" libéralités de leurs dé'

Juntes femmes ; tellement quils n'en pourront faire

don à leurs fécondes femmes : mais feront tenus les

réferx'er aux enfans qu'ils auront tus de leurs premic'

res. Toutefois n entendons par ce préjent notre Edit

a Et mt me tous les avanta-

•j;ei rt^CiI'aiis de Icuis conven-
tloni m itrimoniales , tout ce

<li.\'îe$ tieiineui de leur mnri,

diui^emcr.t ou in(l;reé^emcut

il titre .'/atuit, douai'-e même,
s'il ctoit en propricié^précijjut

|P\umc s'il çU iVUYCutivHUwl*

îl n'en e(^ pai de même de ce

qui provient de perfonnes

étrangères, mcine à l'occafion

du mari.itie » des avantages

que la loi donne djns la garde-

noble, par exemple , dans U
iucccdion d'un enfant ^u^iiti^
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hjiîUr anxd'itcs femmes plus de pouvoir & de liberté de

donner & dijpofcr de leurs biens , & que ne leur lois

par les Courûmes des Pays, auxquelles par ces prcfentes

n'efl déroi^é , entant qu'elles rejlreignent plus , ou autant

la liberté dejdites femmes.

La difporition des deux Chefs de cet Edit , rega''cle

également les hommes veufs ayant des enfans , lori-

qu'ils ont paffé à de fécondes noces,

Puifque par cet Edit ceux qui palfent à de fécondes

noces , font tenus de réferver aux enfans ilTus de leurs

précédens mariages, tous leurs biens meubles & im-

meubles qu'ils ont reçus de la libéralité des pères ou
mères des enfans, ils n'en peuvent difpolér à leur

préjudice en faveur d'autres perfonnes , pour quel-

que caufe & matière que ce foit ; ainfi qu'a remarqué
M. de Lamoignon en fes Arrêtés au titre des Dona-»
lions , Arrêté 14.

Suivant le mêrne Edit, fi une femme donataire de
fon mari par fon contrat de mariage, &. ayant des
enfnns de lui , fe remarie après le décès de fon mari ,

la donation qu'illui a faite ne fera pas révoquée en-
tièrement , mais elle fera réduite à un ufufrnjt , & la

propriété fera acquife aux enfans de fon premier lit.

Et il la donation du mari eft toute par ufufruit
,

elle fera réduite à l'ufufruit de la portion du moins
prenant des enfans , félon que le dit M. de Lamoi-
gnon en fes Arrêtés au titre des Donations , Ar-
rêté 13.

La donation mutuelle entre conjoints doit être

înfmuée , comme nous l'avons dit ci-deiTus .Après
l'infmuation elle ne peut être révoquée,finon du con-
fentement exprès des deux Parties , comme le dit

notre Coutume dans l'article 129. M. de Lamoignon^
ellime que cette donation peut être révoquée par l'un
des conjoints avant l'infmuation. Cependant les Or-
donnances ne déclarent nulles les donations qui n'ont
pas été infmuées qu'en faveur des créanciers & des
héritiers du donateur. L'mfinuation n^eft qu'une

b Arrêtés
j arcïj. Des donations entre mari ^: feir»;ne,

G v]
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folemnîté extrinféque pour la fureté des tiercâs per-
fonnes , ÔC non po ar le donateur qui ne peut ignorer

C3 qu'il a tait. Il ne peut donc fe prévaloir du clétaut

d'iiifiûuation pour révoquer fa donation , foit qu'elle

foit mutuelle , foit qu'elle foit flmple c
Avant que de finir cette matière , nous croyons

ne devoir pas omettre, i°. que celui qui a extorqué

une donation par force , ou par crainte , ou par dol

ou fraude , efl: obligé à reftituer ce qui lui a été donné
de Cette manière.

2°. Que celui qui , félon les loix du Royaume ^

ou félon la Coutume du Pays , autorifée par le Prin-

ce , n'eft pas capable de recevoir une donation , ne
peut retenir ce qui lui eft donné : foit qu'il lui foit

donné direftement de la main à la main , foit qu'il

lui foit donné par un fidéicommis ; il doit le reiti-

tuer, La raifon eft
,
que les loix humaines qui ont

en vue le bien public , font juftes & fondées far l'é-

quité ; ainfi elles nous obligent en confcience , lorf-

que celles de TEgîife n'y font point contraires. Ced
le fentiment unanime des Docteurs , qui efl connr-

mé par ces paroles des Proverbes ; Ttr me Reges rf^-

nant & legum conditores jufla decÉrnujit d , &. par ce

que S. Paul dit dans l'Epitre aux Romains « : Qui
refijllt pouflati , Dà ordiiuitioni rejîjlit ; qui autern

refijîunt , ipji Jîbi damnationem acquirunt .... fubditi

ejlote y non folhrn propter iram
, fed etiam propter

cohfcienticim. Les Coutumes des lieux , autorifées par

les Princes & par l'ufage , ont force de loix , par

conféquent on doit fe conformer , non-feulement

aux loix y mais aulfi aux Coutumes, ik régler lur elles

fa confcience. Il n'elb pas permis aux particuliers de

les tranfgreiTer, quoique le particulier louftro quel-

quefois de la dureté de la loi ou de la Coutume , car

{ï chacun a la liberté d'^interprcter la loi félon fes

vues 6c fcs intérêts , il on arrivera de grands maux,
tl la Ici de vi^iidid inutile au bien public

,
pour lequel

elle a été faite.

c V»y«\ Ricard ^ Tom, k% Part» X* chap, 4. /cof. j. giof^j^
d t\ij>. 6.
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îl nd faut donc pas confidcrer ii un particulier

foiiriVe qiielquel'ois de la dureté de la loi établie

pour le bien public 6c commun ; mais il faut conli-

dérer que le bien commun fouflriroit , fi l'on per-

mettoit aux particuliers de faire ce que la loi ou la

Coutume détend.

Quand le don a été fait par un fidéicommis , on
efl pareillement obligé à le reilituer , car le fidéi-

commis eft une illulion qu'on fait à la loi. Auiît

les loix défendent ces fortes de fidéicommis, &. U
Jui^ice les calTe & punit ceux qui y coopèrent.

3''. Que celui qui reçoit un don d'une perfonne

à qui il eft défendu par les loix ou par la Coutume
du pays de taire des dons , efl obligé en contcience

de retlituer le don qui lui a été fait par une telle

perfonne ; car la divifion des biens qui font ccfm-

muns à tous les hommes, par le Droit naturel, n'a

été établie que par le droit des gens , &. nous ne
potTédons nos biens que par ce droit

,
qui eft con-

tenu dans les Loix du Royaume , & dans les Coutumes
des pays ; ils ne font à nous que telon ces loix &

.
ces Coutumes

;
par conféquent n©us ne pouvons

difpofer de nos biens que conformément à ces loix

6c à ces Coutumes; & fi elles défendent à une per-

fonne d'en faire don, en donnant fes biens, elle

donneroit ce qui n'eft pas à elle ; celui q4.ii les rece-

vroit feroit donc tenu de les reftituer,

4°. Qu'un donataire qui poûede un bien par une
donation entre- vifs, qui n'a point été acceptée de fa

part , ou qui n'a point été infmuée ^ ne peut en conf*

cience le retenir , ou s'il n'en eft pas en potTeftion ,
les héritiers du donateur ne font pas obligés de l'en

mettre en poiTeiTion , parce que les loix du Royau-
me exigent l'acceptation & Tinfinuation pour la va-
lidité des donations entre-vifs, comme nous l'avons-

fait voir ci-detTus.

5®. Que lorfque la donation eft univerfclle , corn»
me de tous les biens, ou d'une certaine partie des
biens en général , le donataire eft tenu des dettes

du donateur , & dans ce fécond cas , relativement à
la portion qui lui eft donnée en général. Les dettes

,
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en effet , font une charge des biens , & on n'eft cenfê

y avoir droit qu'après l'acquit des dettes ,ians quoi

la donation le teroit en fraude, ëc tomberoit à la

perte des créanciers. Lors même qu'il s'agit du don

d'un bien particulier , ft elle a ce caradlere de

fraude , il y a lieu de la faire caffer , lors même
que le donataire n'effc point complice de cette fraude,

à la différence de celui qui a acquis à titre onéreux ,

de bonne foi
,
que les créanciers n'ont pas droit

d'inquiéter. Ils ne pourroient auffi attaquer le do-

nataire d'un effet particulier ," lorfque la donation

ne leur eft pas réellement préjudiciable , que ce

n*efl qu'une sûreté de plus qu'ils perdent , 6c qu'il

y a d'ailleurs dans les bi^ns du donateur , de quoi

acquitter leurs créances
,

qui ne portent point hy-
pothèque. Nous dirons ailleurs quels font les droits

qu'ils peuvent exercer dans cette circonllance.

^Y^

.•<l>'-
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RÉSUL TA

T

DES

C ON FÉREN C E S

Tenues au mois de Juin îjzz^

PREMIERE QUESTION.

Pour quelles caufes une donation entre -vifs

peut-elle être révoquée ?

Il eil: certain que les donations faites à caufe de
mort, peuvent être révoquées par le donateur, quand
il a changé de volonté , ainfi que les teftamens &
les legs qu'on y a faits. Les donations entre - vifs

peuvent être révoquées par le donateur avant qu'elles

foient acceptées par le donataire ; elles ne font point

parfaites avant l'acceptation , parce que dans les

contrats , le confentement des deux Parties qui

contrarient , eft néceffaire ; mais quand la donation

entre-vifs eft parfaite, elle eft de fa nature irré-

vocable a. Elle impo(e au donateur la néceftité de

transférer au donataire la propriété de la chofe qu'il

lui a donnée. Cependant une donation entre -vifs,

a Donationes qaas inter vi-^pofTunt. 2, Injiit, tit, 7, ^©
vos appeli.Tnus ,iî fiierint per-.Dçn^iti^jrybviS,

£f et» , tcmçcè rcvocari non*
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quoique acceptée 6é parfaite

,
peut être révoquée

pour deux caufes.

La première eft la furvennnce d'enfans au dona-

teur ^. Cette loi du Droit Romain , ell: d'urage dans

tout le Royaume , même dans les Provinces qui le

régiHent par le droit coutumier , tant Ta difpoiitioii

cfl conforme à tous les principes de la piété 6c d2

l'équité naturelle. La révocation permile par cette

loi a lieu en particulier dans notre Coutume ^. Mais
quelque fage que foit la difporition de cette loi Ro-
maine , elle avoit fait naître bien des queftions , fur

lefqueiles il étoit néceffaire de tixer la Jurifprudence :

c'eu à quoi a pourvu la fage {Te de l'Ordonnance dî

173 1. fur les donations. Le Roi y adopte à l'article

39. cette Loi Romaine , &. en l'adoptant , l'a telle-

ment expliquée , foit dans cet article , foit dans ks
fuivans , que les difficultés qui partageoient aupara-

vant les plus habiles Juriiconfultes , y font absolu-

ment levées. Voici ce qui eil porté par cette Or-
donnance d.

Joutes donations entre - vifs , faites par perfonnes

qui n auraient point £enfns ou Uejcendans , aéluelle"

ment vivans dans le tems de la donation , de quel^

que valeur que lejdites donations puilJent être , & à

quelque titre quilles aient été faites , 6» encore qu elles

jîijfent mutuelles , ou rémunératoires , mérne celles qui

auraient été faites , en faveur du mariage
,
par autre

que par les conjoints ou les afcendans , demeureront

révoquées de pltin droit par la Jurvenance d'un enfant

légitime du donateur « , même d'un pojlhume , ou par

la légitimation d'un enfant naturel par mariage fubfc-

b Si unquam libertis l'atr.i-

mis tilios non halions hona om'
tw\ , vel pnrrem alicju.im fa-

cultatum fuerit donatione liir-

gitus, & pofteà fiircepcrit li-

beros , totum quiclquid Lirpi-

tcis fiierat , revertaturin ejuf.

dein Donatoris arbitrio ac

c Voyez la féconde obferva»

tion de M, de Livonniere lue

la Coutume d'Anjou.

d Ordonnance de l-j^l^sri,

59. 6» fuiv,

e Ou doit dire la mcma
chofe du retour d'un enfant

qui avoit difparu , & qu'oa
clitîone elle manfuruin. £cç. Si'cruyoit mvrt depui* Ign^»^

iinciuam cod. lih. 8. tit. 56.jtcnij,

(le iwvucaudis Doiuùviubuj» 1
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«lucTit , 6' non par aucune forte de légitimation.

Toute légitimation fondée fur un mariage , a

l'cfiet d'opérer la révocation de plein droit des dona-

tions , dont il ei\ queftion dans cet article ; ainfi, quoi-

que le mariage le trouve nul , dès qu'il a été contraété

de bonne toi , au moins par la Partie qui a tait la do-

nation , la nailïance d'un entant i'annuUe. Un pareil

mariage a tous les droits civils d'un mariage légitime

,

ik les enfans qui en nailTent, ont tous les droits de

la légitimité.

Si le mariage avoit été contra'Slé par le donateur

même , celui-ci pourroit bien n'être pas reçu à inten-

ter l'a^lion révocatoire. La nailïance d'un enfant ,

fruit d'une union criminelle
,

qu'il a formée avec

pleine connoiiTance , ne lui donneroit aucune faveur

perfonnelle. Mais la bonne foi de la mère de cet en-

fant , étant fuffifante pour lui donner le^ droits de la

légitimité . l'c^i^^dnt pourroit intenter utilement l'ac-

tion, au moins pour lui ailurer une légitime fur

l'objet de la donation.

Ladite révocation aura Heu , encore que l'enfant du
donateur ou de la donatrice

, fût conçu au tems dé
la donation.

La donation demeurera pareillement révoquée , quand
même le donataire feroit entré en poffeffion des bien»

donnés , 6» qi^il y auroit été laiffé par le dona^
leur depuis la furvenance de Venfant^ fans néanmoins
que ledit donataire foit tenu de reflituer les fruits par
lui perçus , de quelque nature qu'ils foient , fi ce

rieji du jour que la naiffance de l'enfant y ou fa légi-

timation par mariage fuhjcquent , lui aura été notifié

par exploit , ou autre aHe en bonne forme ; & ce ^

quand même la demande , pour rentrer dans les biens

donnés , n auroit été formée que pofiérieurement à ladite

notification.

Les biens compris dans la donation révoquée de
plein droit , rentreront dans le patrimoine du dona-
teur y libres de toutes charges & hypothèques du chef
du donataire , fans qu'ils puiffent demeurer afil Bés ,

même fubfidiairement ^ à la reflitution de la dct de
la femme dudït donataire , repnjes , douaires j qu

\



j6i Conférences d^Angers
y

autres conventions matrimoniales ; ce qui aura lieu ,

quand même la donation aurait été faite en faveur
du mariage du donataire , 6» inférée dans le contrat ,

6» que k donateur fe feroit obligé comme caution

par ladite donation à l'exécution du contrat de ma-
riage.

Les donations ainfi révoquées , ne pourront revi"

vre , ou avoir de nouveau leur effet, ni parla mort

de ïenfant du donateur , ni par aucun aEle confir-

matif; & fi le donateur veut donner les mêmes biens

au même donataire , foit avant ou après la mort de

Venfant ,
par la naiffance duquel la donation avoit

été révoquée , il ne le pourra faire que par une nou-

velle dijpofition.

Toute claufe ou convention par laquelle le donateur

auroit renoncé à la révocation de la donation , pour

furvenance d'un illfzv.t -, fera regardée comme nulle , ô'

ne pourra produire aucun effet.

Le donataire , fes héritiers ou ayans caufe , ou

autres détenteurs des chofes données , ne pourront op-

pofer la prefcription peur faire valoir la donation

révoquée par la furvenance d'enfans , qu'après une

poffcjfon de trente années , qui ne pourront commen-

cer à courir que du jour de la naiffance du dernier

enfant du donateur , mcme poflhume , & ce , fans

préjudice des interruptions tel/es que de droit,

^'entendons comprendre dans les difpofitions de

la préfente Ordonnance , ce qui concerne les dons

mutuels y & autres donations faites entre mari 6»

femme , autrement que par le contrat de mariage , ni

parcilLment les donations faites par le père de fu"

mille aux enfans , étant en fa puiff^ance , à l'égard

de toutes Lfquelles donations il ne fera rien innové

jufju'à ce qu'il y ait été autrement par Nous

pourvu.

L'inclination & l'nffeiSlion naturelle que tous les

pères ont pour leurs cnians, tait avec railbn l'uppo-

fer qu'un homme ne fait donation de les biens , que

fous la condition tacite qu'il n'aura point d'entans ;

6l il n'y a aucune raii'on de prélumcr que s'il avoit

cru avoir des ci.fans , il leur eût préiéré des étian»



fers. La Loi confidérant que cependant il pourroit

y avoir plufieurs gens ,
qui , dans la penfée qu'ils

n"auroient point d'entans , i'eroient fi peu fages

,

qu'ils donneioient leurs biens dont ils ne diipolc-

roient pas autrement , a voulu fuppléer à leur défaut

de prévoyance , & apporter un remcde à leur impru-

dence , en leur donnant la liberté de révoquer leurs

donations ; ce qui a Heu dans les donations faites par

les plus proches parens collatéraux, lorfqu'elles no,

l'ont pas exemptes de révocation , comme nous le

voyons par plufieurs exemples rapportés par Ri-

card f. Cela eft tellement établi par la Jurifpru-

dence
,
qu'il n'y a pas lieu de prétendre le contraire.

Ce feroit une ingratitude à un donataire , s'il ré-

fifÎGii à tnie fcvocnîivM
,
qui part d'une caufe Ci

jurte &i fifavoroble, comm.e eft la furvenance d'en-

ians. Le donateur peut donc en confcience, après

fa révocation, fe remettre en pofteftion du bien qu'il

avoir donné , & en jouir.

Quand la donation eft révoquée par la furvenance

d'enfans légitimes , & que les enfans qui font fur-

venus au donateur, viennent à mourir, la donation

ne reprend point fa force par les prédécès des entans

avant le donateur , elle ne revit point après leur

mort
,
parce que

,
par la naiftance des enfans , la do-

nation étoit révoquée de plein droit , elle étoit deve-
nue nulle & anéantie : il y avoit pourtant une ex-

ception à faire , comme M. de Livonniere remarque
dans fa deuxième obfervation , fur l'article 321. de
notre Coutume , que fi le donateur avoit ratifié fa

donation pendant le vivant des enfans furvenus par
un confentement exprès ou tacite , en ce cas la do-
nation reprendroit fa force après la mort des enfans.

Mais cette exception n'a plus lieu depuis l'Ordon-
nance de 1731; l'article 43. de cette Ordonnance y
déroge formellement , en difant que les donations

révoquées ne pourront revivre ou avoir de nouveaii
leur etfet , ni par la mort de l'enfant du donateur , ni

par aucun aOe confirmatif. Le nouveau Coutumier

f Part, j, des Dgçations entre-vifs , ch. f.feH, 4. n, 6çS»
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général Tur rarticle 321. de la Coutume d'Anjou;
rapporte plufieurs Arrêts qui ont jugé que les dona-
tions mutuelles reprennent leur force par le pré-
décès des enfans dont la naiiTance les avoit fait

révoquer. Cette Jurifprudence eff encore réformée
par les mêmes articles 43. 6i 39. de ladite Ordon-
nance.

La légitimation des enfans par un mariage fubfé-

quent , donne aulîl lieu à la révocation des dona-
tions ; la chofe avoit déjà été décidée par plufieurs

Arrêts. Ricard S en rapporte deux , l'un du Grand-
Confeil , du 19 Février 1544, l'autre du Parlement de
Paris , du 4 Février i6co, qui ont jugé que la do-
nation d'un père qui avoit des enlans naturels au
tems qu'il l'avoit f^iite • lefqr-eîs furent légitimés

par le mariage qu'il contra^Sia depuis avec leur mère

,

étoit révocable du chef de fes enfans. L'article 39,
de l'Ordonnance de 1731. confirme cette Jurifpru-

dence : il en fait une loi,

La révocation de la donation entre-vifs, pour
caufe de furvenance des enfans , n'a pas lieu en

deux cas :

1°. Si dans le tems de la donation , le donateur

avoit des enfans légitimes nés & vivans , & qu'il

lui en foit venu plufieurs autres légitimes ; en ce

cas , le donateur n'eft point aux termes de la loi Si

unquam
,
qui n'eil: qu'en faveur du donateur qui n'a

pomt d'enfans. On ne préfume point alors que le

donateur ait eu le deffein de prétérer fes enfans à

l'étranger ,
puifqu'il a fait une donation à l'étran-

ger au préjudice de fes enfans : mais fi le donateur

ayant eu des enfans, n'en avoit plus dans le tems

de la donation , ou qu'il eût exhérédé ceux qu'il

avoit, s'il lui en furviont , quoique contre fon elpé-

rance , foit du mariage dans lequel il étoit engagé
,

foit d'un fécond mariage qu'il auroit contraire , la

raifon & les termes de la loi Si uruju.i/n , \m con-

viennent ; ainfi il y a lieu ù la révocation de la do-

narior.

g Traité des Donations , Partie j. (h, ^« /<:5, j./i, 6o«,
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i*. La fiirvcnance d'enfans ne met pas en droit

de révoquer les donations faites pas contrat de ma-
riai:»e par l'un d.^s futurs conjoints à l'autre ,

parce

qu'il y a préfomptlon que le donateur a penfé qu'il

auroit des cnfans : il a été ainfi jugé par divers Ar-
rêts h. Mais fi la donation a été faite par un parent

ou un étranger aux futurs conjoints par leur contrat

de mariage , & en faveur de leur mariage , elle eft

fujette à révocation ,
quand il furvient des enfans au

donateur
, parce qu'en cette rencontre , il faut con-

fidérer la perfonne du donateur qui a fait une ac-

tion libérale ; les conjoints ont dii confidérer la na-

ture de le donation qui leur étoit faite, Si. ils ont

dû fçavoir qu'elle étoit révocable parla furvenancedes

enfans, comme il a été jugé par Arrêt du 12 Avril

I 5 <) I. qui a nettement décidé cette queftion au profit

de Charles Dumoulin. L'Ordonnance de 173 1. a

conhrmé cette Jurifprudence.

On a jugé autrefois que la donation faite à un
Eccléfiaftique pour lui fervir de Titre clérical , étant

pour la fubfiftance de celui qui eu engagé dans le

Service divin , n'eft ni révocable , ni rédu6^ible par la

lurvenance d'enfans
,
pourvu que la donation n'ex-

cède point ce qui eft réglé par les Ordonnances du
Diocéfe

, être néceffaire pour la fubfulance d'un Ec-
cléfiallique. Mais les termes de la loi portée à l'ar-

ticle 39. de l'Ordonnance de 1731. font fi généraux ,

qu'ils ne paroiffent pas fouffrir cette exception. Il

faut dire la même chofe de toute donation faite pour
caufe pieufe à l'Eglife ou aux Hôpitaux, laquelle

paroit révocable de plein droit aux termes & au cas

de la même Ordonnance , art. 39 ; la juftice ôc

l'amour qu'un père doit à fes enfans, devant l'empor-
ter fur la charité envers des étrangers. Il femble même
que c'étoit-là le vrai fens du Canon Qiiicumque ^
tiré de faint Auguftin. Ce faint Doéleur loue l'Eve»
que Aurelius de ce qu'il avoit rendu à un père les

h Cependant fi Ton droit de
légitime étoit bleffé , il pour-
roit le pourfui\'re fur les biens

lui appartient tellement, qu'el-

le pafiTeà fon héritier; fur quoi
il faut confulter Furgole, tom«

aiafi donnés, Recette légitime! i.C^ueft, remarquables, ^.316»
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biens qu'il avoit donnés à l'Eglife , avant qu'il eût

des entans , en confidération de ce qu'il lui en étoit

furvenu depuis ». Après quoi ce Taint Doâlear ajoute

,

que quoique le père qui avoit donné Ion bien , n'eût

pas d'aclion pour le demander , l'équité naturelle

vouloit qu'on le lui rendît : In potefiate habebat Epif-
copus non reddere

, fed jure fori y non jure poli ; par

lefquelles dernières paroles , la Glofe entend l'équité

naturelle. Il eft à prél'umer qu'un homme qui fait

une femblable donation , ne la fait qu2 parce qu'il

n^a point d'enfans , & que s'il avoit cru en avoir,

il n'auroit pas donné fon bien à l'Eglife ou aux
Pauvres.

Quoique la loi Si unquam , & l'Ordonnance de

173 1. qui l'adopte, révoque la donation de. plein

droit , cependant cette révocation fe réduit en aé^ion

dans fon exécution , &L il la faut faire ordonner en

Jugement ; & quand la révocation de la donation a

été ordonnée par les Juges , à caufe de la furvenance

d'enians , elle n'oblige pas le donataire à reftituer

au donateur les fruits qu'il a per^jUS avant la contel-

tation en caufe, parce qu'ils lui appartenoient légi-

timement en vertu de fon titre &. de fa polTeiîîon

de bonne foi '^. Mais , fuivant le fentiment commun
des Auteurs , le donataire eft obligé de reftituer les

fruits perçus depuis le jour de la conteftation en
cnufe. Les art. 41 & 42 de l'Ordonnance de 173 1.

le difent expreflément , &. l'article 45 porte , que le

donataire
, fes héritiers ou ayans-cauje ou autres dé~

tenteurs de la chofe donnée^ ne pourront oppofer la

prefcription , pour faire valoir la donation révoquée

i Quicumque vnlt , exh.çre-

datoiîîio, h.vredcm f.icere Kc-

clefiam , quncrat alterum i|ui

("ufcipiat, non Augudinum
,

imo Deo propitio , nulliim

învenier. Qiiàm laudabile fac-

tiim fanif^i & vcnerandi Epif-

copi Aurclii Carthagiiienfis...

fjuirlam cniin cùm lilios non
h.iberct no(|iie fpcrarct , rcs

fius umnes rctcnto fibi ufii-

frutflii donnvit Ecclefiae , nnti

fiint ei filii poûea , & reddi-

dit Epifcopus , nec ctiam opi-

nant! illi cjude donaverat. Caitfj.

17. q. 4.

k Ex rébus donatis fruitus

perccptus in rationem dona-

tionis non coniputatur. Let;,

in aulibiis 9. ff. de Donatio-
bus , lib. 39. tit. j.
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pir h fun'eTîitnce d'enfuis ,

quapics une pojjejjlon de

30 années y qui ne pourront commencer à courir que

du jour de lu nuiff.ince du dernier enfant du donateur^

même pofl/iume ; ce qui donne lieu de conclure que

le donateur ou les héritiers ont trente ans pour re-

vendiquer la chofe donnée , en notifiant par exploit

ou autre afte en bonne forme, la naiflance de l'en-

fant, ou fa léj^itimation par mariage fubféquent.

La révocation de la donation étant ordonnée eri

Juftice , à caufe de la furvenance d'enfans , annulle

les aliénations qui auroient été faites du don ; elle

met le donateur en droit de revendiquer les chofes

données contre les acquéreurs , au cas qu'il n'y eût

point de prefcription, laquelle ne commence que du
jour de la furvenance du dernier enfant du donateur,

aufii-bien contre le tiers-détenteur
,
que contre le

dona'.aire; les jacquéreurs ont alors leurs recours

contre le donataire. Elle éteint aufli les hypothèques
& les charges réelles impofées par le donataire fur

les biens qui lui avoient été donnés, & ils doivent

retourner au donateur de la même manière qu'ils

étoient lorfque la donation a été laite 1. Cependant,
eu égard aux circonflances particuheres & à l'équité

de ces fortes de charges j on a jugé quelquefois

qu'elles doivent fubfifter nonobibant la révocation.

L'Ordonnance à l'art. 46 fait quelques exceptions

remarquables à la difpofition de l'article précédent

,

& elle déclare qu'à l'égard de ce qui eft l'objet de
ces exceptions , elle ne prétend rien innover ,

juf-

qu'à ce qu'il y foit autrement pourvu.
La première de ces exceptions concerne le don

mutuel entre mari & femme , fur quoi l'avis una-
nime des Jurlfconfultes , a été que, quoique la fur-

venance d'enfans l'anéantifle , ainfi que les autres for-

tes de donations , cependant il reprend fa force fl ces

enfans prédécedent leur père ou mère, conformé-
ment à l'art. 290. de la Coutume de Paris , qui ,

pour la validité du don mutuel, exige feulement
qu'il n'y ait point d'enfans, lors de l'ouverture du

/ Voyez l'article 42, de l'Ordonnance de 175 !•
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"on. Dumoulin eftime même en conféquence , que
quoiqu'il y eût un enfant moribond & fans efpé-
rance de vie dans le tems du don mutuel

,
quoique

ce fût un tems prohibé , cependant le' décès de cet

enfant , avant l'ouverture de la fucceiîion par la

mort du père ou de la mère , donnoit à ce don
une force qu'il n'avoit pas dans fon origine.

L'autre exception concerne les donations entre
iTiari & femme , autrement que par contrat de ma-
nage.Déjà à l'article 89. l'Ordonnance avoit exempté
de la révocation celles qui fe font dans le contrat
de mariage. Ici le Roi déclare qu'il laifTe à l'égard
des autres qui font moins favorables , les chofes fur

le même pied où elles étoient auparavant. Or , il y
a un Arrêt du 13 Juillet 1680. qui déclare valable
une pareille donation , faite fous la claufe qu'elle

auroit lieu, fi les enfans qui pouvoient naître , mou-
roient avant un certain âge ; ce qui étoit réellement
arrivé.

La troifieme exception a pour objet les dona-
tions faites par un père aux enfans qu'il a en fa puif-

fance , à l'égard defquelles encore l'Ordonnance
n'innove rien. Ces donations ont rapport au Droit
écrit ; l'ancien Droit Romain les rejettoit ; elles font

contraires aux principes. Juftinien ordonna qu'elles

vaudroient à la mort du père ,
parce que cette mort

émancipant le fils, le rendoit capable de donation,
&en étoit une efpece de confirmation. L'Ordonnance
n'autorife point ces .donations , mais elle les laifle

fubfifier dans les lieux où elles pourroient être ad-
mifes.

L'autre caufe pour laquelle la donation entre-vifs

peut être révoquée, ell l'ingratitude du donataire
envers fon bienfaiteur ^. Le Pape Grégoire IX. a
adopté cette décifion ", & il rapporte quatre chefs

d'ingratitude : Proptcr ejus ingratitudinem , in cjnem

liberuUîas cjl coUata , donatoris perfona de rigore

m Lef;. Gencralifer ultima , Cod. de revocnndis Dona»
tîonihiis, lib, 8. tit. j6,

n Caj>, Propter extra de Donationibus,
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jur'is , eam potuit revocare

, Jî forte in ipfum impi.u'

m.irius irijcccrit , aiit fibl atroces injurias feu grave

rcriim fuirum damnum vd vita. periculum inferre pra-

(umpferlt : qiiod tamen ad donatoris ,
qui hoc ta-

cuit , non extenditur fucceJJ'ores. La Jurirpriidence de

France ell conforme en cela aux Droits civil& canoni-

que , comme on le voit par un Arrêt reiidu le 3 Fé-

vrier 1626. à la féconde Chambre des Enquêtes. La loi

Gcneraliter ajoute un cinquième chef d'ingratitude

aux quatre autres marqués dans le chapitre Proptcr.

Le premier chef eft donc quand le donataire a été

fi cruel que de battre fon don;iteur. Le iccond
,

quand il "lui a dit ou fait des injures atroces. On
en juge par les circonftances des perfonne> . du lieu ,

du tems , de tout ce qui peut aggraver Tinjure. Le
troifieme

,
quand il lui a fait quelque préjudice no-

table dans fes biens de fortu e , ou c[uand il lui a
fuicité des aflaires pour lui faire perdre une partie

confidérabie de fon bien. Le quatrième
, quand fe

conacaire a attenté à la vie du donateur
, quoiaue

cela n'ait pas eu fon efie't , ou fi par des accuG:tions

cviminellis
, par des dénonciations, ou par des voyes

di lait il a mir fon donateur en danger de perdre la

vi?. Les mf-mes chofes faites au père , aux enfans, à
Il femine du donateur, qui vit^encore , font cenfées

fiites à lui-même. Il en feroit différemment après

la mort, parce que n'étant plus, l'injure ne peut
tomber fur lui , & lui feul d'ailleurs a droit d'inten-

ter l'aélion. Le cinquième chef d'ingratitude portée
par la loi Generalitcr » , eft quand le donataire refufe

o Generaliter fancimusom-
res donationes lege confe£las,

firmas illibatafque manere , fi

ron donationis accepter in-

ft.ratus circà Donatorem inve-

m'atur , itn ut injurias atroces

in cum effundat ; vel manus
impias inférât , vel jadurœ
molem ex infidiis fuis iny;erat

,

quae non levem cenfum fubf-

tantiae Donatoris imponat,vel
vitaî periculum aliquod ei in-

Contrats. ( 13 )

tulerit , vel quafdam conven-
tiones five in fcriptis donatio-
ni impoiitas

, five fine fcriptis

habitas
,
quas donationes ac-

cepter fpopondit, minime im-
plere voluerit. Ex hîs enim
tantummodô caufis , fi fuerint
in judicium dilucid'S argu-
mentis cognitionaliter appro-
bat* , etiam donationes in eo
fa£las everticoncedimus,Xeg«
Generaliter,

H
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«l'accomplir les conditions appofées à la donation ;

Ou tout ce qu'il a promis au donateur. Si c'ctoit le

mari d'une femme , qui fût feul coupable d'ingrati-

tude , fans qu'elle en fût compiicc , cette faute ne
pourroit retomber for elle.

Les quatorze caufes d'exhcrédations marquées dans

Je Droit romr.in , dont quatre font comprifcs fous

les chefs d'ingratitude que nous venons de rappor-

ter, donnent aufli lieu aux afcendans de révoquer

les donations qu'ils ont faites à leurs enfans ou à leurs

petits-enfans.

Il faut encore y ajouter une autre caufe d'exhéré-

dation
,
que les Ordonnances du Royaume ont intro-

duites en France , contre les enfans qui fe marient

fans avoir requis le confentement de leurs parcns ;

fur quoi on peut voir ce que nous avons dit dans

Je premier tome des Confcrences fur le Mariage,

Quand le donateur ,
qui s'eft dépouillé de fes biens ,

cft réduit à la néceiTité , & que le donataire refuie de

fournir à fon entretien , c'efl une queflion contro-

verfe entre les Jurifconfultes , fi c'eft une caufe d'in-

rratiîude fiiitîfante pour faire révoquer la donation ;

les uns l'alTirment , les autres le nient ; m.ais tous

conviennent que le donataire feroit condamné à toui-

nir des alin-.ens au donateur.

La révocation pour caufe d'ingratitude , a fon effet

entre toutes fortes de pcrfonnes capables de délit,

parce que cette révocation n'eft que la peine d'un

délit ; mais comme , félon le fentiment de nos Jurif-

confultes , elle n'a fon effet qu'après la conteflation

€n caufe , les Juges examinent fi les injures qui ont

tté faites de la part du donataire font fi atroces qu'el-

les doivent emporter la révocation de la donation.

Ce qu'ils jugent , eu égard à la pcrfonne , au lieu ,

au tems , &. aux autres circonflances qui font ca-

pables d'aggraver ou de diminuer l'injure dont le

dd*iia^?ur fc plaint. S'il s'agit de l'ingratitude d'un

donataire impubère, les Juges examinent s'il avoit

allez d'âge & de ccnnoiffancc pour difcerner la qua-

lité de fa^flion qu'il a commile ; car fi elle ne par-

toit pas d'un deràin de mal faire , les Juives cxculcnt

la fuiblclfc de Tage &. de l'cfpiit.
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Dans le cas de révocation de donations , la révo-

cation de donation , à caiife de la furvenance d'en-

fans , a bien plus d'effet que la révocation pour caufe

de l'ingratitude du donataire ; au (îi Ricard
;, , fou-

tient que le donateur qui] a révoqué fa donation pour
caufe d'ingratitude, ne peut prétendre le retour de
la cliofe donnée

,
qu'en l'état qu'elle eft au jour qu'il

a intenté fon action ; il eft obligé de la reprendre

en cet état , c'eft-à-dire , avec les charges & hypo-
thèques impofées par le donataire : elles fuLf^flent au
préjudice du donateur, & ne font nullement fujettes

a fon droit de révocation i. La raifon qu'en rend
Ricard , eft, que le droit du donateur ne peut faire

de préjudice à celui qui étoit acquis à un tiers , qui
a pu , avec raifon & dans les règles , contracter avec
le donataire, puifque celui-ci étoit, en vertu de la

donation , le poileffeur incommutable de la chofe
donnée. Dumoulin eftime , en cas de vente

, que le

donateur a droit d'intenter fon aélion
, pour répéter

le prix de la chcfe qu'il avoit donnée , 6c que le

donataire a vendue.

Quand le donateur ,
qui a été outragé par fon do»

n lîaire , eft mcrt avant que d'avoir fait fa plainte en
Julxe de l'outrage qui lui a été fait par fon donataire

,

& fans avoir demandé la révocation de la donation

qu'il lui avoit faite , il eft cenfé a^'cir voulu par-
donner l'outrage qu'il avoit reçu , & les héritiers du
donateur ne font pas recevables à en commencer
l'aOion. Il paroît clairement par les dernières paro-
les de Grégoire IX. dans le chapitre Propter

, que
c'étoit le fentiment de ce Pape , en quoi il étoit con-
forme à la décifion de la loi Generalîter ^ au Code
de revocandis donationibus r. Ainfi , il faut tenir pour

p Partie j. des donations ,

ch(fp. 6. fccl, 3.

çCaetcrùm ea quée matread-
hucpacificâjureperfeda funt

,

&: ante inchoatum cœptumque
jurgium vendita,donata, per-

mutata , in dotem data, coete-

rifque caufis légitimé alienata

miniinè revocamus, Leg. His

folis matribus. 7. §. caeterùm,'

Cod. de revocandis donatio-
nibus , lib. S. tit. j6.

r Hoc tamen ufque ad prF-
n>as perfonas tantummodc) fla-

re cenfemus. Nnll. licentia

concedenda fuccefTcril rs hu-
jufmodi querimcnîarrm prr-

mordium JnPituere. Elcnirc £
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certain que les héritiers du donateur ne peuvent ;

après fon décès , intenter une adicn , pour faire

révoquer fa donation pour caufe d'ingratitude ; les

loix n'accordant qu'une aéHon perfonnelle , qui eft

attachée à la perfonne du donateur $ , à moins que
l'ingratitude n'ait été confommée par un crime qui
ait caufé la mort au donateur , ou commis trop peu
de tems avant fa dernière maladie , pour qu'il en ait

pu pourfuivre la réparation, & intenter l'a^lion en
révocation. Il en eil de même d'une a6lion d'in-

gratitude , qui n'efl: point parvenue à fa connoif-

lance , & néanmoins le flétrit & le déshonore. L'hé-
ritier peut alors exercer un droit, dont celui qu'il

repréfente n"a pu faire ufage ; il peut même quel-

quefois le devoir à fa mémoire ; mais fi l'on pou-
voit préfumer , ne fût-ce qu'à raifon du laps du tems
qui s'eft pafTé

,
que le donateur a remis l'injure qui

pouvoit occafionner la demande en révocation
,
par

cela feul qu'il a affez furvécu pour l'intenter , l'hé-

ritier ne peut plus la commencer.
Toute efpece de donation elt fujette à revoca-

tion , pour caufe d'ingratitude ; les donations rcmu-
nératoires même , en tant qu'elles furpaflent le prix

des fervices y dont elles font la récompenie.

Ceft le fentiment le plus commun parmi les Jurif-

confultes
,
que les donations faites entre conjoints

,

par contrat de mariage, font fujettes à révocation

comme les autres
,
pour raifon d'ingratitude , fon-

dée fur d'indignes traitemens , des lévices , des ac-

cufations de crimes atroces , le refus des fecours né-

cedairos. Cela a été plus d'une fois ainfi jugé par Ar-
rêt, & entr 'autres le i.Mars 1695, & le 12. Décembre

175 «j. Il y a même un Arrêt du 2.C. Février 1728 ,

qui juge la même chofe d'un don mutuel , & elle le

juge en faveur des hérhiers même d'une femme qui

fpfe qui Iioc paiïiis cft , tacuc-

rit , filcntiiiin ninne;ir femper,

& non à poHcrit.Tte ejus fiif-

citari concedatur vel .ndversùs

eum , ijui ingratiis elTc dici-

iur , vcl advcrsùii rucceU'urcs.

s Aiflioncm veto matris ira

perfonalem efle voliimus , ut

vindiciitionis taiitiim habeat

eH!"e«^um. Lef^c. His folis mr-
tribus , CoA, de rcvocandi»

ds^uationibus.
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étoit morte cUnant l'inftance. Ce fut cette circonf^

tance de la mort de la iemme ,
qui fit annuUer

le don » dont il ne parut pas jufte que le mari , cou-
pable de vexations 6l d'outrages envers elle, profitât;

car fi les deux époux eulTent encore vécu , comme il

eût été incertain lequel des deux profiteroit de la

donation , il n'y a pas apparence que le don mutuel
eût été caffé ; la caftation eût pu tourner en ce cas,

à la perte de l'époux innocent. C'eft , fiiivant la

Combe , le fentiment commun des Auteurs , que les

donations faites en faveur du mariage , ne font pas

fajettes à révocation pour caufe d'ingratitude ^
; &

voici les railbns qu'il en donne : c'efi: que c'eft moins
en faveur des conjoints perfonnellement

, que ces

donations fe font
,
qu'en faveur & en vue du maria-

ge , qui fans cela eût pu n'avoir pas été contrafté.

C'eft pour en foutenir les charges ; c'eft en faveur
des enfans qui en naiffent ; il eft jufte de punir l'in-

gratitude, mais il n'eft pas jufte d'en faire tomber
la peine fur les innocens. Le donataire ingrat mérite
d'être privé du don qu'il a reçu , m.ais il ne pourroit
l'être fans que la femme , ou le mari

,
qui n'y ont eu

aucune part , & les enfans qui font nés fous la foi

de cette donation, en fouffrift'ent. Il n'eft- pas de
l'humanité , ni même de l'équité , de leur faire porter

la peine d'un crime qu'on ne peut leur imputer.
Ces donations ont en effet un motif très-différent ,

du mérite de la perfonne à qui on les fait, & de la

reconnoiifance qu'on en peut attendre.

On cite divers Arrêts qui ont confirmé ce fenti-

ment. Mais il en feroit différemment fi la faute

étoit commune aux deux époux ; comme ils font tous
deux l'objet immédiat de la donation , & que les en-
fans n'y ont droit qu'autant qu'ils les repréfentent

,

la faveur de ces enfans ne pourroit alors être écou-
tée , & la révocation ayant un jufte titre , par
rapport à l'un & à l'autre de leurs pères oc mères ,

ils ne pourroient préfenter dans Tun des deux , un

_' V. donation. fF, 3. U j égard dans une opinion flngu*
ajoure que Ricard eft a cet! Uere toute oppofee, n,6Si.

ri iij
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innocent de la faute , & qui par le mérite de foit

innocence , leur eût tranfmis les droits.

C'eft un trait d'ingratitude, de ne pas exécuter

les charges d'une donation , auxquelles on s'eft fou-

rnis , lorsqu'on a accepté la donation , & qu'on eft en

conféquence entré en pofleflion des chofes données.

Le donateur , & fon héritier , ont toujours adion ,

pour les faire accomplir « ; ils ont même droit de
faire cafler la donation ,

quand le donataire refufe

abfolument d'exécuter les engagemens qu'il a pris

par cette acceptation , & cela non-feulement lorf-

que les charges ont été appofées par forme de condi-

tion, & avec la claufe réfolutive en cas d'inexécu-

tion , mais toutes les fois que ces charges font la

«iaufe finale de la donation ,
qui fans cela n'eut point

été faite, &. que cette caufe eil préfentée fous ce

point de vue dans l'afte, ou qu'il eft évident que

c'a été le motif principal & déterminant. Telle feroit

la charge de nourrir & d'entretenir le donataire fa

vie durant , ou de lui payer une penfion en argent

ou en denrées , fur les fruits du bien donné •*. C'eft

une rejje en cette matière
, que toutes les fois que

la caufe finale n'eft pas remplie , la répétition des

bi:ns donnés, & la révocation de la donation,

foit de toute juftice \ elles font expreifément au-

torifées par les loix. 11 efl en effet bien naturel

,

dit la loi 21. au code ih Paclis
, que celui qui veut

tirer avantage d'un traité, commence par l'exécuter

de fon côté ; on fuppofe qu'il y ait de la faute

du donataire , & que ce ne foit pas quelque acci-

dent qui ait empêché l'exécution d'une pareille char-

ge ; la loi dernière , au code de revoc, donatio/ùt,

le difpofe clairement y.

t Cum cui certà lege pr.edia

donafli . . . afi placitorum ob-

(c<|uia urki!;cri,rc'caiicliim lojerr»

donatiortiliiis (liv;hTrn conveuit.

/. 12. c. (le (loïKitionibus.

* Si ca le-;».' ncpti tux tioiia-

tum Qi\ à te , ut tibi certa

alimenta prx'lluret , vindica-

tionem . . . co quod illa ob-
remperare noluerir, impctrare

iU)tes , id elè aJlioucm qui
tibi doininiiiMi priliiiuini rclli-

Cuatiir , /. i. c. de duaal. «.[uje

ccrto mt>ilo.

y In It'gatis . .. moduî pro

condutune habetur, led ii per

à
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LoiTque cîans une donation le terme efl: marqué

pour l'éxecution de la charge, le défaut d'exé-

cution opeie ion effet de plein droit ^
; mais fi

ejle ne détermine point le tems de l'accomplifTe-

ment , on ne peut intenter d'abord d'autre a<;ilioii

contre le donataire infidèle, que celle qui lui deman-
de l'exécution de l'engagement ; & ce n'eft qu'après

l'échéance du délai compétent pour le remplir,

qu'on peut procéder à l'aclion en révocation, dont

il ne peut plus fe plaindre, puifqu'il lui a donné liéa

lui-même , & qu'il lui étoit facile de Tempêcher \
On met au rang des donations

,
que le défaut d'exé-

cution d'une charge
,
qui en eft la caufe principale

6c finale , donne droit de révoquer les dons faits par

un mari à fa femme , en cas qu'elle ne fe remarie pas.

La loi eft expreffe: dès qu'elle pade à de fécondes

noces , rhéritier a droit de réclamer le don qui lui

avoit été fait , &. de le lui faire perdre ''.

Comme les nullités n'opèrent point parmi noiTS

leur effet de plein droit , fans l'intervention d«
l'autorité publique , tout ce qui regarde cet objet,

eft plutôt du reflbrt du for extérieur, que du for de la

confcience : ce qui la regarde , c'eft l'obligation

effentielle d'accomplir les charges des donations

qu^on a acceptées avec la donation même , obligation

qui renferme les circonffances mêmes, où l'inexécu-

tion ne feroit pas un titre de révocation aux yeux des

Magiffrats, & fuivant la difpofition des loix ; c'eft

une obligation de juftice étroite. Ce qui ne fe peut
plus faire à l'entier, fe doit exécuter en ce qui eff:

poffible ; & ce qui ne l'eft plus , fupplée par quelque
chofe d'équivalent , fe rapprochant toujours, tant

qu'on le peut, de la volonté du donateur, qui n'a

pas feulement voulu faire une libéralité , mais encore
un bien d'un autre genre , & dont il a chargé foii

donataire : ce qui doit s'entendre néanmoins feu-

le non fiât quominùs vohin-
fati teftatoris parens. .. quo-
minùs quûd tibi reli£ïum eft

/)btincas, non obcrit,/, i. c.

z FurgoU y t. 4. ch, il. fccl ,

i.n. ?.

a Ibid. n. ^^.
b Nov. 22. c. 43. & 44,

«ie his cjiiae lub modo. 1 Arrêt du 24 Msrs 1552 , ôa»

Hiv
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lement des œuvres pies , ou qui concernent le bien

public ; car fi les charges font uniquement en faveur

des particuliers , s'ils viennent à mourir avant d'en

avoir profité , elles font totalement éteintes.

Il ne faut pas confondre les claufes impulfives , avec

les claufes finales : les premières ne font pas le motif

principal & déterminant de la donation , ce font

feulement des confidérations qui engagent à faire

un don à quelqu'un, à qui d'ailleurs on veut du

bien <= , & on lui fait ce don pour le mettre en état

de fe procurer une fituation , ou un avantage
,
qu'on

lui fouhaite ; & c'eft ce que les loix appellent plus

ordinairement caufe d'une donation , que ce qui en

eft la caufe finale ^. Tels font les dons faits pour

Tacquifition d'une charge, pour embraffer une cer-

taine profeffion , &c. La charge , la profeiFion , cer-

tain état de vie , font la caufe impulfive du don.

Le donateur s'eft propofé cet objet , 6c Ton inten-

tion a été de faciliter l'acquifition de l'office dont il

s'agit, de fournir au donataire le moyt;n d'embraf-

fer cette profeflïon , de fe procurer
, par exemple ,

un parti convenable par le mariage. Mais comme ce

n'eft point une loi qu'il impofe , inais un moyen
qu'il donne , de parvenir au but qu'il fuppofe conve-

nir à celui qu'il veut gratifier , celui-ci peut récla-

mer le don , fans être abfoîumcnt aflrcint à en

faire l'ufagc indiqué par le donateur. Comme cet

objet peut être préfenté dans un ade de donation

,

fous bien des formules &: des exprefiions différentes
,

les Jurifconfultes ,
qui en apprécient le fens

,
propc-

fcnt à cet égard une multitude de règles, toutes fu-

bordonnées néanmoins à l'intention du donateur
,

aflez intelligible pour l'ordinaire, pour être un prin-

cipe fufHfa'nt de décihon d-ns l'ordre de la conf-

cience.

Les donations , fans ctre entièrement anéanties

,

f • £.. 164. /?\<1eopetib. piibl.

à \\\ tloïKitionibus. . . nnil-

tùm iiiterell , vitriim caiifa Ho-

naudi fuit an cuaditio : fi caii-

fn fuitjCefTat repctitio. Si con-

ciiiio rfiiCtitioni locus cil, /. 3,

Q\ doiut.



fur les Contrats, 177
font quelquefois fujcttes à rcdu61ion , & elles le font

toutes les lois qu'elles font inoliicieufes, en retran-

chant de la légitime due aux enfans , ce que la loi

leur aiTure. Tandis que le père , ou quelqu'autre des

afcendans
,
qui peut devoir la légitime , vit encore ,

le droit à cette portion de la fucceiTion , n'eft point

encore ouvert : Vi-yentis hœreditas nulla. Mais aufîi-

tôt que par fa mort il y a ouverture à fa fuccefîion ,

l'entant qui a droit de réclamer la légitime , entre

dej plein droit en poffeffion , & les donations qui

la bleffent , deviennent nulles en proportion. Si c'eft

un bien qui produit des fruits , ces fruits lui font

dus , & le donataire qui voudroit (e maintenir ea
pofTeHion , feroittenu des dommages & intérêts.

11 n'y a que les enfans habiles à fuccéder , qui

puiflent faire cafFer une donation , à titre d'inom-
cieufe, parce que feuîs ils ont droit à la légitime.

Ceux qui font déshérités avec juftice, les filles, qui

par leur contrat de mariage 3 font fixées à leur dot,

& ont renoncé à la fuccefîion , n'y ayant aucun droit

,

ne peuvent troubler le donataire.

Il ne fufEt pas même régulièrement d'être habile

à fuccéder, pour pouvoir agir en cette circonflance
;

comme c'eft un droit de fuccefîion , il faut fe décla-

rer héritier , au moins fous bénéfice d'inventaire. Ce-
pendant , quand on ne l'eût pas fait , on peut

, par

, forme d'exem.ption , oppofer fon droit de légitime au
légataire ou donataire , qui demanderoit la déli-

yrance du legs ou du don.

Toutes donations, foit pour caufe de mort, foit

entre-vifs , fimples ou mutuelles , foit même rémuné-
ratoires , à moins qu'elles ne foient pour fervices

Citimables à prix d'argent , & équivalentes à ces fer-

vices, font fujcttes à cette réduélion. M. Furgole
eAime qu'il en doit être de même des donations qui

fe font à titre de reititution
,
parce que cette déno-

mination pourroit être un moyen d'éluder la loi ,

en faifant pafTer pour ref^itution , ce qui n'eil qu'une
pure libéralité. C^ependant fi le donataire peut prou-

ver que le don n eit que l'acquit d'une dette , alors

H r
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un enfant ne peut lui oppoier Ton droit de légitime ,

qui ne peut avoir lieu qu'après les dettes payées.

La dot des filles , même celle qui aura été fournie

en deniers , eft pareillement foumife au retranche^

ment de la légitime , en toutes fortes de circonftan-

ces , ainfi qu'il eft porté à l'art. 35 de l'Ordon-

nance de 173 1. Les Jurifconfultes doutent ft fous

cette expreflion de dot des filles^ on doit entendre

la dot des Religieufes; Furgole ne le croit pas , parce

que tout le contenu de l'article de l'Ordonnance ,

cîéfi.gne clairement les dots pour caufe de mariage;

il fulTit de la lire pour le reconnoître. M. Pothier

penfe difféiem.ment, parce que ces mots de dot des

filles , font des expreiiions générales qui en renfer-

ment toutes les elpeces ; mais pour l'ordinaire ces

dots font trop foibles pour diminuer la légitime des

autres enfans. M. Pothier ne traite pas plus favo-

rablement le titre clérical.

Quant à la manière de procéder à la rédu*^ion des

donations , l'Ordonnance , aux art. 34. 35. 36. & 37.
ja prefcrit. Les donations teflamentaires doivent

d'abord être épuifées , avant que de toucher aux
donations entre-vifs

, parce que celies-ci ne peu-
vent bleffer le droit de légitiine , tandis que le

donateur fe conferve allez d'autres biens pour le

remplir. Voici donc l'ordre qu'on doit fuivre : le

légataire ou donataire univetfel , foit qu'il ait été

chargé de pa) er la légitime, foit qu'il ne l'ait pas

été , en eft primitivement tenu de droit ; mais fi

la donation générale ne renferme qu'une certaine

partie des biens préfens 6c à venir , le donataire

n'en eft tenu qu'en proportion. 2°. S'il n'y a point

de donataire univerfel , ou fi fon don ne fuiTit pas

pour acquitter la légitime , alors elle eil prife fur les

legs particuliers
, qui, ayant tous la même date, (celle

de la mort du teftateur) en font également tenus au
fol la livre. 3". Si les don.uions telbmentaires ne
lutnfent pas , on revient alors aux donations entre-

vifs , à commencer par la dernière. Lorfque celle-

ci luifit pour remplir lu léjiume, on ne revient point

auA autres , parce qu'en ce cas il eil évident qu'élit^
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n*y donnoient point atteinte, puilciu'il y avolt de

cuoi y latisfaire pleinement.

Dans ce qui clt Tobjct de cette dernière donation ,

la loi luppoic qircilc clt taite à un étranger ; car fi

c'elt à l'un des entans , auquel la légitime eft éga-

Ijnient due, il n'eil obligé de rapporter que l'excé-

dant de ia légitime, luivant l'art. 3^.

La loi fuppole également que les effets, qui font

l'objet de la dernière donation , fubfii}ent encore ,

ou que le donataire eii: bon pour en repondre ; car

fi celui-ci a mal fait ies affaires , les entans ont de

droit le mcme recours (ur les donations antérieu-

res, à commencer par celle c[ui a été faite pofté-.

rieurement.

.iMWiWgmL.^jaJMftaB'^jamrrB!: ;

II. QUESTION.
Qu!efl-ce qiLun Teflûmentî

1^ Ans cette queflion & les fuivantes , nous répan-
drons autant de principes de Jurifprudence, que de
règles de Morale Théologique

, parce que non-feule-

ment ces deux choies doivent marcher enfem.ble ,

dans une matière où les difpofitions des loix ont la

plus grande influence , mais encore parce que les

Curés pouvant recevoir d'cfiice les teilamens , doi-

vent être trcs-inftruits de tout ce qui eft néceffairr;

pour la validité de ces a^es fi impcrtans dans la

ïociéîé civile & pour la lûreté des difpofitions

qu'ils contiennent. S'ils y font quelques fautes foie

par rapport au fond , (oit pax rapport à la form.e ,

ces fautes font irréparables , & ils en répondent

devant Dieu & devant l-js hom.mes , en tout ce qr.t

a dépendu d'eux ; car ce oui vient de la volonté du
teftateur , qui s'elc trompé iui-m.ême , & a par-là

induit en erreur le Cuié , ou qui n'a pas voulu avcir
éjard à fes repréfentations & à fes avis, ne pci.t

eue impure qu'au tcitateur même ; néanmoins ua
H r

.
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Curé peut & doit même fe refufer à toute diipofi-

tion injufte , illégale , contraire aux Icix &: aux
Coutumes, ou qui pourroienr compromettre l'hon-

neur de fon miniftere. Le droit de recevoir des tef-

tamens eft dans un Curé une fimple faculté , dont

il n'eft tenu de faire u(age ,
que lorfque des raifons

de confcience ou l'autorité l'y obligent.

Ce qui concerne les teftamens ,
peut fe réduire

aux queflions fuivantes : i°. Quelle eftla nature des

teftamens ? quelles en font les diverfes efpeces ? 2^,

Qui font ceux qui peuvent teftcr ? 3*^. Qui font

ceux qui peuvent ou ne peuvent pas recevoir par

teftament ? 4^. Quelles font les formalités néceflai-

res pour la validité d'un teftament ? 5". Quels font

les défauts qui peuvent en annuler les dilpoiitions ?

6". Quels biens peut -on donner par teftament?

7°. Peut - on révoquer un tellament , & comment
peut-il être révoqué ? 8". Comment doit-il être exé-

cuté ? 9°. Comment doit-il être interprété , ainfi que

les legs qu'il contient ?

Le leiiament eft ainfi appelle, félon l'Empereur

Juflinien
,
parce que c'eft un témoignage de notre

volonté ^. 11 eft défini dans la loi , Tcflamentum ,

une jufte difrofitron ou déclaration de notre volon-

té, touchant les chofes que nous voulons être faites

après notre mort : l'efîumentum ejl volnntatis noj-

trx jufla fcntenîid de eo qubd qiiis pofl mortem fuam
furi velit ^.

1°. C'efl une difj^ofitlon juffe , c'cft-à-dire , con-

forme aux loix, parce qu'on ne peut telter valide-

jnent , fans obferver ce qui eil: prekrit par les loix;

car quoique l'origine des teftamcns loit attribuée au

droit des gens , leur forme ik les tormalitcs qui y i'ont

rcquifes &L nécelfaires, font prefcrltes par le Droit

cjvil ; c'eft pourquoi dans la loi troifieme, il eft dit :

Fiiâio f (Umcnti , e(l juns publia ^»

2^'. On dit que le tellament ell une difpofuion ou

re pofTiint. ///'. zî. fit. i.

cjf. Qui teftumçnta facexf

t j^ Tcflrmontiim e\ ro ap-

pellanir
,
qiuNfl trrtatiu nientii

fit.lih. i. in/iir. tu. id. offunt.
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déclaration Je notre volonté

,
pour faire voir que

ceux qui n'ont pas une volonté propre , & font fous

la pu rùnc'3 d'autiui , font incapables de faire un tef-

tament , comme font les elclaves, les infenlés.

3". On dit que cVft une dilpofition de ce qu'on

veut être fait après fa mort, pour marquer que ^e

teltament ne peut avoir fon effet qu'après la mort

du teftateur ,
parce quM peut changer de volonté

jufqu'à fa mort <*
; comme il eft dit dans la loi qua-

trième : Ambidatoriii eji voluntas dejuntli ii/que advita

fuprémuni exitum.

Dans le Droit romain ^ , fuivant la loi troifieme ,

la dirpofition de dernière volonté n'eft point appe!-

lée teltament , fi elle ne contient une inlHtution

d'héritier. Les autres difpofitions de dernière volonté ,

font appeilées codicilles , ou le^s eu donations à

caufe de mort.

Dans les pays Coutumiers , nos teftamens ne font

proprement que des codicilles, parce qu'ils ne con-

tiennent pas d'inftiîution d'héritier ; c'eft la coutume
elle-même qui nomme les héritiers , & elle ne per-

met point d'inftitution d'héritiers teftam.entaires. Ce-
pendant on donne le nom de teftamens à toutes

les difpofitions dans lefquelles une perfonne déclare fa

dernière volonté, fur i'ufage qu'elle veut qu'on faffe

de fes biens après fa mort. Dans la Coutume d'An-

jou, art. 339. on reconnolt des donations à caufe de

mort, difiinctes des teftamens , & des dernières vo-
lontés. Mais nous avons déjà remarqué que cette

difpofition de la Coutume a été abolie par l'Ordon-

nav.ce de 1731, qui réduit les donations à caufe de

mort aux feules donations teftamentaires.

La loi hâc Confult:JJimâ ^
, diftingue deux fortes

de teftamens. L'un qu'on nomme dans le Pays de

Droit écrit , tejlament clos & par écrit , dans lequel

le teftateur dilpofe par écrit de fes biens , fans faire

connoitre aux fept témoins qu'il a appelles la dif-

pofition qu'il en fait,&. leur déclare feulement que

d j9: De adiment^is & trans-ldis, //5- 28. tit, 5,

fereiKlis legptis , lih. 34, tit. 4. f Cad. de Teftamentis > lih»

e jf^ De hsredibws inflriien-i6, m, 2^,
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c'cft-là fon teftament & la dernière volonté , Se leur

fait iignei- & appeler leur cachet. Ce teftament ell

cenl'é iolemnel. L'autre teftament eft appelié nuricu-

patif, qui eft celui par lequel le teftateur Jéclrire

tout liaut , de vive voix , en préfence de fept té-

moins , ceqa'il veut être fait après fa mort , & nom-
îTiC Ton héritier fans autre formalité ; le teftament

nuncupatif, fait fans auc .n écrit, 6c prononcé feu-

lement de vive vcix en préfence de témoins, a été

abrogé pour tout le Roy lume , par l'art, i. de l'Or-

donnance de 1735. furies teftamens. Le Roi y déclare

nulles toutes les difpofuions teftamentaires qui ne
feroient faites que verbalement , & défend d'en

admettre la preuve par témoins , même fous prétexte

de la modicité de la fomme dont il auroit été ainfi

difpofé. Sa Majefté permet néanmoins par les arti-

cles 4 & 5 de la même Ordonnance , à ceux, qui

fe trouvent dans les Pays de Droit écrit & autres

,

où ces fortes de teftamens étoient ufités , i'ufage des

teftamens nuncupatifs par écrit , de la manière &
avec les formaiitcs marquées audit article 5 5.

Dans la France coutumiere , on diftingue trois for-

tes de teftamens; fçavolr , le Solsmncl , YOlogniphe

& le AMiUtairc. Le folemri:! eft celui qui eft rédigé

par écrit en préfence de témoins dignes de foi, par

ime perfonne publique , comme eft un Notaire , un
Curé ou Deiîcrvant en fa Paroiffe , fjlon la forme

requife par la Coutume du lieu. L'Ordonnance de

Ciois , art. 63. permet non-feulement aux Curés,
/nais encore aux Vicaires , de recevoir les teftamens

dans l'étendue de leurs Paroift'es. L'article 2^. de

l'Ordonnance de 173^, reftreint ce J)roit aux leuls

Curés, féculieis ou rév^ulicrs , & aux Prêtres lecu-

liers propofes par TEvêque à la djil'eite des Cures

pendant qu'ils les deffcrvlront, fans que les Vicaires

ni autres perfonnes Eccléfiaftiques ,
puilVont recevoir

des teftamens ou autres dernières dlipcfitions '^,

F, Voyez encore l'article

6 K 7 lie la nicme Ordon-
n;jiic?.

h Lci Cures fcculiers ou ry-

'»ul:ors pourront recevoir des
tcHamens ou autres ('ii'poli-

t'ons À caufe il.^ mort , H.ins

Tviciiduv de Icur« l^argiile»^
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Le toftament Olographe clt celui qui eft enciére-

nont écrit de la main du teilateur &. figné de lui;

il c\\ exempt des lormalités ou folemnités rcquifos

dans les tcltamens folemnels. C'elt le teftament le

plus partait 6c le plus exempt de foupçon. Le telia-

ment militaire eft celui qui eil fait à l'armée par les

pe: Tonnes qui y font , 6i qui décèdent dans l'expé-

cution militaire. L'Ordonnance de 1735 prefcrit les

lormalités requiles pour ce tefLamcnt aux articles 27,

28. 29. 30. 3 1. &. 32. Quoique ni les anciennes Or-
donnances, ni les Coutumes, ne parlaiTent point

des teûamens militaires , ils ne laiffoient pas de va-
loir , même dans la France Coutumiere , avant l'Or-

donnance de 173 «5. pourvu qu'ils fulTent rédigés par

écrit & (ignés du teitateur ; m anquailent-ils d'ailleurs

des aunes formalités. Mais s'ils n'étoient rédigés pur

écrit , & fignés du teflateur , ils n'étoient pas reçus

dans la France Coutumiere, comme l'a remiarq^é

M. de Lamoignon » , 6c la preuve par témoins n'é-

toit pas recevable.

La même Ordonnance de 1735. règle encore les

formalités nécefTaires pour les tcllamens, codicilles

ou autres dirpontions , à caufe de mort en tems de
pcfte , où il n'efl pas pollible d'oblerver les loix ordi-

n dires. Ces réglemens fe trouvent aux articles 33,
34. 35. 36. 6c 37. qu'on peut confulter.

Le codicille eiï une déclaration de dernière volonté
pcftérieure à un teftament ; ainfi c'efl une fuite , 6c
comme un accompliffement d'un teftament , & il ne
peut valoir fans lui. Par le codicille, le teftateur ex-
plique fon teftament

, y change ou ajoute quelque
chofe, & le confirme pour le lurplus. On peut faire

plufieurs codicilles qui ont tous leur effet , s'ils ne
font point révoqués les uns par les autres.

& ce feulement clans !es lieux

oùles Couiumes ou Statuts les

y feiitorif'ent expreuément , 6i

en y appollant avec eux deux
teoioins ; ce qui fera pareille-

ment permjs aux Prêtres (écu-
licrs propofcs par l'Evêque à

kùelieite Uti Cutes, pendant

qu'ils les defferviront , fans

que les Vicaires ni aucunes
autres perfonnes eccle'fiafti-

ques
,

puifTent recevoir des
teflamens ou autres dernières
difpoli tiens,

ï Arrêté j 65, tit. des Teilâr
m eus.
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Toute pcrfonne a la faculté de tefler
, pourvu ^

premièrement qu'elle foit laine d'efprit & d'entende-

ment ;
2^. qu'elle ait l'âge fuffilant; 30. que les

loix ne l'ayeat point déclarée incapable de tei'ter 1^.

Il eft certain qu'outre les folemnités prefcrites pour
la validité des tertamens, il faut que le teftateur ait

la capacité de tefter , qui confifte dans les trois points

que nous venons de marquer : cette maxime eft fon-

dée fur la loi K Ainfi ,
quoiqu'on eût obfervé toutes

les formalités rcquifes en un teftament , il feroit nul

fi le teftateur n'avoit pas la capacité de tefter.

Suivant le Droit Romain " , les impubères ne

peuvent tefter ; il faut que les mâles ayent quatorze

ans accomplis , & les femmes douze ans accomplis

,

pour pouvoir faire un teftament, parce que, dans le

droit , le teflament eft appelle fupremum jiidicium ,

& que les impubères n'ont pas encore le jugement

nécclTaire pour faire une difpofition de cette con-

féquence n.

Dans les Pays de Droit écrit, on fuit le Droit

Romain pour l'âge requis pour tefter. La plupart des

Coutumes de France ont fait des difpofitions parti-

culières touchant l'âge nécelTaire pour tefter : on
doit nécefTairement fuivre ces difpofitions. Dans les

Coutumes qui n'ont fait aucunes difpofitions parti-

culières fur cela , on fuivoit autrefois le Droit Ro-
main; mais le Parlement de Paris « a juge que dans

ces Coutumes, on fe conformeroit à la difpofition

k Nihil eft quod mngis ho-

miiiibiis debeatiir, (juàm utfu-

prempo voUintatis ,
poftq-aàm

jam iliud velle non poirunt li

ber fit (lylus. Le^. i. Cod.AQ

fjcrofanflis EcdeCiis , Uh. 1.

tit. 1.
" / Si (('laeramus an valent tef-

tarrcntum , imprimis animad-

verrcre debemus , an is qui

fccerit tertamcntuin , hnbuerit

teftamcnti facultatem. Lf/y.

Si cjuxcânuis, ff, «I^ii
^^'^'^'

monta facere pofTLint, l'tb. zS,

tit. I.

m Leg. Aq\ia
, ff".

qui tefta-

nienta facere polîunt.

1 Quia niilliim eorum ani-

int juciicium eil , lib. 2. qui-

l)us non ert permiUiim facero

teîlamentum. InJîit.JuJiui, Lib»

2. tit. 2.

Par Arrêts du 23 AoAtiôjl,
ôc du î Avril 1672. rapportes

dans le tome 3. du Journal des

Auditfiivc:; « liv^ H, ciiap, 4*-
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de la Coutume de Paris, aiticle 293. Cette Cou-
tume permet en cet article de terter,'àceux qui ont

l'âge de vingt ans accomplis ;|i's peuvent dilpofer de

leurs meubles , acquêts & conquets immeubles ; mais

elle ne permet de difpofer de leurs propres
,
qu'à

ceux qui ont vingt-cinq ans accomplis. Si le teftateur

n'avoit ni meubles, ni acquêts , ni cônquêts immeu-
bles, en ce cas il pourroit teilcr de les propres , après

vingt ans accomplis , fuivant l'article 2.94. La Cou-
tume du Maine , art. 445. permet aux mineurs qui

ont vingt ans accomplis , de difpofer par teftament

du tiers de leurs propres , de tous leurs acquêts ÔC

effets mobiliers, & même dès l'âge de 14 ans pleins,

de quelques-uns de leurs meubles.

La Coutume d'Anjou n'ayant rien dit de l'âge

que doivent avoir les teftateurs , on demande fi on
doit fe conformer à l'article 293. de la Coutume de

Paris, ou fi on peut prendre pour régie touchant

l'âge requis pour tefter , la difpofition de l'article

444. de notre Coutume
,
qui permet à ceux qui font

âgés de 14 ans, de contracter de leurs meubles , ÔC

leur défend d'aliéner leurs immeubles ,
jufqu'à ce

qu'ils ayent 20 ans; fi , dis-je , ceux qui ont 14. ans

accomplis
,
peuvent tefter de leurs meubles & chofes

mobîliaires , & fi ceux qui ont 20 ans accomplis

peuvent difpofer par teflament de leurs immeubles ,

foit acquêts, foit propres; cette queftion n'eft pas

encore nettement décidée ; M. de Livonniere , dans
Ion obfervation fur l'article 444. de notre Coutume ,

dit qu'il y a encore fur cette queftion beaucoup d'in-

certitude dans le Siège Préfidial & le Barreau d'An-

gers, & que l'on auroit befoin d'un règlement gé-
néral pour faire celTcr les doutes.

M. Dupineau , dans fes obfervations & dans fes

notes fur cet article de notre Coutume, eil d'avis

que dans la Province d'Anjou, on doit fe régler fur

l'article 444. de la Coutume , pour l'âge du tefta-

teur, & qu'ainfi il efl permis, après 14 ans accom-
plis , de difpofer par teftament de fes meubles , 6c

q^ie ceux qui ont vingt ans accomplis
,
peuveiit

diipofer par teftameut de leurs immeubles fitués
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dans cette Province , pourvu qu'ils jouilTent de leirs

droits, Si fini fui juris , puifqu'il leur eil permis de

les aliéner par contrat.

?vl. de Livonn'icre , en Tes obfervations fur le même
article de nctrs Coutume , dit que fi on raifonne lui-

vant les principes de droit établis par cet article , on
s'en tiendra à ce fentiment; mais cependant î'ufage

préient n'y efl: pas tout-à-fait conformie ; on fuit en

partie la difpofition de Tarticle 293. de la Coutume
de Paris , & en partie la dllporition de l'article 444,
de la Couîum« d'Anjou ; car , fuivant la Jurifpru-

dence nouvelle , introduite par pluiieurs fentences du
Préfidial d'Angers , on juge qu'on ne peut tefier de

ies propres qu'à 2
«5

ans accomplis ; en quoi on fuit

la Coutume de Paris
,
quoiqu'il foit permis par l'ar-

ticle 444. de la Coutume d'Anjou , de les aliéner

par contrat de 20 ans , & on juge que ceux qui

font au-defTous de 20 ans, peuvent teiler de leurs

meubles ; en quoi l'on fuit l'âge déterminé par la

Coutume d'Anjou , pour pouvoir aliéner Tes meubles
par contrat.

D'autres prétendent que l'âge requis pour tefter

,

n'étant point déterminé par la Coutume d'Anjou , il

faut le régler entièrement par la Coutume de Paris ,

ainfi qu'il a été jugé en Coutume de Valois , par

Arrêt du 5 Avril 1672 , rapporté dans le tome 3. du
JoLirniil das Audiences , lïv. 5. ch. 4. & dans le i,

tome du Journal du Palais, in-folio.

Pour juger fi le teftatcur avoit l'âge requis pour
teller, on a égard à la Coutum.e de Ton domicile or-

dinaire ,
'& non à celle du lieu où il a fait fon tef-

tamcnt ; on prétend qu'il a été ainfi jugé par un
Arrêt du 6. Septembre 1672. L'on a aulli égard au

tems que le tcilateur a fait ion teftamcnt, & non
pas au jour de (on décès , parce qu'il doit avoir l'âge

compétent au tems de la conRiSlion du te dament :

s'il l'avoit fait dans un âge prohibé , le teilament

feroit nul , & il ne feroit pas valide par le laps du
tems, quoique le teftatcur décédât après avoir atteint

J'àgo prefcrit par la Coutume pour terter P. Telle

p i^f . Si fUius fiiaiilius 19. j[f.
Qui tciUmsutu faciste pu(^
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cIT la dirporitlon du Droit Romain , ou l'Empereur,

après avoir dit que les impubères ne peuvent taire de

tei^amens , ajoute qu'il ne Tert de rien que l'impubère

après avoir t'ait l'on teflament , meure en âge de -

puberté : Nec ad rem pcrtinet fi impuher po(lcl

piihes Jeccficrit. On fuit en France cette dirpoliiion,

6i. on tient pour maxime certaine ce que dit M. le

Prcndcnt de Lamoignon q ,
qu'un tetlament fait par

un incapable , durant le tems de Ton incapacité , ell

nul , même pour les legs faits pour caufes picufes ,

encore que Ion incapacité a celle avant Ton décès.

Les mineurs qui font fous l'autorité de leurs tu-

teurs ou curateurs , mais qui ont atteint l'âge requis

par la coutume du lieu pour tefter
,
peuvent taire

leur teftament fans l'autorité de ceux en la puiiTance

defquels ils font , parce que les teftamens ne peu-
vent caufer aucun préjudice à ceux qui les font

,

puifqu'ils n'ont leur effet qu'après la mort des tef-

tateuis.

Généralement parlant , tous ceux qui font fains

d'efprit
,
qui ont l'adminiftration de leurs biens

, peu-

vent tetter
, pourvu que les loix ne les en aient

point déclaré incapables ; mais à caufe des difficultés

qu'on peut former fur la qualité des perfonnes qui

peuvent, ou ne peuvent pas tefter valablement en
France , nous croyons devoir entrer en quelque
détail , & marquer en particulier , quelles font les

perlcnnes qui peuvent ou qui ne peuvent pas tefler

valablement dans le Royaume.
1°. Ceux qui ne font pas fains d'efprit & d'enten-

dement , ou font dépourvus de raifon , tels que font

les turieux, ceux qui font en démence, & les im-
bécilles , font incapables de tefter. M. de Lamoi-
gnon r dit même que les furieux font incapables
de tei^er , encore qu'ds aient de bons intervalles.

Les maladies du corps , quoique grandes, n'em-
pécnent point de pouvoir tefter , il n'y a que celles

(uAt
, lib. zS. tit. I. & infllt.

lib, 2. r;>. 12. Qi ilus non eft

per.-r.iifum facere teftamen-
tU!U ^. i.

q Arrêtés^ au titre des tefla-

îi:ns, art. (3.

r Arrêtés^ au titre des tefla-

'liens ^ art, i.
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de l'efprit s. C'efi pourquoi les Notaires ont grand
Toin de mettre dans les tei^amens qu'ils reçoivent

,

que les teftateurs font fainsd'efprit & d'entendement.

Quoique les Notaires le déclarent dans l'aère qu'ils

dreiTent , la preuve de la fureur , de la démence ou
d'imbécillité peut être reçue ,& doit être refpective

fans former infcription en faux contre le teftament,

fuivant le fenriment de M. de Lamoignon r. M.
Dolive " dit que cela a été jugé par deux Arrêts ; nous
pouvons en ajouter deux autres , l'un du Parlement
d'Aix du 12. Décembre 1675 j rapporté dans le Jour-
nal du Palais , tom. 8. pag. 92. de l'édition in - quarto

,

l'autre du Parlement de Paris, du 10. Janvier 1696 ,

rapporté dans le Journal des Audiences , tom. 5. iiv.

12. c/iap. I. qui ont jugé que la preuve durait de
démence & d'imbécillité par témoins

,
peut être ad-

mife nonobflant la déclaration des Notaires.

La fureur ou imbécillité qui furvient , n'annulle

pas le teftament fait auparavant, dit M. de Lamoi-
gnon , au même endroit, art. 9.

2". Les prodigues bien & duement interdits , ne
peuvent faire des teltamens valables après leur inter-

didion. Les loix Romaines n'ont point diftingué en-

tre le prodigue & le furieux , touchant l'adminillra-

tion de leurs biens ". Le teflament que le prodigue

a fait avant fon interdiction eft valable
,
pourvu , &

non autrement, que la date en foit certaine , &i. qu'il

ait été reçu ou reconnu par une peifonne publique ,

comme dit M. de Lamoignon au même endroit, art.j,

3°. Les fourds & muets dénature ne peuvent vala-

blement tefter , même par fignes ; cela a été jugé

par Arrêt du mois d'Odobre i')95 , rapporté par

Chopin, lïv. 5, th. 4. n.i\. fur la Coutume de

Paris , & par Peleus , en Tes queftions illuilrcs
,
qua(}.

59. Les muets qui ne fçavent pas écrire , &: les

lourds qui ne favcnt ni lire ni écrire , parce qu'ils

ne peuvent faire connoitrc leur volonté , ne peuvent

t I<R. i./7i (|iii tenamentai u Qjiefi. notullcs , Iiv. y,

f.icere polfunt, //A. aS. tit. i.lchap.c).

t Au màne endroit
, y. j x Let;. 1 R.^ Qui leflamentt

ifacere ]ioilunt.
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Don plus tefler , iuivant le lontiment de M. de La-
moignon, au mcme endroit, .irt. i.

La raiion qu'on on peut rendre , el^ qu'ils ne peu-

YJnt pas le garantir de la furprile qui peut leur être

faite en cette occaiion ; ce qui auroit été écrit de-

meureroit à la bonne toi leule du Notaire & des

témoins
,
puifque le Notaire qui auroit écrit le tefta-

menr, pourroit écrire une dîrpofition pour une autre,

&L que le tellateur n'en pourroit avoir une coniioif-

fance parfaite , ne pouvant prendre par lui-même la

leélure de ce qui auroit été écrit, ni l'entendre ; ce

qui eft contraire à rcfprit des Icix , qui veulent que
les teilatenrs déclarent leur volonté en préfence des

témoins & du Notaire, Toutes ces décifions font

conformes à ce qui eit porté par Tarticle 2. de l'Or-

donnance de 1735.
4". Ceux qui font condamnés à mort en France ,

font incapables de faire des teflamens y. S'ils avoient

été reftitués par le Prince , la reilitution ne valide-

roit pas le teftament qu'ils auroient fait depuis la

condamnation , mais elle rétablirolt celui qu'ils

avoient fait avant leur condamnation , dit M. de

Lamoignon, au même endroit, art. 16. Comme la

mort civile efl: l'état d'un citoyen retranché de la

lociété , elle ne commence que du moment que ce

citoyen en eft publiquement retranché , quoiqu'il

vive encore ; ainfi elle ne commence pas précifé-

ment au moment de la prononciation de la Sentence

& de l'Arrêt , mais à celui de la publication qui s'en

fait , pour inftruire la fociété de l'état du condamné,
par l'exécution qui s'en fait par contumace , ou
autrement z. Si la fentence n'eft pas en dernier

reflort, & qu'il y ait appel , comme cet appel n'a plus

y Lcg. 8 .ff. Qui teftamenta que ces fortes de condamna-
fac-jre pofTiint, lib. iS. tit. i. tions ne s'exécutent point par
^Voyez rExtraitduPIaidoyerjeffigie

, & que l'Ordonnance
de M. Giluert de Voifins

& Denifart ; V. Mort Civile!

n. 26. La condamnation à mort,
prononcte par contumace, par
un Confeil de Guerre, n'em-
porte point mort civile

,
parce

iVlilitaire du 17 Janvier 1730,
qui décide le contraire pour le

crime de défertion , n'a point

été enregiftrce, ibid, n, iy.zS.
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^

de fuite après la mort du prévenu de crime ,& que
d'ailleurs il fulpend le premier jugement , le con-
damné eft çenlé mourir dans ion état de citoyen ,

& le teftament au'il feroit dans l'intervalle , avant

la confirmation de la fentence , feroit valide. Dès
que l'Arrêt confirmaîif de la fentence eft prononcé
au condamné , comme cela fe pratique le Jour de
l'exécution , de ce moment le condamné en réputé

mort civilement, & l'Arrêt efl cenfé avoir le même
effet, que s'il avoir été exécuté. Quelques Crimina-
liftes néanmoins croient que fi ce malheureux venoit

à mourir fubitement , avant d'être conduit au fup-

plice , il mourroit en pofTeflion de fon état a.

5'*. Le teftament même de ceux qui n'ont été con-
damnés à mort que par contumace , n'eil pas vala-

ble , s'ils décèdent après les cinq ans^fans avoir purgé

la contumace.

S'ils font décédés avant les cinq ans , leur tefta-

ment doit être exécuté fuivant l'avis de Ricard, parce

que , comme on l'infère de l'art. 28. de l'Ordon-

nance de Moulins ,
pendant les cinq ans la con-

damnation n'a point d'effet préfent , elle n'eft que
comminatoire , luivant l'Arrêt du 26. Juillet 1652 ,

rapporté par Ricard b. M. de Lamoignon femble

être d'un fentiment contraire au même endroit ,

art. 10.

6°. Ceux qui font condamnés aux galères à per-

pétuité, ou au banniiTement perpétuel hors du Royau-
me, étant morts civilement, font incapables de tef-

ter c. Le teftament même qu'ils auroient tait avant

la condamnation efl nul, parce que le teffateur doit

avoir la faculté de tefter au tems delà mort. Mais
fi le bannilTemont n'eff qu'à tjms , & hors d'une

Province , il n'emporte pas la privation des effets ci-

vils, ainfi qu'il a été jugé par Arrêt du 22 Avril 1643 »

rapporté par Ricard au même endroit
;

par conlo-

qujnt le banni à tems peut tcffer , comme le dit M,

a Dcnifart , Voyez Con/la^ncs , n. il.

b Truite des Donations , part. 1 . cJup. ?. n. 1^8.

c Jiigo |>ar Arrct <Ia 14 Avril 1573 , rapporte par Ricard

tu mtn>c cndioit , n, 257,
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de Lamoi2;non d

^ po^irvu qu'il ne fafre pas fon tef-

tamcnt pciulant le tems de fa peine , mais après le

Icms de Ta peine expiré.

7**. Les Juriiconlultes foiitiennent que le teAament
d'un François condamné à mort , &. exécuté en un
pays étranger , pour un crime qu'il y auroit commis ,

Cil eftimc valide dans le reflort du Parlement de

Paris. C'eft une maxime de ce Parlement
,
que les

fentences ni les Arrêts rendus dans les pays étrangers,

ne font d'aucune confidération en France , & n'y ont

aucune force.

8°. Les tcHam'^ns de ceux qui fe font fait mourir

eux-mêmes par defefpoir , font réputés nuls. M. de

Lamoignon e a le même fentim.ent des lertamens que
fsroient des femmes reclufes & rafées par autorité

de Judice , illes croit incapables de tefler.

9". Les Reli-Ticux profès ne peuvent teiler; c'eft

la difjîofition de l'authentique In^reJJî^ au code de

f:crofan6l'!S Ecclefîis , & du Canon i^uïa hiff-cdien-

tlhus ^ c.ïc^.q, ult.Ceûy comm.e nous l'avons dit,

une maxime certaine en France , & il a été jugé par

Arrêt du mois de Mars 1571 , rapporté par Cha-
ronclas f & par Chenu g, qu'un Religieux profcs ne

peut tefter
,

quoiqu'il en ait obtenu la difpenfe du
Pape , comme ont remarqué Brodeau lur Monfieur
Louot h , & M. de Lamoignon '. Le teftament que
ce Religieux auroit fait , feroit nul Si de nul effet

,

& il y auroit lieu à un appel comme d'abus de^

Timpétration de la difpenfe : bien plus , il a été jugé

par un Arrêt du 6 Février 1673 , rapporté dans le

troifieme tome du Journal de Palais de l'édition

in-quarto
^ pag. 181

, qu'un teffament olographe
,

fait par une Religieufe avant qu'elle eût fait pro-
felîîon, qui n'avoit paru, ëc n'avoit été ouvert que
cinq ans après fa profefTion , ne pouvoir valoir , &
ne devoir pas être exécuté. La raifon étoit que ce

d Au mcmc endroit , art. 15.
6- 14.

c Au mcmc endroit , art,

I.

f Liv. 8. de fcs réponfcs ^

refp. i^c,.

g Cent. 2. q. 16.

h Lettre R, chjp. 42.

i Au mime tit, an. 17,
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feroit un moyen par lequel ies Religieux pourroient,

même après leur protefiion , clifpofer de leurs biens.

Ceft pour obviera cet inconvénient, que l'art. 21.

de l'Ordonnancé de 1735 , fiéclare nuU 6* de nul

ejfet , les tejlamtns olographes de ceux qui voudront

faire les vœux folemnels de religion , à moins que le

teflateur ou la tejlatrice n'aient reconnu lefdits tejla^

mens pardevant Notaires , avant que de jaire lefdits

VŒUX.
Les novices ayant l'âge requis pour tefter , & la

libre difpofition de leurs biens
, peuvent donc taire

leur tertameni: , foit avant , loit pendant leur novi-

ciat : mais fi le teftament eft olographe , il faut
,

fuivant l'article qu'on vient de citer , qu'avant leur

profeiîion ils reconnoiflent ledit teftament pardevant

Notaire , & que leur teftament , de quelque manière

qu'ils le faflent , ne foit point en faveur , ni de leur

monaftere, ni même d'aucun autre de l'ordre où
ils font profeiîion, ainfi qu'on le dira dans la fuite.

M. de Lamoignon '^ dit que ceux qui ont porté

l'habit d'Hcrmite ou de Religieux prol'Cs pendant

cinq ans , & les Chevaliers profès de l'Ordre de faint

Jean de Jérufalem , ne peuvent non plus teiler. C'efl

néanmoins un privilège reconnu en France , accordé

aux Chevaliers de Mal^he , de pouvoir, avec la

permiliion du Grand Maitre , tefler d'une partie de

leur pécule. Un Religieux qui a été élevé a l'Epif-

copat
,
peut tefter des biens qui lui appartiendront

lors de Ton décès^ M. de Lamoignon le dit au meme
titre , art. 19.

10°. Quoique le droit canonique ne permette pas

aux Eccléiiafliques de difpofer à leur gré par tef-

tament , des biens qu'ils ont acquis des revenus de

leurs bénéfices ', l'iifage a dérogé dans ce Royaume
à ces, loix eccléfiafliqucs ; mais fouvent ce^. tefta-

mens ne font pas licites , quoiqu'ils foient validas,

puilque, félon les Canons des Conciles , dont nous

k Au mcmc titre y art.j. Itcflamcntiim. AlcxantJcr lîT,

/ De liis tilincn i|u;v conlide- in dtp. (^uia nos, </<? Te/fa"

r.iti()nc licclclix piTccperiint .•'"•'^'.''/•v & C\in. Niilli diibium

«uliun\ de jure poil'unt faccre^ell, diujj , 12. q. ^.

ipcurrions
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pourrions citer un très-grand nombre , les Eccîcf'ar-

tiqucs ne peuvent crir[)orer par teftair.ent , des biens

qui proviennent de leurs Benéiices ,
qu'en faveur de

Tégliie ou des pauvres. Ils peuvent néanmoins , félon

la décifion d'Alexandre lil , donner quelque chofe

aux: lieux pieux , & à ceux qui leur ont rendu fervice

pendant leur vie & leur maladie , par forme d'au-

«nônc (Se de rccompenfe «.

II?. Les Etrangers
,
que nous appelions Aubains ,

'qiiaji alibi nati ^ s'ils ne font pas naturalifés , c'eft-à-

dire , s'ils n'ont obtenu du Roi des Lettres de natu-

ralité , ne peuvent tefter des biens qu'ils ont dans le

Royaume. M. de Lamoignon Tenfeigne o , &. Bac-
quet p le prouve par pluheurs Arrêts, qui ont jugé

qu'ils font incapables des effets civils
; par confc-

quent qu'ils ne peuvent tefter ni recevoir par tefla-

ment. Les Etrangers étoient auffi incapables de tefter

chez ks Romains q. Mais fi l'Etranger eft naturalifé,

il peut tefter , même des biens qui iont fitués dans

le Royaume ; il perd ce droit s'il vient à quitter

le Royaume , pour tranfporter fon domicile ailleurs.

Cela a été jugé par Arrêt du 8. Juin 1576 , rapporté

par Bacquet,jc'i277. 3. du Droit d'Aubaine , chap. 23.
Les Ambaffadeurs & Envoyés des Princes étrangers,

ainfi que tous ceux qui font à leur fuite , les Oiîiciers

& Soldats étrangers
,
qui fervent en France , ceux

qui viennent aux Foires de Lyon , ont ce privilège ,

de pouvoir tefter valablement de leurs effets mobi-
liers , quoiqu'ils ne foient pas naturalifés.

1 2?. Les bâtards , même ceux qui font nés d'une
conjonftion adultérine & incedueufe, peuvent tefter.

M. de Lamoignon le dit ^ Cela a été jugé par plu-

n Licèt autem mobilia per
Ecdefiam acquifita, de jure in

alios pro moriemis arbicrio

transferri non pofTint : con-
fuetudinis tamen efl: non im-
probandae , ut de his paupe-
ribus & religiofis loci* & i'iis

qui vivent! fervierant
, five

confan^uinei Tint, five alii
,

aliqua jvixtn fervitii meritum
Contrats, (13).

confera.ntur. Cap. Relatum ,
de Tefiamcntis.

o Dans le même titre , art^

21.

p Des Droits Domaniaux ,'

chzp. 16. & 17.

q. Leg, i.Jf.aà legem fôlci-,

diam , Iib. jj, tit. 2.

ï Au mémç titre , art, -^

,
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{îeurs Arr^iis rapportés par Papon 5 , & pcr Bncaiietji

Nous n'avonî» ni loi , m Ordonnance qui leur inter-

ciife cette tacuité. Le Roi ne fuccéde pas au bâtard ,
qui a difpole de les biens par cclCS entre-vifs , ou par

tcilament u.

13^. Les femmes mariées
, quoiqu'elles foient fous

la puiilance de leurs maris, cC qu'elles ne puiiTent

coritriitPiar fans être autorlfécs par eux , peuvent ncan-

rnoins valablement tefter fans l'autorité de leurs raa-

lis , fuivant farticle 510. de la Coutume d'Anjou,
auquel le Droit commun du Royaume eft conforme :

il y a pourtant quelques Coutumes qui ne permet-

tent pas aux femmes de tefter lans le confentement

de leurs maris.

14?. Le teftament d'un père irrité contre fes en-
fans , ou que quelqu'un irrité contre fes proches , fait

par des motifs injufces de haine & d'averfion , à leur

céfavanrage , ne m.érite pas qu^on y ait aucun égard ,

car il eft cenfé diéié par la palVion qui a corrompu

fa volonté ;
^

; le tedament de fa nature , devant être

une difj-iofition di61ée par la raifon , & non par la

haine & la pafîion. TeJIjmentum ejl volurtjris jujla

fentcnfiii. L'embarras eil de conlV.iter au Tribunal

des Magiftrats , fi c'eft la colère &l la haine qui ont

cli<5ié le teftament. Les Minières- de TEglife n'ont

,

à cet égard , d'autres fon6lions , tandis que le tefla-

teur vit encore , que de fe refufer à ces odieufes

iiifpofitions , d'adoucir les efprits , les concilier, &
de s'oppofer , autant qu'il leur cft poflible , à tout ce

qui fe feroit ainfi en fraude des héritiers légitimes.

Lors même que les motifs d'averfion font les mieux

s L'tv. ti. tlt. ?. art. 9.

t Du droit de Bdtardtfe
,

thap. 6.

u L.i Coutume du Maine ,

''art. 33J &f 336 , (lillinguc les

b.Àfarcis (jiii ont des enhns lé-

gitimes (le ceux qui n'en ont

pas ; les premiers (ont tenus

«le laider In lôi^itimc à leurs

enran<: » ^c peuvci'.t (Hfpulcr

flu rwllc ) ^'Our les i'ecOnds

,

le Seigneur leur fuccéde de
droit A CG qui formeroit la

léi-iitime des enfjns , s'ils en
.nvoient ; ils peuvent léjjucr

leurs autres biens.

X Voyc\ le Journal des Aw
dienccs ^ tom. 1. liv. 7. chap.

iQ. tom. 2. liv. I. chap, jo,

tom. f. /iv. 10. clutp. 7. U
JotiTnal du Pal.tis in-^', tom,

;. /Mi'. :;2.rorn. 7.^.42,



f:ir [es Contr.itî. içf
fondés , on doit rapnellcr le t-Ûateur a'jx nglts c! •

la charité chrétienne ; 6c quoique les loix humaines

pullent hii permettre , dans le cas d'une jufte exhc-

réddticn, de témoigner fon indignation contre des

cnfans qu'il prive jultement de fa fucceriion , contre

des collatéraux , même héritiers préiomprifs , lorC^

<jive leur ingratitude , & les mauvais traitemens qu'il

en n,:eçus ibut publics , les Curés Si les ConfefTeurs

doivent faire fouvenir le teftateur , que ce que les

loix anciennes , faites par des payens , pouvoient

permettre , ne Teft pas toujours à un chrétien. Ort
ne peut pas fans doute l'empêcher d'exprimer les

juftes motifs d'exhéi-cdation , dont renonciation ell

nécelTaire pour faire valoir fes difpofitions , lorfqu'il

veut ufer du droit que les loix lui donnent , & que
ce droit efl bien fondé ; mais on doit le fai^e fouvenir

en même tems , de ce qu'exige la charité chrétienne,

& de l'efprit des loix civiles même , qui réprouvent
ce qui annonce du reffentiment, de l'indignation (Se

de l'averfion contre fon héritier naturel , lors même
qu'on lui réferve fa légitime : ce peut être un motif
de faire c aller le teftament , & d'en anéantir les dif-

pofitions.

On demande fi un aveugle peut faire un teftament

olographe ; la raifon de douter , eu. que l'Ordon-
nance de 1735 y , en parlant des teftamens des aveu»
gles , les fuppofe faits en préience d'un homme pu-
blic , tel qu'un Notaire ; mais il ne paroît pas que
l'Ordonnance limite le pouvoir de tefterd'un aveugle
à cette feule manière ; elle prefcrit feulement ca
qu'il faut ajouter aux formalités ordinaires , lorfqj'if

s'agit de recevoir le teilament d'un homme privé de
la vue j. L'Ordonnance ne s'occupe que de ce qui
arrive communément. Comme un aveugle

, pour
l'ordinaire, eft hors d'état d'écrire , elle fe contenta
de prefcrire la forme fous laquelle on doit recevoir

leur teftamcnt. Cependant s'il étoit bien confiant qu»

• y Dénifart. Voye^ Tefta- 1 Teflamens nnncupatifs dans
ftent , n. 160. 1 les Pays de Droit écrit,

» Article 7. En parlant des I

4
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Je teftament fût de la rr.âin , & qu'U ne renfermât au-
cun défaut qi:i pût le faire rejeter , il y a bien d«
l'apparence qu'il feroit confirmé ; 6c c'eft ce qui
arriva efî'e6tiveinent en 1770 , où par Arrêt de la

Grand-Chair>bre, rendu le 29 Mai , un pareil teflu-.

ment fut déclaré valcible. Quoique quelquefois au
Barreau on ne tire pas tant à conféquence les imper-
feciions d'un teflament olographe

, que dans ceux
qui fe font devant un homme public , parce que ces

légers défauts ne peuvent venir que du teihiteur ,

que le teftament n'en contient pas moins fa volonté j

il y a néanmoins apparence qu'on y regarderoit de

çlus près dans le teftament olographe d'un aveugle ,

fur-tout fi les difpofitions qui y font contenues , fouf-

froient quelques difficultés , 6c qu'on y exigeront à U .

rigueur, les formalités prelcrites au fujet des ratures
,

des interlignes Se de la date , prefcrites pour les tef*

tamens en général. Dans les autres teftamens oloera-

phes , faits par des perfonnes qui n'ont pas perdu la

vue , des ratures qui n'attaquent point la fubftance de

l'aé^e a, des interlignes, ou mots cflacés , approu-^

vés d'une manière trop vague , & qui n'eft pas aiTcz

préciie & détaillée b , des legs de l'ommes aifez con-"

fidérables < , & la date en chiffres </, défauts réprou-

ves exprefTément par l'Ordonnance dans les teAa-««

mens folemnels , font quelquefois excufés ; mais quel-

ques-uns au moins , rendroient fufpe«St le teflament

<l\m aveugle , & pourroient faire foupçonncr l'in-

tervention d'une main étrangère.

\ Suivant les maximes de Ki Jurifprudence de France

,

ceux qui peuvent tefter peuvent léguer , & ceux qui

irie peuvent tefter , ne peuvent léguer
,
parce qu'on ne

peut faire de legs que par tcitament ; on ne peut

auifi faire de legs qu'à perfonnes capables de les re-

cevoir : la capacité du légataire fe confidere par rap-

port au tems du décèi du teOateur. Quand le léga-

taire feroit incapable de recevoir un legs dans l,e

a Arrêt du ii Juillet \-t\(>.

b ArrOt du 11 Mai 1760.

t Arrêt du 27 F«ivricr

d Un Arrêt du 11 .....
1762. confirma un teftament

ol(j^^r.<plR' , où la date ctga^

,<;n clutifes.
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tfn^s que le teRateur a fait fon tcdament , il faut

p:cù)mer qu'il a prévu que le légataire pourroit ac-

tjr.crlrla capacité de recevoir par teftament pendant

le tems qui pourroit s'écouler jufqu'à fa mort. Comme
il y a des perfonnes que Ifs loix rendent mcapa*

blés de teiter, il y en a auiTi qu'elles rendent inca-

pables de recevoir de legs par teilament. Avant que

de dire qui font ceux qui ne peuvent recevoir de legs

par teftament , il eft à propos d'expliquer ce que c'eft

qu'un legs.
j i / • •

Dans le Droit Romain , où l'inditution d'héritier

çft le lx)ndement & la partie néceflaire du teftament

,

ÎJ legs eft une donation à caufe de mort, faite par

un dcfunt , de quelque chofe qui doit être délivrée

après fa mort par fon héritier <. En effet , le legs eft

une diminution des droits de l'héritier ; car le léga-

taire ne fuccéde qu'à ce qui eft diftrait de l'hérédité

pour lui être donné , au lieu que l'héritier e(l le fuc-

cefTeur univerfel.

Parmi nows , les legs font toutes fortes de dons ou

de difpofitions avantageufes , faites par un teftament

ou un codicille de la portion de biens , qu'il efl per-

mis par les loix de donner à des perfonnes capable*

de recevoir.

Dans la Coutume d'Anjou , & dans toute la Fran-

ce coutumiere , où rinftitution d'héritier n'a point

lieu , & n'efl: point nécelTaire pour la validité d'un

teftament , cette inflitution , fi on eri fait une , ne

peut valoir que par forme de legs , &C jufqu'à la con-

currence des biens dont on peut difoofer par la Cou-
tume des lieux où les biens font fitués , comme le

dit M. de Lamoignon , en fes Arrêtés /, & on ne

donne pas le nom d'héritier , mais de légataire à ce-

lui qui auroit été inditué héritier par un teftament.

Les Coutumes ne nomment héritiers que ceux que
les droits du fang & de la nature appellent à la fuc-

cefiion , auxquels il faut laiffer pour légitime la quan-

tité de biens que les Coutumes leur rélervent

,

e Donatio tiuasdam à clefunfto reli(îla ab haerede prsîftandag

Inji. lib. ^. tic. zo. de legatis. §. I.

f Au titre des Tcjiamçns , art. j8,

lUj
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,

&: cent elles défendent de difporer à leur préjudice;

Toutes les perfonries qui ont fur le teftateur une
autorité capable de faire craindre aA^ec raifon la fug-

^eftion dans les teftamens , font, fuivant l'efprit de
l'Ordonnance de 1539. article 131. & de la Décla-
ration de 1 549 , incapables de recevoir des dons par
teftament de ceux qui font fournis à leur autorité y

ainfi que des donations entre-vifs. Nous avons dé-
fîgné en particulier ces fortes de perfonnes dans la

léponfe à la quatrième queftion de la Conférence
précédente , en parlant des donations entre-vifs ; tels

font les tuteurs , curateurs , adminiftrateurs , les fem-
mes & enfans des tuteurs & curateurs, les précep-
teurs , les maîtres & maîtrefTes , les Monafteres , les

Médecins , Chirurgiens, Apothicaires, les Confcfleurs

&^ Diredeurs de confcience.

Comme on peut ralfonner de ces fortes de peN
ibnnes

, par rapport aux donations teftamentaires »

de la m.ême manière que nous avons fait d'elles ,
par rapport aux donations entre-vifs, nous ne répé-

terons point ce que nous avons dit dans la réponf*

à la queftion précédente , nous forons feulement A%
courtes obfervations fur quelques-unes de ces fortes

de perfonnes.

i*^. A l'égard des Avocats, Procureurs & folli-

citeurs d'afiaires , il faut faire , comme nous avons dit

ci-dciTus , didinOion des donations entre-vifs , 6c des

donations tellamentaires.

2°. Let. Médecins , Chirurgiens & Apothicaires ,

peuvent recevoir par tertamcnt des malades qu'ils ont
tiaités

,
quand le legs leur cfi: fait pour des raifons

particulières
, qui n'ont point de rapport à leur pio-

îeihon 5.

3'*. S» les Médecins, Chirurgiens, Apothicaires,

maîtres, tuteurs ou curateurs, font alccndans ou
del'ccndans , le legs qui leur eft fait ell valable »

comme dit M, de Lamoigncn au mcme titre, ar*

tjclc 38.

g Le^c p. C«<f, de ProfeiTuribus & Mcdicis , Ub, io. tîM^
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Suivant un Anct du il) Janvier 16621^, un ma-

lade peut faire un legs par teflaincnt à un Médecin
foti parent, qui l'auroit afliflé dans la maladie, dcî

laquelle il fcroit décédé. La qualité de parent fait

cclt'ir la prohibition qui pourroit ctre contre la

qualité de Médecin.

Quand il eil: confiant que le Chirurgien & le tcf-

tatcur étoient depuis plulleurs années liés d'une ami-

lié finguliere , le legs que le malade auroit fait à fon

Chirurgien feroit valable , félon le fentiment des

Juriiconfultes
,
qui fe fondeni: fur un Arrêt du 31.

Acut 1665». On peut dire la même chofe des legs

faiis aux Médecins , Chirurgiens & Apothicaires en
pareil cas.

'Par Arrêt du 13 Avril 7658 ^S ^^ Parlement a con-

firmé un legs fait par un malade à fon Médecin ,

parce qu'il n'étoit pas fon Médecin ordinaire.

M. Pothier fait cbferver qu'il faut faire une gran-

de diiTérence en -i'ux auxquels la loi défend nom-
mément de d ..nei par teftament, tels que les Tu-
teurs , Curateurs, &c. & ceux que par une parité de

raifon la Jurifprudeuce juge incapables de recevoir

aucun don tef^cimcntaire. Les dons faits aux pre-

miers, font toujours déclarés nuls, & aucune confi-

dération ne peut les rendre valides , contre le textî

pcfitif de la loi, quoique leur incapacité n'ait com-
mencé que depuis la confe6lion du teftament ; cela

{viHxt pour annuller une difpofition de dernière vo-

lonté laite en leur faveur. Car ces fortes de difpofi-

tions n'ayant d'eflct qu'à la mort du teftateur
,
qui a

toujours confervé la liberté de la révoquer ; c'eil uns
régie générale , que pour en profiter , il faut alors

avoir la capacité requife par la loi , 6c ces fortes

<le perfonnes ne l'ont pas. Ceux au contraire , fur Icf-

quels la loi ne s'explique pas exprefltment , font

traites quelquefois plus favorablement. Le legs fait

à un Maître , à un Pi écepteur , à un Gouverneur , &c.

h Rapporté dans le tome 2

du Jvurual des Audiences ^ l'w.

4. ch^p. 32.

* Rapporté dans le fecûnd\mef liv. i, chap. /^q,

1 i7

tome du Journal des Audiences^

In'. 7. chap, 26.

k Rapporté dans le même «©;
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préfenté au Tribunal des Magiftrats , n'ell: pas , à faî-

îbn ds cette qualité , toujours rejette & aunullé ; on
pefe les circonftances

;
quelquefois il eft autorifé

& confirmé , & fmguliérement lorfque le teflament
a été fait dans un tems où les perîbnnes

,
qui font

l'objet des legs , n'avoient point encore , fur le tefta-

teur , l'autorité qu'ils ont eue , ou n'avoient point

exercé à fon égard l'emploi qu'ils ont eu depuis.

Comme ces fortes de dons teftamentaires ne font

déclarés nuls que parce qu'ils font foupçonnés da
vice de fuggeftion , ou de trop de déférence pour
l'autorité , ce vice ne peutguéres s'imaginer dans la

circonftance dont nous parlons ; c'ell pourquoi au
for extérieur même , on en a vu plufieurs confirmés
par Arrct , & on ne tire point à rigueur, dans ces

fortes de circonftances , la règle générale , qui dé-
clare certaines perfonnes dénommées dans le textt

des Ordonnances , incapables de recevoir un don
teflamentaire.

4"*. Le Monaflere eft incapable de recevoir aucun
legs de celui qui y eft entré pour prendre l'habit

,

foit que le tcftament foit fait avant ou durant le

Noviciat , & que le taftateur décédé avant fa profef-

fion ; ce qui a lieu pour les Monafteres du même Or-
dre, encore que le legs fût fait pour les réparations

16: batimens d'Eglife , dit M. de Lamoignon , avi

même titre , art. 27 ik 28,

5"' Suivant l'art. 342. de la Coutume d'Anjou, 1er

hommes & femmes envasés dans l'adultcre ou conçu-
bmage , font incapables de recevoir aucun don ou legs

l'un de l'autre. On regarde même comme les dona-

tions fimulées les contrats de conftitutions de rentes,

les obligations ou contrats de ventes faits entre ces

fortes de perfonnes , 6c ils font déclarés nuls >.

Cela n'empêche pas due dans le cas où un homme
marié cft obligé à réparer l'honneur d'une fille qu'il

a débauchée, il ne puilTc lui donner une fomme
convenable pour (a dot , »Si. proportionnée à fa qua-

1 Voya^le Journal des Au-y^. fom. 3. liv. S, chap. ij,

ii<ncti f tome x. Uvn 7. chap\tom, ^»liy. S» chap, ^6»

J
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pourvu qu'elle n'ait point été fa concubine ^

comme dit Biodoau fur M. Louet, Un. D. chap. 4^,

Vuy. le Journal des Audiences , row. 1. liv. 2, chap,

4-'. oii Dufrelne rapporte un Arrtt du 1 3 Décembre
1629. par lequel la Cour déclara un legs fait par \n\

homme marié à fa lervante qu'il avoit débauchée

pendant fon mariage, d'une fomme de fix cens liv,

ik de la moitié de les meubles & acquêts , nul pour

les meubles &L acquêts,, 6i. valable pour les fixcens

livres , laquelle fomme la Cour ne regarda pas com-
me une gratification faite à la fille , ni comme mia
récompenfe de fon péché, mais comme une répa-

ration du torr qu'il lui avoit fait.

6^^. Le reUgieux profès ne peut recevoir par tefta-

ment que ce que nous avons dit , qu'il lui étoit

permis de recevoir par donation entre-vifs. En ce

Royaume , les Religieux particuliers font regardés

comme gens morts au fiecle , & incapables de fuc-

cédcr 6c de communiquer à leurs Communautés
aucun droit fur les biens de leurs familles.

7°. Les étrangers non naturalifés ne peuvent rece-

voir de legs par teftament. Cela a été jugé par Arrêt

du 2. Jrlars 166'). rapporté dans le fécond tome du
Journal des Audiences, liv. y, chap. 11.

Il y a encore d'autres perfonnes dont nous n*a-

vons point parlé
,

qui font incapables de recevoir

des legs par teftament. Tels font les Curés & les

Notaires , qui ont pafTé le teftament. Le legs qui fe-

rolt fait à leur protêt par ce teftament feroit nul,

fuivant l'article 27. de l'Ordonnance d'Orléans™;
ce qui a été confirmé par celle de Blois, article 63 «.

On peut apporter pour raifon , que perfonne ne
peut faire foi où il s'agit de fon propre intérêt. Il

eft vrai qu'il n'eft point fait mention des Notaires

m Les Curés , Vicaires &
gens d'Eglife , ne pourront re-

cevoir les telbmens & difpo-

fuions de dernière vobnté

,

«fquels aucune chofe leur ("oit

lionnée ou Icç^uée.

n Fou^jcont kc C\itii . .

.

recevoir les tefîamens & dif-

pofitions de dernière volonté ^
encore que par iceux il y ait

legs à oeuvres pieufes , faintes

& religievifes
, pourvu que Ifs

legs ne foient faits en faveujj

d'eux oa de leurs paren^
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^

dans ces deux Ordonnances ; mais !a Jurifprudencé

en a étendu la dirpofition à leur égard ; autrrme»"'t

ce feroit faire une injure manlferte aux Curés &C aux
Vicaires , & les faire pafTcr pour être plus intéred'és

que les Notaires, fi on difoit qu'ils fuffent les feuls

interdits de recevoir des legs en vertu des feîlamens

qu'ils auroient pafTés. Voyez Ricard o , & n'oublier-

pas ce qu'on a déjà remarqué ci-dcfTus
, que depuis

l'Ordonnance de 1735. ^^îi<^Î2 25. les Vicairts ne

peuvent plus lecevoir de teflamens.

Savoir , fi le teftament qu'un Curé ou vvl DefTer--

vant ou un Notaire a paffé , dans lequel il kur eit

fait un legs , eft entièrement nul quant aux autres-

difpofitions qu'il contient : Ricard dans le nicrne en-

droit , n. 544. eftime que non-feulement le legs qui

eft fait à celui qui a pafl'é le teftament efl: caouc 6c

r.ul , mais auffi que le teftament ell nui & fans ef-

fet , à l'égard des a\!tres difpofitions qu'il contienf.

D'autres Jurifconfi.ltes difent que le legs qui ert fait

à celui qui a paffé le tellament eft nul , &: que le

Curé ni le Notaire n'y peuvent rien prétendre ; mais

que cette nullité ne caufè pas la nullité du teilamenî

à l'égard des autres difpofitions qu'il contient. Ces
Jurifconfultes fe fondent fur un Arrêt du 15. Mat
1648. cité par de Ferriere , dans la Juiifprudence du
Digefle 5 îom. 2.1'iv. 28, th. r. pag. 2jf.

Par l'article 289. dû la Coutume de Paris , les té-

moins tcrtamcntaircs font incapables de recevoir des

legs par le teftament où ils ont affilié. Ricaiu prouve

dans la feérion 10. qu'on vient de citer , qu'ils en

fout incapables ; &. de favans Jurifconfultes ibutien-

nent que c'-ft ruflige général de toute la France.

Cependant Dumoulin , en fon Commentaire fur U
Coutume de Paris , art. 96. clV;me qu'un tefUmert

dont les témoins feroient légataires d'un legs trts-

modique, qui ne feroit pas capable de leur foire la

moindre imprefTion ,
pour les obliger à rendre té-

moignage contre la vérité , ne laiiTcroit pas d'ctre

valable. On prétend même que cela a étc jugé pjjij

• Part, », dti Donations , (hap, J./twl, /o, f», /4»,



fur /f.f Contrat!!, 10^
•

TArrct (lu 15 Win 1648. & par un autre Arrêt cUi 29.

Mars 1677. qui a confirmé un toftament , nonobil.mt

un loc;s d'un tableau
,
que le teilaleur a\oit fait à un

des témoir.s P. Le parti le plus iur , cfl de fe confor-

mer à la diipoiltion de r«rticle 289. de la Coutume
do Paris.

L'exécuteur tefl:amentaire peut recevoir un legs

par le tcftament dont il eft exécuteur , fes entans en
peuvent aulîi recevoir , fans que le teflament puilTe

être impugné comme fuggéré
,
pourvu que l'exécu-

teur n'ait point été témoin dans ce tedament <f,

Lt? Communautés , foit Laïques, foit H-cligieufes

ou ieculiercr, qui ne font pas approuvées par Lettres-

Patentes du Roi ,bien & duement vérifiées au Parle-

ment , ne font pas capables de recevoir des legs 6c

des donations -.

QLiant r.ux Com:i'!unautés féculleres de Filles,'

quoiqu'autorifées par Lettres-Patentes ou Roi , enre-

giftrées au Parlem.cnt , il eft défendu par la Déclara-

tion de Louis XI V^. touchant les dots des Religieufes

du 28 Avril 1693 5 ^"^ femmes mariées ou filles qui

s'engagent dans ces Communautés , dans kfquelies

on conferve fous l'autorité des Supéiieurs la jouiuan-

ce & la propriété de fes biens , d'y donner plus de
trois mille livres en fonds , outre des penfions via-

gères , telles qu'elles font marquées par cette Décla-

ration s.

Suivant l'Edit du mois d'Août 1749 , art. 14. i<^,

& 16. // e[l défendu à tous gens de main morte d\:C'

quérir ni recevoir aucuns fonds de terres , maifons „

droits réels , rentes foncières , ou mêmes racheîables ,

fur des particuliers ^ fi ce nef après avoir obtenu.

Lettres Patentes , , . duement enregijlrées . , . nonohfant

p Ces Arrêts font cités par
Ricard au même endroit, n,

'546 6* 5)2.

^ II a c'îé ainfl juge par Ar-
Tet du 27 Avril 1655. rap-

porte dans le premier tome du
Journal des Audiences , liv. 8.

chjp. 16.

r.U a éXiî aVifi juje par Arrêt

,

du 8 Avril 1647. rapporte' dnn«
letome premier du Journal des
Audiences , liv. 5. chcp. 14. 6c
pnr autre Arrêt du ij Janvier
1658.

s Voyci le tome 4. des Mé*
moires du Cleigé, de la nou-«

velle^ditioa,/?^^, 1573,

In
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tonus claufes. . . de Lettres-Patentes ci-devant cite

nues,., ce qui fera obfervé même à Pégard des fonds
6» droits réels , réputés meubles

, fuivant la Coutume
dis lieux. . . pour quelque caufe gratuite ou onéreufe

que ce puijfe... même par difpofîtions de dernier: vo-
lonté ^ lejquelles feront déclarées nulles... quand mê-
me celui qui en auroit difpofé, aurait ordonné quils

fgroient vendus ou régis par d'autres
,
pour leur en

remettre le prix ou les revenus. Larticle i8. excepte

las rentes conjîituées fur le Roi, fur le Clergé, furies

rilles & Communautés. Il a été rendu depuis quel-

qiies Déclarations pour conflitutions de diverfes ren-

tes, qu'il eil également permis aux gens demain-
morte d'acquérir par teitament ou autrement.

Ces dirpolitions font trop précifes
, pour qu'on

puifi'e en confcience les éluder par des voies recrétes-

HjL détournées. Il n'eft permis ni aux Notaires, ni

à perfonne , de prêter pour cela leur nom &. leur

mmiftere aux gens de mum-morte. L'Edit en iait

une déténl'e pofuive.

Il faut obfeiver que ces drfpofiiions teAanientai-

res prohibées , ne font pas nulles de plein droit , 6c

qu'elles peuvent devenir valides à la iaveur de Let-

tres-Patentes , obtenues & enregiftrées ; & c'efl

fur ce motif qu'il fut jugé par Arrêt du 8 Juillet 1766,
par un Arrêt rapporté par Deniiait. V. Gens de main-
morte, art. 39. qu'une difpofition teilamentaire de
l'Abbé de Lina , DocKnir de Surbonne , pour une
i)onne oeuvre , dont le Teltateur écoit convenu avec

M. rEvê(|ue d'Amiens, n'ctoit pas dans le cas de la

prohbition
,
pourvu qu'on obtint des Lettres-Patentes

pour l'autonfer.

On peut léguer à un pofthume ; mais on ne peut

faire de legs , même pieux , à des pcrfounes incer-

taines. Sur ce fondement, il a été jugé par l'Arrêt

«lu 8 Avril 1647. qu'on vient de citer, qu'un legs

de trente mille livres fait à trente Evoques, qui de-
m^uient au-delà de trente lieites tle Paris, pour com-
mencement de fondation de Millionnaires , cfoit

caduc (ÎSc nul
;
parce qu'il étoit incertain aux(|uels des

ueme Evêques au-delà dç ucutc lig^e* d<î, fwi» ^

i
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^uvoît appartenir l'a^Hon pour la délivrance de mille

livres chacun , vu le grand nombre d'Evêques qui

font au-delà de trente lieues. L'Arrêt fut rendu con-
formément aux. Conclurions de M. TAvocat-Général

Talon. Néanmoins par Lettres - Patentes accordées

par Louis XIV. pour l'établidemcnt de l'Hôpital-

Général de la Ville d'Angers, au mois d'Août 1672,
confirmées par autres Lettres-Patentes accordées par

Je Roi Louis XV. au mois de Juin 17 16. duement
enregiflrces , Sa Majelté ordonne que tous les dons

& le^s par contrats^ tejlamens & autres difpo/itions

& adjudications des fommes aux pauvres , dans l'éten-

due de la Senécfiaujj'ée & Siège préfidial d'Angers ,

en termes généraux , ou à la Communauté des pau-
vres , fans aucune autre déjignation

, feront 6' appar-^,

tiendront audit Hôpital-Général ^ & pourront être vtvi-j

diqnées par les Directeurs,

I I IIWWI llilWMI I FH Hm^'ili IHHIHII Ili mBI II'M Bi lllBiW BI l
iliU MmillllllWI

I f

III. QUESTION.
Quelles font les formalités requifes pour t(Z

ralidité cVun Tefiament ? Quels biens

peut -on h'guer y & de quelle quotité de

biens peut-on difpofer par Tejîament dans
la Coutume d'Anjou ? Peut-on révoquer

les Tejlamens ?

Ous avons diftingué dans la Queflion précé-*

denîe diverfes fortes de teftamens , ck nous avons
dit que le teftament nuncupatif n'a point lieu dans

la France Coutumlere ; c'eft pourquoi nous ne par-

lerons ici que du tedainent olographe & du folemnelj

Les teltamcns olographes font d'ufage dans toute

le France Coutumicre. Notre . Coutume les admet
dans l'article 276. Ils ne font pas moins valables que
s'ils étoient faits avec les folemnités que les Coutu-

mes prçfçrivent pour les autres teHamcns, Les qIo^

N
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graphes ne requièrent pour leur validité aucune aurrc

Ibnnalité , ou folemnité , linon qu'ils Ibient écrits

entièrement de la main du tellateur , & fignés de lui,

fans apcitiiles ni interlignes d'une main étrangère ,

ôt qu'ils foient datés, & qu'on y exprime le lieu où
ils ont été fa'ts. Il ne fufiiroit pas que le tertamcnt

olographe tût leulement figné du teilateur , s'il avoit

été écrit par un autre , quoiqu'on ne pût douter de

la fignature du teilateur. Notre Coutume , comme
a remarqué M. Dnpineau fiir l'article 276. requiert

l'un & l'autre *. Tous ces Réglemens ont été con-

firmés par l'Ordonnance de 17'^). articles 19. & 2.0.

S'il l\:lTiroit que le teftament olographe fût feule-

ment figné du teftateur , on pcuiroit commettre des

fraudes , en fuppoiant à un homme un teilament

pour figner , au lieu d'un autre acte.

Il y a des Jurifconfultes qui tiennent qu'il faut

que dans l'Aile qui contient la difpofition & der-

^iere volonté du teftateur , le mot de Teflament y
foit exprimé. D'autres elliment que cela n'eft pas

nécefTaire, & que le mot de Te(hment peut êtve lup-

pléé par un auire terme ,
par lequel le teftateur dé-

clare que c'eft fa dernière volonté. M. Dupineau ^

dit que par Arrêt du 13 Février 1560. il a été jugé

pour forme effentieHe ,
que l'acte qui fe pafi'e, doit

porter que c'eil: un teftament, &que ce mot TejUment^

ou celui de Codicille , doit y être exprimé. Ce qui

eft certain , c'eft qu'un fiinple mémoire ou projet

de teftament, ou la volonté de faire un teftamcnt,

ne peuvent palfer pour tellamcnt <=,

Quelques Juriiconfultes fe fondant fur un Arrêt

du 25 Juin 1612, difent que la date dans les tefta-

mens olographes , n\tl pas abfolument néceilaire

pour leur validité , & qu'il«> ne font pas nuls, faute

de date. Ricard efl d'opinion contraire dans le Traité

a Cela é't5 jugé par ArrCt cUi

ai Mrs lySi , rapporté p.ir

Tourner Air l'article 189. <Ie

la Coutume de Piiiis ; «k dans

leDii'lio' n.iirc i\ei ArrOîs , au

Fwt JcjUmait, n, 337. 6* 33;.

b Ohfcn'atlons fur rarùclé

cVoyoïSitinte-'Iiitive, ton,

3. de J'ii iicjoluùvns , cas^
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tics <^cnatiors, part, ij" chùp. /. fefl. y. n, 153^.
& iuivans. Il prouve, par des autorites & par des râl-

ions convaincantes, que la date dans ks teftamens

olographes e(l d'une néccflité fi indirpenfable pour
les rendre valables , que le feul défaut de date les

rend nuls. M. de Lamoignon étoit dans le même
rentiment : Il e(l nécejfdïre défaire mention du mois ,

du jour & de L'année dans le tcflament olographe , comme
dans les autres , A peine de nullité ^. L'Ordonnance
de 1735. le dit en termes exprès '^ : les tejlamens

olographes feront entièrement écrits , datés & fignés

de la main de celui ou celle qui les aura faits .....
Tous teftamens , codiciles 6* autres difpojitions , à

caufe de mort , en quelque pays & en quelque forme

qu ils foient faits , contiendront la date des jours ,

7^ois & an , & ce encore qu'ils fujfent olographes f.

Il efl: vrai que ni l'un ni l'autre de ces articles ne
prononce la peine de nullité contre les a6res defti-

tués de cette formalité ; mais ils n'en feroiem appa-
remment pas moins fujets à cailation , fuivant la

Jurifprndence qu'on vient de citer , & qui ell: fi vifi-

blement confirmée par les articles fufdits de l'Ordon-

nance. En effet , la date d'un teilament affure la

venté des difpofitions qui y font contraires , & em-
pêche les fuppofitions & les faufietés qui s'y peuvent
commettre. Elle fait connoître fi le teflateur avoit

la capacité requife pour tefler , laquelle fe confidere

principalement par rapport au tems de la confeâ:ioa

du teftament , ou s'il n'y avcit point quelque inca*

pacitc de fa part ; ce qu'on ne peut juger qu'en fça-

charit précifément le tems auquel le teflament a été

redge.

Les teftamens folemneîs font ceux qui ont été

reçus par une perfonne publique , lefquels ne peu-
vent erre valables, fi les formalités ou folemnites

prcfcrites par les Coutumes des lieux où ils lent pal-

îés , &. par les Ordonnances du R.oyaume , n'y fon^

£ Arrêtés^ titre iis Tefiamms ^ ^rt, 50|
. e ^rt. 20,
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exactement obfervées. Ces formalités ont été intro-

duites , non-ieulement pour empêcher les fauITetés

& les fuggeftions qui peuvent être commifes dans

les tellamens , mais auÛi pour conferver le bien dans

les familles ; les teltamens dépouillant affez louvent

les véritables héritiers d'un défunt de fa fucceiïîon;

ils font odieux, c'eft pourquoi les Coutumes qui

font de Droit étroit , ont prefcrit des formahtés qiû

doivent être obfervées à la rigueur dans les tefta-

inens ; de forte que les termes prefcrits font d*une

jiéceffité abfolue , & qu'on n'y doit admettre aucune

équivalence.

L'omifiion de ces folemnités rend le teftament

nul & tans eftet ; comme il a été jugé par un Arrêt

de l'an l'jSi. rapporté par Pithou , fur la Coutume
de Troyes j & par un autre de 1586 , rapporté par

Montholon en iés Arrêts. Le teftateur ne peut pas

faire que les loix n'ayent pas lieu dans fon tei1:a-

nient : Nemo pote(l in teftamento fuo cavcrc ne leges

in fuo tejlamento locum habeant^.

Les teftamens fe peuvent taire à tous jours & à

toute heure , tant de jour que de nuit ; les loix ni

les Coutumes n'ayant rien prefcrit fur cela.

La forme des teftamens folemnels regarde , ou
ceux qui les reçoivent , ou ceux qui y lervent de

témoins, ou les termes dans lefquels ils doivent être

conçus , & les formalités qui y font requifes.

Les dilpoiitions des Coutumes font différentes,'

, tant fur Ja qualité de ceux qui reçoivent les tcfta-

,
mens , que fur le nombre des témoins. Comme nous

n'avons delfein d'inllruire que les Eccléfialliquesdu

Diocèfe d'Angers , nous ne traiterons cette matière

que conformément à la Coutume d'Anjou , aux Or-
donnances du Royaume, qui s'obfervcnt dans toute

la France , &. aux Arrêts du Parlement de Paris, qui

ont du rapport à notre Coutume.
Il ert porté par l'Article 276. de la Coutume d'An-

jou "t Que Us tejlamcns rci/l**<-s par écrit , ne font vj-

g Lig, Nçmç>, ^, d* Icijatis & fidci-çQmmifTij, Ith, j^



fur les Contrats.
^

^09
îahlis tnauthcnt'itjucs , fir.on qu'ils foïent faits devant

un Notaire & trois tcinoms , ou le Curé , ou [on Vi*

dire 6* trois témoins , ou que le Tt(latcur l'ait écrit

6'/îf;né lie fa main : toutefois fi le tejïament e[î fait ad

pias caufas , & s'il n excède la fommc de fix livres

tournois , il fujjlra qu'il y ait un Notaire & deux té"

moins y ou le Curé , ou, fon Vicaire ,
6* deux ti'moins.

Ce qui eil dit ici touchant les teflamens faits devant

les Curés , eft conforme à la décifion du Pape Alexanr
dre III 11.

Non-feulement les Notaires royaux , mais aufli

les Notaires des Seigneurs
,
peuvent recevoir les tef-

tamens , chacun dans le reflort de leur Jurifdi6lion ;

mais hors de leur Jurifdi£î:ion , ils ne peuvent rece-

voir les teftamens, non plus que les donations entr««

vifs
, parce qu'ils n'ont aucun pouvoir d'y inftrumen-

ter , comme il a été jugé parplufieurs Arrêts rappor-

tés par Brodeau fur M. Louet , /c^/r. N. Ch. lo. Oa
doit except«r les Notaires du Châtelet ds Paris

,

d'Orléans 6c de Montpellier , qui peuvent , par un
privilège fpécial , & ont coutume cie recevoir les tef-

tamens & les contrats dans tout le Royaume , commf
a remarqué Brodeau au même endroit.

Les Notaires royaux Apoftoliques
,
par TEdit dt

leur création du mois de Décembi^e 1691, regiftré

au Parlement
, peuvent , concurremment avec les

Notaires royaux, recevoir les teftamens des gens

d'Eglife, comme il eft porté par l'art. 8, On a déjà

remarqué que, fuivant l'art. 25. de l'Ordonnance
de 1735. ^^ "'y '^ P^^*^ 4^^^ ^^^ Curés féculiers ou ré-

guliers , ou Prêtres féculiers prépofés par l'Evêque

à la defTerte des Cures , qui puiiTcnt recevoir les tef-

tamens dans l'étendue de leur Paroiffe. En tems de
pefke , néanmoins ce pouvoir eft lailTé par l'article 33;
de la même Ordonnance, non-feulement aux Vicaires,

mais encore à tout Prêtre chargé d'adminiflrer let

Sacremens aux miLides , quand même il feroit RégU"
lier. On doit dire la même chofe des Aumônier»
d'armée ou d'Hôpitaux d'armée , ainfi qu'il eft porté

h la Cap. Cùm effet, de Tejiiimentis,



i^To Cenfércnces cVy^n^s rs y
à rariicle i-j. de la ir.cme Ordonnance. Les Ho--
pitaiîx Ordinaires font encore exceptés par Taiticle

25. dam lequel 5a Majeité déclare qu'élis n'entend
rien innover aux Rciiemens & ufagos obfervés dans
CCS maîîons

,
par rapport à ceux qui peuvent rece-

voir des trftamene.

On ne doute noint nue les Curés oC les DefTervar.s

ne puiftent recevoir par écrit les tcltamens de leurs

Paroilllens , même ceux par leiquels il y a des legs

deflinés en faveur de leurs Edifes , ou pour des Ter-

vices qui doivent y être célébrés
,
quoiqu'ils doivent

profiter des iriiits de ces legs en qualité de Curés ou
de Vicaires. L'Ordonnance de Blois le leur permet
dans Tarticle 63. que nous avons rapporté dans la

cjueflion précédente. L'Ordonnance de 173 5 j article

25. ne change rien dans cet'ie dirpofition, i\ ce n'efl

pour les Vicaires, auxquels le droit ordinaire de re-

cevoir les teftamens eil ôté.

Ce que nous avons dit des Curés , femble égale-

ment vrai à l'égard des DefTervans des Chapelle»

Succurfales. M. Jîupincau ^ cite une fentence du Pré-
fidiai d'Angers, rendue au mois de Février 1619^"

qui a déclaré valable le tef^air.ent du nommé le

Comte
, qui avoit été reçu par le Deflervant de la

Dagueniere , Succurfale de la Paroilfe de Saint-Jean

des Mauvrets. L'Ordonnance de 1735 paroît con-
firmer cette décifion , en ce que les Dellervans fécu-

Jivrs , commis par les Evéques pour la dclTerte des

Paroiiïes, Ibnt mis au même rang que les Curés,
pour recevoir les tcftamens dans l'étendue de la Pa-

roifle dont ils ibnr DeiTervans, tandis qu'ils auront

cette deilerte. Or , les Lglilés Succu; Taies iont conune
ParollTes

,
puilque

, par un droit ordinaire , on y
exerce toutes les fonctions curiales.

Cependant M. DiigujUeau ^
,
qui a drcfle l'Ordon-

nance dans une des lettres qu'il a écrites aux divers

Parlemens du Royaume ,
pour répondre aux divcr-

fcs difficultés qu'ii'j l'onnoient i'ur qiieUiujs dilpo-

i Ohfervat'tons fur r.irtkle z;6. de la Coutume d'Anjou^

k Juna p , Utttx j^S. p. 47-/,

I



fur îe.^ Contrats, ifT
fitions qu'elle venronne , enfei^ne pofîtîvement ^

ru il ny a c.iie les Cures , ou Us Prêtres commis à
i.i ùijj;:t: des Paroi{[es pendurït lu vacance des Cures ,

^.7/ puij/en: recevoir des tc(liimens ; qu'un fmple Vï-»

cuira
, quoiquil pi^ijfc defjervir une LsçUJe SucclT"

juU , na pas droit de le faire . , , . que ce pouvoir ejl

u'ferv: au Cwé fcul , ou au Pvcive
,
qui le repréfcnte

véritùUement lorjqu'il r.'y a point dz Cu:é en éiac

de remplir [es fondions. Ce texte nous paroît très-

clair , odr.ci-s femble exclure les DclTervans des Suc-»

curfales, qui , dans la vérité , ne iont que de imi-,

pies Vicaires.

Les railbns qui ont fait ctar aux Vicaires le pou-
voir dt; recevoir des teftj.mens que quelques cou-
tumes "leur accoruoiert , c'eft , i^. que les Vicaires

changeant louve nt de Paroiffe
,
quelquefois de Dlo-

cele , n'ont pas afTez de fiabilité dans un lieu
, pour

y recevoir & répondre des nftes, dont l'exccutioii

tiï fouvent éloignée. 2". Parce que ces places font

de fimpks commiiiions
,
qui peuvent fe donner ver-

balement , ou qai fe donnant par lettres , faute d'en**

regiftrement , n'ont pas une authenticité civile , fuiîi-

fante pour être jugées peifonnes publiques, & au*
torifées d?>ns la fociété , à l'erfet de recevoir des ades
publics de difpofition de dernière volonté.

Les Curés ne peuvent recevoir des teframens hors
de leur Paroiffe , non plus que les Notaires hors du
refiort de leur Jurifdiélion

; parce que le pouvoir qui
leur eCt accordé par les Ordonnances d'Orléans & de
Blois, n'eft fondé que fur la qualité de perfonnes pu-
bliques qu'ils ne confervent pas au-delà de leur Pa-
xoilTe , hors de laquelle ils ne font confidérés que
comme de fnnples Prêtres, & perfonnes privées.

D'ailleurs l'art. 25. de l'Ordonnance de 1735 , porte
exprellémem ces termes, dans l'étendue de leur Pa^
roijje.

Si un voyageur tombe malade dans une autre Pa-
roilTc que celle de fon domicile , & qu'il veuille faire

fon tcftament, le Curé de cette ParoiiTe peut rece-

voir ion teftament , comme l'eftime M. Diipineaui^

1 OlfirvatianfuT L'article z-jC, dç la Coutume d'Anjou»
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Ce Jurifconfultea en fcs notes fur le même article

de notre Coutume , avertlfToit que les Vicaires , ( il

faut dire aujourd'hui la même chofe d'un DefTervant)
iôit de Paroill'e , Ibit de Succurfale , pour être capa-
bles de recevoir des teftamens , doivent avoir des

letcres de Vicariat , accordées par l'Evêque ou Ton

Grand-Vicaire. Cela paroît avoir été décidé par un
Arrêt du i8. Juillet 1634 ^

, qui a jugé qu'un tefta-

ment reçu en tems de pefte par un Capucin , qui
ctoit prépofé dans la Vill e de Saint-Etienne de Foran

,

pour afiifter les malades de la contagion , étoit nul.

La raiibn de l'Arrêt , dit Dufrefne , fut que ce Capu-
cin n'étoit point une perfonne publique , capable de
recevoir un teftament , attendu qu'il n'avoit point
de lettre de Vicariat. Aujourd'hui , fuivant l'article

33. de l'Ordonnance de 1735 » ^^ teftament feroit

valable par un privilège accordé pour des circonf-

tances fi fâcheufes , & où 'il n'eft pas pofTible d'ob-
ferver les formalités ordinaires «. Il y a des Diocèfes
dii les lettres de Vicariat doivent être enrégiftrées

EU Greffe de la Jurifdidion ordinaire des lieux. Cela
cft ordonné par l'article 290. de la Coutume de
Paris.

Hors le tems de pefte , les Prêtres qui ne font nî

Curés , ni prépofés par l'Evêque à la delîerte des Pa-
roiffes ou Succurfales , ne peuvent recevoir aucun
teftamcnt, même avec la permiiîion du Curé , fui- ^1
vant le fentimcnt de M. de Lamoignon , dans fes ^H
Arrêtés, au titre des teflamcns , article 54. Ce Ma- jH
giftrat , dans l'article 53. eft d'avis que le principal ^

Chapelain d'un Hôpital peut recevoir les tellamens

des malades c{ui y décèdent , en appellant trois té-

moins pour être préfens ; cela fe pratique dans l'Hô-

tel-Dieu de la ville d'Angers. L'article 25. de l'Or-

donnance de 1735 ,
paroît confirmer cet ufage 0.

m Rapporté par Vufrcne
,

tome I. du Journal des Au-
diences , //»'.

f. ckap, I,

n yoyei cet article & le

nux Réglemens ôc ufages ob-
fervcs dans queKjues Hôpi-
taux p.ir rapport a ceux qui y
peuvent recevoir tles terta-

fuivans de ladite Ordonnance. hwcni ou autres dil"pof\tions i

i» N'enteiidons rien imiovci Icauie de myrt.
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7

Par l'article 8 de l'Edit de création des Notaires

Royaux Apofiûliqucs , il eft enjoint aux Curés 6c

auK Vicaires, lorlqu'ils auront reçu un teftament ,

d'en dépoler la minute huit jours après le décès du

tcfhteur , dans T Etude de l'un des Notaires Royaux
ApoAoiK[aes du Diocèfe , pour la grolTe en être ex-

pédiée par ledit Notaire. Ce dépôt le peut égaleinenfi

iairo chez un Notaire Royal, ôcluivant l'article 26.

de l'Ordonnance de 173 5, chez le Notaire ou Ta-
hellion du lieu , 6c s'il n'y en a pas, chez le plus

prochain Nota're Royal dans l'étendue du Bailliage

ou Sénéchauilée dans laquelle la Paroiffe eft fuuée.

Lestetramens folemnels requièrent pour leur ^ aH-

dité
, qu'ils foient faits en préfence de téir.oins. Le

Droit Romain en demandoit fept ; notre Coutume
comme nous avons dit , en demande trois , outre le

Notaire ou le Curé. Suivant la difpofition de l'arti-

cle 289. de la Coutume de Paris, un teftament peut

être reçu par deux Notaires Royaux , ou de Juftice

fubalterne
; ce qu'on prétend pouvoir fe pratiquer

dans la Coutume d'Anjou , mais il n'y auroit point

de liueté à en ufer de la forte. Les Commentateurs
de notre Coutume eftiment qu'en Anjou le teftament

fcroit nul. Les formalités étaHics par les Coutumes,
pour la validité des teftamens , doivent être icnipu-

Jeufement obfervées , à peine de nullité. Deux No-
taires ne ruffifent pas, puifqne la Coutume demande
trois témoins ; il feroit également nul s'il étcit lait

devant trois Notaires, les deux derniers ne feroieut

que témoins , & il en faut trois. L'Ordonnance de

17^5 , art. 23. & 25. n'exige que deux témoins avec

Je Notaire ou le Curé , ou Deft'ervant qui auroient

reçu le teftament ; mais c'eft fans préjudice des Cou-
tumes où un plus grand nombre eft requis , ainû

qu'on le peut voir à l'article 4 «5. de la m.êm.e Ordon-
nance. L'article 23. porte encore que le teftament

pourra être reçu par deux Notaires feulement , mais

l'article 45. montre que cette difpofition n'eft pas

dérogatoire aux ufages contraires des pays où deux

'IN^otaires ne AiiTifent pas.

Charles Dumoulin, fux l'ancienne Coutuir.e <k,
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Paris , obferve , avec raifon , que le Curé & (on Vî-
cair3 n'ont pas tant de pouvoir que deux Notaires, 6c

qu'un teftament reçu par un Curé & fon Vicaire ,

fans témoins , (e'-oit nul. La chofe ell: encore anjour-

d'iiui bien plus certaine , depuis l'Ordonnance de

1735 , qui ôtc au Vicaire le drjit de recevoir les

tefiamens. Suivant l'article 30. de l'Ordonnance de

1735 » ^'^3° ^^s témoins teftamentaires demeurera

fixé à vingt ans accomplis , à l'exception des pays de

Droit écrit , oh il fijfira que Ufdits témoins ayent

l'âge oh il ejl permis de tejler dar.s Ljliirs pays ; &
ù l'article 40. il elt dit que ces timo'fis feront mdUs ,

regnicoles , &. cjpjbUs des c^ets civils ? y à l'excep^

tion feulement du teflament militaire , dans lequel les

étrangers non notés a infamie pourro/n fcrvir de témoins»

Les articles 44. & 45. ajoutent que ces témoins doi-

vent fçavoir & pouvoir lif^ner. Il été jugé par Arrêt

|)rononcé à la Pentecôte le 8 Mai 159''^ ^, q^ie les

femmes ne peuvent fervir de témoins dans ies tc(-

tamcns ; ce qui a lieu en France ; c'adi notre ufage ,

comm: M. Dupineau l'a remarqué fur l'article 276.

de notre Coutume.
Nous avons fait voir ci-delTus que les légataires

ne peuvent aufli régulièrement être témoins dan> les

tefiamens ; ils ne peuvent même abîblument l'étie

depuis l'Ordonnance de 1735 » qui le défend pofiîi-

vem':rit à l'art. 42. M. de Lamciguon r , dit la même
chofe de ceux qui font notés d'int.imie , dans le tems

qu'ils fignent le tclhiment. Si ce malheur ne leur

arrive que dans la L\\ic , il n'a point d'effet rétroac-

tif contre l'acle..

Par Arrêt du 12. Mai 1645 ' rapporté dans le tome
premier du Journal des Audiences, liv. 4, cli. 23.

par autre A^et du i . Avril 16^6 , 6c par autre Arrêt

du 24. Mars 1659 , rapportés dans le fécond tome ,

p Conditionem teHium, tiinc

Otllimnre poiTumiis ciim d^na-
Te\^t , non moi tis tcmpore . . .

nitiil n«)cet fi quid poflcï eit

confluent , /. Z2. §. 1, £'.

Oii^ Tclliitncnta , tkc,
,

q Rapporté par Tourntt fur
cet artici: , O par Mantholoiif
Arrêt St.

r Au titre des TiJiaaicHs ,

arritî Cf,



fur les Cor.rriits. 2r^
liv. 1. ch. T^. il a été jugé (^iie les R'iligicux ne peu-
vent ctre témoins dans un teltam^nt. L'Ordonnance
de 1735 conHrin? toutes ces dôcifioiis : les Réguliers

^

Aoviccs ou Froûs de quelque Ordre que ce joit , ne

fourrent être témoins dans aucuns acks de dernière

voloKté ^ : cette e;:cKifion eft encore donnée , arti-

cle 42. à tou5 Us Clercs , fcrviteurs ou domejtiques

du Notaire , ou autre perfonne publique qui recevra le

teil.zment. Entin , l'article 43. exclut également les

héritiers inilitués ou mbilitués , & les légataires uni-

verfels & particuliers. Voyez ces trois articles au
commencement de ce volume.

L'exécuteur tcrtamentairc peut fervir de témoin ,

pourvu qu'il ne loit point légataire : nous n'avons

aucune loi , ni aucune Ordonnance , qui en ait tait

défenfe. Aufli Ricard t enfeigne qu'on ne peut pas

prononcer la nullité d'un tellament , fur le feul fon-

dement que celui qui eft nommé pour exécuteur , l'a

figné en qualité de témoin.

Les autres formalités qu'on doit obferver dans les

tedamcns , font celles qui font prefcrites par la Ccu-
tume du lieu où le teftament fe paiTe

,
quoicjue ce njs

foit pas le domicile permanent du teftateur , ôi que
l'exécution du teftameLt fe doive faire en d'autres

lieux, comme il a été jugé par An et du 2r>. Jan-

vier 1626 , rapporté dans le tome premier du Jour-

nal des Audiences , liv. i. ch. 81. par lequel un tef-

tament fait à Rome par un François, a été jugé
valable , parce qu'il étoit fait félon les formalités qui
s'obicrvent à Rome. Mais quant à la difporition d?s

immeubles qu'on fait par le teftament , elle fe régla

félon la Coutume des lieux où les héritages font

litués , quoiqu'elle foit différente dans le lieu où le

teftament efl: fait. Cela a été jugé par Arrêt du 2».

Mars 1609 , cité par Brodeau i^ur M. Louct, lettre C.
ch. 42. (Si par un autre Arr5t du 26. Juillet i66i ,

rapporté dans le tome 2.. du Journal des Audiea-;
ces , ch. 27.

s Art. \l.

t Fart, I. des Vontuions , chap. j.yèS. 10. n. ^^Jj^
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f- Ricard u dit que ces deux chefs font à préferit ainll

réglés par une Jurifprudence uniforme , & qu'il fuffit

pour la validité d'un teftament , en tomes Coutumes,
qu'on ait fuivi les formalités ordonnées par la Cou-
tume du lieu où le teflament eft palîé , & celles qui

font prefcrites par les Ordonnances du Royaume.
Ces folemnités font fi néccfi'aires

, que romiiTion

d'une feule cauferoit la nullité du teflament.

Je ne crois pas devoir palier fous filence la remar-
que de Ricard x , que fi la Coutume d'un lieu où un
teftament a été fait , ne dit rien de la forme & des

folemnités qu'on doit obferver dans les teftancns , il

faut fuivre les formalités prefcrites par le Droit ca-

nonique , dans le chap. Cirn cjfs:t, de Tejlamentis ^

& que c'eft la pratique de France : ce chapitre eft

conçu en ces termes : Tejlamcnt2 qucz Parochiani cC"

ram Presbytero fuo & tribus vel dudbus aliis perfonis

idone'u , in extréma fccerint roluntate
, f.nna decerni-

mus pcrmanere. Mais outre les formalités prefcrites

par ce chapitre , il faut nécefTairement oblerver les

formalités générales établies par les Ordonnances du
Royaume ; fçavoir , la réùacHon de i'aite par écrit ,

la fignature du teflateur , de la personne publique

qui reçoit le teftamcnt, & des témoins.

Les folemnités qui regardent l'acte du teftament

,

font , qu'il foit rédigé par écrit de la main du Notaire

ou du Curé , ou Dollervant qui l'a reçu en préfence

du Teftateur. Avant que l'Adc foit clos , il doit être

lu &. relu au teflateur , & figné par lui & par les

témoins , &: par la pcrfonne publique qui a reçu le

teftament , ai il ne fera parfait qu'après toutes ces fi-

gnatures. Si le Notaire n'avoit pas figné l'ade , le tef-

tament leroit nul, quoiqu'il (ût figné par le te^ateur

& les témoins y.

La fignature du teflateur , des témoins & de la

pcrfonne publique qui a reçu le teftament , eil abfo-

u Traité des Doniitton.fy fart.

J. chap. f./fcl. t.n. iaS6.

X Loco citiito , n. 1300.
V Voyez M. de Lamoignon

pu les Arrctcs > titre des Tel-

tamens , nrr. 57. & un Arrêt
(lu premier Juin 1676 , rap-

porté par Ferricre , tome 2,

de la Scit-Mice parfaite des No-
Uires

,
yag, S;$.

lumen!
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lumcnt nécenuire. L'Ordonnance d'Orlécins » poite

que les Notaires feront tenus de faire fgner aux par-
tics & aux témoins irijlrumentaires ( s'ils Jçavent

Jlpner ) tous Atics & contrats qtc'ils recevront , dort

ils feront exprcjfe mention , à peine de nnllité dcfdit$

contrats & aSics , 6» d'amende arbitraire ... (1' au cas qut

les parties ou tcwoins ne fçauroicnt fgner ^ les Notai-

res ou Tabellions feront mention de la rcquiftion pat
tux faite aux parties & témoins de fgncr » & de leur

réponfe qu'ils ne Jçavent f^ner. Cela a été confirmé

par l'Ordonnance de Blois , art. 165. qui efl: conçu en
c(îs termes : Tous Notaires & Tabellions , tant Royaux
qu'autres

^ foit in Pays Coutumier ou de Droit écrit ^

feront tenus de faire fipier auxparties & aux témoins

inp.rumentaires ^ s'ils jçavent fgner y tous contrats &
ahes

, foit teJJamens ou autres qu'ils recevront , dont

ils feront mention 5 tant à la minute
,
que groffe qu'ils

•en délivreront , â peine de nullité defdits contrats ,

teflamens ou aHes , & d'amende arbitraire ; & en cas

que les parties ou témoins ne fçauront pas figner , lef-

dits Notaires ou Tabellions feront mention de la ré-

quifttion par eux faite auxdires parties & témoins de

Jrgnerô' de leur réponfe : l'article 63. de la même Or-
c onnance , porte que les Curés pourront recevoir les

tejlamens , à la charge défaire fgner le tejîatcur & lés

témoins , ou de faire mention de l'interpellation

quils auront faite auxdits teflateur & témoins pour

Jigner , & de la caufe pour laquelle ils ne l'auront

fçu faire fuivant nos Ordonnances. Toutes ces difpo-

fitions font confirmées par l'Ordonnance de 1735*
art. 23. 44. & 45. La fignritnre des témoins eft telle-

ment requife pour la validité du teilament, qu'il eft

défendu par cette dernière Ordonnance d'admettre

des témoins teftamentaires , dans les Pays où le nom-
bre de deux témoins eft fijffifant pour la validité des

tefiamens
,
que lefclits deux témoins ne fçachent &

/jq puifient figner ; & que dans les lieux où il faut un
pliiis grand nombre de témoins, il y en ait au moins
ceux qui fçachent & puiflent figner. On veut même

Cl jirt. S4.
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q-je tous fçacaent & puifi'ent figner , fi le eflament
«ft fait dans une Ville ou Bourg ferir.é. Voyez les

termes des art. 44. & 45. de cette Ordonnance ,

cjui en cala ajoute aux précédentes 6: à la plupart

des Coutumes.
Les Parlemens deTouloufe & de Prennes n'a voient

point reçu les Ordonnances , & le défaut de fignature

<:!es tePcateurs & des témoins , ne rendoit pas dans leur

relfort les t:^flamens nuls *. Mais le Parlement de Paris

a exécuté ces Ordonnances avec beaucoup d'exadi-

tude ; de forte que par Arrêt du 2. Mai 1601. un tef-

taiDcnt dans lequel le tedateur n'ayant pas figné ,

le Notaire s'étoit contenté d'en faire mention avec

la caufe pourquoi , lans mettre qu'il l'avoit interpeî!é

<îe li-iner , fut déclaré nul à caufe de cette omilîion

,

comnne le rapporte Ricard a.

La mcme Ordonnance de Blois , dans l'art. 1 67.

veut que l^s Notaires foient tenus mettre & dccLircr

par Us contrats, teli.i.ncns & a fies , Li ijiLiliû , de-

tneurance & Paroi(fe des parties & des témoins y dé-

nommés , & la maijon ou les contrats feront p-ijfés , &
pareillement les tems de devant ou après midi qu'ils

auront été faits. Comme cet article ne porte pas à

i^eine de nullité , on ne Tobferve pas toujours avec la

ilernierc rigueur , & on ne regarde pas comme nul un

leAamcnt dans lequel on n'a pas exprimé la mailon ou

le teftament a été pafte , ni le tems de devant ou après

midi. Il efl: néanmoins abfolumcnt néceifairc que

celui qui reçoit le teftament, exprime la Ville ou le

• jieu où il a été padé , étant impollïble autrement

de ju^er de la validité du tel\amcnt , C3v s'il eft revêtu

de toutes les formalités &. folemnités qui font nccof-

fairospour le faire fubfillcr ;
parce que dans tout le

Koyaume , il y a une infinité de loix dlflerentcs ,
qui

dépondent de la divevfité des Coutumes , 6c que les

. -perfonnes publiques qui reçoivent lestedamcns, ont

'des pouvoirs limités dans l'étendue de ccitains terri-

toires , hors defquels s'ils inihumemcnt , ce cj^j'ils

font cil inutile U fans cHet,

»'Lp«:r.ir!emrns out cnrc^iflrô en I-'36 rOrtl^nnancc (\ci7lJ$

n TraJxéJcs JJpnutions] i',rrt,i. efuiy. j./è.f.y. n, J^ij.
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Le teftament doit être écrit en lettres ordinaires

& entières , & non en abrégé ni en chiures. Si les

loinmes dont le teflatcnr diCpofe par Ton teOament

ctoient marquées par des chiflres , le teftamcnt feroit

nu!, comme il a été jugé par Arrêt du 19 Janvier

1581 1). S'il y a quelque claufe ajoutée en mariage

,

qui ne ion pas fignée du teftateur , du Notaire & des

témoins , ou rapportée à la fin du teflament, c'eft uns

nullité. Mais il n'efl; pas nécefTaire que l'Acle foit

jécrit fans ratures &L fans additions, pourvu qu'elles

(oient approuvées par le teftateur, le Notaire & les

témoins.

La Jurifprudence établie par la Coi\tume de Pa-
ris c , & par quekjues autres Coutumes du Royaume,
denre que les teitamens foient diclés & non^.més par

le teflateur à la perfonne publique qui les reçoit
;

ce qui le doit faire en préfence de témoins , afin

qu'ils connolfient fi le contenu au teflament , part de

la propre volonté du tcflateur, & procède entière-

ment du mouveiiient de fon efpnt fans aucune fug-

gellion , dont les témoins doivent certifier le public

,

vu que les îoix défirent jla foi de tous ceux qu'elles

veulent être préfens aux teftamens pour la fclemnité

tle l'afte. C'efl: pourquoi fi le teftament n'a pas été

xliaé mot à mot par le tedateur , en préfence du
Notaire & des tém.oins , le teftament dans les Pays
qui fe conduifent par ces Coutumes, manque ^n ce
qui lui efi efTentiel, & ne peut être reélifié par les

autres foleninités. Ce que Ricard prétend avoir été

jugé par Arrêt du 31, Janvier 1645. qui déclara nul un
teftament écrit de la main d'un tiers par l'ordre du
teftateur, quoiqu'il l'eût figné & reconnu devant deux
Notaires a.

Il faut ir.ême que dans les Pays qui font régis par
ces Coutumes, il foit dit dans l'Aéle ,

que le tejfla-

ment a été didéôi nommé par le teflateur , comme il

efl porté par l'article 289. de la Coutume de Paris, &
^u'il a été jugé parArrêtdu 29 Janvier 1654. rendu

b Voyez Tournet fur l'.-irt.I d Voyez Ricard , dans I«

;i?9. de la Coutume, de Paris. [Traité des Donations, parr. i^i

£ Art. aS^. ^chap, ^.fefl. 6. n, 1514.
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en la Coutume de Touraine , qui Texige expreiTcment
dans rarticle322. L'Arrêt elt rapporté dans le tome
premier du Journal des Audiences, Uv. 7. cli.2ç.

Si un teflam.ent étoit fait fur l'interrogatoire du
Notaire ou du Curé , par un teftateur qui n*auroit

répondu que oui &. non, il feroit nul, comme il a
éré jugé par Arrêt rapporté par Henris e. 11 y a tout

lieu de foupçonner qu'un tel teftament a été uiggeré.

Cependant par un Arrêt du 9 Août 1683. q-^'on trouve

dans le neuvième tome du Journal du Palais
, p. 230.

le teftament de Pierre Pt.oiïignol fait par l'interro-

gatoire du teftateur
,

qui ne pouvoit s'énoncer que

par oui & par non y pour avoir été attaqué d'apoplexie,

a été déclaré valable ; mais il eft à remarquer qua
cet Arrêt a été rendu fur des circonflances (i particu-

lières qu'on ne doit pas tirer à conféquence. Il pa-

roît par le teftament qui eft rapporté tout au long

dans le Journal du Palais, que le teftateur étoit faili

de fa perfonnc & de fes fens , à l'exception de la

faculté de la parole, de laquelle il étoit privé depuis

deux ans par une apoplexie ; qu'il avoit la faculté

entière de l'ouie ; qu'il avoit été lui-même chercher

un Notaire en (aw Etude , & l'avoit amené en fa

in'v.fon, pour y drelTer fon tedament
;
que lettûa-

teur avoit mis en main du Notaire un tellament

qu'il avoit fait onze ans auparavant , avec un mé-
moire contenant le nom de fes parens les plus pro-

ches qu'il voujoit gratifier ; qu'il avoit expliqué au

Notaire par des figncs fes intentions
;
qu'il avoit pris

des jettons ,
qu'il avoit ranges jurqu'au nombre des

fommes qu'il vouloit donner
;
que l'aile étant écrit,

il avoit été lu & relu au teflateur
,
qui ayant été

interrogé par le Notaire fi le tout étoit à fa volonté,

avoit répondu oui ; qu'enfin le teftateur avoit déclaré

devant le Lieutenant-général duPréfidial de Lyon,

qu'il approuvoit ce teftamcnt. Ces particularités

ôtoient tout foupçon de fuggeiTion, & prouvoient

q\ie le tcftament procédoit de la libre volonté du

tciliiteur.

e Tome i.shcp, *. <j. 3«.
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Il faut aiifl'i qu'il foit dit clans FAcle ,

que le tcfta-

mcnt a été lu iNL relu au tcftateur en prélence de

témoins. La Coutume de Paris , dans l'art. 2S9. ne

requiert que le terme de relu , lequel fuppoie le

terme de lu.

Quoique la Coutume d'Anjou n'exige point que

le teftament foit dlc^é & nommé par le teftateur , ni

qu'il lui foit lu & relu , ni qu'il foit fait mention dans

l'Ade que ces deux formalités ont étéobfervées, néan-

moins comme cette Coutume ei\ fort détedueufe fur

cette matière , & qu'elle ne prefcrit aucune formalité

ou folemnité qu'on doive obferver dans les teflamens,

il eft fort à propos de fe conformer dans la confec-

tion des teftamens à la Coutume de Paris, qui fert

de règle au défaut des autres Coutumes : ainfi nous

eftimons que le teftament doit être diélé & nommé
par le teftateur

,
qu'il doit lui être lu , 6i que même

il en doit être fait nnention dans l'Acte , tant pour

otcr tout foupçon de fuggeftion , que parce que com-

me l'on n'eft point reçu à prouver par tém.oins,qua

les formalités & folemnités requifes ont été obfervces

dans la confe6tion d'un teflament, il faut que la preuve

s'en trouve dans le teftament , &<. qu'on reconnoill*

par l'aé^e même qu'il eft revêtu de toutes les for-

malités & folemnités néceflaires : c'eft ainfi que Ri-

card raifonne f. Selon l'art, a^.de la fufdite Ordon-
nance de i73 5.ileft néceffaire de fe fervir précifé-

ment de ces termes : dicié , nommé , /;* & relu,

fans fugore[licn. , ou autres requis par les Coutumes
ou Statuts, pourvu qu'on marque que le teftateur

a didé lui-même fon teftament, &: qu'on Ta écrit

ou qu'il l'a diélé , &. que lecture lui en a enfuite été

faite , cela fuftit.

Les teftamens doivent être datés. La date du jour
.,

du mois & de l'an qu'ils ont été faits, eft abfolu-

mcm néceftaire ; on y doit même exprimer fi c'elt

cevant ou après-midi, fuivant l'Ordonnance de

Blois s
,
qui veut que les Notaires déclarent dans li;s

f Partie première des Donations , chap. j. fccl, 6. n, 1516.

£ Art, 16-7.
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teftamens & autres Actes , la qualité , demeure 5c

Paroiile des Parties oi des témoins , & la niaiibn oii

les A6tes ont été paiTés, & le tems de devant ou
après-midi , où ils auront été faits.

11 n'eft pas néceiiaire que le Notaire, ni le Curé ck

le Deffervant , qui reçoivent un teflament , déclarent

dans rA6le que les témoins ont été requis & appel-

lés
,
pourvu qu*ils le ûgaent : ils font cenfés requis

& appelles
,
quand ils ont figné en prélence du tei-

tateur & du Notaire ; c'eil: le fentiment de M. de
Lamoignonh, & de M. Dupineau,enfts obiervations

iur l'article 276. de notre Coutume i. il n'ell pas

Bon plus néceiiaire que le tei^ateur & les témoins

appofent leur cachet fur le teitanient ; cette folem-
nité eil abolie.

Un teftateur eft maître de nommer un exécuteur

de fon teftament , ou de n'en pas nommer. Lorfqu'il

a gardé le fdence fur cet article , l'héritier ell alors,

chargé & tenu de l'exécution. S'il a ju^é à propos d«-

la commettre à un. autre > alors les Ibins de l'exécu-

tion 6c l'autoriié néceiiaire pour y procéder, fone

cenfés tranfmis par le tellateur , à celui qu'il ea
charge ;& lesloix 6l les Coutumes ont iait des difpo-

iitions très-fages ,
pour autorifer l'exécuteur du tef--

tament dans l'exécution qui lui ell contiée , régler

fon pouvoir &. fes devoirs. Toutes fortes de peribn-

nés , quoique d'ailleurs incapables de legs , peuvent

être nomînées pour l'exécution d'un teilament ,

pourvu né-mmoins qu'elles foient capables d'agir

efficacement pour l'ailurcr. C'cfl pourquoi les im-.

pubères 6l les Religieux ne peuvent cire nommés
exécuteurs tefiamentaires. Ferriere

,
pag. 428. d'a-

près Tron(,on , & quclcjues autres Auteurs , croit

?[u'un Religieux pourroit quelquetois ctre chargé,

ans inconvénient, de cet emploi u.

Nous n'en doutons point du coté de la confiance

h Arrêtes , tit. des 7'</?'»-î Audiences , lir. 2. c'iap. ;c>.

fncns ^ nrt. 64. k Furgt.Ic ,
.*. 4. r A. le. /ci7..

i ('ela a été juge par Arr.}tl4. n. 85. n'exclut ([uelcs Rc-.

Idu 20 Juin 16 j9. rap[)ortéiligicax dt iJ. Fran^'ois^

liini' U' tuiuc i. du Jyuiu.il dci'
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publique & particulicre , que dcmancle rexécutioii

d'un tellament; mais les obligations qui y font at-

tachées , telles que celles de donner & recevoir ,

d'agir en juftice en cas de beloin, d'être civilement

cbiM;é
,

paroifient trop incompatibles avec l'état

R.cligieuXj pour pouvoir nous rendre à leur fcnîi-

ment ,
qui ne paroît pas d'ailleurs pouvoir (e conci-

lier avec la dernière Ordonnance fur les teftamens.

Elle ne parle point, à la vérhé, poritivcm.ent de cet

article. Mais la prohibition qu'elle fait d'admettre

les Religieux feulement pour témoins à un tefta-

ment , nous paroît entraîner à plus forte raifon Tex-

cluhon de TofRce d'exécuteur teftamentaire K

Il eft fans difficulté
,
qu'une femme peut être nom-

mée exécutrice tedamcntaire du teftament- de f«;i

mari. 11 n'y a rien dans les loix , c[ui condamne cetts

marque de confiance
,
qu'il lui donne. Un fécond

mariage
,
qui lui feroit perdre la qualité de tutrice

de fes enfans , ne lui feroit pas perdre celle d'exc-

crtrice du teflament de fon premier mari , en ce qui

refle à accomplir , s'il n'y avoit dans ce fécond ma-
mge certaines circonflances odieufes

,
qui méritaf-

fent qu'elle en fût privée. Les mineurs & les femmes
mariées ne peuvent être appeliées à l'exécution d'un

teflament
,
que fous l'autorifation de leurs tuteurs ,

curateurs , ou de leur m.ari , par rapport aux fem-
mes "i.

Comme l'exécution cTiui teftament e(î un Oinc«

Si. une m.arque de confiance , les loix favorif^^ne

beaucoup l'acceptation de cet emploi , & la fidélité

à le remplir , & elles s'écartent de la rigueur d^
leurs difpofitions, par rapport à l'incapacité , qu'elles

prononcent contre certaines perfonncs, de recevoir

des dons teflamentaires ; & ce ne feroit point les

bkiTer que de faire par tertament, un préfcnt hcn-

/ Au moins faudroit-il quelfent être nommes exécuteurs ,

le Religieux nommé fût auto-ilorfciue le- tcftateur , avec
riié par Ton Supérieur.

|
pleine connoilTance fie Icutr

w Furgole , ibid. n. So. ne état , les charge de cet ci-
fair aucun cloute qu'un mineur fice,

&^ une femme mariée ne puif-]

K iv
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nête à celui qu'on en nomme l'exécuteur. Un tel pré-

fent quand il n'efl point trop confidérable , n'eft

point mis au rang des legs ordinaires ; on ne le regar-

«ie pas comme un avantage lucratif , mais comme un
témoignage de l'amitié mutuelle , qui unilToit le

teftateur & l'exécuteur , &; une elpece de reconnoil-

fance des foins qu'il voudra bien fe donner
,
pour

faire honneur aux dernières volontés de fon ami ,

ou de Ton parent. Lorfque celui qui efl nommé
exécuteur teftamentaire accepte le le^s , qui lui elt

donné dans le teftament , fous cette dénomination ,

il ell cenfé avoir par-là accepté également la charge

de l'exécution , & il ne peut plus s'en défendre ". Il

feroit en effet contraire à l'équité , que d'un côté il

voulût profiter du bienfait du teftateur , 6-: de l'autre

rejetter la charge qu'il y a attachée.

Les loix & les Coutumes ont fait des Réglemens
pour procurer l'exécution prompte & fûre des
dernières volontés, & féconder le zeîe de ceux qui

en font chargés, & elles leur donnent à cet égard
dei droits & des pouvoirs très-étenJus.

Suivant l'article 174. de la Coutume d'Anjou ,

^'exécuteur teftamentaire eit faifi dans l'an & jour

du décès du teilateur , des meubles 6c chofes mo-
biliaiies relaiiTées par le défunt , pour l'accomplif-

femcnt du teftament, à moins que le défunt n'ait

ordonné expreflement que l'exécuteur teitamentaire

ne fût faifi que d'une certaine fomme feulement.

L'exécuteur teilamentaire demeure faifi des meu-
bles & autres elVets mobiliaircs durant l'an <Sc jour ,

lequel tcms doit être compté du jour que rexccuteur

;i eu les cHets de la fuccofiion en fa polVjilion. Tou-
tefois s'il y a dans le teilanient des articles donnant

trait au-delà de l'an & jour, l'exécuteur teilamentaire

en ce cas demeurera garni des fomm:s fultifantes ^

jufqu'à concurrence vS: pour l'accomplillement de cjs

articles , comme dit M. de Lamoignon , en fci Arrê-
tés au titre des cxécutouis teflameiitaires °,

n L. y. c.de Oblig. 5c a£li,

• An, iS.

!l



fur les Contnus. . I2f
Les offres qiie icioicnt les héritiers de mettre en-

tre les mains de l'cxcciitjur teftanientaire des deniers

iuiVirans pour accomplir le teftament, &. même d'en

donner caution , ne font pas recevables 6c ne peu-
\ ent empêcher que l'exécuteur teftamentaire ne de-

meure faiii de tous les efiets mobiliaires du teftateur

,

à moins que le leftateur ne l'ait ordonné autrement.

On le peut conclure du procès-verbal de la réibr-

m.ation de la Coutume d'Anjou , fur l'art. 274. &
M. de Lamoignon le dit en termes exprès dans le

mxme titre p.

Auflitôt que le teftament efr venu à la connoif-

fance de l'exécuteur teftamentaire , Si qu'il en a ac-

cepté l'exécution , il ell obligé en confcience de
veiller foigneufement à ce que les dernières volontés

du teflateur loient ponctuellement accomplies. Il

doit exercer cette charge par lui-même, quand il b
peut , parce que c'eft fur l'afTurance de ce loin qu'il

a été chciil par le teflateur. C'eft pourquoi l'exécu-

teur tcflamentaire doit faire faire promptement un
inventaire des biens du défunt , les héritiers prc-

fomptifs préfens , ou dûment appelles : après l'in-

ventaire fait , l'exécuteur teiiamentaire peut rece-

\cir les dettes avives, les revenus, les arrérages

de rentes , les louages ôc fermes échues avant le décès

du teflateur.

Si tous les héritiers confentent à rexécutlon du tQi'-

tament , 6i. qu'il n'y ait point d'oppofition formée à

la requête de quelques créanciers du défunt, il n'eil

point nécedaire de faire entériner le teftam.ent; l'exé-

cuteur tcflamentaire peut l'exécuter & payer les legs

mobiliaires &L les dettes claires & liquidées. Mais fi

tous les héritiers n'y confentent pas , ou qu'il y ait

quelque oppcfition form-ée à la requête de c[Ufclqiies

créanciers, l'exécuteur teflamentaire doit faire afï:-

gner les héritiers Si les créanciers oppofans , peur
voir ordonner l'entérinem.ent du teflamem , & il 1 e

peut rien payer de ce qui ell dû par le teflamei-it , fi

cela n'a été jugé avec ks héritiers &. les créancitiâ

p Aiit St
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oppofans. Il faut pourtant excepter ks chofes ordon-
nées par le teftateur

, pour les Obits , Convois &
menues Auir.cnes, que l'exécuteur teftamentaire peut
payer fans appelkr les héritiers^ ai il en eft cru à fon

ferment.

Quoique perfcnne ne demande l'exécution d'un
teftament, & que pour cette raifon il n'ait pas encore

été infmué , cependant on ne peut en parler , ni

l'énoncer dans les fccllés & l'inventaire
,

qu'il n'ait

été porté au GrefRer des Infinuations. Celui-ci doit

le rendre , avec la mention qu'il a été vu , & le

tout doit s'expédier gnitis. Voy. Denifart , au rriot

Jn/Inuation , n. c/.

Après l'an & jour pailés > l'exécuteur teflamen-

taire eft obligé en confcience de rendre un compte
fidèle de la recette & de la dcpenfe fiîite pour l'exé-

cution du reftamiCnt. M. de Lamoip,nGn i ajoute,

quoique le teftateur l'en eût exprellémcnt déchargé

par fon teilament.

Quand il y a plufieurs exécuteurs terramentaires

nommés dans le teftament , un d'eux peut . du con-

fentement des autres ^, procéder à l'exécution du
teftament, à moins que le tcilatcur ne l'ait ordonni
autrement, & ils ne font tenus chacun que peur ce

qu'ils ont géré.

Il y a encore une formr.l'té prefcrrte par TE*
dit du mois de Décembre 1703. portant crcation êçs

Offices dos Infinuations laïques , & par les Dcclara-

Vions rendues en interprétation de cet Fdit ; c'eft l'in-

finuatiun ou cnregrOremcnt aux Greft'es créés par

cet Edit, qu'on ne doit manquer de (aire faire pour

ja validité des legs faits par tcilament.

Par cet Fdit il el> ordonné que tous legs faits par

tcOamens ou codicNfles , foient infinucs à la diligence

des Exécuteurs teftamcrtaircs ou dos héritiers, ( fauf

ù répéter leurs frais fur les lcp;ataires en dcdu<9ion de

leurs leg*;» )& ;ui défaut dcldits Exécuteurs iS: Iiéri-

tjcrs, à la diligence des lé^'ataircs , lefqucls ne poutî

(] Au même titre , Arrc'c ij^,

« Ça^, Kciiji. tu, il </i-4V
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font obtenir la dcllvrance de leurs legs & donations

que rir.finuation n'en ait crc faite , iU. il eil: fait dé-
fjnfes aux Juges de procéder à l'honiologation des

te^lamens & codxillcs, & d'y avoir aucun égard qu'il.

ne leur Ibit apparu de rinfniuation.

Parla Déclaration du Roi , du 19 Juillet 1704,,
il q([ fait défenfes aux Exécuteurs teftamentaires

,

héritiers & légataires univerfcls , d'acquitter aucuns

legs , que l'infinuation n'en ait été faite & les droits

payés, à peine d'en répondre en leurs privés noms.

Il efl même ordonne qu'avant de procéder à l'in-

ventaire des biens des tel^ateurs , leurs teftamens &
codicilles foient portés au Greffe des Infmuations, 6c

\<^s Greffiers doivent y mettre leur vu gratis.

Suiv::nt la Déclaration du 20 Mars 1708 , les do-

nations à caufe de mort, & les teftamens , ne font fu-

jets à rinfmuation qu'après le décès des teilateurs ou:

donateurs..

Nous avons fait remarquer dans la troiiieme Quef—
tion du mois de Mai , par la Déclaration du 10.

Mars 1708, & par une décifion du Confeil d'Etat,

du 16 Mars 1723 , les donations faites en faveur des

Eglifes , Couvents , Monaftères , Hôpitaux , Com--
munautés , étoient fujettes à l'infinuation , à l'excep-.

tion feulement des legs & donations faites en faveur'

des Eglifes , Monaftères > Hôpitaux ^ Prifonniers &
Communautés , d'une fomme mobiliaire une fois

payée
,
pourvu qu'elle n'excède pas trois cens livres».

Les légataires de biens immeubles ne font tenus dé-

faire infinuer leurs legs qu'aux Greffes des Infmua--
tions des lieux où les biens légués font fitués.

Par la Déclaration du 2 Août L707 , les donations.

à caufe de mort , & les legs faits par tefcament par
les pères , mères ou ayeuls à leurs enfans & petits--

enfans , font difpenfés de l'infinuation.

On peut léguer toutes chofes corporelles & incor-.

porelles qui exiftent aftuellement ,. ou qui doivent
être ; car on peut léguer des fcrvitudes , des obliga».

tions , des dettes , des Charges ou Offices , des bleds,

ôc vins à recueillir ^ 11 faut que les chofes léguées

4 Ea quo^ue res
,
qux in rerum natura non eft, fi modù)
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fcient dans le commerce des hommes, autrement le-

legs feroit inutile, comme celui des chofes faimes 6c

des chofés facrées ^ , la roilon efl qu'on ne peut ac-
tjuérir la propriété de ces chofcs.

Un telîateur peut même léguer wt.q. chofe qu'il a

engagée a un Créancier qui lui a prête ce 1 argent
;

par exemple , Pierre peut léguer à Paul un diamant
qu'il a engagé à Jacques pour vingt plilcks qu'il a

empruntées de Jacques; en ce cas u le teûatcjr a

ordonné que ce feroit au légatciire à engager le dia-

mant, c^^eit à lui à payer les vingt piitoies qui ont écé

empruntées delTus ; mais fi le teilateur ik- l'a point

déclaré par Ton teftament , c'wft à rhéricier du tefta-

éteur à payer les vingt piftoles & à dégager le dla-

cnant ; cette charge tombe fur le feul héritii^r
, qui

eft obligé de délivrer au légataire le diamant iVanc

iSc quitte, comme il eft dit dans le même para-
{graphe ".

Nous avons parlé dans la quatrième queftion de la

Conférence précédente des donations en faveur des

héritiers prélomptifs & des donations du mari à la

tenime ,
&" de la femme au mari , nous parierons

ici de la quotité des biens qu'on peut donner aux Etran-

gers. Par le mot d^Eiranger, nous entendons celui

^ui ne peut fuccéder au donateur
,
quoique tous au-

tres s'abilinU'ent de fa fuccceiTion.

Par l'article 321 de la Courume d'Anjou , ceiu't

qui a des cnlans , ne peut donner par rcflamcnt à un
ittanger, que fes meubles à perpétuité , Cl k tiers

fi.lura cl , re>îlè legatur, ve-
Ii.ti fra<flus qui in illo fundo
nati erunt , Jit/lin. §. Non
io'ùm de Legatis , Ub. 2. InJÎ.

tit. 20,

t Si qiiis campum Mar-
tium , vcl Bafilicas , vel 'Icm-
|)Ia , Vf! quœ inib!ico ufui tLf-

tinata fuiu Ic^averir, nuîlius

ir.omtnti t;ile le^jatum eft
,

e\ià:m pa.-trgrapho.

creclitori aliquis legavcrit ,.

nccefie habet lucres e.un liie-

re
,
paragraphe codsm. Pr.e(Iia

oblii;r.ra per Lcgntuin , v€[

Fidticommilliim , vel rtl><fla
y.

Iiaircs li:ere habet ... pretium
iuvres eAfoUtte cogitiir , ruli

[contraria Dcfunèii voluntjs
ail Iitrcile ofleruLitur. Lt^^,

Pr.tflia , i'oa. de Fid.*itoniirnf-
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c!e Tes immeubles prcpiei , 6i 1.x tierce partie de les

atqucîs & conqiicti , par uluu'uit (culemcnt ; c'cft-à-

cliic le tiers des immeubles qui lui font venus de ie">

prédécefieurs par fucceilion , & de Tes immeubles
qu'il a acquis, il faut laiifer à fes hcriiiers la légitime

ou rélerve coutuiViiere
,
qui font les deux tiers des

propres , &. ne peut être moindre que les deux tiers

d>s propres , & les deux tiers des acquêts à défaut

de prop:es, fuivant l'ait. 340 de notre Coutume»
Celui qui n'a point d'enfans, peut, fuivant le mêmi

article 321 , donner fcs meubles & fes acquêts ÔC

conquêts C'i le tiers de fes propres à viage ou à per-

pétuité , à qui bon lui fen\blera
,
pourvu que ce ne

loit point à perfoiiiies prohibées par la Coutume y

telles que font celles qui font dcfignées par les articles

260 , 320 6c 337.
Celui qui n'a point de propres & n'a que des ac-

quêts ou conquêts , ne peut donner que le tiers de
fes acquêts &. conquêts & fes meubles , & celui qui

n'a ni propres , ni acquêts , ne peut donner que la

moitié de fes meubles , fuivant l'article 3.40. Ainfi, à
t'éfaut de propres , les acquêts font fubrogés en leur

lieu & place ; &: à défaut d'acquêts , les meubles
leur font fubrcgés.

Alais fçavoir fi celui qui a des propres en petite

quantité
, peut donrier tous fes acquêis qui font ti èi-

confidérabies , où s':i faut qu'il y ait de la proportion
entre les propres & les acquêts , pour pouvoir donner
tous fes acquêts ; c'eft une qn,ftion qui parolt indé-
cife ; il y a des Arrêts pour 8: cor.tre. Quelques-uns
efîiment que cette queiîion efl décidée par l'article

327 de notre Coutume. Cependant P^icard •* & M^
Pocquet de Livonniere fur l'article 240 de notre
Coutume , difent que la queflion eft indécîfe, Los
Arrêts pour & contre ont été rendus fur des circcnf-

tances particulières , & l'article 327 de notre Cou-
lum.e, ne parle que des donations mutuelles qui font
plus l'avorables que les donations pures 6c fimples.

ît Traité des Do.iaeions
f fart,"^. ch. 4. feci^ 2, n. 14,76,
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Si quelqu'un n'a des propres que dans une ligne-

& n'en a point dans l'autre , il ne peut donner tous

fes acquêts ; ïi^'^is luivant notre Coutume qui dif-

tribue les acquêts par moitié dans la ligne paternelle

oc maternelle, & qui par l'article 324, ne permet

pas qu'on afligne fur une ligne tout le don qu'on peut

tiire ; lorfqu'il n'y a pas de propres dans une ligne ,

la moitié des acquêts afteclés à cette ligne , ell fubro-

gée au défaut des propres , & on rél'erve les deux,

tiers dans cette moitié , peur fervir de légitime aux

héritiers , dans la ligne deiquels il n'y a point de pro-

pres , &. l'on ne peut donner que le tiers de cette

moitié y.

Il efl: certain , fuivantle Droit civil & le Droit ca-

nonique ,
qu'un teftament peut être révoqué jufqu'au

dernier moment de la vie de celui qui l'a fait, & qu'il'

n'efl valide qu'après la mort du teftateur : la raifon eft

que la volonté de l'homme peut changer jufqu'au

moment de fon décès ^. Quand même un teflateur

auroit juré qu'il ne révoqucroit point fon teftament

,

la révocation qu'il en feroitferoit valide ; car le tcfta-

teur a toujours la liberté de changer de volonté , &
if ne peut captiver cette liberté , fuivant la Glofe fur

le même Canon , Uitima voluntas : JMemo potej} Jibi

indicere lege/n ut non liceat fibi reccdere à priori vo-

luntjte : laquelle Glofe eft tirée mot pour mot de la

Loi Si quis 22. ff,
dt Legaris & FidcïcûminiJJls , liv,

32. tit. 1.

Mais que doit-on penfer du ferment & des pro-

mcQes qu'on peut faire de ne jamais révoquer fon

teftament ? Ces promelTes font-elles obligatoires .^

Le ferment dont le lien eft phis étroit 6c plus refpec-

tablc encore , obllge-t-il ? A s'en tenir au droit natu-

rel , ou n'y verroit aucune dithculté ; car quoique

de fa nature, le teftament n'ait do force qu'après la

mort , 6c que julqvi'au dernier foupir on ait le droit

jr Ainfi jugd par lin Arrt-t cliijhominis ufcjiic ad mortem ^
Il Fcvrior i-voo , r,ip|n>rtc parJC/oj/d m C".i/i. Ultima voKin-

M. de Livonnierc ("ur rarticlejtjs , u/». 'f. y. 2. rr/^* ^^g*

314. de notre Coiitiime. |^, de adimciidis Ic^jatii^

;,
A.aibuUtoria cU Y<;IunU$J
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d*en clianp,er les cUrporitions , cependant c*efl une
liberté , dont en peut Te priver foi-niemc. On peut

mém>? , \\ Ton veut , lans blcrior le droit de perfcnne ^
s'y obliger par des promelles faites aux perfonnes

rr.t<frciliîcs , ik ces pronicfïes acceptées de leur part-,,

fonricnt une obligation naturelle. En faire ferment ,.

c'cft encore un nouveau lien ^ qui peut y affujettir

plvîs étroitement. Nous dilons pius , il ne feroit pas

impoiîîble qu'on n'eût de bonnes raifons de prendre

fès précautions
,
pour prévenir dès fuggeftions , &.

des cbfefnons , dont en a fajet d'appréhender de-

mauvais eHets.

Il efc néanmoins certain que les difpofitions tefla—

mîTtaires font eiTentiellement révocables
, que per-

fcnne ne peut s'iropoicr la loi de ne jamais les révo-
quer

,
que toutes promefies contraires font jutîemenf

prohibées & annullées par les loix
;
que fi queîquc--

fois elles pouv oient être infpirées par un bon motif
j^,

bien plus fouvent encore elles feroiént l'ouvrage de
la fraude , de l'abus de l'autorité , du crédit & dé Tém-
pire fur des efprits foibles , & reflet, de la timidité,

de la pufillanim.ité & de la crainte. Quelque boiï.

friOtif même qu'on pulfTe donner à ces promefTes

,

jamais il ne peut les rendre légitimies , contre la fage,

prohibition des loix
,

qoii défendent de donner des- af-

fiîfances (ur unechofe , à l'égard de laquelle elles veu-

lent que ehaqv.e citoyen conferve fa liberté jufqu'à^

h mort ; & efFectivement- fi l'on donnoit quelque'

force à ces promefTes , ce feroit déranger abfoiument'

l'ordre pul.Hc ,
qui ne connoît de force dans un tefla-

merit
,
qu'après la mort du teflateur. Or , en don-

nant à ces promeiTes acceptées une forte d'obliga-

tion prématurée , l'héritier & les légataires acquer-

rolent dès-lors un véritable droit aux ettets de la.

fjccefTion. On doit donc juger ces promeffes nulles.

& fans eificacrté , eu éf^ard audroit civil & au droit

ces gens, & porter le Jugement du ferment qui les-

accom.pagne. Le plus sûr néanmoins eft de s'en faire-

difpenfer.

La pratique des vœux faits à Dieu , & des fer-

mens
, par laquelle on s'engage avec lui , eft très-»

^nte j mais il faut donner à ces ferrnens <Sc à. ces-
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vœnx un objet légitime & qui piiillc lui ctre agréa*

blc. Ce que des loix liages détendent , ne peut avoir

ce caractère ; une dévotion peu éclairée pourroit

peut-être s'y méprendre , & de fortes raifons la ]u(-

tifier ou l'exculer. La néceflité & la fagefTe des dil-

pofidons qu'on a faites , & la crainte de fon inconf-

tance naturelle , ou d'jmprefïions étraPigeres , pour-

roit encore engager à fe priver d'une liberté dont
on a peur d'abufer ". Mais comme c'eft une liberté

que les loix conlervent , malgré qu'on en ait, & que
il l'on en ufe , la révocation du teftament ne fera pas

inoins valide , malgré le vœu ou le ferment T-^'oa

auîoit fait au contraire ; c'eft un moyen d'amirer

les bonnes intentions qu'on peut avoir , qui ne peut

être ni confeillé ni pratiqué.

Si le teflateur déclare dans un fécond tedament

,

qu'il révoque celui qu'il avoit fait ci-devant , dans

lequel il avoit mis une claufe dérogatoire , en ce cas

le précédent teflamcnt eft fuinfamment révoqué ,

cuoique le teftatcur n'ait ni exprimé , ni défignj

ipécialem.ent cette claufe dérogatoire , foit pour ni
s'en pas fouvenir , foit par quoique autre railon *.

Lorfque le fécond teilament elb en faveur des hé-

ritiers du fang , qu'il n'y a point de préfomption dj

fuggeflion , & qu« ce lecond teilament contient une

révocation fpéciiique du précédent tcflament , cj

fécond teflament eft valable, & fubfifte , quoiqu'il

n'y foit fait aucune mcnilon de la claufe déroga-

toire , appcfée dans le précédent teûament : cetti

cmifllon n'en emporte point la nullité '. Certaine-

meiit le témoignage de changement de volonté , qui

piroît par le fécond tedament , eft une dérogation

îufHfantc pour la révocation du premier tellaaient.

Mais fi à romlilion de la claulc dérogatoire ,
qui

nal ries Audiences , tom. i.

l'v.

a Dacîman , de Tcjlam, q.

fi. Ohfcnat. II!t.

b Jv.ij^,c par Arrêt du ii. Jii'n

1617. cité par IJrodem fur

M. \.o\.\çX , lettre T. dmiK 9. Joiirnjil des Audiences , torn,

t^ par autre ArrCi c!u 1 1. Mars 1 z. liv, -7. chap. S.

l6;4 , ra^jportc J»»"^ U- Jour-1

. 7. chiip. ?^.
^

c ju^é par Arrct da îo Fé-

vrier i6^>5 , rapporte dan» le
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fj rencontre clans le l'econd teflamcnt , on joignoit

des préromptions de fuggeftion
,
par rapport au fé-

cond teftament , ou fi le premier tcflament étolt en

faveur des héritiers du fang , & que le iecond , dans

lequel la claul'e dérogatoire n'a point été exprimée ,

fut en faveur d'un étranger , lé fécond teiliament

fcroit déclaré nul , & le premier fubfifteroit '^.

Deux teftamens différens, faits par la même per-

fonne , ont une telle antipathie , qu'ils ne peuvent
fubilller enfemble. Le premier efl; cenfé révoqué par

le fécond
,

qui rend un témoignage certain que le

tcftateur a eu intention de changer abfolument de
volonté , en faifant un nouveau teflam.ent ; ainfi , le

fécond tellament détruit de plein droit le premier.

Mais il faut que le fécond teftament foit parfait ,

6c revêtu de toutes les folemnités. Il n'en ed pas

de même des codicilles , on peut en faire plufieurs ;

les premiers fubfident , à moins qu'il ne paroilTe par

la dlipofition des derniers
,
que le delTein du tefla*»

teur a été de révoquer les premiers.

Le laps du tems qui s'eft écoulé depuis la confec-

tion du tedament
,
jufqu'au décès du teftateur , ne

détruit pas un teftament , & n'en diminue point la

force ,* il taut en pays coutumier , que la révocation

en foit iufliiiée par un aile en forme, qui puiile

faire preuve du changement de volonté du teflateur
;

aiml un projet de tellament , ou un teftament infor-

me , qu'en trouverolt parmi les papiers d'un tefta»

tour , n'annu'lcroit pas un teftament qu'il auroit fait ^
dans lequel toutes les formalités requifes auroient

été obfervées e.

Un premier teflament qui a été révoqué par un
poltérieur , reprend fa force , fi le poftérieur fe

trouve rayé & baronne.

En pays coutumier, un teflament peut être révo-
que par un a6}e qui contienne une fimple déclaration

d'une volonté contiaiie / : mais il faut que l'acte de

dYoysi !e cinquicme toineiqne c.Tufas nafcitur
,
per eaf-

du Journ-'.! des Audiences Jclcai ciiiro'.v'tur. iie^. juris,

liy. f. chap. o. /jLic,éparArrôr du 20 Février
< Omuli res per ^uafcum-l 1665. rapporté dans le toci. x»
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révocation foit paffé devant deux Notaires , ou de-
vant un Notaire &. deux témoins. Tout ce qui ed
contenu dans le teR,A.mcnt , eil rendu nul par une
telle révocation , l'on n'eil pas reçu à véritier par

témoins , la révocation d'un teftament s.

\Jn tellainent pouvant être révoqué jufqu'à la

mort du teftateur , & n'étant valide que par fa mort

,

le Notaire ou le Curé qui a reçu un tellament , ne
doit donner pendant la vie du teiîateur, aucune con-
noilTance de ce qui y ed contenu , fans le confentc-

inent du teftateur, & il ne peut être contraint d'en

délivrer aucuns extraits. Quand un homme en famé
a fait fon tellament devant un Notaire , & qu'il

defire en avoir l'original , le Notaire peut lui en
délivrer la minute, & faire mention au pied du tefta-

ment , qu'à la réquKidon du tellateur , on lui a

délivré fon prcfent teftament en original , dont ii

n'efl point refté de minute^

<îu Journal des Audiences
,
jlet 1651. ripporttf dans \0

liv. 7. cliap. S. (tome premier du Journal de»

j: Jugé par Arrêt du 31 Juil- Audiences, liv. 6. ckap, tS»

FORMULE DE TESTAMENT
en Pays coutumier,

Â^ E jour du mois de tan
avant ( ou ùyirks-midï )

ddViinf Aous
Prêtre-Curé {^ou Deffcrvaut) de la Paroijfe de

Diocèjc d'Angers ,

fut préfent Pierre demeurant

en ladite J^aroiJJe , dans le Bourg ( ou la Métairie

de )
étant au lit malade , en une chambre au premier étas^e ,

fain (i'efprit & d'entendement ^ tiinji iiu'il nous eji

apparu y craignant d'être prévenu par la mvit , fans
avoir donné ordre à /es affaires , a fait , dUle Ù nom»
vU à nous Curé ( ou Dejfetyant ) JoulJi^nc , Jon TejU^
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m:nt 6* Jcrnïcre voloriîc en Li manière qui fuit , aprê.'C

»:\oîr ncommandé fon ame à Dieu, Père, le ils ^V

Sui/if-Ejprir , le priant de lui pardonner jes pêches

pur le mérite de Li PaJJlon de Notre Seigneur Jejus-

Chrlj} , par l'interccjjlon de la fainte Vierge Maiié
Mcrc de Dieu , & de tous les Saints & Saintes.

Prernieremcnt , je veux être enterré dans le Cime"

tiere ou dans l'Eglijede madite ParoiJJe.

Itcm,yV veux que le jour de ma jépulture il foi$

célébré une Grande-Me([e , 6* Mejfes bajfes.

Item , j'ordonne qu'il foit célébré

Mejfes baffes

pour le repos de mon ame ^ & de celles de mes père &
mère.

Item
,
je donne & lègue à la Fabrique de ladite

Paroijfe , la foinr^e de

pour être employée

en fonds d'héritages y ou en rente conflituée , afin qud
joit célébré à perpétuité, chacun an, à pareil pur que

je décéderai , un j^nmverfùre de trois Meffes chantées ,

avec l'Once des Morts,.

Item
,
je donne â fnon

valet, la fomme de

outre l'année de fes gages.

Item , je déclare que je dois é\

ta fomme de

& je veux quelle lui foit payét.

Item
,
je nomme pour Exécuteur de mon préfcni

Tejlament

6* le prie de vouloir bien prendre le foin de le faire

exécuter; pour l'acconiplsffement duquel faffecle tous

mes biens , meubles & immeubles ( û le Tellatear a

des immeubles ) & révoque tous antres Tefîamens &
Codicilles , que je pourrais avoir faits avant celui-ci ,

auquel jenl je m'arrête y, comme étant ma dernière

volonté. Ce fut ainfi fait , diElé & nommé par ledit

Tefateur , auquel nous avons lu & relu/ fon préfent

Teflament, qu'il a dit bien entendre y 6'y ^ P^^ffl^
en ladite chambre au premier étage , en la.juelle il eft

malade , en préfencc de Jacques
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de Charles 6-- de Philippe

tous demeurans en ladite

Paroijfe , témoins requis & appelles , qui ont fi^né
Avec ledit Tejluteur & Nous. ( 11 faut exprimer la

profefiion de chaque témoin. ) Si le Tedateur ne içait,

ou ne peut figner l'Afte , le Cvrcé , après avoir expri-

mé le nom , la profefîion & la demeure des témoins ,

ajoutera, & avons requis & interpellé ledit Tejîateur

de figner , lequel a répondu qu'il ne fçavoit figner ,

ou qu'il ne pouvait figner à caufie de fin indifipofition :

les Témoins ont fiigné avec Nous,

FORMULE DE CODICILLE.

MjE jour du mois di

Tak avant midi ( ou après

('devant Nous Prê:re-Curi

ou Dejfiervant ) de la Paroijfe de

Diocèje d'Angers , fut préfent Pierre

demeurant en ladite Paroififif

dans le Bourg ( ou dans la Métairie ) de

étant au lu malade en une chambre au premier étage ,

fain d'ejprit & d'entendement ^ ainfi qu'il nous ejl

apparu , oii étant ledit Pierre

nous a , par forme de Codicille , di&é 6» nommé ce qui

fuit; (avoir: qu'i/ révoque le legs qu'il a fait pur

Jon tejlument , à Jacques

voulant qu'il fait nul , 6* comme non fait ; ou qu'a-

joutant a fort Tcflamcnt , il donne à

ou qu'en expliquant ce qu'il a dit en fon Tejîament
^

qu'il voiiloit ,

// déclare que fa dernière volonté e(l que

quant au furplus du contenu en

fon Tejîament ^ il veut & entend qu'il foit exécuté ^

& fon préfent Codicille y ftlon leur forme & teneur
\

ce fat éiinfi fait , didé 6* nommé de mot à mot i^ Ck
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le rede , comme il ed dit ci-defTus clans la formule

du teflamcnt. )

Les Curés & les Defrervans étant fouvent requis

dj recevoir les teftarr.-îns de leurs Paroifîiens , ils

doivent s'inftruirc des formalités & folcmnités qu'il

faut y obferver , fuivant la Coutume des lieux ; s'ils

ne le font pas, ils font coupables devant Dieu,
s'ils font des teflamens informes dans les Diocèfes

où l'on a pris foin de leur en propofer des formu-
les , & de leur faire connoître les défauts qui peu-

vent arriver dans la confeftion des tcftamens.

Comme fouvent les exécuteurs des teflamens
,
qui

font faits dans les ParoilTes de la campagne, font

embarralTés pour les faire exécuter, nous ajouterons

ici une formule d'a6le , qui peut leur en faciliter

l'exccution.

FORMULE D'ACTE.

LtE jour du mois âë

Van
avant ( ou après mldï?) Pardevant les Notaires Royaux
foujjignés , ( ou pardcvant nous

Notaire Royal à Angers , rcfidant )
furent préfens & établis

tous habiles à fuccéder à défunt ( ou défunte ) 6»

nommé Exécuteur tejîamentaire

par ledit Défunt fieur

( ou par ladite Défunte ) {où

pajfé pardevant tel Notaire ) ou pajfé par Maître

Curé ( ou Vicaire de la Paroijfe

de ) en date

du lefqucls parens habiles

à fuccéder, ont reconnu & déclaré qu'ils n'ont aucun

moyen de fu^gejlion , faujfeté ou nullité à alléguer
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contre ledit TePca/ri^nt., & qu'ils en confentent fexc»

cutîon , laquelle ledit Jîeur

acceptée^ & à Vinflanî a été fait ouverture de la

chambre où cjl décédé ledit Défunt ( ou ladite Défunte^

& y avo/is trouvé un lit , & tels & tels autres meu-
bles ,

6* en/uite a été fait ouverture d'une armoire

Ç ou d'un coffre) étant dans ladite chambre y

( ou dans la chambre proche ) dans laquelle

armoire (ou dans lequel coffre ) a été trouvé la jcmnie

de en argent 6* or ^ un
Contrat de confitution fur

Item , un autre Contrat de confiitution fur
eu une Obligation de la fomme de

livres, dues par enfcmhU

pièces en parchemin & papiers

concernant la propriété dis biens audit Défunt , lef-

i^uels contrats & autres pièces ont été renfermés dans

ladite armoire ( ou dans ledit coffre) ,& la clef a été

,

du confentemcnt défaits Sieurs établis , confiée à Maître

Curé de la Paroiffe

Je ' (ou à tel)

& la fomme de a été mife

entre les mains dudît Sieur

exécuteur te(lamentaire ; 6* attendu^ que ladite fomme
ne fnjfit pas pour l'entière & parfaite exécution du

Teflament dudit Défunt Sieur

^n a mis entre les mains dudit Sieur exécuteur tefia-^

nientaire une Oblir^ation de la fomme de

•créée au profit dudit Défunt .^
pour en exiger le paye"

ment ( ou tels &> tels meubles) pour par lui être

vendus ; & ledit Siiur exécuteur tejl.nnentaire a in"

terrofé lefiits Sieurs parens établis , s'ils ont coi -

no;[lance de quelques dettes aHives & pajjives du. it

Défunt y lefquels ont répondu quils efiiment qu'il lui

cfl du

& ^^u'ils ont connoiffance quil doit a

Bci'Clicr ou Boularj^er , ou a fes Serviteurs domefjirues :

& a autant que le/dits Sieurs parens habiles à juccc-

der , font Jij erfés en différentes Paroiffes , ledit Sieur

.exécuteur reiL.men'aire , qui enter.d rendre incefam-

ment fon lomj te , Us a^ rié de nommer deux ou trou
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^l'entr'eux pour touïr & recevoir , & lui en donner

déc/i.irire vuhiblc , & Ufdits Sieurs habiles à /uccc-

dcr , ont nommé à cet effet

tels 6* tels. Fait ô'P'îjjé en la muifon dndit Défunt

Sieur fituèe dans la Paroijfe,

IV. QUESTION.
Vheritier eft-il obligé en confcienze d''exécuter

U'i Te!}j.;nent qui e(î nul , par le défaut de

quelques-unes des foiemnités requifespir les

loix pour la validité des Tefiamens f

Quelle eft Vobligation d''un héritier à /V-

gard du payement de ce qui a été légué

par le tejlateur ? Ejt-il permis d\7ccepter

& de délii'rer un legs fait par le teflateur,

dans rintention de fai'orifer une. perfonne

d qui il ne lui étoit pas permis de donner ?

T
ES fentimens des Do5^eurs font partagés fiir la

decifion de la première partie de cette queiiion. Les
uns difent

5
qu'un teftament défectueux à qui les fo-

iemnités requifes par les loix pour la validité des

leilamens , manquent . efl: invalide & nul , non-feu-

leinenc au for extérieur , mais auili au for de la

coiifcience , & qu'ainfi rhéritier n'eil pomc obligé

en confcience de l'exécuter , ni quant au^ legs pro-

fanes , ni quant aux legs pieux. Les autres fomicn-

nent au contraire , que ce teftament défeâueux ,

quoique nul , au for extérieur, efl valide au for de la

coniciencc, & que l'héritier qui efl certain de la vo-

lonté du te fbateur, exprimée dans fon teftament

,

qui n'eft pas revêtu des folemnités requifes par les

loix , e(ï obligé en confcience d'une obligation natu-

relle , d'exécuter ce teflament
,
quant aux legs pro-

fanes 6c aux legs pieux*
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Les antres difent que les teftamens défectueux &

informes , font nuls à l'égard des legs profanes , mais
qu'ils font valides à l'égard des le^s pieux ; qu'ainfi

l'héritier ed obligé de payer ces legs ,
parce que les

loix civiles n'empêchent point les actions de vertu ;

elles feroient înjuftes, fi elles y apportoient quelque
obiiacle.

Ces trois opinions font appuyées de fortes raifons

par leurs défenfeurs , lefqnelles les rendent toutes

trois probables. La troifieme nousparoitla plus pro-
bable , elle eft la plus conforme à ce que nous avons
dît de l'obligation qu'on a de fe conform.er dans la

dirpofition de fon bien aux loix civiles
,
qui ont du

rapport aux contrats , & encore à deux principes

certains que nous avons établis, dont le premier ell:

que la divifion des biens a été faite par les loix pofi-

tives , & que nous n'avons de droit à nos biens que
par ces loix. Le fécond eft , qu'on n'apas le pouvoir
de difpofer de fon bien à fa volonté, quand on eft

e'npéché par les loix d'en transférer le domaine :

Qiiando Lex ohjîjlit.

Nous eflimons fuivant la troifieme opinion , que
nous embraïïbns comme pins probable ,

qu'un héri-

tier n'efl pas obligé en confcience d'acquitter les legs

profanes , faits par un teftament défectueux & infor-

me par le défaut des formalités requifes par les loix

civiles pour la validité des teflamens , parce que ce

teftament imparfait ci^ nul , & doit être regardé

comme non fiîit a. Or , un teftament qui eft déclaré

nul par les loix , & qui doit être regardé comme
non fait, ne donne aucun droit à ceux en faveur de
qui il eft fait

; par conféquent l'héritier n'e(l point

obligé à l'exécuter, & a délivrer au légataire les

legs qui lui auroient été faits par ce tertament , com-
me on n'eft pas obligé en confcience à tenir ce qu'on

a promis par un contrat qui cft nul félon les loix.

a Imperfeifbnrn tcrt.imenfnm

(ine ciubio niilluni crt , Jujiin.

lih. 1. Injîitut. r/r. ly.^.Rx co.

Non fublcriptum aiitem à te(-

libus <ic nuQ fij^naturu teila-

mentum pro înfeflo haberi
convenir, ifp. Hàc confultif*

linià 11. coi/. de TcAanaentiS)

lib, 6. tii. 13.

Cc\ix
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Ceux qui foutiennent la féconde opinion , nous

cppolent que la loi qui cft fondée fur une faufle

j"»rclbinption, n'oblige point enconfcience ; & qu'ainfi

les loix & les Coutumes n'ayant pref'crit certaines

formalités dans les teflamens
,
que pour empêcher

le£ fraudes &. les fu^^eftions , l'omifiion de ces for-

malites n'exempte pas rheiitier o exécuter le tclta*»

ment , quand il fçait d'ailleurs qu'il n'y a aucune

fraude ni fuggeftion , & que c'eft la vclonté du tef-

tateur. Ils ajoutent que les loix romaines n'ont an-

nulle les tellamens
,
quand il n'y a que deux tétroins,

que pour empêcher qu'il n'y ait quelque faiilTeté. A
quoi nous répondrons qu'encore que les \6k , qui ont

déclaré- nuls les teAamens qui ont été faits fans les

lolemnirés requifes , ayent voulu en pêcher les frau-

des que l'on commettoit dans ces cccafions , les tefta-

mens qui ont été faits fans irnrde , ne font pourtant

pas valides , s'ils ne Ibnt re-" êtus des formalités ou fo-

Jemnités re juifes
,

pircr que les Légifiateurs n'ont

pas préiumé qu'il y ei t des furprifes & des tromperies

<3ans tous los te^rrrens qui manqueroient de ces for-

nalltés , mais feulement qu'il y en auroit en plu-

ficurs ; & pour empêcher ce m.al , qui arriveroit très-

fouvent , iV ont établi par leurs loix certaines for-

malités on folcmnités
,
pour être des règles fixes pour

faire légitimement & validement les tejflam.ens ; ôc ils

ont voulu que tous les teftamens , à qui ces formalités

inanqueroient , fuffent nuls. Les loix qui ont prefcrit

les formalités requifes pour la validité des teflamens ,

r.'étant donc pas fondées uniquement fur une fauffe

f-réfomption , comme prétendent les Défenfeurs de
\à leconde opinion , on eil abfolument obligé à les

obferver , & par conféquent un teftament , à qui
ces formahtés manquent , n'oblige point en confcience
un héritier à l'exécuter.

Nous difons donc que quand un légataire n'efl

pas aéluellement en poflcfîion d'un legs
,
qui lui a

été fait par un teftament défectueux , à qui les for-
malité? efTentielles requifes par les loix manquent

,

I heriner n'eft pas obligé en confcience à lui payer
ces legs , & qu'il peut en contefter en Juftice la vali-

Centrats, (13) L
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,

dite
,

quoiqu'il connoilTe la volonté qu'a eue le tefîa-

teur : nous ne voyons pas pourquoi en veut obliger

l'héritier à l'exécuter ; & s'il eft intenté en Jullice un
procès au lu jet de ce teftament, & qu'il Toit, par Ar-
rêt déclaré nul , à caule du défaut des formalités

requiles , comme certainement il le feroit ,
qui eft-ce

qui oferoit dire que l'héritier feroit néanmoins obligé

en confcience de l'exécuter ? Ceux qui s'en tien-

droient à la féconde opinion , feroient pourtant for-

cés de le dire , fuivant leurs principes.

Si un mourant , pour affurer les difpofitions de
fon teil:am>."nt , faifoit promettre à fon héritier de ne

pas les contefler , quand m.ême il fe trouveroit quel-

que nullité capable de les anéantir , cette promeffe

ne rendroit pas valide un ade que les loix anéan-

tirent. Quelques Théologiens néanmoins trouvent

dans cette promelTe une obligation de remplir ces dif-

pofitions. Nous, nous penfons
,
que de donner cette

force à la promeffe , ce feroit fournir un moyen d'é-

luder les fages réglemens que les loix ont faits far

cette miatiere. Cette dod^rine une fois reçue donneroit

occafion aux mourans d'exiger une pareille prcmefle

de leurs héritiers ; ceux-ci n'oferoient s'y refufer ,

dans une circonftance où l'humanité ne permet pas

de contredire quelqu'un , qu'on doit aimer & mé-
nager, & où il feroit même dangereux de le faire.

On viendroit par-là à bout de faire exécuter , à un
autre titre, des difpofitions fagement prohibées par

les Ordonnances & les Coutumes.
L'cfprit de la dernière Ordonnance fur les tefta-

jnens , eft inconciliable avec cette opinion , puifque

cette Ordonnance détiare abfolument nulle touta

difpolltion pour caufedemort, fi elle n'eft faite en

forme de tertament. Un teftnteur , dont la volonté

^il fubordonnéc clVentiellement à l'empire de la loi ,

ne peut rien exif»er au contraire , comme on ne peut

valablement déférer à cet égard , ii fos defirs , 6i à

les inftances. Il faut avouer néanmoins qu'il peut le

rencontrer des circonflances , où cette promoile le-

r(/it obligatoire ; celle
,
par exemple , où le teflateur

difpofé à faire Ici changemcns nétciraires dans fon
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tellement, pour ùipplccr aux formalités qui lui man-
quent , ne s'abiliondroit de le faire

,
qu'en confié-

qucnct." de la parole c[ue lui donne Ton héritier.

Il ert auili des difpofitions fi juives & fi raifonna-

blés
, que Ç\ un mourant inquiet fur le fort de fou

tedament , venoit à les recommander à ion héritier
j

& que celui-ci lui promit d'y avoir égard , quelque

choie qui arrive , nous ne voyons pas comment il

pourroit en confcience fe défendre d'une pareille

promeile
, juftement demandée ,

juftement donnée ,

juflement acceptée , dès qu'il ne s'agit de rien , qu6
les loix défendent, d'aucune efpece de dirpofitionj

qui faffe palier des dons &: des libéralités à des per-

lonnes , que les loix en déclarent incapables. Il eft

vrai que toute difpofition de dernière volonté , ne
vaut qu'autant qu'elle eft faite psr forme de teila-

ment , & qu'une pareille promeffe ne donneroit

aucune aélion en JulHce. AujQi ce n'eft point en qua-
lité d'aâ:e de dernière volonté du défunt qu'elle peut
obliger, mais comme un engagement volontairement

pris par l'héritier II ne produit point d'obhgation
civile , mais il en peut naître une obligation natu-
relle , fondée fur la fidélité que tout homme de pro-
bité doit à fa parole , dès que ce qu'on a promis
eft raifonnable , équitable , & ne contredit en rien

les Coutumes & les loix.

Quoiqu'un teftament qui n'efl pas accompagné
des formalités & folemnités néceiTaires foit nul , &
n'oblige point en confcience l'héritier à délivrer le

legs au légataire , néanmoins quand le légataire efl

entré en poiTelIion du legs , & qu'il poffede adHel-
lement le bien qui lui a été légué , fi l'héritier vient
lui redemander ce bien , il n'eft pas obligé de le lui

rendre fur le champ ; il peut le retenir
, jufqu'à ce

qu'il en foit évincé par un Jugement , parce que la

queflion dont il s'agit en cette occafion , eft difficile

& ambiguë, n'étant point décidée nettement, ni
par les loix , ni par les Canons ; que le fentiment
que nous foutenons , n'efl qu'une opinion probable * •

* Ainfi parlions-nous arantlopinion fimplement probable
|rOrdonn. fur les teftamens ; «mais «ertaine & déci4ée,

ce n'eft plus aujourd'hui unel L 4
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que ropinlon contraire n'eft pas dénuée de fortes raî-

ions , 6c que dans les queftions difficiles &: .ambiguës

,

Tefprit des loix eft qu'on lailTe en pofleilion celui qui

y ert
,
jufqu'à ce que les droits ayent été difcutés

& jugés , comme nous l'apprenons du chapitre Ex
littsris , de Frokaùonibus ; outre que lorfque les droits

ne font pas certains , mais douteux , comme il ar-

rive dans le cas préfent , la condition du défendeur

eft plus favorable que celle du demandeur f Quand
le procès eft jugé en dernier reffort , il faut s'en tenir

à ce que les Juges ont ordonné.

Comme les Canons , les Coutumes 6i les Loix

particulières des lieux dérogent quelquefois au Droit

commun , & qu'en ces occafions ce Droit commun
n'oblige pas, nous eftimcns avec plufieurs Doé^curs ,

qu'encore qu'un teflament qui neû pas fait avec tou-

tes les folemnités qu'exigent les Loix civiles , foit

invalide &i nul félon le Droit commun , & par con-

léquent qu'il n'oblige point en confcience l'héritier à

l'exécuter quant aux legs profanes ; il n'en eft pas

de mêm.e du tcftanient fait pour caufes pieufcs, parce

qu'il eu. valide , fuivant le Droit canonique quant aux

legs pieux , quoique toutes les formalités ou folemni-

tés n'y ayent pas été obfervées , & par conféquent il

oblige en conicience l'héritier à l'exécuter quant à ces

legs, loifqu'il eft certain de la volonté du teftateur,

Kous entendons par les caufes piuufes , les pauvres ,

les Eglifcs , les Monaftcres , les Hôpitaux , les pri-

lonniers , les Ecoles de charité , les Séminaires.

Le fentiment de ces Doéteurs eft fondé fur le chap,

Kclatum I, Je TejLimcnùs , dans lequel le Pape Ale-

xandre IIL avertit certains Juges
,
que lorfqu'ils ont

à jur,er quelques procès fur des toftamens faits en

•faveur de caulés picufes , ils ne doivent pas les ju^er

félon la rigueur des loix civiles , mais lelon les Ca-
nons , 6i. déclarer ces tcflamens valables, pourvu

ciu'il y ait deux témoins c , & encore fur le ch. Indi-

, h Si le pofTcffcur du legsjvcnrnm cxnmcn fupcr relira

peut le retenir, ce nr peut être JF.cckri.v , cuifa dcducitur
,

•|u'en vertu du don ik de la do-|vus nil\ leptcm vcl <|inntjiie

livrimcc(|u'eii afnire l'Iiciiticr. fidonci telles intervenetint

i: KtUtvtiu cil , cùnt (|UQcl ud [ixidc |)uApumti^ judicuce :



fur les Contrats. 2^^
f.;,':.v, oïl Grégoire IX. cn(ei^',nc l:i même chofo. La

djcHlon de ces Papes parolt conibrme à la loi , Id

quod, Qo<\. de Epifcopis & Clericis , llb. i. fit. 3.

Avant Alexandre UI. le lecond Concile de Lyon-,

tenu en 570 , avoit ordonné dans le fécond Canon ,

q'iie les dernières volontés des Evêques , des prêtres ,

& des autres Clercs
,
qui t'ont des donations aux Egli-

Tes , feroient fidèlement exécutées ,
quoiqu'elles ne

fufTent pas revêtues de toutes les formalités que les

loix civiles demandent, lequel Canon avoit été re-

nouvelle depuis dans le cinquième Concile de Paris ,

de l'an 625 '^.

Plufieurs de nos Jurifconfaltes François font d'un

fentiment contraire, parce que, difenc-ils , quoi-

qu'en France on défère beaucoup aux Loix Romai-
nes, & aux difpofitions du droit canonique , la Ju-

rifprudence qui s'obferve dans le Royaume, n'ed fon-

dée , ni fur les Décrétales des Papes , ni fur les Loix

Romaines , mais fur les Ordonnances de nos Rois ,

& fur les Coutumes du Royaume , qui doivent nous

fervir de règle , non - feulement au for extérieur ,

mais auffi au for de la confcience , en ce qui concerne

ia difpofuion des biens temporels. Les Docteurs dout

Mandamus quatenùs cùm alf-

qua caiifa talis , ad veftrum
,fi:erit examen deduéïa , eam
non fecundiun Leges , fed fe-

ciKidùm Decretorum Statuta

trafletis , triinis aut duobus
legitimis teftibus recjnifitis

,

c]'.joniam fcripturn el^ : in orc

duorum vel triuni tdjiium fljt
omm verbum.

d Qaia multsr terf:;iverfatio-

nes fideliLim Ecclefiam qu«-
runt collatis privare donariis ,

id convciiit inviolibiliter ob-
fervari ut teftamenta quae

Epifcopi , Prosbyteri feu iiife-

rioriî ordinis Clerici , vel do-
natiunes, aut qujecumque iiif-

trumenta propriù voluntnte
confeceriut

,
quibus aiiquid

Ecclefia» ant quroufcumque
conferre videantur , omni fîa«

bilitate fubiiflant : id fpecfa-

litcr flcituentes , ut etiamiî

quorumcumque rcugiofcram

voluntas aut necefTitate aut

fimplicitate , aiiquid à Legum
lecularium ordine vifa fuerit

difcrepare , voluntas tamen
defunclorum debeat inconcuf-

fa manere , & in omnibus De©
propitio cuftodiri ; de quibus

rehus ii quis animée fuas con-
temptor aiiquid alienare pra»-

fumpferit , ufque ad emenda-
tionis fuse , vel reditutionis

rei ablatas tempus à confort!'»

Ecclefiaflico , vel omniura
Cbriflianoru^n convivio ha^
beatur alienus.

I. iij.
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nous parlons , demeurent d'accord ,
qu'on doit en

confcience fe conformer aux loix civiles, dans la dif-

pofition des biens temporels
,
quand les loix eccîéfial-

tiques n'ont point dérogé aux civiles, ou n'y ont point

apporté d'exception , comme elles ont fait à l'égard

des legs pour les caufes pieufes *.

Les Cours de Parlement n'ont pas tout-à-fait dé-

fapprouvé cette exception
,

puirqu'ellcs font plus fa-

vorables aux legs faits pour des caufes pieufes, qu'aux

autres difpofitions teftamentaires , & qu'elles font

moins rigides , quand il s'agit du défaut des folemni-

tés qui ie trouve dans les teftamens , à l'égard des

legs pieux : Ricard e convient que les Parlemens di(-

penfent quelquefois les legs pieux de la rigueur des

formalités qui font cafTer les autres difpofitions tefta-

mentaires , quand ils font modérés & proportionnés

rux biens de celui qui les a faits , & fur-tout quand
ils fe trouvent faits au profit des Hôpitaux ÔC des pau-

vres
,
parce qu*il paroît que le teftateur a difpofé

librement de fon bien. Notre Coutume , dans l'arti-

cle 276. relâche aufli quelque chofe de la folemnité

des teftamens , quant aux legs pieux ; elle ne de-

mande
,
pour leur validité , que la préfence de deux

témoins avec le Notaire. ^fl
Une preuve bien claire qu'en France les difpofi-

tions du droit canonique , pour ce qui regarde les

teftamens , y font d'un gf-and poids , bien loin d'y

ctre défapprouvccs , c'cfc que luri'que les Coutumes
de quelques Provinces de brance , n'ont point p;ef-

crit les formalités & folemnités qu'il faut obferv^^r

dans les tcflamcns, l'uiage & la pratic[ue cfl
,

qu'il

faut fuivre les formalités qui lont marquées par

Alexandre III /. Ricard le dit en termes exprès g ,

comme nous l'avons remarqué ci-dcfTus.

^ On peut voir fur cette qucihon Tiraqucau , Auteur

*^ Ceci ctoit (lit antcricurc-

tncnt à rOrdomuiite de 1735,
& nous n'adoptons cettaine-

fnent pas cette réponfc.

C Traité dis Donations ,

n.trt. I. ch. a.fict. t. n. l]OJt

f In cap. cùm e(\c$ , d*

Tcjl^tmefitis.

^ Traite dit Donations,part,

I. cluip. /. J<^. t, «. 'joe.
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François , en (on traité des Privilèges de la cauf»,

pieuie h
, ou il cite pluficurs Jurifcoiilultes François ,

dont il fuit le fentiment ,
qui Toutiennent que les

legs pour caulcs picufes , ne (ont pas l'ujets à toutes

les lolemnités du droit pofitif , 6l que quoiqu'ils

foient laits par un teftament défe£lueux & informe ,

rhéritier les doit payer.

Il eu. néanmoins néceiTaire qu'un teftament par

lequel il efl: fait des legs pieux , foit accompagné de

quelque formalité qui falie une preuve certaine de la

vérité de l'acte, 6c de l'intention du teftateur; car

un héritier ne peut pas être obligé d'exécuter la vo-

lonté de celui dont il hérite , fi elle ne lui eft certai-

nement connue. Ceft pourquoi le Pape Alexandre

III. dans le chap. Relatiim^ n'a. ordonné l'exécution

des teftamens faits en faveur de l'Eglife
,
que lorf-

que la vérité demeure confiante par le rapport de

deux ou trois témoins dignes de foi : de forte que fi

le teftament n'étoit pas paifé devant un Notaire, eu
un Curé & deux témoins , nous ne croyons pas que
l'héritier fût obligé au payem.ent des legs pieux. Mais
il y a d'autres fcrmaliiés prefcrîtes par les Coutumes,
qui ne paroiflent pas effentielles , ne lervant point

à prouver la vérité du teftament , & l'intention du
teftateur ;

par exemple , dans certaines Coutumes il

eft néceffaire qu'il foit fait mention dans l'afte que
le teftament a été lu £c relu , & l'on ne feroit pas

même reçu à prouver par témoins que cela auroit?

été fait ; mais il faut que le teftament le porte cri

termes exprès , comme nous l'avons remarqué après

Ricard. Ce font ces formalités qui contribuent très-

peu à la certitude d'un teftament
,
qui ne font pas

néceffaires pour la validité des legs pieux.

Les héritiers d'un teftateur qui a fait par fon tefta-

ment des legs pour des caufes pieufes , leCqucls ont

ce la piété & de la religion , ne feront point de difti-

cuité de les acquitter
, quoique le teftament foit

défeclueux , s'ils veulent bien entrer en conudéra-

h Prlvilc^cs So. & 164,

L i V
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tion , que fouvent les teftateurs font ces fortes cH*

legs pour la. décharge de leur confcience , foit pour
fatisfaire à des reftitutions qu'eux , ou leurs pères ,

étoient tenus de faire, ou pour accomplir des vœux
dans lefquels ils s'étoient engagés ; foit pour rendre

grâces à Dieu de la réufîite de quelque grande affaire,

ou pour le recouvrement de leur famé ou de leur

Lberté. Si le legs fait par un teflament défectueux

eft fait par le telcateur
, pour s'acquitter de quelque

reffitution à laquelle il fe croyoit obligé de fatis-

faire , ou s'il eil fait pour raccomplideinent d'un

vœu que le teilateur étoit tenu d'acquitter , en ce

cas l'héritier , qui iuivant la loi Hceres. ff,
de ujuca-

pionibus y hh». 41. tit. 3. n'eil cenfé qu'une feule &
même perfonne avec le défunt , en ce qui regarde

les obligations, feroit également tenu comme lui de

l'acquitter. Quelques probables , 6c quelque forte»

même que foient toutes ces raifons , l'Ordonnance
de 173 "5 pourroit bien faire changer la Jurifpru-

ilcnce fur ce qui regarde la validité des tellamens

pour les caufes picufes , lorfque ces telt-amens n«

iont pas revêtus da toutes les formalités prescrite»

par les Icix , vu que l'article 78 de la fuldite Or-
donnance , affujettit à toutes les formalités ordinaires y

ibit Jur la forme ou fur le fond des tejlamens , codi-

ciles , ou autres aHes de dernière volonté , encore quê

lejdhes dfpoflions ^ de quelque efpece qu'elles foient y

euffeut la caufe pie pour objet. C'eft ainfi que nous

finiflîons cette queltion en 1755. On voit que tout

annonce l'année 1721 , très-antérieure à TOidon-
nance fur les Teftamens , que nous rappelions

néanmoins quelquefois
,

pour empêcher qu'on ne
tire de mauvaifes conféquences de pratique > cun-

M-aires à l'Ordonnance.



far les Contrâtsl 249

\\ QUESTION.
Queft-ce quiin legs} Quelles en font le^

dii'erfes efpeces ? Queue ejî Vobligiuioîi

de Vhéritier à Tégard du payement de

ce qui a été légué par le Teflateur ?

Eft- il permis d^ accepter Ù de délii'rer

un legs fait dans Vintention de favorifer

une perfonne à qui il nétoit pas permis
de donner ?

v^ E qu*on nomme legs, ce font les libéralités par*

ticulieres qui fe font par des teftamens ÔC des codi-

ciles. On en diftingue de deux fortes ^ des legs

univerfels , & des legs particuliers.

Le legs univerfel eft celui qui comprend la tota-

lité des biens du défunt , dont k Coutume permet

de difpofer. Un légataire univerfel , dans la France

coutumiere, eft précifément ce qu'on appelle dans,

le droit écrit y un héritier teftamentaire ; il en tient

la place, il lui eft comparé , il a les mêmes droits

& les mêmes obligations , & il repréfente le défunte

On ne le regarde néanmoins que comme un héritier

bénéficiaire , lorfqu'il a fait un inventaire > & iln'eft

tenu des dettes que jufqu'à concurrence des effets

de la fucceflion.

On regarde auftî comme une efpece de légataire

univerfel , celui qui eft appelle à la fucceiîion d'une

efpece de bien , ou entière , & fans exception , ou
par quotité & portion , comme de la moitié on
du tiers des immeubles, par exemple ^ ou des pro«

près , c'eft-à-dire , des immeubles qui font venus,

au teftateur par fucceftion direfte & collatérale ^

ou des acquêts , ou des effets mobiliers. Lorfqu'il

y a dans un teftament plufieurs légataires unir*
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verfels de cette nature y dont les uns luccédent ainfî

aux diverfes efpeces de biens propres , acquêts ,

conquêts , ou effets mobiliers , ils font tenus de
contribuer aux dettes , chacun pour telle part ou por-

tion qu'ils ont dans la liiccelîion , conformément
aux art. 334. & 33'j. de la Coutume de Paris.

II n'en eîl pas de même des legs particuUers d'une

terre, d'une fomme d'argent ; ces legs ne l'ont point

aifujettis à cette charge , à moins que le teftateur

n'en ait autrement ordonné. C'eft de ces legs ieul*

^ont nous parlons ici.

Lorfque les difficultés qui concernent cet objet,

font portées au Tribunal de la confcience , c'eft far

les loix que les Confeffeurs doivent former leur

déciûon ; il y a même une raifon particulière qui

y oblige , c'eft que la chofe léguée n'appartient à

aucun titre au légataire ; c'eft un bien qui lui eft

(étranger , & ne peut devenir le ften , qu'en confé-

quence du tranfport que lui en fiùt le teflateur.

Or , le teftateur n'en peut transférer le domaine à

im autre, qu'autant que fa volonté eft maniieftée

de la manière prefcrite par les loix , qu'elle en

eft avouée & autorifée ; & elle n'a aucun effet dans

tous les cas où les loix publiques anéantiffent les

difpofitions , que les particuliers pourroient faire.

Nous avons en France, fur C(.ite matière, deux

célèbres Ordonnances qui nous doivent fervir de

rcglo : celle des Donations de 1731, Scelle d^s

Teftamens de 1735. Le grand Ma^iftrat qui les a

rédigées , étoit l'oracle de la Jurilprudence , 6c il

a pris les plus grandes précautions |)our remplir di-

gnement l'objet qu'il s'y étoit propoié ; mais comme
îl n'a pas voulu embraffer la matière dans fon en-

t"er , fur-tout en ce qui concerne la quotité is: la

quantité des biens dont on peut difpofer , la nature

des legs , les droits des légataires , & d'autres chofcs

lemblables , qui dépcncTent d.s difpofuions des

diverfes Coutumes , ou fe décident i>ar les princi-

r>es de l'équité naturelle, ces Ordonnances renvoient

a cet égard aux Coutume^, des lieux où le leftamcnt

fc fuit 5 6i. où ks biem font iltuys^ elici l^iiiont
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à une raifon éclairée & droite , à prononcer fur

le rcfte. Sur ce dernier article, on peut coniult .t

iTirement les Loix Romaines à l'égard des princi-

paux objets , en tout ce qui ne tient point à ces

régies pcfitives du Droit Romain , uniquement fon-

dées fur la Jurifprudence particulière à cet Empire ;

aulîi voyons-nous que les Jurifconfultes , & les

Théologiens moralifles
, y ont prefque toujours re-

cours
,

pour décider les difficultés qui s'élèvent

fur cette matière &: dans le Barreau & dans le

Tribunal de la confcience , où fouvent ces difficul-

tés font portées, 6c communément doivent l'être,

avant que de les expofer devant les Aîagiilrats.

Il eft vrai que les dernières volontés étoient plus

favorables dans la Jurifprudence Romaine , qu'elles

ne le font parmi nous dans la France coutumiere.

Le Droit Romain leur donnoit plus d'étendue. Mais
tel eft l'efprit de nos Coutumes , c'eft la nature qui

fait l'héritier , les liaifons du fang en décident.

Chez les Romains le teftateur nommoit fou héri-

tier, l'inflitution d'héritier étoit même effi:nîielle

au teilament; c'étoit une raifon de plus à celui-ci,

dont tout le droit étoit fondé fur la dernière volonté

de fon bienfaiteur , à la regarder comme facrée &
inviolable dans le refte. Mais dans la France cou-
tumiere , comme c'efl de la loi 5: de fa naiffance^

que l'héritier tire fon droit \ la fucceffion
,
que îei

legs font m.ême un retranchement de ce que \\x

nature & la coutume lui permettoient d'efpérer^fa

caufe mérite une efpece de faveur, & le teftarnent

,

en cas de difficulté , doit être interprété de la ma-
nière qui bleiTe moins fes droits , & qui néanmoins
remplilTe exaélement les jufles intentions du tefta-

teur , que nos loix n'autorifent pas moins que les

loix Romaines. Celles-ci répandent une grande lu-

mière fur nos loix nationales
, y fuppléent , elles

font une efpece de raifon écrite
,
qui facilite beau-

coup la décifion de tout ce qui efl du refTort de
l'équité naturelle en cette matière. Pour montrer
-l'ufage qu'on» ^n peut faie, nous allons en rufïem-

bler queh]ucs trai's par forme d'exem,jles , fur d^s

L\j
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articles , à Tégard defquels nos Ordonnances ne
s'expliquent pas ; nous choifiiTons par préférence les

repaies de l'interprétation des dernières volontés ,

quant aux legs contenus dans les teflamens , les

diverfes efpeces de legs particuliers , les chofes qui

peuvent être léguées , ce qui eft compris en chaque

legs , la délivrance qui en doit être taite , 6c ce qui

les rend nuls «Si caducs.

Nous ne traiterons pas ces objets dans toute leur

étendue :. nous nous bornerons à certaines idées

générales , pour inviter à recourir aux fources dans

les oecafions qui poutroient le préfenter ; nous y
joindrons en même tems nos réflexions

,
pour réduire

aux loix étroites de Téquité , ce que la faveur des

dernières volontés, faifoit regarder dans la Jurif-

prudence Romaine , comme nécefi'aire , quoiqu'il

n'en naifle pas une obligation étroite dans l'ordre de

la confcience.

i". Il faut fiiivre , pour l'interprétation des tefta-

mens , à peu près les mêmes règles que nous avons

pofées pour l'interprétation des loix ; comme le tefta-

teur , n'exiilant plus, ne peut expliquer lui-même la

volonté, on n'a j pour la connoître, que l'afte même
où il l'a confignée , & l'on en doit prendre les ex-

prefiions dans la fignifiication commune oé ordinaire ,

e'eft conformément à cette fignitication,.qu'on a droit

de préfumer que le tedateur les a entendues.

Lorfqu'il n'y a point d'ambiguïté dans les paroles

dont il s'cft fervi ,. il n'y a^ plus lieu de difcuter ce

qu'il a voulu , ou ce qu'il n'a pas voulu , ni de

recherches à faire pour le confbat^^r ». Le tel^a-

ment eft fa volonté légale , la feule qui autorife

les loix ; il faut s*en tenir à ce qu'il a clairement ex-

primé. Le legs fait à un domeiirque, fous fon norti

propre , ne peut lui être refufé, quoiqu'il ait quitté

le lervice de fon maître , lorfcjuc ce n'cft que de

fon confenleincnt , &: pour de bonnes raifons qu'il

s'eneftredic. C'cft ce qui fut jugé par Arrêt en 1767,.

a Qiiando In vcrbis null.i e(l ambiguitaf, non «il adm^Cg-
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eîa-ns une conjoriLhire qui foudroit d'ailleurs quelque

cfJtHcuIté h ; telle en eftet paroit être la volonté di»

tcilatcur
,
qui auroit révoqué le let^s s'il n'y eût pas-

pcrliilé.

De même les legs ^^it^ à ceux des domeftiques

qui (ont appliqués à un certain genre de fervices ,.

appartiennent à ceux qui les rendent au tems da
décès du teilateur ,

quoiqu'il n'y ait que peu de tems.

qu'ils font entrés à l'on iervice.

Les fonds légués pour les pauvres en général ,.

doivent être appliqués aux Hôpitaux , & à celui

des Hôpitaux où font nourris les pauvres qui ont
été le plus vraifemblablement l'objet des attentions,

favorables du teflateur. Les fommes d'argent qu'il

n'a point ordonné de placer , peuvent être diifri^

buées à de pauvres familles dans le même efprit ^
en fe conformant le plus qu'il efl: pofiible , à foiî

intention préfuinée,. lorfqu'ii ne l'a pas exprefTément

déclarée. Les pauvres parens du teftateur doivent
na^.jrellement , & de droit, être préférés aux autres

dans ia dilbibution : c'eft la Jurifprudence des Ar-
rêts , 61 elle eft conforme à l'équité. Cette diilri-

bution fe doit faire fuivant les règles ordinaires

de la juftice diftributive , fans acception de per-
lonnes ; & quoique l'exécuteur ne foit pas alors

t:nu , fous peine de refl::tution , de donner aux
plus pauvres , fi le teilument ne le porte pas ; cepen-
dant il doit fe concuîie dans cette circonftance ,,

conformément à l'ordre de la charitc, qui prefcriî

de pourvoir par préférence , aux befoins les plus
preiTans , fans diilinétion d'amis ou ennemis , même
du défunt , fi ce n'eft pour la préférence que méri-
tent les amis du défunt

, que vraifemblablement il

a plus voulu foulager que des perfonnes indifTé-

renies. Quelqu'un de fes ennemis peut aufTi s'être

rendu indigne de fes libéralités, ôc l'exécuteur peut
l'en priver par raifon de juftice , & fans aucun motif
de rellemiment ; <Si ce n'eft point là fuppofer du.

reilentiment dans le teftateur , ni même de fa part

b Voy. Déni fart, au mot Legs
, n, v6%
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,

une exclufion pofitive , c'eft la ma-ice du pauvrf ^

qui feule lui donne cette exclufion
,

qu'il ne peut im-
puter qu'à lui-même, L'cilice d'exécuteur teftamen-

taire , eft un ofBce libre & d'ami ; ii ne faut pas le

rendre trop onéreux , c'eit pourquoi nous n'invo-

quons que la judice diîlributlve , dans le partage des

charités teftamcntaires ; néanm.oins la jui^ice com-
mutative peut quelquefois s'y trouver intéreffée , à

l'égard de ceux qui font défignés exprefTément ou
tacitement dans un teftament.

Nous difons taciment , car il peut fe rencontrer

des pauvres que le teftateur étoit tenu à un titre par-

ticulier , de foulager dans leur indigence ; & ce qui

n'eft que charité en lui , peut devenir juftice dans

l'exécuteur teflamentaire , à raifon du droit de par-

ticiper à la charité ordonnée dans le teftament
,
que

donne un afte (i authentique.

Un legs fiiit pour marier des filles pauvres , ou

pour faire apprendre des métiers à des enfans pau-

vres , doit être partagé de manière qu'il puiiTe avoir

une exécution raifonnable , en fe bornant feulement

au nombre de filles ou d'enfans que le legs peut

comporter. C'eft une reg'e de droit
,
que lorfque

les difpofitions d'un teftament ne font pas entiè-

rement déterminées , on doit les interpréter d'una

manière à leur donner une efficacité conforme à

l'intention du teftateur <^ , <Sc elles n'en pourroient

avoir fi on admettoit trop de perfonncs au partage

de la fomme léguée , à moins que le teftateur n'eût

réellement fixé le nombre de perfonncs ; & alors

fi la fomme n'étoit pas fiiffifante pour la dot entière ,

& pour payer tout l'apprentilTage , c'ell une mar-

que qu'il n'a voulu leur donner qu'une partie de ce

qui étoit néceftalre pour l'un &. l'autre objet ; ce-

pendant il faut faire attention à ne pas divifer telle-

ment le don , qu'il rendit abfolument inutile à cha-

cun la bonne volonté du teftate ir.

Si ce font des parens ou parjntes fixées à un

c Ctim am!)igu.i cH fcriptiir.i , mni;U inferprotatula cft ut

aliiliuJ , ([uàiij ut liijul opcrctur , /. loQ.jff] d: U£. i".
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certain nombre

,
qui font Tobjct de la charité du

défunt, toutes cliofes égales, il faut choifir les

plus proches entre les pauvres. Nous nVxaminons
pas ce qu'il faudroit iaire , s'il ne s'en trouvoit

aucun îuquel le don pût être appliqué. Un tefta-

teur ne fait point de pareille difpontion. S'il ne s'en

rencontre pas un anlfi grand nombre au moment
de l'exécution du tefirament , on doit donner à cha-

cun la portion qui lui feroit attribuée dans le par-

t.îge, & gaider la portion des autres, pour le tems

où vraifemblablement il s'en trouvera en état d'en

profiter , à moins qu'il ne fallût attendre un tems

trop confidérable : c'efl à la prudence à régler la

manière de fe conduire dans ces circonfiances , en
fe rapprochant toujours de l'intention préfumée du
défunt , qui a pu être que la portion des autres ,

accrût aux perlonnes qui fe trouvent feules à ion

décès en état de profiter de Ton legs. On a droit

de le penfer lorfque c'eft la mort de plufieurs pa-

rens pauvres , exiftans dans le ternes de la con-

fection du tellament , qui rend la libéralité qu'il

fait , fupérieure aux befoins de ceux qui reflent ^

relativement à' l'intention défignée dans ce teila-

ment.

Dans un legs teftamentaîre on ne doit point tirer

à confequence l'erreur d :ns le nom de la chofe ^

lorfqu'eile eft d'ailleurs fu^.îîfamment défignée 6i dé-

terminée «^
; c'eft une pure iréprife, qui eft plei-

nement réparée
,
par ce que le teftatcur a ajouté y

pour faire connoître fon intention ; <le même au/fi

lorfque l'objet du legs efi: confiant , des qualités

qiv. ie trouvent fauifes , que le teftateur y a ajou-

tées pour le déterminer , n'empêchent point la vali-

â Si quis in fandi vocshu\o* comme II efî marqué à la loi

crraverlt , & Corneiianvim?9. aux Di^ejies , de Hx"
pro Semproniano legaverit ,|ref/. Infzitut. Si in re quis

Sempronianus cîebebitiir ,/. 4. .erraverit , ut puta dum
ff. àc Leg. t. & l. y. c. dz Lcg.'vuh lancem relinquere , vcf-

On Juppofe ^
que l'erreur fur, tem ieget , nçutruni dcbe-

ie nom eft réparée par urtCjbitur,

^éjîgnatio.i non é(^uivû^uéi cari
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dite du legs «. Un teflateur , par exemple , legtïa

une fomme
,

qu'il dit être dans un tel endroit de

fa maifon , il la déplace , & elle fe trouve à Ion

décès dans un autre ; cette circonilance
,
qui ne fe

trouve plus véritable , ne touche point au fond

du legs. Un mot oublié , & qui fe fupplée aifément

& naturellement, n'ert auffi d'aucune confidération/.

L'erreur dans le nom de baptême , dans le furnom
du légataire , dès que d'ailleurs on connoit lûrement

celui dont le teftateur a voulu parler , ne rend point

un legs caduc ; il peut auflï arriver que plulieurs

perfonnes dans le même lieu , portent le même nom

,

& le même nom de baptême. Mais fi les circonf-

tances font de nature
,
que malgré cette ambiguïté ,

on ne puilTe raifonnablement douter quel eu. celui

que le teflateur a voulu gratifier ou récompenfer

,

alors le legs doit lui être adjugé s. Tout cela pour-

roit quelquefois donner occafion à des chicanes ;

mais les Jurifconfultes payens eux-mêmes , en rappel-

lant les chofes aux principes de l'équité naturelle ,

n'en prononçoient pas moins, qu'il y avoit obligation

de remplit la volonté du tefbateur , lorfque , malgré

cette confufion apparente, elle eft pleinement con-
nue. La morale du Chriftianifme, beaucoup plus par-

faite que celle de la raifon
, permettroit encore

moins de profiter de ces erreurs & de ces mépri-

fes , pour éluder une volonté , que toutes les loix

ordonnent à un héritier de rcfpeder & de fuivre.

Les inlbtutions teftamentaires font de rigueur quant

à la forme ^. Mais quand au fond , elles font

e Falfa demonftratio non» ^ Si in nomine , cognomine »

periniit legatum. /. 73. §. 3. jpracnomine legatari teftator

j/] <y< L«Ç. 3. Si ita dcmonftra-jerrjverit , cùni de perlonni
verit fundiim , quem à Scio conrtct , valet legatum ....
emi & fit ab alio etnptus

,

utile eà le^,atum , fi de fimdo
conftet. Jn/lit. §. ^0. de leg.

/"Verbuin licét défit , (luia

tamen additum perfetTliUTi (cn-

fum frtcit pro adje^o haben-
dmn clf , /. 10, c, de Udci-

^uiiitnitlis.

notnii)a en'm figniricandorum

hominiim gratià reperta ("unt
,

qui alio quolibet modo intel-

liRuntur nihil interert. §. 2j,

f. de Ug.
h Nihil in tcflamcnto valet

ijuoties ipfum tcnamentû lun
Vulet, /, 1. §. 1. Jl}\ikUg. 3^

1
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fufceptlbles crime interprétation bénîgne ;, Se dn-

puHéroment qiuni les le^^s ont pour objet le b'.ea

public ; les lecours pour le foulagetnent de Ton am,î

que le tedateur a voulu Ce procurer par des fon-

dations de Meffes , de Prières, ou par d'autres ef-

peces de bonnes oeuvres -, les charités envers les

Pauvres, de julles récoinpenies dues à des fervi-

ces de Domeftiques fidèles, des témoignages d'at-

lachement & de reconnoiffance pour les perfonne*

avec lefqueiles le teflateur a eu des liaifons fmgu-

lieres d'amitié. 11 eft vrai
,
que lorfqu'il s'agit d'in-

terpréter les diipofitions d'un teftament conçu en ter-

mes obfcurs , l'héritier parmi nous a plus de faveur

que le légataire ;, mais comme la règle veut qu'avant

toutes chofes on refpe61:e la volonté & Tintent- on da
teftateur , les objets dont nous venons de parler , d'ail-

leurs favorables en eux mêmes , acquièrent une nou=*

velle faveur de la volonté , au moins juftement pré*

fumée du défunt ; ces fortes de difpoiition» font fou-*

Yent d'ailleurs des a^les de judice & de devoir ,

prudemment couverts du voile de la charité ; l'héri-

tier feroit donc très-répréhenfible , s'il vouloit tiref

parti de certaines expreffions ambiguës , à trarer»

lefqueiles la volonté du teftateur fe manifefte affez:

pour ne devoir pas être méconnu?.

Voici deux règles du Droit Romain , diélées par

Téquité ôc par l'humanité , qui ont fur-tout leur ap-

plication aux difpofitions dont nous venons de par-

ler : telle eft la première : Pleniiis voluntates tef^

tantitim interpretandoi funt ^, Voici ce que prefcrit

la féconde , lorfqu'il y a du doute , & un douta

affez grand pour occafionner un partage entre les

Juges : Human'ms erit fequi ejus partis fentenùam ,

quie pro tejlamento facit i»

i In his q«2e extra tefta-jex ipro teflamento orirentur,

mentum inciirrunt ( c'e/Z-i- fecundùm rationem ftridii ju-

dire
f
qui n'appartiennent pas>T\s expedire necefle eft. l. i6»

à la forme de l'acle) res exiff. de cond. & dem.
aequo & bono interpretatio- k L. 12. de Rcg. Jur.

aciu capere , ea ver6
,

quael 1 L, 10. de Inoj^c Tejîa'm^
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2°. Les legs peuvent être abfolus ou conditionnels ^

libres & fans charge ou onéreux
, gratuits & de bien-

faifance ou rémunéraroires & mérités , motivés ou
fimples , & fans motif exprimé,

lies legs abfolus ne renferment aucune difiiculté

particulière. Nous avons parlé ailleurs des conditions

qu'on peut appofer aux contrats & aux legs
,
qui

,

toutes , doivent être pofiibles , licites , honnêtes , &
ne renfermer rien de contraire aux bonnes moeurs ,

ni aux loix reçues. Nous avons expofé la faveur que
les loix donnoient aux difpofitions teftamentaires ,

de rejetter les conditions deshonnêtes &: impoliibles ,

& de conferver le fonds de la difpofition. Lorfque
la condition n'eft impoiîible qu'à raifon du peu do
tems que le teilatcur donne pour l'accomplir , les

loix, fans rejetter en ce cas la condition , ne refufent

point le délai convenable qui la fait rentrer dans le

rang des chofes polTibles. C'eft un malheur pour le

légataire , fi une chofe pollible en foi , lui eil dans
le fait refpeêtivement impolTible : quoiqu'il fut

tombé dans cette impuilTance , fans qu'il y eût au-

cune faute de fa part , la volonté du teftateur n'en

eft pas moins raifonnable dans fon objet , & il a

pu légitimement faire dépendre f:i libéralité d'unt

pareille condition , lorfqu'il a pu iSc dû croire qii«

celui de qui il la demandoit , feroit en état de la

remplir. Quoique le choix d'un état doive être par-

faitement libre , on ne regarde point comme des

conditions contraires aux bonnes mœurs, celles qui

en font dépendre les libéralités tefbamentaires. On
peut faire des legs fous la condition du choix de l'état

de mariage ; on ne contraint point pour cela le léga-

taire de fe marier , mais le tcftateur peut avoir de

bonnes raifons de ne lui faire une certaine libéra-

lité
, qu'en cas qu'il prenne cet état. La faveur du

mariage fe répand fur ces fortes de difpofitions ,

& fi le don n'cft fait quV« cas qu'il fe marie , on

s'il fi marie , le l-'gs n'a d'eiVet qu'autant q-i'il

«'eng.ige réellement dar:s le ninri^ige ; on peut néan-

moins percevoir le legs ,
quoiqu'on ne ioit pas en-

core marié
,

pourvu c^u'on ne foit point tluns un
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état incompatible avec le mariage , à moins que

le tellatcur n'ait voulu la célébration "^, &. qu'on

n'entiât en jouilTance qu'après.

La faveur qu'accordent les loix civiles au mariage ,

cft très-jufte ; il eft la voie nécelTaire , & la feule

perpiife pour le maintien & la propagation de la

îociété , l'un des principaux objets de ces fortes de

loix ; & quoique la religion nous découvre plus de

perfe6Hon & de mérite dans l'état de continence ,

elle efl: très-éioignée de détourner du mariage ; rien,

dans fes maximes , ne contredit les juftes précau-

tions
,
que peuvent prendre les

" légiilateurs , pour

y encourager les citoyens , & faire dépendre du
choix de cet état , certaines libéralités teliamentai-

res. Il y a dans le mariage un fondement particu-

lier , & très-légitime , à ces libéralités exclufives

,

les charges confidérables qui lui font propres, charges

impofées par la nature , & avouées par la religion.

Quelques Moraliftes ont voulu en ce point, affi»

miler le mariage fpirituel
,
par la profeiTion reli-»-

gieufe , au mariage réel & efteftif , & prétendu qu'un
legs fait à une fille

, pour fe marier , devoit lui êtr«

adjugé, fi elle prcnoit le parti de fe faire religieufe
,

ce qui étok une efpece de mariage très-partait ". Mais
c'eft vifiblement abufer des termes : le don pourroit

peut-être devenir utile, ou même nécelfaire à cette

fille , pour remplir ce pi-ux defTein. Mais un droit

uniquement fondé fur la volonté d'un tedateur , ne
peut être acquis qu'en fe conformant à ce qu'il

prefcrit, & qui d'ailleurs n'eil ni impoiTible ni in-

jufte ; nous venons d'ailleurs de montrer dans ces

legs , un motif propre au mariage , & qui ne peut

convenir à l'état religieux. Chez les Romains la

condition de ne pas fe marier , étoit regardée ccm-
jne contraire aux mœurs , & en conféquence comme
m Si qu'S nuptiarum mcn-Jnuptiariim reipfà procefferint

tionem in qvi.'licumque p.scto & ipfa acceo.nt nuptiarum fef-

qiioc^ ad dandum. . . concipi- tivitiis , 1. 24. c. de Niipt.

tur Tve tempus nuptiarum di- n Des Jurifconiultes même
aterit. . . lancinn;s non aliver l'ont j^enfc. F^. Comitole , ref-
comiitionem intelli^i adim- ponf, moral. /, 7. j. 7. a, 15,
pleudam... nili ex 4«.:o vota

^
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non-exifîante dans un teftam^nt ; ils ne connoir-

foient pas le mérite de la continence. L'évangile erv

fait une vertu , mais de perfeilion feulement , &
c'eft par cette raifon, que nos Jurifconfultes adop-
tent la décifion des Loix Pvomaines °

, qui rejettent

une pareille condition , & n'en adjugent pas moins
le legs à celle à qui il eil fait

, quoiqu'elle s'engage

dans le mariage. Ils n'en efliment pas moins Tétat

de continence ; mais comme on ne doit l'embraffer

que très-librement , & en vue de fa propre excel-

lence , ils efliment que c'eft le dégrader
,
que d'en

faire un* loi dans un teftament, & d'en faire dé-
pendre des libéralités qu'on y fait.

La condition de ne point paiTer à de fécondes

ftôces, eft une condition honnête, approuvée par les

loix , & fondée fur de très-juftes motifs , que nous

avons expofés ailleurs. Ils font fenfibles lorfqu'il y i
des enfans nés du premier mariage : quand même il

n'y en a point , comme un fécond mariage forma
une nouvelle communauté , où une yeuve porte cç

qui lui appartient , le premier mari ,
qui a voulvi

faire du bien à fon époufe , a pu juftement le bor-»

lier à elle-même, (ans qu'il pût fe communiquer
à un étranger qu'il n'a pu connoître , encore moirr»

à la famille de cet étranger
,
qui lui eft égalemerrt

indifférente. La Novelle ^^. de Juftinien , ch. 43,
6t 44. décide que la veuve qui fe remarie ,

perd

alors abfolument (on don ^Jîc à adimitur , ac Jîc ei rc"

liêîum vel ordinatum non effet , & c'ell ce qui s'obler-

ve encore parmi nous,ainfi que Tobferve Ricard,

t. 2. ch. 5. fec>. n. 24'^. La condition, qui ne

borneroit la liberté du mariage qu'à l'égard de cer-

taines perfonncs , ne feroit pas une condition vicieu-

fe P , fi d'ailleurs le légataire n'étoit pas tenu en

o Quotieç legatur alicui ,lnon nvipferit , Se quidem fi ho-

fub codditione A non nup(e-
rit, (latuitur fi niij)("erit Ic^a-

tum petere polFe , /. l-jU". de
condit. ik doino/iflr.

P Si iu lejjatum lit, fi Tiù«

ne(}c pallil nuhere Titio , nifi

paruerit conditioni a lej^aru

exclud.uiir , /. 7.^. de CouJ»
& dcnioiiHr»
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époufer une de' colles que le tcdateur lui interdit

injuftement , ou bien encore s'il ne reftreignoit tel-

lement la liberté du légataire ,
qu'il ne pût facile-

ment trouver un autre mariage convenable ;
car

les loix qui approuvent l'interdiaion du mariage avec

quelques perionnes dénommées , ne le font qu au-

tant qu'elles fuppofent qu'on peut aifément trouver

d'autres établilfemens , fans quoi les Magiftrats re-

garderoient la condition comme non appoiée?.

On peut aulîi inviter au mariage avec une per-

fonne particulière
,
par un don teftamentaire ; c'eft

un choix d'une époufe ou d'un mari fait par le

teftateur ; il ne force point à le fuivre , on eft abfo-

lument libre d'y déférer : mais fi on n'a pas cet égard

pour fes intentions, on ne peut aufîi recueillir le

don ,
qui n'étoit fait que fous ceite condition.

Et cela efl bien jufte , aliud enim efi , dit la loi

71. §. I. de condit. & dcm. elï^endi matrïmonii

yœn(Z metu libertatem auferri y aliud ad matrimo"

nium certâ lege invitari. Si cette perfonne étoit

parente dans ces degrés où les Papes ont coutume

de diipenfer y c'eft une nécelîité pour profiter du

legs , d'obtenir cette difpenfe : une telle conditioa

r)'ei^ point réputée alors contraire aux loix , qui ne

font point bleffées, lorfqu'on n'en obtient difpenle,

que dans le cas où elle ne-fe refufe point; c'eft

ce que décide Ricard, n. 262.

On regarde aufTi comme non exilante dans un tefta-

ment, la condition de ne fe marier que de l'avis d'une

perfonne étrangère , dont les loix n^ordonnent point

de requérir le confcntement. Les loix rejettent cette

condition comme oppofée à la liberté effentielle au

mariage, 6c qu'elles doivent maintenir ^ Il n'y au-

q Si ita fcriptum fit , fi Ari-jfcriptum , /. 64. §. i. ff- ihld.

ciae non r.apferit , fi fraus' r Si arbitratur Titii Scia

legi fafta fuiftet, ôi ea effet' nupferit , hxres ei fundatum
quyj alicubi facile nu])tias nondatiiro, vias etiam Titio, fine

pofi"et invenire, refpondenclum arbitratu Titii etiam nubtntem
^ft jure refcindi quod frau- legatiim accipere refi)onden-

_

âandig legis caufà effet ad-ldum e/l, /. 72, §. i.^ii'ii.
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roit que des clrconftances extraordinaires qui pouf-

xoient peut-être donner quelque force à cette condi-
tion. Un legs fait fous la condition de fe faire Prê-
tre ou Moine , doit communément n'être regardé que
comme un moyen que procure le tei^ateur , d'entrer

dans le facerdoce ou en religion. Cette condition

pourroit devenir contraire aux bonnes mœurs , fi

par-là le teftateur vculoit contraindre quelqu'un à
embraflfer l'un ou l'autre état. S'il paroifloit quelque
chofe de femblable , foit pour rendre le fort des au-
tres frères ou fœurs plus avantageux , foit pour un
autre motif, une pareille condition feroit rejettée , &
le legs n'en lubfiiieroit pas moins , avec toute la liberté

d'embraffer quel état on voudra. Et en effet un pareil

legs fut par Arrêt du 8 Oc]:obre 1708, déclaré pur

& fimple , fur les concluions de M. Joly de Fleuri *,

Lorfque la condition appofée dans un teftament

eft en faveur d'un tiers , que le légataire lui oftre de

l'accomplir & que celui-ci s'y retufe , le légataire

ayant fait tout ce qu'on peut raifonnablement exiger

de lui, la condition eft cenféc remplie, 6c il a droit

au legs qui lui a été fait «. Cette perfonne qui étoit

l'objet de la condition , ne peut pas même par hu-
meur ou par caprice , mettre à fon accomplilTement

des diî7.cultés extraordinaires , & qui n'ont point

vraifemblablem.ent entré dans les vues du teftacour.

Il n'en ieroit pas de même en pareil cas , des condi-

tions qui tiennent uniquement à des événemens for-

tuits , qui peuvent arriver ou ne pas arriver ; c'elt

alors l'événement qui en décide , le tertat«ur y a

attaché fa libéralité , & il n'a pu confidérer pour

rien la bonne volonté du légataire, dans des événe-

mens tout-à-fait indépendans de fa volonté.

Si le teftateur a lui-même fait celTer Tobict ds

la condition, le legs n'ayant plus d'objet, s'éteint

" Denlfart, au mot Difpo-

fit. CunJ.it.

S Si ita innitutiis runf...ri

decem dedcro & accipcre

nuluit cui (liiro jun.is fiini

pro jmplctÀ cuiuiitiune ha-

bctur , I. ^. AT. de cond.

liilHt. // n\n feroit pas dt

mcme dans les conventions en»

tre-vij's , dit M. Pothier ^ des

Obligations tf. 2, c 3. n, 2I4«
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par cela Icul. Par exemple , un legs peut être fait

de cette manière : Je lègue telle métairie à un tel

,

s'il décharge mon héritier de la rente que je dois à

Titius. Le teftateur , tandis qu'il vit encore , rem-
bourle lui-même le contrat de rente du à ce parti-

culier : quoiqu'il n'ait pas révoqué cet article de (on

tcftament , le legs devient caduc. Il n'en feroit pas

de m.cme , fi le legs n'étoit fait qu'à la charge

de payer cette dette : en laiilant fubrifter le legs ,

& en acquittant lui-même !a dette , il feroit cenfé

devoir absolument décharger le légataire de l'obli-

gation qu'il lui avoit d'abord impofée , & rendre le

legs pur & fimple. Un legs fait fous la condition ,

qu'il vienne des enfans d'un mariage , efl: acquis par

la naiffance d'un feul enfant
,
quand même cet enfant

viendrcit à mourir peu de tems après fa naiilance.

Les difpofitions qu'on nomme pénales , ont beau-

coup de rapport aux difpofitions conditionnelles ; ce

font celles par lefquelles le teftateur impofe par for-

me de peine à fon héritier , s'il contrevient à fa vo-

lonté, de donner fur la fucceffion qu'on lui laiffe

lin certain bien à un autre , ou bien auffi il prive le

légataire de la libéralité qu'il lui fait , ou bien en-

core il la tranfporte à une autre perfonne. Dans l'an-

cienne Jurifnrudence R-omaine, ces fortes de difpoli-

ticns formoicnt . quelques diilicultés ; elles furent

même déclarées nulles par l'Empereur Antonin , ÔC

cela fubfifta jufqu'à ce que luftinien , en ^aB, les

autorifa , & permit aux teiiateurs d'impofer les pei-

res qu'ils jugeroient convenables pour l'exécution

de leur volonté, pourvu qu'ils ne demandafTent rien

qui ne fût raifonnable ,
pofiible & conforme aux

bonnes mœurs.
On fuit parmi nous cette conflitution de Jufiinien ;

on permet les difpofitions pénales , avec la fage

exception qu'il y a mife ; &. l'on ne fouffre point

que les teftateurs abufcnt de cette permifilon
,
pour

forcer leurs héritiers à rien faire qui puifie bleffer

la reîigon, rhonnêteié pubhque , l'honneur & la

réputation de qui que ce (bit. Alors l'héritier efl: de
droit déchargé de la peine , 6c ceux qui en euffent
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profité, ne peuvent rien lui demander, par-ce que
le teftateur n'a €u intention que de leur faire une

libéralité conditionnel'ie , & que la condition étant

rnjuile , le défaut de fon accompliilement ne peut leur

cionner aucun droit à cette libéralité. Mais aulli

comme rinjuftice ou l'impcflibilité de la condition

impofée par forme de peine à l'héritier , tourne en-

fiérement à fon avantage
,
par la même raifon , lorf-

que la peine ed impofée non à l'héritier , mais au lé-

gataire, en cas qu'il ne fe conforme pas à la volonté

déraifonnable du teflateur , elle ne doit pas lui nuire ;

& le legs tourne entièrement à fon profit.

La fin principale qu'on fe propofe dans ces difpofi-

tions pénales , c'cfî: de déterminer plus efficacement

l'héritier j à ne pas contredire d'autres difpofitions

f;\ites dans le tellament , que les loix n'autorifent

iioint, & dont il pourroit juftcment fe défendre. M,
Purgolle fait ici une diilinftiun entre les difpofitions

qui ont pour but de gratifier le légataire , & celles qui

ne le font que pour punir l'héritier. Comme cettô

diftin£iion eft afl'ez fubtile , il efl: bon de donner des

exemples qui la falTent fentir. 11 eft des coutumes,

qui ne permettent de donner qu'une partie de fespro-

res, &qui permettent de léguer tous les effets mo-
iliers. Un teftateur veut gratiner quelqu'un de tous

fes biens propres , moins confidérables que ce qu'il

pofTede en mobilier , il les lui lègue tous. S'il s'en

tenoit là , l'héritier réclameroit Ta coutume con-

traire. Mais cette coutume permet de léguer tous les

acquêts & les effets mobiliers ; il ajoute donc au

premier legs, que fi fon héritier ne veut pas e>cë-

cuter la première difpofition , 11 lègue à la même per-

fonnc tous fjs acquêts & tout fon mobilier.

Au contraire, dans un p:iyî> de Droit écrit, un

père lègue à fon fils uuq certaine fomme pour fa lé-

gitime, & s'il ne veut pas s'en contenter, il ajoute

Îu'il lègue la mûnc Comme à telle autre perfonne.

)ans la première fuppofition , on voit (juc la pre-

mière pcnlée du tcftatjur a été de faire du bien au

Icg.it.iiro ; dans le fécond, qu'il n'y a point pcnle ,

iSc ijue <;'a ctéli peu la voloutc, que fi l'enfant s'en

tient

l

i
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tient \ la fomme énonccc , i! ne donne rien à la pcr-

fonnc dont il ci\ qucftion. M. FurCjolle décide que

lans difficulté , dans ce iocond ca^ , la Qirpofiiion

pénale n'eft pas valable , q;ie rien n'annonce que

le tcftateur ait vojIu faire du bien au légataire fous

une pareille condition
,

qu'elle cft Iculemcnt une

pure p3ine impoTée à l'héritier, en cas qu'il ne

profite pas de la liberté que lui donnent les loix
,

de réclamer l'a légitime de la manière qu'elles le

lui permettent. Un teftateur n'a pas droit de gêner

cette liberté par une dirpofition pénale ; l'héritier

peut donc en profiter , lans être tenu à rien à l'é-

gard du légataire
,
que le teftateur a voulu moins

gratifier , qu'il n'a voulu punir Ton héritier , s'il ne

condefcendoit pas à Ton injufte volonté. Il n'en eft

pas de même de la première fuppofition ; on y voit

que la première intention du teftateura été de faire

du bien au légataire , & de lui en faire
, quelque

parti que prenne fon héritier. Ses premières vues
ont pour objet des aifpofitions que les loix ne per-

mettent pas ; mais elles font moins onéreufes à fon

héritier, que celles que les loix autorlfent. Il croit

avoir des raifons de les propofer d'abord ; l'héritier

peut s'y conformer. Les loix ne l'empêchent point

de renoncer au droit qu'elles lui donnent; mais auiïi

il p2ut s'en défendre. Mais en cas qu'il prenne ce

parti , dont le teftateur le laifle le maître , comme
il a une volonté décidée de faire du bien à ce lé-

gataire , il ajoute en fa faveur une féconde difpo-

fition qui fe renferme dans ce que les loix lui

permettent de donner. Ni Ricard , ni Furgolle ne
trouvent d'inconvénient dans une pareille manière
de léguer. C'eft , fuivant Ricard , une difpofition alter-

native , dont une des parties eft conforme aux loix.

C'eft moins , fuivant Furgolle , une difpofition

pénale que conditionnelle
, qui peut être remplie

,

fans que les loix foient bleffées , de la manière crue

nous l'avons expofée. On peut voir tout cela très-

bien difcuté dans les additions au Traité des Tella-

mens, §. 4. p. 467. & fuiv. p. 473. &: fuivantes.

Contrats, (13.) M
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li ne nous conviencîroit pas d'attaquer une dif-

tinction & une décifion données par de fi favans

Jurifconfultes. Mais voici un principe plus général

ôc plus inconteftable , c'eft que toute difporition

pénale eft nulle , dès qu'elle tombe fur un fait

prohibé par lesloix , tels que ceux qui concernent Tin-

capacité , l'indignité , la prohibition de donner à cer-<

taines perfonnes. Ainfi toutes l:s fois c[ue pour affu-

rer un legs à une perfonne incapable ou indigne , ou
un avantage à quelqu'un que les loix défendent d'à-»

vantager , le teftateur impofe une peine à l'héritier y

en cas qu'il contefte le legs ou même qu'il attaque le

teflament , qui n'a pas toutes les formalités elTen-

délies prefcrites par les loix , il elf de maxime cer-.

taine , que cette peine ne peut être tirée à conlé-

quence, que l'héritier eft le maître d'attaquer le

tedament , de refufer le don , fans courir aucun rif-

que de la peine énoncée , qui eft jugée non écrite.

On doit juger à peu-près des legs onéreux, comme
des legs conaitionnels Les charges font des efpecos

de conditions , avec cette difiérence néanmoins

,

qu'un legs fait fous condition, n'a d'effet, qu'autant

que la condition eft remplie ; mais un legs tait avec

charge, c'eft-à-dire en impolant au légataire cer-

tains devoirs à remplir , des chofcs à taire
,
peut être

réclamé après l'ouverture de la fuccelfion ,' quoi-^

qu'on n'ait point encore rien fait de ce que le tefta-

teur ordonne, à moins que ce ne fjit une chofe qu'il

faille faire ailuellemcnt en recevant le legs , ce qui

équivaudroit a un legs conditionnel. Les charges

ordinaires regard'MU l'avenir. Il fuffît donc de s'y

foumettre & de s'engager à les remplir
,
pour être

mis en polïeflîon de la chofe léguée.

Si on y manque , l'héritier n'a pas pour cela droit

lie la revendiquer, comme il le pourroit , fi c'étoit

im legs vraiment conditionnel. Mais il a droit d'agir

contre le légataire infidèle à fon engagement, pour

le contraindre il le remplir, & ce n'ell que fur fon

refus ,
qu'il pourroit le faire condamner ù en vuider

les. mains , 6c l'en faire priver.
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Si la charge paroîttrop onéreufc , on ed le maître

de rcpncUer le don ; mais fi on l'accepte , on ne

peut plus s'en défendre ^ , à moins qu'on ne foit

évincé de l'objet du legs, ou qu'il vienne à périr fans

qu'il y ait de la faute du légataire, y ; de même en-
core lorfque le legs diminue confidérablement , 6c

n'eft plus proportionné aux charges , elles doivent

diminuer en proportion z.

C'eft fur ces maximes que font appuyés , &
l'obligation fi étroite & fi facrée d'accomplir les

fondations , qui, pour la plupart , font appuyées fur

des difpofitions teftamenraires, & le pouvoir qu'ont

les Evcques de les réduire lorfque par le malheur
des tems , les fonds viennent à périr , ou à dimi«
nuer ; mais aufîi le refpeél dû à la mémoire du fon-

dateur , & la fidélité avec laquelle on doit exécu-
ter fa volonté en ce qu'il exige , puifqu'on en a
profité en ce qu'il donne, rend les Evcques très-

difficiles à accorder ces rédu6lions , & ils ne le font

qu'en connoiiTance de caufe , & après avoir bien

examiné fi les revenus font trop modiques pour
fatisfaire aux claufes des fondations , & aufii qu<jl

a été le principe de la diminution des fonds , fur lef-

quels elles étoient établies ».

Quelle que foit cette diminution, lesBénéficiers ne
peuvent , de leur autorité propre , fe décharger ,

même en partie, du fervice attaché à leur? places ;
ils étoient les maîtres de les accepter ; ils le font

encore de s'en démettre avec la permifiion de leur

Evêque ; mais tandis qu'ils les confervent , ils font

tenus d'en rempUr les charges, fiuTent-elles fupérieu-

res aux revenus.

Lorfqu'une fondation tefiamentaire eft faite poui?

X Neque enim circumveniri î r Si pars rei legatae ufu cap-
debet Tefîantium voluntas, I. {ta lit (o- conféquemmcnt n'a pu
f)l.

ff. de Condit. & dem. \ctre délivrée au légataire
) pro

y Si tibi fervus legatus fue- jparte parendum eft ex fenten-
rlt & petitum à te ut aliquiditia Teftatoris , /. 44. §. 5.^
prxftares... &: fervus deceffc
rit, nihil... praeftare cogenclus

cris, /. cjd. §. 2. di Ic^. i".

de CorJ. & dem.

a Edit de 1695. art, 16,

M ij
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Futilité oa commodité des reprélentans du teflataur^
ceux-ci ne peuvent, à la faveur de ceite qualité ,

s'attribuer le droit de la changer & de la réduire.

Il eft des règles trcs-fag?s , pofées par les loix
,

cju'il faut néceiTai.'-ement fuivre , même pour les

iimpleslegs&: predimonies, dépendans des Laïques

,

6: qui ne font pas titres de bénéfices. Si les Evo-
ques ne peuvent réduire ces fondations far»s l'agré-

ment de ceux qui repiéfentent les fondateurs, ainii

qu'il fut établi à titre de maxime en 1702 ,
par

M. le Nain, Avocat-Général, ces repréfentans

,

fous prétexte qu'ils y ont le principal intérêt, ne
peuvent rien faire arbitrairement , doivent regarder

comme quelque chofe delacrée la volonté de leur Au-
teur, premier fondateur. Il y auroities plus grands in-

convéniens à laifTer les titulaires , & les repréfen-

tans des fondateurs , faire feuls ces arrangemens :

où , fous prétexte de rédu£Hons néceflaires , ils pour-

roient trouver m.utuellement lear intérêt , à fe

décharger refpeétivement de ee qu'il peut y avoir

d'onéreux pour ks uns 6î. les autres ; 6c fi la fonda-

lion intérefloit l'ordre public ou la commodité génév

jale d'une ParoilTe , la partie publique auroit droit

de s'élever contre des changement, quoique lou-

tenus de ce confentement murucl , dès qu'ils font

jjrcjudlciables au bon ordre.

Les claufes des legs peuvent quelquefois être

accomplies par équipollence , c'eft-à-dire par dos

chofes qui produilent pofitivement le même eftct,

que ce que le teftateur a marqué dans fon tcfta-

ment. On en trouve plufieurs exemples dans les loix^

t<~ en particulier dans la loi ici. aux digeftes de

tond. & dem. dans la loi dernière , au code de

donut. ijuce fub modo^ , iSi c'eft d'api es cette règle

que dans les dilpofuions tedamentaircs, qui concer-

b AiilTi a-t-il été jii^é par

Arrêt rendu en xt^'^ que les

fonrlaticns <ft.int<lc Droit pu-

blic, ne ti.)iubent point cii con

\ention, ik (|u'un Ecclélinlh-

^u^, ta taveui' de c|ui elle cli

faite, ne peut tranfii^er avec le

Seigneur pour y nicttre «les

chati;os que le fondateur n'y a

pas niilos, ni conCcquemnK'nt

|iuur ch.ini;criic r-iduirc CcUes

qu'il a preltritcs^
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ï^cnt le bien public, les Magiftiars, & dans celles

<îiii ont pour objet les aétes de rolli^ion les Eve-

ijucs peuvent iaiie des changemens que demandent

les citconltances , le bien public , & (;elui de la

religion
,
que s'elt propoié le ttftateur c

,
parce

que Ion intention ne s'en trouve pas moins accom-

plie dans fa fin principale , & que leulement alors

on tait moins attention à fes paroles , qu'à fon

intention, &à la volonté préfumée. Mais il faut

oblerver que ces changemens ne peuvent le faire

légitimement , qu'autant qu'il y a des obftacles réels

à 1 accompliilement de la bonne œuvre que le tel-

tateur s'ell propolee, ïl ne fuifit pas que le bien

auquel on applique les fonds qu'il a laifles , foit

pliis grand, pUis important, fi la volonté fe porte

décidément vers un autre objet poliîble , elle eft

iacrée & inviolable ; on n'a d'autre droit au bien

qu'il a légué
,
que celui qu'il a bien voulu donner

lui-même, & ce n'eil point en vue de l'autre bonne
œuvre

,
quoique plus utile , qu'il l'a laiO'é , mais uni-

quement en faveur de celle qu'il a clairement

énoncée a.

- Ce n'efl donc uniquement que lorfqu'un legs

pieux ne peut pas avoir fon exécution dans la pro-
pre efpece

,
qu'on peut l'appliquer à une efpece

différente ; encore faut-il qu'il approche , le plus

près qu'il eft poflîbie , de la deftination que le

tertateur en avoir faite , ainfi que l'ordonne le

Concile de Trente , felT. 25. c. 8. in alium pium

ufum qui eorum influntioni proximior , ac pro tem-^

pore & loco utilior.

Et ceci ne regarde pas feulement les nouvelles

diipofifions teftamentaires , mais encore les plus

anciennes fondations, qui ayant eu la même ori-

gine, ont le même rapport à la volonté des fon-

dateurs , & elle doit être aufli religieufement obfer-

vée. Ainfi les extinci:ions , les fuppreflions , les

unions , & tous les autres changemens qu'on peut

< Libert. de VEgl. Gall. art. 25.

^ Can, Ulùma yoluntas ^ c. 43. q.2.

M iij
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,

faire dans la dertination des biens légués à l'Eglli^

Gu au public , ne Te préfentent point d'une manière
favorable ; & il ne fuffit pas , pour les rendre légi-

rimes, que le bien auquel on veut les appliquer,

foit un plus grand bien , il faut encore qu'il y ait

de grands inconvéniens à leur conferver leur defti-

narion primitive , & que ceux qui les pofledent ,

ne foient plus en état de remplir d'une manière
convenable , les intentions du fondateur. Le Concile

de Trente iait une exception à Tégard des Sémi-
naires, auxquels il permet d'unir des bénéfices fimplesj

mais cette exception - là même , exception unique ^
confirme la règle : car le Concile ordonne en même
tems, que les charges de ces Bénéfices, portées

par la fondation, feront fidellemem acquittées, ÔC

elles peuvent l'être à la lettre
,
par les Prêtres &

Eccléfiafliques de ces mailons. La nécelîité des Sé-
minaires

, pour élever des Minières capables de fer-

vir utilement TEglife & l'Etat , a donné à cette union

beaucoup de faveur ; la fagefle des Pères du Concile ,
qui ne leur a pas permis de laitier tomber à la char-

ge de la fociété civile , ces nouveaux établifTe-

mens , n'a pas pu trouver un moyen plus fimple

& plus convenable, que celui qu'elle a indiqué j

mais on voit que leur intention n'eft point que
cette union-là même empêche l'exécution des char»

ges à ces bénéfices
,

qui fe remplifTent également
dans les Séminaires, ou fe font remplir fur le»

lieux mêmes , lorfque cela eft néceilaire , & que
les circonflances le demandent.

3". Sur la qualité & la quotité des chofes qu'oiï

peut léguer , nous avons pour règles nos Coutumes
6f nos Ordonnances, Mais on demande ce qu'on
doit penfer d'un legs que fait un tel\ateur , de quel-

que chofc qui n'elt pas à lui, mais qui appartient

À Ton héritier , ou à un étranger ? il fembleroit

qu'elle ne pourroit pas être l'eflet d'une donatioiv

teflamentaire ; car enfin on ne peut donner que ce
^ui eft à foi «. Cependant les Loix Romaines dé-

< L'Ordomiancc des Donatioos> d^fend^à la vérité, dt ddû*
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tidcnt qu'un te{^ateur peur valablement léguer ce

q.ii anparlient non-feulement à ion héritier , mais

Cî-.coij à \\v\ étranger, & qu'alors Ihcritier eft tenu

d'abandonner Ton propre bien nu légataire -, ou s'il

ert quellion d'un bien qui ne lui appartient pas ,

de l'acquérir en faveur de ce légataire; ou s'il n'y

peut réullir, d*en payer le prix à dire d'experts ^,

Celte façon de gratiner quelqu'un eft affez finguliere
;

mais le tcilateur peut avoir raifon d'en ufer ainfi, pour

ne point entamer les fonds de fa fuccelTion, la lailTer

toute entière à fon héritier, & néanmoins faire du
bien à quelqu'un pour qui il a de i'amitié. Rien
ne blefTe dans cette façon de léguer , ni les droits

de la propriété ^ ni ceux de difpoler 6c de tranf-*

porter. Ce n'ell point le teftateur qui transfère alors

la propriété , mais l'héritier propriétaire du bien ,

ou qui l'acquiert ; le teilateur lui impofe cette charge

en confidération de la fuccefiion qu'il lui laifle. Mais
comme ce n'eft pas une chofe naturelle & ordi-

naire , de faire un legs du bien d'autrui , il faut que
la volonté du teftateur foit bien conflatée

, pour
admettre une pareille difpofition , fans quoi on pré-

fume que c'eft de fa part une erreur , Ô: que croyant
que le bien lui appartenoit , ou efpérant qu'il pour-
toit lui écheoir avant fon décès , il a voulu dans ce
cas en faire préfent à quelqu'un. S'il fe trouve donc
que le droit qu'il prétendoit avoir ^ eft mal fondé,
que les efpérances ont été trompées , le legs fe

trouve fans objet ; il n'a pas même l'appui de la

Volonté préfumée du teftateur. Lorfque *le légataire

ne peut prouver que le tcflateur a voulu abfolument
faire une loi à fon héritier , de lui faire pafler un
bien que celui-ci ne trouveroit pas dans fa fuccef-

fion , rhéiitier n'eft tenu à rien. C'efl auffi ce que
por:e une loi du Digefte , au fujet d'un teftament qu^

rer un bien fur lequel on n'a'teft aeflimatiorem ejusda-
•aucun droit ; mais elle ne par-'re.,. fi tamen defunclus fciebat
le que des (donations entre-vifs.

fl\o\\ folùm Teflntoris vel

haeredis res legari poteft,fed
^ a'iena, ita ut h.Tres cogatur
eam redimere , vel fi non por

alienam effe..... legatario ne-

ceflitas probandiincumbit fci-

vifle defunftum. Injiit^ dcU^'^

§. 4. & 5.
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contient un legs de cette nature i. Au reile , ces for-

tes de legs
,
prefque lans exemple dans nos mœurs ,

ne pourroient eueres être admis que dans des cir-

conitances où ils ont pour objet de pourvoir à la

fubfiitance de perfonnes qui doivent être chères au

teftateur. Cette idée , pleine d'humanité , eft expolee

dans la loi 10. au code de legaùs ^ au l'ujet d'un tonds

légué par quelqu'un qui s'en croyoït légitime proprié-

taire , & qui ne le trouva pas le véritabie. Pour tout«

autre perlonne qu'une époule , ou dcs parens proches,

le legs ert déclaré nul; mais pour celles-ci , auxquelles

le teftatcur au:oit fait lans doute la même libéra-

îité , ou qu^iique choie d'équivalent , l'Empereur

Alexandre, Auteur de la loi , veut qu'on y ait égard ^;

& nous ne doutons point que notre Jurifprudence

ne le confirmât dans une circonftance fi favorable,

6c où le teftateur ne tait que remplir un devoir d'hu-

manité. Dans la vérité , c'efl moins la choie que le

teftateur a voulu donner alors
,
que faire un legs

alimentaire : il s'cll mépris iùr le moyen d'y pourvoir

,

fa volonté eft néanmoins certaine
,

quant à l'eflen-

tiel ; 6c dès qu'il y a luililammcnt dans les autres

biens de la iucceinon , fans la grever trop , de qucH

la remplir , l'équité naturelle décideroit en laveur du
Icgdtaiie.

Nous aurions plus de peine à nous rendre à la

déciiion de JuiVmien , dans les inlrituts, au lùjet

du legs d'une chofe apparente à un étranger

,

que le légataire a acquilé depuis le tef^ament , ôc

avant la mort du toilatour. L'Empereur déclare, à

la vérité, le legs nul, fi le légataire l'a eu par dona-

tion , parce que , dit-il , truditum c[î duas caufis

lucratïvas , in cumdetn homïntm 6* eamdcm rem

concurrere non yojje. Mais s'il l'avoil achetée , il

prononce que le légataire a aélion pour fe taire

U Speciesnominatim legatae

Ç\ Duii reperiaii:ur nec dolo

lijercHis dceire prol.cntur, pe-

ti non puiTuiic , /. 32. §. 2.

éc Itg. 2.

h Cum alienani rem c^iiis

reliquerit... fi fuam etTe puta-

\ ir , n».>n aliter v.ilet rcIiiiUiin,

luli proxiind: 1 crkna: vel

uxori , vel alii..... cui le-

'..iiuru, eilt't & fi Itillct rem
allw'iuni.
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2-7 J
Tem^bourfer par l'héritier , conlormément a la vo-
lonté du défunt, qui a prétendu lui en faire un pré-,

lent K

Notre Juiifprudence ne connoît point cette dif-

tinclion , & dès qu'on poiTede déjà le bien donné

ou légué , elle ne donne aucun droit de rien exiger

en vertu d'un pareil legs, parce que c'efl la chofe

niême qn'on juge
,
que Je teûateur a voulu donner ,'

6c que Ion intention elt remplie dès qu'on en eft

déjà enpoUeilion à un autre titre. De même encore,

quoique la Jurisprudence Romaine confcrve au lé-

gataire une efpece de droit lur un fonds que le tef-

tateur a aliéné depuis fon tcftainent , lorfque l'alié-

nation ne paroiiloit pas avoir été faite pour priver

le légataire du bien qu'il lui vouloit faire ^
, nous

ne voyons pas comment cette aliénation peut fe

<:onciher avec la volonté de faire un préfent à un
îiutre , de la même chofe, qu'on n'a plus dans fa

poif-^lion ; cette aliénation eft une révocation tacite

CL par le lait , du legs contenu dans le teftament \
C'eil: même une maxime confiante dans la Jurifpru-

çence , que le legs d'effets qui ne fe trouvent plus

dans la fuccelîion du défunt au tems de fa mort,
eft par cela feul nul & caduc. Lors même qu'un bien
légué, encore exift.ant au tems de l'ouverture de
la fuccéflion , vient à périr fans la faute de l'héri-

tier , avant qu'il en ait pu faire la délivrance, le legs

tombe à la perte du légataite "'. L'aliénation d'un
bien légué , eft tellement regardée comme une révo-
cation authentique du legs qui en a été fait , qu'un
événement poiférieur

, qui en remettroit en pofTef-

fion le teftateur , ne feioit pas revivre fa première
difpofition, ft l'on n'en avoit d'autres preuves que
fon teftament.

3". Quant aux chofes comprifes dans un legs,'

c'eft d'après les exprefTions mêmes du teftament qu'on
en doit juger. Il ne s'agit point d'avoir recours à

i §. 6. ^c Legatis.
| Denifart , au mot Legs ca»

h Inflltut, de Legatis. §. 12. I ducs , n. S.

l Ainfi jugé par Arrêt civil m L. 24. §. rie ailimendiji

V'J Fç/cier 17JI , rapporté par | vel transf. lej^atis,

M V
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des vraïfemblances , à des intentions préfumées cîtr

feftateur , à des explications même verbales qu'il en
auroir données. C'ell le teftament leul qui fait la

loi , & lorfqu'il eft queftion du plus ou moins d'éten-

due du legs, la faveur de l'héritier naturel l'emporte

fur celle du légataire, toutes chofes d'ailleurs égales :

lorfque le plus que pourroit demander celui-ci , n'eft

pas clairement exprimé dans le teftament , on er»

prend les expreffions dans le fens le moins onéreux

au premier. Par le même principe
,
quoique dans

le legs des deux chofes difTérentes à choix , Toption'

appartienne naturellement au légataire ^, cependant ^
pour peu qu'il y ait de doute fur le droit de choix ^
l'héritier eft maître de donner celle qu'il veut °.

Le legs de meubles qui font dans un lieu , ner

l'enferme comm^unément que les meubies meubians;;

& celui d'une chambre meublée , ne doit s'entendre

que de meubles conformes à la fortune des partie»

& à leur condition , &. toujours encore du choix de

l'héritier. Le legs d'eiTets mobihers, ou de biens meu-
bles , a beaucoup plus d'étendue , &: il en faut juger

par la coutume du domicile du teitateur , parce que

les effets mobiliers n'ont point d'allîette.

n Eie^lio haîredis erir, qiiem

velit dare . . . obfervanduin ne

optimus vel pcfTitnvis accipie-

o 11 faut bien ciiitinguer les

meubles & effets mobiliers des

meubles meubians. Les meu-
bles meubians ne renferment

"que ce tiui fert à Tufage &: l'or-

Jicment d'une maifon, & non

pas précilément au fervice du

mal re cjui l'habite ; ainli , ni

les livres, ni les tablett^'s , ni

les h;ibits & vôtcmens , ni le

linge à ion ufage, ne font point

renfermés dans le legs de meu-

bles M eul)!ans, mais leulcnient

%Q. qui (ert à la maifon, comme
les lits, cbaifes, tapiAcries

,

fc'ix, &c. Le 'rgs d'cflfeis mo--

\>\\i<n cU b)cii plus (iicndii;

il comprend tout ce qui pautf

fe changer d'un lieu en un
autre , comme l'or & l'argent.

h^% tableaux , ilatues , & au-
tres orncmens attaches a fec

& à cloux far d'autres (que lé

locataire ou l'ufufruitier
,
qui

ne font point cenfcs pour i'or-

dinnirc les avoir mis pour per-

pétuelle demeure, en réfablif-

fant tout dans Tétat où ils

étoient prccedemmcnt)ne font

point réputés meubles, 5v fui-

vent le fort do In maifon. Les
cuves vinaircs , les vyfes qui

fervent feulement d'orncn^enf

ik de décoration dans un ap-
partement , font bien meu-
bles , mais ne font pa$ |n6^;2

blcs mcublanStf
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^article dont il eft Ici qucUion , peut êtte pré-»

fcr.te Tous bien dos faces différentes , & former un
grand nombre de conteftations diverfes, que nous
voyons tous ks jours portées aux Tribunaux , parce

que le tellateur, peu inlliuit de la valeur des ter-

mes, des ulages 6c de Tes droits, ne s'cfl pas aflez

clairement expliqué. 11 feroit trop long d'entrer dans
de pareils détails : il ne nous convient que d'avertir les

teiiateurs & ceux qui les dirigent de -fixer bien clai-

rement ce qu'ils veul:nt donner, les bornes dans lef-

queiies ils renferment leur don , ce qu'ils y compren-
nent , fans s'en tenir à des expreilîons trop géné-
rales , fous prétexte que ce qu'ils n'expriment pas efl

naturellement compris dons le don : l'expérience n'a
que trop appris qu'on ne peut porter trop loin à
cet égard les précautions ; & que pour y avoir man-
qué, les volontés les plus chères au te&ateur , n'ont

pu fouvenc avoir leur exécution.

Quant à nous & à notre minifcere , minlflere de
paix & de conciliation , lorfque ces diiiîcultés font por-

tées devant nous , il eft de notre devoir d'engager l'hé-

ritier & le légataire à ne pas trop fe flatter de l'avan-

tage incertain qu'ils pourront avoir l'un fur l'autre , en
portant leur conteftation aux Tribunaux ; c'eft au
jugement intérieur de leur propre confcicnce , éclai-

rée par la loi & par la connoiiTance de la volonté

du défunt
,
que nous devons fmguliéfement les rap-

peîler.

Dans toute la France coutumiere ce font les hé-
ritiers légitimes qui font tenus d'acquitter les legs

portés par le teilament du défunt dont ils héritent.

Ils doivent les délivrer aux légataires , tant univer-
fels' que particuliers , parce qu'ils font fubrogés par
la diipofition générale du droit coutumier, au lieu

& place du défunt ; de forte qu'il entre en poileflion

de tous les biens du défunt , dès le moment de fon

décès, fuivant cette maxime, le mort fiifit le vif:
«nfi , les légataires reçoivent leurs legs de la main
de l'héritier du teftateur , & ils ne peuvent s'en faifir

4^ kur ch^f i^ de Içur autorité ^ les loixle leur dé*
Mvj
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fendent p, mais ils peuvent faire aflîgner l'hérîtief

du teftateur
, pour voir ordonner que délivrance

leur fera faite des biens à eux légués par le tefta-

ment; chaque héritier ne fera tenu du payement du
legs , que pour fa part & portion ,

jufqu'à concur-

rence de ce qu'il profite de la fucceflion , & non
pour le tout.

Quand le défunt a nommé par fon teftament un
exécuteur teftamentaire^ il eft , comme nous l'avons

dit , fuivant l'article 274. de la Coutume d'Anjou ,

faifi pour l'accomplilTement du teftament durant l'an

& jour, à compter du jour du décès du teftateur,

des biens, meubles & chofes m.obiliaircs , delaif-

fés p?T le défunt. En ce cas, les lé?.ataires d'une

chofe ^lobiliaire
, peuvent s'adreirer à l'exécuteur

teftam.entaire pour en avoir la délivrance , tandis qu'il

eft en pofllflion des effets mabiliaires de la fuccef-

fion ; ils peuvent même le pourluivre perfbnnclle-

ment en Juftice , pour avoir la délivrance du legs à

eux fait. C'eft pourquoi l'exécuteur teftamentaire ,

en cas qu'il accepte l'exécution du teftament, doit

faire faire un inventaire des biens du défunt, fitôt

que le teftament eft venu à fa connoiftence.

Si les héritiers du défunt veulent mettre entre les

mains de l'exécuteur teftam^entaire , uneiommeùiffi-
fante pour l'accompliftement de tout ce que le tei-

tateur a ordonné par fon teftament, ils le peuvent ;

6c en délivrant cette fomme , l'exécuteur ne fera point

faifi des meubles , & les héritiers en pourront difpo-

fer comme ils voudront.

f^
Quand nous difons que les légataires peuvent faire

aftigner l'héritier , pour le faire condamner à la déli»

vrance des leçs , nous fiippofons que le teftateur étoit

capable de faire les legs pot tés par fon teltament,

qu'il n'a légué que les chofes dont il pouvoit dilpo-

fer félon la coutume du lieu où il a fait ion teftament »

que le teftament n'eft point déft«Stucux , &. que le

légataire n eft point incapable de recevoir par tefta-

f> Jugé pnr Arrêt du 50 Avril 1479 , rnpportc par Cha^
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ment ; car fi le légataire peut être exclus par quel-

que défaut fur l'un de ces articles, l'héritier n'eft

p'us obligé de payer ce qui a été légué par le tefla-

ment
,
parce que l'obligation ou la décharge de l'hé-

ritier , dépend de la validité ou de la nullité du legs.

Quand le legs eft valide , l'héritier eft obligé en con-

fcience à le jiayer ; s'il y manque , il pèche.

La chofe léguée doit être délivrée au légataire , de

manière à l'en mettre en polTeirion dans l'état que

porte le legs avec tous Tes accefibires, libre de toute

charge , fi ce n'eft de celles qui en font les charges

propres & naturelles , telles que les cens & rentes ,

les fervitudes ; cependant fi elle étoit grevée d'un

ufufruit, quoi qu'en difcnt quelques Jurifconfultes ,

l'héritier n'eft tenu de la remettre au légataire que

dans l'état où le défunt en jouiftbit , & comme il

la poilédoit : il n'eft nullement vraifemblable que

celui-ci ait une autre intention , & c'eft déjà avoir

fait beaucoup pour le légataire, de lui aflurer la

propriété
,
qui deviendra dans la fuite pleine & en-

tière par l'extinétion de Tufufruit. Le legs d'une terre

renferme tous les droits qui y font attachés ; l'hé-

ritier doit aufti délivrer tous les titres qui concer-

nent cette terre , &: qui font tombés entre fes

mains par la mort du teftateur. Lorfque c'eft une

partie d'une terre, & que pour la faire valoir il eft

befoin d'avoir un pafTage fur ce qui en refte à l'hé-

ritier , comme le teftateur n'a pas voulu faire un
<lon inutile , le droit de paftage y eft néceftairement

renfermé , c'eft refprit de la difpofition de la loi

-15. au code de iiju legato. Suivant le Droit Ro-
main les inftrumens agraires , les beftiaux qui font

fur une métairie , ne font partie du legs qu''autant

que la métairie eft léguée garnie. Quant aux fruits ,

ceux qui font encore pendans , & n'ont pas été

cueillis
,

pafl'ent au légataire depuis fa demande en

délivrance du legs '' , ainfi que l'intérêt des lomnies

- r Tn legatrs fruflus pofl lltis

«onteflationem non ex tlie

iuortis cgnfe^ntinturj /, ulf^ c

de ufur. & frucl. Rei legataei

Si rhcritier étoix poffeffeur de

mauvaifi foi, ^our avçir unu
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légiîées ^ : mais ceux qui ont été recueillis avant

la demande , appartiennent à l'héritier , comme
repréfentant le détunt , & étant à fes droits

,
qui ne

ceiient que par la demande jadiciaire du legs , ou
lorlquiM eft en demeure dans l'exécution du tefta-

ment , à moins que le teftateur n'en ait autrement

ordonné. Lorfqu'une chofe indéterminée eft donnée

en 2;énéra! , telle que feroit une certaine quantité

de boilTearx de bled, de muids de vin, fans au-

tre rpécificaîion , l*héritier eft tenu d'en fournir d'une

boiité commune & médiocre.

Depuis le teftament , la chofe léguée peut aug-

menter ou diminuer : une maifon , par exemple ,

être agrandie par de nouveaux bâtimens '
, un

troupeau fe mult'plicr , devenir plus nombreux par

achat , un enclos de terre devenir plus étendu , en

y faifant entrer des morceaux des pièces voifines ,

ou bien par des moyjns contraires ,
peut dimi-

nuer m.ême confidérablement « ; en tous ces cas ,

le profit & la perte font pour le légataire , qui a

droit à la chofe , telle qu'elle fe trouve à la mort du

teftatcur *. Vient-elle à périr, même avant qu'elle

ait pu lui être délivrée , la perte tombe fur lui ; s'il

en refte quelque chofe , il peut le réclamer ; tel eft

par exemple , l'emplacement d*une maifon , ou dej

tiiatériaux qui orc échappé à l'incendie qui l'a brû-

Ic tcftatncnt cachée 6' empêché

par-là le Ichâtain: de fc pour-

voir in délivrance du hi^s ; ce-

lui'Ci éturoir droit aux fruits ,

W compter de la mort du tefta-

•tcur.

j Vo(\ mornm non tanti\m

friK^us, fcd eti.ini o.Tine ciam-

num pracft.re co^=tur, I. 26.

ff. (le lot^at. 3. Parmi nous , le

legs fait aux enfin s du tc/iw

teur
^
porten,. intérêt de plein

irait ,
parce au ils tiennent lieu

ëc légitime, ncnris , r. I. /. j.

q. fi. Juflfn'un avoit ordonné

la même chofe pour les ic^s

Epifc. & cler. ce qui ne s'exé»

cute pas à la rigueur.

t Cuinfiu)dus let!;atus lit, iî

quid ei poft telhimentum ad-

je6^um eft legato cedit. ... fi

mod6 eani partem teftator fe-

piiratim non poireclitjCed uni*

verfitati prioris adjunxit, /.

10, f. de leg. 2,

u Si diminutuiT» j>ecus effet

vel unus bos (uperell'et vindi.

caripoteft, quainvis grex elfo

dclicrit.

.r Si ex fundo Titiano ali*

(|iiid detraxit , & altcri adje-

cit . . . quod alii dedinatum e(l

ïdeiuptiim videtur , /, ^^^ i^

yj^* de UgJt^
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lée y , à moins qii« rintention du teflateur ne foit

différente, & elio Peft loifqiie ce n'cft pas le fonds

mCMnc de la maiion qu'il a légué , mais le droit de
l'habiter en ufufVuit , durant la vie du légataire j

dès qu'elle ed périe , de forte qu'il ne foit plus pofli-

ble d'y éiablir fa demeure ^ la loi que nous indi-

quons , décide que le legs ne peut plus fubfifler ?.

Il en ell: de même lorfque le teftateur lui - même
fait changer de nature les objets légués , ou les em-
ploie à des ouvrages dont on ne peut plus les fé-

parer. Par ce nouvel emploi , il eft cenfé révoquer
fon legs par le fait feul , dès qu'il ne lègue pas en
ip.eme-tems l'objet auquel il les a réunis. Quelqu'un
lègue des diamans ; il s'en fert dans la fuite pouf
en faire, avec d'autres, un bouquet de diamans,
ou un accciToire à une boete de montre , ce chan-

gement de forme annonce un changement de vo-
lonté. Qui cnim fieri poteft ^ dit la loi 6. cfe auro

lepito j ut U^^dtum duraffc exiftimetur > cum id quoi

teftûmento ddehaîur ^ in fuâ fpecie non perman/erit j

^ quodam modo extinêîilm fit ? fane tali permuta'^

iione voluntas qiioque mutata videtur.

Loifqu*une maifon de campagne eft léguée avec

ps dépendances , ces termes ne fignitient que les

bâtimens & les terres qui en dépendent. En ajou-

tant , & les chofes qui y font , les meubles , & tout

ce qui y eft ordinairement, font compris dans lô

legs. Ce qui n'y feroit que par hazard , ce qui n'a

coutume d'y être que pour ce tems , ne paroît point

renfermé dans l'intehtion du teftateur ; mais aufti ce

qui eft de l'ufage ordinaire de cette campagne , tcm-
beroit dans le legs

,
quoique par hazard, à la mort du

teftateur , il fe rencontrât ailleurs , à moins qu'il

n'y eût une autre deftina'ion «.

y Infuli legatâ fi combufia

effet area, vindicari poteft. 1.

ai. de leg. 10,

z L. y. §. I. Ojiibus moi.
vfurjr.

"

a Si funflus legatus fit
,

cnm fiis qui ibi erunt qiiae ad

legata, /. 4^. ff. de leg. ^. Su,l

legnverit cum iis quae ibi efTe

folent .... de illis cenfendum
eft qu?e perpétua ibi funt , /,

6y. ihid. Nec quod cafu abef-

fet minus eflTet legatiun , nec

quod cafu ibi fit msgis , fit le»

ten^pus ibi'fijbQt non videntu;gatum«/| 26.^£od,
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Les acceïïbires d'une chofe léguée ,
qui , fans

être la chol'e même ;, lui font néanmoins tellement

imis
,

qu'ils ne font qu'un ieul tout , tuiïent - ils

plus précieux , telle qu'eft quelquefois la boéte d'une

montre, tel que peut être auili le cadre d'un tableau
,

font renfermés dans le legs , à moins qu'ils n'en

fojç;it pofitivement féparés. Mais auffi par le même
principe

, que l'acceffoire fuit le principal , ce qui

lî'efl dû que commue la fuite de l'objet légué , lorf-

C^ue celui-ci vient à périr, ne peut être demandé par

le légataire , qucz accejfwnum locum oht'inent extin^Luri'

tur cum res principales perempîcz fiiemnt , dit la loi 2.

aux digefîes de Pccul. lestât. La loi 43. §. de leg. 2,

en donne cet exemple , mortuo hove legato neque co-

^gjpir neque caro debctur.
"^

Lorfqu'une chofe efl: léguée nommément & d'une

manière précife , l'héritier n'eft point tenu en ga-

rantie. Si le légataire en efl évincé , il n'a aucun

recours contre l'héritier , à moins qu'il n'y ait eu

de la faute de celui-ci , dans le fuccès de l'évic-

tion
, qui n'eut point eu heu s'il eût pris les pré-

cautions nécefl'aires, où s'il n'eût point été en de-

meure à la délivrance du legs.

Ce qui n'eft légué que d'une rcaniere générique
,

& fans Y joindre aucune fpécification , n'eft point

cenfé périr, quoique ce qui étoit dans les maifons du

teftateur à fa mort , dans cette el'pece , foit venu

à périr par un accident. La loi 29. §. i. au titre

de legatis ^ i". en donne cet exemple. Un tefta-»

ment renferme un legs d'un certain nombre de muid$

de Wed ; tout celui qui étoit dans les greniers du

teftateur , vient à fe g,îiter , ou périr par un in-

cendie ; dès que le teftatcur n'a point fpécifié le lieu

ou fe devoit pr^^ndre le bled dont il faif^it don ^

l'héritier doit y fupplécr d'ailleurs, parce que, dit

heitÀ , ce teftateur a voulu faire uii legs utile , c'cfl-

à-dire indépendant de tous les accidens qui pour-

roient arriver à ce qu'il pofTédoit. Si le légataire

efl évincé de la chofe qui lui avoit été donnée par

teflament , & s'il l'cfl par un moyen d'évidion

,

ijui oblige celui qui y rentre d'en payer le prix eq
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tout ou en partie , il eft juftc que le légataire en
profite ; c'elt la difporirion de la loi , corfoimé-
mciit à l'intention confiante du teftateur

, qui, lui

ayant donné tous Tes droits fur cette partie de (a

lucccllion , au défaut de la chofe , a voulu qu'il

profitât au moins du prix, de la manière qu'il l'eût

tait lui-même , fi l'éviétion eût eu lieu durant fa vie *.

Lorfque ces fortes de legs font faits à un héritier

prélomptif , ils font cenfés faits par forme de par-

tage , dans les Coutumes qui permettent ces for-

tes de difpofitions , à moins qu'elles n'ayent clai-

rement le caraélere d'un legs fimple & ordinaire.

Dans le premier cas , les autres héritiers font tenus

de réviclion, fans quoi cet héritier légataire feroit

privé de la portion qui lui appartient de la fuccef-

îion , 6c que le teitateur a au moins voulu lui

affurer.

Lorfqu'un legs eft acquis à un légataire par la mort
du teftatcur , dont le teft^ment étoit valide , & que
le légatzire vient à mourir avant que d'avoir reçu
de l'héritier ce qui lui a été légué, l'héritier du tefta-'

teur eft obligé de le délivrer à l'héritier du légataire ','

parce que lorfq'.i'une chofe efl: acquife par un tefta-

ment à un légataire, celui-ci tranfmet par fa mort
à la perfonne de fon héritier , la propriété de la chofe

qui lui avoit été léguée , comme il lui transfère tous

fes autres droits &. biens qu'il avoit avant fon décès.

Cela eft réglé par plufieurs loix «^ , & a même été

ainfi jugé par Arrêt prononcé à la Notre-Dame de
Septembre 15^4, rapporté par Montholon, Arrêt 28.

Con7me l'héritier & le défunt dont il hérite, ne
font dans le droit qu'une même perfonne , & que
l'héritier fuccéde à tous fes droits, il fuccéde aufîi à
toutes fes obligations , & à toutes fes charges réelles ,

rien n'étant plus certain que cette maxime du droit,

Res tran/it cum fuo onere. D'où il s'enfuit que l'hé-

b L. rj-j, (S* -jS. de Lcg. jtem legatarius decefierit , ad
c S'il mouroit avant le tef-jhasrecleai fuum transfert lega-

tateur
, le legs devient caduc Jtum. Lcg Si poft diem. jfl

à moins que le teftament nejQuando dies légat, &: fidei-

porte une claufe contraire, jcom. cedat, lib. 36. tit, 2,

d Si poil diem iegati ceden-'
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îitier doit i*'. exécuter avec fidélité la volonté du
teftateur , tur-îout dans les chofes qui regardent le

foulagement de Ton ame d. 11 y eft obligé par le de-
voir de la reconnoifiance due à ceux qui nous laif-

fent du bien : il y eft obligé par un devoir de juf-

tice ; car en acceptant la (licceffion d'un défunt ,

il s'eft pafîé une efpace de contrat entre le défunt

& l'héritier
, par lequel celui-ci s'eft engagé à exé-

cuter la dernière volonté du défunt.

On fuppofe qu'il a accepté purement & fimple-

tnent la lucceflion , car s'il n'étoit qu'héritier béné-
ficiaire , il ne feroit tenu à exécuter les volontés du
défunt

, qu'autant que les eflets que ce teftateur a'

laifTés , le pourroient comporter. Pour avoir droit de
prendre cette qualité ^ il faut que l^héritier obtienne

des lettres de la Chancellerie , & qu'il les fafTe en*

thériner. La Déclaration du 29 Septembre 1722 ,

reconnoît néanmoins qu'il eft des pays en France *

iînguliérement dans les Provinces de droit écrit, où
U béncjice d*inventaire a lieu > [a,ns quil fait befoin

d'obtenir des lettr-es , & où il fufîit de faire en Juftice

des actes de déclaration Si. d'acceptation des fuccef-»

ipt

trans , fuivant l'art. 16. de l'Edit de Décembre 1703 ,

&i l'art, 7. de la Déclaration du mois de Juillet 1704.
Dans la plupart des pays de droit coutumier, ces

lettres font abfolument néceffaires , il eft toujours

tems de les obtenir , pourvu qu'on ne fe foit point

immifcé dans la fuccelTion , &. qu'il y en ait eu un
inventaire fidèle ; ce droit de n'accepter une fucceffion

que par bénéfice d'inventaire , étant donné par Ja

loi à l'héritier , il ne peut en erre privé par le tefta-

teur. Toute difpofition au contraire feroit nulle,

fa volonté ne peut prévaloir contre la loi < ; c'eft

pourquoi fi un teftateur regardant comme quelque

d LaCombe , au mot hc/i-

tier
,

prétend que les Edits

fcurfaiix fie 1697 ^ I704. /
aflujcttiireiit.

e Nemo potefl in Teftafnen*

to fuo cavere ne leges in fu<j

Tcdaniento locum habeant,
/. //. jf. de ieg. /«
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cliofe «l'injurieux à fa mémoire , une pareille acccp-

tj'iion de Ta luccofiion
,
pour le prévenir, faifoit

\\n legs à un étrariger
,
payable par fon héritier pré-

fomptif, en cas qu'il ne (e déclar^.t pas iicriticr pur &
fiiuple , le legs ferolt caduc , 6c rhéritier ne feroit

point tenu do le payer ^

L'héritier prélomptif a trois mois après l'ouverture

delà lucccilion
,
pour faire inventaire, & quarante

jours après la clôture de l'inventaire
,
pour délibé-

rer s'il acceptera ou s'il renoncera g.

Il faut obferver qu'à Paris , & dans la plupart des

Coutumes , l'héritier pur & fimple majeur exclut

l'héritier par bénéfice d'inventaire , en ligne colla-

térale h. Mais il n'en eft pas de même en ligne di-

reél^e »
; cette exclufion en collatérale , n'a point lieu

en Bretagne , & elle n'a été introduite en Anjou que
par un Arrêt du mois de Mars 1725 ^.

L'héritier bénéficiaire n'eft plus à tems de renoncer

abfolument à la fucceffion ; il ne peut fe difpenfer

de tenir compte aux créanciers des effets qu'il y a

trouvés , jufqu'à concurrence des forces de la fuccef^

fion. Dans l'acquit des dettes & des legs , il ne peut

payer un créancier par préférence à l'autre , mais par

contribution , lorfqu'elle a lieu , ou en gardant l'or-

dre des privilèges & des hypothèques , fous déduc-

tion de tous les frais légitimes qu'il a faits , & qui

tombent à la charge de la fucceilion , comme cela

efl bien jufte ; il eft de Ton devoir, & d'un devoir

très-étroit , de n'en faire que de néceffaires ou d'uti-

les ; ce feroit une chofe odieufe , de faire des dépen-
ies excefîives , & dilliper ainfi les effets de la fuccef-

iiou, parce qu'il n'y voit aucun profit pour lui;

cela arrive néanmoins trop fouvent,

2". L'héritier eft obligé d'acquitter toutes les dettes

réelles du teftaieur , &. de payer les legs qu'il a faits.

/Pontas, ^oyc^ Teflament,
Cas 2 1 .

g Ordonnance de 1667

,

tit. 7, Coutume de Paris , art.

>4i.

i Arrêtés deLamoîgnon,22»
23. 24.

k Règles du Droit François,
par M. de Livonniere , /, 3^
ch, I. n. II, 16. 27.^ iS.
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principalement les legs pieux. C'el\ pourquoi faint

Jérôme 1 dit que de ne pas payer ces legs , c'eft

cominettie un facrilége ; EccleJLim fraudare facnle-
giiim efl , 6l que le Concile tenu à Vaifon en 442.
d'où eit tiré le Canon

,
Qui oblatlones 2. c. 13. tj. 2,

appelle homicides des pauvres , ceux qui retiennent

les legs pieux , cgentium necatores.

Quand les héritiers ont accepté la fucceffion d'un

défunt fans faire inventaire defes biens*, ils font obli-

gés en confcience de payer tous les legs qu'il a faits ,

comme ils font obligés de payer fes dettes
,
quand

même tous les biens de la fucceilion devroient être

employés au payement des dettes 6c des legs. Ils doi-
vent acquitter les dettes avant les legs , parce que
le teflateur n'a pas pu donner ce qui n'étoit pas à lui.

Les légataires ont de leur côté l'obligation d'ac-

quitter exadement toutes charges qui font attachées

aux legs qui leur ont été faits. Si l'héritier diffère fans

de juftes raifons à délivrer un legs au légataire qui

en demande la délivrance, & que la chofe léguée,

pendant qu'elle demeure en la poflellionde l'héritier,

vienne à dépérir ou à fe ruiner par fa faute , ou par

Ta néiîligence , il eft tenu en confcience d'en faire

raifon au légataire , &. de le dédommager , parce

qu'il étoit obligé de veiller avec foin à la confer-

vation de la chofe léguée ,
jufqu'à ce qu'elle fût déli-

vrée , comme il cft décidé par la loi , Cum res
, §. 4.

6i <^. Jf. Je Icgatis & JideicomnvJJis ^ lib. 30. tit. I.

1 Rapporté dans le Canon
,

Gloria , cap. 12, <j, 1.

* Il faut obferver , i''. {ju'il

y a des forrralites à obferver,
& dans le droit écrit , & dans
les pnys de coutume , nu fujet

de cet inventaire. L'.Trt. 128.

àc rOrd. de 1619 en prefcr

-

voit un grand nombre ; mais
eJle n'a point eu une entière

ex^'cution. Il fuilit (|ue l'inviMi-

toirc foit fait par une pcrfonric

publique
, en prclcnce de té-

moins. 2^. Le bénéfice d'in-

ventaire n'a lieu contre In loi.

Ainli ceux qui manient les de-

niers Royaux , font toujours

répiKos héritiers purs Se fim-

p!es
,
quelques Lettres qu'ils

obtiennent , à moins qu'ils ne

renoncent purement & limple-

ment.Voy. l'ord. de RouliiUon,

I ^63 , art. 16. La Jurilprudcn-

cc des Arrêts y elK-onforme.ëc

.1 ctendu cttte dilpofition aux

Receveur* des Configaations,
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S'il s'apf cl: Ijgs faits pour des caufes pieufjs ,

ceux qai rctu'ent, ou différent trop à p;iyer ces ior-

tes de 1 g$, mcritent d'être chaffés de l'Eglife com-
me des nilidéljs , Unvant le Canon

,
Qjii oblationcs

^

qu'on vient de citer "". Le dernier Concile de Tours ,

tenu en 15^3 , au titre de Sepulturis
,
prononce Tex-

communication contre ceux qui celant & retiennent

malicieulement les teilainens qui ordonnent des legs

pieux , ou qui refufent d'acquitter ces legs , comme
étant des homicides des anijs".

C'ell fur ce principe que iaint Thomas ° cdime
qu'il n'eft pas permis à des enfans de dilférer pen-

dant un tems confidcrable à vendre un héritage dont

leur père avoit ordonné que le prix feroit employé

en aumônes, quoiqu'ils n'en différâffenr la vente,

que dans l'efpérance de le vendre au plus haut prix
,

& à deiTein de faire de plus groffes aumônes. La
ralfcn qu'il en donne , efl qu'ils tarderoi nt trop à

procurer au défunt le foulagement dont il pourroit

avoir b:fom,& qu'ainfi ce retardement feroit pré-

judiciable à fon ame, qui peut être détenue dans le

Purgatoire , d'où les aumônes qui auroient été faites

aux pauvres, en exécution de fon teftament , au-

roient pu obtenir fa déhvrance. On peut néanmoins ^

félon le fentiment de ce faim Do6l:eur , avoir égard

aux circonflances du tems , de la perfonne dcfimte ,

&L de la grande augmentation des aumônes qui pour-

roient récompenler le retardement de la vente. C'efl

pourquoi il coiifeille qu'en tel cas on confuîte l'Evê-

que , ou quelques autres perfonncs éclairées &
picufes, afin d'agir félon les régies de la prudence

chrétienne.

Le Parlement de Paris entrant dans les fentlmens

m Qui ob'.ationes D?fur.fto-| codicilles celant & dolosè re-

'rum rcriaent 6< Ecc'efiis tr.ifle- tineat , tanqiiam aniinaruni

re (lemor.intur,ut infulcles fuiu

ab Ecclefia dejiciciKli.

n Eos qui oblatiorcs feu le-

gata 5c pia relida c'efLinclpriun

aut nej;anî aut folvcre rscu-

f*nt , illorumve teilainenu feu

necatores ex Concilio Aga-

tlienfi, excoinrmniicationi fuh-

jacere decerniinus. Conc. Tu^
roncnf,

o Sixicmc qucft. <iuvdlihit y
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de l'Eglife , a rendu divers Arrêts
,
pour empêcher

que les tellamens dans lefquels il eft fait des leg$

pour caufes pieufes , ne foient celés , voulant qu'ils

ibient exécutés exademînt. Dans cette vue la Cour
fit un Règlement le 7 Septembre 1701 , contre les

Notaires & autres perfonnes publiques
,
qui reçoivent

des teftamens , dont voici la teneur
,
qui eft rappor-

tée par Ferriere , dans le tome 2, de la Science par*

faîte des Notaires^ P^g^ ^Gi.

Sur ce qui a été remontré à la Cour par le ProcU"

reur Général du Roi , qu'encore que par pliijîcurs Ar~
rets , & principalement par ceux des 18 Novembre
1662 ,& 10 Janvier ta68 , // ait été enjoint à tous

Curés , Vicaires , Notaires & autres perjbnnes publia

ques , qui reçoivent des tejlamens & a fies y dans lef-

quels il e(l fj;t des legs , aumônes , donations , fon-^

dations & difpojitions au profit des Hôpitaux , I^gli"

fes , Communautés^ Prifonnniers & perfonms qui font

dans la nécejjité ^ de lui en donner connoiffance aujjl"

tôt après que lefdites difpojitions auront lieu , & de

lui délivrer copie en bonne forme defdits a^es , afin

de prendre foin de faire niettre à exécution la volonté

des tefiateurs. C-pendant un Ré^hment fi utile ejl

prcfque tombé en oubli , enforte qu'il efl à craindre

que l'on ne -s'accoutume à néf^liger rexécution des der-

nières 6* pieufes volontés des te <}jleurs , 6* à priver

le public du fecours 6» de l'utilité que ton peut

attendre , fi la Cour n^ juge â propos d'y pourvoir ,

en renouvcllant l'exécution des anciens RégUmcns,

Lui retiré , la matière mife en délibération , La Cour

a ordonné 6» ordonne que lefaits Arrêts des iS A't>-

vembre 1662 y & 10 Janvier 166S ^ feront exécutés

félon leur forme 6» teneur. Ce faifant 3 enjoint à tous

Curé»- y Vicaires , Notaires , & autres ycrjonnes pu-

bliques
,

qui recevront des tefiamcns , &• autres aéles

contenant des legs , aumônes , ou difpofitions au pro-

fit des Hôpitaux , Eglifcs , Communautés , Frifonniers

& perfonnes qui font dans la nécejfité , d'en donner

avis au Procweur Général du Roi , aitfil-tôt que lef-

dits tefiamens , ou antres afies auront lieu , 6* feront

venus â Uur connoijjance , & di lui mettre 4s mains
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dt's extraits en bonne forme deflit s tejlamens & difpo-^

fitions , pour faire enfuite Us pourfultes néceff.iires ,

à peine de repondre en lews noms des dépens , domnu^
ges & intéiêi's. Ordonne en outre que les héritiers^

exécuteurs tejlamcntaires , & tous autres qui auront

connoi(fanCi de/dits teflame/iS & difpoflions des der^»

nieres -volontés faites fous feinf^s privés , en feront

(iéclaration dans huitaine , à peine d'être condamnés

en leurs noms au payement du quadruple envers les

hauvres ^ & être procédé contr'eux pour les recelés ,

félon la rigueur des Ordonnances , & contre lefdits
/Notaires & antres pcrfonnes publiques , de trois cens

livres d\iniende , dont fera délivré exécutoire en vertu

du préfent Arrêt
, fins qu'il en foit befoin d'autre ,

applicables le tiers au profit de l'Hotel-Ù^eu , le tiers

anx pauvres Prifonniers ^ & le tiers à l*Hôpital Gêné"

r^l. Que le préfent Arrêt fera fgnifié aux Syndics des

Notaires du Châtelet ^ & publié à fon de trompe aux
carrefours & lieux accoutumés de cette Ville & Faux-
bourgs de Paris , à ce qu aucun n en prétende caufe

d'ignorance , lequel jera aujji envoyé par toutes les

Villes 6' lieux du Rejfort ; à cette fin copies collation^

nées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sé^

néchaujfées , pour y être ^ à la diligence des Suhflituts

du Procureur Général du Roi , lu , publié , regiflré &
exécuté. Et ce faifant, les Curés, Vicaires ^ Notaires

& autres perfonnes ,
qui recevront des tefiam^ns oii il

y aura des legs pieux , tenus d'en avertir lefdhs Subf-
tituts dans pareil tems

, fous les mêmes peines.

Un teflateur peut léguer à un Curé , à un Prêtre j"

ou à une perfonne de probité
,
quoique Laïque , une

foinme pour être employée félon les intentions fe-

cretes qui lui ont été déclarées par le teftateur. Ce
legs efl: valable, & le dépofitaire d'une telle volonté
n'eft pas obligé de déclarer à l'héritier à quel emploi
cette fomme eft defbnée.
On a autrefois impiigné ces fortes de legs , comme

étant des moyens de fraude & de tromperie
, pour

couvrir des avantages indirects ou des fidéicomrais ,

ou comme étant faits à des perfonnes incertaines,

©U à des peifvnnes prohibées 6c incapables de rece*
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voir par teftament. Cependant ces fortes cle legs ont
été depuis autorifés par divers Ai rets. Mais quand
on a allégué qu'il y avoit lieu de croire qu'un tel

legs avoit été fait pour être délivré à des perfonnes

incapables de recevoir du teftateur , la Cour a obli-

gé le légataire à déclarer fecrétement à un des Juges

commis par la Cour , ou au Procureur du Roi ,

l'emploi auquel ce legs avoit été deftiné par le tef-

tateur
_, fans que les héritiers du teftateur en purent

prendre connoiffance. La Cour en a ufé de cette ma-
nière à l'occafion d'un legs de trois mille écus d'or ,

fait à Maître Jean le Pelletier , Doyen de la Faculté

de Théologie de Paris , Curé de faint-Jacques de la

Boucherie
, pour être employé en œuvres pieufes ,

félon les intentions du fieur de la Barre , teftateur

,

fon Paroiiïien , qui avoit été marié deux fois ; les en-
fans du premier lit foutenoient que c'étoit un fidéî-

commis tacite au profit de leur belle -mère, qui

étoit perfonne prohibée de recevoir par la Coutume ,

& prétendoient que le Curé de faim-Jacques de la

Boucherie étoit obligé de déclarer à quel ufage cette

fomme devoit être employée. Le Curé ayant repré-

fenté qu'il ne pouvoit pas être obligé à révéler un
fecret qui lui avoit été confié dans la ConfeiTion , &
ayant purgé le foupçon du tacite fidéicommis , en

affirmant que la veuve du fieur de la Barre ne devoit

point prohter de la fomme léguée , la Cour ordonna
que la fomme léguée feroit délivrée au Curé de

lalnt-Jacques de la Boucherie , conformément au

teftament
,
par Arrêt du 13. Décembre 15H0, rap-

porté par M. Louet, lettre L. ch, 5. Brodeau, fur

cet endroit de M. Louet , cite un autre Arrêt du

14 Avril 1675 , qui a pareillement jugé qu'une fom-

me de neuf mille livres feroit diltrlbuée par les exé-

cuteurs teftamcntaires , à ceux que le tcrtateur leur

avoit déclarés.

On trouve dans le tome 3. du Journal des Au-
diences , //v, 7 ch. 20. un Arrêt du 5. Décembre
1673 , qui a confiimé le tellament d'une Hlle qui avoit

fait 111 legs univerlél à Ion (^onlcli^'ur , pour exécu-

ter fes intentions qu'elle lui avoit expliquées. Le
teilamcnc
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tedamcnt fat confirmé après que le Confefrcur Ic-

gdtaiie & clopoi'itaire eut déclaré qu'il n'entendoit

point profiter du legs , mais qu'il entcndoit l'em-

ployer tout en œuvres pieufcs.

J'ajouterai \\ï\ quatrit:me Arrêt rendu le 15. Dé-
cembre 1664, rapporté dans le tome 2. du Journal

des Audiences ,/;v. 6. chup. 5 4. qui a jugé qu'une per-

fonne malade au lit de la mort , pouvoit faire un
dépôt d'une fomme d'argent enire les mains d'une

personne de confiance , pour être délivrée à ceux que
le mourant lui avoit marc^ués. Le fait étoit que Jeanne
Lempereur , fille , trois jours avant fa mort , avoir

dépofc entre les mains d'une tante , Religieufe de
l'Hôtel-Dieu de Mondidier , une fomme de mille

livres avec quelques pierreries
, pour être délivrées à

Pierre ôcAntoine (ScFrançois MalTé, fesneveux,quand
ils fe marieroient , ou prendroient un état plus par-
fait : la Religieufe avoit tenu le dépôt fecret jufqu'au

mariage de Pierre , à qui elle promit par le contrat

de mariage , de donner cinq cens livres. Le dépôt
fut jugé valable , & devoit être exécuté au préjudice

des autres héritiers.

Comme ces fortes de legs font ordinairement con-
teftés , & qu'ils fouflPrent fouvent de la diiHcuké , à
eau le de la prohibition de donner aux ConfeiTeurs

ou Directeurs , il efl de la prudence des ConfelTeurs

de dilTuader leurs Pénitens & leurs Pénitentes , de
leur faire de ces fortes de legs

_, & de n'y confentlr

que quand il s'agit de faire des reflitutions aux-
quelles les Pénitens font obligés de faiisfaire , &
qu'ils ne les peuvent faire autrement, fans donner
atteinte à leur réputation, ou à celle de leur fa-

mille.

Les Juiifconfultes eftimcnt que les Arrêts qui ont
confirmé ces fortes de legs , ne font pas tant fondés
fur la foi & fur la religion du dépôt, que fur la

haute réputation de probité, & de défmtéreffement
des Confeffeurs , qui étoient dépofitaij es de ces for-

tes de legs , & qui demeureroient garants de la vé-
rité de leur déclaration.

Contrats. (13). N
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Les héritiers peuvent quelquefois n'être pas obli-

gés à payer les legs faits par le teflateur. i". Quand
le le^s a été nul. t\ Quand le legs a été révoqué.

3". Ouand le teitateur a aliéné ou confumé la chofc

îéguée.

4°. Quand la chofe léguée a péri fans la faute

de riiéiitier.

5°. Quand le légataire a répudié le legs, & qu'il

n'efl pas fait pour une œuvre pieule ; car fi c'eft un

legs pieux, & qu'on réfute de l'accepter , parce qu'on

fie veut ou qu'on ne peut l'employer luivant la def-

tination qu'en a faite le tcO-ateur , le legs n'ell pas

pour cela éteint, &: l'héritier n eil pas exempt de le

payer , la préfomption étant que le teftateur a fait

ce legs pour le foulagement de fon ame , ou peut-
^

être pour quelque reftitution fecrete ; l'héritier ne

peut en confcience retenir la fomme léguée , elle

doit ctrc employée en d'autres oeuvres pieufes qui

feront ordonnées par le Supérieur légitime. Pour l'or-

dinaire on applique ces fortes de legs aux Hop-tau*:.

6". La î^'aniere dont v.n legs eft fait ,
peut auj'l!

quelquefois le rendre caduc, fo;t que les diipol:-

tions en foient conditionnelles , & que la condition

n'ait pas été rennplie, foit nncme qu'elles ne pèchent

qu'à raifon du motif énoncé comme caufe principale

6: unique d'un legs, lorfque ce motif ne fe trouve

pas véritable , ainfi que nous l'avons dit en parlant

des donations. Cependant Juftinien, dans {es Inîli-

tuts , femble enfeigner le contraire , & décider que le

lers elî: indépendant de la vérité d'un motif, d^s que

ce^ motif n*eil point propofé par forme de condition.

Il en donne pour exemple un legs fait à quelqu'un,

parce qu'il a eu foin des affairesdu tedateur ;rEm.-

pereur lui adjuge le legs, quoique dans U venté il

ne s'en fût mcîc en aucune manière. Mais ce n'eil:

qu'en fuppofnnt , airfi que les Icix le marquant ail-

leurs ,
(en érabliiïant que la faufTcié du mct'f ne

Ticie point le legs, ) mic ce motif n'en eft point i'uri-

que caufe , mais f-ulemcnt qu'il a été choifi entre

piuGeurs, qui ont déterminé le tcftar.urà le faire.

C'cii au lé^ataliC ù examiner dans fa confcience la
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Vcritc des cltorcs , & fingulicrcmcnt s'il n'a poin

trompé exprès loteftatoiir, en lui perfiiadant faufFe

ment
,

qu'il lui avoit rendu les fervices dont il cfl

queftion.

Dans la Jurirprudence Romaine, un motif , aini^

qu'une condiLÏon deshonncte , étoit regardé comm'
non écrit , & Tans conféquence ; mais dans notr

Jurifprudence fi le legs étoit annoncé comme 1

récompenfe d'un crime déjà commis , nous ne don
tons point c[ue l'odieux du crime, & la faveur d

la vertu , ne fident anéantir la difpofition m.éme.

La rcliejon réprouve de pareilles difpontions. Un
motif frivole ne doit pas être aufîi expofé , il feroit

penfer
,
que dans l'a^^ion du monde la plus férieufe,

le tcflateur n'agit pas férieufement. Lesloix ne défap-

prouvent pas qu'on faife dépendre \\n legs d'un évé-

nement incertain , & qui ne dépend point de i'in-

duftrie des hommes , mais elles ne permettent pas

d'en faire dépendre celui à qui le legs doit éciieoir
;

c'eft au teftateur à nommer la perlbnne à laquelle

il le veut donner , & les loix rejettent ces difpofi-

tions indéterm.inées
,
par ki'quellis un tcflateur pra-

titie celui que le hafard favorifera dans un évé-
nement , où le mérite '6l l'induflirie ne peuvent con-
tribuer en rien , à moins que ne pouvant faire du
bien qu'à l'une de deux perfonnes dénommées , entre

lefquelles il ne veut pas choifir lui-même , il n'en

abandonne le choix au fort & au hafard dirigé par
la providence.

Comme les legs font, ou doivent être infpirés pnr
l'eflime ou la bienveillance , ni rhonnêteté publi-

que , ni le bon fens ne permettent pas qu'on gâte
le bienmit par des qualifications défhonorantès ÔC
injurjeufes qui blclTeiit les mœurs t. Le crime ,

tel qu'eft
,
par exemple , celui de la prcftitution

publique & particulière
, que ces qualifications

annoncent, mifes feulement à la fuite du nom de
la légataire

, quoiqu'il ne fût pas [>réfenté comme
Je motif du legs , faifant néanmoins préfumer qu'il

t Tiirpia legata, quoi notar.di mngis legatnrii caufà fcri-
iuntur, pro nyn fcriptis habcntur , l. 54. Eod,

N ij
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l'eft véritablement , rendroltle legs caduc , parce eue
la pureté des loix ne peut jamais autorifer la récom-
penfe de pareils crimes , & qu'on ne peut imaginer

d'autre raifon qui ait pu engager le teftateur à fe

fervir de ces qualifications flétrillantes. Le legs néan-

moins auroit ion effet, Ti elles n'étoient ajoutées qu'en

vue défaire cefler le crime. Onles fouffre auffidans

les teftamens des pères vis-à-vis de leurs enfans , qui

par une mauvaile conduite , devenue publique , leur

ont donné de juries fujets de mécontentement : on les

regarde comme un défaveu de leurs déréglemens,un

témoignage de ces fentimens paternels
, que le vice

n*éteint point , & qui par des bienfaits , comme par

les reproches , tendent toujours à rappeller un enfant

k Ton devoir.

La reconnoiffance pour un legs qu'on fçait que
quelqu'un a fait dans fon teflament , n'eft point un
motif qui puiiTe le vicier ; c'efl: lui rendre le même
fervice qu'on peut de fon côté en attendre ; mais

ne léguer qu'à condition que quelqu'un fe fouvien-

dra également dans fon tcrtament de nous &. des

nôtres ; c'eft un motif de captatlon , que les loix

rejettent de même que celui de fuggekion ; &. s'il

fe trouve des lettres ou autres écrits dans les pa-

piers du défunt, qui prouvent l'une ou l'autre, Thé-

ritier peut s'en fervir utilement pour fe défendre

du payement du legs ; la preuve par témoins ie-

roit plus difficilement admife. Cependant la fug-

geftion ç([ quelque chofc de fi odieux , fur-tout en
certaines perfonnes , quj cotte preuve ne feroit point

rejettée, fi des indices fufiifans condulfoient à i'ad-

incttre ; cet objet eft bien plus ailé à fixer au Tri-

bunal de ia confcience, qu'à celui des Magiftrats , où
l'on n'admet preique jamais la preuve par témoins

contre les teftamens olografes: cependant ils font auflî

fufccptibles d'être fuggcrés que les autres ; mais

comme à leur égard il eil fouvent impoUlblc d'en

adminiftrer la preuve , c'efl: un moyen dont on ne

peut guère faire ufage , à l'égard de ces fortes de tef-

tamens : on préfume en leur faveur, à moins qu'il

n'y ait au contraire des faits fi graves 6c des indices
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fi violons qu'ils approchent de l'évidence. Mais quoi
qu'il en ibit du tor extérieur , ce qu'on peut cacher

aux yeux des hommes , ne l'efl: jamais aux lumiè-
res d'une corfcicnce droite. On ne peut ignorer ce
<]ue l'on a tait ou fait taire. Tout n'eft pas condamna-
ble en ce genre ; les particuliers peuvent expo-
fer leurs bclblns , leurs fervices : des aiTiduités

,

des coniplaifances honnêtes , des témoignages d'a-

mitié & d'attachement , ne font pas wn jufte fujet de
reproche , & ne donnent pas lieu à raccuiation de
fuggcilion ; mais cela même peut être blâmé , il

l'intérêt feul l'infpire , fi on ne le fait que pour arri-

ver à les fuis ; celles d'obtenir un don , un legs , 6c
ce qu'on pourroit pardonner en ce genre à des Dc-
mef^iques , à des gens qui font dans le befoin , -ne

feroient pas exculables dans des pcrfonnes qui doivent
avoir des l'entimens plus élevés

, quoique ce ne
foit pas en cela que confiée le vice de fuggeflion

,

ce qui le forme , c'efl d'employer des voies injufles,

obliques, illégitimes, pour s'attirer des difpofitions

favorables ; d'obféder , par exemple , dans cette vue,
le teftateur ;de lui rendre odieux fes héritiers naturels

de faire naître contre eux dans fon efprit des foupçons
injuftes, de les entretenir, de les fomenter , de les

atlermirpar des calomnies ou par des rapports contrai-

res à la charité ; d'empêcher qu'ils n'approclient de !ui

pour fe juillfier , ou qu'on n'approche de {à per-
ibnne pour l'éclairer ; d'employer le dol on la fraude
pour prévenir la révocation d'un tefliament ; d'abu-
fer de l'empire trop abfolu qu'on a pris fur l'efprit

d'un homme , d'un maître , d'une maîtrefTe foible &
timide , pour s'attirer ces libéralités cxcefTives que
le teftam.ent contient. Si quelque chofe de fembla-
ble étoit bien prouvé en Juftice , le teftament feroit

certainement calTé ; les loix civiles l'ordonnent : celles

é<i la confcience ne font pas moins pures & condam-
nent très-févérement tout ce qui a le caractère de
csî:tation & de fuggeflion «,

« Qui non per vim nec do-leum , niitatà voluntnfe codi-
lum, 4aor.iinùs iixor contralcillos f.-.ceret , intercède rat ^

N iij,
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Quelque étroite que foit l'obligation que les hé-

ritiers ont de payer les legs faits par les teftateurs

dont ils héritent , ii un teftateur a fait un legs à une
perfonne prohibée qui eft incapable de recevoir ,

& même ait appofé en fon teftament cette claufe pé-
rale , au cas que mes héritiers conteficnt le don que

je fais y je veux que la manc chofe ou la même fom-
me foit donnée à l'Hôpital-Général ; nous ne croyons
pas que l'héritier foit tenu en confcience de déHvrer
ce legs ni à la perfonne proiiibée , ni à THôpital

comme légataire l'ubridiaire ^. L'héritier n'eft paS
o'i lige de payer le legs à la perfonne prohibée ; cnr

cette peifonne étant incapable de le recevoir ^ le

Je^s eft nul, 11 n'efl pas non plus tenu de payer le

legs à l'Hôpital ; car l'intention du teftateur cû !a

règle certaine
, par laquelle il faut juger de la va-

lidité des difpofitions teflamentaires. Or il paroît clai-

rement que celui qui a appofé une telle claufe pé-

nale en Ion teftament , r/avoit pas intention de faire

v.n legs à l'Hôpital ; mais d'intimider fes héritiers,

& les obliger à acquitter un legs qu'il ne lui étoit

pas permis de faire, le legs eft donc nul. Ajoutez

une raitre raifon que Cujas apporte y , qui ci\ que

ks legs étant des bienfaits introduits dans la fociété

civile pour gratifier & honorer fes amis , ils doivent

procéder de la pure libéralité du teftateur ; or ce

n'uft point un motif de la libéralité qui lait faire ce

legs pénal à l'Hôpital , mais c'eft un miotif de ref-

fentimcnt & d'averfion contre fes héritiers, 11 ne

lègue pas aux pauvres cette fomme dans le defl'ein

de les ioulager , fon intention eu. d'impofer une pei-

ne à fes héritiers pour les punir de leur contradic-

tion ; d'où Cujas conclut que le don fait à THcpital

cflnul, étant contre lu nature du legs, do même qu'une

fi'd ofTenfamaîgrnîmiilicris ma-

ritali fcrmone pl.ic.vcrat . ..

non cfl ei quod ('atiim fucrat

TtHameiuo ..i,ferci.(Uim 1.

iilt, fi ([iiis aliijuitl udaiii. pro-

liibuciii.

A Jugé par Arrct du t. AoAt
\C-(i. rapportt- dans le Jour-

nal du Palais , toinir i. de l'cdi-

ùoùin-Jolio
y p. 76O.

y Lcg. I. t t>»/. de lus t^u»

l^anje numine , (kc.



fur les Contrat^:. 29^
convention eft nulle ,

quand elle eft contre la nature

tlu contrat que les Parties veulent palier.

Quanti un teftateur prévoyant la mauvaife volonté

de les héritiers , appofe dans Ion tcftament une claufe

pénale par forme d'alternative , pour empêcher Ton

héritier de mettre un obftacle injulte à la délivrance

d'un legs licite qu'il faiV; & que ce qvii fe trouve

dans raltcrnative eft légitime & n'excède pas le

pouvoir du teftateur
;
par exemple , 11 un teftateur

dit en Ion tcftament, & au cas que ce legs fait con-

tejlé par mes héritiers, je donne & Icgue à ce par-

ticulier tout ce que je puis lui donner par la CoU"

turne , ou je lui donne encore telle chofe au-delà de c*

que je lui ai premièrement donné ; ce que le teftateur

donne par cette alternative n'étant point au-delà du

pouvoir du teftateur , il doit être délivré au légataire

par fes héritiers ; car cette dirpofition eft légitime

îelon les loix , & elle eft faite pour foutenir un don
licite. Ainfi le légataire aura , outre le principal legs ,

ce qui lui eft donné par l'alternative pénale, Ricard ^

dit que cela a été jugé au profit de fon père ; ce-

pendant il sjoute qvi'cn tient au Palais que les pe**

nés appofées dans les teftamens ne font que commi-
natoires , & qu'on fe contente d'adjuger fimplemcnt

le legs à celui auquel il eft fait fans le profit de la

peine.

Quoique nous ayons dit que l'hcntier n'eft pas

obii2;é de payer ce qui a été lé^ué à une perft?nn3

prohibée , il taut néanmoins excepter le legs rait

pour récompenfe de fervices , lorfque les lervic?s

lont véritables & du genre de ceux dont l'aéiion eft

recevable en Juftice, Sl eftimable à prix d'argent. En
ce cas le legs fait à une perfonne prohibée eft va-
lable

,
jufqu à la concurrence de la valeur de fes fer-

vices
,
parce que ce n'eft pas une donation gratuite ,

c'cft un payement d'uiie dette légitime ; mais s'il n'eft

pas vrai que la perfonne prohibée ait rendu de ces

iortes de fervices, & que ce ne foit qu'une faufTe cou-
Jeur qu'on ait rccheichée pour faire valoir le legs.,

z Traité det Dvnations
,
part, j, chap. n, n. //^7.

N ÏT
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l'héritier n'efl point tenu de le payer , car il efl nul. II

en eft de même {\ les fervices font du nombre de
ceux qu'on a coutume de rendre par les devoirs de
l'amitié & de l'honnêteté. Il eft à remarquer qu'on
abufe fouvent du faux prétexte de fervices pour fa-

tistaire fa prédileé^ion , & faire des avantages indi-

retSls , condamnables au for intérieur & au for exté-
riei:r.

Il refte à examiner fi lorfqu'un teftateur lègue à
un de fes amis capables de recevoir une fomme ou
quelqu'autre choie fous la condition fecrete de la

donner à une perfonne prohibée , il eft permis d'ac-

cepter ce legs , & de le faire paffer à la perfonne
prohibée , en vue de laquelle il a été fait. Nous ef-

timons que cela eft défendu au for extérieur & au
for intérieur. C'eft une injuftice & une efpece de vol.

On prive par-là l'héritier d'un bien qui lui appar-
tient

, pour le faire paiTer à un autre à qui il n'efl

pas dû , ôc qui ne le peut pofféder félon les Loix.

Le teftateur n'a pu en confcience faire une paieille

difpofition , & le Confefleur , s'il en a été inftruit ,

n*a pu l'abfoudre fans le lui faire révoquer.

Il eft certain que quand les Loix défendent de

donner directement à une perfonne , il n'eft pas per-

mis de lui donner indireélemcnt par perfonnes inter-

pofées. C'efl la décifion du Droit Romain «. A qiioi

la Déclaration du Roi Henri II * eft conforme. Elle

déclare nulles , non-feulcment les donations laites di-

reétement aux perfonnes prohibées , mais encore cel-

les qui font faites à perfonnes interpofées , venant

diredement ou indiredement au proht des perfonnes

prohibées.

Quand on donne par une perfonne interpofce à

une à qui les Loix défendent de donner , c'eft un
fidéicommis tacite par lequel on fraude la Loi, dit

faint Jérôme '". Ce fidéicommis eft défendu au for

a Non tantùm autcm pcr fc de Donationibus intcr virura

•naritDs & uxor Citterrquc \' uxorcm.
pcrfonac donare non poiruiu , b Du mois de Février ij^g,

(cû nec pcr a\ia% hiti:r\:>ol\{:i<i fur rOrilonmtnce de 1539.
pcrfoDas. Lci;, 3. §. Non t.in- c Pcr fu!eicommilV;i k'i;lbus

tùra, Itj. ;, §. gciicraljlcr.j/i 'illudimus. L^'Jlol. dd I\<pot,
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irtcrlciir , comme nous l'avons dcja dit ; car nous

ne pouvons en conlcicnce dilpolcr de nos biens

que de la manière qui nous ell permife par les

Loix , n'en étant propriétaires que fcion leurs dif-

politions.

Si en nous objefte qu'il n'eft défendu que par une

Loi humaine de donner à la perfonne prohibée ,

nous répondrons que la Loi humaine nous oblige en

cciifcience à l'cblerver
;

par conféquent il n'eft p?s

permis de la tranrgrefTer. Ainfi celui qui accepteroit

le lej^s & le délivreroit à la perionne prohibée , 6c

cette perfonne qui le recevroit, péchercient & fe-

ro'ent obligées à reilitution envers les héritiers du
teftiiteur ^ a\ ec cette dilrinéV'on pourtant, que celui

qui auroit reçu le legs , (eroit premièrement tenu de

la rertitution.

Par le droit Romain, la chofe donnée par un tel

fîdéicommis étoit acquife au {ifc , fuivant pUiilcurs

Loix du Digeilc, En France , le fidéicommis feroit

annuilé fi on en produifoit la moindre preuve , 6i la

chofe léguée ne feroit pas adjugée à celui du nom

,

djquel le teftateur fe feroit fervi pour la faire paiTer

au profit de la perfonne prohibée , mais elle demeu-
reroit à l'héritier.

Si celui à qui la chofe avoir été direélem.ent lé-

guée , la retenoit pour lui fans la délivrer à la per-

ionne prohibée , il pécheroit , 6^ feroit obligé à la

reftitucr comme nous l'avons dit , tant parce qu'il

n'étoit pas l'objet de la libéralité du teftateur , lequel

n'a point eu defTein de l'en gratifier
,
que parce qu'il

mérite d'en être privé en punition de fa complicité

à frauder la Loi.

Quelques Théologiens , d'ailleurs, très-attachés au

principe , croient que lorfqu'il n'y a eu entre le

teftateur & le fidéicommiiTaire aucune convention y

celui-ci inftruit de l'intention fecrete du teftateur ,

peut accepter le legs & la fuivre. Mais cette déci-

îion ne nous paroit pas {\\ve , ni pouvoir fe conci-

lier avec ce que nous établilloris fur des fondemens

très-solides,

N V
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Après avoir marqué ce que les loix prefcriverit

au fujet des teftamens , & ce qui par cette raifon-

là même , ne peut être incliitcicnt dans l'ordre de

la confcience , il eft bon que nous expofions ce

eue la confcience , indépendamment des loix pofi:i-

ves , peut exiger.

Et i". c'eil: une choie très- libre de faire un tefla-

ment ou de n'en pas faire , à confidérer les chofes

en général ; mais on psut quelquefois être tenu de
déclarer Tes dernières volontés dans un teftament

,

Toit pour prévenir les divinons dans la famille ,

foit pour conftatcr des dettes légitimes , en afTurer le

payement , & fmguliérement lorlqu'elles ont été con-

trariées fous les aufpices de la bonne foi , fans pren-

dre les précautions néceffaires pour les rendre exigl-

j-bles en Juilice , foit aulFi pour mettre des dettes à cou-

/ vert de la prcfcription légale. Les Bénéficiers , dont

tous les effets viennent des revenus eccléfiaftiques

,

p.?L:vent avoir à cet égard des obligations particu-

lières , qu'ils ne peuvent ignorer. Les loix civiles ne

font point ces difLinftions : elles adjugent unifci-

ir.ément toute efpece de fucceffion aux héritiers du
i^^f^^' 11 n'efl pas de leur objet de remonter à l'origine

des biens qu'un Bénéficier laille à fa mort, & qu'il

a poffédés à titre légitime ; c'eût été une matière ce

procès , foiivent interminable , s'il tut fidlu entrer

en difciifTion , de ce qui peut être provenu des

fruits de Eénéhces ou d'ailleurs ; & ce n'cft que

pour prévenir ces procès, comme l'obferve Van-
JElpcn , que les loix adjugent tout indifliné^ement

aux héritiers naturels. Mais la religion &. la con-

fcience ont leurs droits particuliers , que les loix

civiles n'empcclîcnt point d'exercer ni d'afliner :

nous voyons mCme que les Arrêts conlacront tou-

jours les difpofitions teftamentaires , qui y font

conformes , 6i. fi quelquefois ils paroiffent s'en écar-

ter , lors même quelles font les plus politlves, cC

n'eft que lorfqu'on trouve dans les diverles nia-

r.iercs d'amaffer les biens que laiflcnt les Bénéfi-

ciers , des titres légitimas diilcrens de celui de kuîs
Bénéfices.

I
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1*. Lorfqu'on a des raifons de confcionce tl«

f:i:j un tertament , ce feioit une très - grande ini-

]^ii!djncc do reniettte à le l'aire, au toms où l'on

iz croira en danger, puirqu'on peut ctre furpris par

la mort , & incapable dans une dernière maladie

di déclarer fes volontés d'une manière Tuffifante 6c

raithentique. C'efl encore un plus grand mal de

remettre à faire exécuter après fa mort les chores

,

auxquelles d'ailleurs on eft obligé , tandis cpi'on

v't cucore : l'obligation de tout ce qai cfl de juf-

ticc, eft toujours prelTante , dès qu'elle eft con-
triu'^ée. Ce qui eft de charité , l'cft aulfi également
dans Çov\ genre. Un teftament

,
quant à ces objets ,

ne devroit contenir que ce qu'on n'a pu faire,

tandis qu'on vivoit encore ; mais fi on y a man-
qué , c'eft une dernière^ reflburce pour remettre tout

dans l'ordre.

3°. S'il y a des aé^es fur kfquels on doit con-
fulter & fuivre les règles de la religion , ce font

les teftamens. Ils n'ont de force qu'après la mort.
S'i's étoient infpirés par la paillon , ou d'autres mau-
vais motifs , ce feroit faire un mal très-gratuite-

ment , & d'une manière qui ne peut plus fe répa-

rer , & cependant au jugement de Dieu , on en
porteroit la peine. C'eft ce qu'il faut remontrer
à ceux qui confultent fur les tcftamens qu'ils veu-
lent faire , & aux Moribonds fur ceux qu'ils ont
faits

,
pour connokre il le reftentiinent , ou toute

autre palTion déréglée n'en a point dicté quel-
qu'une des difpofitions -, fi l'on a rendu judice

à tout le monde , 6c fi on a eu foin de n'y rien

mettre qui puifte troubler la paix des familles , don-
ner de juftes mécontentemens à des héritiers légi-

times.

Mais fi les Teftateurs ne peuvent légitim.ement

donner atteinte aux droits de leurs héritiers , ceux-
ci feroient ablblument inexcufables , s'ils les obfé-
doient de telle forte , qu'ils les empêchafl'ent pour
fe conferver la fuccefTion entière , de faire des dif-

pofitiom teftament aires , fi , dans cette vue , ils pra-
•fitoieut de l'affoibliiTement de leurs forces ^

N v;
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beloin qu'ils ont de leur fecours , s'ils les amiiroient

par la promefle d'accomplir exactement , indépen-

damment d'un acle teftamentaire , tout ce qu'il

voudra leur déclarer de fes dernières volontés. Ces
promefles obligeroient l'ans do<ue au for de la con-

icience , & elles pourroient abfoîument luiHre , fi

l'on étoit réduit à la fàcheufe néceiTité de s'en conten-

ter , faute de tcms & de moyens pour faire un

teftament. Mais fi l'on a des devoirs de juftice ou

de charité à remplir , quoiqu'on compte d'ailleurs

fur la probité de fes héritiers , il faut en aiTurer

raccompliiTement ; chacun eft tenu perfonnellement

de fes faits , de fes dettes ; & ce qu'on n'a pu faire

réellement par foi-même , on le doit faire par un

a^le authentique de fa volonté , &. qui ait en juf-

tice une force indépendante de la bonne foi & de

la volonté des autres.

Aiîifi ,
quoique tout fe réunifie, pour rendre in-

violables & facrées ces fortes de promeffes faites

à un moiirant ,
qui met une entière confiance dans

la bonne foi de celui à qui il laillo tout fon bien \

cependant comme on y peut manquer
,

qu'il n'en

naît point d'aèlion en juftice , on ne peut s'en con-

tenter que pour des difpofitions qu'on ne peut ren-

dre publiques fans inconvénient.

En reconnoilTant une forte d'obligation dans

les promeiles verbales, faites aux mourans, d'ac-

comnlir leurs dernières volontés , nous n'auto-

nfons point par-là les difpofitions qui feroient con-

traires aux loix ; ni les mourans, ni ceux qui les

approchent , ne peuvent s'en écarter. 11 n'eil pas

permis ,
par exemple , de recevoir de la main ù

la main des fommts d'are^ent , djs bijoux , ni pour

foi - même , ni pour les fa-re pafTer à d'aurres.

Cette forme de donner eft défendue par les der-

nières Ordonnances , fous peine de nullité. Point

d'autre forme légit-me de donner à la mort
,
que

celle qui fe fait par teftamcnt. Rien , d'ailleurs ,

n'eft fi équivoque que ces prétendues don.'.iions, l'ans

•fficacité pour l'ordinaire , fi la perfoniie furvit ,

fans intention de fe priver ib.-menic de ce qui
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en efl l'objet; mais leulement d'en priver fon héri-

tier
, pour en gratifier un étranger. La loi a donc très-

iagcment interdit généralement cette manière de
dilpoler de fcs biens , & c'eft à quoi on doit faire

attention
, pour ne fe rendre ni entremetteur , ni

complice de ces donations
,
qui deilituées de tout

appui légal , ne transfèrent point réellement le do-
maine des chofes donj il s'agit.

4". Les Minilbes de l'Eglife ne doivent fe mê'er
des tertamcns

, qu'autant qu'ils font confultés , ou
que leur devoir l'exige

,
pour faire remplir des de-

voirs de charité ou de juftice. L'honneur de la

religion & de leur ininiftere leur doit être alors en
finguliere corfidération. Ils doiyent fe bien gar-

der de toute illulion fur le genre de bien qu'on
leur expofe , lorfque ce bien peut tourner indirec-

tement à leur avantage. L'Eglife d'un Pafleur doit

lui être chère, il peut recevoir ce qu'on donne
à fon Eglife , mais rarement l'infpirer ; fi ce n'eft

en cas de befoins réels , auxquels il eft notoire

qu'il ne peut fuffire lui-même. Il eft aufîi de fa

prudence de fe comporter de telle forte , qu'on ne
puifTelui attribuer les difpofitions qui peuvent mécon»-

tenter les héritiers, & peut-être exciter de leur part des

clameurs quidécréditeroient fon miniftere^ &. feroient

foupçonner les gens d'Eglife d'indiicrétîon , & de ce

vil intérêt que la religion condamne firigcureufement.

^". Il eH peu de teftamens de perionnes d'une

certaine fortune , où l'on ne faffe des difpofitions

en faveur des pauvres. Faire vin crime aux minif-

tres de l'Eglife, de confeiller ces fortes de difpo-

fitions , faites avec cette modération & cette pru-

dence
,
qui n'àltére point notablement une fuc-

ceffion riche ; c'eft manquer d'humanité , de charité

& d'équité. Les plaintes qu'on fait quelquefois à cet

égard contre les ConteiTeurs & les Curés, font

d'autant plus injuftes , que fouvent dans la vérité

ils n'infpirent rien, ils n'ordonnent rien; mais c'eft

la confcience du teftateur , & fa volonté éclairée fur

lei devoirs, qui forment ordinairement toutes les

difpodtior.s qu'on cenfure.
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RE SUL TAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juillet l'jxz.

PREMIERE QUESTION.

Quefl-ce que le Contrat de vente & d*achat ?

Q^LLelUs conditions font necejliires pour
que ce Contrat foit cenfé parfait} Peut^

on vendre Ù acheter toutes fortes de cho'

fes ? Y a-t'il des chofes quil ne foit pas
permis de vendre en cenains tems ? Eft-il
permis a toutes fortes de perfonnes de ven-

dre j d^aciieter & de faire le commerce ?

JLiE contrat de vente & d'achat eft un des plus

ordinaires tSc des plus nécciraires pour la fociété ci-

vile ; c'cft pourauoi il importe beaucoup d'ctre inf-

truit de ce qui cit requis pour le rendre légitime ,

6c d?5 fautes qu'on y pjut commettre.

Ce contrat cft une convention qui le forme par

le feul confentement dès parties , qui font le vendeur
6c l'acheteur. Le contrat de vente , eft celui ])ar le-

quel le vendeur juo-Ti:t à Tach^ijurdc lui livrer v^t



fur les Contrats. ^O"^

cliofo , S: l'iMi rendre propriétaire moyennant nn cer-

tain prix dont ils conviennent enfemble. L'achat cO:

un contrat par lequel l'acheteur promet au vencLur
de lui payer le prix tlont ils font convenus

, poiir

la chofe vendue. Ainfi la vente Ôé l'achat ne font pro-

prement qu'un n'icme contrat réciproque qui oblie,e

l'acheteur ëc le vendeur ; la vente ne pouvant être

fans l'achat, ni l'achat fans la vente.

L'achat cil un contrat dilliérent du louage ^l dî
l'échange j il diffère du louage , en ce que par le

louage , on n'acquiert que l'ulage d'une chofe ; nisis

par l'achat on acquiert le domaine £c la propriété de
ce qu'on acheté, 11 diuere de l'échange , en ce que
dans l'écliange on donne une choie en permutation

à^ di\t autre , comme du bled pour du vin ; mais dans

l'achat on donne de l'argent.

Il doit y avoir de la bonne foi du côté au vendeur
6i du coté de l'ac'neteur ; il n'efl pas peirais d'ufer

d'artifice pour tromperie prochain afin de l'engager

à vendre une chofe moins qu'elle ne vaut , ou pour
reng-'ger à l'acheter à un prix qui excède le plus

h-u^ prix *.

11 y a trois chofes qui font la ful>ftanc2 du contrat

de ve.mte & d'achat ; favoir , le conientement des

Parties contrariantes , la chofe vendue & le prix.

Le confentement doit être libre & fans erreur. S'il

fe trouve de l'erreur, ou elle regarde la fubflance ôc

la matière de la chofe vendue , alors le contrat eft

nul ; ou elle regarde feulement la qualité , ou quel-

qu'autre accident de la chofe vendue , en ce cas la

vente peut être bonne & obligatoire, 6c peut auili

ne l'être pas , comme nous l'avons expliqué dans la

féconde queftion du mois d'Avril, Quand la vente

fe trouve bonne 6c obligatoire , l'acheteur qui a été

trompé ne peut demander que des dommages &. in-

térêts,

a Fraudem adhibere ac^hoclpit: proxîmum în damnum
quod aliquiî plus ju(^.o pretio Jipfiiis. S. Thomas z, 2.. ^.77.
vcnd.-îtur omnino peccatumjarr, i, i/2 C,
cil , in" quantum aliquis deci-1
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Il n'eft pas nécelTaire pour la validité du contrat

d<^ vente & d'achat que le confentement des Parties

Ic'it énoncé par un écrit privé ou public; elles peuvent
Is donner verbalement ; ôé à quelque Tomme que la

Convention monte
, quand les Parties en font demeu-

rées d'accord , elles doivent l'exécuter ; mais en cas

de dénégation on n'eft pas reçu, fuivant l'Ordon-
nance du mois d'Avril 1667^, à en faire preuve
par témoins , lorfque la convention excède la fomme
de cent livres.

Si les Parties font demeurées d'accord de s'en tenir

à la fimple convention verbale , le contrat de vente

& d'achat eit parfait dès le moment que la conven-
tion eil arrêtée entre les Parties, quoique le prix

n'en ait pas été payé ni la chofe délivrée , & qu'il

n'y ait point d'arrhes données ^. Mais fi les Parties

font convenues que le contrat foit rédigé par écrit

lous feing privée la vente eft parfaite & elles font

liées fi-tôt qu'elles ont écrit &: figné leur conven-
tion. Si elles font convenues de palfer un acte devant

Notaire , la vente n'eft pas cenféc parfaite ,
quj

l'aéte n'en ait été fait ôcfigné par les Parties , les té-

moins & le Notaire: jufqu'à ce que tout cela ait été

ainfi fait, il eft permis à une des Parties de fe défiftor

,

6c de rendre par ce moyen la vente nulle, comme Juf-

tinien le dit dans l'endroit qu'on vient de citer. Si

néanmoins la vente avoit été fait2 fous fignature pri-

vée &que les Parties fuflent convenues par cet écrit

qu'il feroit enfuite reconnu devant Notaire , une Partie

ne s'en pourroit pas départir fans le confontcmmt de
l'autre; comme il a été jugé par plufieurs Arrêts.

Le contrat de vente & d'achat étant parfait par le

feul confcntemcnt des Parties
, quand elles font dajis

le delfein de s'en tenir à leur convention verbale,

l'acheteur devient auflî-tôt le maître de la chofe ven-
due , même avant qu'elle lui foit livrée, & félon la

b Tit. 20. art. 1.

c Emptio & Veiiditio con-
trahiuir fnnul atqiic do

\
retio

conveiierit , (jiu.mvis n.jiuîuni

prc'iiiiiu nu;:tcr4tuni fit , &c-

nc arrha qiiidem data fueiit.

Jitjlinian. In (litut. §. I. de

Emptione 5< Vcudiuone, /i^,

3. tit. ^.

J
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ngueur du Droit commun , tous les rirqucs fii tous les

avantages de la chofe vendue le regardent unique-

ment , s'il n'y a convention au contraire ;
parce que

la chofe vendue lui appartient dès qu'on efl convenu

de prix ^. Ainfi la choie vient à périr par cas fortuit

fans la f^iute du vendeur , c'cfl: l'acheteur qui en fiip-

poite la perte, fui vant la maxime res périt Domino,

Si la chofe augmente , l'acheteur profite de cette aug-

mentation , fuivant la ma. ime rcs fructifiait Domino.

En attendant , le vendeur eft obligé de prendre foin

de la chofe vendue jufqu'à la délivrance.

Le principe que nous avons établi , que le contrat

de vente & d'achat étant parfait par le feul confcntc^

ment , l'acheteur devient le maître de la choje ven-

due ^ même avant qu elle lui fclt délivrée , Tcço'it deux

limitations. La première efr que la vente des chofes

qui fe vendent au poids, à la mefure, en nombre ,

n'eft pas réputée parfaite
,
que ces chofes n'aient été

pefées , mefurées , comptées ; car la chofe vendue
doit être certaine : ain{i la perte ou la détérioration

qui arrive auparavant regarde le vendeur, fi ce n'eft

que les chofes aient été vendues en gros , & fans

aucune énonciation de poids , de nombre , ou de
mefure ; comme quand on acheté généralement tout

le vin qui eft dans une cave , ou tout le bled qui eu.

dans un grenier , en ce cas , la vente eft parfaite

aulli-tot qu'on eÙ. convenu du prix, & le bledôcle

vin font au péril de l'acheteur.

La féconde limitation eft, fi l'acheteur & I2 ven-
deur ont ftipulé dans leur convention quelque con-
dition qui fufpende le contrat ; car quand la vente eft

fous condition , elle n'eft parfaite que quand la con-
dition eft accomplie; de forte aue fi avant l'événe-

ment de la condition , la chofe vendue périt , la per-

te en tombe fur le vendeur , qui en eft encore le

propriétaire ; mais auftî dès que la condition eft ar-

d Cùm autem emptio ti

venditio contracta lu
(
quod

effici dicimus fimul atque de
pretio convenerit ) cùm fine

fcriptura res a^itur
,
pericu-

him rei venditœ flatim ad
emptorem pertinet , tametfi

adhuc ea res en'.ptori tradita

non fit. Jujlinian. Injlitut. §.
cùip autem , eodcm titulo.
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rivée , la vente eft parfaite , fans qu'il foît befoîn

d'un nouveau confentement des Parties , l'acheteur

en devient le maître; 6c Ti la chofe périt, c'eft pour
fon compte.

Le contrat de vente pur & fimple , étant parfait par

le confentement des Parties, il devient obligatoire

de part & d'autre ; le vendeur eft obligé de livrer à

l'acheteur la chofe dans le tems & dans le lieu dont

on efl: convenu , &. s'il ne la livre pas , il fera con-
damné, i\ l'arbitrage du Juge, aux dom.mages& inté-

rêts de l'acheteur, ôcl'acheteur efl tenu de payer au

vendeur le prix dans le terme porté par la conven-
tion ; ainfi ce contrat produit une adion perfonnelle

réciproque. Le vendeur a une aélion contre l'ache-

teur , pour fe faire payer 1? prix convenu , même les

domm:>ges & intérêts s'il eft en demeure ;& fil'ache-

teur étoit tenu d'enîever dans un certain tems 1%

chofe vendue , &. qu'il ne Tait pas fait , il eft obligé

d'indemnifer le vendeur , fi ,
pour conferver la choie,

il a fait des dépenfes dont il n'ctoir pas tenu. L'ache-

teur a pareillement contre le vendeur une aélion pour
fe faire livrer la chofe vendue , 6^ li le vendeur ne la

lui livre pas, &: qu'il en ait reçu le prii , il cfc obligé

de le rendre à l'ach^îteur , ci encore enfti. dommages
^ intéiêcs.

Quoiq-.ie le contrat de vente foit paifait par le feul

confentement des Parties, de forte que i'acheteur ell

leniaître de la chofe vendue, même avant la déli-*

vrance , néanmoins la vente n'efl cenice confommé*
& accomplie que par la tradition réelle, ou délivran-

ce de la chofj vendue. Ln France , le contrat ne

transfère pas la propriété de la chol'o \endue à la

perfonne de l'acheteur, fans la délivrance de la

chofe , il n'en devient propriétaire incommutable ,

que quand la chofe lui a été délivrée, & qu'il la pofiÀi-

de réellement ; le contrat de vente ne produit qu'une

aélion perfonnelle pour obtenir la propriété de la

chofe vendue , de forte que ii la même chofe eft ven-

due à deux difîérentes perfonncs , celui qui en aura la

pofl'ciTion réelle ^ achielle , quoiqu'il (oit le dernier

acheteur, ftra prcfcic au premier , (iiv il en demeu-
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rera le proprict:iire, fuivant la décifion de la Loi C^iio-

ries ihiobus , Çjoà. Je rei venJiiïone ^ lib. 3 , tit. 30,
l.iquellc on fuit en Fiance: comme il a cté jupe par

Arrct rapporté par M. Louet, lett. V, cap. 1. Ce qui

cft conforme à l'art. 335. de la Coutiîine d'Anjou.

Le premier acheteur n'aura contre Ion vendeur
cju'une aclion perlonnelle en dommages & intérêts

;

car, fuivant notre Juriipnidence , ce n'eft pas la prio-

rité de la vente, mais la priorité de la délivrance

&L de la pofTeluon qui règle la préférence entre les

acheteurs.

La claufe que les Notaires ont coutume de mettre

dans les contrats de vente d'immeubles ( que le ven."

deur s'ejl dêfaïji de la. propriété de la cliofe en faveur

de l'acquéreur ^ auquel il tranfrnet tous droits de pro-

priété
) qui efl: une tradition feinte , n'opère autre

effet, fmon qu'elle donne permiiîion à l'acquéreur

de fa mettre en poiTeil^on de la chofe vendue , fans

attendre que la délivrance lui en foit faite par le ven-
deur ; mais il n'eil: point propriétaire incommutable
de la choie

,
qu'il n'en foit en poifelTion , laquelle ne

peut être acquife que par racceptation réelle de la

chofe.

Il y a plufieurs claufes qu'on appofe dans les con-
trats de vente , félon la volonté des Parties , dont

voici quelques-unes qui regardent la vente des im-

meubles.

1°. La plus ordinaire efl celle qu'on appelle de
réméré ou rachat

,
par laqueUe le vendeur fe réferve

la faculté de rentrer dans la propriété & iouifTance de

riiéritaf^^e vendu , dans un certain tems , en rembour-
fant à l'acquéreur le prix de la vente : nous en par-

lerons daui h; uih3.

2°. Que l'acheteur payera le prix convenu dans un
certain tems , & que cependant il en payera l'inté-

rêt ; cet intérêt cft même dû fans flipulation quand
la chofe produit des fruits , &: que l'acheteur en eft

en poffeiTion , & en jouit. Si c'eft un Office qu'on
vend , on peut llipuler que l'acheteur payera l'inté-

.êt jufqu'à ce qu'il en ait payé le prix , comme Sainte-
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Beuve l'enfeigne «. Si ce font des marchandifes dont
on étoit convenu que le prix ferolt payé dans un
certain tems marqué , on ne peut ftipuler qu'après

ce tems palTé on en payera Tintérêt du prix ; mais

après le terme expiré, le vendeur, s'il n'a pas été

payé
, peut pourfuivre l'acheteur, obtenir une Sen-

tence de condamnation contre lui , portant intérêt

,

& recevoir dans la fuite les intérêts qui courent

,

pourvu qu'il n'y ait point de collufion. Ces intérêts ne
peuvent être plus forts que ceux qui font permis par

les Ordonnances du Royaume /. On peut ftipuler les

intérêts à un moindre denier.

3". Que l'acquéreur fera décréter l'immeuble qu'on
vend , afin de purger les hypothèques , & qu'il ne fera

tenu de payer le prix , ou partie du prix
,

qu'après

le décret rendu
, que néanmoins jufqu'à ce tems-là ,

les intérêts du prix de la vente courent au profit du
vendeur. On peut déterminer le tems pour faire

rendre le décret.

4". On a coutume d'inférer dans le contrat de
rente la prom-eiTe de garantir de tous troubles , hy-
pothèques , évictions & autres empêchemens. Cette

claufe eft une fuite naturelle du contrat de vente. Si

elle étoit omife , elle fe fupplée de droit.

5". On met quelquefois dans le contrat que le

vendeur ne fera point tenu de l'évi^lion des chofes

vendues
,
que la vente fe fait fans garantie , &. que

le vendeur ne fera tenu d'aucune reftitution de de-
niers. On croit que cette claufe ne peut être valable-

ment (lipuléc , parce que la garantie de l'évi^^ion eft

de droit , nonolilhant la claufe /i/?^ ^urantie.

Quoique le contrat de vente foit parfait , il y a

des caufes qui donnent lieu de le réfoudre. Les plus

fréquentes font ks vices ou défauts de la chofe ven-
due , & la vilcté du prix.

Quand une chofe n'eft pas de la nature & de la

qualité dont on cft convenu, qu'elle n'cft pas bonne ,

e Tom. i.Réfolut. cap, /^^.f Décembre 1648 r.npp<irtc<i.in»

& tom. 3. cas iS. Ile tome I. du Journal des Au*
f Ju^c par Arrêt du zj.'dicnccs , /iv. 5. t//.:/'. j$.
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loyale & marchande
,
parce qu'elle a des défauts cf-

fentiels, l'acheteur eft en droit de demander que la

vente foii caiVée , ou que le prix en loit diminué ,

6i le vendeur eft obligé en confcience de reprendre

la marchandife , &. de rendre le prix qu'il a reçu ,

quoique les Juges
,
pour ne pas troubler le com-

merce , ayent coutume de ne condamner le ven-
deur qu'en d^-s dommages & intérêts.

La vileté du prix donne auiTi lieu à la réfolution

du contrat de vente
,
parce que le droit civil & la

Jurtice veulent qu'il y ait une jufte proportion entre

le prix & la valeur de la chofe vendue. Néanmoins
pour empêcher une infinité de procès qui naitroient

tous les jours , & troubleroicnt le commerce , s'il

y avoit lieu à demander la réfolution du contrat

de vente pour toute lorte de iélion , la Jurifpru-

dence des Arrêts a établi pour règle :

i". Qu'on n'a aucune adion pour faire réfoudre

le contrat de vente pour caufe de iéfion dans le prix ,

fi la léfion n'ed d'outre moitié du jufte prix que la

chofe valoit dans le tems qu'elle a été vendue , de

forte que fi la léfion eft ^ncindre que la moitié du
jude prix de la chofe vendue , elle n'eft pas capable

de faire annuller le contrat.

2°. Qu'il faut que la léfion fe trouve du côté du
vendeur ; car fi c'ell l'acheteur qui a fouiTert une
léfion d'outre moitié , à quelque excès qu'elle monte,
c'ell-à-dire , s'il a acheté la chofe deux ou trois fois

plus qu'elle ne valoit , il n'y a pas lieu de faire caf-

fer le contrat , à moins qu'il ne fe rencontre d'autres

caufes de caffation , comme feroient dol , fraude ,

minorité. La raifon que les Jurifconfultes rendent de
cette Jurifprudence , c'efi: que les Juges préfument
que le vendeur a été contraint de vendre par la né-

ceflïté qui le prelToit , & que l'acheteur n'a acheté

plus cher , que parce qu'il l'a bien voulu pour fa

commodité ou pour fon plaifir. On a cru qu'il étoit

de l'humanité de fecourir le vendeur dans fa mifere ,

& que l'acquéreur , qu'on eflime être dans l'abon-

dance , ne méritoit pas de commifération , s'il a
acheté trop cher s.

g En cas de rcfcifion , les fruits doivent être compenfù
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3". Que la Icfion de plus de moitié du jufte pnx ,

ne donne pas une a6iion pour faire réfoudre le con-

trat de vente de meubies , mais leulemenî. le contrat

de vente d'rmmeubles. Elle peut même , coir.me

robferve M. Pothier , n. 333. être anêtée par Toffre

d'un fupplément de prix , qui remet les chofes dans

l'orcrc , à moins que le contrat n'eût un autre vice :

la loi ne parle point d'intérêt , par rapport à ce

fupplément.

4^*. Que pour f?ire cafTer un contrat de vente

,

pour caufe de léfion ou vileté de prix , il faut obte-

rir des Lettres en Chancellerie dans le tems marqué ,

qui eft ce dix ans pour toutes les acilons refciibires ,

les mineurs exceptés. La renonciation à ce droit

,

dars le contrat même de vente , feroit ji'igée extor-

quée par la nécellité , & conlequemment nii'b.

Toat cela regarde le for extérieur. Au for de

la conlcience , & devant Dieu , on ne do t faire

à ce fujet aucune diitérence entre le vendeur & l'ache-

teur, ni entre la vendition des meubles & celle des

immeubles ; mais quand une chofe , foit meuble, ou
im^meuble , a été vendue ai:-dclTous de la jufte va-

leur , l'acheteur cft obligé de faire le fupplément du

prix jufqu'à la jufte valeur de la chofe ; 6*: fi la chofe

a été vendue au-delà de fa valeur, le vendeur eft

obligé de rendre l'excédant du prix qu'il a reçu au-

d^'là de la jufte valeur de la chofe , com.me nous le

ferons voir dans la fuite.

Lorfqu'un héritage eft vendu , comme contenant

Tin^ telle quantité d'arpens , ou environ, & que ce

qui en manque eft peu confidérable , eu égard à la

quantité , le contrat eft valable ; & l'on ne doit point

inquiéter cehii qui profite du plus ou du moins. Si

le nombre d'arpens étoit abfoiument 11 xé , le ven-

deur eft tenu de faire raifon à l'acheteur de ce qui

avte Icx intérêts du prix ,

à moins que la léfion ne foit

fi confidérable ,
que le Juf^e

n'ordonne la refiitution des

fruits. L'acheteur doit faire

raifin des dégradations , dont

il profite y comme cfi la coupe

des hoïs de haute-futaie ; corn»

me auffl on doit lui faire rai-

fon des impenfes nécejfaires ,

des dépenfes utiles qui auf^rncn-

tent la valeur. V. JVl. l'othicr ,

p. 6. ch. a. art. 1. §. 4. 357.
Ôc fuiv.
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jfcn manque , quoique dans le fcns contraire , Tache-

tour ne Tiiroit pas tenu de tenir compte de ce qu'il

y auroit de plus. La rai (on de cette dificrence , ([ui

feinble renf:rni:r une vraie inégalité , fe tire de l'in-

tenrion des contra^^ans. Dans la dernière circonf-

tance , l'intention de l'un 6c l'autre , eft de vendre &
d'acheter la terre entière , fans aucune réfsrve de

la part du vendeur ; dans la (cconde, au contraire ,

l'un a mis en vente une quantité défignée d'arpens ,

l'acquéreur a traité avec lui lur ce pied ; il n'a pas

cru devoir examiner après lui , qui devoii: bien con-

noître l^ terrein &. ion étendue ; s'il s'en trouve

moins , il y a lieu à la diminutiou du prix , relati-

vement à la propcfition de l'un , de vendre la quan-

tité exprimée , & à l'intention de l'autre de l'ache-

ter. S'il y avoit néanmoins une erreur confidérable

à la perte du vendeur , comme^e contrat de vente

& d'achat , eft un contrat de bonne foi , il efl: de

îoure juAice que l'acquéreur donne dans le premier

cas un dédommagement raifonnable.

Lorfqu'une terre ePî vendi^e en détail , à tant

l'arpent d3 tsrre , le quartier de vignes ou de prés ,

il eft évident que le vendeur & l'acquéreur doi-

vent fe faire raiion de ce qu'il y a de plus ou de

moins h.

Quelquefois les parties appofent dans les contrats

des claui'es , qu'on appelle dans le Palais , r^yàiWoi-

res , par lerqu^lles on fripule que le contrat demeu-
rera nul & réfolu , en cas qu'on n'exécute pas certai-

nes clrufes
; par exemple, en cas que la chofe ne

fût pas livrée, ou que le piix n'en fût payé dans

un certain tem?. Ces cîaur2s pénales ne font jamais

prifes il Ia2ri2;ueur, & ne palTent que pour com-
minatoires , ainfi elles n'ont leur cfiet

,
que lorfqu'on

Ta fait ordonner par le h\gQ.

Le prix de la c'nofe vendue , eîl fa val'^ur , il doit

ccnfifler en argent momioyé '
, au moins en plus

' grande partie ; car on peut convenir que par forme

h Pothier
,
partie 2. cha-Jcunia conGnere débet, /z//?//:.

pitre 3. \lrf]':î:it. lib. T.. fit. 2;. de
i Pretium in .'-.umcrati pe-[Em^)tione & Yenditione,
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,

de fupplément de prix , l'acheteur s*oblige à faire ou
à donner quelque chofe eftimabie à prix d'argent.

Les échanges ayant paru incommodes
, parce qu'il

arrivoit fouvent qu'un homme trouvoit chez fon

voifm ce qui lui étoit néceflaire , mais il lui man-
quoit des chofes dont Ton voifm avoit befoin ; ainfi

ils n'étoient point en état de s'entr'aider : pour éviter

cet inconvénient , & faciliter le com.merce , les hom-
ines ont inventé la monnoie , c'efb-à-dire une ma-
tière qui

,
portant une marque publique , auroit un

prix certain pour fervir de mefure à l'eftimation de
toutes chofes.

Cependant après que le prix de la chofe vendue a,

été réglé entre les parties , elles peuvent convenir

eutr'elles verbalement , ou par écrit
, que le prix

fera payé en denrées , en obligations , en lettres de

change , en contres de conftitution ; en ce cas , ce

feroit comme deux contrats de vente , celui qui étoit

acheteur dans le premier , deviendroit le vendeur

dans le fécond.

Comme la chofe vendue doit être certaine, de

même le prix de la* vente doit être férieux , avoir

quelque proportion avec la chofe vendue, être certain

& réglé entre les parties , autrement le contrat efl

imparfait ; & fi les parties s'en rapportent à l'arbi-

trage d'un tiers pour régler le prix , la vente refte

conditionnelle & imparhiite , jufqu*à ce que le prix

ait été défini par le tiers ; fi le tiers règle le prix ,

le contrat eft parfait ', & les parties font obligées

de s'en tenir au prix déterminé par le tiers ; s'il ne

veut , ou ne peut régler le prix , la vente cft nulle Jt.

Tous les jours on vend certaines denrées ; le vin ,

par exemple , au prix que les voifms vendront le

leur ; le prix ,
quoiqu'incertain au tems du contrat ,

deviendra certain par la vente que feront les voifms ,

k On peut aujfî convenir

^''acheter an prix du plus of-

frant , & d'avoir la prcfcrencc

fur tout autre ; ce n\Jl pas

néanmoins un vrai contrat de

vente , mais feulement une con-

vention qui affure le droit de

préférence lors de la confomma-
tion du contrat ; ce qui peut des

deux côtés occafionner des

fraudes
,

qui s'imaginent ai-'

fcment,

lors
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lors même que le prix ne fera pas uniforme. Cotte

conve.Kioii le rélout naturelljinent dans le prix

mitoyen.

Tout ce qui entre clans le commerce des hommes

,

peut être apprécié , & peut être vendu , foit meubles
& immeubles , chofes co:porelles ou incorporelles,

comme les icrvitudcs, foit cju 'elles cxiftcnt en nature,

on qu'elles ne confiftent que dans rei'pcrance, pourvu
que lesloix n'en ayent point interd'it le commerce,
car il y a certaines choies dont la vente efl défendue.

I ^ Perfonne n'ignoie qu'il n'ed pas permis de ven-
dre ni d'acheter les clioies facrées , comme font les

Sacremens , les fuint^s Huiles , les P\.eliques des S ànts.

Je droit de Patronage. La vente feroit non-feulement
nulle , mais même très-crimintUo. Ce n'eft pas de
ces fortes de chofes, mais des chofes temporelles,

appréciables à prix d'argent, dont il eil qucflion qisand

on demande u on peui: vendre toutes fortes de chofis.

On m peut vendre les Bourfes des Collèges
, quoi-

que ce ne foicnt pas desBénéuces , établies pour en-
tretenir des écoliers pendant \i te'ms de leurs études

;

ce ieroit aller contre la nature de ces fondations,

infpirées par la charité
,
que de les vendre. On m

peut pas même réfigaer le droit qu'on y peut avoir
;

ce droit eil jii droit perfonnel; li l'on d'en profite pas,

on le perd entièrement , on ne peut le tranlmettre

à d'autres.

2°. Il efl défendu par le Droit divin, & parle Droit
naturel , de vendre 6c d'acheter les chofes qui font

mauvaifes d'elles-mêmes, qui ne peuvent fervir qu'à

faire quelque préjudice fpirimel ou corporel au pro-
chain , comme font certains pcifons qui ne fervent

qu'à caufer la mort aux hommes i^
; les livres lafcifs

qui provoquent à l'impureté , & corrompent le cœur
de ceux qui lis lifent ; l'un & l'autre droit nous dé-
fendent de donner aux autres Toccafion de péché.'

Quant aux chofes qui font mauvaifes , mais qui

peuvent néanmoins fervir à de bons ufagcs,

comme font certaines drogues , on ne doit les ven-

Edit ^é 16S2.

Contrats. (13) O
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dre^qu'aux perfonnes que l'on fa.t probableme^ft

«'en devoir pai abvifer. Uon ne <!o« pas même fetorî

Ihint Thomas ,, vendre leschofesqvu lor.t .nd,fle-

Kr.tesà'ei!es-n-,êmes, fi on prévoit que les perlpn-

nesqui les achètent vemllem enabuler: on la pv.ut,

no-.r.s encore quand on en eft «"»"'• ^
iMl n'eft pi=s pern-.is de vendre des libelles difta-

„-,a:oires. La foi fi
qms , Cod. de famo/:s Ubdhs

hh. o. th. 36. enjoint à ceux qm .esont trouves
,
de

les ilicprimer & de les btûkr Le Canon 5; î«;.-

,

L < «. I. qui eft tire du Concile d-tlvire ,

prcnoncl rexcoir.munication contre ceux qu. mettent

des libelles diffamatoires dans les Lgliles ,
c elt-a-

«iire , qui les publient.

Les Ordonnances du Royaume veulent qu cnpu-

niffetrès-févérementceuxqui impriment ou pubuent

des libelles diffamatoires -. Défindor.^ tns-e!w,tarur,t

à tous nos Sujas , d'écrire , imprimer (, exfo,er e,^^

^e„U, aucms livres , hhelle, ou écrits dr^matoires^

contre l'honneur des perfonnes. . . Déclarons ceux qui

les auront écrits , les Imprimeurs & Vendeurs Pcr-

m, tuteurs du repos pubbc ; (^ comme tels voulons «r^

pums des peines portées par nos EdUs Enjoignons .t.

nos Sujets qui ont tels livres ou écrns de les brûler ..^

par TEdit de Charles IX. de l'an 157' • ^^î' ('". » ''.^

Remontrances du Cierge,. -/ ejl
''rf^^f" j" P^J

punition corporelle , de faire aucuns Ubelles ,
Itvres^

^placards & portraits dtff.nuttoires , 6- ordonne qu.L

lira procédé extraordinairement,. tant contre le Au.

Lrs\l,.rrin,e.trs, que contre av.;. -/«< '"^'^'^
Les chaulons eon-polées contre 1 honneur ù' l,-» ^P'^

tation d'auttui, lont comprifes fous ces détentes^

ca elles paffent pot,r l.bcUes diffa.natotres , & ceux

Z\ les compol-em , les publient & les débitent, do.-

^'ent être punis des mêmes peines nue ceux qu,

publient les libelles diffamatoires , ainfi qu il 1 qc

nigé par plufieurs Arrêts.

I

1 In fccund. q. i6q. art.^.ad1,

m Oidonn.u,<td: MouLns ^
rf^r. 77.

^ Alt, 10.



Car Us Con- TUS,
^

.

^5'?

4^*. II n*cfk permis de vendre des livros hjréiiiques

ou de magie
,
qu'aux pcrlonnes qui oi.t permililon

de les lire , & qui on peuvent taire un bon ufagc.

5" Il n'elt pas permis de vendre de la viande , 6c

d'en donner à manger en Carême, & auv autres jours

d'abiVmence, ni aux Catholiques, qu'on lait n'avoii'

pas permiiuon d'en ufer , ni aux hérétiques qui ne

ibnt point malades ; car ceux-ci violent les' Loix de

l'Eglife : ils ne font nullement excufables, parce

qu'étant baptiies , ils y ont été alTujettis par le Bap-^

téme,

6". On ne peut vendre une fucccilion à échoir **.

Cette vente leroit contre les bonnes mœurs p , car

elle induiroit a fouhaiter la mort d'autrui ; maison
peut vendre les droits d'une fuccelilon échue , &
quoiqu'elle fe trouvât onéreufe ^ & qu'il n'y eût pas

leulement de quoi payer les dettes , l'acheteur ell

néanmoins obligé de payer le prix qu'd a promis.
Si cependant il y avoit de la mauvaife for dans la

vente , & que le prétendu héritier (ût très-bien que
fes prétentions étoient mal fondées

,
quoiqu'il eût

pris la précaution de ne pas les garantir , il feroit

terîu , à caufe de cette. fraude évidente , de reftituer

le prix, & de dédommager celui quM a trompé.

Celui qui a vendu fes droits à une fucceffion , n'en

eft pas moins héritier , &: les créanciers peuvent légi-

timement s'adrelTer direé^ement à lui, ainii que les

légataires pour fe faire payer. La loi 2. au Cod. de
Hxred. vend, 1 , k porte expreifément , & cette dii-

pofuion efl très-équitable. La loi donne feulement

o Jugé par pluficun Arrêts ^%A\t<\.tç t^tlÙ\\vc\ eft volunfatem
Tafportés par Brodeau fur M. runm eis accommodaverit

, 6c
Luuct ^ lettre II. chap. 6. in ea nd extremum ufciue vit»
par un autre du 20. Janvier fpatium perfeveravit , l. l. c,

i6z6, rapporté dar.s le tome de Paclis.

I. du Journal des Audiences, q Ratio juris poftulat UC
"liv. I. chap. 77. creditoribvis hiereditatis te

p Sancimus omniahujurmo- Cuiu-enire volentibiis, tu rcf-
di pafta

, quja contra bonos
,
pondcas , & cum eo cui

. mores inita funt repelli,^ nihil : lixreditiit eni venundediîH , tu
ex his aclionibiis oblervari Jexperierij fuo ordine,

nifi ipfi fyriè de çu^us hxre-

Oij
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au vendeur Ton recours contre le cefT.onnaire ; ce

recours peut être efficace , ou ne pas l'ctre , fulvant

l'elprit & les claufes de la convention ; car il peut

fe faire que les dettes foiînt de telle nature, qu'elles

ne piiiflent être une charge légitime de la vente qui

a été faite , 6c que le celfionnaire puilTe s'en défendre

par divers moyens, foit pour cauib de léfion , foit

pour raifon du dol 6c de la fraude , lorfqu'en expofant

Jes autres dettes, on a difiimuié celles dont il s'agit,

foit pour d^autres motifs: ce qui montre que pour
éviter toute difcuflion , on ne peut procéder dans ces

affaires avec trop de bonne foi , & prendre trop de

précautions. La vente d'une fucceflîon , faite pure-

ment & fimplement r , dit M. Pothier, d'après le

lang;agc uniforme des loix , renferme tout ce qui en

eft provenu & en proviendra , tous les êmolumcns que

le vendeur en a recueillis , & tout ce qu'il en pourra re-

cueillir y depuis la fuccelîlon échue s. Mais comme
cela peut former bien des embarras au fujet de ce

qui a été confumé , ou a pu périr avant le contrat

,

il feroit louvent très à propos , ou de faire des

exireptions, ou de ne la vendre, que telle qu'elle

fe pourfuit 6c comporte lors du marché.

Quoi qu'il en foit , lorfque la vente eft pure

& fimple , nous trouverions quelque difficulté au fujat

des effets qui font péris avant la vente, lorfqu'il y a

eu de la faute de l'héritier. Cependant M. Pothier

n'en trouve point , 6c: il décide , n. «j 35. que la faute

(le l'héritier n'eu ici d'aucune confidération , Se que

comme le profit appartient tout entier à l'acheteur,

la perte également le regarde ; fans examiiter s'il

y a eu de la faute de l'héritier, parce que jufqu'à

la vente, étant propriétaire & maître , il n*étoit tenu

à aucun foin , 6c il ne j)ouvoit commettre aiKune

faute , dont il put être refponfablc.

Quant aux objets qui exiflent encore , il eft fans

r rierumquc hoc agi vide-

tur , ut qwod ex haTC»!itate

pervcnit , m teni|nis , in

tjuo vencUtlg Ht id vidcacur

vaeniffe. /. 2. ^. I. ^ eod,

s Turn. z. Traité de l'<ntt,^

a. /30. <r fuivt .
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dl/Ticiilté que fi Vhértier les a en la pofreflîon , ou

mis à la garde d'un autre , il les doit taire pafler

à c-.lui avec qui il a traité ,
puifqu'iis font partie de

la kjccelUon , 6c qu'on luppolc qu'il l'a vendue toute

entière. Il doit aulfi taire connoitre à (on celiionnai-

re cil Tont les autres eftets qui peuvent être venus

à la connoillance , & qui ne le trouvent plus dans

la mailbn du défunt, b'il en a dilpole , Ck. protité

de quelques-uns , il en doit tenir compte , lorlque le

marché ne renferme aucune réfervc, & qu'il ne

paioïc pas que la vente loit bornée à la fucccfiion ,

telle qu'elle le pourluivoit & comportoit lors du

marché, il doit garantir ton droit à la lucceflion ,

fans quoi la vente n'auroit point d'objet , à moins

qu'elle n'eu: été faite ious le caractère d'un droit in-

teitaai & litigieux ». Quant aux eftets qu'il met en

vente, comme faifant certainement partie de la fuc-

cellion , la garantie en eft de droit -, mais ceci dépend

encore beaucoup des conditions du traité ; car li l'^n

n'a vendu que les droits fucceliifs, l'éviélion que

fouffriroit l'acheteur dans cpaelque choie particulieie,

ne donneroit pas lieu à la garantie
,
parce que , cosi-

me robferve M. Pothier "
, ce ne font pas les dif-

férens corps qui femblent faire partie de la fucceî-

iion qu'on vend, mais le droit fucccilif, qui ne
comprend que ce qui appartient véritablement à la

fccceiîion.

Les Jurifconfultes difputent beaucoup entr'eux fur

l'effet de la vente d'une portion de lucceliion que le

vendeur partage avec d'autres, dans le cas qu'un des

cohéritiers vienne à y renoncer. La paît de cet hé-

ritier , en tant qu'elle eût tombé au profit du ven-
deur , eil-elle cenlee reiifermée dans la vente , ou
non ? M. Pothier, après avoir bien difcuté le pour

& le contre , ne le croit pas x. Nous eilimons qu'il faut

chercher la décifion de ce cas dans l'acte même; s'il

ne porte que la vente de la portion de Thcritier ven-

t Rerum ante venditionem
donatoiuiu pretia praeriari

aquitatis ratio poilulat , /, z.

u Tom. I. ;;. loo.

X Pothùp , ibid, n. 54. 6»

O iij



5 1 8 Conférences ^Angers ,

cicur , celle qui appartenoit au cohéritier qui a re-

noncé , ou qui , ùirpris par la mort , n'a pu venir à
partage , ôc n'a laiiîé d'autres héritiers que fes co-
partagcans , ne paroît point avoir entré dans un
pareil marché ; mais fi la vente étoit générale , &
do tous les droits fuccefTifs , comme cela fe fait aflez

ibuvent pour s'épargner toute dlfcuiTion , &. n*y plus

revenir , le profit de la portion abandonnée , ou
accrue par le droit d'héritage , étant véritablement

im des droits fuccelnfs , nous fembleroit appartenir

également au ceilionnaire.

L'héritier qui a vendu une fucceffion , doit aver-

tir celui qui en a traité , de toutes les demandes judi-

ciaires qu'on peut lui faire 3 au fujct des droits ÔC

des dettes de cette f.iccefTion , afin que celui-ci
,
qui

y devient ip principal intér^ffé , iiS\t toutes les dé-

marches nécefl'aircs pour foutenir fes droits , & ils

fe doivent faire mutuellement raifon , l'un de ce

qui peut lui revenir d^s ém.olumcns de la fuccceflion,

l'autre de ce qu'il en a pu coûter pour la liquider.

0\\ peut céder ik vendre des droits Ltigieux

,

n'ii.is la cefîion ne s'en peut faire ni dir:«itement , ni

i.idircétement aux Juges , Avcxrats & Procureurs dii

lv.oi , des lieux ou Sièges où les procès font pendans."

O.la eft défendu parl'.irt. 54. de l'Ordonnance d'Or-
léans

,
qui fait pareilbmcnt défenfcs aux Avocats,

Procureurs 6-<. Soliicitcurs , d'accepter des ccfEons ou
trr.nfporti des caufcs 6: pic-cès dent iîs font chargés,

il peirie de punition exemplaire,

7^. On ne peut vendre ni acheter les cliofes qui

appartiennent au public , comme font les places ,

l'js fontaines publiques 6c les grands chemins. Ces
chofes font hors ciu commerce; car étant au pu-
Llic , la propriété n'en peut pa'lcr à un particulier.

Si un homme qui ignoroit que ces choies iuflent

publiques, les avoit achetées , le vendeur feroit

t4)ligé aux dommages &. intérêts de l'acheteur qu'il

i-uroit trompé.
{)". Il n'd^ pas permis d'acheter les i^leds en verd

avant la moilVon. Oii prétend qu'il }' a toujours du
dold:ins cette vente, q.:ine fe lait qusi dans k dcf-
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^em de vendre pl.is cher, ou cracheter à moindre

iîrix y. Elle eft piohibée , coinme faite contre la po-
lice générale du Ro> jume ; voyez. lesCapituhiires (\q

C^harlemagne , Itb. 4. Appendice 2, Dt his t^ui vinutn

•6* annonam vcndunt antcquàm colïi^ant , & per hanc

occajioncm puupcrcs cfjiciwnt, ut foniter conjlnngan^

^ur, ne dcinceps jiit ., \Sl les Ordonnances <.le Louis XI.
de 1482, de François L des 'années 1531 j 1535»
1539 & 1544, de Charles IX. de 1567 , & de Henri

ill de 1:^77 *• Q^'«elqiies Jiirileoniukes prétendent que
ces defenl'es ont pareillennent lieu pour les achats

•& ventes de vin avant les vendanges. D 'autres fow-

ticnnent qu'on pjut acheter la récohe d'vme année

.entière , auquel cas
,
quoique la récolte ne Toit pas

r.r.OiKlinte , Taw-heteur ne devra pas moins payer le

prix convenu; mais iî abrolument il n'ctGit.provena

aucuns traits., la vente feroit nulle.

Tout !e monde convient qu'on peut acheter &
"vendre des chofes qui ne coniii^ent que daui l'elpé-

Tance^ & dont révéaemem eft douteux ôC incer-

tain ; comme refpérance d'une pêche , d'un jet de
iilets , dune navigation ; & quoiqu'il n'eu provienne

aucune chofe , l'acheteur efi né?»iimûins obligé de
payer le prix promis.

Si dans le temsque le contrat fe fait, la chofe quî

-eft mife en vent; n'ex'.lîoit plus^ la vente eft abl'o»

lument nulle. Deux perfonnes, oar exemple, éloi»

^nées du lieu oîi une maifon eit fituée , en trai-

tent enfemble. Ils ignorent qu'elle a péri par im
incendie ; la vente n'a point d'objet, & ne peut

avoir de fuite , quoique remplacement refte
, parce

<îue ce n'efl point l'emplacement d'une maifon qu'on
a voulu vendre ou acheter , mais une maifon. La loi

-57. aux digeftes de coiitrahcnda cmptïonz , préfente

fur toutes les faces polîibles, les diverfes fituations

d'une maifon incendiée , dont il peut alors plus en

y Hoc mo'Jo ndminitur efTï ,t">has. l.ii. ff,de Hxrcd, Vent
rcndïtions \i

^ Ji ^ t/oe fit hxredi- . ait.

tas^ejio t.bi anpta , Ôi quaGi ^ Kifi fciens ad fe perti-

ipps h.cr.euitatis , ipfum enim nere , ita vendiderit, nam tune
in:crtw;u rei vencat ut iu re-lexdclo ïcnebitur, /,ia. Eod,

O iv
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moins échapper aux flammes. Loriqu'il en relîo nne
partie confidé'able , comme la m.citié , ou davan-
tage , fuivant la loi , le contrat doit tenir , avec di-

minution proportionnée du prix ; s'il en refte moins ,

on ne peut forcer l'acquéreur d'accomplir le contrat,

M. Pcthier eftime néanmoins
, que l'équité doit dans

le for de la confcience , modérer la rigueur du droit,

^2ns le cas même où la moitié toute entière de la

jUKifon n'a pas été endommiagée , & que le Juge
peut même légitimement admettre l'acheteur à la

réfolution du contrat , lorfqu'il paroît certain qu'il

n'eût pas fait v\r\ pareil marché , s'il avoit été inRruit

de l'état des chofes ». Dans le for de la con-
fcience, le vendeur feroit tenu de s'y prêter , fircxé-

cution d'une pareille vente étoit préjudiciable à

raclieteur , qui , ayant befoin d'une m^aifon pour fe

Joger , 6c pouvant être lors en état de la rebâtir de
nouveau , n'a certainement peint voulu acheter une
maifon presque à dem.i-ruirt e , ou qu'il ne peut ha-
bite^ dans le tems qu'il en a beloin,

La loi fuivaRte au mcm»e titre , peut autorifer les

Jitges à l'ordonner
,
puif'que les arbres fculs, renver*

fés par le vent , ou eoniumés par le feu , fur uii fonds

qui lubfifle encore , Icrfqu'il pavoit par le contrat

que c'ed leur acquifiticn qui en a été le princijijl-

motif, font déclarés être alors une raifon luihfante

de cader le contrat.

9^. 11 eft défendu de vendre aux ennemis de l'Etat

^es arm.es , des munitions de gu.^rre , comme pou-

dre , plomb , boulets , du bled , du vin , ix autres

prov liions.

I C*. Par les Ordonnances d'Orléans ^ & de Blois <=

,

par divers Conciles Provinciaux de France , notan;-

ment par cehù de Tours de l'an 15H3 , dont les Pvé-

glemens font loi en cette Province, par Its Statuts

Synodaux du Diocèfo , & par des Arrêts ré cens du
Parlement de Paris que nous avons rapportes daos

a V. Pothier , Contrat de Vente , /i, ^*
b Art. 2y.

C A/c, ;S,
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i

^21
le tome i. des Contcrences, fur le Décalogiic , ri

ell étroitement déiendii aux Cabareticis , fous difTé-

rentes peines , de vendre du vin &. de donner à boire

& à man^^er aux habitans du lieu , les jours de Di-
manches ëc de Fêtes pendant les heures du Service

divin.

Il y a des chofes dont la vente n'efl pas ablblu-

ment illicite, &n'c{l vicieufe & prohibée que quand
l*on n'obferve pas les formalités 6i folemnités requi-

fes par les loix , telles Ibnt la vente des biens dé-
pendan> des Bénéfices 6c des Fabriques , celle des

biens des mineurs, 6c celle des biens patrimoniaux

des vilhs.

Les biens dépendans des Bénéfices ne peuvent être

vendus qu'en certaines occafions & pour certaines
r-_ o, _.- -1./- ^ 1-- r i:^'.. Or r^y •.>.

de ruiiiité qui en reviendra à l'Eglife , & qu'il en
ait été dreffé procès-verbal. La ieconde

,
que l'au-

torité de l'Evêque & le confentement du Patron
,

s'il y en a un , interviennent. La troifieme
, qu'il

foit fait des publications &. des afHches concernant

r.iiiénation des biens. La quatrième , que dans le

contrat de vente on fpécifie toutes les formalités qui

ont été gardées, la deftination & l'emploi des de-
niers de la vente. Outre tout cela , fi ce font des biens

immeubles dune Fabrique , il faut le confentement
du Curé ôc des Marguilliers. Si ces formalités n'ont

été exa<^tement obfervées , ou sM y a vileté deprix,
l'aliénation peut être facilement cafTée.

Quant aux biens des mineurs , ils ne peuv^ent être

vendus par les tuteurs
,
qu'en- vertu d'une Semonce

du Juge fur les conclufions du Procureur du Roi ,

précédée d'un avis de parens (ur rutiUté & la né-
cefiité de la vente , & plafieurs autres formalités ,

comme publication , enchères , affiches ^»

d Jugé par Arrêt rendu en
forme de Règlement le c, Avril

1630, rapporté daui ie tomei.

du Journal de? Aiidienceç, \W
2. chap. 57. de la troifieine

çdiîicr. de Tan 1652.

Oy
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Quoique le tuteur n: le curateur ne puilTent s'en

rendre adjudicataires , ni par eux-mêmes , ni par

perfonnes interpofées ,
qui leur prêtent leurs noms «

,

cependant loriqu'il eft queftion de biens faifis , &
lie ventes forcées en Juftice, un curateur qui voit

qu'on ne porte pas affez haut les biens de Ton mineur

,

peut être admis à fur-enchérir, pourvu qu il n'y ait

point de coUufion ; c'eft le Juge qui vend alors ,

6c la fur-enchere eft une a6tion digne d'un curateur,

^iqui ne peut tomber qu'à Tavantage du mineur.Quoi-

qu'on ne pyiiTe vendre valablement les biens des mi-
neurs

,
qu'en firivant les formalités prefcrites par

ies Ordonnances , cep:ndant un mineur ell maître

nie fe tenir au marché qui a été fait fans formalités,

s'il lui eft avantageux ; le défaut de formalités n'efî

qu'une nullité relative , que lui feui & fes ayans-

-caufe
,
peuvent oppo^fer , ou fes créanciers , en ca^

ùt befoin.

Les Villes & Communautés ne peuvert vendre

leurs biens patrimoniaux que pour certaines caufes,

& en obfervant les formalités requifes par la Décla-

mation du Roi du mois d'Avril 1683.

Avant que de fmir cette matière , nous obferverons

que lorfque quelqu'un a vendu une chofe qu'il fçavoit

être hors du commerce, & que l'acheteur l'a achetée

de bonne foi , ignorant qu'elle ne peut erre vendue,

le vendeur n'eft pas obligé de livrer la chofe, il eft

feulement tenu chs hommages & intérêts <3e Fache-

leur qui a une action contre lui pour répéter fon

argent, comme il eft dit dans les InfHtutsde Jufti-

nicn f. Mais fi l'achet-nif fçavoit que la cKofe étoit

hors du commerce des hommes , il doit s'imputer

à Ini-même la faute qu'il a faite, & il n'a point

il'a^lion contre le vendeur , lequel n'eft pourtant pas

«u for inférieur exempt de l'obligation de reftituer.

Il reûe à examiner s*il cil permis 2k toutes fortes

• Tutor ren» pupîlli emerc

tïon polefl , ifienniue por-

fi^endiim ad curatores, Pro-

«ur.norei aliofiiuc t|Ui a.lie-

fu iicjjotia ^cfàint, /. j^.

§. 7. ff, (fe contrahcndm
zmpt.

f §. Vlt'tm. de cmptlaat
S^ vciuUtiuue*
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<de pçrtonnf ^ de vendre & d'acheter , & de faire le

<oinmerce. On fçait que les perlonnes qui n'ont pas

\^ libre adininiflration de leurs biens , ne les peuvent
vendre, comme font les infentés, les furieux, les

fous, les mterdits , les femmes mariées làns être auto-
cifées de leurs maris , les mineurs lans fautorité de
ieurs tuteurs.

Ceux qui font condamnés pour avoir commis des

crimes capitaux, ne peuvent vendre ni aliéner leurs

îîiens au préjudice dé la confifcation 9 raliériation fe-,

îoM cafTée comme nulle.

Un héritier chargé d'une fubfHtution, ne peut non
:pUïS vendre le bien -qu'il ne poflede qu'avec l'obi iga-»

lion de le laiiTer à celui à qui il efl fubftitué. C'eft ce
^u'cnfeigne M. Do mat ; mais M Pothier , Contrat

-de Vente., n. 15. cûime qu^on peut vendre un bien
fubilitui

, pourvu que ce (<i'\i2i la charge de la fub-
ilitution, parc£ cju'on ne vead alors que ce qui efl à
ilbi , 6c un droit réel dont on jouit.

Un Juge qui prononce l'adjudication d'un tien
rendu par décret , ne peut fe l'adjugera lui-même^
lîi à une perfonne qui en falTe la déclaration à foa
^profit.

Quoique toutes fortes de perfonnes qui ont fad-
Tninillration libre de leurs biens puiffent acheter les

choies dont ils ont befoin , & qu'elles puiffent pa-
reillement vendre les fruits provenans de leurs fonds ^

comme bled , vin &C autres denrées , néanmoins il

ji'efl: pas permis à tout le monde d'exercer le com-
jjnerce ; quoiqu'il n'ait rien d'illicite en lui-même , ^
efltrès-expreilément défendu aux Eccléfiailiques s. Le
Pape Honoré III. dans le chap. E^ litt^r'is , déclare

déchus du Privilège clérical les Eccléfiaftiques
, qui

après avoir été avertis trois fois par leur Evêque^ ne
s'abCliendront pas du négoce.

Combien donc eft blâmable la conduite de cer-»

ïainsEccîéfiaftiques qu'on voit attachés à des trafics

g r^wor:- Confeqiiens, Nfe-jlitteris , if* vita_& honejtatfi

«jtiatorem
, foriiicari , dif-\^«jtiatorem
, foriiicari , dtf-\CUricorum , in Dtcrctol^

il

o n
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îbrdicîes, qui ne lailT<jnt pafTer aucun marché, n?

foire , {ans y courir avec une avidité de gdin fi ex—
cellive , que les gens du monde en auroient honte ^ !.

Combien au contraire un Eccléfiaftique eft louuble qui.

a déraciné de fon cœur cette maudite pafiion i l

Par les aiticles 109. &L 127. de 1 Ordonnança*
d'Orléans , il eft défendu aux Gentilshommes 6c

aux Officiers de Juftice , de trafiquer des marchandi—

fes, à peine, pour les Gentilshommes d'hêtre privés de$-

•privileges de NoblelTe, & quant aux. Officiers, da

privation de leur état. Ce qui i'e doit entendre du
trafic en détail, puifque par un Edit du mois d'Acût

1669. confirmé par un autre du mois de Décambre
170 1. le Roi Louis XIV. déclare que les NobkS'
par extradion , par .charges ou autf^ement , peuvent

faire librement toute forte de commerce en gros ,

tant au dedans qu'au dehors du Royaume , pour leur

compte ou par commiffion , fans déroger à leur

nobleiTe , pourvu toutefois qu'ils ne vendent point

en détail; & par une Déclaration du 21 Novembre
1706. les Négocians en gros peuvent être revêtue

«e chai ges dans les Elt^lions &i dans les Greniers à
fel. Ce qui leur étoit défendu par le premier article

de KEdit du- mois de Décembre 1701 i^.

On doit confulter fur tous ces objets,, les Conf^
fur les Etats , t. j, fixieme Conf.

h Cenf. fur Us Etats^t. i.j k On trouve ces E^its fc

pag. 22J. & fniv. (cette Détlaration dans le pic—
i rfte totà die laiidem Deo fait Négociai\t de Savary.

dicit
,
quia non cogiiovit ne- '/rarr. z, liv, t% pag, tj, kS, ot

gotiationes , S, Auen/lm. in i j,

i«/>« Quoniam y dijUnH^ 8Sj

^S^
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IL QUESTION.

Çj/e/ ep: le Contrat de vente arec la faculté de
Réméré'^ Ejl-il licite ? Efl-il permis d'^a-^

chettr une terre avec la faculté de Re*
méré à un prix moindre quelle ne vaut f

Le Contrat pignoratif tf-il différent du
Contrat de vente avec la jaculté de, Ré*
méréï

JLiE contrat avec la faculté de réméré efl: un con-
trat do vente dans lequel on a appofé une ftipula-

tion
,
par laquelle on convient que le vendeur pourra,

dans un certain tems , rentrer dans l'héritage vendu,
en rembourfanc le prix à l'acheteur. Cette claufe

doit être conçue en ces termes, ou autres équrva-

-lens,: Et toutefois a été convenu & accordé que Le

vendeur
, Jes hoirs & ayarts-caufe pourront , fi bon leur

jemble , retirer ledit héritage dans cinq ans , en rem'

bourfant le prix qui a été touché par ledit vendeur ,

les frais & loyaux-coâts : C'ert pourquoi s'il y a

quelque pot-de-vin payé par l'acquéreur, outre le

prix principal , on doit en faire mention dans le

contrat , afin que fi rhcritage vendu vient à être

retiré par le vendeur , la fomme payée pour pot-de-

vin foit rendue à l'acquéreur.

L'effet de cette claufe efi
,
que le vendeur ou /ba

héritier peut , dans le tems & pour le prix convenu ,

rentrer dans la propriété de Théiitage vendu ; d'ovi

il s'enlliit que pendant tout le tems Ûipulé, l'acqué-

reur n'efi: point propiiétaire incommutable . Ci il ne

le devient qu'après l'expirafon du délai. Apfès même
le déiai expiré , l'acquéreur n'eft point encore pro-

priétaire incommutable, qu'il n'ait fait ordonner en

Juilice, Partie piéfeme ou duement appcilce, que
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faute par le vendeur d'avoir rembou r Ce le prix danf

le tems porté par le contrat , l'héritage lui demeu-
rera incommutablement; car quoique le ternsraar-

Îiué pour faire le retrait fût expire , le vendeur ii*ea

eroit pas exclus, fi l'acquéreur n'avoit pas fait ren-

clre une Sentence contre lui , 6c la faculté ce réméré

ne fe prefcriroit que par trente ans ^. Cela paffe pour

certain dans le Palais , comjne ayant été jugé par

|)lufi3urs Arrêts.

Le contrat de vento. arec la faculté de réméré on
«le rachat , quon appelle communément contrat à

grâce, ctl licite, il ne renferme rien qui foit con-

traire ni au Drcnt naturel, ni au Droit civil, ni au Droit

canonique. Il eft évident qu'il n'eft point contraire

au D:oit naturel , & il paroit approuvé dans le cha-

^iitre 25 du Lévitique, où il eft dit, que tous les

Tonds que les Ifraélites vendroient, fe vendroient

•fous la condition de rachat^ ; &. que celui qui aura

vendu une maifon dans 4'enceinte des murs d'une

JV'iiJ- , aura le pouvoir de la racheter pendant un an «•

Les conventions fiùtes à condition de rachat font

aulTi autorilées par la Loi Si fuuduvi^ & par la Loi

Si i /e , au Code de pûâis tnt^ emptorem & vindi"

'tonm, lib. 4. tit. 54. La <jlofe furie chap. ///y, dt

Pipionbus , nous montre que ces fortes de conven-
îtions ne font peint réprouvées par le Droit cano^

nique.

Mais afîn que le contrat fait avec la faculté de
réméré foit licite illégitime, il faut, i. que les par-»*

-lies .lycnt une véritable intention d'acheter i!sc de ven-
'dre , & que ce ne foit pas une vente feinte & fimu-

lée. 2.. Que rhéritage %'endu appartienne en pro-

a II fe prefcrit par ^o an»;

,

quand niô:ne <lans la convcn-
kion on aviroit étcr.du y.ur> loin

la fac.i'td de rachat ,];;.: ce cuit

ja prtfLripiion «Il dcDrcit pu-
J'Iic , &. qu'on uq peut

, j ..:

des coiiventijns particulières,

y dérober : ;«.* puhlicurr, pii-

ratorum pacirs àeo^ar't non

i^otejl l. jH. $. de J^amU, ^

h Cunf)a regio pofTe.Tionis

vcrtr.-« f'..b redcn.jitioi:is coiT-

ditione vendctur. Lt>it. if,

14.
^

1

c Qui venditlcrit dointmi
iiitfâ Vi bis miiros, liaVtHit li»

ccnti.i.îj rediiTiendi , di>r^c

iinus inj-lcatur annui. ii>«A
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ipnét^ il rachetcur , 6: qu'il en perçoive les fruits

cornmvi.fiens, en veitu du contrat. 3. Qu'il n'y ait

|)as une vileté (le prix ; mais qu'il loit proportionné

à la julle valeur tle l'héritage , confidcrc coinnie

venJu avec la fjculté de rachat, 4. Que l'acquéreur

Tj'ait pr.s la liberté de fe défifler de l'achat ; ce m
ieroit plus alors im ccmrat de vente , mais un véri-

table prct. 5. Que la faculté de réméré ne foit pas

prorogée plirfieurs ibis , ce qui f^roit préfumer que
des parties n'ont point voulu faire une vente, mais
un {î:r.p!c cjigagement , afin de prcdjire des inté-

rêts à l'acheteur pour une fomme qu'il a prêtée au
Vendeur.

Le contrat fait avec cts conditions étant licite 6c

t\on ufuraire, Tacquéreur ne peut en (iiireté de confcien-

^e jouir des fruits 6c revenus de l'héritage
, jufqu'à

ce que le rachat €n ait été fait , puifque pendant

tout ce teins il eft véritablement propriétaire de l'hé-

rirage
,
quoiqu'il ne loit pas propriétaire incommu-

table ; il en a le domaine en vertu du contrat , dès

ie moment qu'il a été palTé ; les fruits lui en appar-

tiennent donc , 6<: il n'efc point obligé de les impu«
ter fur le principal.

Si cm nous objecte que le Pape Innocent III. *

condamne comme ufuraire un contrat fait avec la

faculté de rachat , nous repondons que ce Pape a
«Oiîdamné comme ufuraire le contrat fur lequel on
î'avoit conlulîé. i* Parce que Théritage n'avoit pas

été vendu la moitié du prix qu'il vaioit, ce qui

faifoit jjger qu'il avoit été plutôt donné en gage
c^ue venca, a. Parce qu^ l'acheteur qui avoit tait cet

achat {imulé , étoit accoutumé à commettre âiZS

nfureSj & qu'il n'avoit fak cet achat que pour éviter

îes peines piononcées contre les ufuriers par le Con-
cile de Latran. 3. Parce que le vendeur ayant voulu
emprunter de Targent de Tacquéreur , celui-ci avoit

refufé de lui en prêter fans en tirer un profit confi-

-dérable, & il n'avoit fait Tachât de l'héritage que
pour parvenir à fes fins.

<d la Cap, Ad no^am^ de (mjitionc C ytnditÎMtt
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Le droit de réméré eft cefUble , on peut néan-

moins convenir qu'il ne pourra être exercé q>:e par

le vendeur même*, fans préjudice néanmoins du
retrait lign/ger ou feigneurial , au tems où l'un ou
l'autre pourra avoir lieu.

L'aclion du réméré eil divifible par rapport aux

héritiers ; chacun d'eux ne peut retirer que la part

qui lui appartient dans la terre qui lui a été vendue.

Il n'a aucun droit l'ur les autres portions qui font

échues aux autres, c'eft le fentimcnt de M. Pothier ^',

qui paroît afl'ez dans les principes, car un héritier

ne femble pouvoir réclamer dans une fucceffion

,

ce qui ne lui appartient pas. Cependant M. de

Livonniere , 1. 5. c 5. s , eftime avec plufieurs

autres Juril'coniultes , qu'un des héritiers peut

exercer feul la faculté de réméré , que les autres

peuvent à la vérité demander y avoir part ; mais

que s'ils ne le font pas , l'action n'en eft pas moins

efficace. Le parti le plus fur pour l'héritier , qui

veut retirer à l'entier un bien , dont en cas de par-

tage il n'auroit qu'une portion , c'eft d'obtenir la

ceffion des droits de fes cohéritiers. Au refte , l'ache-

teur à qui un démembrement peut ne pas convenir,

peut forcer l'héritier qui fe borneroit au rachat de

îa portion, de reprendre l'héritage entier, &: de lui

en rembourfer le prix s. Celui qui rentre dans un

bien qu'il avoir vendu , y rentre comme s'il n^*

l'avoit pas vendu ; il en redevient propriétaire au

même titre & fous la même qualité qu'il le polTcdoit

auparavant, li n'eft point cenfé l'acquérir, mais feu-

lement faire celVcr i'acquifition palUigerc qu'vm au-

tre en avoit faite ^,

Si quelque cas fortuit a diminué la valeur , l'ac-

quéreur n'en répond pr.s ; le vendeur l'eût éprouvé

lui-mcme , s'il eût continué de polféder. Celui ci eii

d'ailleurs bien le maître d'intcotcr fon action ou de

ne pas l'intenter.

é Pothier ^ n. -jS^. & fniv,

( Poth'ur ,tbid. n. 396.

g Rc^Us du Droit François,

h FijtliUr
f
n, yw 6» /wk»
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Par la même raifon , d'heureux événemens , l'alhi-

vion , par exjmplc , choie ailcr coiniriune dans le

voifir.a^e de Ja Loire
,

qui en augmentent la valeur
,

tombent à (on protîr. Comme le nouveau terrein

ajouté à l'ancien , devient une mcmiC chofe avec

l'héritage, c'eft un acc^Ubire qui fuit le principal.

M. Pothier en juge difteremmcnt '
; Ôc il regarde les

chofcs fous un autre point de vue, par rapport à

ces détériorations & ces améliorations fi conlidéra-

bles
, que feules elles peuvent détourner d'ufer de

la faculté du retrait , ou porter à en ufer. Dans le

premier cas , l'acquéreur fe gardera bien de le faire
;

il ell donc jufte que puilqu'il porte la perte dans cette

circonftance , il profite aufli de l'avantage de l'aug-

inentation. Ubi pciiculum , ib'i & lucnim.

Mais comme il arrive fi rarement que les allu-

vions caufent de pareils changemens dans l'intervalle

du rachat , nous croyons ji'idée que nous avons ex-

pofée plus naturelle
,
plus alTortie aux cas ordinaires ,

& mettant dans l'exercice de la faculté du rachat ,

l'égalité néceiTiiire de gain &: de perte , qui lui con-
vient. Quant aux cas extraordinaires , comme ces for-

tes d'aftaires font portées en judice , il n'eil point

de notre étit de prononcer , c'ed à l'équité des

Juges à ordonner ce qui fera de droit. Les accroif-

femens dont nous parlons , ne poiivant fe inaintenir

ians des loins & des dépenfes , il efl de toute équité

que \t retrayant en dédommage , lorlqu'il en pro-
nte. En cas de retrait , tout ce que l'acquéreur avoit

pu ajouter pour embelliffement eu autrement , &
peut êtr2 enlevé fans détériorer l'héritage , il peut
Tôter & l'emporter , en remettant les chofes dans la

même fituation où il les a trouvées *.

\Jn tréfor ne fait point partie du fonds , l'acqué-

reur qui l'a trouvé durant la tems de fa jouifliance
,

n'en doit aucun compte , ik. il peut retenir la part
que les loix adjugent au propriétaire 6c à l'inven-^

teur.

i Pothier , n. 40Z,
k Ibid. n. 414,
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Les auteurs qui ont traité de cette matière , con-

viennent que le prix d'un héritage qu'on vend avec là

faculté de réméré, pejit être moindre que celui que
l'héritage vaudroit , s'il étok vendu purement & fim-^

plement fans cette faculté ; il efl: moins eftimable

qu'il ne l'cft en lui-même, parce que la fa;cuké de

réméré fait que Focquéreur non-feulement n'en eft

|)as propriétaire incommutable , & qu'il peut en «tre

dépofîédé pendant trente ans , mais auili qu'il n'a

fjas un droit fi plein & fi entier lur l'héritage , comme
il i'auroit, fi le contrat de vente ctoit pur & fmiple

fans cette faculté ; de forte que qvioiqu'il ait droit

^e jouir de l'héritage ^ d'en difpofer dès que lé

contrat a été palle , il ne peut en détériorer le tonds ,

•ni en changer l'état. S'il y fak des réparations qui ne

foient pas néceilaires, ou des embdUilemens pour fon

piaifir , le vendeur en faif^nt le retrait , n'eil pas

tenu de les rembourfer ; s'il le -ciiarge d'hypoth^^ques

•eu de f^rvitudoJ , elles font rélblues de plein droit

,

Ijuarvd le vendeur en a fait h rachat ; tout cela feroit

présumé fait en fraude du retrait.

Il n'eft pas facile de déterminer de quelle quan-
tité le prix ^-zw héritage vendu avec la facuhé ds
réméré peut erre moindre

,
parce que le prix des

Jîéiitagcs angmcnrc ou diminue fuivant les cantons

©ù ils font ûtiics, iîk. varie félon la circonnan:e des
tems. Saiate -Eziive ^ & quelques autres Auteurs jl|
cf^iment que le prix d'un héritage vendu avec la fa- jH
-culte de réméré

,
peut ctre moindre d'un quart ou ^|

à\\T\ tiers que la juile valeur de Thévitag:?, s'il étoit

vendu purement & fimplement ians cette faculté.

Pour agir avec plus de ji'ftice & de sûreté de con-
Iclence , lej parties contrariantes devroient le ivppor-
ter pour le prix à l'avis di gens de probité ù. ex-
perts ; car û on acheté l'héritage beaucoup au-drîf-

fous du prix qu'il vajt , c*e(l une injuflice, puiftju'ii

li'y a •^\îs de pi o}>ortion entre le prix à: la ;ui\c va-
Jeu r de l'héritage,

i Tom. j. cas ijoi.
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Celui qui exerce le droit de rcmcré , doit faire des

offres en Juftlce du prix , des loyaux-coCits & des

frais , en forte que l'acquéreur foit abloîument in-

demnifé "". C'eft la dirpofition de la Coutume de

Paris & de celle d'Anjou. Suivant quelques Coutu-
mes , ces offres n'ont d'effet ,

qu'autant qu'elles font

fuivies de la confignaiion ". Du jour des offres , celui

qui demande à rentrer dans fon héritage , a droit

aux fruits pendans par racine , en rembourfant les

labours & les femences ^ , lors même que les terres

ctoient également enfemencées dans le tems de la

vente
; parce qu'alors dans ccrte circonftance , le fonds

en a été pour cette raifon vendu plus cher. Quelques
Auteurs eftiment P , que le vendeur , maître d'in-

tenter l'aé^ion en réméré
,
quand il le veut , doit

tenir compte d'une portion des fruits relative au tems

<]ue l'acheteur a été légitime pofTeffeur , finguliére-

ment iorfqu'il remet à l'intenter dans un tems voi-

findela récclte. lis ne voient aucune injuftice dans

ce partage entre l'ancien détenteur & le retrayant
;

parce que tous deux on: été légitimes propriétaires

oans le tems correfpondant à la portion qu'on lenr

attribue : il s'agit d'une chofe fructifère , 6c qui con-

lequem.ment doit frr.^iifier au profit de celui à qui elle

appartient. Si le bien étoit affermé , il y auroit lieu

<le partager la ferme au prorat.z. Si l'acheteur la fait

valoir par fes mains , fa condition ne doit pas être

moins favorable, & ce que les coutumes prefcrivent

au fujet des fruits pendans par racine
,
peut être

ainfi réglé, fans préjudice d« l'indemnité qui eft due

à l'acquéreur , relativement à fa jouifTance ; & c'eit

pour tenir ,1a place de cette indemnité
,
que M. Po-

thier cftime ,
que le retrayant do't paver l'intérêt du

prix correfpondant:. Car ce Jurifconfulte eft trop

exatt obfervatcur des rt-gles
, pour exiger un inté-

rêt qui aurcit un autre objet , 6c qui feroit dégé-

rt\ Pothltr , fi. 40S,

n Coutume d*Auvcr^ne , di

la M>:rc'he , &c.

<o Rc^Us du Droit Fian-,

fois , /, y. chap. f. §. 4«

p Dcnifart , au mot Faculté

de Rachat*
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nérer le contrat avec faculté de rachat en contrat

pignoratif, &: en intérêt ufuraire d'un prix d'argont.

Le réméré doit naturellement fe taire pour le

même prix que la chofe a été vendue ; cependant il

n'eft point contre la jiiftice qu'il fe fafTe à un prix

moindre , foit en confidération des avantages de la

jouiffance , ordinairement très-avantageufe à l'aciie-

teur , foit par efprit d'humanité & de charité
,
pour

faciliter au vendeur la faculté de rentrer dans fon

héritage
, que la pauvreté , & la néceflité de fes

affaires , ont forcé d'aliéner.

M. Pothier q eilime qu'on peut auilî convenir que
le retrayant fera obligé de donner un prix plus fort

que ceUii auquel il a vendu , à titre de dédomm.a-
cement de la faculté du rachat ,

qui n'eil pas due.

Nous ne pouvons entrer dans fon fentiment ; cetta

faculté, il l'a accordée, les loix l'autorifent ; aucune
ne permet de la faire acheter ; au contraire , Inno-
cent III. condamne d'ufbre un contrat , par lequel

Tacheteur ne s'oblige de rendre la chofe vendue , que
moyennant une fomme plus forte quj celle qu'elle

lui a coûté r. Ce qu'ajoute M. Pothier
,
que b ven-

deur ne peut fe plaindre de cette claufe , parce qu'il

peut n en pas uler fi elle lui ell trop onéreufe , en
lailTant les chofes telles qu'elles font , ne peut la

juftifier. C'ell une charge qu'on n'a pu jullement

lui impoler ; les loix , au contraire , ne permettent

as il l'acquéreur de rien faire , même en embîl-
iiïjmens , qui rendent le rachat plus diiTîcile.

Pour juger fi le contrat pignoratif eft le mcmc
eue le contrat de v.:nte avec t'acuhé de réméié,il

faut expliquer ce q.i'on entend par le contrat pigno-

ratit. C'«^lt une convention par laquelle un poiucu-

lier qui a befoin d'une fomme d'a.gent
,

par exem-
ple de d jux mille livres , mais qui ne tiouve pas des

gens qui la lui veuillent prêter par contrat de coul-

titution , ou à un fi bas dcr.ior qu'ell celui de l'Or-

donnance , convient avec un autre qui lui prête cctca

q N. 414.
t Cd^, 4, de Pignoribus,

l
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fommc , de lui vendre un liéritage d'un plus grand

prix (}ue la fomme prctéc , avec faculté de rachat

pour le tems qu'ils Aipulent p.ir un contrait ; & par

le mcmt} kt\c , le prêteur , ([ui eft l'acheteur, -rétro-

cède au vendeur qr.i eftrempruntcur , le même héri-

tage à titre de ferme ou de louage ,
pour en jouir pen-

tlar.t le tems ftipulé, 6c lui en payer par chacun an

la fomme de lo liv. (qui elt bien moindre que le

revenu de l'héritage, &: eft le même prix que l'in-

tcrct au denier vingt de la fomme prêtée ) , avec fa-

culté à l'emprunteur de rendre au prêteur ladite

fomme de 2000 liv. dans le tems marqué : quoi

fliifant , le contrat de vente demeure nul, ôc l'em-

prunteur continue de jouir de l'héritage , fans que le

prêteur puifl'e l'en empêcher, ou foit obligé de le lui

revendre ; mais fi l'emprunteur laifie palfer le tems

flipuié fans rembourfer le prêteur, celui-ci fait af-

figner l'emprunteur, pour voir dire qu'attendu que

le ter.ne porté par le contrat do vente efl: expiré , il

fera condamné de lui rembourfer la fomme prêtée

dans un an. Sur cette demande on condamne l'em.-

prunteur à la rembourfer dans un tems, & à en

payer l'intérêt jufqu'au retr.bcurfem.ent, fur le pied

étabii par l'Ordonnance. Ce qui fait voir que la

vente portée par ce contrat n'efr qu'une vente fimu-

léc , pour avoir lieu de tirer intérêt de la fomme
prêtée.

L'intention des parties qui for.t ce contrat , n'é-

tant point de venclre & d'acheter, mais d'emprun-

ter & prêter, la vente qui paroît être faite par le

confat , n'efl point une vente véritable ôc férieufe ,

mais feinte & funulée ; ainfi, elle n'emporte point

la tranflation de la propriété de l'héritage : c'eft un
pur engagement de l'héritage , il n'eft point aliéné ,

il eil feulement engagé au prêteur pour la fureté de
la fomme qu'il a prêtée ; de forte que fi l'héritage

périt avant l'exécution du réméré ,1a perte en tombe
lur le vendeur.

En etîét, le contrat pignoratif n'eR point tranilatif

de la propriété de l'héritage en faver.r du prêteur;

& l'em.pruntsur , fuivant nos Jurifccnfultcs , efl toa-
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jours en droit de dégager Ton héritage , en r^mbonr-
iart le prêteur, fans que celui-ci piiiÛe oppofer la

prefcription
, quelque laps de teir.s qui fe foit écoulé

;

au lieu que quand c'ell un véritable contrat de
vente , ^yec faculté de réméré , cette faculté fe pref-

crit par trente ans , comme nous l'avons dit.

Ajoutez à cela que le contrat pignoratif eft com-
ofé de deux contrats ; {çavolr , de Ja vente faite par

emprunteur , & du bail à ferme ou à louage fait

au vendeur par le prêteur ; cette recondudion ne
fe trouve point dans le véritable contrat de vente
avec faculti de réméré.

On peut conclure de ces principes
,
qu'encore que

le contrat pignoratif foit
,
quant aux termes, fem-

blable an contrr.t avec faculté de rçméié , il eft pour-
tant différent au fond.

Pour bien juger fi un contrat de vente , avec fa-

culté de réméré ,^1^ "^"^ véritable contrat de vente ,

ou un contrat pignoratif, il faut i*. examiner fi les

parties contraé^antes ont eu véritablement intentioa

de vendre & d'acheter ; car fi elles ne l'ont pas eue,
& qu'elles ayert eu feulement deffein d'emprunter iSc

de prêter , c'eft un contrat pignoratif. 2^^. Il faut faire

attention fi l'acheteur fait profefiion de ne prêter fo»
argent qu*à intérêt , & pail'e dans le public pour un
uiurier , car c'efl une marque qu'il n'a voulu que faire

valoir fon argent , & qu'il n'a fait qu'un pur prêt fur

gage. 3°. Il faut confidérer fi le prix de l'héritage

venu efl beaucoup au-dciTus de la fomme fournie

par l'acheteur. La difpofition qu'il y a entre la Ibmme
fournie & la valeur de l'héritage, doit faire juger

que l'héritage a feulement été engagé à l'acheteur qui
avoir refufé de prêter au vendeur fon argent d'une

manière licite , n y ayant pas d'apparence que le ver*
deur eut voulu fe dépouiller de la propriété de fon

héritage, pour la faire palier en laperfonne de l'ache-

teur , pour une fomme fi éloignée de la valeur de fou

héritage. Ainfi , il fi<ut juger que c'efl un contrat pig-

lîoratit , 6é de pur engagement.
Il paroît par tout ce que nous avons dit

,
que le

contrat pij^noratif n'cil qu'un coûtrut de pur cngage-r
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fOfnr. Il n\i été mventé que por.r ytor îe fbupçôfii

cPiifure ; ce ji'cO; pointant (.[ii'un pur pi et à inrcrct

fur gat^'-" , <>C pnr conlcquent ufu:aire. Ainfi y rachc—

tour qui a prête Ton arguent an vendeur , n'en peut
recevoii aucun imérct , li ce n'eft en rim^iitam l'iir

ie fort principal ([ui lut eO: du.

Cela a été décidé par le Concile de Tours , tenu,

ibus Alexandre III,*. Si qu'is alicujus pojjcjjloncfn:

ddhi pccuniii jiib hdC jptcU vei conditipne m pi^nus,

acceycrit y fi jbrtem fuam (dcàuflis experfis ) de fruc-

tibus jùuipcrcfperit j aèfjlutè poffeff^oncm' rcjiituat Je-*

b'uori. Si r.utern aUmid minus habet ^ eo reccpto ^.

poJ!l£lo- likcrl ad daminum nvmai'Ur, La même chola

a encore été décidée par le Pape Alexandre III. eiï

€es termes : Ut eos qui de pojjcjfionibus vel arhonbus y

qUiZs tcriere ïn phffiGH nojcuntur, forum ( dedutils:

expcnjis ) reccpcrunt , ad eadcm. pi^nora rcfàtucnda

fine ufiwarum ex^Miam , EcdcfiiiJïicâ dijlrifî'îpne coin-'

pdlzs f
^ à quoi an peut joindre le chap. Cor.qucjîuSy

su même titre.

Si le préteur a reçu îe fort princîpil , ^ des inté-

rêts > il eft .obligé de reiîdre ks intérècs ; & s'il ne

Ta pas reçu , il doit imputer les intérêts qu'il a reçus
j,

fur le fort principal qui lui eft dû.,

On pourra objefter que ks contrats pignoratifs^

font approuvés dîHis les Provinces ,d'An;cu & du

M•^^'i^^^ , parce qiie ks hypothèques des contrats de

ccnditution s'y prefcrivent par le ténenicnt de cuiq:

ans, tant entre préfens qu'ahjens-, au lieu que dans

les autres Pro.vinees , în prekriptioa ne s'acquiert que

par un plus long efpace.... M. de Sainte-Beuve ,
qui

i'eft: propcfé cette objeétion dans le tome ï, de fes

Réfoluticns , dis IÇ5 , répond que les contrats pig-

noratif» font feulement tolérés ,
quant au. for exté-

rieur en CCS Pî-ovinccs, & qu'ils n'y l'ont pas permis

quant au i'or de la ccnfcience ; qu'ainfi les habitans

tie ces Provinces,, qui en font à leur piotit ^ nc

font pas exempts de péché d'ufure.

s Cap. Plurcs , de vfurls.

% Ca£, Quoniajn , eodcm Titul»^^
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Pour confirmer cette réponfe, nous dirons qu^
quoique la Jurifprudence du Parlement de Paris ,

aans le reflort duquel font ces deux Provinces , ait

varié touchant ces fortes de contrats , ce Parlement

ne les a jamais approuvés comme entièrement légi-

times. Tantôt il a taché de les abolir , il a même
rendu à ce deiTein , le 29 Juillet 1572 , un Arrêt

en forme de Règlement , rapporté par le Veft , Arrêt

121. Tantôt il a ufé de divers moyens pour ré-

duire ces contrats à un point qui ne foit point ufu-

raire , comme on le voit par les Arrêts rapportés par

Brodeau fur M. Louet, lett, P. ch. 8. 9. 10. 11.

6* 12. & par M. Louet, ktt. T. ch, 6. Ce qui eft

une preuve que le Parlement n*a jamais cru q\îe ces

Ibrtes de contrats fuflent autorifés par les Coutumes
de ces deux Provinces. J'ajouterai que j'ai fu de quel-

ques Confeillers du Préfidial d'Angers , que loin

d'Autcrifer par Isurs Sentences les contrats pignora-

tifs , ils les réduifent à préfent à un point où ils ju-

gent qu'on ne les peut taxer d'ufure.

tmMMmi*m:vwijÊL!KMtKm.^mixs;a0

III. QUESTION.
EJhil permis d'acheter un Contrat de conf-

titution pour une fomme moindre que la

fomme principale
^
pour laquelle la rente

a ete créée >

i OuR rendre la qucftlon plus fenfible , nous pro-
poferonsun exemple ; fçavoir , s'il eft permis d'ache-
ter dix-huit mille livres une rente de mille livres

,

dont le prix de la conAitution
, qu'on appelle le fort

principal , eft de vingt mille livres.

Les fentimens des J)o<^teurs font partagés fur la

dccifîon de cotte quciKon. Saintc-Bouve, dans le

tome I. do fes Réfoluiionb a , dit que zz\z, ell permis,

a Çat 203,

&
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Se fonde fa rcfolution fur l'autorité de Navarre, dont

il approuve les raifons. Dans le tome fécond q , il

ibutient le contraire 6l réfute les raiions de Navarre.

Avant que de dire notre fentiment fur cette quef-

lion , nous fuppoferons comme un principe certain ,

qu'on doit acheter à fon jufte prix une rente conlti-

tuée
,
que fi on l'acheté à moindre prix qu'elle ne

vaut , on pèche , & on eft obligé à rellituticn
,
parce

qu'il doit y avoir de l'égalité entre le prix &L la chofe

vendue. La difficulté eil de favoir le jufte prix des

rentes conlli tuées. Il eft certain qu'elles ne font pas

toutes de même prix.

On remarquera qu'on didingue deux prix des cho-

fcsqui fe vendent, Içavoir , un prx Icguime & un

frix naturel. Le prix légitime eft celui qui ell taxe

par le Prince ou par les Magiftrats qui ont dans les

Jieux la direélion de la Police. Le prix naturel eft ce-

lui q-je la commune eftimation des hommes qui con-

rjoiirer.t la valeur des choses y a mis. Le premier

prix ef!: indivifible ; le fécond a diriérens degrés ,

comme nous le dirons dans la fuite.

On remarquera en fécond lieu qu'il faut faire dif-

tin»S;lion entre les rentes à ciéer , & entre celles qui

font déjà créées. On convient que Louis XIV. par

fon Edit du 22. Décembre lôo^jôc Louis XV. par

Ion Edit du mois de Juin 1725, ont fixé au denier

vingt le prix des rentes dans leur création , lorfqu'on

les continue pour la première fois , fi bien qu'on ne

peut en créer qu'au denier vingt. Mais le Roi , ni les

JMagiflrats , n'ont point fixé le prix des rentes déjà

créées , quand celui au profit de qui elles font confti-

tuées les vend à un tiers. Le prix des contrats de

conftitution de ces rentes , eft donc celui que la

commune efiimation des hommes y met.

Cela fuppofé , nous difons que le jude prix d'un€

rente déjà créée, que l'on cède à un tiers , eft régu-

lièrement parlant le même que celui de fa création
,

•quand la rente eft bien fûre. Mais comme celui qui

acheté un contrat de ccnflitution , n'acheté précilé-

q Cas liff.

Contrats. (13). E
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ment ni les intérêts ni le fort principal , lequel" ne
fera peut être jamais rembourfé, étant au pouvoir de
celui fur lequel une rente eft confintuée , de ne point le

rembourfer , il n*achete donc que le droit de pouvoir

recevoir d'un tel particulier une telle fomme par cha-

que année : or cela peut être apprécié plus ou moins ,

félon la commune eftimation des hommes. Cette dif-

férente appréciation dépend de la fbivabilité de ceux
fur qui font les contrats , de la sûreté des hypothé*
ques , félon que les contrats font cédés avec garantie ,

qu'il y a de la facilité à être payé des intérêts , que
l'on en appréhende , ou que l'on en efpere le rem-
tourfement. L'un eflimera un contrat qu'il prévoit

devoir être bientôt rembourfé, qui n'en voudra point

d'un qu'il jugeroit n'être point rembourfé. L'un vou-
dra être payé chaque année des intérêts , l'autre aimera

mieux en laifier accumuler plufieurs années, afia

de recevoir une plusgrofle fomme. L'un ne voudra
point un contrat fur de grands Seigneurs , l'au-

tre s'en accommodera volontiers, C'elt ce qui fait

que félon la commune eftimation des hommes, le

jufte pi ix des contrats de conilitution n'eit pas tou-

jours le miême que le fort principal , mais qu'il eft

quelquefois moindre. Par conféquent on peut en des

rencontres , acheter un contrat de conftitution pour
une fomme moindre que la fomme principale pour
laquelle la rente a été créée.

Quand un contrat de conftitution eft fur des jxr-

fonnes folvablrs, & d'une facile difcuflîon
,
que l'on

pré%oit être b'en payé des intérêts
,

qu'il eft cédé

avec la claufe de garantir , fournir & f^ire valoir ,

tant en principal cîu'arrérages , &. que le principal

eft conft tué au plus haut intérêt, on elHme que le

juflen-ix de ce contrat, eft celui de fa corftitution,

& qu on ne peut l'nchoter moins, fi ce n'eft c[ue le

cédant vint l't flrir , & priât qu'on l'achetât , parce

que cela dirnini'e le prix des marchandilcs , ultrorfet

miras vilcfcunt ; ou que ce contrat lût vendu par

décret; en ce cas il feroit permis de l'acheter un
rnoindie piix que celui de fa conftitution , par trois

ïiiifons : la nrcaiicrc eft que le prix de tout ce qui

1
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fe vcncî par autorité de Jufticc , eft le prix que met le

plus offrant & dernier enchériiTeur. La féconde ,

que dans cette rencontre il n'y a point de garan-

tie , & radjudicataire prend fur lui le hafard des évé-
nemens, & le riique de l'iniolvabilité du débiteur de
la rente. La troifieme , que la préfence du Juge , 6c

l'autorité publique des ventes judiciaires , ôtent tout

foupçon de fraude.

Quant aux rentes qui ne font pas sûres, les hy-«

pothéques n'étant pas bonnes , ou qui font difRcile-

ment exigibles , elles font , félon )a conimune opi-

nion des hommes , moins eftimées. Ainfi ellos peu-
vent être achetées pour un prix moindre que ceiui de
leur création. La différence de l'eilimation dépend

de la folvabilité des débiteui^s , de leur bonne ou
mauvaife conduite , de la force des hypothèques , de
la facilité ou difficulté à s'en faire paver, 6i d'aur

très circonflances.

Si la rente a été conflituée , ou fe trouve réduite?

à un denier plus bas que le taux a'5luel du Prince ,

on peut l'acheter moins que le fort principal , parce

qu'on a faculté de colloquer fon argent à un plus

haut denier.

IV. QUESTION.
Les lods & ventes font-ils dus aux Seigneurs

de fiefpour les Contrats de pente d'immeu-
bles f (Quelles fraudes peut-on commettre

dans racquêt d'immeubles par rapport aux

lods 6 ventes t

J_jE droit de lods & ventes
,
qu'on nomme en latin

Laudïmia ou Laudativa , comme Guerois Ta remar-

qué dans la Conférence des Coutumes , tire Ion

origine de ce que les vafTaux font convenus avec les

Seigneurs de leur payer une certaine quartité de prix,

Pli
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2e leurs héritages ,
pour avoir la liberté de les veit^

^re ; car il eil certain que par les îoix des t.ets, les.

Taffaux ne pouvoient vendre leurs terres contr. le

gré de leurs Seigneurs, Les lods & ventes font donc

dus aux Seigneurs pour l'agrément qu v.s

à<^^^^'Jl
raliénation "du Fief fervan? , & pour 1

approbation

de mutation de vafTal
,^

qui le fait par contrat de

vente , au équipoUent à vente. v

Sur' ce piLiVe , c'étoit autrefois ^'\ f".^^e^
payer les bds & Ventes ,

puifque c'etoit a lui a obte-

ni/ du Seigneur la permidlon dp vendre f^"
^e"^

lage, &que les lods & ventes tiennent ^^^«^^^^
liel de cette permiffion. 11 y a encore des^

^^^""^l''^
dans le Royaume oh le vendeur eft charge de payer

les lods i vemes , s'il n eft ftipule .^^ ^/^^^^
dans le contrat de vente. Dans h Province d Anjou

c'eft à l'acquéreur , & non au vendeur ,
a P^X^^ *

lods & ventes , fi par une convention Pf^\'^"J^^"'^ ^^

n'efl porté que le vendeur acquittera les lods oc v.n

tes. Tel eft notre ufage certain. ^
.

Les lods & ventes en Anjou , fe payent a railcn

du douzième denier du prVx de l'héritage ou de ^ me

deniers tournois par livre , ftûvant la dilpofition ae

rarticle 156. de laCoutume.il y a certams cantons

de la Province d'Anjou , où , fuivant le même att'C e

de la Coutume, on paye ventes & lilues ,
celte

dire doubles ventes ,
qui font le ftxieme du total eu

prix : mais les Seigneurs ,
pour pou^'Olr prétendre le

droit de doubles ventes , doivent être tondes en titres

ou en pcft-ftion immémoriale ; cette poft.fiion doit

même avoir précédé la réformation d;: la Coutume

laite en 1508. Le droit de ventes & iffuo. ,
etam un

droit exorbitant , n'eft foutenu dans les Tribunaux ,

que lorfqu'on en fournit des preuves mcontcitnblcs

Quelques exemples récens du payement do vendes CC

UTues ; n'y font regardés que coinme des uV.irpat ow.

Les locls & ventes ne fe payent que fur le p»cd du

prix qui tourne au profit du vendeur , en lorte que

les frais 6c loyaux coûts du contrat, m le pot-cie-

Tin , ou préfent que l'acquéreur donne à d'autres per-

sonnes qui ont été entremetteurs du contrat ,
naug-
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*rrcntcnt point les lods & ventes ; mais Ti le pot-de-^

vin , ou vin de marché eft confldéi able , s'il tourna

au profit du vendeur , & eil énoncé dans le contrat,

il ci\ cenl'é taire partie du prix , & les lods & ventes

en iont dus.

Les lods 6^' ventes font des droits juPies & légiti-

mes qui Ibnt dus au Seigneiir de Fi<-f , ex contratln ,

par les vafl'aux & fujets
;
par conféquent les vafTaux

font obligés en conlcience de les payer aux Seigneurs,

fuivant la Coutume du pays , & s'ils les en frufcrent ,

iJs font obligés à rcflitution. Les Seigneurs étoienC

a itrefois propriétaires de tous les héritages dépen-

dans de leurs Fiefs , &. ces héritages n'étant pas cul-

tivés , ils les ont diftribués à des particuliers
,
pouf

les rendre féconds par la culture ; mais en témoignage

qu'ils en étoient Seigneurs primitifs , ils fe font réfer-

vés plufieui s droits ; fçavoir , celui de cens, de lods

& ventes , d'aveux & autres femblables ; c'eft pour-

quoi les héritages n'ayant été baillés par les Sei-

gneurs à leurs vaiTaux que fous ces conditions , il eft

certain que les vaiTaux font obligés en confcience,

& par iufrice , de s'en accjuitter.

M. de Sa'nte-Beuve , traitant cette 'matière dans

le tome 2. de fes Réfolutions '^
, dit que les lods ôc

ventes, généralement parlant , font dus aux Seigneurs,

& que le Notaire qui a porté des part:.cs à faire des

aftes fimulés pour en fruilrer les Seigneurs , eft

obligé à reftitution envers eux , au défaut des par-

ties qui en ont profité.

Les lods & ventes font acquis au Seigneur de Fief,

tly moment que le contrat de verte a été confonmié,
c'efl-à-dire qu'il a été figné des deux parties & du
Notaire, parce que les vaiTaux ayant accordé le droit

de lods & ventes aux Seigneurs
, pour obtenir d'eux

la permJfîion de vendre leur héritage , du moment
qu'ils en ont palTé un contrat de vente , ils ont ufé
de cette permiffion ; ainfi les lods & ventes font du."»

dès ce moment , de forte que quoique le Seigneur
ne les demande pas , foit par négligence , foit parce

a Cas i4jf.
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qu'il ignore le centrât, on eft tenu en confclencej

61 par juftice , de les lui payer.

On pourra demander fi un acquéreur eft obligé

en conscience de payer les lods & ventes au Seigneur

de fîef , avant qu'il les demande. Quelques-uns font

d'avis que l'acquéreur peut demeurer dans le filence ^

6c que c'ell: au Seigneur à faire la recherche de fes

droits ; fe fondant fur cette maxime
,
qu'on n'eft pas

cbiigé de produire un titre contre foi-même t. M.
d'Argentré , fur la Coutume de Bretagne , eft du fen-

timent contraire ; il eftime que cette maxime n'a

pas lieu , quand il s'agit de lods & ventes
,
parce qu'ils

font dus par un contrat, ex contra8.u^ comme nous
l'avons dit, & par le Droit commun. Nous croyons
qu'il faut faire di{lin61icn entre le vaffal , ou fujet

qui a notifié & déclaré fon contrat d'acquifition au
Seigneur de fief, & celui qui ne l'a ni notifié , ni

déclaré au Seigneur. Quant à celui qui n'a ni déclaré

TA exhibé fon contrat au Seigneur de fief, il efl

obligé en confcience de payer les lods & ventes au
Seigneur , quand le tems que la Coutume du lieu

donne pour notifier & exhiber les contrats d'acqui-

fi'iion au Seigneur , eil expiré ; car fi après ce terme
il ne paye pas les lods «Si ventes au Seigneur y il eft

en mauva'ife foi
,
puifque le droit de lods & ventes

efl un droit certain , &: que le débiteur ne peut le

contcller ; ainfi il doit être regardé comme détenteur

du bien d'autrui , invïto dcmino. C'ell par cette rai-

fon que la plupart des Coutum.es ont adjugé aux
Seigneurs des amendes contre leurs vafTnux &: fujets ^

lorkju'ils ne déclarent pas les contrats d'acquifi-

tlons dans le tems fixé par les Coutumes
,
pour les

notifier 6c exhiber aux Seigneurs. La Coutume d'An-
jou accorde un an & un jour pour le faire. Quaiit

au vallal ou fiijet qui a déclaré ix notifié fon con-

trat d'acquêt au Seigneur de fief, nous croyons qu'il

peut attendre que le Seigneur lui demande les lods

oc vei.tcs qui lui font dus à raifon du contrat qui

lui a Clé notifié ; car on celte occafion , il n'cll pas

b Ncmo tenclui cdcrc litulum contca C(«
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t!6tenteiir du Lien ti*aiitrui invïto dorntno , le Seigneur

<loit imputer à fa négligence , s'il n'efl pas payé de

ce qui lui ed: dû.

Pour l'amende de foixante fols ,
portée par Tarticle

15 3. de notre Coutume , pour les ventes t[ui ont été

recelées au Seigneur par an &: jour , l'acquéreur n'efb

point tenu en conTcience de fubir cette peine , fuioa

après une Sentence du Juge , juridiquement pronon-

cée , & duem.ent fignifiée.

Il ert très-à propos que les Coiîfeffeurs foient inf-

truits des fraudes que l'on pratique pour frullrer les

Seigneurs, des lods & ventes qui leur font dus , afin

qu'ils fâchent quand ils doivent obliger leurs Péni-

tens au payement des ventes , ou les en exempter,

Lorfque ces cas fe préf:;ntent , les Confeffeurs qui ne
font pas bien inftruits de ces matières , ou lorfque

les queftions leur paroiffent douteufes, doivent avoir

recours à des Avocats habiles & de probité.

Quelqu'un dira peut-être qu'il eft plus à propos

de laiffer les Pénitens en bonne-foi , que de troubler

leur confcience par des queftions fur cette matière ,

«u'ainfi il n'efl point néceffaire que les Conf-fleurs

{oient bien inftruits fur ces matières. A cela nous

répondrons , 1°. que quand bs ConiefTeurs font con-

fultés par leurs Pénitens fur ces matières , ils ne pour-

ront leur donner des réfolutions ]uftes , s'ils ne font

pas inftruits. 2°. Qu'il n'eft pas à propos qu'ils faf-

l'ent des queftions particulières à leurs Pénitens ,

lefquelles pourroient troubler leur confcience, qu'il

fiaâiî de leur demander , en général , s'ils ont commu-
niqué p.ux Seigneurs tous les contrats d'acquêts qu'ils

ont faits , foit fous fignature privée , foit devant

Notaire , fans leur en avoir celé aucun. Cette quefbion

eft nécelTaire, parce que les valïaux ne peuvent fe

difpenfer de ce devoir ; & fi les Pénitens n'ont pas

communiqué leurs contrats aux Seigneurs , & ne
veulent pas j^romettre de le faire , il eft jufte de
leur refufcr Tabfolution

,
parce qu'ils font dans le

deiTein de priver les Seigneurs d'un droit qui leur

appartient légitimement , qui eft de fe faire repré-

Piy
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,

fenter les contrats d'aliénation des héritages qui font

dans leur Fief.

A cette occafion on peut former la queftion , fça-

voir , fi lo vaiTal qui n'a point voulu repréfenter au
Seigneur fon contrat d'acquêt

,
peut en confcience ,

après trente ans , fe fervir de la prefcription pour
s'ex'empter de lui payer les lods & ventes ; à cela nous
dilons qu'il ne le peut par deux railons : la première ,

-

parce qu'il eft de mauvaife foi ^ & que pour pou-
voir prefcrire il faut être en bonne foi. L'autre »

parce que le Seigneur
,
qui n'a aucune connoiffance

du contrat , eft dans une impuiffancc d'agir , qui ne
provient que de la malice de l'acquéreur ; or c'efl

une maxime de droit
,
que : fraus nemini patrocinatur ,

& c'en eft une autre
,

que : contra non vaUntem
agere , non currit prczfcrptio.

Il eft certain que la fraude , toujours odieufe , eft

encore plus criminelle dans les vaflaux ou fujets , con-

tre les Seigneurs de fiof ,
pour les fruilrer de leurs

droits féodaux: , à caufe du refpe^t qu'ils leur doi-

vent , & du ferment de fidélité qui les lie. Ainfi , dit

M. Pocquet de Livonniere e , dès le moment qu'un

Seigneur de fief a découvert qu'on a ufé d'artifice,

de fraude & de fîmulation ,
pour le priver des lods (Sc

ventes qui lui étoient dus, il peut fe plaindre 6i (e

faire rendre juftice. Il eil même recevable à prouver

la fraude & la fîmulation par témoins , contre la

règle générale établie par l'Ordonnance de Moulins ,

& par celle de 1667 ,
qui n'ont point lieu en matière

de cette efpcce de fraude , fuivant les Arrêts rappor-

tés par M. Louet & Brodeau , Ictt. T. ckap. S.

La fraude, à l'égard des Stignouis, dit. M. de
Livonnicre au même endroit , confifte à quitter un
genre de négoce , ou une efpece de contrat , qui de

loi engendre les lods & ventes, pour fimuler un autre

ai^e qui en cfl: exempt , c'eft-à-dire qu'il y a fraude ,

lorfqre les parties qui ont deffcin de faire un vérita-

ble contrat de vente d'un héritage , feignent de^ faire

c En (on Traite des Ficfi , /iV. 3. chap. 10,
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un antre a£le qui n'engendre point de îods & ven-
tes , mais qui aboutit néanmoins à une véritable

vente.

La fraude qui fe commet plus fréquemment , efl

que doux particuliers ; favoir, Pierre à deflein de
vendre, & Paul à deifein d'acheter, ont fimulé un
ai^^e de bail à rente foncière

,
perpétuelle , & non

rachetable fous une contre-lettre fecrete ,
par laquelle

Pierre accorde à Paul la faculté de racheter cette

rente tout^'s les fois qu'd voudra , ou qu'ils ont fait

tous deux une convention verbale de faire & de rece-

voir le rachat de cette rente , ce qui a été depuis exé-

cuté fecretement , ou fera exécuté dans la iuite
; par

ce moyen ils ont fruftré le Seigneur des Iods 6c ven-;

tes qui lui étoient légitimement dus.

Dans ce cas , le ConfelTeur à qui Paul aura déclaré

la conduite que Pierre & lui ont tenue en cette affaire,

doit fe régler fur ce qui feroit jugé au for extérieur
,& obliger Paul à payer les iods 5c ventes au Sei-

gneur , avant que la contre-lettre ait eu fon efi'et ^
& que la rente ait été amortie ; car foit qu'on
confidere le bail à rente que Pierre & Paul ont fait

,

comme un contrat de vente , étant en effet un véri-

table contrat de vente déguiié fous l'apparence d'un
bail à rente foncière & perpétuelle , les Iods & ven-
tes en font dus dès le moment que Tade a été par-
-fait & conlommé ; foit qu'on confidere l'aéte de bail

à rente , fait par Pierre & Paul comme un bail à rente

rachetable , ce qu'il eft en effet , les Iods & ventes en
font pareillement dus dès le moment que l'acte a
été paffé fans attendre le rachat de la rente. M. de
Lamoignon le dit en fes Arrêtés , au titre des Droits
feigneuriaux , art. 20. Cette Jurifprudence a été éta-

blie par l'Arrêt du 17 Avril 1601 , qu'on appelle

vulgairement VArrêt de Bellay ^
, lequel a été lu y

publié & enregiftré au Préfidial d'Angers , pour y
lervir de loi. Mais cet Arrêt n'ayant point été publié

ni enregiftré au Siège préfidial du Mans , on fuit

dans cette Province U difpofition de l'art. 172. de

d Rapporte par M, Louet^ lettre L, chap. iS,
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la Coutume du Maine , &c les ventes clés baux à ren*
tes rachetables , ne font dus qu'au tems du rachat.

Il eft inutile de dire que la faculté de rachat de la

r:înte , n'eft point employée dans le contrat que Pierre

6c Paul ont tait, parce que le droit de lods & ventes

eft également acquis au Seigneur , foit que les con-
traftans ayent employé cette claule dans le contrat ^
foit qu'ils l'ayent flipulée par un a6^e féparé, fuivant

la maxime
, flus valit qiiod agitur , quâm quod Jl^^

mulate condpitur,

La féconde fraude eft lorfque les parties contrac*

tantes font un contrat de bail à rente foncière perpé-

tuelle , & non rachetabie , & que le bailleur reçoit

une fomme d'argent , outre &. par-deiTusla rente fti—

pulée , & que cette fomme n'elt point exprimée dans

îe contrat , quoiqu'elle en faiTe partie ; on fruftre par-

là le Seigneur de fief, des lods &: ventes qui lui font

dus à railbn de la fomme donnée , outre &. par defTus

la rente flipulée dans le contrat.

La troifieme fraude , efl quand on vend un héri»

tagc à un parent , fur lequel un Seigneur de fief ne
peut en faire le retrait , & que dans le contrat ort

déclare un prix moindre que celui dont on efl con-
venu Ibus une contre-lettre

,
portant obligation de

l'excédant, on fraude le SiMgneur des lods 6i ventes

qui lui font dus pour cet excédant. L'on n'a pas

coutume de pratiquer cette fraude quand on vend
un héritage à un étranger , parce qu'on s'expoferoit

à perdre par le retrait féodal , ou par le retrait ligna—

ger , la partie du prix de l'héritage qui n'efl CApri-r

mée que dans la contre-lertre»

La quatrième fraude , efl lorfque deux cohéritiers ^
après avoir fait des partages dcnnitifs fous fignature

privée , l'un veut acheter le lot , ou une partie du lot

d: l'autre, & pour s'exempter de payer des lods*&

ventes , ils fupprimt?nt les partages qu'ils avoiont faits ^
& en font d'autres où tout le lot , ou partie du lot

de l'un , demeure ;i Cv lui qui veut Tachiter , klachar-

gc d'un retour en argent , équipollent au prix de The- ,,

lita^e. Avant que de faire .lucun partage en portions il

cigales j ces hciitiers avoicnt Ja faculté de le faire ;
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ou par licitatlon , ou en faifant dcb portions Inégales ,'

6i. chargeant celui qui auroit la plus forte de faire un
retour à l'autre , auciucl cas il n'auroit point été du
de vente au Seigneur de fief, quand même Tun
auioit eu tous les héritages , & l'autre n'auroit eu
qu'un retour en aigcnt ; mais en fnpprimant des

pa-tages faits & arrêtés, & en faifant d'autres par

îefquels ,
pour s'exempter des lods & ventes , un des

héritiers a dans fon lot l'héritage c{u'il vouloit ache-

ter , ôc l'autre a dans fon lot un retour de partage

équipolient au prix de l'héritage , ils n'ont pas eu
intention de partager, mais de vendre & d'acheter,

& ils vendent & achètent effedivement
, quoique ^

cela ne paroiffe pas. Ainfi ils commettent une fraude

par laquelle ils privent le Seigneur des lods 6c ventes

qui lui font dus.

Dans les cas de ces quatre fraudes , les parties

contraéiantes font folidairement obligées à reftituer ,

l'auf le recours contre qui il appartiendra.

Comme il y a des fujets qui commettent des

fraudes pour s'exempter de payer des lods & ventes

aux Seigneurs , il fe trouve auffi des Seigneurs qui

exigent des lods & ventes en des occaiîons où il

ne leur en eft point dû ; nous en marquerons ici

quelques-unes.

1°. Il n'eft point dû de lods & ventes pour Tachât

d'un contrat de conftitution , parce que les rentes

conftituées à prix d'argent , ne font pas de véritables

immeubles , mais feulement par fidion ; d'ailleurs

elles n'ont aucune habilité , ni aucune fituation cer-

taine.

2^. Il n'eft point dû de lods & ventes pour parta-

ges entre les cohéritiers , ou pour aétes équipollens

a partages , ni pour retours de partages. Oeft le

Droit commun du Royaume , & nous en avons une
difpofition particulière dans l'article 282, de notre
Coutume d'Anjou. De forte qu'il eft permis aux héri-

tiers de mettre les héritages en un lot , & les meublés
ou argent en l'autre. Ceft le fentiment de M, de
Lamoignon e.

ç Enfcs Arrêtés, au tun des Droits Seigneuriaux , art, ioi

P vj
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3**. Quand l'acquéreur ell évincé par un retra't cîô

l'héritage qu'il a acquis , il ne doit point de lods &
ventes au Seigneur ; car la vente faite à l'acquéreur ,
eft réfolue parle moyen du retrait , & l'héritage palîe

de la main de l'acquéreur au retrayant
,
qui efl: cenfé

tenir Ton acquêt immédiatement du vendeur, de forte

que c'eft le retrayant qui doit au Seigneur les lods 3c

ventes , & c'eft contre lui que le Seigneur doit agir

pour le payement de fes droits /.

4*. Il n'efl point dû des lodr. & ventes pour un
contrat nul , quand l'acquéreur n'a point joui de
Fhéiitage acq<uis , c'eft une maxime générale ; foit

que la nullité du contrat procède de l'incapacité du
vendeur j comme s'il a été fait par un mineur , par un
furieux , ou par un Procureur fans qualité, ou que la

nullité vienne du dol & de la fraude perfonnelle de
facquéreur ; foit parce que la chofe vendue étoit

inaliénable ; foit parce que la vente a été faite contre

les loix ; foit que le décret ait été calTé g.

5**. Suivant les articles i6i. & 362, de notre Cou-
tume d'Anjou , il n'eft point dû de lods & ventes

pour le contrat de vente , avec faculté de réméré qui

ïi'excede pas neuf ans ; & fi le vendeur rentre dans
fon héritage pendant le tems de la grâce , il n'efl

point non plus dû de lods ÔC ventes , ni pour le

contrat de reprifc.

6'*. Lorfque les pères & mères , ayant promis une
dota leurs enfans payable en deniers, leur donnent
des héritages pour demeurer quittes de la dot pro-

mife , il n'eft point dû de lods & ventes au Seigneur ^

ni quand un père ou une mère donne un héritage

à fon fils pour demeurer quitte de ce qu'ils lui

doivent , ou à la charge de payer d'autres dettes

qu'ils lui délèguent ; c'cft le fentlment de M. de
Lamoignon a. Cela a été aufli jugé par un Airêt du
12. Mai 163 1 , rappoité tome i. du Journal des

Audiences, //v. 2. clhip. 7*?. de l'édition de i66<; , 6^

( Voyti M. <tc Lamoignon
,

nu même cndio'tt , art. 41;.

g Vc^ c\ Al, di Lamoignon

,

au mcme endroit , art. ^ê^
h L.OCO citato y art, 5*
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pir un Arrêt du Parlement de Rouen , du 8. Juillet

10^3 , rapporté par Bafnage , iur l'article 171. de U
Coutume de Normandie. Cela eft regardé comme un
accommodement de famille , ou comme un avance-
ment d'hoirie , &. ne peut paffer pour une véritable

vente.

7 *. Il n'efl point du de lods & ventes pour une
donation pure & gratuite. La Coutume d'Anjou le

dit en termes préc's , art. 161. ce qui eft conforme
au droit commun , félon lequel les lods & ventes ne
font dus que pour aliénation faite moyennant deniers,

ou chofe réductible en deniers.

8°. Lorfque le vendeur rentre dans Ton héritap'e

faute de payement de prix , il n'eft point dû de lods

6c ventes pour l'aile de reprife, pourvu qu'elle fe fafle

par forme de réfolution du premier contrat i.

9^. Lorfqu'on a acquis un héritage à condition de
le faire décréter pour purger les hypothèques, fi l'ac-

quéreur s'en eil: rendu adjudicataire, iln'eftpasdu

doubles lods & ventes , encore que les enchères des
tierces perfonnes aient été reçues , comme dit M,
de Lamoignon ^. La raifon eft

,
qu'il n'y a eu qu'une

feule mutation de vaffal , & que le décret ne peut
être regardé que comme une précaution que l'acqué-»,

reur a prife pour fe conferver la polTeiïion de i'hé*,

ritage acquis.

i Jugé par Arrêt du 8.

Janvier 1627 , rapporté par

Bardct , tome i, de fes Ar-

rêts , llv. 1. chap. 96,
k En /es arrêtés , titre

rf>l^C .NPIiTîlollrïn iiv

desk En /es arrêtés , titre dej
Droits Seigneuriaux , artf 2^
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois (TAoût lyzz.

m *

PREMIERE QUESTION.
Quejhce qiion entend par le Retrait ligna^

ger Ù par le Retrait féodal ? Quelles

fraudes commet-on le plus ordinairement

à leur égard ?

J-iE retrait lignager eft un droit par lequ?l le pa-

rent du vendeur , pour conlerver dans la famille

l'héritage vendu , peut le retirer des mains de l'acqué-

Tcur , en lui remDourlant le prix princpid du con-

trat , k'S tVnis oi loy.iux-coùts , & latisfaifant aux

autres conditions 6c iormaiités prefc rites par les

Coutumes des lieux où Ihéritage efl fitué.

11 n'y a que les Immeubles réels i>i: naturels, com-
me font les fonds de terre àL Us mail'ons, qui (oient

fujets à retrait. 11 y a deux exceptions à faire à

cette règle i;énérale ; la première regarde les rentes

foncières , lefquelles font aulli lujeites à retrait ; la

féconde exception c(ï faite par la Coutume d'An-

jou •*, qui porte que les mcublgs qui fgnt vendus

f Art, 3^1,
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nvcc des immeubles par un meme contrat , Ibnr

lujcts à retrait avec les immeubljs compiis dans le

contrat. Reo^uiicremcnt le retrait u'a point lieu dans

les donatioui». Lcj coutumes n'ont polat voulu gcner

les ailes de générolité , dhumanice ; mais s'ils cef-

luient de l'être, li l'efpoir d'intéict 6l de vente /
prédominoit , 11 elles ne fe faiioicnt qu'à titre de
k;vicesj & fous des charges eftimables , à prix

d argent , qui excéderoient la moitié du prix de l'hc-

ritage, 6c qui pourroient également être acquittées

par le retrciyant ; alors, comme ce feroit moins m\(t

donation qu'une vente , il y auroit lieu au retrait b.

Les tianl'adions qui le t'ont de bonne toi fur un
droit contelré à un héritage, font moins regardées

comme une iranilation , que comme une reconnoil--

fance 6c une allurance de propriété , à moins qu'il

ne s'y ghlTe quelque iVaude , 6c on en doit porter

ce jugement toutes les fois que la fomme que celui

auquel l'héritage eft adjugé le rapporte à l'autre , 6c

ert à peu-près équivalente à la valeur ^. Lorfque

tout fe tait de bonne foi , 6i. que rien de fem.bia-

b!e ne fe rencontre, il n'y a point d'ouverture au
retrait ^. Dans la coutume d'Anjou e, uns tran^

[aElion , ou il n'y a point de mutation de pojfsjfeur

quoiqu'il y ait argent donné ^ ne donne point lieu eu.

retrait. Mais la condition de celui qui ne poilédoit

pas auparavant la tranfailion » n'efl pas fi favora-

ble. // y a lieu au retrait dans cette mutation de

pojfeffl'ur 3 s'il y a deniers débourfés f, cependant il

la fomme étoit fi modique
,

qu'elle n'eût aucuit

rapport à la valeur de Théritage , qu'elle parût feu*

lemini donnée pour le bien de la paix , on ne pour—
roit juger la tranfaélion équipollente à un contrat

de vente , mais feulement comme un moyen de
rentrer dans la poii'eiiion d'un bien , dont on avoit

été injuilement dépouillé.

b Pothier , du Retrait , n.

105. & fuiv.

c Pothier y Retrait, n. lio.

€r fuïv.

^ Arrêtés di Lamoignon^

du Retrait llgnagcr , art. 19,
e An. 360 6- 361.
f Rcgtcs du Droit François^

L 5. ch, j[, n, iy.
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L-s llcltations de bu-ns indivis, ëcquonnepeut

communément .111^^1»-"^ ^^a _, , v^

cohéruiers, coaiTocies ou copropri^^idires , ne lonc

point iuiettes à letra.t s-
j o

'^^ hcitations Toat ret^araees comme des aues

lua^ par Arrêc en 1654. ^^'^^ la Coutume ue 1 ans,

do^'nt l'article 154. P^'^^^'^^'^^^^^
le contraire, ûL et.e

moins favorable à ces iicitauons h. Les Jurucun-

fuites eftiment, quM y a en-.ur aans le tcxie
, ou

que du moins c^elt ainii qu il laut l entenare.

En tout contrat de vente 6c d ahenac.on a immeu-

bles faite à prix d'argent, ou a autie cuu.c e^ui-

poUente, fo.t que cet immcuDie loit un propre.

ou un acquêt, le retrait lignaéer a a.u uan. la

Coumme VAnjou , Imvant la ^^^'^^
J"'^

^'"^

des xa6 ^^2 ôc 560 ;
mais lelon le Uroit commun,

le retrait ligagerneil re^u que pour le. neutages

propres du vendeur, 6c non pour le. acquêts

il n'y a que les parcm du vendeur da.;. la ligne

dont les choLs vendues procèdent ,
qui puulei.t être

reçus à en faire le retrait Lg^agei , Cx a.us la con^

currence des deux parens qui le preleatem pour iaire

le retrait, le plus procne paient cit pictere ,
coiiior-

î
' /^.ru\r^ ib-^ 6c -MO. oe la Coutume

mémcnt aux articles 30,. '^ j)/^-
.....rrl.,

d'Anjou, pourvu qn U vienne dans 1 an 6c jour du

contrit, V avant l'cxecuaon du ret.ait intente par

Tin autre lignar.er. Dans la Coutun.e de lar.s, c.iui

qui a donife L premier 1 ajouaiement en retrait .
ell

•préféré à celui qm cil 1. P'"=»
proche paient, mais

qui n'a pas été fi diligem.
, . ^ . . ,

L'.aion en retrait bgaager doit être intentée dans

l'an & jour du contrat : s'il avoit ete commis

quelque fr.ude pour tenir cache le contrat de vente,

l'an 6i jour ne cou.t que du jour que lahaudea ete

découverte , ou de la nouhcation <b< publicité du

contrat ».

Z, AnctcicLamoi^non.art.l. \\ Ihld. art. l.

'{^VuyciL'mt, 34Û. di U CçHtumi d Anjou ,
û» i art, 419,
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Quoique le droit de retrait foit en quelque forte

exorbitant du droit commun
,
que les loix anciennes

ne le connullent pas , qu'il ne foit point encore

admis dans les p-iys de droit écrit ,
que quelques

Jurifconfultes le regardent comme un droit en quel-

que forte odieux , li faut néanmoins convenir que
c'cd non-(eulement un droit légitime, mais qu'il

méiiLe même une certaine faveur, à le confidérer

par rapport aux perfonnes qui en jouifTent. Rien en

ertet n'eft plus conforme à la nature , que de con-

ferver les biens dans les mêmes familles , ou de les

faire rentrer dans les mains des Seigneurs , en leur

permettant de ne pas admettre pour vaifaux , des per-

fonnes qui ne leur conviennent pas. Mais à cela près,

& en confervant le droit du Seigneur & des lignagers,

dans l'exécution tout eft favorable pour l'acquéreur.

Les loix le favorifent en tout, les formalités font

de toute rigueur, 6cle défaut d'une feule anéantit

abfolument l'exécution du droit , à moins que ce
défaut ne foit réparé à tems i^. _

L'acquéreur étant évincé par le retrait , des avan-
tages d'une convention qu'il avcit faite de bonne
foi, il eft Julie que cette acquifition ne lui caufe

aucune perte ; il doit donc être rem.bourfé i°. du
prix principal à l'entier , de tout fupplénient deprix,

fait fans fraude par autorité de juiHce depuis le

contrat, ou même par une convention particulière

avant la tradition i
; ce fupplcment n'eût-il été ajoute

que par délicatefle de confcience , à raifon du vil

prix
, qu'on n'a reconnu que depuis. Il n'en feroit

pas de même de ce qu'on auroit donné de plus

volontairement
,

par cette confidérafion-là même
depuis la tradition.

Si le premier acquéreur avoit revendu à un tiers

à perte ou à profit , cela eft fans conféquence pour
le retrayant; il n'y peut gagner ni perdre , & il doit

k Coutume d'Anjou , art.

36J , du Maine
, 374, 375.

/ Illud non primum elî ve-
rum pretium conveatum

,

quafi reformata priori ven-
ditione. . . Dumouim in conf-^

P. §.20. GloJ[,§,n,u •
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toujours également offrir ôc payer le prix auqueî
iJ a vendu lui-même.

II y a néanmoins ici une grande différence entre

une revente laite à perte ou à profit : dans le cas

où l'héritage a été revendu plus cher qu'il n'avoit

été acheté, comme le retrayant n'eîl obligé que de
rendre le prix qu'il en avoit reçu , le fécond acqué-
reur feroit lélé , fi on ne lui rendoit pas l'excédant

qu'il a payé ; auffi fon vendeur eil-il obligé de le lui

rendre , Toit que l'un & l'autre aient fu qu'ils n'écoient

pas à couvert du retrait , foit qu'ils l'aient ignoré •

Mais lorfque l'héritage a été revendu moins cher

,

ouoiqu'il lémbleroit que le premier acquéreur
,
qui

feul iouffre la perte dans le premier cas, devroit

^ufîi dans le lecond profiter du furplus que lui-

même a réellement payé ; cependant telle elt la

difpofition des Coutumes , de celles d'Anjou entre

autre, art, 400. du Maine ^ art. 401 ; le nouvel ac-

quéreur a droit de recevoir le prix entier aux ter-

mes de la première acquifition, conformément à la

loi des retraits ; la raifon qu'en donne M. Pothier,

n. 403 , c'efl: qu'en rétrocédant à perte l'héritage,

il a rétrocédé tous fes droits fur l'héritage à fon

Ccffionnaire , & conféqucmment le droit d'en rece-

voir le {)rix en cas de retrait. C'cîl une perte pou»
lui; mais déjà il avoit fait volontairement cette perte

en rétrocédant.

1'^. Après la Sentence d'adjudication en retrait, le

retrayant doit , à peine de déchéaixe , faire à l'acqué-

reur des offres léelles du rembovirfement du prix

& loyaux-coûts liquidés par le cor.trat, 6c à loa

refus en faire la coniignùtion , à Paris dans les vingt-

quatre heures, en Ani(>u dans la huitaine, ailleurs

dans tout autre délai que donnent les Coutumes,

Ce tems eft fatal; il court, dlfent les Jurifconfultes ,

de mo/nento in momenturn , depuis l'heure oii TAvi-

ciience finit : les jours de tctcs ne font pas diminués.

Dans la coutume de Paris , où il ell le plus court , il

ne commence qne du moment où l'acquéreur , paitie

préleme ou ducment appcUéc 3 a tait le dcpo: au



fur les Contrats. "^ ^ ^
Greflfe de l'original du contrat, & mcme affirmé par

lerment, s'il en ciï requis ,
que le prix qui y eft

énoncé, eft le vrai prix auquel il a acheté.

L'art. 373. de la Coutume d'Anjou, qui ordonne
{jue les deniers de retrait , tant du prix principal , que

des coûts & inifes , je doivent payer à huit jours après

la connoijfance ju^ce , a fait naître une difEculté ,

à favoir fi on pouvoit avancer l'exécinion du re-

trait. M. Dupineau eftime que ce délai étant pour

le défendeur en retrait, comme pour le demandeur ,

que le premier pouvant avoir des raifons de pro-

longer fa jouiffance de quelques jours ,
pouvoit

comme le fécond , ufer du bénéfice de la Coutume ,

& que c'étoit la Juril'prudence du Préfiuial. Mais un
Arrêt du Parlement, du 13 juin 1768, ayant confirmé

un retrait exécuté feulement deux jours après la

Sentence, femble avoir décidé au contraire.

3°. Ce qu'on appelle ici loyaux-coûts, c'eil; tout

ce qui étoit néceffaire pour parvenir à l'acquilitior! ,

frais du contrat , frais de voyage fait exprès

,

pots-de-vins , ÔCc. qui font partie du prix ; ce qui a

coutume d'être donné & l'a été réellement aux pro-
xénètes ou ajtres , qui fe font d'un commun accord

mêlés dans l'anaire , l'intérêt du prix , dont l'ac-

quéreur n'a pas été dédommagé par les fruits , les

fiais d'inftance pour le retrait , lorfque l'acquéreur

ne l'a pas contetlé , les droiis de francs-fiefs
,
quand

même il ne les eût pas dus , s'il eût été acquéreur

lui-même '. Pour ceux de ces loyaux-coûts qui ne
font pas liquidés par le contrat de vente ou autrement,

il fulrit d'en faiie des offres, ou une confignation

aiTez forte
, pour que l'acquéreur ne puiflé fe plain-

dre. Le principe général &. de Jurilprudence & de

confcience , eft que celui-ci fe retire , fmon avec

profit , au moins indemne 6c fans perte.

4''. Delà encore le retrayant eft tenu de rembourfer,

non pas précifément toutes les dépenfes de l'ac-

quéreur à l'occafion de fon nouvel acquêt ;

mais les dépenfes néceflaires qu'il a faites fur l'aC-;

I Vothier , du Rar, chap, ix. art, j»
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qiiet même , telles que les réparations qui ont ci

cara6iere : car du refte les Coutumes , entre autres

celle de Paris, art. 146. ne permettent pas qu'on

faffe aucune novation , ni fimple amélioration dans

Tannée du retrait , ce qui pourroit avoir des incon-

Teniens , & le rendre plus difEcile ; comme cet ar-

ticle pourroit être lujet à conteftadon , les acqué-
reurs ne doivent point manquer de faire faire un
Procès verbal de vifite par Experts nommés d'office

par le Juge, pour faire conflater la néceiîité des

réparations , & les faire eftimiCr.

Si la fomme
,
prix de i'acquifition , n'étoit paya-

ble que dans un certain tems non encore échu , ou
feulement par partie , le retrayant ne peut pas jouir

de cette faveur ; il doit absolument ou fournir à

l'acquéreur la fomme entière , pour le mettre en
état de s'acquitter , ou lui apporter décharge valable

de ceux auxquels le prix eu délégué •". Puifqu'on
lui enlevé l'héritage , il eft jufte qu'à cet égard ,

ii n'ait plus rien pour l'avenir à démêler.

La malice des hommes a inventé p h' fie 11 rs fraudes

pour empêcher le retrait lignager ou pour le rendre

plus difficile : nous ne les rapporterons pas toutes,

de crainte de donner occnfion de les pratiquer à ceux

qui ne les favent pas. Voici celles qui arrivent le

plus ordinairement.

La première eft de vendre à un ^proche parent

,

fous une convention fecrcte , de lailler jouir un
étranger , & de faire déclaration à fon profit dans un
certain tems convenable

;
par ce négoce frauduleux,

on empêche le retrait des parens plus éloignés.

La féconde eft , lorfqu'un retrait eft Intenté par

im par»'nt , on en fait intervenir un plus proche fous

des paé^ions fccrctcs , de remettre l'héritage à l'ac-

quéreur. On empêche ainfi l'exécution du retrait in-

tenté , parce que le parent le plus proche eft icçu

entre la bourfe 6c L's deniers ".

m Livonnicre , Règles du Droit François, llv. 6, chap. 5,

art. I. n. ^S,

n Voye\L'art, 370 d< la Coutume d^Anjou^
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La troifieme efl , loi-rqu'on augmente le prix d.ins

lin contrat cb vente fous une contie-letrre de payer
jnoms. Cette fraude qui empêche les parens d'inten-

ter le retrait, eft coiidamnc par l'article 374, de Ja

Coutume d'Anjou , comme crime de faux , t-L peut
être punie d'amende arbitraire,

La quatrième efl: , lorfqu'au lieu d'un contrat de
vente , onfimuie un contrat de bail à rente foncière ,

perpétuelle 6c.non raclutable fous une contre-lettre

fecrcte de faire & de recevoir le rachat de la rente,

ou qu'on fimulc \\n contrat d'échange fous une con-

vention fecrete de tranfporter l'héritage permuté à
une des Parties ; car fjivant ks articles 3<52.& 355,
de la Coutume d'Anjou , le bail à rente foncière

& l'échange faits fans fraude ne font point fujets à

retrait.

Le cinquième efl , lorfqu'on vend un héritage fous

condinon que le vendeur en demeurera en poffefr

fion , foit comme Fermier , foit par une réferve d'u-

fiiifuit , foit par quelque paillon fccrete pour tenir

caché le contrat de vente , & empêcher par-là les

lignagers d'intenter le retrait dans Tan & jour du
contrat.

La fraude en cette matière fe peut prouver par té-

moins, comme die M. de Lamoignon ^\ Cela a été

auili jugé par plufieurs Arrêts rapportés par M. Louet
& par Brodeau , fon commentateur , lett. T. c. 7".

L'on ne reçoit en Judice aucun paient à faire le

retrait lignager, qu'après qu'il a piêtc* ferment qu'il

a intention de garder la chofe qu'il veut retirer ^
parce que le retrait lignager n'a été introduit que pour
conferver le bien de la famille,

La Coutume d'Anjou, pour obvier aux fraudes

qu'un lignager retrayant peut commettre dans le re-

trait, ordonne p que fi le lignag.r rets ayant revend à
un étranger daiiS l'an & jour de l'exécution du retrait,

l'hérirav^e par lui retiré , le premier acquéreur , fur

lequel le retrait a été fait , le peut r'avoir par répé-

O Enfes Arrêtés
, tit, dis Droits Seigneuriaux ^ art, j/,

p Art, ^p^.
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,

tition de retrait ; car il paroît quî le lignager n*a pas

€u delTein de retirer pour conferver l'héritage en fa

famille, mais de prêter fon nom pour tranfporter

l'héritage à un étranger.

On a formé la queftion , favoir , fi lorfque le Sei-

neur de fief a fait remife des lods & ventes à l'ac-

quéreur fur lequel un lignager fait un retrait, l'acqué-

reur peut en confcience exiger du retrayant la fomme
dont le Seigneur lui a fait remife ; à quoi on a répon-

du que le Seigneur ayant fait la gratification à la

perlonne de l'acquéreur , elle doit tourner à fon pro-

fit , & non pas à celui du retrayant
,
que le retrayant

é/ince l'acquéreur, & le coni];itue en perte; ainft

l'acquéreur peut en confcience exiger du retrayant la

lomme dont le Seigneur de fief lui ?. fait remife : ce

qu'on peut confirmer par l'autorité de deux Arrêts du
Parlement de Touloufe , des années 1641 6c 1645 ,

qui ont jugé que l'acquéreur n'étoit pas obligé de

déclarer il le Seigneur lui avoit fait compofition pour

les ventes.

Le privilège que pourroit avoir un retrayant, en

vertu d'une charge ou d'un ofHce qu'il pofféde , com-
me l'ont les Secrétaires du Roi , dans ce qui relevé

du Domaine , n'empcche point qu'il ne foit obligé

de rembourfer l'acquéreur des lods 6c ventes qu'il a

payés , fauf à les répéter contre le Fermier du
Domaine.
On fait une fuppofition contraire. C'eft un Secré-

taire du Roi qui acheté dans le Domaine ; un parent

qui n 'a point le même privilège retire l'héritage vendu ;

le Secrétaire du Roi , acquéreur , n'a point payé de lods

& ventes , il ne les devoit pas ; il y a néanmoins tranf-

lation de propriété , qui donne ouverture aux lods

& ventes. AulFi pluficurs Jurifconfultes penfoient-ils

qiie le retrayant les devoit payer au Receveur du
E)on;aiiic, parce qu'il nj pouvoit profiter d'un privi-

lège qui lui efl étranger ; d'autres croyoiént qu'il en

de\'oit fiiirc rr.ifon au S^crctnire du Roi, quoimie

celui-ci m les efit point payés, ce qv'i paK^ît allez

fingulier. La queftion a été décidée par une Déclara-

tion du mois de Pccembrc 1743 ; Tarticle 5. les con-

I
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firme dans la pofliffîon de jouir du don & remife ,

foÏ! qu ils foïtnt rctrjyuns
, Jçit qu'ils [oient convenus

en retrait.

Il V a encore ici une choie particulière , par rapport

au Domaine du Roi, (Si la remiie du quart des ventes ,

qui ne tombe point au profit de Tacqucrcur qui les

a payées. Comme les Receveurs du Domaine font

tenus de remettre indiftint^ement le quart des ventes

à tous ceux qui fe préfcntent dans le tems marqué ,

pour avertir de Tacquifition qu'ils ont faite, cette

remife n'eft point regardée comme une grâce per-

sonnelle faite à celui qui a payé les ventes , mais

comme une choTe de dro't & de nécefîité , ou plutôt

une grâce o;cnérale que le Roi fait à tout acquéreur

dans fon Domaine ; &comnîe on n'y peur foupçon*

ncr rien de perfonnel pour le premier acquéreur ,

CQ^ le fentirnent com.mun des Jurifconfultes ,
que le

letrayant devenant alors feul vraiment acquéreur, en
doit pro^ter : c'eli ce qu'cnfeigne M. de Livonnierc ,

<îans fon Traité des Fiefs , & d'après lui M. Pothier,

dans celui du Retrait, n. 326. Ce dernier Jurif-

co'iifuite nrcpofe encore une autre exception à la

règle générah
,
qui adjuge les remifes des lods &

ventes à celui qui les a payées % Il fuppofe un
acquéreur qui n*a point encore compofé avec le

Seigneur pour les lods & ventes , & voyant raction

en rctrair intentée
,
par laquelle il va bier.iôt être

tlépcifédé fe préfente au Seigneur , moins pour
s'acquitt?r des lods & ventes , que pour obtenir une
remife, & en orofuer. M. Pothier trouve cette con-
duite pleine de mauvaife^foi , parce que Tacheteur
re doit pl-js fe regarder comm.e acquéreur d*un héri-

-tage qu'il ne peut conferver , ni tenu d'une dette

dont, par le retrait , il va être déchargé. Il ne vok
ppmt ici de m.otif _, & de titre légifmie , de profiter

d^ Ja remife : peur les ventes, il a pu abfoînment l?s

payer, puifquc le Seigneur eût pu les exiger, mais
Jie les payer que pour s'approprier la remife; c'eft

ce qui ne paroit pas conforme à l'équité,

fl
Ibid, n, ]2j.
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Le retrait féodal eft un droit par lequel le Seigneuf

de fief peut retirer , ou plutôt retenir par puiilance

de fief, les chofes vendues ou aliénées à prix d'argent

par fon vaffal ou luj.-t, en reinbourfant à l'acqué-

reur le prix principal 6c les loyaux-coûts , en obler-

vant les formalités prefcrites par la Coutume du lieu

où les chofes font fituées.

En plufieurs Coutumes , les Seigneurs ne peuvent

retirer que les chofes nobles & hommagées. Dans la

Coutume d'Anjou , les Seigneurs peuvent indifférem-

ment retirer toutes les chofes vendues dans leurs ter-

ritoires , foit qu'elles foient féodales & hommagées ,

cenfiv es & roturières.

11 y a cette différence entre le retrait lignager &
le retrait féodal , que le droit de retrait lignager ne
peut être cédé à un autre , n'étant établi qu'en faveur

de la perfonne feule qui l'exerce , au lieu que le droit

de retrait féodal
,
peut être cédé par le Seigneur à une

autre perfonne qui l'exercera. Ils différent en ce

que le retrait féodal fe fait par parties , & que le Sei-

gneur ne peut retirer que ce qui dépend de fon fief,

luivant la ventilation qui en fera laite ; on ne peut

le coniraindre de prendre le furplus. Dans le retrait

lignager , au contraire , l'acquéreur a le choix ou de
ne céder au retrayant que ce qui eft de fa ligne ,

ou de le Ibrccr de prendre tout ce qui efl vendu
par un même contrat , & pour un léul Ôc même
prix ^

C'eff une maxime certaine que le retrait lignager

eft préférable au féodal ; de forte que dans le con-
cours d'un lignager & d'un Seigneur de fief, qui fc

f)rélentent en même tems pour faire le retrait , le

ignager doit l'emporter fur le Seigneur, qui confé-
2ueniment ne peut retirer fur un acquéreur lignager

u v-ndjur ; & fi le feigneur a prévenu , & fait le

^retrait le premier , le lignsger venant enfuite dans
l'an & jour du contrat , peut retirer fur le Seigneur

jnême,cn le rembourl'.uit oC lui p.iyant les lods &
Tentes ».

r Règles du Droit Frarç. l. 6. c. r art. i. n. ij,

S Vvye\ les articles j^S, 6" joo. Je la Çoutfimc d'Anjou*

i
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Dan5 cette Coutume, le tems pour faire le retrait

féodal , ell d'un au ik un )our, & ce tems ne court cj'ie

dti jour de l'exhibition du contrat , avec offre des

Jods& ventes ; & fi l'héritage a été vendu à un parent

avec la claufe pour lui, ou autre qu'il nommera dans

l'an , & que l'acquéreur falFe une déclaration en fa-

veur d'un étranger , le tems de faire le retrait féodal

fur cet étranger , ne court que du jour de l'exhibi-

tion de la déclaration de celui qui a été nommé.
Le retrait féodal eft fufceptible à -peu -près des

mêmes fraudes que le retrait lignager , & il y a fraude

toutes les fois que les Parties contraâantes
,

qui ont

une véritable intention de vendre & d'acheter , & en

ont formé le deffein , au lieu de faire un contrat de

vente fujct à retrait y fimulent un autre contrat qui

n'y efl pas fujet, afin de rendre le retrait féodal

ou impollible , ou plus difficile.

Outre le retrait féodal & feigneurial , nos Cou-
tumes admettent encore une autre efpece de retrait

,

qu'on appelle demi - denier
, parce qu'il n'a pour

objet que la moitié d'un immeuble. Ce retrait peut
avoir lieu lorfqu'un mari ou une femme , en com-
munauté , ont acquis conjointement des héritages

d'un parent de l'un d'entr'eux , ou relevant du fief

de l'un des deux époux; fi l'un des époux rneurt,

celui qui furvit , s'il eit lignager du vendeur , ou
Seigneur du iief dont l'héritage dépend , ou fes

héritiers peuvent retirer fur les héritiers de l'autre

conjoint j par retrait demi-denier , la moitié dudit ac-

quêt
, qui leur devroit appartenir par le partage de la

communauté : ce retrait peut fe faire daiis Fan & jour

du premier décédé.

La dilïolution du mariage ou de la communau-
té

,
peut feule donner ouverture à cette efpece de

retrait. Si les deux époux font lignagers , il n'y
a pas lieu au retrait. La communauté d'Aou-
te , le conjoint lignager peut dans l'an exer-
cer le retrait fur le conjoint étranger. Les en-
fans peuvent auffi l'exercer fur leurs pères ou
mères furvivans , qui , en fe mariant pourroient

Contrats. (13)

Q
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porter à des étrangers les biens lujets au retrait.

Tandis que les enfans font fous la tutelle du père

ou de la mère qui furvivent , la prefcription de

l'an ôi. jour du retrait demi-denier ne concourt point

,

jufqu'à !a clôture & remife des comptes 6c titres.

Dans la Coutume de Paris ce retrait doit être l'ait

avec les formalités ordinaires. Dans celle d'Anjou

,

art. 392 , & celle du Maine , art. 402 , il peut fe faire

par limple convention. Si l'on veut fur cet objet des

éciaircifiemens , on peut confulter les Règles du Droit

FrapiÇois, /. 5. ch. 5. n. 63. & plus encore M.Pothier,

Traite des retraits, ch. 13. 11 faut obferver que ce

retrait n'a pas lieu , quand le conjoint non lignager

a des enfans qui font de la ligne, fuivant l'art. 156,

de la Coutume de Paris. Le vendeur , héritier de

l'un des conjoints , ne peut être admis à cette efpece

de retrait, ainfi qu'il a été jugé par Arrçt du 2Q
Avril 1728,

e<*>o



fur les Contrats, 3^3

llJJJfcJ«p gMLBlJ»JBgJAMMJJU^.JULmLimJOT3rB

II. QUESTION.
Traitée dans la Conférence du mois

d'Avril 1728.

^quelprix une chofe doit-elle être vendue^pour

que la vente ne fait point contre la confcien-

ce ? Peut-on la vendre au-deffas du plus haut

'-prix y quand on la vend d crédit} HJi-il

permis de Tacheter à meilleur marché^quand
on donne Vargentpar avance ? Peut - on ven-

dre au prix courant une marchandife don":

on fçaitque le prix va diminuer ? Peut-on

vendre â crédit des marchandifes au plus

haut prix , & les racheter au plus bas prix

argent comptant?

JLiEs Loix de la Jufllce veulent qu'il y ait "de

l'égalité dans le contrat de vente , c'eft - à - dire ,

qu'il y ait une jufl:e proportion entre le prix & la

valeur de la chofe qu'on vend ou qu'on acheté :

l'égalité ne s'y trouvera point fi le prix excède la

valeur de la chofe , ou la chofe la valeur du prix j ÔC
le contrat ne fera ni légitime ni félon la confcience.

Il n'eft pas vrai que les loix civiles donnent le droit

d'acheter & de vendre les chofes plus ou moins
qu'elles ne valent , elles fe contentent d'ôter au ven-
deur la liberté de fe pourvoir en Juftice contre un
contrat de vente où il n'y a pas léfion de plus de moi-
tié du jufte prix

,
pour éviter une infinité de procès

& de chicanes qui arriveroient s'il y avoit ouverture
à demander la réfolution du contrat de vente pour
toutes fortes de Icfion.
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La règle établie dans le Palais , fuivant laquelle o»

ne donne à rach-:teur aucune aftion pour taire ré-

foudre un contrat de vente pour léfion dans le prix

,

pendant qu'on en donne au vendeur
,
quand la lé-

iion paiTe la moitié du jul^e prix de la chofe , ne
regarde que le for extérieur ; mais par rapport au

for de la confcience, il faut vendre à jufte prix ,

comme auffi donner le jufte prix de la chofe qu'on

acheté , ainfi que nous l'avons dit dans la rcponfe à

la première queftion de la Conférence précédente.

Le contrat de vente ayant été inftitué pour l'avan-

tage du vendeur & pour celui de l'acheteur , il

faut que celui qui acheté y trouve fon avantage,

auiîi bien que celui qui vend ; ce qui n'arriveroit

point , s'il étoit permis de vendre plus cher & d'ache-

ter à meilleur marché que la chofe ne vaut t.

Pour juger du prix des chofes qui fe vendent , il

faut avouer que le prix naturel ou commun ne con-

fifte pas dans un point indivifible , comme le prix

légitime qui a été fixé par le Prince ou par les Magif-

trats ; mais il a une certaine étendue , parce qu'il

dépend du jugement de plufieurs , lequel n'eft pas

toujours uniforme u. C'eil delà qu'on diftingue trois

fortes de prix naturels. Le premier elt le prix rigou-

reux , qu'on nomme le plus haut prix , parce que le

vendeur ne peut pas l'excéder fans injuflice.Le fécond

efl le prix vil qu'on nomme le plus bas prix ,
parce

que l'acheteur ne peut pas aufll le diminuer lans in-

juriîce. Le troifiem-' eu le prix wcJiocre , qui tient

le milieu entre le plus haut 6l le plus bas x.

n faut encore obfurver que le prix commun des

chofts augmente ou diminue-

t Cariùs vendcre vel vi-

liùs einere rem t[n.im valcat,

«rt ('(icundàm f^ iiijuftum i<

illiittum. i>. Thomas l. 2. </.

•77. art. I. in corp.

u HV-ul prctium non eft

puncUuilittT detorminatuin ,

ùd magis in qviadam %Aiina-

tione confiftit , Jtà quod mo-
(iica ndditio vcl minutio non
vidotur tollere xijualitatem

jurtitii". S. Thomas. Ibid. rc-

ponf. ad primum.
X Cpr.J. Jur les Etats , f.j.

p. y.i.
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1^ Par l'abondance ou la dif-^tte delà maichan-

2*'. Par la quantité ou la rareté de l'argent.

3*'. Par le grand ou petit nombre des acheteurs

6c des vendeurs.

4'\ Par la manière de vendre ; car on vend ks

marchandiles plus cher en détail, qu'en gros ^ on

vend moins cher à l'encan que dans Jes boutiques.

5". Selon le plus grand ou le moindre befoin

commun des acheteurs. On vend en tcms de guerre

les armes plus cher qu'en tems de paix. La railon

eil que Teflimation que font les hommes des mar-
chandiles , change ielon ces diftérentes ciicor.ftarxes,

ainfi leur valeur eil: moindre ou plus grande. Quant
au befoin d'un ou de deux particuliers , il ne doit pas

faire augmenter ou diminuer le prix de la marchan-

dife ; les hommes ne changent pas de fentimens fur

fa valeur
,
parce qu'un ou doux particuliers en ont

pins ou moins de befoin. On ne peut donc fe pré-

valoir dans l'achat, de lanécefTité d'un paiticulier ;ce

feroit agir contre la juflice y. Ce feroit encore violer

les loi.v de la charité chrétienne , cnie de fe préva-
loir dans l'achat , de l'indigence d'un homme qu«
le fâcheux état de fes affaires obliî:ie de vendre fon

bien , & ce Tacheter moins cpi'il ne vaut. Car en

cette occafton on doit traiter fon proch::in de la mê-
me manière qu'on voudroit être traité en parcine

occauon ; or, nous ne voudrions pas t[u'on fe pré-

valût d 2 notre néce/îité. Si néanmoins les acheteurs

étoient en fort petit nombre , le prix de ce bien dimi-

nueroit , &:on pourroit l'acheter m.oins qu"il ne vaut
en foi. L'on ne peut non plus en confcience fe pré-
valoir do la fimpîicité ou de l'ignorance du vendeur
pour acheter une chofe moins qu'elle ne vaut; aiiifi

l'acheteur qui connoit que la chofe qu'on lui vend ,

efl d'une valeur beaucoup plus grande que ne le croit

cel^i qui la vend , doit en donner le juile prix.

V Si ijuiî alicui in nccef- 1 valeret , effe injuda vendltio»
fitate conflituro vendeiet rciîi 5. Thomas^ q. 13. de Aiûlo,
ahi{uam nuiltô ampiiùs, 4uami<ï/-^. 4, ad 7.
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Cela fuppofé , nous dilbns premièrement qu'on
commet une injuftice manifefte , fi i'on vend une
marchandife , de la qualité portée par TOrdonnance
du Supérieur , au-deffus du prix quc le Supérieur y
a mis , & on eft obligé à reilitution.

Ceux-là pèchent pareillement contre îa juflice qui

vendent à faux: poids & à fauiTe melure; aulîï cela

cfl très-exprefTément défendu en plufieurs endroits

de l'Ecriture fainte ^.

Nous diibns en fécond lieu
, que généralement

pariant, il n'eft pas permis en confcience de vendre
au-defTus du plus haut prix, ni d'acheter au-delTous

du plus bas prix. Ce feroit violer l'égalité en laquelle

confifle la juftice commutative ; &: celui qui au:oit

vendu au-deiTus du plus haut prix , feroit obligé de
rei^ituer l'excédant du plus haut prix , & l'acheteur

c[ui auroit acheté au-deflbus du plus bas prix , feroit

obligé de récompenfer le vendeur , à moins qu'il ne
lui en eût fait remife a.

Toutefois il y a des occafions où l'on peut ven-
dre au-deffus du plus haut prix commun, fans être

cenfé vendre au-delà du jufte prix.

La première eft ,
quand celui qui vend une chofe

fort uriîe à l'acheteur , en foufîre une diminution de

gain , & ne vend la chofe que parce qu'on l'en prie

,

il peut à raifon du gaiii ceffant , la vendre an-deilus

du plus haut prix commun : par exemple , un mar-

chand qui n'avoit pas delTein de vendre fa marchan-

dife dans le tems qu'on l'en prie , mais de la gariler

)v.fqu'au tems auquel il jugeoit probablement qu'elle

Vaudra davantage, & qui ne la vend qu'à la lollici-

tation de l'aclieteur ,
peut lu vendre au-dv^flus du

plus haut prix qu'elle vaut dans le tems ([u'illa vend.

La raifon cft ,
qu'il p^ut exiger un nrix qui com-

prenne Ion dédommagement , Ckla valeur de la chofe

l
Nolite facere iiuquum ali-

quid in judicio , in recula ,

in pondère • '" mcnfur.».

Stnter.T jun.T,& secu a Cintpon-

der.i. Livitici , nj. Dcut. 25.

Prov, II. Atros 8. VoyeiUi
Conf, fur les EtACs , /?. J40.
& fuiv.

a Ibui. 314.
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qu*ll vend ^. Mais pour qu'il n'y ait point d'injur*

tice en cela , il faut :

i^. Que le vendeur foit en état & ait véritable-

ment intention de diftcrer à vendre fa marchandife

julqu'au tems où elle fe vend ordinairement plus

cher.

2" Qu'il la vende quelque chofe de moins de ce

qu'il juge probablement ,
qu'elle pourra valoir dans

la fuite , à caufe de l'incertitude.

3". Qu'il ait égard au déchet qui pourra arriver

fur fa marchandife , à la dépenfe qu'il fera obligé de

faire pour la conferver, & aux rilques qu'il courra t

cette décifioneft conforme à ce qu'enfeignent Alexan-

dre III c. Urbain III ^. & Grégoire IX «. On peut

voir Sainte-Beuve, tome i. cas i2C?, & tome

a. cas 138.01111 enfeigne la même Doétrine fur Its

inêmes principes.

La féconde eft , quand le vendeur qui ne vend qu'à

la follicitation de l'acheteur 5 fouffre un dommage qui

provient de la privation de la chofe qu'il vend ; il

peut,àraifon du dommage nailTant, la vendre au-

deifus du plus haut prix commun, fuivant le prin-

cipe de faint Thomas que nous venons de rapporter.

Il en eft de même lorfque pour faire plaifir à l'a-

cheteur , on fe défait d'une chofe ,
pour laquelle on

a beaucoup d'afî'cclion & d'attache ; cette affeétion

& cette attache étant eûimables , on les peut fair«

acheter. Quelques-uns difent qu'en ce cas, le ven-

deur doit avertir l'acheteur qu'il ne lui vend la

'chofe {\ chère, que parce qu'il l'affedionne beau-
coup , 6c qu'il y a de l'attache , & non pas parce

qu'elle vaut autant. C'efl le fentiment de M. Pothier,

contrat de vente , n. 145 . & 1 46 ; il ajoute que ce prix

d'afFeclion doit être très-modéré , & qu'on ne doit faire

que ce qv.e dans fa confcience on eftime mériter cette

h Cùm aliquis multùm in-'num quod venditor ex ven-
<]i|;et hnhcre rem aliquam , & ditione incurrlt. S. Thomas

,

alius Kcditiir , fi eâ careat , in in z. z. q. 77. art. i.

tali cafu jurtiim pretium erit.l c Cap. inciritate, de ufuris,
ut non folùm refpic/atur ad d Cap. Confuluit.
rem qux venditur, fed ad danfi-J e Cap. Navg.^nti, codeift tit,

Q iv
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attache , & le proportionner à ce qu'on en voudroit

payer ioi-méme en pareille circonltance.

Êii ces occafions
,
quoiqu'on vende fa marchandife

au-dclTus du plus haut prix commun , on ne la vend
pas au-delà de la jufte valeur & au-delTus de fon
ji-ifte prix ; car en ces circonftances, (a valeur eft plus

eftimabie , & fon prix eft plus grand. Ainfi, il eil

toujours vrai de dire dans la thèfe générale, qu'il

n'efl: point permis de vendre fa marchandife au-delà
de fa jufte valeur & au-delTus de fon juite prix.

Quoique la chofe que l'on vend foit d'une grande
utilité à l'acheteur , ou qu'elle lui faPfe beaucoup de
piaifir , fi le vendeur s'en privant n'en foufîre pas
de dommage , il ne peut la vendre au-deflV.s du plus

haut prix , à caufe de l'utilité ou du piaifir qu'elle

caule à l'acheteur
, parce que cette utilité & ce

piaifir n'appartiennent pas au vendeur , mais ils font

propres à l'acheteur ^. Le vendeur peut bien néan-
moins accepter ce que l'acheteur lui donne volon-
tairement de bon gré & pur honnêteté au-deilus du
jufîe prix Z,

Si on ne vendoit des marchandlfes au-deffus du
plus haut prix commun, que parce que l'acheteur

ne ks paye pa5 en argent comptant, & qu'on lui accorde

wn délai
, qu'il faut attendre à expier pour pouvoir

exiger le payement , oii commettroit une uiure ^, La
raifon eft, qu'il y a en ceLi un pi et implicite duquel

on tire un proht. Le vendeur, en accordant à l'a-

/ Si verô aliquis multùmlrius accepta multùm juvatur

,

juvetur ex re aheriiis qu.ui» ac-jpoto(l jiropiià l^ionre aliiiuid

vendciui lupcrcroi^.ire , ([uod

pertinct ne! ejus houeilatt-m
,

^. T/wfr.as , ihù!.

Il Si n:itjuis cariùs velit vcn-

ilcrc fua nuaaTf\t jiilh.n) pie-

tium, ut de pecunia (olvcrda

cinptorem expcder, manifollè

ufiii a comn.itiitur; quia hu)uf-

motli cxpcd^Ttit» [)teti: foîvcn-

('i Ii.ibei rntioncrn nuitv.i. 5.

Thvntds in X, 2, ^. yS, urt» 4*

Ul 7.

cepit , ille veto qui vendit non
damiuHcetur caicntlo re illa ,

non del eteam Uipervendere
;

<(iiia iitilitas ([iiae alteri accrcl-

cit , non eft ex vcncieutc , l'ed

ex condiiione cmontis. Nullus

autonf» potcft vendere altèri

qiiod iiui) e(l iuvun , licct poiftt

ei vcnderc damnum ([uod pa-

(itur. S. Thomas , in z. i. (j.

77. art. I.

£ iUc uman ([ui Q.\tç ahc-
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chctffiir cJii délai pour le payement , eft ccnie prê-

ter à l'achctturla rotnnie dont l'athetoiir lui Qi\ re-

devable, 6i l'excédant du ju{le*prix de la chofe

vendue , eft un intérêt que le vendeur tire du prêt

(•u'il fait à l'acheteur. C'etl pourquoi le Pape Urbain
311. déclare coupable d'ufure le Marchand qui vend
fa marchand! fe ])Uis cher à proportion du délai qu'il

accorde à l'acheteur pour le payement '.

Sur le même principe, il faut tenir pour certain

,

qu'il n'eil pas permis d'acheter de la marchandife au-
delFous du plus bas prix commun , précileraent parce

qu'on l'a payée par avance , il y auroit ufure j car

celui qui avance fon argent , n'a d'autre intention

que de prêter la fomme qu'il avance , & au moyen
de ce prêt , de profiter de ce qu'il diminue du jufte

prix de la marchandife qu'il acheté ; au(ii cela efî:

condamné par le ch. Navifanti de ujuris , & par le

ch. In civïtatc ^ & par faint Thomas i<-. Le i' '. Concile

de Aii'an recommande fort aux Fidèles de ne pas

tomber dans ces fautes ^. Il n'y a rien qui puiffe ex-

cufer de péché les Marchands en ces deux cas que
le gain ceflant & le dommage nalHant ; car fi le

délai du payement ou l'anticipation leur fait quelque

préjudice , il eft jufte qu'ils en foient récompenfés

p2r l'augmentation ou par la diminution du prix de

ces marchandifes.

i An negociator pœnâ con-

lirnili ciebeat cunHemnari qu

merces (iias loi.gè majori pte-

t;o diilrahit , fi ad folutionem

f.ciendam prolixioris tempo-
ris dilatio prorojjetur, quàm
fi incontinenti pretium per-

folvatur .... huj.ifmodi ho-
mir.es pro intentione lucri

qur.m habent, judicandi fiint

iralè agere, & ad ea qux funt

tal ter accepta rcflituenda , in

animarum judicio efficaciter

induceiidi. Cap. Confultat.

àc tifuris.

k Si quis emptor velit rem
emtre viliùs quàm fit juftiuii

pretivim , eh quod pecunfam
ante folvii quam poliit ei res
tradi , eft peccatum ulurju

,

quia ifta anticipatio folutionis

pecuniœ habet mutui ratio-
nem

, cujus quodd;im pre-
tium eft quôd diminuatur de
JLu'^o pretjo rei empt.e. 2, 2,

q. 78, ari. z, ad 7.
/Ne quis rem al:quam,ob

dilatam Ibkitionem
, cariùs

vendat jufto pretio.Nec ob an-

tici])atairi folufionem res nii-

uoris ematur juPto prerio
, vel

folvatur minus quàm debea-
ttir. 2. p. lit. di ufuris.
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De ce que nous avons dit pour la décifion de ce$

deux derniers cas, on ne doit pas conclure qu'il ne
foit jamais permis de vendre plus cher à crédit qu'on

ne vend ordinai-ement argent comptant, ni qu*il

foit toujours défendu d'acheter moins cher lorfqu'on

paye par avance. Un Marchand qui aimeroit mieux

diminuer quelque chofe du prix de ia marchandife ,

fi on la lui payoit argent com.ptant
,
que de la ven-

dre un plus grand prix à crédit , peut, faus blelTer les

Loix de la Juflice , ÔC ians commettre d'ulure , ven-

dra fa m.archandiic plus cher à crédit que quand on
le paye iur le champ, pourvu qu'il ne la vende point

au-delà du plus haut prix commun. Il n'cft pas cenfé

avoir defiein de gagner davantage , mais vouloir en-

tretenir fon commerce pour lequel il a beloin de fon

argent , & vouloir é^ iter le dom^mage qui eli prei-

que inféparable de l'attente du payement ; de même
un marchand qui , en payant par avance , acheté au

plus bas prix commun , ne pèche point ; car il ell

toMJJours permis d'acheter au moindre prix commun
les marchandiies dont le prix eft arbitraire Iclon l'efti-

mation des hommes , 6c n'eft point fixé par une

autorité légitime,

11 eft même permis d'acheter ^^s marchandifcs

au-deffous du prix commun ,
quand le défaut d'ache-

teurs fait que le vendeur ed obligé d'oilrir fa mar-

chandife , & de chercher des acheteurs. Quoiqu'en

cette circonftance on acheté la marchandife au-

deffous du prix commun, on l'acheté néanm< ins à

ion jufte prix ; car , comme le grand nombre de per-

fonnes qui achètent , augmente le prix des mai-

chandifes, auili le petit nombre des acheteurs eu

diminue le prix •, ainfi , vers la iin d'une foife , &
dans une venta publicjue , on ne commet point d'in-

juitice en achetant les cholls à moindre prix que

le prix commun.
Les Philofophes St(Vicici''s , les Jurilconfultcs , les

Théologiens & les C>anonilKs ont ai'jté la qu< ilion ;

favoir , fi on put vendre au prix coi.rant une mar-

chandife dont on fait que le prix va diminuer "". G-
m O/'/l far la Luus

, p. ]2j & fuiv, t, J.
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ceron , dont le ïentiment a été iuivi par quelques

Théoloi^iens, par des Jurikonililtes & par des Cano-
nilles, Ibutient, dans le troifieme livre de les Offi-

ces
, que c'ed agir contre les devoirs de l'honnête

homme & contre les Loix de la Jufticc , que de ven-
dre au prix courant dans un lieu une marchandiCe

dont on Içait que le prix va diminuer.

Saint Thomas & pluficurs , tant Théologiens que
Jurilconfultes & Canonises , efliment qu'un homme
peut fans injuftice vendre une marchandife au prix

courant dans un lieu où elle ell: chère
,
parce qu'eile

y eft rare , quoiqu'il fâche qu'en peu de tems elle

diminuera du prix, parce qu'on y en apportera abon-

damment n.

Ce Marchand ne vendant fa marchandife qu*au prix

courant, il ne la vend que fon juire prix auquel loue

le monde l'acheté dans le lieu; il ne commet donc
aucune injuflice , car il n'eft pas obligé de publier

lui-même ce qu'il fait touchant l'arrivée des Marchands
qui en amèneront dans le lieu. Il doit cependant

prendre garde de n'ufer d'aucun artince pour empê-
cher qu'on ne fçache dans le lieu qu'il doit y arriver

dans peu de tems beaucoup de celte forte de mar-
chandife.

11 eft vrai que s'il informoit le public de ce qu'il

fait , ou qu'il vendit fa marchandife à moindre pr'x

que le prix courant dans le li-'u , il feioit une ac-

tion de charité chrétienne très-louable , que les Payons
auroient regardée comme une a£tion digne d'uiï

honnête homme rempli d'humanité : c'eil ce qui a

fait dire aux Stoïciens qui ne fçavoient pas diflinguer

entre la charité & les Loix de la Juflice, que celui

qui vendoit fa marchandife au prix courant, lorfqu'il

n In cafu pr^mifTo in fa-

turiim res expeclatur elTe mi
noris valoris per fuperventum

quoc'fi turiim eftnonexponat;
fi tamen non exponeret, vel de
pretio fubtraheret, abundim-

negotiatorum, qui ?.b ementi-jtioris elTet virtutis
,
quamvis

bus îgnoratur : Undè venditor ad hoc non videatur (eri8ii

qui vendit rem fecund'jm pie- ex judidai debito. S. Thomas
tiutn quod invenit

, non vide-i 2. 2. q. 77. art,' 5. ad ^,
tur contra juPatiam facere , fi]

Q vj
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fçavoit qu'il devoit diminuer dans peu de tems , agli-

foit contre les Loix de la Jufcice. Sylvius met à cette

décifion une limitation également. néccfTaire & équi-

table ; c'eft que le Marchand &.tous ceux qui foiit

dans un cas iemblable, ne peuvent , fans inj-idice,

ufer de fraude & de menfonge
,
pour errpécher que

la connoilTance de l'abondance prochaine ne fe ré-

pande ".

Pour répondre à la derniers partie de la queftion ,

nous diions qu'il n'eft pas permis de vendre à crédit

des marchandifcs au plus haut prix
,
pour les rache-

ter auiîi-tôt à im moindre prix argent comptant. C-
n'eft-là qu'une ufure palliée fous l'apparence d'un

contrat de vente & d'achat ; car il eit évident que

les Parties n'ont point véritablement intention de

vendre ni d'acheter , comrne on le voit par cet exem-

ple : Pierre ,
qui a befoin de la fomme de mille livres,

va trouver Jacques, marchand, & acheté de lui cent

aunes de drap pour la fomme de mille cinquante li-

vres, payable dans un an ; en même tems Jacques ra-

cheté de Pierre ces cent aunes de drap pour la fom-

me de mille livres
, qu'il compte fur le champ à

Pierre ; ainfi Pierre demeure redevable à Jacques de

la fomme de mille cinquante livres, & Jacques

tire cinquante livres de profit de fon argent ; d'au-

tres vendent des grains ou autres marchandifes au

plus haut prix de l'année , & les font auili-tôt acheter

par des perfonnes interpofées au plus bas prix de

{'année
;
par ce détour on tire une ufure & un profit

illicite.

Ce marché , qui eft appelle le contrat Mohatra , eft

• Si venditor fraude aut dolo

crticiat, ncemptoribus innctef-

«at copia ("iipcrventura , ôc eas

vendatprctio currentc, peccat

contra jiiflitiam ((uia nocet a-

liis cum injuria , iiam fraus &
dolus funt peccata injuftiti«...

^uamvis interrogatus... abun-

Jantiam mercium expertatam

jion teueaiur probabiliicr apc-

rîre. . . . non licèt tamen di-

cere id iicfcire , multô mi-
nus diccre non tuiuram abun-
dantiam . . . quia illud men-
dacii'm non videtur elle ofti-

ciofum,'quod eft caufa mag-
uî damni , ncc(ue licct pro-
prium (lamiuim vitare per do-
los ôc fraudes. S)/v, j, z. ^,
71. art. 3.
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proliibv^ par \c premier Cojiclle de Milan , fous faint

Chiirles /». Il cil aiiiu condamné par un Décret du
Pape Innocent XI. du 2 Mars 1679. qui a cenlurc
cctto Picpofitloii : Ccntrufîus Mc/utra licitus ejl

ct'uin rcfpccîu cjufdcm perfona 6' c.im contruêîu ic-

tiov<::dit:onis p/czv:è iniio cum intcrjlone lucri.

Le Clergé de France voyant avec douleur renaître

plufieurs opinions condamnées, d'oii s'enfuivroit la

corruption des mœurs , c[ui cauferoient la perte des

âmes , jugea à propos de condamner de nouveau

,

dans l'Aflemblée générale de 1700 ,
plufieurs Pro-

pofitions de morale relâchée, celle-ci entr'autres j

Le contrat appelle Moluîtra, (c ejl-à-dire ^ celui par
lequel on acheté des mirchandifes d'un marchand à un
plus ^rand prix , qui doit être payé dans un certain

tcrns , & fur le champ
, fans dérober à cet achat , ou

les revend à moindre prix ) ejl peimis même à l'égard

de la même perfor:ne , & quoique le vend>.ur ait fait

un pa6le exprès quoa lui revendroit la même marchant

dife , dans l'intention quil a d'y g'^gner.

Le Clergé jugea que cette proportion conte-

ncit une do^lrine fauffe , fcandalcuie , captieufe ,

pernicieufe dans la pratique, propre à pallier rufu-

re , contraire à la parole de Dieu , écrite & non
écrite.

p Ne qui prajfentem pecu-
niani (|u*renti cariùs quid-

<iua.-n vendatur
, ut ftatim à

venditore per fe vel înterpcn»

fitam perfonam viliùs emîiiur,

2» p. tit, de ufuris.
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I ! I QUESTION.
Le vendeur efl-il obligé de découvrir d l'a-

chtteur les défauts de la chofe quil lui

vend. ? Quelles font les tromperies que les

Marchandsfont en vendant ? Les obli'^cnt-

elles toujours d rejiitution ?

l^^Ous avons dit dans la Conférence du mois

d'Avril , qu'il y a des défauts qui^ regardent la fubf-

lance de la marcliandife , & d'autres qui regardent

fa qualité; & nojs a^o^s fait obfervtr que ces dé-

fauts rendent le contrat de vente abrolument nul j

par exemple, h on vend du cuivre pour de l'or
,

ou fi on vend à Taux poids, ou à fauiTe m.flire ;

ainfi loîfqu'on demande fi le vend^nir eft obligé de

découvrir à i'ach.neur les défauts de la cliofe qu'il

vend , il ne s'agit que des défauts qui regardent la

qucd'.té de la choie vendue a.

Sair.t Thomas * diftingue deux fortes de ces dé-

.fauts , les uns qui caufent à l'achetjur du dommi^ge

& du péril , en ce quMs rendent la marchandée ir.U'-

tlle ou nuifible pour i'arage auquel elle eft dcilinéo-,

ou qu'ils rendjnt cet uhtgj incommode à l'ach-teur ;

de forte qu'ils donnent lieu à préfumer que fi l'a-

cheteur avoit fu quJ la mnrchandile eût cts détr.uts ,

il ne l'auroit p;is aciictée. Les autres qui caufent feu-

lement du dominage à l'acheteur, en ce qu'ils foi.t

que l'ufage de la cho^e el\ moins facile 6c moins

avantageux, ÔC qu'ainfi elle \aut moins qu'il ne l'a

ac'ietée.

Il eft à remarquer que ces défauts font ou notoi-

res , ou caches ; les notoires font ceux qui paroilTent

a Voyei Us Conf.furUs Euts t t. ].p, ^;f. S' Juiv,

1* 2. i, 77. art, 3,
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au dehors ; de forte que Tacheteur peut facilement

les cor.noitre quand il acheté la inarcliandifc. Les
cach<is font ceux qui ne paroilTent point & ne peu-
vent être facilement conni:s de l'acheteur , con.me
font dans les chevaux , la pcufle , la ir.orve , la cour-
bature.

11 cft hors de doute qu3 le vendeur qui ufe de
fraude ik. d'artifice pour empêcher c[ue l'aciiîteur ne

s'apperçoive du défaut de la marchandée qu'il lui

vend
,
pèche contre la juftice

;
que même le vendeur

qui ccnnoit des défauts en fa marchandife qui font

cachés & peuvent caufer du péril ou du dommage à
l'acheteur, eft obligé de ks découviir à l'acheteur,

quand même il ne l'e/^igeroit pas du vendeur. C'eft

le fentiment comn^un des Théologiens ^ 6c qui eil

eufcigné par faint Thomas c.

Ce Doékur de l'Ecole ,
pour foutien de fon fenti-

ment, apporte dans l'ar^^ument
, fiJ contra, ces pa-

roles du Livre 3 dts Cmces de faint Ambroife :

in contraclihus vicia corum qacz vensunt prodi jur-*

Si le vendeur ne déclapoît pas ces défajits à Ta-
cheté ur , l'achat feroitnul, coîr.me étant fondé fur

une fiaude qui auroit donné lieu à cet achat &. à
cette vente, car fi l'acheteur avoit connu ces dé-

fauts , ou iln'auroit pas acheté cette chofe , ou il ne
l'auroit pas achetée fi chei^.

Ce fentiment eft conforme aux Loix civiles du
Digefte d^ fuivant iefquelles la réticence des défauts

cachés q..i font confidérables , donne à l'acheteur

une double a^lion contre le vendeur ; favoir,rac-

tion redhibito're , ôi l'action qu'on appelle en droit

Quanti Mir.oris,

L'a£iion redhibitoire eft un droit qu'a l'acheteur

de demander & de pourfuivre en Juflice le vendeur ^

pour lui faire reprendre fa marchandife & en rendre

c Si hujufnodi vitia iint

occulta & ipfe non detegat,

erit iilicita & dolofa vendiiio
,

ôc tcneiur ver^ditor àd dainni

recompenfationem, 2. l.q-yj*
art. j. in ccrp.

d Lih. 2t. tlt. I. de JEA'i"

!itio edi<f>o & redhibiùoûe fii

^uaati minorij^
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le prix. Cette aàion a lieu lorfque le défaut qui f»
rencontre dans la maichandife eft fi confidérable"
qu'il rend la choie inutile pour l'ulage auquel elle
ef^ deftmée

, ou qu'il rend cet ufage fi incommode à
1 acheteur

, qu en préiume que ix l'acheteur l'avoit
connu

,
il n'auroit pas acheté cette marchandife ; en

ce cas le vendeur ell non-ieulement obligé en con-
fcience à reprendre fa marchandife , & à rendre le
prix , mais encore à dédommager l'acheteur de tous
les dommpges qu'il a ioufferts touchant la xhofe qu'il
a achetée

, parce que la fraude dont le vendeur a
uje en cette vente a produit les dommages que l'a-
ch^tcur a foufferts

; par conféquent elle i'oblicre à la
reftitution. • ^

Si le vendeur ignorolt aufTi-hien que l'acheteur
le défaut caché de la chofe vendue , il ne feroit pas
obligé de la reprendre c, parce qu'il n'y auroit point
eu de tromperie de fa part ; mais après que le ven-
deur a reconnu ce défaut, il eft obligé en con-
fcience de reftituer une partie du prix q.i'il a reçu

,
puifqu'il fait que la marchandife vaut beaucoup
moins /.

^

Tour exercer utilement l'aftion redhibitolre , l'a-
cheteur doit oririr de rendre la chofe vendue avec
fes acceiToires , ou fi elle eir périe fans qu'il y ait de
fa faute , comme par le vice même

, qui donne lieu
a l'adion, ce qui en refte. S'il l'avoit détérorée , il

feroit tenu de tenir compte au vendeur de ce qu'elle
peut valoir de moins à cet égard ; l'avion redhibi-
toire peut s'mtemer, lors même que le vendeur igno-
rolt le vice qui y donne heu. Elle n'eft point fondée
fur fa mauyaile foi , ni fur la connoiiTiince qu'il
pouvoit avoir du vice ; mais iur la nature du vice
même

, qui porte avec lui de droit fa garantie 6c fon
exdufion dans tout contrat de vente. Il y crt encore
plus tenu , iorfqu'il a un Julie fujet de le foupçon-
Jier. Sa réticence en cette circonllance , efl une ef-

C Z:^^. Ju!ianii$j7:cleaflio-| f Voyc, les Conf. fur Us
nlHis i-inpti & vcndiii, UhAEi^ts ,t. x. v, x\i.& Lv,
Î9' ''>. 1. j

I J r j .» .
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pcce (le fraiule ;
"& au for de la conlcier.ce , on ne

pourioit le cUipenler de la reflitiition même , &: du

tort qu'elle aurolt jm caufer à l'acheteur.

L'iiZnorance des vices qui donnent lieu à l'adion

rcdhibitoue , ne peut jamais ccre écoutée dans un

marchand ou ouviier qui vend des ouvrages, dont

il fait commerce ou de fa prof^ffion. Dès qu'on ne fe

fert de ces ouvrages que pour l'ufage où ils font

deflinés , & qu'ils Ye trouvent n'y être pas propres,

il cft tenu à la réparation de tout le dommage que

Tachereur en a fouftért, quoiqu'il prétende n'avoir

eu aucune connoiffance du défaut , folt de la m.atiere

qu'il a employée , comme de la mauvaife odeur ou

au:res qualités d'un bois dans un tonneau , foir de

l'ojvrier qu'il a fait travailler.

11 n'en eil pas de même d'un particulier qui n'efl

ni ouvrier ni marchand ; il n'eil: tenu que de rendre

le prix & de reprendre la marchandife , en cédant

fon acl:ion contre l'ouvrier ou le marchand c[ui la lui a

vendue ; celui-là feui répond des dommages ci. inté-

rêts. Lorfque plufieurs chofes ont été vendues er-fem-

ble , fi le vice redhibitoire affeéîie la chofe prlrici^'ale ,

dont les autres ne font qu'acceiloir-s , la vente doit

être réfolu3 dans fon entier. Il en eft de même , lorf-

qu'elles ont été vendues comme fa;llu.t un tout ,

tel qu'eft un attelage de chevaux , quoiqu'un feul

foit aiTcclé de la maladie qui donne lieu à la redh.bi-

tion. Mais fi le vice n'cft que dans raccefToire d'une

chofe vendue , ôé qui peut en erre iéparé , ou feule-

ment dans une portion d'un total de marchandifes

vendues en gros fous un feul &: même prix , Ta^lioii

rédh':biroire ne peut être exercée que fur l'objet de-

feélueux, dès que ces marchandifes font indépen-

dantes les unes des autres. Quelqu'un a vendu plu-

"fieurs befliauï: , un feul eft entaché du vice fatal ;

ou pluficurs pièces de marchandifes
,

parmi lef-

quelfes il ne s'en trouve qu'une ou deux défec-

tueufes ; ou une fourniture de tonneaux , dont quel-

ques-uns feulement font incapables de contenir sû-

rement le vin qu'on y voudroit mettre ; ra6lion ne

peui être formée que par rapport à Tanimal vicieux ,
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à la marchandife dcfeftueufe , aux mauvais ton*
neaiix , dont le vendeur fera obligé de reftituer le

prix g , fuivant la ventilation qui en Tera faite , ou
d'en fournir d%iuf:res à la place.

Toutes ces dcciiions font tirées des loix mênaes par

M. Pothier, dans fon Traité du contrat de vente,

2. p. ch. I. feft. 4. art. 2. n. 204. & f.

L'a<5iion quanti minons efl le droit qu*a l'ache-

teur
,
pour demander & pourfuivre en Juftice le ven-

deur, à l'effet de diminuer le prix de la chofe vendue.
Cette adiion a lieu lorfque le défaut efl tel qu'il ne
rend la chofe vendue ni inutile ni nuifible à l'ache-

teur ; il fait feulement qu'elle vaut moins que le prix

pour lequel elle a été vendue ; de forte qu'il y a

lieu de préfumer que fi l'acheteur en avoit connu le

défaut , il l'auroit néanmoins achetée , mais à moin-
dre prix, En ce cas le vendeur , qui fans découvrir le

défaut caché de fa marchandife , la vend le prix

qu'elle vaudroit , fi elle n'avoit point ce défaut , ufe

de tromperie & commet une injuftice qui l'oblige à
rendre à Tacheteur tout ce qu'il a reçu de lui au-delà

de la jufte valeur de la marchandife ; mais s'il ne

vend fa marchandife que le jufte prix qu'elle vaut

,

confidérée avec ce défaut , &. beaucoup moins qu'il

ne la vendroit fi elle n'avoit point ce défaut , il n'cfl

pas obligé en confcience à le découvrir ,
parce que

cela pourroit l'empccher de vendre fa marchandife
,

ou feroit que l'acheteur voudroit en donner beaucoup
moins qu'elle ne vaut h.

Quand le défaut d'une chofe qu'on vend
, paroît

au deiiors & eft notoire, en forte que l'acheteur le

connoiiTe , ou le puifie facilement connoitre ; comme jl

lorfqu'un cheval cfb borgne ou boiteux , le vendeur
n'eft pas obligé de déclarer ce défaut à l'acheteur

,

g Ainfî que le dommage ,
j';7

tn et oit léfuité.

h Si ergô viriunK rci «efiditct

non faciat rcm minus valere

qu.im pretium impofitum ,

quia forte vciulitor minus pre-i

tium jmpoiiit piupier vitiiun ,'

tune non peccat tacens vitium,

quia vcnditio non ell injurta ;

i^ forte effet fihi damnofum
,

fi vitium diceret
, quia emptor

vcllet habere rcm , etiani mi-
nori pretio v^wjlxw. valcrct. 5,
Thom. quoJlihit, z, art, 10,
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fur-tout (\ le clér.iiit diminue peu de l'utilité ou com-
modité que rachotour peut railbnnablement efpéier

delaclîole qu'il acheté; il fulTit que le vendeur ven-
de la choie à moindre prix , à proportion du défaut

qu'elle a ; alors il n'y a ni inji^iVice , ni fraude de la

part du vendeur i. Si dans cette occafion on obligeoit

les vendeurs à manlfeder aux achet^u^s les deiauts

de leur marchandife , on anéamiroit le commerce
qui fait fubfiiler les Etats.

Rien n'eft plus à délirer dans le commerce que
la bonne foi ; le dol -Se la fraude devroieat en être

entièrement bannis , cependant on fe plairjt tous les

jours d'un grand nombre d'injuftices &. de tromperies

qui fe font dans les achats &. dans les ventes , dont

l'avarice 5i le defir infatiable du gain cachent l'é-

normité aux yeux de ceux qui les commettent ; de
forte que fans avoir de remords de confcience , ils

entaiïent injuflice fur injuftice. 11 eft donc du devoir

des Confeffeurs d'examiner exa6lement fur leur trafic,

les marchands qui fe préfentent à eux au Tribunal de
la Pénitence. Il y en a qui ont des doutes fur l'état

de leur trafic , & qui ne cherchent pas à s'inilruire
,

de peur qu'on ne leur apprenne ce qu'ils ne veulent

pas favoir. Il y en a d'autres qui font il entêtés de
cette erreur , que pour fe dédommager de la perte

qu'ils ont faite fur certaines marchandifes
, par la

corruption qui eft furvenue à une partie de ces mar-
chandifes , ou par la mauvaife foi de ceux qui les

ont voiturées , ou de ceux à qui ils en avoient prêté ,

ils peuvent les vendre au-delà de leur jude prix ,

comme fi l'innocent devoit payer pour le coupable,
ou comme fi leur prcfefllon n'étoit pasfujette au gain

&. à la perte.

i Si vitiiim fit tnanifertum ,|rei
,

quîa forte propter hu-
putà cùm equus efl moi-iocu-

lus, vel cùm ufusrei etfi non
competat venditori

,
poteft

tamen effe conveniens aliis,

etfi ipfe propter hujufmocli

vitium (ubtrahat quantum
oportet de pretio non tene-

tur ad raanifcllaudym vitium

jufinodi vitium emptor vellet

plus fubtrahi de pretio

,

quàm effet fubtrahendum ;

unde poteft licite venditor

indemnitati fuac confulere
,

vitium rei reticendo. 5.

Thomas z, 2. q. 77. art, 3, in

corp.
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La tromperie la plus fréquente, c'eft de vendre de

la marchindire pour bonne , qu'on l'ait êcre mau-
vaife , ou n'être pas de la quaiiré que l'acheteur la

demande ; comme t'ont ceux qui vendent de la viande

corrompue , ou qui eft furie point de fe corrompre,
pour bonne ou pour fraîche; un cheval iniiime,

pour un cheval fain & vigoureux ; de vieilles drogues
qui ont perdu une partie de leur force 6c de leur

vertu
,
pour drogues récentes ; ou des drogues fre-

latées & fophiftlquées
,
pour de bonnes drogues.

Ciceron '< nous apprend que les Payens blâmpient
fort la conduite de ces gens-là.

Une autre tromperie , c'eft quand les Marchands
vendent une marchandile pour une autre ; c'eft-à-

dire une chofe d'une efpcce & d'une nature diffé-

rente de celle que l'acheteur leur demande ;
par exem-

ple, du cuivre pour de l'or , de faux argent pour de

véritable ; c'eft prefque Ja même tromperie, lorfque

dans la marchandile que l'acheteur demande on en
a mêlé une autre de moindre prix , qui a altéré 6c

changé en quelque façon la nature de celle que l'on

vend
;
par exemple, quand on vend comme argent

pur , de l'argent dans lequel il y a beaucoup d'alhage

mêlé, ou du vin, de l'eau-de-vie, du luit, dans

lefquels on a mis de l'eau ; ce qui eft condamné
dans llaïe i. Si le mélange qui aurcit été ia;t , ne

fervoit qu'à rendre la marcliandife meilleure , en la

préfervant de corn»ption , il \\y auroit ni tromperie
,

ni injuflice.

Les Marchands font une tromperie , & commettent
une injuftice, non-feulement quand ils vendent à
faux poids & à fauffe mcfure , c't-'ft-à-dire , quand ils

vendent à des poids qui ne loiit pas cculormes aux
poids publics, ou à des mfcfuiesc[ui ne font pas con-
formes à la mefure publique : ce q-ie le Seigneur a

en horreur, dit le chap. premier des Proverbes
,

mais auHi quand ils ufent d'artilice pour rendre leur

marchandile plus pefantc , comme ceux qui mettent

A //: 3. lïh. Ofîîc. lof} in fcof'am , viniim tuiim

/ Argcntum taiiin vcrfy.im|inixiiiin til a4i\à. C'.//'. i.
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des laines dans cL\s lieux humidjs , où elles dc^i.n-
nent plus pcfantes par rhumidité dont elles s'imbi-

li^nt , & étant mllbs dans un lieu fec , elles devien-

nent beaucoup plus légères , de forte que celui qui

les a achetées , ne trouve plus le même poids ; ou
quand ils ufeiU d'adrcfTe en pefant la marchandife

,

pour taire trouver le poids qui n'y eft pas ; ou
quand en aunant des étoffes, ils les tirent fortement,

étendant les bras pour y fan-e trouver plus d'au-

nage. On peut voir faint Thomas fur ces fortes

de tromperies m
^ où il décide qu'elles obligent à

reftitntion.

Ce ne font pas-là les feules tromperies qui fe font

dans le négoce ; car combien voit-on de gens qui

conviennent enfemble qu'ils ne vendront certaines

clîofes qu'à un prix exceffif, & qu'ils ne hs achète-

ront qu'à un très-bas prix, ce qu'on appelle A/o/zo-

/^a/t'? Nous en parlerons dans la quettion iuivante*

Combien y en a-t-il qui , en achetant dans un pays ,

tâchent de fe rendre maîtres de tout ce qui s'y trouve

de plus néceflaire à la vie, afin de le revendre plus

cher , & de profiter delà mifere publique ? Combien
le fait-il de complots dans les ventes publiques,

pour éloigner ceux qui fort difpofés à donner la jufte

valeur de ce qui s'y vend , afin de l'avoir à bas prix ?

Combien de fccreîs pour cacher les défauts de la

marchandife qu'on a frelatée , & qu'on vend aufii

cher que fi elle éîoit dans fa pureté ? Combien de
faux jours & d'adrefi^e pour faire paroître des étoffes

autres qu'elles ne font ? Combien de parjures & de
fauil:s fubtilités , pour faire croire qu'une marchan-
dife eft ce qu'elle n'eff pas? Toutes ces tromperies

font des injuffices manifeffes.

m 5. 2, q, 77, art, 2,
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IV. QUESTION.
Traitée dans la Conférence du mois

de Mai 1728.

Qu^nd on fait une- emplette au nom de quel-

quun^ efl'il permis de retenir quelque pro-

fit pour foi * ? Qu'ejî'ce que monopole ?

Combien y a-t-il de fortes de monopoles}

Si à Voccafion du monopole le prix des

marchandifes a été augmenté y ejl-il permis

de les vendre au prix auquel elles ont été

portées par le monopole ? Comment doit-^

on refîituer quand on a été coupable du
monopole ?

J-iOrfqii'on acKete au nom , &: avec Targent d'un

autre , on le fait , ou comme ami , ou comme
commiflionnaire à gages , ou comme lerviteur pour

(on maître. Celui qui le fait comme ami , ou qui

s'eft offert obligeamment de faire cet achat , ou
qui en étant prié , a promis de le faire gratuitement,

ne peut, fans commettre une iujuftice , retenir quel-

que chofc pour fe récompenler de fes peines ; car il

n'y a rien de plus contraire ^ une amitié oliîcieufe&C

gratuite
, que la récompeufe &. le payement. Aulli la

loi OZ'^.îr/o, au même litre , dit qu'une commiilion

doit être offerte ou acceptée gratuitement , autre-

ment ce ne feroit pas une commiffion, mais un con-

trat de louage
,

qu'on appelle en Droit , Locatio

operariun b.

a Conf. fur Us Etats y r. 3.. h ^î.;^(î.lturn niH gratiiitum

p, 41J. & Juiv, Inullum eil. Nam ori^inem ex
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Ajoutez \ cela, que dans uns commiflion dont

on le cliargc , on doit confidércr l'inrention de la

pcrfonne qdi la donne : or celui qui charge un anii

d'une commiirion , attend un bon office ^le la géné-
rofité de Ton comm'lîionnaire , & il n'a point inten-

tion de lui donner de lalaire , mais feulement de lui

rembourfer tous les frais légitimes qu'il aura été obli-

gé de faire pour exécuter ta commiiiion ; s'il préfu-

moit que celui qui s'eft chargé oblig2amment de fa

commifnon , fe réfervât quelque proftt , ou il auroit

doniié fa commiiTîonà une autre perfonne, ou il l'au-

roit faite lui-même. Le commiffionnaire ne peut donc
rien retenir pour fes peines ou pour fon tems, ni fe

faire payer plus qu'il n'a débonrfé pour l'emplette

qu'il ataite, autremerit il n'agiroit pas comme ami,
mais comme mercenaire , &. tromperoit celui qui lui

auroit donné la commilTion , en fe taifant payer lécre-

.tement fans le lui faire conuoiire , ainii il feroit

obligé à reftituer c.

il rélulte de-là que les ouvriers qui ayant entrepris

de faire un ouvrage , fe font offerts d'acheter les ma-
tériaux

; par exemple , un Tailleur qui offre d'acheter

l'étoffe d'un habit qu'il doit faire, ne peuvent fe ré-

compenfer delà peine qu'ils prennent de faire cet

achat ; car celui qui leur donne cette commiffion ,

ne la leur auroit pas donnée , s'il avoit cru qu'ils duf-

lent fe récompenfer par leurs mains de leurs peines ;

au contraire , il croit les récompenfer fuffifamment

par le prix qu'il leur donne pour l'ouvrage , ou il

auroit lui-même acheté les matériaux, ou il en auroit

donné lacommilîion à une autre perfonne qui auroit

fait gratuitement cet achat, dont les ouvriers ne fe

chargent qu'en vue du travail qu'on leur fournit.

Suivant les mêmes principes , celui qui vend une
marchandife pour une autre perfonne qui lui en a

donné la commiffion , ne peut rien retenir pour foi

,

officio atque amicitia trahit; cExmandato apud eum qui

contrarium efl: ergo officio mandatiimfufcepit nihil rema-
merces, intervcniente enim nere oportet, ncutinecdam-
pecunia res ad locati onem & num pati débet. Leg. Ex man*
conduclionem potii'is refpicit, dato 20. codem tit.
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fi cette perfonne qui iait vendre n'a point déterminf'

le prix qu'elle veut avoir de la marchandife qu'ei!

expole en vérité. Quand même cette personne auioi

dit
,
par exemple

,
qu'elle en veut avoir quatre écus ,

& quj le commiliionnaire en auroii trouvé cinq , il

clevroit lui donner les cinq, parce que celui qui vend
ainf; pour un autre , ne p' ut rien retenir à raifon

delà chofe qu'il vend^" puisqu'elle ne lui appartient

pas , ni à raifon de fes pein.s & de Ton intlulirie
,

ayant offert ou accepté, de faire gratuitement cette

commiffion. Si néanmoins la perfonne à qui la choie

appartient , avcit déclaré qu'elle n'en veut qu'un

cert.im prix , elle feroit cenfée avoir confemi que

celui qui a la comm/ifiion de la vendre y faffe quel-

que profit , s'il peut le faire , en ce cas le vendeur

peut retenir le lurplus de la fomme déterminée par

le maître.

Les ccmimilTionnaires à gages, qui fe font payer

un droit de commiffion f\ ir toutes les marchandifes

qu'ils achètent, pour le compte des perfonnes qui

les employent, ne peuvent retenir aucun profit au

dc-là du droit de commilTion qui leur elt accordé ,

fuivant i'ufagc pratiqué par les Marchands, parce que

ce droit eft le jufte fulaire de leur peine , de leur

indu{lrie,& de lew fidélité à acheter, & à raifon de

ce droit de commiffîon , ils fort obligés en con-

fcience de prendre le même foin d'acheter de bonnes

marchandiies,& à aulli bon compte que s'ils les ache-

toient pour eux-mêmes. Ces commillionnaires péche-

roient contre la jufticc s'ils faifoient payer à ceux

qui les cmpicyent, les marchandifes plus cher qu'elles

ne leur ccCtcnt.

Il laut raifonner de la même manière quant .lux

conmfiiTionnaircs à gn^es
,

qui vendent la marchan-

dife de ceux qui s'adreillint ;i eux pour ce fujet ; ils

ne peuvent rien prendre au delà de leur droit de

conimiirion dont ils font convenus avec le Marchand ,

duquel ils vendent la marchandife.

Il n'y a nul doute qu'un valet qui acheté ou qui vend
des marchandifes pour le c<.'mpte de Ion maître qui

le gage , ne peut retenir aucun prolit pour lui , ce lo-

roit
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rolt un vol qi!*il foroit h Ton maître , & Il ne pourroit

en confciencc s'approprier a profit , lous prétexte qu'i

les g^îgJS que Ton maître lui donne loiit trop modi-
ques par rapport à Ton travail , à Tes foins & à Ton

induftrie ; car il doit tout cela à Ton maître pour les

g;^ges qu'il en reçoit, fuivant la convention faite

entr'cux.

Le monopole , à proprement parler , efl: une con-

vention faite entre deux ou plufieurs Marchands , de

faire un commerce préjudiciable au public
,

par la

néceffité où ils le mettent, de dépendre d'^ux.

11 y a des Auteurs qui appellent monopole, le

commerce qu'un Marchand fait feul à l'exclulion des

autres, d'une certaine marchandlfe , en vertu d'un

Privilé-^e accordé par le Prince ou par les Magiftrats :

mais l'idée odieufe que l'ufage a attachée au terme de

monopole , nous fait connoître qu'on ne doit pas fe

fervir de ce terme pour fignifier le commerce qu'un

Marchand fait en vertu d'un privilège , car le privi-

lège qui lui eft accordé par autorité publique , de

vendre feul certaine marchandife , ne tourne point

au préjudice du bien public ; au contraire , ce pri-

viléee eneafie ce Marchand à faire des avances né-

ceilaires pour avoir de cette efpece de marcnandiie,

afin que le public en trouve dans fon befoin , au lieu

qu'on en pourroit m^anquer en plufieurs occafions ,

car il pourroit arriver que les Marchands ne fe char-

geroient pas de cette efpece de marchandife , de

crainte qu'elle ne leur tOxTibât en pure perte. Mais

le Marchand qui a un tel privilège , ne doit pas ven-

dre fa marchandife au-defTus du prix fixé par le Prin-»

ce , ni au-delà de fa jufle valeur , fi le prix n'en efl

point fixé.

On peut dlfiinguer plufieurs fortes de monopoles,

félon les diyerfes manières dont ils fe commettent

,

lefquelles font rapportées parS.ivary , dans fon Par-

fait Négociant d.

1", C'eft un monopole, lorfque plufieurs Mar-

«

d Part. 2. liv. i. clicip. \. Vayc^ aujji les Conf. fur Iss

Etats
, p. 341, & fuiv. t. 3.

Contrats. ( 13 )
R
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chands cl*une ville ou d'une Ccmmunauté , convîeiî-

r.ent entr'eux de ne point acheter des marchandiles

f|u'à un certain prix qu'ils déterminent eux-mêmes,
ou de ne les vendre qu'à un certain prix qui excède

leur jufte valeur , ou de les acheter. Q'jnr.d même ces

Alarthands feroient convenus er.tr'eux d'un pri>rju{le

& légitime des marchandiies , loit pour les acheter ,

foit pour les vendre , ils feroient blâmables , car

n'ayant pas le droit de régler le prix des marchandi-
fes, ils auroient entrepris fur l'autorité de ceux qui

lont établis par le Prince pour le régler.

2^ C'eft une autre fuite de monopole que font les

Marchands qui vont aux foires & marchés , pour y
acheter une même efpece de marchandife, quand ils

conviennent quatre ou cinq enfemble , de s'allbcier

pour l'achat de cette marchandife qu'ils feront pen-
dant la foire , & d.^ la partager entr'eux , pour l'avoir

à un très-bas prix , & y faire un gros profit , & qu'il

n'en paroîtra qu'un ou deux en foire qui veuillent

acheter de cette efpece de marchandife
;
qu'ils n'iront

point fur les marchés les uns des autres.

Les Fripiers , dans les ventes publiques , font un
femblable monopole ; l'un ayant cflert un prix d'une
chofe, fi on ne le prend pas au mot , il fe retire ; un
autre Fripier vient enfuite, qui en offre moins que le

premier qui l'avoit marchandée. Ces deux fortes de
monopoles déconcertent ceux qui vendent ; ils ne
fçavent quelle réfolution prendre pour la vente de
leur marchandife , & fouvent ils font contrainte de
l'abandonner à vil prix.

C'eft un pareil monopole que commettent ceux
C|ui empêchent les pnrticulieis de mettre lours enchè-

res fur les biens qui fe vmdent ou s'afferment en
Juf^ice , pour les a\(>ir au prix qu'ils veulent. Le Roi
Fran^O':i I. par fon (^rdornance de Tan i <; 3 s «, veut
qu'on punifie de pril'on &: d'amende aibitraire, ceux
2ui comuKttront ce monopole dans l'adjudication

e fes i'ermes.

e Riifportée par Guenols dans la Confc'rcncc des Ordonnan-
ça , liy. ic. ti(, 17.
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3*. Il fo commet encore une autre forte de mono-

pole par les Marcliancis riches & puilTuns. Ils achè-

tent dans un pays , tant des particuliers qiie des petits

Alarchands , toute la marchandife d'une même ei'pece

pour la faire porter aux Foires & Marchés , ils y
mettent le prix qu'ils VMilent,&par ce moyjn ils

font que ceux qui dc.'irent en acheter , font obligis

de s\idrefrer à eux , & de Tacheter au prix qu'ils ont

déterminé, ou font forcés de s'en retourner fans rijri

acheter.

4". D'autres vont , les jours de foire & de marchés,

au-devant des Marchands qui y portent pour vendre,

& achètent leurs marchandifes , ce qui eil expreiTé-

ment défendu par les Ordonnances du Royaume
;

par ce moyen , ils font que plufieurs particuliers qui

étoient venus au marché dans la réfolution d'acheter

de cette marchandife , font trompés , en attendant

ceux qui y venoient pour en vendre, &.s'en retour-

nent faus rien acheter , ainfi le public en fouffre un
préjudice notable.

5". C'eft auili un monopole , lorfque les ?vlar-

chands font d'intelligence pour empêcher, par fraude

eu violence, qu'il ne vienne d'ailleurs des m.archan-

difes dont ils font garnis , afin de vendre plus cher

celles qu'ils ont.

Ces foi tes de monopoles font contraires , non-
feulement à la charité , ma's encore à la juftice. Par

conféquent ,ceux qui les font font obligés à réparer

tout le dom.m.age qu'ils ont caulé à ceux qui ont été

contraints d'acheter d'eux les marchandiies à plus

haut prix qu'ils ne les auroient achetées , ou à ceux
qui ont été forcés d'abandonner à un bas prix leurs

marchandifes
,

qu'ils auroient vendues leur jufte va-
leur fans ces monopoles.

La raifon qu'on peut apporter de l'obligation de
reparer le dommage qu'on a caufé par les monopoles,
';elî fondé fur ce que le Pape Grégoire IX dit f.

f Si CLilpâ tuâ clatnm ert

I damnum
, jure te fatisfacere

•portet , . , Qui occa(ionem!;«/-;/i 6» damno lllato,

Rij

flaTinî dat , clamnum vic'etuf

dediire , cap. Si oulpà
, de in^



^BS" Conférences d^j^ngers
,

6c fur ce que Saint Thomas enfeigne g. Or , il e{î

certain que ceux qui font ces fortes de monopoles,
donnent occafion de dommage à ceux qui achètent

des marchandifes plus cher qu'ils ne les auioient

achetées, & à ceux qui les vendent à un prix beau,

coup plus bas qu'ils ne les vendroicnt fans leurs mo-
nopoles.

11 eft pareillement évident que ces monopoles
fe font contre le bien pubhc , & qu'ils renverfent

réconomie du commerce, qui eft absolument né-

ceffaire pour le foutien des Etats ; ils lont odieux

& pernicieux
,

particulièrement quand ils fe corn-

mettent à l'égard des chofes néceflaires à la vie. C'effc

pourquoi les Loix Romaines ont ordonné contre ceux

qui en font coupables des p:ines très-féveres, comme
font le banniffement perpétuel & la confifcation de

tous leurs biens h.

LeRo? François I
,
par fon Ordonnance du 20 Juin

1539 î, a fait défenfes aux Marchands & autres de

commettre , à l'égard des vivres & marchandifes, au-

cuns monopoles & conventicules ou fraudes , au
préjudice de Sa Majeflé & de la chofe publique.

C'efl une efpece de monopole , lorfque les com-
pagnons d'un même métier conviennent cnfcmble

«[u'ils ne travailleront point pour les Maîtres , à moins
qu'ils ne leur donnent par jour ou par mois une
certaine forame , ou qu'aucun d'eux n'achèvera l'ou-»

vrage qui a été commencé par un autre compagnon
,

lorlque ce premier l'a quitte. Le R()i François 1, pour

empêcher ce monopole , a défendu
,
par l'ariicla

191 , de t'Ordonnance faite à Villcrs-Côtcrcts , au
mois d'Août 1536, à tous les Maîtres & aux Com-
pagnons de tous métiers , de faire aucune congré-

gation ou afi'emblée , & de faire aucuns monopoles,

g Dare nlicui occafioncm

pcriciili vel danuii , feiupt-r

ti\ illicituiTV . . . Sv' teiietuf

veiiciitor ;icl (Uimni rcconipcii-

IJationem. 2. i. q.Tj.an.i.
h Si (juis autcm monopoUnn

aufus fiu-rit exctCL're, bonis

icypiiis cxpoliatus
,
perpctui-

tate cbmnctur cxilii , Lep^

Jiibcmus. Cod. de monopolis
& convenru, &c. lib.4. fit. y/.

i Rapportée par Gucncfi

dans lu Conférence des 0'-

./.-"j-v.wcw-j , liv. 6. tit.il,pti!;.
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fiir peine do confifc^^tion do corps &:. de biens; ce qui

clV conforme à l.i Loi Jubcmus , qu'on vient de citer >

laquelle condariine ccito forte do monopole.

C'cft aullî un monopole préjudiciable au public ,

quand les Artifans qui entreprennent une belogne ,

conviennent avec les Maîtres Jurés de leur C<Jin-

munaiité , de leur donner une fomme d'argent ,
pour

s'e)»:einpier de la vifite que les Jurés ont droit de faire

fur leur ouvrage. Cette forte de convention a été

condamnée par un Arrêt du Parlement de Paris , du

25 Mars 1658 's

Si les marchandifes ont été portées par un mono-
pole à un plus haut prix que leur jufte valeur, il n'efl

pas permis de les vendre à ce prix ', ceu>: qui font le

monopole , n'ont pas droit de fixer le prix des mar«-

chandifes. Si on les vendoit au prix qu'elles ont été

portées par le monopole , ce feroitfavorifer le mono-
pole &: s'en rendre, en quelque manière , complice ;

on feroit obligé de reflituer , comme un bien mjuf-

tement acq'iis , ce qu'en vendant on auroit reçu au-

delà du plus haut prix que les marchandifes auroient

été vendues , s'il n'avoit point été fait de monopole ,

& ce qu"'en achetant à vil prix on auroit retranché

du plus bas prix que les marcliar.dil'es auroient été

vendues indépendamment du monopole.
Il eft difficile de faire la reflitution de ce qu'on a

profité injuilement par le monopole , telle qu'elle

eft due ; car outre qu'on fait à peine à quoi monte
ie profit injufte qu'on a fait , fouvent on ne peut
connoitre tous ceux à qui on a fait tort: fi on en
connoît quelques-uns, la reflitution leur doit être

faite, & pour fatisfaire à la reftitution qu'on doit à
ceux qu'il n^'eft pas moralement pofîible de découvrir,

il faut la faire aux Hôpitaux des lieux où le n:;ono-

pôle a été commis.

k Toubcau
f

Injlltuts du DioitConfulaire ^liv, i- th. 15,
<A. 18,

R iij
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k

RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
D'ANGERS,

Tenues au mois de Juin ijz8.

guwi'jjjiMfr t-jt-v r!miwij.',^ngjii.*.'y ".n.'i.'jMBj'j ia y*rrni

PREMIERE QUESTION.

QueJI - c"^ que le Contrat de Société ? Com-
bien y en a-t-il de fortes ? Quelles font

les conditions nécef]\iires , afin que lu So-
ciétéfoit jufie ^ p:ijnife ?

X_jEs Auteurs qui ont traité de cette matière , ap-

portant jjrcfciue tous cette définition du contrat de

fociétc. Ccft , difcnt-ils , une convention de doux

ou de phiiieurs perfonnes en des choies honnêtes

6c permiles , lelquelKs mettent eniemblc , ou leur

'argent, ou L'ur indulbic' , ou toutj autre choie ap-

préciable , alin de pouvoir taire plus commodément
un plus gi and commerce 6c un plus grand profit , 6c

pour être part'eipantes du gain vN. de la peite c^ui

peuvcut provenir de leur couvention.
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Le contrat tic locictc cft fonde fur les Loix rap-

portcci. clans le liv. 17. tlu Di;^cilo, au tit. 2. l^ro

Jbcioj 6v' iuï le titre 26 du troilieuie livre des Inftituts,

Sochtatcm , dit Judinien , coïre folcmus , aut totO"

rum bonorum .... aut unius alicajus ncgocidtlonïs ,

vcluti o/t'i , aut vinï , aut fruirunti , emcruli vcii-^

deridiq'.i€,

i'\La fociété eft une convention de deux ou de

pluiicUiS perlbnnes. Car il eft évident qu'une feula,

perfonne ne fuflit pas pour former une fociété,

2". Elle doit être en des chofes honnêtes & per-

mifes
,

parce que le Droit ne permet pas qu'on

s'alTocie pour des chofes mauvaifes oC défendues,

de forte que fi plufieurs perfonnes convenoient en-

femble de voler 6c de partager le proiit qu'elles

feroient en volant , ce ieroit un complot &. non
une fociété.

3°. Lesperfonnes mettent enfemble leur argent ou
leur indufti ie , ou quelqu'autre chofe appréciable

,

comme font les marchandifes. Si on ne met rien

enfemble , & que cependant on ait part au pront

qu'un autre fait par fon négoce, ce n'ed pas une
fociéîé , mais une libéralité.

La fociété fe fait quelquefois d'une manière que
chaque afibcié contribue également de fa peine , de
fon induftrie & de fon argent. Quelquefois les

afTociés contribuent inégalement : quelquefois l'un

fournit tout l'argent ou tout le fonds dont on pré-

tend tir^rdu profit^ l'aiUre ne contribue que de fon

travail 6i de fon induftrie , & néanmoins le gain fe

partage également. Cette convention ert légitime &
autorilée par les Loix ^

, parce c[u'il arrive fouvent

que l'indulirie d'un des aiTociés efl fi grande , qu'elle

eft capable de contribuer beaucoup plus à Tudlité

& au profit de la fociété
,
que l'argent par lecjuel les

autres ailbciés y font entrés. L'argent étant ftérile

de la nature, ne peut rien produire de foi , & il ne
devient utile que par l'induftrie ÔC le travail des

a Societatem uno pecuniatTîlXcq'. Societatem , coi, pro
conferente

, alio operam, pof-lrocio , lih. 4. tit. 37,
/a coutrahi magis obtinuit

, j

R iv
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hommes, aînfi l'indiiftiie & le travail d'un aflccié

peuvent être aulli eftimables , ou même plus , que
J'argtnt de i'autie afTocié ; c'eft ce qu'inrmue i'Em^-

percur Juftirjen, dans Tes Inflituts , llv. 3.tk. ^6K
4'\ La Icciété fe contra^^e pour faire un plus grand

profit commodément , car c'eft la fin po'jr laquelle

Ja fociété fe forme. Tel qui ne fait pas faire valoir

icgitimement fon argent , en retire du profit , par le

fecours & l'induflrie de fon alTocié.

5". Les perfonnes contractent une focicté pour être

participantes du gain & de la perte. S'il était con-
venu que l'un emporteroit tout le gain, & l'autre

foufiViroit toute la perte , cette convention n'auroit

pas lieu, elle feroit contraire à l'effence de la fo-

cicté : cette convention cil appellée Lconint «. Si

dans l'acte de fociété il n'ed: parlé ni de gain , ni de
perte, chacun des AlTcciés , fuivant la même Loi,
participe néanmoins au gain & à la perte. Quelquefois
Je gain ^ la perte fe partage diverfement, fuivant

les différentes conventions des contratîans. Si on
efl convenu du gain , & qu'on n'ait fait aucune
mention de la perte , ce qui aura été dctervniné entre

les afîociés touchent le gain , aura auQi litu pour U
pcite.

Les fociétés étoient en ufage parmi les Romains,
elles y étoient regardées comme une efpece de tra-

ternité : leurs Loix nous l'apprennent ^. Quintilicn

rapporté par Godefroi fur cette Loi , appelle la focieié

une fraternité cfefprit,

il y a long-tems que hs fociétés ont été approu-
vées en France. De Boaum.^noir & BoiitcUier , anciens

Ecrivains François, en font tén.oins. Elles font

louai les (Si. avantageufes , non-feulement aux parti-

culiers, mais encore davantage au public, qui ne
peut lubliflcr fans le commerce , pour le lou-

b Ita coïri pofTe focietatem

ron (liibitatur, ut alter pecu-

riani confcrat ..iltcr rn>n ccmUc

rat, ôc tanien lucrum intcr cos

çomiiuinc fit, ((ui,i l.ipc upora
Qlicujus j ru ^.ccuiua v.ilct.

c Ltg. 29.^ pro focio , lib»

Ij. til. 1.

ii .Societas jusquor'anMTioflo

rritcriiit.itis in Ce hahct, Le^»

N'crum v'il 63. ^. pro lyvio»
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tien Sf rangmcntation duquel elles font très-utiles.

Ji.iVmijn *= dit que la ibciété efl un contrat qui

s'accomplit par le Teul confentement des Parties ,

fans qu'il (bit befoiii d'écrire. Cependant en France

pour obvier aux fraudes & empêcher les procès qui

peuvent naître entre les adociés , le Roi Louis XIV,

a ordonné f que toute fociété générale ou en com-
mandite fera rédigée par écrit, ou pardevant No-
taires, ou ibus {ignature privée, & ne fera reçu

aucune preuve par témoins contre & outre le con-

tenu en l'uéle de fociété , ni fur ce qui feroit allégué

avoir été dit avant, lors ou depuis l'aéte , encore

qu'il s'agit d'une fomme ou* valeur moindre de cent

livres. Et par l'art. 2. Sa Majefté a ordonné que
l'extrait des fociétés entre Marchands &C Négocians,

tant en gros qu'en détail , fera regiilré au Greffe de
la Tu'ifdiclion Confulaire , s'il y en a , fmon en
l'Hoto] commun de la Vili3, & s'il n'y en a point,

au Grefte d.^s Juges Royaux des Ueux , ou de ceux
des Sc-igaeurs , & l'extrait inféré dans un tableau

expoîé en lieu public , le tout à peine de nullité des

aftcs 6l contrats paffés , tant entre les affociés qu'avec

leurs créanciers & ayant caufes.

Par le premier artic-e , ceux qui font en fociété

font avertis de bien prendre garde que toutes les

conditions , dont ils font convenus verbalemient ,

foient énoncées dans l'amie de fociété ; car il n'y
aura que ce qui fe trouvera écrit dont ils puiffent

demander l'exécution : fi bien qu'un affocié qui vou-
droit demander l'exécution de quelques propofitions

verbales , auxquelles l'autre auroit confenti avant

,

lors ou après l'afte de fociété figné , & qui ne s'y

trouveroient point exprimées , ne feroit pas reçu à en
faire preuve. Mais aulïï tout ce qui fera écrit dans
l'aéle de fociété doit être exécuté par les afTociés,

fans qu'ils puiffent y contrevenir, fous quelque pré-,

texte que ce foit.

Par le fécond article , le Roi a pourvu à la sûreté

eJ/tflitut. Lv. 3. tu. 2j. jMars 1673, touchant le com»
/Ordonnançs du m^is delmerce, an. i.

R V
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publique , & à celle du commerce ; car fouvent la fo-

ciéié étoit entre trois ou quatre négocians , dont il

n'y en avoit qu'un ou deux qui fulTent connus , &
qui fignaflcnt les lettres miiîîves & les lettres de

change ; s'il arrivoit des faillites , ceux qui n'avoient

point paru fe retii oient , & on déroboit ainfi au pu-
blic la connoiffance des autres airociés , afin que le*

créanciers n'euflent recours pour le payement des

dettes dues par la fociété ,
que fur les biens des affo-

ciés , qui étoient connus & qui aroient ligné,

Jl y a trois fortes de foclétés entre Marchands, La
première , qui eft appellée ^éncraîe dans l'Ordonnan-

ce de 1673. & que Iss Marchands appellent fouvent

fvcïété libre ou ordinaire , eft celle qui fe fait en-

tr2 deux , trois ou quatre Marchands , dont les noms
font connus. En cette fociété les alTceiés contribuent

& de leurs biens, & de leurs foins ; <Si le commerce ,

& tous A£les fe font fous les noms de tous fpécili-

quement , de Pierre, Jacques , François , affociés ,

ou fous leurs noms Go}le<ftivement, de Pierre & Com-
pagnie.

Quoique régulièrement & généralement parlant

une obligation ne foit pas folidaire , fi les contrac-

tant ne renoncent au bénéfice de divifion & de dif-

culiion, néanmoins les affociés dans une fociété gêné"

raie , libre & ordinaire , font obligés folidairement

les uns pour les autres , de forte qu'un affocié. ache-

tant des marchandifes , ou empruntant de l'argent

comme alTocié , oblige tous fes aifociés folidaire-

ment , fuivant le fentiment d: Bacquet fi , de le Prê-

tre h, & de Bornicr », à moins que dans l'extrait de

TAvb de fociété qui a été enregiftré dans un Gref-

fe, il ny ait des claufcs contraires , ou des réferve»

extraordinaires , comme s'il étoit dit que les ailociés

en ont nommé nn d'entr'eux pour la direéiion de

Ja fociété, pour emprunter , recevoir , figner , tirer ,

donner les ordres, &c. car alors il n'y a que celui

qui efk nommé qui puiiTe obliger la fociété &. U%

ûiTociés.

t;
Trahi les Droits de Juf\ h Centurie 2. chap. 7^;

lùc^ 1 i Sur l'I^dic Ji 1673,
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Mais pour qu'un aflbcié oblige folklaîrcmcnt l^s

afTocics ,
quaiiJ il acheté ou emprunte , il f.iul: qu'il

fi^ne Tous les noms de tous les afl'ociés , fpécifiquc-

ment ou collciitlvement , fous Ion nom & Compa-
gnie ; à moins de cela les autics aHociés ne font pas

obligés
,
parce quû la dette contractée par cet aîio-

cié cil: préiumée être pour fes affaires particulières

6c non pour affaires de la fociété. C'eft en ce fe^is

que Bornier entend l'article 7. de l'Edit de 1673. qui

porte que tous les affociés font obliges folidairement

aux dettes de la fociété , encore qu'il n'y en ait qu'un

quiaitfigné, au cas qu'il ait figné pour la compagnie,
6c non autrement.

La féconde fociété efl: celle qu'on appelle en com-
mandite du mot latin Commcndare

,
qui fignifie con-

fier ou donner en garde une chofe à quelqu'un. Ella

éroit en ufage dans le Droit Romain ^S Cette fociété

le fait entre deux ou plufieurs perfonnes , dont les

unes ne font que mettre leur argent dans la focié-

té , fans faire aucune fonction d'affocié , ni fe mêler

du commerce ; les autres donnent quelquefois de
leur argent, mais toujours leur peine & leur induftrie,

& fouvent ne donnent que leur peine & leur in-

duffrie feulement , & font fous leur nom le com-
merce des marchandifes , dont ils font convenus
enfemble.

Cette fociété eff fort avantageufe aux pauvres qui

ont de l'induffrie & de l'habileté pour le commerce :

Ear le moyen du fecours qu'ils trouvent dans les

ourfes des riches , ils fe tirent de la mifere & s'en-

richiffent. Elle eft pareillement utile au public & à

l'Etat
,
puifqu'elle fait fleurir le commerce ; fans elle

il demeureroit beaucoup d'argent fans m.ouvement
dans les coffres des perfonnes riches , tant nobles ,

que gens de robes
,
qui par ces fociétés peuvent faire

valoir leur argent fans bleffer leur confcience, 6c lans

déroger à leur noblelle ni à leur rang , 6c jouir ainfi

k Societas autem coiri po-
te ft ôc valet etiam inter eos qui

ron funt xquis facultatibus ,

Crtmplervimtjuepauperiçrope-jfocio , /i^. i7- ''^- i

R vj

ra fuppleat
,
quantum ei pec

comparationcm patrimonii de-

eft. Lcg. Societates 5,^, de
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«des avantages du commerce , fans en avoir rem-
barras & les fatigues.

Les perlonnes nobles qui entrent dans les fcciétés ,

re doivent point craindre que leur nom foit affiché

dans les JuriicliOions Conliilaires , ni dans les autres

Greffes. L''intention de 1 Ordonnance de i673^n'efl:

point que ces fcciétés foient affichées dans aucun lien

public , il luffit qu*elles foient rédigées par écrit *

quand elle ordonne dans Tarticle 2 la publication 6c

infcription des fociétés dans un tableau , elle ne parle

que de l'extrait des fociétés générales &. ordinaires

entre Marchands & Négocians , tant en gros qu'en

détail. Aiïifi les fociétés en commandite ne font

point déshcnorables aux perfonnes de qualité, puif-

que ces perlonnes n'y font aucune acl:ion fervile , 6c

que toute leur action ne confifbe qu'à compter à la

fociété l'argent dont elles font convenues, de faire

rendre compte du négoce qui aura été fait de leur

argent , & d'en recevoir le proiit s'il y en a.

Les afiociés en commandite ne Tilqucim que ce

qu'ils ont donné pour k fonds & capital de la fociété»

lis ne peuvent perdre que ce dont ils ont contiibué
,

il n'y a que ceux dont la fociété porte le nom qui foient

©bligés au furplus "\

il y a une troifiem.e forte de fociété qui ne requiert

ni écrit, ni folemnité , ni enrcgirtrement
,
qui n'cfl

connue que des alTociés , & où il n'y a que celui

qui agit qui eft connu & qui s'oblige ; elle n'a point

de nom ; aufli Savaiy en Ion parfait Négociant l'ap-

pelle anonyme. Elle le fait fouvent verbalement , &
fur le cham.p dans une foire , & n'ell fondée que fur

ia bonne foi & la parole des Marchands; elle ne
dure quelquefois qu'un jour, & quckjucfois que pen-

dant une Lire. l'ar exemple , deux Marchands qui

fe rencontrent dans une foire , conviennent de par-

tager entr'eux toute la marchandife d'une telle ef-

pjce qu'ils achèteront , 6i. à la fin de la foiro ils fa

\ Premier art. tir.
jf. JM''''''

'*'' concurrence <îe Icirr

m Les nllocics en comnmn-I|),.t t , tt>t. 8. tit. 4, di L'Of"

liite ne lervnt obii^Js c^uc \\.\i-\iionnancc de idjs*
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partagent ; alors la rocicté eft finie : ou ils convien-

nent d'acheter à moitié profit & à moitié perte , une

telle quantité de telle marchanciile ; la marchandile

étant vendue , le gain ou la perte partagée , la fociété

eft tinie. Cette Ibciété le peut arlli faire par une

lettre miflîve. Il n'y a rien que de licite en cette

forte de fociété , & elle eil trcs-diflérente des mo-
nopoles dont nous avons parlé dans la queftion pré-

cédente ; cependant elles font rarement exemptes

de fraudes , &. elles produifent fouvcnt de grands pro-

cès dans les Jurifdi(9:ions Confulaires par les déné-

gations qu'on en fait ; c'eft pourquoi il fercit de la

prudence des iMarchands qui font de ces fortes de

fociétés de les rédiger toujours par écrit.

Les aflbciés font obligés He donner leurs foins pour

le bien commun de la fociété ; & ils font indifpen-

fablement obligés d'avoir une très-grande fidélité ^

ils ne peuvent en confcience tirer d'autres profits

ou avantages de la fociété que ceux dont ils font

convenus entr'eux par l'Acte de fociété; de forte qu'il

n'eil pas permis à un affocié d'em.p^oyer pour fon

profit particulier les deniers de la fociété ; s'il le fai-

foit il en devroit les intérêts à la fociété.

Comme les procès caufent d'ordinaire la diffohi-

tion des fociétés avant leur échéance , 6v fouvent en-

traînent la ruine des aflbciés , le Roi Louis XIV.
ayant defl'ein de faire fleurir dans fes Etats le com-
merce par les fociétés , a prefcrir par fon Edit du
mois de Mars 1673. deux m.oyens pour terminer les

procès qui pourroient naître à l'occafion des lociétés.

Le premier regarde les conteftations entre les aflb-

ciés ; afin de les finir à l'amiable , il efl ordonné par

l'article 9 du titre 4 que toute fociété contiendra

la claufe de fe foumettre aux arbitres pour les contef^

tations qui fijrviendront entre les aflociés , ôi. quoi-

que la claufe foit omife , un des afl'oclés en pourra

nommer. L'autre moyen efl porté par l'art. 7. du
titre 3 du même Edit

,
pour prévenir les procès qui

peuvent arriver entre les affociés & les Marchands à
qui ils ont fourni des marchandifes : il confifle , de la

' part des aflbciés, à mettre en liafle les lettres miflives
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qu'ils reçoivent des Marchands , & à enregiftrer la co-,

pie de ctUes qu'ils leur écrivent. Si les r.fTociés ob-

fervent exa61:ement ce que l'Edit leur enjoint , ils lè-

veront facilement toutes les difficultés par la repré-

fentation des lettres miiTives & de leur livre de co-

pies des lettres écrites : ce livre fera foi en Juftice ,

au cas que les Marchands à qui les lettres ont été

écrites , refufent de les repréfenter.

Il y a certaines règles ou conditions que le

Droit natutel dide , ou qui font prefcrites par le

Droit civil ou par les Coutumes , qu'il eft nécef^

faire d'obferver pour rendre les fociétés licites &. lé-

gitimes.

1"^. Le temps & le lieu doivent , félon le fenriment

de tous les Dodeurs , être exprimés dans l'Ade de

fociété.

2". Tous les alTociés doivent mettre quelque chofe

dans la fociété , loit argent , indufirie , travail , ou
autres chofes eftimables à prix d'argent ; car le fonds

de la fociété doit être commun entre tous les alTo-

ciés , aufli bien que le profit , les frais , les dom-
piages &. les pertes , & l'égalité doit être tellement

gardée entr'cux que le partage du profit foit propor-

tionné à ce que chacun dos affcciés a mis dans la

fociété. Ainfi félon les Loix , celui qui a mis plus qu'un
autre dans la fociété , doit recevo.r une plus grande

part du piont qui en revient ; h contiat de fociété

n'ayant pas été introduit plus en faveur de l'un que
çle l'autre.

3°. Pour faire un contrat de fociété qui foit vali-

de , il f-uit avoir la libre difpofition du bien qu'on

•veut mettre en fociété ; d'où il s'enfuit que ceux qui

ont le pouvoir de difpofer da leur bien, peuvent

faire des contrats de fociécé , Sc que ceux qui n'ont

pas la libre difpofition de leurs biens n'en peuvent

jaiie. Ainfi un pupille &. un mineur de vingt-cinq ans

ne peuvent mettre leur bien en fociété, à moins

qu'ils ne foient allifiés de leurs tuteurs &. de leurs

curateurs , parce que les Loix ne leur permettent pas

]a dilpofition de leurs biens. Si pourtant ils avoicnt

fuit de kiir chef une fygiC'tç qui Içvir fût avauu;;
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geiife , elle ("ubrillcroit

,
parce que ces Loix' étant

ct.ihiics en leur faveur , elles cefTjroicnt de leur être

avantageufes 6i lavorable« , fi elles annulloient des

conventions qui toi.rnent à leur avantafre.

4". Cîiaque aiïocié doit courir les riiques de ce

qu'il a mis dans la ibciété ; de forte que fi les cho-

fes cjui compofent le fonds ou capital de la fociété

viennent à périr par un cas fortuit, la perte en doit

tomber fur celui à qui elles appartiennent
;
par exem-

ple , fi un aifocié a mis dans la fociété une femme
d'argent , & que l'autre n'y ait mis que fon induflriô

6i fon travail
, qui ont été efl:in';és autant que la fom-

ine d'argent que l'autre y a mife
,
quand le tems de la

fociété ell lini , & qu'il ne fe trouve dans le fonds

aucun profit , mais feulement la fomme qu'un des
affoclés y avoit mife , celui qui avoit mis fon in-

duftrie &: fes peines les a toutes perdues , fans en
pouvoir demander aucun dédommagement à celui

qui y avoit mis fon argent , qu'il reprend en. entier
,

comme lui appartenant perfonnellement. La raifon

que le Droit en donne n , elt que l'on ne perd pas

la propriété des choies que l'on met en fociété , mais
elles demeurent propres à celui qui les y a appor-

tées o : raifon que faint Thomas approuve , en quoi

ii eft fuivi par un très-grand nombre de Théologiens
6c de Canoniftes p : Ille , dit ce faint Do61eur

, qui

commirtit pecuniam fua/n mercatorl vel artifxi per mO"
dum fociet :tis cujuldam , ncn transfert domïnïum pecu'»

niitjua in illum , fed remanet ejus , ita qiiod cum pen-
ciilo ipjlus mercdtor de en necpc:atur vel artifex opera^

tur ; duquel principe ce Dodleur conclut que celu^ qui

met fon argent en fociété eft en droit d'en tirer du
profit, parce qu'il en demeure le \nûv:Q '. & ideb Jîe

licite potefl partcm lucri indè provcnientis expctere tan^,

quâm de re fua q.

Celui qui n'a mis que fon induflrie , fon travail ÔC

TiLeg. Si tibi are», i'^. ff.
tle praefcriptis verbis , liv, ic).

fit. j.

Quia nerno foçietatem

contrnhenclo rei fuas dominus
effe definif.

p In z. z. q, artt ^t a(^

quintuin.

^ Idcmt ihid^



fes pein'îs dans Ja fociété , ne peut , lorfqu'il ne fe

trouve aucun profit à la fiii de la fociété , demander
pour les peines un dédommagement à celui qui re-

prend tout l'argent qu'il y avoit mis : de même ft

tout le capital de la ibciéîé efc entiéremert fondu,

& qu'il ny refte plus d'argent , celui qui y avoit mis

fon argent , en porte ieul toute la perte , fans avoir

aucun recours contre l'anocié qui y avoit mis fon in-

duHrie & fes peines, pourvu que celui-ci n'ait point

fait de fiiuce qui ait été préjudiciable à la fociété ,

par la raifon que la condition des allociés doit être

égaie.

On remarquera cependant qu'a la fin de la fociété

ceUii qui reprend l'argent qu'il y avoit mis pour en

faire le fonds ou capital , doit auparavant déduire

toutes les dépenfes que l'autre affocié a faites pour le

bien commun de la fociété , fans déduire celles qu'il

eût faites ch^z lui , & les pertes qu'il a fouifertes à

l'occafion de la fociété r , tout cela lui doit être rem-
bourfé avant que l'autre alTocié reprenne fon argent

,

comme le déclare Sixte Y. s. De forte que fi un affo-

cié dans les voyages qu'il a faits pour la fociété a

été volé ou hleiïé , il faut qu'il foit dédommagé de

la perte qu'il a foufterte , avant que l'affocié qui

avoit mis fon argent dans la fociété , le puiffe re-

prendre.

5". Il frit que l'égalité foit parfaitement obfervée

entre les aifociés ; de forte que s'ils ont égahtnent

contribué au fonds de la fociété , ils doivent partici-

per également aux prohts 6t. aux pertes ; s'ils ont con-

tribué inégalement au fonds de la lociété , la dillé-

ronce de leur contribution doit régler la part qu'ds

doivent avoir danj les profits & dans les pertes ; car

c'efi: une chof:; certaine que l'égalité ou l'inéga'ité

du gain &. de la perte doit êire réglée entre les aifo-

ciés fur Iri proportion ou difproportion qu'il y a en-

tre ce qu'ils ont contribué au ionJs de la fociété
,

r Si lit focicté n'en (toit que fe^ propres ajfj'nes , elle n\n
t'occajîan élut:i'tée ^ tel que Je- répunihoitjyjs,

roit quelque (iéfan^i'.ment dans s In ÉuUa , Oetcftalwlis

javarititCi arnit lj^6^
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chaque anocié devant participer au gain & à la perte

à proportion de ce qu'il a mis dans la locicté. On
peut cependant ("ans bleiïer la Juftice, par elprit de

charité , ou pour d'antres motifs lé^.itim^s , donner

à \\n des aflbciés une part égale
,

quoiqu'il eût moins

contribué que les autres au fonds de la fociété, ou
une plus grande

,
quoi(|u'il n'^ût pas p us contribué

que les autres , en compenfation des iervices qu'il

rend à la fociété.

6°. Quand les parts que chaque afTocié doit avoir

au gain ou à la perte ne font point réglées par l'Aéte

de fociété , elles doivent être ér^aîes ; car dès que

les affociés n'ont fait aucune diilinftion dans leur

convention , & n'ont point ftipulé que les parts fuf-

fent inégales , on doit préfumer qu'ils ont voulu qu'el-

les fuflent égales entr'eux ; ainfi l'un ne doit pas avoir

plus de proKt que l'autre , ni fouflrir plus de perte t

,

c'eft la décifion de la Loi. Lorfqu'un feul des affo-

ciés prend fur lui tous les foins , il peut judement

ftipuler en cette confidéraiion , une ccndldon plus

favorable en cas de perte^

Enfin chacun doit , comme noiis l'avons dit , don*
ner tous fes foins pour le bien de la fociété ; & {1 un
ail'ocié caufe quelque perte à la fociété par de folles

dépenfes ou par fa faute , foit qu'elle foit groffie-

rc , cu'on appelle en Droit lata culpa , foit qu'elle

loit légère , & qu'on m-mme culpa Icvis , il ell

obligé d'en indemnifer la fociété , & de la fupporter

lui leul : parce que félon les Jurifconiukes , l'affccié

doit prendre autant de foin des biens comm.uns de
la locicté , que des fiens propres ; mais ii la faute

n'étoit que très-légère, Uv'JJima culpa, il ne feroit

pas tenu de porter lui feul la perte caufée par une

I

telle faute
;
parce que , cette forte de faute arrive lou-

I vent aux perfonnes les plus foigneufes , c'eft le (tn-

timent de l'Empereur Jufl:inien «. Celui qui par fa

I

faute a caufé quelques peites à la fociété, ne peut

I

ul(-r de comipenfation à raifon des g;ands avantages

t Si non fiierint partes irint , 29. j^. pro focio.

: focietati icljeclae , a:c;u;!s ers u Lib. j. Injlitut, tit, zC,

I

elle conftat. Ic^. Si non fue-|§. ult^
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qu'il a procurés à la fociété , il s'étoit engagé à em-
ployer Tes foins & Ton induftrie pour icb procurer,
il n'a fait qu'acquitter cette obligation.

Quand la fociété eft nnie , ou qu^ la difiblution

s en fait , il eft de la prudence des aifoc"'és, avant
que les profits foient partagés, de purger les dettes

paffives , & de prélever les fonds & les capitaux fur

les effets de la fociété.

La Ibciété x ^ fuivant l'Empereur Juftinien , fe

rompt par le confentement des alTociés : Munet fo-
cietas eb ufque , donec in eodem confenjii perjevcruve-

tint , la raifon s'en tire de la règle du Droit : Ni-
hil tam naturale

eft. qnàm unumqiiodque eodem gé-
nère vinculorum dijfoivi qiio coiligaaim eft. Un affo-

jcié , fuivant le même Empereur
,
peut fe retirer de

la fociété quand il lui plait , pourvu qu'il ne le falle

pas de mauvaiie foi , dans un tems où il caufe-

roit une perte à la fociété. En ce cas , il ne feroit

pas dégagé de la fociété par cette renonciation frau-

duleufe , il feroit tenu de toutes les pertes qu'il auroit

caufées à la fociété , Si n'auroit aucune part aux pro-
mis que la fociété feroit dans la fuite.

La renonciation qu'un alTocié fait à la fociété

eft inutile
, jufcu'à ce qu'il l'ait notifiée aux autres

afiociés. Les Jurifconfultes eftiment que fi avant que
la renonciation d'un aiTocié foit connue aux au-
tres , la fociété fouffre quelque perte , il en fera

tenu , & fi la fociété fait quelque profit , il n'y aura

point de part y.

La fociété finit par la mort naturelle d'un des alTo-

ciés , & le contrat ne paile point à fes liéiitiers -.

La mort civile a le même eftet que la mort natu-

relle ; ainfi la confifcation des biens d'un alfocié ,

qui eft une mort civile, rompt la fociété, fuivant

le même Empereur.
Quand un aftocié a fait ccHion de biens , ou qu'il

Jic peut plus contribuer à la locictc de ce qu'il de-

X Infiitiif. l'th. j. t'tt. i6.\ ^
Qui focictctem contmliit

,

y Lffi. .Sec! & fofius, ly.icertam perlonain liui cligit

,

ff' pru fociu. [loco citatv»
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voit y fournir , la fociété eft rompae ; cependant on
doit lui tenir compte des droits & profits qui lui

ttoient acquis julqu'alors.

Enfin la fociété fit (înie quand le nég,oce pour lequel

elle avolt été contra^Slée a pris fin \

Il y a dos Auteurs qui eftiai.'nt qu'une fociété fe-

roit injufte 6c léonine , fi un Marchand qui- donne
une fomme d'argent à un autre pour trafiquer , la

pouvoir retirer toutefois & quantes, parce que celui

qui auîoit reçu cet argent ne pourroit prendre de

mefures, ni rien entreprendre d'avantageux pour la

fociété ; mais fi celui qui a donné fon argent fe dé-

fioit de la conduite de fon afibcié & de l'état de les

aft'aues , il pourroit toutefois 6c quantes lui deman-
der à compte à l'amiable.

a Si finis negotio impofitus fit , finitur focietas, Juflinian,

u . _ I ,

-

I

"^

IL QUESTION.
Peiit'Cn fixer le gain dans une focietct Les

trois contrats font-ils permis ?

IN Ous croyons que ces deux queftions peuvent
le décider par les mêmes principes, comme elles

paroiflent l'avoir été par le Pape Sixte V , dans la

Bulle Detejlabilis
^

qu'il fit publier le 21. Ocrobre

1586.
Si on fixe le gain dans une fociété , de forte que

celui qui a mis fon argent dans la fociété , foit exempt
de tous rifques , & qu'il ait un profit certain , c'eft

détruire le contrat de fociété, de l'efTence duquel il

efi qu'il y ait de l'égalité entre tous les affociés , tant

à l'égard du gain , que de la perte
;
puifque chaque

aiïocié doit mettre quelque chofe dans la fociété pour
être commun , la perte & le gain doivent auili être

communs entr'eux , & tous les aflbciés doivent cou-
rir également les rifques des fonds ou capitaux & des
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profits , lis doivent tous participer à la perte com-
me au profit.

On peut cependant fixer le gain à un aflbcié
,
pour-

vu qu'il courre les rifques du capital , de ibrte qu'en

cas de la perte du capital , il le perde aulii , & qu'il

n'exige aucun profit*. Sainte Beuve convient qu^il

y a de l'égalité en cette convention.

On peut auflî donner une Ibmme d'argent à un
Marchand pour la faire valoir dans fon commerce

,

& lui aflurer un profit modéré & déterminé, com-
me de cmq ou fix pour cent fijr toutes les ventes

& les achats qu'il fera pour le compte de celui qui

lui a donné fon argent. La raifon lur laquelle on ap-
•puye la juflice de cette convention , eft que ce n'ell

pas là un contrat de fociété , mais un contrat de

louage qu'on appelle en Droit Locatlo operarum. Ce
que l'on donne au Marchand qui fe charge de taire

valoir l'argent, eft comme un droit de commifi^ioa

proportionné à Ton indufirie , à Tes foins & à fes

peines ; ainfi ce Marchand n'eil regardé qne comme
un commiuîonnaire à gages, & non comm: un afib-

cié : il y auroit de l'iniiiftice de la part du Marchand
,

y il exigeoit qu'on lui fixât un gain excelTit ^
, comme

a remarqué Sainte-Beuve.

Avant que de décider fi la piafique des trois con-

trats efl: permife , il eft néceffalre d'expliquer ce

qu'on entend par les trois contrats.

Le premier de ces trois contrats eft i.n contrat

de fociété, par lequel un particulier m.et fon argent

en fociété avec un Marchand , & ce Marchand y met

Ton induftrie 6^ ion travail , à condition que les ril-

ques & frais nécelTaires feront communs entr'eux

,

que le gain ik la perte feront conmiuns , &l fe parta-

geront entr'eux, ce que nous avons du être peimis ,

ÔL a toujours été regardé comme un moyen légitime

de faire valoir Ion argent ; n'ais l'iivarice vk. la crain-

te de perdre a fait joindre au contrat de foc^ctc

d'autres contrats qui font voir qu'on n\i pas dcilcin

n Tome 1 . cas 17^.

b Tome i, tus lij.

I
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de mettre Ton »irg:nt en fociété

,
puifqu'on ne vei/t

point courir les rircjucs de le perdre, ou de n'en

j)oint profiter ; c'eli pourquoi on fait un Iccond

contrat, qu'on appelle (Wijfurance du Capital, par

lequel le Marchand qui ne met dans la iocicté que

ion induftrie 6: Ion travail, alTure au particulier qui a

fourni Ton arg:nt , le capital , & fe charge des rif-

ques. On fait un troifieme contrat, qui eft tout en-

fernble d'affuraiice & de compofition, par lequel le

particulier qui efpere tirer un grand profit de l'ar-

gent qu'il a mis dans la fociété, mais qui craint

cie perdre fur la fomme qu'il y a mife , ou que

ce profit qui eft incertain ne foit pas fi grand

,

comme cela peut arriver , demande au Marchand
fon aftbcié s'il veut fe charger de tous les rifques,

6l lui alTurer tous les ans un petit profit certain & dé-
terminé

;
par exemple , de cinq ou fix pour cent , dont

il fe contentera de qutlque manière que la fociété

réuiliffe , fans que le Marchand foit obligé de lui en

rendre aucun compte. .Ainfi ce particulier vend un
grand profit qui efl incertain, pour un profit moin-

dre , mais certain Ôi. déterminé
;
par ce moyen il ne

court aucun rilque , mais il efl affuré d'avoir fon

capital & un pront au-defTus de fon capital ; ainfi il

reçoit l'intérêt de fon argent fans aucun rilque, 6c

il a la faculté de retirer fon fonds quand le tems de

la fociété fera fini.

Cette idée que nous donnons des trois contrats

,

annonce d'avance que tout y eft fufpeft ; rien n'y

eft naturel, rien ne relTemble à la manière,, dont
les hommes qui agiffent de bonne foi , font enfem-
ble des conventions. Dans les contrats ordinaires &
de bonne foi, on va droit au but. Les claufes qu'on

ajoute ne font que des précautions pour afturer l'exé-

cution , & prévenir les mauvaifes interprétadons.

Ici tout eft feint ; on fait d'abord une fociété , fans

intention d'en former une ; l'on fe propofe de îa

rompre dans l'inftant même , ou peu de tems après,

&1 réellement à la faveur des autres contrats , la fo-
ciété difparoit entièrement , le feul noi» en refte

,

6c tout aboutit en dernière raifon à un argent prêté



4c5 Conférences d*Angers ^

au Commerçant , avec un intérêt dont on convient

dans le troifieme contrat. Les Théologiens ne fe

feroient certainement pas honneur aux yeux des

gens fenfés , s'ils protégeoient ces circuits in-

{îdieux, qui ne peuvent que jetter de la poudre aux
yeux. On peut fe tromper dans les idées qu'on fe

forme du prêt de commerce ; mais au m.oins fe faut-

il conduire avec droiture , & ne pas couvrir d'un

voile trompeur une chofe fimple , parce qu'on fait

qu'elle contrediroit tous les principes , & qu'elle ré-

volterolt , fi on la propofoit tout Amplement , fans

cet appui étranger, qui y répand feulement des

nuages.

La pratique de ces trois contrats paffés avec la

même perfonne
, qui s'ell chargée de faire valoir

par fon commerce une femme ci'aigent qu'on lui a

donnée en fociété , n'cft pas permife , foit que ces

trois contrats foient pafTés dans le même tems, foit

qu'ils foient faits en diftérens tems ; en effet , ce n eft

qu'une lubtilité inventée par les ufuriers
,
pour pallier

1 ufure fous le titre feint d'une fociété qui n'eft qu'ap-

parente.

Pour s'en perfuader , 11 ne faut que fe rappeller

dans l'eiprit , qu'il eft de l'effence du contrat de fo-

ciété
, que le capital foit fujet aux rilques à l'égard

de ceux qui l'y ont mis , & que chacun des afiocics

participe au gain & à la perte , à proportion de ce

qu'il a mis dans la fociété : ainfi , dès qu'un Marchand
affure à un particulier le capital qu'il a mis dans la

fociété, 6c que ce particulier ne court aucun rif-

que , que même le March nnd s'oblige de lui payer

tous les ans un gain certain & déterminé, dès-lors

il n'y a plus do fociété , clic n'el^ qu'imaginaire ,

ce n'tû p'us qu'un fimple prêt, dont ce particulier

n'a aucun droit de recevoir d'intérêts ; car dans la

fociété on ne perçoit légitimement du profit au-delTus

de fon capital , qu'à caufe des rilques qu'on court

,

& ce particulier
,
par le moyen des trois contrats , cil

;i couvert de tous rifques ; il n" peut donc en con-

fcience recevoir le gim ([ue le Marchand a piomis de

lui payer chaque année.



fur les Contrats, 407
Ceux qui tlcfapprouvcnt la pratique des trois con-

trats, comme étant uiuralres , apportant quelques

nutrcs raifor.s c[ni reviennent à celle là , lur laquelle

le Pape Sixte V paroit s'être tonde dans la Bulle

Detcfldhilis ^ où après avoir apporté l'exemple des

locictc's vicieufes, il y joint celle dont nous parlons ,

& la condamne c. Ce Pape condamne eniuite , en

termes précis , comme ufuraircs , toutes fortes de

contrats & de conventions , par lefquels on affurera

le fort principal à ceux qui auront donné à titre de

fociété leur ari^ent ou leurs beftiaux
,
quelque perte

qui'puilîe arriver, & par lefquels on promettra de

payer chaque mois ou chaque année une fornme dé-

terminée , tant que la fociété durera ^,

c Multi fpeciofum & honef-
tum focieîatis nomcn fais fœ-

iieratltiis contradibus pra;te-

xendo , hoc quafi colore tk

fiico meroatoribiis,op;fïcibus

,

regotiatoribus & aliis perfo-

nis fiiper eorum mercibus. , .

aliilque rébus ac bonis pecu-

iiias fuas aut alias res ibcie-

tatis nomir.e conferunt , vel

grèges , armenta aut certa

animalia agricolis (eu terra-

ri.m cultoribus
,

palloribus

aliifque rulHcis , feu quibuf-

vis perfonis dant in focie-

tatem , eâ conditione ut fors

ipfa
, feu caput

,
quod vulgo

clicitur capitale , tam pecu-
riarum quàm animalium 8<

rerum falvum femper & in-

tegrum exiftnt
,

pro eo qui
Jun induftriam aut opéras

,

fed animalia aut res hujufmo-
di in focietatem corsfert , ut-

que oinne pericu'.um & dam-!
num ab altère focio rectpien-1

te fuftineatur .... eofdemquej
i<cios ... ad fortem feu capi-'

t.'i'e reftituendum
, quicumque

tandem cafus & rerum even-
tus confequatur paclo ôc obli-!

gcttione obllrin^unt

que etiam certjim lucrî quan-

titatem & fummam , veluti

tôt pro quolibet centenario ,

iii fingulos annos aut men-
(qs per alterum focium duran-

te focietate folvendum prœft-

niunt acpraefcribunt. 7/2 BulLa,

Deteftabilis.

É?Damnamus 6:reprobamus
oiTines & quofcumque Con-
traflus , conventiones ?c pac-

liones poft ha;c ineundos feu

ineundas per quos feu per

quas cavebitur perfonis pecu-

nias , animalia aut quaflibet

alias res focietatis nomine
tiadentibus, ut etiam fi for-

tuite cafu quamlibet jai^uram,

damnum aut amifTionem equi

contingat , fors ipfa feu ca-

pitale femper falvum fit Sc

inîegrum à focio recipiente

reflituatur , five ut de certa

quantitatc vel fumma in fin-

gulos annos aut menfes du-
rante focietate refpondeatur

,

flatuimufque hujufmodi con-
tradus, conventiones &r pac-
tiones , ufurarios &£ illicites

pofl hœc cenferi debere atque
in pofteràm non licere iis qui

funul-jpecunias , vel animalia auÇ



o8 Conférences d^Angers
,

Voilà ks trois contrats condamnés en termes for-

mels , comme ufuraires ; cependant pl'jîîeiirs Mar-
chands iont fi perfiiadcs que ces contrats Ibnt per-

mis comme une fociété légitime, & que le profit

qu'on en retire n'eft point ufuraire ,
quand il n'eft

point excefîif, qu'on a beaucoup de peine à leur en
faire cefler la pratique

, parce que , difent-ils , ces

trois contrats font en ufage dans l'Italie , dans l'Ef-

pagne & dans l'Allemagne , où ils font approuvés
par les Docteurs de ces pays-là , que même les For-
mulaires des Marchands, imprimés à Rome, y font

conformes , ainfi que Lelli'js l'alTure «
,
que plufieurs

anciens & nouveaux Cafuiftes de France , Dodeurs
de la Faculté de Paris , les foutiennent légitimes, &.

en approuvent l'ulage.

A quoi nous répondrons, que quoique cette opinion

ait été foutenue par Major , Navarre , Tolet , & par

plufieurs autres Dofteurs anciens ôc modernes que
cite LeJlius , elle efl prefque entièrement abandonnée
depuis la Bulle DetcjLibilis de Sixte V

,
qui condamne

clairement ces trois contrats , comme Silvius ^ le

fait voir.

Les dtfenfeurs des trois contrats répliquent à cela ,

que la Bulle de Six+e V n'eft point reçue en France , t

où elle n'a point été publiée. Nous demieurons d'ac-

cord qu'elle n'a point été reçue & publiée folemnel-

lement en France , comme on a coutume d'y rece-

voir les Conftitutions que les Papes font , à la folli-

citation de nos Rois , ou à la prière du Clergé de

France ; mais la dcélrinc contenue en cette Bulle ,

a été reçue ik approuvée par les Evêques de France
;

alias rcs in focietatem tr.n-

dent de certo lucro ut pra-fcr-

tiir percipiendo iiitcr fe pa-
cifci vcl concord.ire , ncc|ue

etiani five ad ccrtuin , five ad

incertum lucruin convenernt

aut promilTione fibi obligari

,

ac ne de cictcro focietates

ineantur fub Imjufniodi p;ic-

tis & conditioiiibus ipue ufu-

rariaiTJ pravitntcm fapiiint
,

difirU^è iiuerdicimus & pro-
focjos qui ca récipient, ad ihibemus , ii/cw. lA/^fi-w

furtem feu c,i|nt.Tlo Cilvuin 6f

«ntegruin , ubj ilUid cafu for-

tuiro pcri<»rit vcl ainillum

e In lih. 2. de Contraftu

focict.itis , cap. zf. dtib, 3.

f 5. Thomas , in i. 2. </. 78*

erit rcJdenduin ([uovis pu^lo art, 2, cjncluf. j.

OU

i
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•n peut mcme dire partout le Cierge du Royaume,
p;ir la condamnation du livre intitulé.' l'^/'oA/t^/V c/es

Cjfuijks , lans qu'il fût nécefîaire que cette Bulle fût

publiée Iblemncllcment , parce qu'elle ne regarde

ni la difcipline , ni la police extérieure , ni aucune

contcftation qui fe fijt élevée dans le Royaume ,

ni une héréfic cfui y eût pris naifTance , ou y eût fait

quelque progrès ; mais elle regarde feulement la

pureté des mœurs , de laquelle il n'cft permis à
aucun Chrétien de s'écarter. Cette Bulle ne con-
damne l'ufage des trois contrats , que parce qu'ils

font vicieux de leur nature & illicites par eux-mê-
mes , étant ufuraires, & que l'ufure eft défendue de

droit divin ; & on peut dire que Sixte V
,
par cette

Bulle , a feulement développé & fait connoître l'in-

juflice des trois contrats
,
que les Ufurlers s'étoient

eftorcés de cacher fous prétexte d'une fociété s.

Cependant en Italie , & à Rome même
,
plufieurs

Théologiens & Canonifles prétendent que la Bulle

de Sixte V n'efl: pas entièrement décifive contre la

pratique des trois contrats : ils en donnent diverfes rai-

Ions, dont aucune ne nous paroitbien cor.cluante. Une
des principales efc la déclaration , qu'on silure avoir

été faite par Sixte V » qu'il n'avoit eu intention que
de condamner des conventions illicites , & ces fociétés

léonines , où l'un fans aucun titre fe trouve charge

de tous les périls, fans que l'autre en coure aucun
;

que les trois contrats , tels c[u'ils les entendent, font

toute autre chofe
;
qu'un feul , à la vérité, y court

des rifques ; mais qu'il y a un motif légitime de
l'en charger , & qu'il en eft bien dédommagé. Mais
on diiîimule ici l'intention connue de Sixte V ; car

g Du tems de Clément VTÎI.

*ne Congrégation fut étab! e

pour décider fi la Bulle de
Sixte V. feroit inférée dans le

feptieme Livre des Décrétales,

qu'on rédiqeoic alors. On pro-
nonça que cela n'etoit y^a; nc-

Ceffaire, non pas qu'elle fût' Sixte V.
Contrats. (13.)

fansautorité,mais parce qu'ellfi

ne décidoiîiien cle nouveau, ûc

que la pratique Aqs trois con-
trats qu'elle prcfcrivoit, ctuit

déjà défendue par l'apcien

Droit renfermé dar.s les Dé-
crc'tales ûqs PrédécefTcur:) tle
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3 eft certain que fon deffein a été de prononcer fur

îa conteftation qui s'étoit élevée ent^e Navarre ,
favant Canonifte , & Soto , célèbre Doininicain, fui-

les trois contrats , renfermant ce prétendu titre parti-

culier & ce prétendu dédommagement. Tel étoit

l'objet de la difpute. îl feroit fort fmgulier qu'il

eût échappé à un Pontife d'un efprit aufli pénétrant,.

ôc aux Cardinaux Tolet & S. Séverin , dont il s'étoit

fervi pour drelTer fa Bulle, & que tous eulTent pris

le change. Sixte V avoit bien raifon de dire qu'ii-

avoit eu deflein de condamner une convention ufu-

raire en elle - même , & indépendamrrent de fa

conftitution. Celle-ci Tefi: véritablement , & n'eft

qu'un prêt mafqué.

Pourquoi donc Benoît XIV, de Syn. 1. lo. c.7. n.6».

après avoir pefé de part & d'a;;tre les raiibns des
deux opinions, conclut-il que le S. Siège n'a encore

cenfuré ni l'une ni l'autre, & engage t-il les Evéques
à tenir la même conduite dans leurs Synodes ? Tel
cft l'argument triomphant des partifans de Tintérêt

du prêt de commerce.

Voici nos réponfcs. i". Il f^uidroit être étranger

dans la leé^ure des ouvrages de Benoît XÎV
,
pour

ignorer que ce grand Pape , auiFi exa6l dans les

jwgemens qu'il portoit lui-même, que modéré dans

les cenfures qu'il faifoit des opinions des autres , a

conftamment les plus fages ménagemens pour les

Théologiens mêmes , dont il ne fuit pas les opinions.

Le S. Siège s'étant abflrenu depuis Sixte V , non de

réprouver les trois contrats qu'il avoit condamnes,
mais les explications que donnoicnt de fa Bulle les

Théologiens dont il s'agit , Benoît XIV laifl'e les

chofes dans cet état, «!k à fon ordinaire ne juge pas

à propos de prononcer lui-même dans un ouvrage

où il écrit plutôt en Théologien qu'en Pape. Il ne

l'ctoit pas encore lorfqu'il le compofa.

a". Quant à ce qu'il penfe lui-même , le voici*

C/cft que l'opinion de ces Théologiens a peine à fe

concilier avec la Bulle de Sixte V , Minus conçrucrc

viJctur Sixtinte conflitutioni. La manière dont '\\

|>ropofc les raifons pour &. contre , annonce encore

I
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vîfiblement qu'il trouve plus de force & de vérité

dans colles c|ui prouvent la profcription des trois

contrats par la Bulle de fon FrédécefTeur.

3°. On peut confidérer la queflion dans la fpécu-

lation ou dans la pratique. Quant à la fpéculation

,

Benoit XIV s'abftient de décider. Mais pour l'ufage,

voici comment il s'explique. C'eft que c'eft dans

les Evéques une conduite très-fage & digne de

louanges, de faire tous leurs efforts, & d'employer

toute leur autorité dans leurs Synodes,-pour détourner

leurs Diocefains de la pratique des trois contrats.

Ce n'eft pas tout encore ; il ajoute que cette pra-

tique eil: dangercufe , de Taveu même des Partilans

de ces trois contrats. Voici fes propres paroles :

Ad ufum verb qubd attinet , Epifcopus tutb poterit

trinum contraHum , quem etiam cjus patroni pericu^

lofum fatcnîur , pro viribus impcdire Qiiàd

à plerïfqiie Epifccpis in fuis Diœcefanis Synodis

fapientijjimè jaaum. D'où nous tirons encore cette

conféquence. De Taveu de tous les Théologiens, lesi

trois contrats renferment un danger. Quel efl donc
ce danger , qui les feroit condamner par ceux-mêmes
qui les fouîiennent , fi ce que ce danger fait crain-

dre s'y rencontroit ? Il n'en peut y avoir d'autre

,

finon que ces contrats ne dégénèrent dans le fait

,

dans un prêt fimple , avec intérêt pour raifon de
commerce. Donc de Taveu des défenfeurs mêmes
des trois contrats , l'intérêt pour raifon de com-
merce , fans fociété , eft un intérêt illicite & ufu-

raire. Donc encore loin de trouver un appui pour
cette efpece d'intérêt dans le fentiment des Théo-
logiens

,
qui croient les trois contrats licites , on y

voit la condamnation de ce prêt à intérêt
, puifque

ces Théologiens feroient les premiers à les con-
damner , s'ils fe réduifoient uniquement à cette opé-
ration , & qu'ils reconnoifl'ent que ce qui en fait le

danger, c'eit que ces trois contrats ne foient qu'un
circuit affeété pour couviir l'inteniion des contrnc-
tans, non de faire une fociété, mais d'emprunter feule-

ment 6c de prêter à intérêt,

Sij
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Quant à l'autorité des nouveaux Do£l:eurs de Ta

Faculté de Théologie de Paris, qui ne conviennent
pas que les trois contrats foient une ufure palliée y

on peut leur dire avec Sainte-Beuve h, que s'il y a
quelques Doéïeurs de cette Faculté qui approuvent
les trois contrats , ils parlent contre l'efprit de cette

piéme Faculté qui les a condamnés par des cenfures

foiemnelles ; favoir , par celle qu'elle a prononcée
contre l'apologie des Cafuiftes le i6 Juillet 1658^
& par celle qu'elle a portée contre le Livre d'Ame-
deus Guimenius , le 3 Février 1665 ' ^^"^ ^^^^ *
cenfuré cette propofition : Si au contrat de fociété

l'eu en ajoute d'autres
,
par lefij.uels on ajfurc le pnn~

cipal & on vend le gain incertain pour un prix

certain , alors il efl permis en vertu de ces contrats,

d'exiger un gain certain y outre le fort princip.il. La
Faculté a jugé que la doclrine de cette propofition

efl faufle, fcandaleufe, qu'elle enfeigne un moyen
pour pallier l'ufure , & qu'elle a déjà été condamnée
par la Faculté. Ce qui doit encore relever le mérite

& la juftice de ces cenfures , c'eft que plufieurs Evê-
ques de France ont fait des Mandemens on confor«^

mité , ce qui apparemment a pu donner lieu à l'Au-

teur des Conférences de Condom , de retrancher

dans l'édition de Paris de 1702, ce qu'il avoitditen

faveur des trois contrats dans celle de 1701,
Les déf^nfeurs des trois contrats s'efforcent de le»

cxcufer par pluileurs chicanes , qui nous paroiffent fi

mal fondées , que nous ne croyons pas devoir nous

arrêter à y répondre , fur-tout après que tant d'habiles

gens qui les ont examinées, loin d'en faire cas, en ont

au contraire condamné la pratique.

Les défenfeurs de ces trois contrats , pour éluder

la Bulle de Sixte V & les cenfures qui ont été faites

de leur dotStrine , nous oppofent le confeil que le

Pape Innocent III donne en ces termes : Mandamus
^uatenùs autcm aljîrjuiri faciatis eiJem fub ca (luam

potcfl cautionem pncjiare , vel faltt'rn alicui mercatori

committi, ut de parte honcfli lucri j difius vïr oncm

% Tom, ucas 195,
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J

poffit matrhnonii fuflcntare ». Us prétendent que câ

Pape, qui etoit un très-favant Jurifconfulte, ordonna

qu^in mari qui ctoit pauvre donnât une caution

lolvable pour la l'ûreté de la dot de la femme , ou
^u moins qu'on mît l'argent de la dot en fociété avec
un Marchand, afin d'en tirer un gain honnête. Or,
<ii(cnt-ils, ce Pape n'auroit pas donné ce confeil ,

s'il n'avoit cru cju'ii étoit permis à un affocié d'af-

furer le fort principal qu'on lui a mis en fociété ,

& de tirer de lui un profit certain. Innocent III.

fuppofoit donc que ce Marchand pouvoit prendre

fur lui les rifques de l'argent qu'on lui auroit donné
en fociété , & d'en donner au mari un gain cer-

tain
, que ce Pape dit être un gain honnête. Les

Canonises qui ont fait des Notes ou des Com-
mentaires fur ce Chapitre , répondent que le Pape
Innocent III. ne dit en aucune manière que le

JVlarchand à qui on aura donné l'argent deftiné

pour la dot de cette femme , fe chargera des rif-

ques , & aifurera ce capital ; mais ce Pape propofe

feulement de mettre la fomme d'argent deftinée

pour la dot de la femme , entre les mains d'un

Marchand
, parce qu'il y avoit de l'apparence qu'on

en tireroit quelque profit par le moyen de fon com-
merce , 6c qu'il jugeoit que cet argent feroit en
sûreté entre les mains d'un riche Marchand , au
lieu qu'il y avoit lieu de craindre que le mari étant

pauvre ne diiîipât cet argent.

Ceux qui défireront voir cette queftion traitée

plus au long , peuvent confulter la Morale de'Gre-
TiOble , tome i. traité 4. du Prit & de VUfun ^

chapitre 14.

i In cap. Per veflras , d& Donatlonihus inter vîrum &
^xorcm.

l^t^cJp^,

5 ii.J
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III. QUESTION.
Quellesfont les conditions qui rendent licites

les Contrats defociécéd'animaux ? Quelles

font les conditions qui rendent illicites ces

Contrats ?

ON donne pour Tordinaire le nom de Cheptel au
contrat de fociété de beftiaux. Nos anciens Ecri-

vains François & Sainte-Beuve le nomment Chap'

tel, terme que Coquille, fur le chap, 21. de la

Coutume de Nivernois , dit dériver du mot Latin

capitale , qui fignifie fort principal
,

parce que ce

font des befliaux dont il a été fait une elHmation

,

qui font le capital ou fonds de cette fociété.

On diftingue différentes efpeces de Cheptels , le

cheptel fimple & ordinaire , dans lequel \\\n des

contra£ians fournit feul les beftiaux ; le cheptel à
moitié ou affranchi , où chacun fournit fa part; ÔC

le Cheptel de fer y(\\x\ fait paitie de la location d'une

lîiétairie garnie , 6c affermée en cette qualité.

Le Cheptel fimple ou o'^maire n'eft affujetti à au-

cune formalité. Il fe peut faire par une convention

verbale & fans écrit ; mais il eft des précautions à

f)rcndre , fi le Bailleur veut coniHter i"a propriété &
a mettre à couvert des fuites d'une faille, & fi:i-

ptiliércment pour la taille. Suivant TEdit de 171 3 ,

Je cheptel doit alors fe faire par a6le devant Notaire ;

l'âge , l'efpece , le nombre , & la couleur des bef-

liaux doivent être marqués dans l'at^jjil faut le taire

contrôler dans la quinz line. La publication s'en doit

fa I
• au Piône , ou à la porte de l'E^life à la tin de

la MjITc ParoilTialc , 6c le tout doit ctre enrcgirtré

fans fiais au (ireffe de l'Elcilion dans les deux mois.

CepciKU'in la cinquième partie du tioup.\au répond

icorc de la taille du Vteneur , t'eit ie privilège de€liC(
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•cette efpece d'iinpontion , & ce privilège eft ac*-

cordé en faveur des Collecteurs de la taille (eule-

rnent , & non de ceux du fd & des autres impojitions

€xt'iioidinaires , luivant Tart. 19. de l'Edit.

Comme le Bailleur eft toujours propriétaire , les

créanciers peuvent taire laifir & vendre les iDediaux

donnés à cheptel
,
puifqu'ib lui appartiennent ;

mais

{i un créancier du colon les faifoit laiilr , cette laifie

ne peut nuire au propriétaire ,
quoique le bail a

chepicl n'ait pas été emégift: é , ainfi qu'il a été jugé

par Arrêt du 25 Février 1755 ; il a même dro.t de

luite lur un tiers acquéreur. Il n'y a que le proprié-

taire de la métairie où font nourris des befliaux donnés

à cheptel par un étranger ,
qui en qualité de proprié-

taire puille avoir aélion fur ces beiliaux qui la gar-

nifiént , Si qui conféquemment fuivant les principes

clu Droit , après les fruits, font le gage naturel du prix

de la Ferme.
Les aiTociés dans le cheptel font le bailleur & le

preneur , qu'on appelle vulgairement le Ckctoiier. Le

tailleur eft celui qui fournit les bediaux qui font le

fonds de la fociété ; le preneur eft celui qui fe charge

de les nourrir, gouverner, foigner & héberger ; il

met dans la fociété fon induftrie , fes peines & foins.

Souvent le bailleur demeure le propriétaire des bef-

tlaux mis dans la fociété ;
quelquefois les beÛiaux

appartiennent moitié par moitié au bailleur & aa

preneur , félon les conventions faites entr'eux.

Le cheptel ou contrat de fociété d'animaux, eft

]u(ïe & permis quand il eft accompagné de deux

conditions. La première eft, que fi les bêtes qu'on

a mifes en fociété appartiennent au bailleur , elles

font à fes rifques ; de forte que fi elles périftent ou

•qu'elles foient perdues fans qu'il y ait de la faute du

preneur à qui elles ont été données en fociété , la

perte en doit tomber fur le feul bailleur , qui en eft

le propriétaire. Cela a été décidé par le Pape Sixte V.
dans la Bulle Deteflabilis en termes formels : Dam-
fitzmus & rcprobamus , é^c. que nous avons rapportés

dans la réponfe à la quefrion précédente. Si la perte

de ces bétes tomboit en ce cas fur le preneur , le

S iv
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contrat feroit ufuraire, fiùvant la décifion de ce

Pape , qui eft conforme à ce qui ell dit par le premier

Concile de Milan : In [ocutau animalium qucc inajli-'

mata alicuï dantur ad cnftodiam , five ut opéras prczf-

tet , omnes cafus etiam fortuïti Jemper funt periculo

ejus qui dedcrit^ nifi id alterius focii dolo vcl mag-
na negligentiâ accïdere contigcrit a ;

paroles que le

Concile de Bordeaux de l'an i 583» a tranfcrites dans
le chap. 29. La raiibn qu'on p2ut en rendre avec
faim Thomas b , eft que hs bêtes appartenant aa
bailleur , il en elt le propriétaire : c'eit donc à lui à
porter la perte qui arrive par la mort naturelle , ou
par cas fortuit , fans la faute du preneur ,

quia res do-
mino fuo periit c , maxime que le Pape Grégoire IX,
a autorifée dans le chap. Cum ^ratia , de cortimodato.

Ce qui forme ici une difnculté , c'eft de favoif

quel eft celui du maître ou du cheptelier
,

qui doit

faire la preuve du cas fortuit , ou de la maladie
qui a fait périr l'animal. Coquille & plufieurs autres

Jurifconfultes eftiment que c'eft à celui-ci , qui ayant
le tout en garde fous fes yeux & en étant chargé ,

peut mieux que tout autre adminiftrer cette preu-
ve , & leur femble le devoir. M. Pcthier ne s'en

eil pas rapporté à lui-mêm.e ; il a cru devoir con-
j'jiter des Magidrats très - inilruits des règles qu'on
fuit dans la Jurifprudence , & leur avis a été que
Je cheptelier n'étoit tenu par les loix, que de mon-
trer au propriétaire la peau de l'animal mort, parce

qj'on ne pouvoit dans cet événement préfumer au-
tre chofc qu'un accident ou une maladie : que c'eft

le cas le plus ordinaire , 6c que d'ailleurs le chep-
telier étant également intérefTé , comme le proprié-

taire à la confcrvation de tout le tonds du cheptel

,

on avoit droit de penler que ce malheur étoit plu-

tôt l'effet de la maladie
,
que de fa négligence. Ils

eftiment donc que c'tft au maître à prouver cette

néglig<-nce j mais qu'aulU il y doit être facilement

écouté.

a Part. 2. tit. de Ufiirts. 1 c Leç[. Pi;!;nu$ , Cod. de
b In 2. 2. q. -j-f,

ait, i. û(/|| igiiuratitia a^lione ^liï,
<f*

fulktitm, {tit, 24.
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Cette première condition qui charge le maitre

feul des cas fortuits , conformément à la règle cum-
iraine (S: ordinaire , rend fort fufpech certains chep-
tels fimples , où le bailleur quoique demeurant feul

propriétaire , en donnant au cheptelier la moitié en-

tière des profits , exige en même tems
, qu'il fupporte

aiîili la moitié des pertes qui furviennent par cas

fortuit. Les Conférences de Paris jugent cette claufe

injuite 6c contraire à la nature des chofes. Et on
voit qu'il elt difficile de Tallier avec la décifion que
nous donnons ici. Tout l'embarras confifte dans la

qualité de feul propriétaire
,

que fe conferve le

bailleur , parce que s'il rendoit le fonds commua
de la manière que nous l'avons dit , la difHculté

fcroit levée ; nous allons bientôt approuver cette

manière de donner des beftiaux à cheptel,

M. Pothier ne peut goûter la décifion des Conféren-
ces de Paris. Elles conviennent , que fi le propriétaire

fait les avances de la moitié que doit fournir le chep-
telier , &. le rend propriétaire lui-même de cette

moirié
, par une efpece de prêt , comme le difent nos

Conférences , ce cheptel ePi très-légitime. Or , répond
2V1. Pothier , ce prêt eft une pure imagination. 11 ne
peut y en avoir en cette matière. Le prêt rautuum n'a

pour matière que les chofes qui fe confument par
î'ufage ; or , un troupeau n'a certainement pas ce
caractère. Qu'on di*'e que cette avance eft un bien-
fa't, 6c qu'un bienfait doit êtie gratuit, M. Pothier

l'avoue , mais auiu il ne doit pas être préjudiciable :

or , il le feroit beaucoup au bailleur , fi laiffiint le

preneur mettre de fon côté la moitié qu'il doit à
la fociété , & dont celui-ci courroit les rifques , en
lui rendant le fervice d'en faire les avances , il fe

chargeoit pour le total de la perte qui arriveroit. Il fe-

trouveroit ainfi que le cheptelier qui n'a rien four-

ni a feroit de meilleure condition que celui qui a
apporté fa moitié ; car celui-ci n'a la moitié du
profit ,

qu'en s'expofant à la moitié de la perte
j

l'autre l'a libre, fûre , fans courir aucun rifque.

2°. Continue M. Pothier : la grande raifon de
TAu.eur des Conférences , c'eft la règle fi connue

Sv
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res perh Domino. La rcgle eft vraie & ttès-célebre

dans le droit. Mais le droit lui-même y met plii-

fieurs exceptions , & le cas préfent en paroît être

une tres-natureile & bien dans l'analcgie du principe

& du droit. Car , ciuoique naturellement toute perte

qui vient d'un cas tortuit doive tomber lur le compte
du maître de la choie , il ne paroît pas injufte qu'on

en faffe fupporter une partie à un étranger qui y
a quelqu'intérêt , pourvu qu'on le dédommage d'ail-

leurs du rifque qu'on lui fait courir en s'en char-

geant ; or c'eft ce qui fe pafle dans le cheptel dont
nous pa! Ions d.^ Quel eft ce dédommagement ? la moi-

tié du profit
,
que , fans cela , on n'accorderoit pas au

preneur, fur l'accroiflement du troupeau, fur les lai-

nes des brebis , fur raugmentaticn de la valeur des

chefs du cheptel ; & cela durant un bail. Cet avantage

lui paroit un équivalent raifonnable aux rifques de la

moitié de la perte commune , dans les circonftances

ordinaires , les autres fruits du troupeau tels que
le lait , les engrais , lui paroiflent d'ailleurs être un
paiement- fufFifant des foins & de la garde. On a fuivi

ce lentiment dans le nouveau Traité de la Juftice & du
Droit, imprimé par l'ordre de M. TEvêque du Mans.
M. Pothier cite plufieurs Coutumes , telles que

celles du Bourbonnois , du Berry , du Nivernois , qui

autorifcnt ces fortes de cheptels. Il ajoute que la

jurifprudcnce de ces Provinces leur eft favorable

,

qu'on ne peut les condamner d'injudice ni d'oppo-

fition au droit naturel , dès que le chcptelier efl

dans la vérité dédommagé du rifque qu'on lui lait

courir : ce qui fe rencontre très - aifcmcnt lorique

c'eft le propriétaire lui-même ,
qui , fans avoir af-

fermé fi métairie garnie , donne à fon Colon des

bf fliaux à cheptel
,
parce que ce propriétaire mec

plus alors dans le cheptel , qu'un bailleur étranger,

C'efl lui qui loge les bcftiaux : ce font fes terres

c\\\ h-ur fervent de paciige. Nous allons avouer

bientôt que lorfque le bailleur prête la moitié des

b'.Oiaux au preneur , qui en acquiert par-là le do-

îuaine , le ch,^pt..l cil licite : or , dans l'exécution le

d Des Cheptels , /;, 7. & Juiv»
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Tifqiie eft le mcme , ^ il n'y a i).is plus d'avantage

ii la fin du cheptel pour le j)reneiir ; le bailleur

ne s'attache à tout retenir en propriété
,
que pour

mettre ce qui lui appartient à couvert des fai-

fies , qu'en pounoient taire les créanciers du chep-
telier.

Mais ces railonnemens
,
qui dans la fpéculation

ont quelque vrailemblance , font-ils rol'de:^ dans le

fait ? On convient qu'ils ne peuvent être appliqués

à toute forte de cheptels
;

qu'il eft quelques efpeces

«'animaux , dont les produits n'équivalent pas aux
foins & aux frais de la garde. On convient encore
<]u'ils n'ont pas lieu pour toutes fortes de Pays , &
<\\\\\ en eft plufieurs , où les pâturages ne font pas
aiTez à portée ni affez. abondjns, pour donner à ce
qu'on retire ordinairement du troupeau , de quoi
payer équitablement les peines de celui qui en a foin.

Et c'eft par cette diftinéiion des divers Pays qu'on
fe tire de Tobjeélion fi naturelle de la décifion des

Conciles de Milan & de Bordeaux. Cependant il n'y
a gueres d'apparence , que dans les Diocèfes de ces

deux Provinces Ecclefiaftiqnes, il ne fe trouve point

de cantons favorifés qui eulTent pu faire fouvenir les

pères de ces Conciles , de faire cette exception.

Nous favons auiFi par expérience
, que fur cet ob-

jet il eft à propos de retenir l'avidité des maîtres,

qui , profitant du befoin des habitans de, la campa-
gne ^ hors d'état de fe procurer des beftiaux , leur

impofent volontiers furies plus foibles prétextes, \zs

conditions les plus dures oL les plus favorables à leurs

intérêts. La néceftîté ne force que trop fouvent les

pauvres colons de les accepter.

Nous difons donc qu'il s'en faut tenir aux princi-

pes dans les lieux où ces chepiels ne font pas dans
l'usage commun : ce principe eft avoué & autorifé

;

l'appiication en eft faite par ùts Conciles très-ref-

pectables. Le fentiment contraire n'tit admis qu'à
ttre d'exception. Il eft à préfumer que la raifon de
Texception n'exifte pas dans les lieux qui ne l'ont pas
adoptée par l'ufage, & que les Coutumes qui les

autorif^nt , fiippofsnt ce que nous difons , une vente

s vj



4^o Confcrcnces cï'Angers y

tacite de la moitié du capital. Ce qui nous le fait

penfer , c'efl que ces Coutumes paroiffent fuppoler

une eftimation dont le prix erb payé en tout ou en
partie , ou peut être encore dû , & qu'elles réprou-

vent pofitivement l?s chepteis qui chargent le pre-

neur des cas fortuits Ceci s'accorde avec le Concile

de Milan
, qui ne parle que des cheptels d'animaux ,

qucz diinîur inœy.ïmatJ..

La féconde condition eft que les profits foient par-

tagés jugement entre les aflbciés à proportion de ce

que chacun a mis dans la fociété , & qu'ainfi il y
ait de l'égalité entr'eux ; de forte que le preneur qui

s'eft chargé de nourrir , de foigner & gouverner les

animaux , ait une part au profit propoitionnée à fon

travail , à fes foins &. aux dépenfes qu'il efl obligé

de faire pour les nourrir & conferver , & que le bail-

leur à qp.i ils appartiennent , & qui en court les rif-

ques , ait aulTi une part au profit à proportion de ce

qu'il met dans la fociété. 11 eft à remarquer que le

preneur eft obligé de donner fes foins & fes peines

pour gouverner les bêtes qui ont cté mifes dans la

fociété par le bailleur ,
qu'il ne doit pas les chan-

ger pour d'autres , & qu'il faut qu'il foit fidèle à

compter de bonne foi de tous les profits qui en font

provenus , autrement il eft coupable d'une injuftice ;

car el'es ne lui ont été données qu'à ces conditions ;

& c'eft ce qui lui donne droit de partager les pro-

fits avec le 'bailleur.

D'où l'en peut conclure qa'un cheptel eft jufte &
licite

,
quand lo bailleur après avoir t lit eftimer des

animaux par des experts , dort il eft convenu avec

le preneur , les lui donne pour les nourrir , loger 6c

gouverner à fcs dépens , comme les Uens propres , à

cond'tion q-je s'ils meurent ou dépériftent , ou ÏkVX

pe dus j
ar la faute du preneur, la porte & le de m-

m ige en tombent fur lui leiii , 6c quei'ils meurent ou
dépéri fl-nt par mort naturcl'e ou par cas fortuit ,

fa )s qu' 1 y ait de la fiute du preneur, le preneur

n'en fera point tenu de la perte ni de la dététio-

lution , mais c'eft le bailleur qui en eft tenu s'ils

lui appan'enneut , ik qu'il eu fuit kul le ^^ro-
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piict.iire. Mais fi en taifant taire de concert Tertiina-

tion de ceb animaux, leur intention a été qu'ils tuf-

lent communs &: appartinlTent à tous deux , le bail-

leur n'en voulant nicttie que la moitié dans la fo-

cieté , & prêtant l'autre moitié au preneur , 2.'àn

qu'il i#met:e aulTi en l'on nom & de ion chet dans

la Ibciété , au moyen de quoi le preneur a droit à
la moitié du capital & du protit qu'il y a fur les

bères qui font le capital de la fociété, &: en la moi-

tié de tous les autres profits , outre ceux qui lui font

dûs pour la nourriture & la garde; en ce cas , le

preneur f.ft tenu de la moitié de la perte fortuite ÔC

naturelle des animaux ,
puifqu'en vertu du prêt qui

lui a été fait de la moitié du total dont la fociété eft

compofée , cette moitié eft à lui ; mais il n'y aii-

roit plus cette égalité
,
qui fait l'ame de toute fo-

ciété , fi le bailleur fe retenoit le droit de pouvoir

exiger à la fin du cheptel ou la valeur du troupeau
,

à dire d'Experts, ou le même nombre de beftiaux,

parce qu'alors , en cas d'augmentation du troupeau
,

il recevroit au-delà du principal cette augmentation,

6c en cas de perte, elle retomberoit toute entière fur

le preneur.

A la fin de la fociété , avant que de compter du
profit ou de la perte, le bailleur a droit de le taire

rembourfer de la m.citié du capital des beftiaux qu'ii

avoit prêté au preneur; après quoi , file capital qui

faifoit le fonds de la fociété eft augmenté , le pre-t

neur a droit d'avoir la m.oitié du capital, & de
l'augmentaticn qui s'y trouvera ; le preneur ne fera

point cenfé pour cela t;rer du profit du prêt , mais
des beftiaux qui lui appartenoienc , & qu'il avoit mis
en fociété de fon chef & en fon nom. Le paitage

le plus naturel, confirmé d'a'.lieurs par Arrêt du 20
Août 1716, c'eft de faire eftim.erpar des Experts les

animaux qui forment le cheptel , fur lefquels on prend
d'aborci à l'eftimation, fuivant le plus ou moins de
valeur de ce qui refte, le nombre d'animaux donnés
p^;r le bailleur, faifant raifon au bailleur de la moitié
de l'augmcnîjrion , & au preneur de la moitié de la

diminution de valeur , fi le troupeau s'augmente par,
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la nai{fance d'agneaux ou de veaux , &c. C-^tte aug-
me^ntation doit le pacager de moitié-

Il faut raifonner de la même manière , fi le bail-

leur , en faifant eftimer les beftiaux qu'il donne à un
païfan en fociété , à deflein de lui en vendre la moi-
tié , parce que œjTimatio ejîvcnditio^. En ce cas, les

animaux font communs au bailleur & au preneur
,& ils doivent partager également entr'eux le capital

,

les profits &. les pertes.

D'où l'on peut conclure qu'il n'y a rien d'injufte

<lans le cheptel , qui eft fort ordinaire en cette Pro-

vince, par lequel on donne une vache à un païfan
,

à condition , i'-^. Que le preneur donnera au bail-

leur quatre ou cinq livres de beurre chaque année

,

félon la coutume du pays , lorfqu'il n'élèvera point

de veau , & deux livres & demie ou deux livres cha-

que année qu'il élèvera un veau; 2". Que le profit

qui viendra des veaux , & le prix de la fouche quand
on la vendra , fe partagera par moitié , de forte que
il on vend la vache plus cher qu'elle n'avoit été

eftimée quand elle a été donnée à cheptel, on par-

tagera par moitié le total du prix qu'elle a été ven-
due ;

3**. Que le preneur portera feul la perte de la

vache , lî elle périt par fa faute
;
4". Qu'il ne portera

que la moitié de la perte de la vache, (ï elle périt par

mort naturelle ou par cas fortuit-, 5". Que fi la va-

che eft une année fans avoir du lait, le preneur ne
fera point tenu alors de donner du beurre au bailleur.

Il n'y a rien d'injufte en ce cheptel, parce qu'on
fuppofe que la vache par i'eflimation , eft réputée

appartenir, moitié par moitié , au bailleur t^ au pre-

neur , le bailleur étant cenfé avoir ou vendu ou prêté

la moitié de la vache au preneur , pour la mettre de
fou chef dans la fociété, afin d'en pouvoir partiiger

tous les profits avec le bailleur. Ce qu'il y auroit à

craindre , c'eft que le beurre que le preneur feroit

tenu de donner par chaque année , ne lut une trop

grofie charge , eu égard aux peines du preneur ^ à la

dépenfe qu'il eft obligé de faire , pour nourrir 6c

/Lcg. picmm que
, ^, fgluto nutiiaioni^ , lih, i^.tit, 3,
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gouverner lu vache , l'iir quoi il faut s*en rapporter

au dire d'Experts.

Plufieurs Douleurs excufent d'ufure un cheptel ,"

par lequûl on donne pour un certain nombre d'an-

nées , desanimanx à un paylan pour un certain prix

qui n'efl: point exceiTif, à condition que le payfan

les nourrira & les gouvernera , & qu'à la fin de la

(ociété, il rendra des befliaux au bailleur, pour le

même prix qu'il en avoit reçu de lui , & que chaque

année le preneur donnera au bailleur une certaine

fomme déterminée pour fa part du profit , afin de

n'avoir point de dircufilon à faire , & de n'être point

obligé à rendre compte ni du profit, ni des beftiaux

qui ont été donnés en fociété ; mais il faut que la

iomme que le preneur payera chaqqe année , n'ex-

cède pas la moitié du profit que les beftiaux peuvent

produire , & qu'à la fin de la fociété , les beftiaux

ayent produit ce profit pour la part du bailleur.

La fociété d'animaux eft injufte , quand le bail-

leur fournit des animaux au preneur, fans prétendre

lui en vendre la moitié ou la lui prêter , à condition

que le preneur aura moitié dans le profit , & qu'il

portera toutes les pertes des animaux qui périront

,

foit par mort naturelle , ou par cas fortuit , fans la

faute du preneur ; ce n'eft point là une fociété que

le bailleur faffe avec le preneur, mais un fimple prêt

qu'il lui fait , dont il ne peut tirer aucun profit ; car

l'égalité qui fe doit trouver dans la fociété, ne s'y

rencontre pas
,

puifque les animaux appartiennent

pour le total au bailleur , fans qu'il courre aucun ril-

que ; cela eft condamné par Sixte V. dans la Bulle

Detejîabilis. Le bailleur eft cenfé ne point vendre,

ni ne point prêter au preneur la m^oitié des animaux ,

quand il n'en fait point faire d'eftimation en les lui

fournifTant.

Il faut porter le même jugement d'une fociété d'a-

nimaux , par laquelle le bailleur donne au preneur

un certain profit déterminé au-deffus de celui qu'on

donne ordinairement, & qui, félon la coutume du
Pays, eft dû au preneur, pour nourrir & gouverner

les animaux ^ ôi pour fes peines 6c dépenfçs , à condi-
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tion que le preneur courra tous les rifques des ani-

maux , & que le bailleur n'en courra aucuns ; car

puîfque le bailleur eft le propriétaire des animaux,
il en doit feul porter toute la perte, qui arrive fans

la faute du preneur. Cette fociété eft condamnée par

Sixte V. & par le premier Concile de Milan.

D'après les principes que nous avons établis, on
peut juger ailément des cheptels, qu'on nomme af-

franchis , ÔC de ftr.

Les premiers font ceux où les deux aflbciés met-
tent eni'emble en fociété , moitié par moitié, un cer-

tain nombre d'animaux , dont l'un fe charge tant

pour le logement que pour le foin & la nourriture
;

& prend en récompenfe le lait, les travaux ôc fu-

mier ; rien dans cette efpece de cheptel ne blefle

Téquité. L'un peut même flipuler une certaine quan-
tité de beurre & de fromage de redevance , à railon

du logoment & des fonds des pâturages
,
qu'il donne

à Celui qui a foifi dts animaux. Le propriétaire exige

même que le fumier ferve d'engrais, & les ani-

mauv au labourage des terres données à moitié; ce

qui fait le profit de l'un & de l'autre.

Dans cette efpece de cheptel , comme dans les

précédens, celui qui a le loin des animaux n'en

peut vendre aucun que du confentement de fon

aiïbcié, même fous prétexte de vieillefle , &. d'inu-

tilité pour le fervice. Si quelqu'un des beftiaux don-
nés à cheptel étoit revendiqué par un tiers , & qu'on

fût forcé de le lui rendre , il eft des régies de cette

efpece de fociétés , que celui qui l'a mis pour fa part

,

en fubllitue un autre de même efpece.

L'jfpcce de cheptel dont nous parlons , lorfqu'il

eft joint au contrat de location , dure de droit au-

tant que le contrat; qu;\nd il eft fcparé,ou la con-

vention lui a oppoié un terme , qui fait loi entre les

parties , ou bien il n'a point été qu^llion du tems

qu'il dureroit ; alors il ne finit de droit qu'au bout

de cin(

dans K

troifieme.

iq ans. Le cheptel fimple 6c ordinaire peut

de ladans le même cas être rompu à l'expédition

:>ifieme.

11 y a une autre efpece de cheptel , qu'on nomme
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Bail de Bctes de fer , ou Cheptel de fer ; c*efl celui

par lequel un pro})rletaire afferme une Métairie gar-

nie de belViaux, Tous la condition que tous les pro-

fits & les pertes de ces beftiaux tombent au Fermier,

qui s'obl'Lie de laiffer à la fin du bail, fur la Métai-

rie , pareille quantité de beftiaux
,

proportionnelle-

ment à l'eftimation qui en a été faite. L'Auteur de
la morale de Grenoble condamne cette efpece de
cheptel comme ufuraire s. M. Pothier ne voit aucune
ufure, ni aucun vice dans cette convention h, La
Métairie b'en loue plus cher; mais aufTi elle vaut,

par cette raifon , beaucoup mieux pour un fermier , &
les beftiaux dont elle eft garnie, le déchargent de la

réceftité de faire des avances pour la faire valoir,

avances fouvent très-coûteules. La claufe de la perte

& du profit des beftiaux, à la charge ou à l'avan-

tage du fermier feul , ne blefte point l'équité. Il n'eft

pas , à la vérité , propriétaire du fonds du cheptel ^

quoique quelques Auteurs croient qu'on peut lui don-

ner cette qualité , parce que l'eftimation équivaut à
une vente dans les principes du droit ' , & que les bef-

tiaux ont été eftimés au commencement du bail. Cette

raifon peut n'être pas abfolument concluante
, parce

que l'eftimation n'a ce caractère que lorfqu'elle s'eft

faite dans la volonté de vendre & de fixer les prix ,

6c c'eft ce qui n'eft pas. Les parties n*ont eu inten-

tion que de taire un bail , & non de vendre ni d'a-

cheter des beftiaux qui font fur les Métairies.

Quoi qu'il en foit , indépendamment de cette con-

fidération , cette claufe, aftez peu conciliable avec les

principes , peut en être regardée comme une excep-

tion raifonnable , à raifon de l'avantage qu'y trouve

le Fermier , & la néceiîiié de l'intérefter perfonnelle-

ment à la confervation du fonds du cheptel , dont il

profite durant tout le tems du bail , & qui eft

confié à fa vigilance. Que Ton fuive à la rigueur le

principe , le croit de la prifée appartiendra au pror

g Traité xf. tome I. chap. 15.

h T'-^îité des Cheptels ^ n, 70 & fulv,
i Liy, 3. Jf, Locaî, y
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priétaire , res fruBificût domino
,
pourvu que ce croit^

comme fruit de la Métairie garnie , ne foit point

compris dans la location , comme nous allons l'ob-

fcrver, où le propriétaire accorde par cette claufe

le croît entier ; & c'eft un vrai dédommagement du
rlfq'je qu'il lui fait courir ; il y a même en cela

plus d'avanta2;e à efpérer pour le fermier, que de

perte à craindre ; car il eft bien plus ordinaire que
les animaux croiilent & produifent durant le cours

du bail
, qu'il n'eft commun qu'ils dépcriiTent &

diminuent. Le Fermier y trouve encore un avantage

particulier dans les travaux des animaux propres aux
charrois & au labourage, dans la laine des brebis,

dans le lait , les engrais , dont il profite feul ; & cet

avantage fuffit pour compenfer l'augmentation du
prix de la ferme d'une métairie louée plus cher à

julle titre, parce qu'elle eft garnie K
C'eft cependant une confidération à faire dans le

prix de la ferme , qui doit être plus modéré en con-
léquence , que fi le Fermier ne prenoit point fur lui

-cette charge de répondre de la prifée. Au refte , les

cas fortuits , dont on peut le charger , ne font que
les cas fortuits ordinaires, & non les épidémies, les

incurfions des ennemis, le feu du Ciel, qui tombe-
roit fur un troupeau. Comme le maître demeure
toujours propriétaire , fes créanciers peuvent taire

faifir les beftiaiix donnés à cheptel de cette manière ,

de même que dans le cheptel ordinaire , fauf au pre-

neur ou fermier à fc pourvoir en dommages &
intérêts contre le bailleur ou le propriétaire , ou à

demander qu'il fupplée en donnant d'autres bcfliaux

dj même nature à de même valeur. Dans le cas

d'une pareille faifie, ni le propriétaire, ni le pre-

neur , ne peuvent s'oppofer à la vente ; mais il y a

cela de particulier pour le cheptel de fer, que fi les

beftiaux font vendus au-delà de la priléc, le furplus

lui apnarncnt, & lui doit être remis libre de tous

frais. Il peut également exiger que la vente le lalle

k yf.quum eil ut qvii fenlit lucrum , reutiat ÔC incom-
lodum.
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>n détail , & l'arrêter aufli-tôt que le prix de l'efti-

ination oft rempli , parce que le croit ou l'excédant

eiî à lui , &. qu'il peut le retenir.

Par cette raifon les croîts lui appartenant , il les

peut vendre à l'on profit durant le bail, pourvu

qu'il conserve ce qui eit nécciraire pour remplacer

les chefs morts de maladie , ou trop vieux pour être

deiervice. Tout ceci eft tué de M. Fo:hier. Mais nous,

nous avons dit que la ciaufe qui charge des cas

fortuits le preneur , étoit afl.z peu conciliable avec

les principes; car il ell certain que dans toute fociété,

le capital doit être aux rilques de celui qui le met
6c à qui il appartient ; & nos Coutumes qui au-

torifent les cheptels , condamnent très-expreliément

ceux par Llquels il eft ftipulé que les cas fortuits tom-
beront fur les preneurs & les Fermiers. Ces Coutu-
mes prononcent même la nullité de ces fortes de baux.

Il faut donc encore à notre avis fuppléer ici ou un
contrat de prêt, ou un contrat de vente, fondé fur

l'eftimation qui s'eft faite , &qui lend le Fermier pro-

priétaire. Ceci n'empêche point que les créanciers du
bailleur ne puiffent faire faifir & vendre lesbeftiaux >

non comme lui appartenant encore, mais relativement

au prix de l'eftimation qui lui efb dû , & lui appar-

tient, 6c eft hypothéqué fur le fonds du cheptel ; &
ce qui montre que tel eft TeTprit de la Jurifprudence,

c'eft que le preneur eft ie maître d'arrêter ia vente

aufli-tôt que Tcftimation eft remplie. Tout fe con-

cilie alors avec les principes ; & comme le croit

appartient à l'entier au Fermier , le propriétaire

ne retire vifibL-ment aucun profit de la choie qu'il

a vendue ou prêtée 1.

Une lociété eft pareillement injufte
,
quand on

donne un certain nombre de moutons à un païfan

pour les nourrir & fcigner de fon mieux, & en par-

tager le profit avec le bailleur , à condition que le

preneur luppléera d'autres moutons en la place de
c^ux qui mourront fans fa faute , & d'en rendre au

1 Nivernois , tit. 21. art. 15. Bourbon , art. /jj. Berry^
tit. 17. a/-r. 13.
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bailleur le même nombre à la fin de la fociété. Pouf
excufer cette fociété ,

quelques-uns difent qu'elle

n'efl: point à charge au preneur, que les païlans la

recherchent parce qu'ils s'y enrichiîrent , & que fi

ies païfans n'étoient pas obligés de fournir d'autres

moutons en la place de ceux qui meurent de leur

mort naturelle & par cas fortuit, ils les voleroient

ou ils les laifleroient prefque tous périr , tant ils font

négligens. Nous répondons à cela qu'un inconvé-
nient ne rend pas licite & permife une chofe qui eft

illicite & mauvaife par elle-même. Si on croit qu'un

païfan efl infidèle ou négligent , il ne faut pas le choi-

iir pour fon aflbcié ; cette fociété eft un pur prêt d'a-

nimaux , qui efl aufïi bien ufuraire qu'un prêt d'ar-

gent , aulîi nous n'avons aucunes Loix ni Coutumes
qui l'approuvent. Il n'efl dit nulle part qu'il foit per-

mis de rendre les preneurs refponfables des animaux
qu'on leur donne en fociété & qui périfTent fans leur

faute
, quand ils n'en font point propriétaires.

Il y a un contrat de fociété particulier aux bêtes à
laine

, qu'on appelle Redbtjï'ie , fur la juftice duquel

les Dodeurs font partagés. Ce contrat confifle en ce

que le propriétaire des brebis les donne en fociété à
un païfan pour fix ans , après les avoir fait eftimer

par Experts , à ces conditions: i". Que ce païfan

prend fur foi touslts rifques auxquels ces brebis font

expofées, ck: s'oblige de donner au bailleur au bout

des fix ans des brebis pour pareille valeur de celles

qu'il a reçues. 'i>\ Qu'il s'engage à donner tous les

ans une certaine quantité de laine au bailleur. 3°.

Que le relie de la laine , les agneaux , le lait & le

fuiTiior des brebis appartiendront à ce païfan. Nous
eftimons , avec Sainte-Beuve "^

,
que ce contrat cft

illicite , parce que le bailleur ne court point de rif-

que de Tes brebis , & en tire un grand profit. L'Au-

teur des Conférences de Condom cft d'avis que ce

contrat eft licite quand il eft revêtu des fix condi-

tions que Bonal propofe ". Cependant l'Auteur des

^ m Tom. \, cas i2f>,

» Truuc ib, eu l'rOt Ôc de l'Urure , Ic^on 24.
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ronfcrcnccs de Conclom demeure d'accord que la

iiniple contrat de ibciété eft plus pur & plus chré«

ucn y «S: qci'U faut le coiifeiller dans la pratique. Cet
/. 'iteur auroit dû dire que les fix conditions propo-

\ s par Bonal ne rendroient pas le contrat de llcd-

l^^lcie plus licite , parce qu'il y auroit toujours de

rinjuftico de recevoir un profit confidérable dans une

iocietc , Tans courir aucun rilque.

Il n'y a nul doute que les fociétés d'animaux font

iujuftes , 1°. quand les pertes & le profitne le paita-

i

gent pas entre les afl'ociés , à proportion de ce que

chacun a mis dans la fociété ; car il faut qu'il y ait

de régalité entr'eux. 2". Quand le bailleur fait elli-

mer les animaux qu'il donne en fociété au-deffus de
leur

i lifte valeur , le preneur étant obligé d'en ren-

dre pour le même prix à la fin de la lociété , il ren-
<lroit plus q^u'il n'auroit reçu.

Il y a auili de l'injudice dans un cheptel d'animaux,

lorfque le bailleur fe réferve le droit de prolonger

!
& de réfoudre le cheptel à fa volonté , fans que le

î

preneur foit en faute , ou fans qu'il ait la même fa-

;

çulté. De même il feroit injufle que le preneur pût

I
à fa volonté rompre fon bail avant que le tems \\it

çxpiré , parce que les conditions entre ailociés, doivent
être mutuelles & réciproques, afin que l'égalité foit

i

entière, & que l'un n'ait pas plus d'avantage que
' l'autre.

Comme il y a fouvent de l'injuftice dans les chep-
i tels de la part du bailleur, il peut y en avoir auffi de
la part du preneur. Il efi: certain que le preneur com-
met une injuflice , s'.l ne nourrit ou ne foigne pas
les animaux qui lui ont été donnés en cheptel , de
forte que s'ils meurent ou dépérilTent par fa faute

,

il doit en faire raifon au bailleur. L'eftimation qu'o.a

fait faire des befliaux en les donnant en cheptel
,

n'efl pas toujours à deffein d'en vendre la moicié
au preneur : elle fe fait à deux fins, dit coquille

,

fur la Coutume de Nivernois, L'une pour connoître
de quelle Comme le -preneur fera tenu, s'il fait faute
au traitement du bétail; l'autre pour connoltre à
guclle fomine montera le croît 6» profity afin qu après.
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le C/uptel payé, le profit foit parti par moitié: aujji

au Droit Romain ejt du , que l'ejUmation fe fait à
divers effets o.

On peut déterminer quelle doit être la faute du
preneur , pour le rendre reiponiable de la perte du
bétail ,

parce que dit l'Empereur Juftinien , Culpa

non ad exa6l'ijjimam diïigentiam dirigenda efl. Sujficit

enim talem diligentiam communibus rébus adhibere

fociuni , qualem juis rébus adhibere foletp , d'où l'on

infère qu'un preneur n'eft pas obligé d'apporter toute

l'exadiitude & toute la diligence poliible pour la con-

fervation des beftiaux qui font mis en fociété , mais

qu'il fufnt qu'il en prenne autant de foin que de fon

bien propre, c'elt-à-diie cju'il ufe des mêmes pré-

cautions que les gens fages & prudens ne manquent
pas de prendre ; ainfi un preneur n'eil: pas tenu de

la pêne des beifiaux , qui eft arrivée par une faute

qu'on appelle en Droit cuipa levijjima , qui n'eft ve-

nue que du défaut d'une très-grande vigilance &
<i'une très-grande exaéiitude ; mais comme le con-

trat de fociété eft pour l'avantage des deux arfo-

ciés , le preneur eft refponfable, non-feulement des

befliaux qui périilent par une faute très-grofiiere ,

mais m;ême par une faute légère , telle que les habiles

gens ont foin de ne pas ccmm.ettre.

Savoir , fi l'ufage qui eil reçu dans les lieux , &
qui eft au moins tolère par les Magifbats , futlit pour

rendre licites les contrats de locieté d'animaux que

nous avons condamnés comme injuûes & uluraires

avant que de répondre à cette queftion , nous obfer-

verons que les Théologiens & les Canonises con-

viennent qu'une coutume pernicleufe & un abus ma-

nifelle ne peuvent rendre licites des contrats qui

font injuftes de leur nature & illicites par eux-mê-

mes : ils difent que c'eft corruptela , non confuetudo 9

quoique cette Coutume foit générale dans des lieux >

établie depuis long tcms , &. même autorifée ou to-

o Lcgc , Si inter , Cod. dej p Injlltiu. lib, 3, tït, 2^»

Jvire flotium, Lc^c Scrvus , §. uicim,

jlf\
Famili« «rciicui^dx.

J
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K-roe par les Mngiflrats-, parce que comme enfcigne

Grégoire IX. une Coutui-ne quelque univerfelle &
quelque ancienne qu'elle foit , ne peut jamais déroger

au Droit naturel q. L'ancienneté d'une coutume ne

fcrt qu'à rendre plus coupables ceux qui la fuivent

contie les cléfenfes de l'Egliie r. Quoiqu'une coutu-

me qui eil établie depuis long-tems , loit d'une gran-

de autorité y elle ne pciut prévaloir contre la raifon ou
contre la loi s. Or les fociétés de beftiaux que nous

avons condamnées , font par elles-mêmes uuiraires &
illicites de leur nature , &i ainfi contraires au Droit

naturel oC divin *, on ne peut donc les excufer ious

prétexte qu'elles font étal)lies en certains lieux par

un ancien ufage. Il faut dire à ceux qui les veulent

pratiquer, que Jefus-Chrift n'a pas dit qu'il étoitla

coutume , mais qu^il étoit la vérité; qu'il tant préfé-

rer la vérité à la Coutume , & abolir les abus quî

font oppofés à la vérité K Cependant il ne faut pas

condamner légèrement les cheptels autorifés par le

texte même des Coutumes , &: il n'eft pas toujours fi

impoilîble qu'on le penfe de les concilier avec les

principes , ainu que le fait Potliier.

Celui qui a des animaux à cheptel , ne peut les

vendre même validement s'il n'en efr pas le proprié-

taire. Celui qui les lui a donnés auroit droit de les

. revendiquer; nos Coutumes le portent expreflé-

q Nemo fanae mentis Intel- jlitura momento , ut aut ra-

ligit r.aturale Jari. . . quâ-itionem vincat , aut legem. 7;s

cumque confuetudine, qnx\Leg, Confuetudinis 2. Cod,
diceada efl veriùs in hac par-|Qu2 fit longa confuetudo ^
te corruptela

,
pofle aliqua-J/zé. 8. tlt. 53.

tenus derogari. C'tf/7.Cum tan-j ^ Si confuetudinem fortaffis

to , de confuct'udine. lopponas , advertendiim eft

r Nec fub obtentu cujuf-|quod Dominus dicit ; Ego fum.

quam confuetudinis reatum|veritas & vita : non dixit

,

fuum quis tueatur
,
quia diu-jego i'um confuetudo fed veri-

turnitas temporis non djmi-! tas , &cortè ut beati Cypriani
auit peccata , fed auget
Alcxandcr. IIJ. cap. Non
fat! s , de Slmonia.

s Confuetudinis ufufve lon-
gaevi non vilis auc^oritas eft,

utamur fententià
,

quaelibet

confuetudo
,
quantumvis ve-

tufta
,
quantumvis vulgata ,

veritati omninô eft poflpo-

nenda , & ufus qui efl: veritati

veriun non ufc^ue ade6 iui va-,€Ontrarius , abolendiis.
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rnent. Il y a plus de difficulté fur les beftiaiix vendue
en foire-, c'eft une vente authentique & privilégiée,

elle fe fait fous la sûreté de la foi publique. Les
Alarchands qui y vont faire des emplettes ont droit

de penfer que les befliaux qu'on y conduit , ou ap-
partiennent à ceux qui les y amènent , ou que ceux-*

ci ne les vendent que par l'ordre du maître. Il efl

du bien public que les Marchands achètent sûre-

ment, &. il ne leur eft pas pofiible de s'aiTurer fi ce-
lui qui met un animal en vente en eft le véritable

maître , ou s'il ne l'eft pas. Ceux qui en jugent

ainfi ne difputent point au propriétaire le droit de
revendiquer ce qui lui appartient ; mais ils efliment

qu'il doit rendre à l'acheteur ce qui lui en a coûté,
6c que celui-ci ne le doit pas perdre , fauf aupropiic-
taire à avoir fon recours contre le cheptelier inlidé-

le ; fi cela n'étoit pas , il n'y r.uroit point de sûreté

pour les marchés qui s'y font le us la foi publique.

Cependant comme la propriété eft quelque chofe

de facîé , elle doit l'cmiporter fur la faveur d'un

marché public. C'efl une maxime ccnfacrée par les

Loix
,

que le propriétaire peut réclamer le bien

qu'on lui a volé , &. le reprerdre , en fuivant les

formes prefcrites par-tout où il le trouve , fans être

tenu d'en rendre le prix ". Rei fiirt:v(Z aterna au-

toritas efJo , à m.oins qu'il n'y ait prelcription

acquife. Il y a néanmoins ici une différence ien-

fible entre ce cas & celui d'un vol ordinaire ;

le propriétaire n'tft point en faute , dans le cas

d'un voleur qui lui enlevé fon bien dont il ne

lui a point confié la garde ; mais le bailleur a remis

hii-mcmc entre les mains du preneur fon troupeau ;

& toutes chofes égales , il fembleroit qu'il devrait

plutôt fouffrir de fon imprudence confiance ,
que ce-

lui qui , dars la bonne foi , a acheté publii[ucment

ce qui ctoit abandonné aux foins de celui qui a ven-

du , & cotre difficulté étant d'autant plus forte, qu'af-

fcz fouvent ce font k-s Paylcins eux-mêmes qui con«

u încivilem rem (lofKieras (c rcs .T^nitns fiirtiv.n$ non priùs

reddai quani prctaum fit fch»tum , /. 2. (* de futits.

Juifeni
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duifent les befliaiix aux Foires , quoiqu'ils ne foicnt

que finipk'S cliopteliors.

Aulli le propriétaire qui ne réclameroit pas clans

un court délai, ne feroit pas admis à revendiquer

des animaux ainfi vendus.

li le fait quelquefois dans les campagnes une autre

efpece de contrat
,
qui a quelque rapport au cheptel,

contrat fort avantaj^eux aux pauvres qui n'ont pas le

moyen de (e iournlr de b^iliauji, lorfqu'on ne leur

impofe point de conditions trop onércufes. C'cfl

celui par lequel on donne à un pnyfan une vache
;

il eil tenu de la nourrir , de la loger,, d'en avoir ibiii.

Il a pour récompenfe le lait , le fumier ; le bailleur

demeure toujours propriétaire de l'animal. S'il périt

fans la faute du preneur, il en porte la perte ; il îa

vache tombe malade , c'cft à fes frais qu'elle doit

être remédiée , puifque les frais fe font pour la con-

fervation de ce qui lui appartient, le preneur eft tenu

de l'avertir de la maladie. Les veaux appartiennent

au bailleur , ils doivent être nourris du lait de la

mère ,
jufqu'au temps qu'on les retire y fuivant la

convention ou l'ufage des lieux.

Le propriétaire , maître de la vache , peut la re-

prendre amfi que l'autre la rendre à volonté, lorf-

qu'il n'y a point de terme fixé ; mais ily a fur cela

une règle d'équité
,
qui prefcrit de ne la reprendre , 6c

de ne la rendre que dans un temps convenable , & ovi

l'égalité ne fera pas bleflee.Ce feroit biejTer l'équité

que de retirer au printemps une vache donnée durant

l'hiver, où elle a beaucoup coûté au preneur, fans

qu'il en ait pu retirer un grand profit ; ou immédia-
tement après avoir retiré le veau

,
puifque le temps

qui fuit eft néc^ffaire au preneur pour le dédomma-
ger des foius qu'il a eus , & de la perte du lait, tan-

disque la vache a nourri. Le preneur doit également
prendre pour la rendre , un temps qui maintienne
cette jufte égalité de jouiftance &: d'avantages.

Les bailleurs doivent fo'gneufement éviter de pro-
fiter de la dépendance où font d'eux les pauvres de
la campagne

, pour leur impofer des conditions dif-

férentes trop onéreufes.

Contrats, (13) T,
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M. Pothier ne défapprouve pas , lorfqu'une va-
che eft jeune & de bonne fanté , de charger le

le preneur de la moitié des cas fortuits qui pour-
roient faire périr la vache , en dédommageant le

preneur par la moitié de profit dans les veaux
qu'elle produira. Il eftime que le profit qui exccde
les conventions ordinaires, ûft très- équivalent au
rifque de la perte dans cette cir^onftance c. Cette

condition n'eit gueres régulière , à moins peut-être,

comme nous le difons ailleurs, que par une eftima-

tion ou une efpece de prêt , la propriété à moitié ne
foit transférée au preneur.

L'autre manière de faire cette convention eft plus

iîmple 6c plus naturelle.

c Pothier, Cheptels n. 77. & dernier.

IV. QUESTION.
Qircff - ce que le change ? Combien y a-

t' il (Tefpeces de changes t Sont- elles

toutes permifes ? Toutes donnent - elles

droit au Changeur de prendre queli^ue

profit} Quejl-ce que le rechange} EJl-il

permis ?

X_jE change que nous nommons en latin Cumbium ,

ell un changement de monnoie ; il a été établi

d'abord en faveur des voyageurs , & il a ouvert

la porte aux autres changes qui font à préfent en

ufage. Les Auteurs qui ont écrit du change, le déti-

niftent diiTéronmient ; les uns difent que c'ell: une

permutation d'argent préfent avec d'autre argent

rbfent; les autres difent que c'cft une permutation

d'une efpece de monnoie pour une autre ;
l.^s uns

difent quec'efl: un négoce d'argent 6i un protît que

le Prince tolère en faveur du commerce ; les autres

difent que c'cft un quafi-contrat de bonne foi , corn-
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moclc & avantageux aux deux parties qui le con-

tra^iikMit, par Lequel on change de l'argent pour de

rargent, Savary , en Ton Partait Négociant , dit que

c'eil une elpcce d'achat 6c de vente d'argent. Ces

différentes delcri-ptions du change nous font aflez

connoitre que c'cll un commerce d'argent, fans nous

arrêter à diverfes recherches curieuies qu'on trouve

en ces Auteurs.

Le change le dlvife en change véritable & réel,

&: en change feint qu'on nomme cha^ign fec , paice

qu'il ne donne aucun droit d'en tirer du profit, de

même qu'un arbre fec ne produit aucun fruit. Le
change réel eft celui où l'on change véritablement

&: efleâlivement un argent pour d'autre; le change

fec ou adultérin , eft celui qui n'eft qu'une fiction

de change, & n'en a que l'apparence.

Le change réel fe divifé en change menu & en
change local, ou en change par leitres de place

en place.

Le change menu eft , lorfqu'on donne une fc>rte

de monnoie pour en avoir une autre; comme quand
on donne de vieilles efpeces décriées

, pour en av oir

de nouvelles qui ont cours, moyennant une certaine

fomm? de retour que prend le Changeur, ou quand
on donne des liards ou des fous marqués pour avoir

des louis d'or ou d'argent , ou quand on donne de Ja

monnoie de France pour en avoir de celle qui eft de
mife en Allemagne , en Italie , ou autres Pays.

Le change menu eft licite & fort utile au public
;

il eft certain que dans le commerce de la vie civile ,

on a tantôt befoin de petite monnoie pour acheter

les choies néceflaires pour fon entretien , tantôt

des efpeces d'or & d'argent pour des voyages , à
caufe de la difticulté qu'il y a de tranfporte/ d-. me-
nues efpeces. Il donne un droit ou fondement au
Changeur d'en tirer du profit , le gain qu'd y fait

lui eft juft :ment acquis , & s'il eft modique , il eft

légitime ; i°. comme un falaire de la peine qu'il prend
à compter l'argent qu'il donne &. qu'il reçoit,

a°. A cauie du loin qu'il fe donne pour avoir de dif-

férentes eipeces de monnoie , même des Pays étran-

Tij
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gers. 3'*. A caufe des dépenfes qu'il eft obligé de
faire en louage de maifon pour tenir le change ,

en gages d'un Commis & de fervireurs. 4''. A caufe

du dédommagement pour la perte qui arrive fur les

efpeces , les Changeurs donnant des monnoies de
matière riche pour des efpeces de cuivre , dont ils

ont de la peine à fe détaire , &: arrivant qu<-lqHe-

fois des diminutions fur les efpeces d'or & d'argent.

Le change menu a été jugé par nos Rois fi licite

& fi avantageux à l'Etat, qu'ils ont créé desOiHces
de Changeurs en plufieurs grandes "Villes du Royau-
me , & ils ont réglé le gain ou profit que les Chan-
geurs peuvent tirer de leur commerce , de forte qu'ils

ne peuvent juftement en retirer , au-delà de celui qui

a été fixé par le Prince. Le Roi Henri IL par Edit

donné à Fontainebleau le 3 Mars 1554, a réglé à
quatre deniers le change d'un écu, 6c à trois deniers

pour donner la m.onnoie d'un écu, depuis ce tempsr-

là il a été fait plufieurs diftérens Régl^mens touchant
le prix du change menu.

Dans les lieux où il n'eft point réglé, le prix du
change menu doit toujours être modique , &. il ne

doit point être au-delà de la coutume des lieux ; s'il

excède, il y a de l'injuflice. Ceux qui ne font point

pourvus des charges de Changeurs ne peuvent en
iaire l'exercice dans les lieux oii il y a des Changeurs
en titre d'Ofiicc , cela leur ed détendu par Us Or-
donnances du Royaume , & par des Arrêts du Con-
feil d'Etat.

Le change réel cft celui qui fe f\it par lottre de
change , en donnant fon argent en une Ville à un
Banquier , &l recevant de lui une lettre en vertu de
laquelle on rc(,uit ou l'on fait recevoir d;»ns une au-

tre Ville le paiement de Ton argent; de ibrtc qu'il eft

de l't'fTencc des lettres de change qu'il y ait une
remife d'argent de place en place.

Le change réel ôc crtedif qui fe fait par lettres de

})lace en pU\ce cft rrès-licite , & fort avantageux pour
e commerce. Le gain ou profit qu'en tirent les ban-
quiers n'cfi point n.julk- quand il n'eA point exccfiif,

6c il n'cll point ufiuaire quand on n'y ajoute point
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certaines conditions que lo Pape Pie V. a condamnées

par la Bulle, In fjm, publiée en 1 571 , touchant le

change.

Oiitre les raifons que nous avons rapportées en

faveur du change menu , lefquelles jurtiiient aufîî le

change réel par lettres de place en place , on peut

en ajouter d'autres qui prouvent la iufiice de ce der-

nier change. N'eft-il pasjufte, 1°. qu'un Banquier

reçoive quelque profit pour le bon office qu'il rend

à celui qui a hefoin d'avoir de l'argent dans une autre

Ville , où il le lui fait tenir ; car comme celui qui

tranfporterolt cet argent dans cette Ville feroit di-

gne de récompenfe pour le fervice qu'il rendrcit,

dj même le Banquier qui fait ce tranfport par les

lettres qu'il donne, & qui Te charge de tous l,'5 rif-

ques de cet argent, mérite une récompenfe pour le

fervice qu'il rend à celui qui fe fert pour celujetde

fon minirt?re. 2^\ A caufe des hafards qu'il court,

d 'S dépenfes qu'il tait pour avoir des co refrondan-

ccs en dlftércns lieux , & pour avoir toujours des

fonùs prêts pour le fervice da public.

Si on objjcte qu'il fe peut faire qu'un Banquier

fouvent ne courre aucun rifque & ne falTe aucune
dépenfe pour faire tenir de l'argent dans les lieux ,

pou" lefqu.ds il donne des lettres de change , parce

qu'il y a des amis & de l'argent qui lui doit erre

compté en ces lieux-là ; on répond à cela que ce

cas n'arrive que par accident , & non pnr la nrture

& par la condition du négoce de Banquier ; c'eft un
pur effet de l'induftrle du Banquier , de fa conduite

& de l'arrangement de fes affaires ; ainfi le Banquier
^ n'eft pas moins en droit de prendre le prix du chan-

ge , comme fi en effet il couroit les rifques du
tranfport de la fomme fpécifiée dans la lettre de
change.

Le change réel n'efl point de lai-même ufuraire
;

ce n'eff point un prêt d'argent, i". parce que dans
le prêt Ton ne peut rendre moins que l'on n'a reçu ,

l'on ne peut diminuer le principal : mais dans le

change, celui qui prend la lettre reçoit moins d'ar-

gent qu'il n'en donne. 1°. Parce que le prêt peut fe

Tiij
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rendre dans le même lieu où il a été fait , & réguliè-

rement il doit y être rendu ; mais c'eft une condi-

tion elTentielle au change qu'il y ait un tranfport ou
remife d'argent d'un lieu à un autre , c'eft-à-dire

,

que les lettres de change (oient payées dans un au-

tre lieu que celui où elles ont été tirées , 6c où la

valeur en a été donnée. 3". Le prêt ne le fait qu'en

faveur de celui qui emp; lUite , au lieu que le change

fe fait pour rutilité de celui c[ui donne fon argent

pour le recevoir dans un3 autre Ville où il en a

befoin , & pour l'utilité du Banquier qui le reçoit

pour donner une lettre en vertu de laquelle l'arguent

doit être payé dans une autre Ville. Le change n'é-

tant pas un prêt , le profit que les Banquiers fe font

payer pour leur droit de change n'cfl point une ufu-

re ; mais s'ils fe font payer un droit exceiîif, ils com-
mettent une în'juflice pareille à celle que commet un
Marchand qi'i vend fon bled au-delà du plus haut

prix courant. Selon l'Ordonnance du Commerce de

1673 a, il fa.it ans le prix du change fait réglé fui*

V'Znc le cours du lieu où la lettre fera tirée, eu égard

a celui où la remife fera faite.

Nous avons dit que celui qui prend une lettre de

cha:i:;e reçoit moins d'argent qu'il n'en donne , car

le Banquier lui en rabat pour le droit de change

qu'il peut augmenter ou diminuer , fuivant les diver-

ses ciiconftances , dont la première ert l'abondance

ou in difette d'argent qu'il a pour le lieu où la lettre

de change doit être payée ; la féconde eft la multi-

tude ou le petit nombre de ceux cjui apportent leur

ar-'cnt au change; comme le grand ou le petitnom-

bre des acheteurs augmente ou diminue la valeur

des marchandifcs ; la troifieme eft le petit ou le

grand nombre de ceux qui ont des aRaires dans les

Pays étrangers ; de même que les marchandifcs va-

lent plus ou moins , à mcfure qu'il y a plus ou moins

de pcrfonnes qui les vendent.

Toutes les lettres de change, fclon l'art. 2. du lit.

Tit, 6. art. 3.



fur /r.f Contrats. 43 9
^. derOrdonn. de 1673. doivent être acceptées par

écrit
,
purement & fiinplement. L'acceptation verbale

eft abrogée par cette Ordonnance, Ainfi la lettre de

change, julqu'à ce que celui qui la doit payer l'ait

acceptée par écrit , appartient à celui qui en a payé
le montant , & elle peut être faîfie fur lui par fes

créanciers; mais quand elle eft acceptée le tranf-

port eft cenfé avoir été fait à celui qui l'a

acceptée ; l'acceptation par écrit tient feule lieu de

tranfport : après l'acceptation , la lettre de change

aparti'jnt à celui qui l'a acceptée , il en ert le

propriétaire.

La forme des lettres de change eft arbitraire , n'é-

tant point prefcrite par les Ordonnances du Royau-
me. 11 fuiTit, fuivant l'Ordonnance du mois de Mar«

1673. ^ Suivant l'ufage
,
qu'elles contiennent le ncm

de celui qui les a ùites , qu*on nomme le Tireur , de

ceux qui la doivent payer, de ceux à qui elles doivent

être payées , de celui qui en donne la valeur b
; le

tems du p?yement , &: de quelle manicre Ja vn]:-; c:i

a été donnée, fi c'eft en deniers , marchaiiuiles , eu
autres effets.

Voici la forme ordinaire des lettres de change :

A vue c
^ ( ou à tant de jours de vue , ou à tel

quj.ntiime ^ ^ ou à une ou deux ufances ) ^ » ^'ioji-^

fzcur , il vous plaira payer à M f . ou â

fon ordre z , la fomnie de valeur re-

b Jl faut toujours au moins
ces trois pc-formes dijfcrcntes

pour CCS lettres de chafi^es.

1 out ce qui en pourrait avoir

la forme & ne renfcrmcroit aue
deux perfonnes , ne paffe que
pour un billet au porteur : c'e/l

la Jurifprudence confiante des
Ancts, V Dinifart , au mot
Lettres de Change : depuis le

n. ^. jufru^au onzième.
c C'efi-à-riire

,
pour être

payée eu moment que la lettre

cfi préfentée.
fi On marque exactement le

nombre des jouis de délai, de-

puis lapréfntation & l'accep-

tation , ou bien le jour du mois

où elle doit être acquittée ; ily

a outre cela dix jours qu'on

nomme de grâce
,
fans camp--

ter celui de l'acceptation.

e Vufance e(l fixée à trente

jours par l'Ordonnance de

i66j.

f Cefi le porteur de la lettre

de change.

g Ce qui lui donne le droit

de commettre quelqu'un pour
recevoir en fon nom

y
par un

fimplc mandat.

T iv
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reçue H comptant '^

, ou en marchandijcs k 3 que pctjfcrer

à compte à * ,,.,... ce 177S •". à M..,. M.ir-
chand , ou Banquier, à Paris ^,&c. Signe un tel ^,

Les autres conditions l'oiit purement arbitraires
;

les Banquiers ne peuvent y ajouter celle-ci, qu'ils

s'engagent à payer Ls intérêts de la femme qu'on
leur compte lorlqu'ils dorncntune lettre de change,

au cas que leur correfpondant ne la paye pas dans
le terme porté par la Lettre de change. Le Pape
Pie V. a condamné cette con^•ention , pour empê-
cher que ious ce prétexte L s Banquiers ne tillent dès-

contrats ufuraires
;
par le même miOtif il a dcfendu

que les Banquiers exigent un plus grand profit,

fous prétexfe qu'on ne kur paye pas dans le tems
dont on étoit convenu , la lomme qu'ils o:.t t'ait

compter dans une autre Ville ; la raiibn , comme
nous avons dit ci-devant avec faim Thom.as, eft

que l'attente du payement eft une efpc;ce de prêt ;

ainfi ce qu'on exige à caufe de ce retardement cft

une ufure : fur quoi il eft à remarquer qu'on expé-
die des lettres de change pour valeur re^^uecon^.ntant,

61 qu'on en expédie pour valeur promifepar un billet.

Il fe commet aufii quelquefois des ufures par i'u-

vance d'argent qu'on "fait au B::nqiiier :

1°. Quand un Marchand d'Angers
, qui , voulant

h Ce qui annonce le paye-

ment de la fonime , & rend

le porteur propriétaire & maî-
tre de la lettre de chcinf^e.

Ds'là le droit qu^il a de la ce'

der à un autre , en Vadojjant j

c^cji-à dire , en marquant au

dos de la même manière , éga-

lement
, valeur reçue ,

que la

fomme fera payée au cjjjion-

nairc , ce qui peut produire

une multitude d'endujjeuisjhc-

cejjhement.

I L'Ord. de l6jj, t. f. art.

I. déffnd lef lettres de change^

«ù il y a fimplement valeur rc
çuc, elle.'- occjjionnoicnt beau-

coup d\il'us : l\ noncicition

4tou J'ouvcnt fitujfe^ oujuppc

fait des droits & des valeurs

l'îé^ales : on met quelque/vis

vaiciir en compte , lorj'que ce-

lui qui l'a fournie s'oblige de

tenir compte de targent qui fe-
ra pris en vertu de la lettre de

change , à celui qui lui donne
Cet argent à recevoir dans le

lieu où elle cji tirée.

kU faiu i.écclinircmpnt ex-
primer , (1 c'cU de l'argent ou
des march.indifes.

/ Le nom du Poiteur, ou
do celui qui u fourni la

(uuimc.

m L,\ d.itc de l'an & jour.

n Le nom du lieu où U
lettre de chiint;e a été pailée.

o Le tireur doit liiiacr.
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aJler dans trois mois ù Paris pour y acheter dcsmar-
chandiics , donne une lommo d'argent à un-Banquier
d'Angers

,
qui promet de lui fournir à Paris dans trois

mois paieilie tomme, avec deux ou trois pour cent

de profit , à caufe de l'avance qu'il lui a faite de fon
argent : c'ell une convention uluraire , ce profit de
deux ou trois pour cent étant donné à caulé de
l'avance de l'argent.

On doit porter le même jugement quand un Mar-
chand qui, allant à Paris pour trafiquer, ne veut pas
prendre les lettres de change payables à vue , ou à
deux ou trois jours de vue, parce qu'il perdroit deux
ou trois pour cent

,
plus ou moins

,
que le Banquier

retiendroit pour fon droit ; mais il prencî des lettres

payables à deux ou trois ufances , c'ell-à-dire
, paya-

bles à deux ou trois mois : car en France les ufances

pour le payement des lettres de change font réglées à
trente jours , par l'Ordonnance de 1673 ^ ^^^* 5* '^^f* 5*

Par-là le négociant profite, ou au moins évite ce

qu'il conviendroit perdre pour le change , s'il prenoit

une lettre à vue, ou à deux ou tro.s jours de vue ;,

ainfi cela feroit ufuraire
,

puifqu'il n'auioit ce profit

qu'à caufe de l'avance qu'il fait de fon argent.

C'efl un abus & une ufure de prendre une lettre

de change d'un Banquier pour être payée dans une
Vilie où fon n'a poiiit d'afiaire ni dcifein d'aller

,

laquelle on ne prend que pour la vendre dans un tems
où fon en pourra retirer un plus grand profit. Les
Marchands qui font un peu confciencieux, le croient

ainfi.

En général, celui qui prend une lettre de change ne
peut efcompter à fon profit , c'eft-à-dire, payer moins
que ne porte la lettre de change ; car le titre légitime

de cette efpece de contrat& du profit qu'on a droit a y
faire, c'eft uniquement l'obligation de faire tranfpor-

ter dans un lieu éloigné un argent dont quelqu'un peut
avoir befoin dans cet endroit. Or, c'eltle Tireur ç[m
efl feul chargé de ce rifque & de ce tranfpoit. Ce
feroit donc dénaturer le contrat de change

, que d'en
oter le profit à celui qui fait la feule chofe qui peut
l'autorifer , &: de l'accorder à celui même en faveur.

J V
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de qui fe fait le tranfport. L'ufure feroit évidente ;

parce que dans cette circonftance U Tireur ne don-
neroit un pront au Porteur qu'à raifon de l'argent

comptant qu*il en recevroit & du délai de payement
par l'acquit d'une lettre de change

,
peut-être à une

ou deux ufances , &c. ce qui eft vifiDlement ufuraire.

Qu'on ne dife point que le Tireur peut tirer autant

d'avantages de la lettre de change qu'il donne , que
le Porteur de celle qu'il reçoit. L'avantage du Public

& des Particuliers eil à la vérité ce qui a introduit

& maintient le commerce de change. On a certaine-

ment prévu qu'il pourroit être avantageux au deux
con'vr^clans.Mais on a fpécialement conlldéré celui du

Porteur de la lettre , & fon befoin , non qu'on ait

cru qu'on lui pût vendre le fervice qu'on lui rendoit
;

mais comme on ne le lui rend qu'au prix de certains

rifques , de charges qu'on s'impofe , ikc. le profit

auîorifé n'eft que la récompenfe de ces rifques 6c de

ces charges. Tout cela ell étranger au Portdur, Ce
feroit un pur fervice qu'il vendroit , ou plutôt le

change dégénéreroit en prêt d'argent, avec un intérêt

perçu fans titre légitime.

Les lettres de change font celTibles , & cette

ceflîon efl: d'un très-grand ufage dans le com-
merce : elles y produifent de très-grands avan-

tages ,
par la facilité qu'on a de les faire palier

de main en main
,
par des endoilemens fucceliifs

,

qui donnent d'autant plus de force à la lettre de

change ,
que tous les endoffeurs en font garans envci s

celui qui en tù. le dernier Porteur. Elles font dor.c

dans un (ens un effet commerçable ; mais le font-

elles comme l'argent
,

qui eft l'ame du commerce ,

& qui , en pafl'ant de main en main , confervj lou-

îours fa valeur intrinfeque , luivant le taux du Prince,

(ans qu'on puifle rien recevoir au-delà
,
précilément

à raifon du tranfport de propriété qu'on en tait

,

ou le font-elles comme marchandifes 6i ellets

qu'on puifle vendre, &. dont la valeur puilfe aug-

menter ou diminuer?

L'Auteur du Traité de Jitjlitia & de Jure,q\iQ

nous avons cité , difcuto cette qucflion avec be^u-
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coup (îc jiiilene & de précifion , & il eftime que

'

mettant à part le lucre celTant ou le dommage nail-

lant, il en eft d'une lettre de change comme de Ja

Tomme d'argent qu'elle reprcfente : que dès qu'elle,

eft folide & lans difficulté pour le payement , ce n'ell

point une marchandife dont on puifle tirer aucun
profit , c'eft de l'argent en papier

,
qui a la même

valeur que de l'argent comptant ; il n'y a de diffé-

rence que dans le tems de la converiion de la lettre

de change en argent. Mais le délai du payement
ne change rien dans la valeur intrinfeque des choies;

ou fi elle y caufe quelque changement , i'ufure eit

juftifiée dans le prêt fimple d'une iomme d'argent,

précirément en vertu du prêt.

Nous obfervons encore que les loix autorifent le

profit du Tireur , qu'il a un fondement qui elt propre

à celui-ci & n'a aucun rapport ^u Porteur , 6l que
nulle Ordonnance n'autorile le profit que le Porteur

voudroit y l'aire.

Mais, dit-on, dans les places de commerce , il

n'y a pas toujours le même rapport de l'argent aux
lettres de change. A Nantes ,

par exemple , il peut

fe trouver un grand nom.bre de perfonnes qui aient

de l'argent à faire paiTer dans une autre Ville, comme
Bordeaux , & peu qui puifTent fe charger de Vy faire

tranfpoi-ter. On peut faire aufii une fuppofition toute

contraire. Dans le premier cas l'argent vaudra
davantage fur la place , & moins dans l'autre.

On ne peut mer cette double fuppofition : mais
qu'en conclure } finon ce que nous avons dit que le

droit de change peut varier. Mais que celui qui efl

Porteur d'une lettre de change
,

puilî'e par cette feule

confidération la vendre plus cher , c'eft ce qu'on ne
prouve point. Car fi c'eft de bonne foi qu'il l'a de-
mandée , il faut qu'il ait befoin d'argent dans le

lieu ou elle doit êtr^ payée. Pour qu'il s'en prive lui-

même , l'on doit fuppofer ou qu'il a trouvé un au-
tre moyen de s'y procurer la fomme qui lui eft né-
cefTaire

, ou que c'eft un office d'ami qu'il veut
rendre. Les offices d'ami font gratuits : fi la lettre
de change lui eft inutile , il peut la céder, & ie faire
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rembourfer de ce qu eile lui a coûté. Mais cette

ceflîon, à la confidérer feule, ne lui donne aucun droit

d'en tirer un profit particulier
,
parce que dans cette

m -j- ère le profi n'eft permis qu'à railon du traniport

de l'argent d'une place à une autre , des frais & des

qui lait étendre au loin les corre!p(

dance ou la rareté des remik s 5<l des traites, peu-

vent former une augmentation ou une diminu-

tion dans le prix du change, en augmentant ou
diminuant les facilités ou les rifques de ce tranf-

port. Mais tout ceci ne concerne que le tïrtiir , lui

leul peut profiter de l'avantage ; comme feul il porte

la diminution. Ainfi quoique l'argent vaille plus ou
moins au coursdes places par rapport aux ktcres de

change , cette valeur plus ou moins grande n'atfede

ni l'argent ni une lettre de change , l'un ëc l'autre

a toujours la même valeur conventionnelle. Mais

le droit du tireur étant plus ou moins fort fuivant

les circonftances , il faut ajouter plus ou moins à

la fomme pour payer ce droit.

Tout au plus , fi le prix du change étoit devenu

aftuellement plus fort, le ;?</rra/r pourroit céder une

lettre de change au prix courant , par la même rai-

fon qui le forceroit à le faire à perte , fi ce prix

étoit plus foible.

Nous fuppofons que la lettre de change eft folide,

sure du côté du payement , ôt qu'il n'y a aucun titre

étranger de profit légitime ou de dommage , qui

donne droit h une jui\c indemnité. Qu'on ne dife

Î
joint que celui qui fait pulTor fous un autre nom
a lettre qui étoit originairement fous le fien , ne

le fait communément qu'on l'enuoiliint , & que

cctendoil'ement , lorfqu'il ne fc f.iit que par un fimple

mandat , emporte garantie. Mais c'eft la loi des

endoflemcns pour lel quels néanmoins il n'eft: dû au-

cun droit ; 6i s'il s'en percevoit après plufieurs en-

doffcmens , la valeur d'une pareille lettre de change,

ji'auroit plus de proportion naturdU , avec la lomui«

qu'elle rcpréfçmc.
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Il cft vrai encore que lorfqu'on p.ifle une lettre

de change à l'ordre de quoiqu'un qui tfl: fur les lieux

pour la recevoir à la place , celui-ci a droit de rete-

nir ce qu'on appelle une y?rc>v(/'/t)/7, ioir.me commu-
nément afiez modique, pour le récompeufer non-
feulement du foin qu'il doit prendre d'aller recevoir

à l'échéance le montant de la lettre, mais encore s'il

eil: Banquier , de la charge qu'il s'impole de le faire

remettre au propriétaire de la lettre de change au
lieu de fon domicile ,. ou ailleurs. Ces commilTions6c

ces foins méritent certainement une récompenfe ,

finguliércment pour un Banquier, qui communément
donne une nouvelle lettre de change. Pour être en état

de remphr cet ofuce , les Banquiers font obligés d'a-

voir des fonds chez divers correfpondans , fonds dont

ils courent les rirques. Dans ces deux cas , on voit

qu'il y a un fondement légitime à ce profit. Il fem-
bleroit que le Banquier devroit en avoir un plus

confidérable que le mandataire. Cependant Tulage

le fait à-peu près égal ; demi pour cent.

Quand l'endolTement fe fait par funple mandat,
avec ordre feulement de recevoir pour celui au nom
duquel la lettre-de-change eftpafîee, le montant de
cette lettre, celui-ci en demeuretoujours propriétaire ;

& fi elle devenoit caduque , ni le mandataire j ni le

Banquier n'en répondent.

Le change fec n'eft qu'une fiftion de change, &
dans la vérité ce n'eft qu'un pur prêt à qui on donne
le nom de change pour couvrir j'ufure qui s'y com-
met ; car quoiqu'un Banquier donne une lettre de
change pour la fomme en être payée dans une autre

Ville, il n'y a ni tranfport d'argent en cette Ville,

ni change d'un argent préfent contre un autre argent

qui doive être payé dans une autre Ville; mais. la

fomme Ipécifiée dans la lettre de change eu. payée
dans le même Heu où la lettre a été expédiée. On
donne fauffement à ce commerce frauduleux & plein

de menfonges , le nom de change
,
qui eft confacré

pour expliquer le profit légitime que les Banquiers
peuvent retirer pour les lettres de change qu'ils four-

niilent de place en place , &. pour le tranfport- dq
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rarement d'un Pays dans un autre ; & en vérité ce

n'ait qu'une ulure palliée que le Pape Pie V. con-

damne dans fa Bulle touchant le change P.

Le preîTiier Concile de Milan fous faint Charles ,

a prononcé une pareille défenle contre les changes

fecs q.

Le change , à parler proprement , c*e{l: quand un

porteur de lettre de change n'étant pas payé de la

fomme portée par la lettre de change, emprunte de

l'argent, ou en prend au change de la Ville où il

en devoit recevoir, ou bien y prend une lettre de

change de furproteft , pour lequel emprunt il paye un
nouveau change, qui, étant joint au premier , fait

deux changes , & c'ell: ce qu'on appelle change &
rechange^ que le porteur a droit de répéter fur le

tireur , le premier par une efpece de peine , & le

fécond pour reftitution.

Autrefois on condamnoit le tireur d'une lettre de

change fur un feul protert à reftituer le change &
payer le rechange, mais le Roi Louis XIV. avec

railon a réglé cela par l'Ordonnance de 1673"^. de

forte qu'à préfent ,
pour pouvoir demander le rechan-

ge , il faut effectivement avoir pris de l'argent au

change , ou en avoir emprunté , ou pris une lettre

de change de lurproteft , qui eft une lettre de change

p Nous condamnons toutes

fortes de changes qu'on ap-

pelle y^cj, qui (ont faits de

cetie manière, que ceux i[ui

donnent de l'argent pour des

foires ou pour d'autres lieux
,

font lemblant de faire un con-

trat de change , & ceux qui

reçoivent l'argent , leur don-

nent des lettres de change

pour c« lieux , mais ne les y
envoient poiiu ; ou s'ils les

y cnvoyent , ce n'crt qu'après

que le teins du change cft

paflé ; de forte qu'étant inu-

tiles , on les rapporte à ceux

qui les avoicnt données , ou
bien fans donner de lettres,

l'inte'rêt dans le lieu où on
avoit fait le contrat de change,

parce qu'il avoit été ainG con-
venu au commencement en-

tre ceux qui donnoienr l'ar-

gent & ceux qui le recevoiertt,

ou au moins c'étoit leur inten-

tion , n'y ayant pertonne qui

dut payer l'.irgentde la lettre

de change au)c foires ou aux

heux ovi elle avoit été' éh-

voyée.

q Ne fiant cambia cùm lit*

tcr^f ad dejîinatum locuin ye^

rè non m'utnntur ^ & ihi non

fit folutio , fed uno & en(fi:m

loco pecunia datur & '^nyi-

tttr.VIVll IU1I3 VlUlItl^l Vit. Ikmvj, tMI.

©nlcurtleaiande l'argent avec! r Tit. 0. art, ^.
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que l'on prend d'un Banquier de la ville où le paye-
ment de là lettre de change fe devoit tnire , on tire

la lettre de change de furprotcft fur le Banquier qui
avoiî donné la première lettre de change , ik. le

change de cette lettre de change de furprotjfl , doit

étie reflitué avec intérêt au porteur de la première
lettre , 6c les frais du protêt & du voyage affir-

més en Juftice , ainfi qu'il eft porté par ladite Or-
donnance s,

C'efl un dédommagement qui efl: jufte à caufe du
lucre ceflant & du dommage naiffant que h porteur

delà première lettre de change afouftert; ce qui ne
feroit pourtant pas jufte , fi le dommage n'étoit pas

véritable , & n'étoit qu'imaginaire , ou fi le porteur

de la lettre de change n'avoit averti celui fur lequel

elle avoit été tirée avant que de prendre de l'argent

au change. Il eft à obferver que celui qui demande
à être payé du rechange , ne peut prendre l'intérêt

de l'intérêt, cela eft expreffément défendu par l'Or-

donnance de 1673 ^

Comme le porteur d'une lettre de change eft obligé

de la faire accepter par écrit , & que cette précaution

eft importante , pour déterminer le tems de la pré-

fentation ; en cas de refus , il ne doit pas aufïi manquer
de le conftater par un protêt , ôcd'en avertir enfuite le

tireur de qui il la tient , &il a droit de lui demander
une caution. Malgré cette caution , & quoique le refus

de cette acceptation lui annonce un refus de paye-

ment , il eft néanmoins tenu de fe préfemer à l'é-

chéance ; & dans le cas d'un nouveau refus , de le faire

également conftater par un protêt fait de la même ma-
nière , c'eft-à-dire, drefté par deux Notaires , ou par

un Notaire & deux témoins. Cette formalité eft de ri-

gueur, & ne peut être fuppléée par une autre ; le pro-

têt doit fe faire dans les dix jours depuis l'échéance

des let:res qui ont un terme fixe ; mais comme ces

j Ne fera dû aucun rechange;' reftitution du change avec
pour le retour des lettres , s'il; l'intérêt , les frais du proteft

n'eftjuftifié par pièces valables & du voyage s'il en a été fait

qu'il a été pris de l'argent après l'affirmation en Juf-
dans le lieu auquel la lettre jtice.

aura été tirée , finon le re-j t TU, C. art, t,
change ne fera que pour lai
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Jours font des jours de grâce , il ne {e peut exécuter

que le dernier des dix jours, celui de l'échéance non
compris. La iainteté d'un lour de Fête quelconque ,

n'eft point un obftacle. L'Ordonnance ne prcfcrit

rien au lnjet du protêt des lettres à vue ; mais l'é-

quité demande que le porteur avertiffe le tireur de

l'état des choies quand il le Içait. Le protêt fait régu-

Tiérement , le porteur peut faire ailîgner le tireur &
les endojffeurs en garantie , 6l diriger contr'eux fon

aftion dans la quinzaine , s'ils font demeurans dans

la diftance de dix lieues ; s'ils font plus éloignés ,

l'Ordonnance donne un jour de plus par cinq lieues.

Le protêt , en cas de défaut d'acceptation , fe fait

dans la forme que celui pour défaut de payement,
ÔC cette acceptation fe doit faire purement & fim-

plement , &. pour toute la fomme fans exception
,

pour la payer au terme fixé par la lettre de change,

conformément à i'ufage. Si le porteur donnoit quel-

ques jours de plus , 6c que le marchand vînt à faire

faiiate , depuis le tems fixé par la Loi , il n'auroit

aucun recours contre le tireur & les endolTeurs.

Lorfqu'une lettre de change f« trouve perdue ou
égarée, celui à qui ce malheur eft arrivé ne doit pas

manquer d'en donner avis au plutôt à celui iur le-

quel la lettre efl: tirée , afin qu il ne l'acquitte pas fi

celui qui l'a prife ou trouvée , vienne à le préfenter.

La reilource du porteur eft d'en demander un Iccond

exemplaire au tireur
,
qui ne peut fe diipenfer de le

donner. Si le porteur ne la tenoit pas immédiate-

ment de lui , c'eft à rendolTeur auquel il en a payé

la valeur , à lui prêter ce bon ofHce , & s'il s'en trouve

plufieurs , tous fuccedivcmcnt y font également tenus

]ufqu'à ce qu'on parvienne au tireur. C'tft la diipo-

îîtion du règlement du 31 Août 171 4 ; tous les frais

font de droit à la charge décelai qui a perdu la lettre.

Dans le fécond exemplaire , 0:1 doit faire mention

du premier qui a été perdu , &. ajouter pour condition,

qu'il nj fera acquitté qu'autant que le premier ne

l'ait point encore été. Le porteur doit le prélenter

au Juge avec ce fécond exemplaire dont il ne peut fe

^rc payer que par ordonnance en Julliec, 6c en don-
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nant caution de garantir le payement qui en fera fait ".

Celui lur au! la lettre eft tirée a dioitde l'cxli;or ,

lorlque c'eft une lettre à ordre , & non pas ncan-

nioins fi elle cil déterminémcnt payable a la per-

fonne du porteur *.

Si une lettre de chani^e envoyée par la porte
,
par

un melfager, ou par un ami , étoit tombée entie les

mains d'im voleur
,
qui fe ieioit hâté d'en venir de-

mander le payement , comme s'il étoit la perfonne

même qui y eft nommée, c'ell le fentiment commun
des iuniconiu'tes, que ni le tireur, ni celui qui l'a

payée , ne feroient pomt libérés à Tegard du propiié-

tc?iie. La ration qu'ils en donncni , cciï que ccrte dette

n'cO: peint celle (xim corps certain, telle qu^î feroit un

cliival, un dépôt. Celui qui eil le porteur du biîlct

de la perfonne q'ùi a acheté le cheval , ou fait le dé-

pc»t
,
peut le remettre , dès cm'on n'a aucun (ujet de

Ibupçonn-r de la fraude & de lafurprife dans celui qui

fe nréfente avec cette pièce dccifive. C'efl un objet

unique, fixe & déterminé, on n'en répond pii:s,

&. on n'efl plus cenfé l'avoir lorfqu'on Ta remis à

quelqu'un qu'on a* dû penfer avoir ordre de le re-

cevoir de la part de celui à qui il appartient.

Les lettres de change font des dettes d'un autre

çenre, qu'on nomme en droit, generis & quaiitha-

tis ; elles n'ont point d'objet fixe & déterminé , fi ce

n'efi quant à l'efpece & à la quantité. C'eft une telle

fomme d'argent en général qui eil: due , & ce n'eft

pas plus celle qui a été donnée au porteur infidèle ,

que toute autre fomme.
L'Ordonnance de 1673 , ^''^' *>• ^^*- ^^' ^ établi

une prefcription fi-oguliere pour les billets & lettres

de change , celle de c'nq ans de caJTiition de demande

& depourfuite , à compter de l'échéance ou du protêt ,

ou de la dermere pourfuite. Cette prefcription n'étant

fondée que fur une préfomption de défaut de paie-

m:nt , l'Ordonnance permet de déférer le ferment au
défendeur, & même à fa veuve & héritiers, mais

ceux-ci ne peuvent qu'affirmer qu'ils croient en leur

confcience que la lettre a été acquittée.

u OrJ, de /67J. r. y. art. 19.

X Ibid, an. 18,
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RÉ SUL TA

T

DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juillet zyzS.

PREMIERE QUESTION.

Le Contrat de Conl^itutlon de rente â prix
d'argent eR^il licite ? Peut-on flipuler que

le rachat d'aune rente conflituée fera fait
dans un certain temst Peut -on flipuler

que le débiteurfera obligé d'^arerùr quelque

^ tems arant que de pouvoir faire le ra^

chat de la rente ? Peut-on en confcience

faire un Contrat de conflitution de rente à
un plus haut denier que celui de VOr^
donnance du Prince} Un écrit fous figna-

ture privée ^ portant promeffe de paffer

un Contrat de conflitution , engendre-t-il

intérêt ?

JL/E contrat de confl-nit'on de rente efl un con-
trat par lequel, mo\ enn.int une fomnio d'arg-nt,

on vend 6l confVitue fur foi une rente au prolit de

celui qui a tourni la ibmme , avec liberté au vendeur
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cî'éteindre cette rente par le rcmbourfemcnt de ladite

ibmme toutefois & quant il lui plaira. Ce contrat

eft un contrat d'achat & de vente ; le vendeur eft

celui qui paie la rente , l'acheteur eft celui au pro-

fit duquel la rente eft créée , auquel on donne le

nom du créancier ; la fomme baillée pour avoir la

rente tient lieu de prix , & le droit de percevoir

tous les ans les arrérages de la rente tient de la

chofe vendue.

Les rentes conftituées font appellées rentes perfon-

ncIUSf rentes voiar:tes , Sc communément rentes hypo-

thécaires. On hs r.ppelle jy^';/c7/2/2c//e^
,
parce qu'elles

font dues par la per onne q îi les a créées fur foi .

& non parles héritages affeélés ou hypothéqués pour

la fùrcté de ces rentes. On les appelle volantes ,

parce qu'elles ne fonc pjs attachées à un fonds, en quoi

elles diitcrent d s rentes foncières.

Avant le Ponàficat du Pape Martin V, on dou-
toit h les rentes Cl éées à prix d'argent étoicnt per-

mifes ; elles n'étoient pas univerrellem^nt autori-»

fées ;
plufieurs les regardoient coir.ire ufuraires. Ce

Pape ayant été confulté à ce fjjet déclara par la

Buile publiée en 142^ ^ qui commence par ces

mots Regiminl unïverfalis Ecdejicz^ rapportée dans

les Extravagantes communes au titre de emptione 6»

venditione ^ ou l'on en trouve une autre conforme
de Calixte III

,
qui commence par les mêmes mots ,

Regimini, &c. qu'i les rentes créées à prix d'argent^

étoient licites & légitimes , lorfqu'elles étoient créées

avec ces conditions , i". qu'elles foient affignées fur

un certain fonds utile & fructueux , qui demeure af-

feélé '6l hypothéqué pour le paiement de la rente,

2°. Que ce fonds venant à périr par quelque cas for-

tuit, ou devenant flérile fans la faute de celui qui

doit payer la rente , elle demeure au même tem$
éteinte. 3°. Qu'elles ne foient conftituées qu'en

payant l'argent.

Depuis la publication de ces Bulles , on commen-
ça à créer des rentes à prix d'argent fans les aiugner

fur des immeubles , & ainfi fans les conditions mar-

quées dans les Bulles de Martin V 6c de Calixte III.
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parce qu'en effet , comme le Cardinal Tolet Ta re-

marqué a , ces deux Papes n'avoient point déclaré

que ces conditions fiiflent nécefTaires pour rendre lé-

gitimes l?s rentes créées à prix d'argent , & n'avoient

point condamné les contrats où ces conditions n'é-

toient point appofées , mais qu'ayant été conlultés

fi les rentes conftituées étoient légitimes , quand ces

trois cond-tions y étoient jointes , il les avoient ap-

prouvées '6l avoient été d'avis qu'on pouvoit en con-

fcience en recevoir les arrérages
,
jufqu'au rembour-

fement du fort principal.

Depuis ce temps le Pape Pie V. en 15 69. défendit

par un Bulle de créer à l'avenir des rentes à prix

d'argent fans les aHigner (iir des fonds , & le Concile

de Bordeaux en 1538. fie de fen-'hlables defen-

fes b
; mais la Bulle de Pie V. n'ayant été ni re-

çus ni publiée en ce Royaume , non plus qu'en;

beaucoup d'autres, on n'a eu aucun égard aux défen-

fes qu'elle faifolt , d'autant plus qne ce Pape ne con-

damnoit point ces rentes comme iifuraires , 6é qu'il

ne faifoit aucune défenfe de fe faire payer de celles

qui étoient coniTtuées avaiit qu'il eût fait publier fa

Bulle. Le Décret du Concile de Bordeaux n'ayant

point auflî été reçu dans la Province , on a conti-

nué dans toute la France de créer des rentes à prix

d'argent , fans Ijs alfigner far des fondr> certains ; la

nécedîté du commerce a entretenu cet ufage , qui

eft pratiqué par tous les gens de bien , au fçu des

Papes & des Eveques, qui n'y trouvent point à re-

dire
,
quand ces reiues font accompagnées de cer-

taines conditions qu'on juge efr.M-itioUes , & que nous
expliquerons. Nous pouvons m.éme dire que ces ren-

tes ont été approuvées par le Pape Grégoire XIII.

par un Bulle qui commence par ces mots. Ad perpe^

tuam rci mcmoriim
,
qui eft rapportée par Quaranta

au titre de Contracîu fcnfiiuli. Nous eftimons donc
que les rentes conftituées à prix d'argent, purement
perfonnclles & volantes , comme on les crée à prc-

ient , en obligeant généralement tous les biens 6c la

a In lih. î. Stjmrna , cap, ^6,
b In tu, do uluns.
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peiTonnc de celui qui piye la rente fans r<i(Ilii,ncr

fur un fonds certain , utile &. fructueux, font licites

& nullement uluiaires; car qu'ell-ce que tonftituer

une rente, fnion acheter d'un homme le d.oit de re-

cevoir de lui chaque année une penfion , moyennant
une fomme d'argent qu'on lui donne comme le prix

de ce droit, qui ell appréciable 6c crtiuuible à piix

d'argent, comme le droit qu'un homme accordeioit

de palier par fon champ, ou d'avoir u^age à fon puits?

Cette création de rente n'ell point un prêt , maib uti

contrat d'achat & de vente, ainfi elle n\i\ point

d'elle-même ufuraire , mais licite
,
quand elle eu ac-

compagnée de trois couditiciis.

Les conditions elfentijlU^s & nécefTaires, afin qu'il

n'y ait rien de vic-eux 6c d'illicite dans les rentes

conftiruées a prix d'arge.it , font , la première
, que

le fort principal pour lequel la reme ei\ créée , ibit

aliéné irrévocablement , de forte que régulièrement

parlant , le créancier ne p.'ilTe contraiiidre le débi-

teur de faire le rachat de ia reiite condituée , fi ce

n'efl qu'il celle de payer les intérêts , & fi le créan-

cier demande en juftice que le débiteur ioit condam-
né de lui rcmbovirfer le fort principal avec les arréra-

ges échus le débiteur foit reçu à offrir de pa/er les

arrérages de la rente , fans en rembcurfer le fort prin-

cipal. En effet, les Pariemens ne condamnent pas le

débiteur à rendre le principal, s'il offre de payer les

arrérages échus.

Inférez de-là , ove ceù. une ufure palliée lorfque

le créancier fait mettre dans le contrat de conllitu-

tion, qu'en cas que le débiteur manque durant tiois

ou q'iatre années de payer l'jutérêt,il pourra être

contraint à payer le principal par la raifon qu'il eft

de la nature des cc'iihtutions de rente ,que le débi-

teur foit toujours en lib^^r:é de rendre le fort princi-

pal , ma'S qu'il ne puiffe y être contraint. Les Papes

Martin V. ^i Calixte IIL le déclarent ainfi dans les

•Bulles qu'on vient de citer,

Qbsand le débiteur de la rente s'eft obligé par le

contrat , de fourair un emploi de la fomme qu'il a
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reçue pour le fort principal, il peut être condamné
à rembourfer le fort principal , faute d'avoir fourni

reiTiploi
, parce qu*il n'a reçu le fort principal qu'à

cette condition. 11 y a quelques autres cas où le dé-
biteur peut être contiaint au rachat d'une rente cons-

tituée , mais comme ils regardent plus le for exté-

rieur que celui de la confcience , nous n'en parlerons

point.

La féconde condition eft, que le débiteur d^ la ren-

te puifTe en tout tems fe décharger de l'obligation de
la payer, en rembourfant le fort principal pour lequel

la rente a été créée,

La troifieme condition eft, que la rente ne foit point

créée à un plus haut denier que celui qui eft fixé par

l'Ordonnance du Prince, laquelle a lieu au temps que
la conftitution eft faite.

Piufieurs eftiment qu'un contrat de conftitution

feroit ufLiraire , fi on ftipuloit que la rente feroit

payée chaque année par avance , ou avant que le ter-

me fût échu : ce terme fe régie par le jour du contrat.

Nos Rois pour empêcher que les arrérages des

rentes conftituées ne ruinaflent les débiteurs , fi les

créanciers étoient long-temps à en demander le paie-

ment , ont ordonné qu'on n'en pourroit demander que
cinq années, les précédentes font réputées prefcrites

fuivant l'Ordonnance de LouisXH.de l'an 1512,. Pour
empcclK^r cette prefcriptlon , il a été jugé par les der-

niers Arrêts, qu'un funple exploit de çommandemeit
fuffit.

Pour arrêter l'avarice des. hommes, qu'une en-
vie déréglée de faire valoir leur argent auroit fait

monter les intérêts à un denier très - haut , nos

Rois les ont réduits de tems en tems à un denier

plus baSj à proportion que l'argent fc trouvoit plus

comm.un.
On ne pnit faire des contrats de conftitution de

rente pour vi;nte de inarchandife livrée. Lors du
contrat , il faut que la rente foit conftituée pour
argent conip'c ôi P'yé au tems du contrat, aulli ap-

pc!!(>-t-on ces contrats, mues conJt:n:éfs à prix Sur--

gent. Si u tonlliiatioa de rente ctoit faitf pour y en-
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te de marchandills, ellcleroit l'ulpe*^e cl'ufure, & elle

doiuieroit ouverture à imputer lur le fort principal

les arrérages payés c. L'inccirtitude du pi ix de la mar-

chandile ûit craindre que la ronte n'ait été coiifti-

tuée à un denier plus haut qu'il n'cft permis par l'Or-

donnance , le prix de la marchandife ayant été porté

trop haut. Qtiand un Marchand fouffre par le retar-

dement du paiement de la marchandife qu'il a li-

vrée, un dommage naillant ou un gain ceiïiuit, il

peut, après que le débiteur a été en demeure, le taire

appeiier en Juftice pour le paiement du prix de la mar-

chandilé , avec les intérêts à compter du jour de

l'Exploit , faute de paiement du capital. Il y a des

Marchands qui, après que le débiteur til en demeure,

font convertir la promefTs pour marchandi(es en

contrat de conftitution : ceux qui ont la conicience

plus timorée en font dirticulté , de crainte qu'on ne

les ioupçonne d'ulure.

On ne peut non plus faire un contrat de conftitu-

tion de rente pour une fomme due pour des arréra-

ges d'une autre rente conftituée , ni des intérêts des

ibmmes adjugées par Sentence
,
parce qu'on ne peut

tirer les intérêts des intérêts. C'ell un Anatocifme

,

qui étoit proprement Tufure pratiquée par les Grecs,

comme Scaliger l'a remarqué ^. Saint Bafile ^
, &

Saint Ambroiie ^ ont dételle cette pratique comme
un très-grand mal , qui entraîne la ruine des fa-

milles qui doivent des rentes.

L'Anatocifme efl défendu en termes exprès par la

Loi Ut nullo modo , au Code de ufuris s , par l'Or-

^donnance de Philippe le Bel de l'an 1311, par plu-

fieurs Arrêts du Parlement , rapportés par M. Louet ,

& fon Commentateur, httre R, chap. 55 , par nos

. Jurifconfultes François , & même par Dumoulin

,

qui d'ailleurs s'cft déclaré le défenfeur de Tufire.

L'on ne peut donc fans péché faire un contrat de

c Voyez plufieurs Arrêts

rapportés par M. Louet 6i- par

Brofiemi
, lettre I. chap. S.

d i ,aitc pojiàu.'ncf de re num-
mariât

13-

e In PfaL 14.

f In lib. Tûbix. , cap, 12. &

g Lih^ 4. tu, 3 3.
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coniTitution , dont le capital Toit compofé d'intérêts ,

puifque cela eft défendu expreflément par une Or-
donnance du Royaume , faite pour le bien des fujets

du Roi , laquelle eft en vigueur ; comme efl: cel.'e

de Philippe le Bel
,
pulique les Cours de Parlement

jugent en conformité.

On ne peut (tipr.ler, que le débiteur d'une rente

Gonftituée , fera obligé d'en faire !e rachat dans un
certain tems. Cette clnufe eft contraire aux Bulles

de Martin V. & de Calixte ÎII. qui commencent
par le mot Rcgim'ini , lefquelles n'approuvent les

confîitutions de rente , que fous la condition que le

débiteur ne pourra être contraint par le créancier à
faire le rachat de la vente , en rendant le fort prin-

cipal qu'il a reçu. AuiTl cette claufe ell réprouvée
'par les Théologiens comme une uiurepalhée, parce

que le fort principal de la rente doit être ahéné à
perpétuité, & en ce cas il ne feroit que prêté.

La faculté de racheter les rentes ccnfl:ituées ne
peut fe preicrire par quelque tems que ce foit

, parce

que ces rentes {ont de leur nature rachetables , &L

on ne peut ôter à un débiteur , ni lui limiter ou
reftraindre cette faculté , il peut toujours fe libérer

,

en rembourfant le fort principal de la rente, &:

payant les intérêts échus ; c'eft une condition efll'n-

tielle au contrat de conftifution : cependant on s'eft

avifé dans ces derniers tems de faire inlérer dans les

contrats , que le débiteur de la rente fera obligé

d'avertir trois ou fix mois avant que de pouvoir faire

le rachat de la rente. Nous elVimons qu'on ne

doit point inférer cette claufe dans les contrats de
rentes conftituécs; c'cft le fcntimentde fainte-Beu-

ve b. Cotte claufe, dit cet Auteur , n'a été autorifée

jufqu'à préfcnt par aucun Canon , par aucune Décla-

ration du Roi, par aucim Arrêt, elle eft contre la

liberté que doit avoir le débiteur de s'acquitter quand
il lui plaît , c'cfl pourquoi on ne peut l'approuver,

quoiqu'elle fou tolérée , 6c néanmoins on ne vou-

h Tome premier de fcs rcfohitions , cas 104 ,

droit
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droîr pas dire que cette condition foit fi lnji,{l«

qu'elle rende un contrat palTé de la forte illégitinie.

Nos Juiirconfiiltes François eftimcnt que ccttj cî.iu-

Te ell contre la nature du contrat : pourquoi donc
l'y mettre ? Voici comme Ferriere s'en explique :

Qut/ijucfois ceux qui donnent leur argent à conJUta-

tion , veulent être avertis quinze jours ou un mois,

eu éiutre tems avant le rachat , ce que Von fait

mettie dans le contrat de conflitudon , & dont on

fait une clanje particulière. Comme cette convention

ejl contre la nature d'un tel contrat , duquel le débi-

teur doit toujours avoir la liberté de fe libérer
,

elle ne doit pas être confidérée comme obligatoire

,

^ on peut , au préjudice d'une telle claufe , faire

offes réelles au créancier pour le rembourjement du
Jort principal de la rente & des intérêts échus , l'in^

térct doit ceffer aujfi-tot lefdites o^}es. Le débiteur

,

outre cela , e(l exempt après lefditss offres de porter

la perte de la diminution des monnoies s'il en arrivoit »,

Voilà quelle cft la règle. Lange parle à-peu-près de
la même manière ^.

Tous les Do61:eurs font d'avis qu'en confcience on
ne peut créer une rente à un denier plus haut qu'il

n'cfl: permis par l'Ordonnance du Prince ; le taux
au Prince en efl la règle légitime que Ton ne doit

pas excéder ; c'eft une loi à laquelle en efl: obligé de
fe conformer : la raifon eft que le contrat de conf-
titution efl un contrat de vente & d'achat , dont le

principal qu'on donne pour avoir le droit de per-
cevoir chaque année des intérêts , efl: le prix

;

or
, quand le prix d'une chofe a été f-xé par le Prin-

ce , on ne peut la vendre au-deflus de ce prix
, par

conféquent on ne peut créer une rente à un denier
plus fort que celui de l'Ordonnance du Prince

, qui
certainement a droit de mettre le prix à l'argent ÔC

i Science parfaite des No
taîres , liv. |. chap. tr).

k Cette claufe eft contre la

«ature de la rente, ôc l'inté-

moins la claufe doit avoir effet

pour indemnifer de la perte
que l'on fouffriroit fur î^i

monnoies dans le tems limi-
rét doit ceffer auffitôt qu'on te'. Nouv. pratique Françoife

,

©ffre de rembourfer , nédin- édi.tde ij-jçf. Hh. ^, cap. ij.

Contrats. (13). Y
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aux rentes, comme à toute autre marchanolfe. Ainfî

quand ie Prince a ordonné qu'on ne conflitueroÏT î?s

Tentes qu'au denier vingt , comme a fait Louis XIV ',

on ne peut les conilituer à un denier pius toit.

C/cit par cette ruiibn que îe Roi Char'es IX ">.

a ordonné que les rentes coniVituces en bled ou au-

tre ei'pece de fruits, {'eroient réduites à prix d'argent

r.u denier de l'Ordonnance, piuce que le prix des

fruits n'étant point fixe & permanent , tanlôt aug-

jnentant ou diminuant félon i'abonoatice eu la di-

iette , il pourroit arriver c[ue le? intérêts excéderoient

le taux de l'Ordonnance, ow feroient au-deflous.

Il y a des Docteurs qui cfliment que fi on conf-

tîtuoit une rente à un denier plus fort que celui qui

eft f.xé par l'Ordonnance du Prince , ce feroit une

lîfure : leur raifon eft que ce qu'on exige d'intérêt

au-delTus du taux de l'Ordonnance , ne feroit pas

|)ayé pour la vente de la rente , mais à titre de
prêt , T2on tlthlo vendit'wnïs , fed thulo murui. La Ju-

lifprudencc du Palais femble autorifer ce fentimejit

,

car l'on a coutum.e d'imputer fur le fort principal

l'excédant des intérêts qui a été payé au-deffus du
taux du Prince.

Cependant quand une rente a été créée à un dé-

filer plus fort que le denier vin^t , mais fLîivant le

taux alors courant, on peut à préfent continuer d'exi-

fier les arrérages fur le même pied que la rente a

cté créée , fi elle n'a été créée que fuivant le taux

vUi prince qui faifoit loi lors de la création de la

rente :1a raifon cft que le débiteur a pouvoir de ra-

cheter Se d'am.ortir la rente quand il lui plaît , outre,

que l'Ordonnance poftéricure ne change rien au

tîroit légitimement acquis à un tiers , avant qu'elle

^t été faite.

Il q{\ permis de donner à fonds perdu de Ti^rgcnt

à des particuliers , pour créer fur eux des rentes ou
pcnfions viagères à un dcnïcr beaucoup plus tort qa«

/ Vr.r (on F.dit du 1î. Tié-

«einbrc i6<^<5 » renouvelle pnr

le Ki;i LgaisXY,

m Pnr fort Edit du mois de

Novort\Hre de l'an 15O5, rc*

Ijiftrd eu Avril 1566.
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celui de rOrdonnance. Ces penfions ne fe payent

que pendant la vie de ceux qui ont donné leur ar-

gent, & pendant celle de ceux qu'ils ont nonniiés

en lurvie , au cas que cela ait été itipulé par le con**

trat ; mais il n'ert pas permis de créer ces fortes de

rentes fur des gens de main - morte' ; le Roi Louis

XIV. en a tait des défenfes e:!iiore{res par l'Edit du

mois d'Août 1661. vérifié en Parlement le premier

Septembre fuivant , par lequel il n'excepte que trois

Hôpitaux de la Ville de I^aris ", Cependant depuis cet

Edit on continue de coni^Ltuer des rentes viagères

fur les Hôpitaux à un plus fort denier crue celui de

l'Ordonnance , fans que MeJieurs les Subbftituts de

M. le Procureur Général s'en plaignent ,
quoiqu'ils

en ayent connoiiTance : mais Meffieurs les Directeurs

& Adminiftrateurs des Hôpitaux doivent prendre

garde de ne fe pas charger de ces fortes de rentes

à un fi haut denier qu'elles entraînent la ruine des

Hôpitaux , au lieu de les foutenir.

Les arrérages de rentes viagères ,
quoique dus

de pîufieurs années , fe réduifent à dix années ieule-

ment , de forte qifon n'en peut demander davantage ^,

Une conIVitution de rente peut fe faire par un bil--

n Sa Mnjeflé défend à tous "terres ou héritages donnes, &
fes fujers de donner à l'avenir

aucuns deniers comptans , hé-

ritages ou rentes aux Commu-
nautés eccléfiaftiques , régu-
lières ouféculieres , & autres
gens de n-.aia-morte (à l'ex-

ception de l'Hôtel -Dieu , du
grand Kupir.d de Paris , & de
la maifon des Incurables,

)
par

donations entre-vifs , on au-
tres conTats, direftement ou
indire£lei«ent,en quelque for-
te & manière, & pour quel-
que caufe & prétexte que ce
foit , à condition d'une rente
.leur vie durant, plusforte que
ce qui eft permis par nos Or-

. rionnances , ou qui excède le

légitime revenu que pour-
roiant produire les mairyas,

auxdires Communautés & au-

tres gens de main-morce da

les prendre & accepter, à peine

de nullité defdits contrats, de

confifcation fur les donateurs

des chofes qui auront ete par

eux autrement donnée^ ,
oc de

3000 liv. d'amende contré

lefdites Communautcs ^ ge»''»

de main-morte qui les ^"-'f'^*'''^

acceptes. . . com:'ue auiTi dc-

fend à tous Notnires ,
Ta'oel-,

lions (k autres perfonnes pu-

bliques de recevoir lef<^'its

Ades , à peine de 500 liv.

d'amende. •

o Juge' par Arrêt du 7 Sep-
tembre 1657 , rapporte par

Hsnris , iom. 1. liv. 4. j. 70.
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let fous fignature privée , avec promelTe d'en paiïer

un contrat cie conlHtution devant Notaire à la vo-
lonté du créancier qui fournit la fomme d'argent,

-& de lui en p::iyer cependant les intérêts fur le pied

de l'Ordonnance.

Il n'y a rien de vicieux en cet écrit, car dès-là

que l'on oblige le débiteur de paffer un contrat de

cOiiflituîion, il y a aliénation du fort principal que le

créancier ne pourra exiger, & faculté pour le débiteur

de pouvoir raciieter la rente quand il lui plaira fans

pouvoir y être contraint , en payant les intérêts au

taux de l'Ordonnance ; ainfi on trouve dans cet écrit

les trois conditions elTentieiles aux rentes conftituées

Le Parlement de Paris p a approuvé cet écrit, comme
étr.ntun véritable contrat de conftitution , & l'a re-

gardé comme un immeuble ; cependant un tel écrit

étant fous fignature privée , n'emporte point en France

d'hypothéqué fur les biens du débiteur.

Les rentes conllituées ne peuvent être rachetées

que tous les arrérages dus jufqu'au jour du rem-
bourfement n'ayent été payés. Lors même qu'il eft

dit dans l'acle , que le rachat fe pourroit faire à deux
payemens égaux , ceux de la moitié qu'on ne rem-
bourfe pas do-vent néanmoins être payés , parce

que ce n'efl qu'une feule & même rente
,
qu'il faut

acquitter à l'entier , avant de toucher au capital.

On ne peut excepter que les contrats où une lealo &
même lomme efl

,
par l'acte même

,
partagée entre

de jx perfonnes , dont chacune n'efl débitrice que de

la moitié de la rente , fans qu'elles foient folidaires

Tune pour l'autre; chacune peutalors, après avoir payé
les arrérages de fa moitié , rembourfcr la moitié

du principal ; il n'efl point débiteur de l'autre.

Quoiqu'un contrat de conftitution ne puiffe être rcm-

bourfé par parties , cependant quand il a été partagé

entre pKifieurs cohéritiers, le débiteur qui
,
par ce par-

tage, a remba«"ras de payer à chacun fa portion,

a auiîi l'avantage de les rcmbourfer pareillement :

P Arrêt du 29 Mai 1661, rapporté par Lange , loc»
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en vertu du partage , chacun ell lans intérêt pour la

portion des autres.

Noii-leulenient le débiteur de la rente a droit de

la racheter, mais encore toute peilonne qui y eil in-

terellee , comme les cautions , les créanciers hypo-
thécaires poûérie'.irs, &. tout étranger même qui vou-

droit rendre ce Tervice au débiteur : le rembourie-

mentdoitle faire par un payement réel du principal

& des arrérac;es , & au refus du conilituant , par des

oHres judiciaires , du jour defqu^lles les ar:érages foi.t

arrêtés. Ces ofires doivent être fuivies de la conligna-

tion , en cas du refus peri'évérant du créancier.

SSXXaSA3S»HBeiE!EC£B£IâirfSV¥jC.?:£X"JGr

II. QUESTION.
Q^il'entend~on pir le contrat de loiircge'^ Quel-

les/ont les obligaÙGiis de celui qui donna
une cliofe d loiuzge ? Quelles font celles des

locataires , & quelles font Us fautes qiiils

peuvent commettre ? Feut - on donner
à louage toutes fortes de chofes ? Peut-
on en confience louer une maifon d toutes-

fortes de perfonnes ?

1-(E lo'.iage eft un contrat , par lequel une per-

fonne donne à une autre une chofe mobiliaire oii

immobiliaire pour en avoir Tufage , ou en percevoii:

les fruits pendant un certain tems , moyennant une

certaine récompenfe ou penfion dont on eft convenu.

Ce contrat n'exige pour fa peifeilion que le Itul

confentemcnt des parties , touchant la chofe loué3

& la récompenfe ou penfion. Le confentement peut

erre tacite ou exprès.

Ce contrat eft diftinj^ué de cehii de vente ; car

quand on vend une chofe , on en donne non- feu-
lement i'ufa:;e & les fruits , mais encore la propriété

,

ce qu'on ne fait pas dans le louage.

V iij
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Le contrat de louage fe fait moyennant \\x\ certain

prix arrêté entre les parties , en quoi il efl fennbla-

ble à celui de vente ; ce qui fait que ces deux contrats

ont piufieurs règles qui leur font communes.
La récompenfe ou prix de louage fe peut payer

ron- feulement en argent, mais en autre chofe elH-

mabie à prix d'argent : ainfi on peut louer une mai-
fon june vigne , fon travail pour une certaine quan-
tité de grains , de vin , d'huile eu d'autre chofe ; maii
il faut que cette choie foit certaine , & qu'elle ccn-
(liko. en nombre , poids Si rnefure , autrement ce ne
feroit pas un contrat de louage , mais un autre con^
trut fans nom \

Dans la langue Françoife , îe terme de louer s'erra

tend tant de celui qui donne à louage ou à ferma
des maifons , des héritages , que de celui qui les prend
à louage ou à ferme ; mais pour éviter l'équivoque,

nous nous fervirons du terme de propriétaire , de
bailleur, qu'en appelle en Latin locdior ^ & du terme
de locataire ou preneur ,

qu'on appelle en Latin

condurior.

Tout ce qui peut être vendu & ne fe confume
po'nt par i'u'age , mais pour être rendu après qu'on
izn efl fervi

,
peut être donné à louage , à moir.s

qu'il n'y en ait une défenfe particulière portée par ks
Loix. Ainfi non-feulement les immeubles &. les meu-
bles peuvent être la matière du contrat de louage ;

mais auiïi toutes fortes d'arâmaux & les hommes
mêrres peuvent fe donner à louage. La pratique nous
fait voir que les hommes fe louent pour travailler à la

journée , & pour fcrvir en qualité de valets ; la ra.lou

eft que l'ufage de toutes ces fortes de chofes eft ap-
préciable , i>c qu'on peut le donner pour un tems ^

moyennant une fomme d'argent ; les chofes incorno-

rclles, comme l'ufufruit
, peuvent pareillement être

la matière du contrat de louage ''.

S I t Thomas cflime même que l'argent monnoyé
fe peut donner u louage pour en faire parade , ou

a Voyez le tit, ir «lu lit. b Drijcjli , liv, 7, (//. I , de

3. dçs liiiliuus (le Jiidinien. Ufvifra^fiu

,
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pour ctre donné en ^i»ge^. En ce cas , Tardent ne: le

conlume pas par Ton iirage,&- iapiopricté en Me-

illeure à celui qui donne cet arf^cnt : ùnvaiit ce prin-

cipe de faint Thomas , qui ell conforme aux Loix

Romaines , on pourroit donner à louage du vin y

du bled , & autre choie à celui qui voudroit s'en

Icrvir pour en Taire parade , ck: les mettre en ^agc,

6c qui ne voudioit s'en lervir que pour cet iila^'; ,

fans les consumer ni les altérer , ni changer , mai»

rendre les mêmes.
On ne peut affermer le fimple ufagc qu'on a d'une

choie ; on ne peut s'en (ervir que pour fa propre

nécefhté tk celle de la famille , comme nous avons dit

dans la première partie de l'ufage , que des particu-

liers ont dans les forets du Roi.

On peut donner les baux des héritages & mallons

pour tel tems qu'on en veut , même au-deffus de dix:

ans
, pourvu que ce ibit entre majeurs ; mais pour

lors cette convention forme une autre efpece de con-
trat. Un tuteur ne peut donner à ferme le bien de
fon pupille pour plus de neuf ans ,

parce que ce fe-

roit une efpece d'aliénruion.

Comme dans le contrat d'achat & de vente , iî

doit y avoir de la proportion entre la chofe vendue

& le prix qu'on en paye , de même dans le contrat

de louage , il doit y en avoir entre la chofe donnée à

louage ÔC le prix du bail. Néanmoins la léfion de plus

de moitié du jufte prix qui arriveroit dans un con-

trat de louage , fans fraude ni dol , ne donneroit point

Jieu à refondre le contrat ^ le preneur n'en ponr-

roit demander la refcifion
,
parce que l'incertitude

du revenu 6c de la valeur de la chofe louée , rend

égale la condition des parties contrariantes.

La refTemblance qu'il y a entre le contrat de louage

& celui d'achat de vente , fait qu'ils fe règlent par

les mêmes Loix ^. Ainfi , comme celui qui vend doit

c Si quis concecîeret pecLi-| A Locatio Se coiiduclio pro-

niam fignatam ac! oftentr.tio-'xima eft emptioni & venditio-

nem , vel ad ponendum locojni , iifdemque regulis Juris

pignoris, talem ulVim pecunicejconfiflit. Jitjlin, Ub, J, lnf%

lLci:è homo vendere potef!: , tit, tit. 25.

£, 2, q. 70. an, i, ad, C, \

y iv
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déclarer à Tacheteur les défauts de la marchandire

qu'il lui vend , lorfqu'ils font confidérables & cachés ;

aufii le bailleur à louage eft tenu en confcience de

découvrir au locataire les défauts cachés oé confidéra-

bles de la chofe qu'il lui donne à louage ; & fi ie lo-

cataire foutfre du dommage par fa tromperie, le bailleur

«il tenu de le dédommager. La raifon eft, que le con-
trat de louage efl fait en faveur du locataire comme
en faveur du bailleur. Conform ment à ce principe,

fi quelqu'un a donné à louage une chofe pour un
ufage auquel elle n'eft pas propre

; par exemple , des

tonneaux pour y mettre du vin
,

qui ne font pas

bien conditionnés, quoiqu'il ait agi de bonne foi,

H eft tenu du dommage qui fera arrivé par le défaut

de ces tonneaux ; car il a dû fçavoir & prévoir s'ils

étoient propres à mettre du vin. Si cependant le

défaut de la chofe louée n'a pu être connu par le

bailleur, il fera feulement obligé de faire remife du
prix du bail à louage , fans être tenu d'aucun dé-
dommagement «.

-La propriété de la chofe donnée à louage ne pafTe

pas en la perfonne du locataire , le bailleur ne s'en

dépouille point ; & c'eft en quoi le contrat de louage

diiîere de zzXm. de vente, ou la propriété de la choie

vendue pafTe du vendeur à l'acheteur.

Non-feulement ceux qui ont la propriété de l'ad-

mijîiflration de leurs biens, peuvent les louer & af-

fermer, mais aufti ceux qui n'en ont que la jouif-

fance & l'adminiftration (ans en avoir la propriété ,

comme les tuteurs , les douairières, les ulutruiticrs,

les bénéficiers , les économ^'S
,
pendant la vacance

des Evêchés & des Abbayes. Les Commillaircs aux

faifies réelles peuvent aftermer les biens dont ils ont

la régie ; mais les CommilTaires aux laifies réelles ëc

les économes ne peuvent donner des baux que pour

trois ans. Les baux donnés par les ulutruiticrs & les

t Si pafcuLim locarti , in qvio

Kcrba malj n.Tfcebatur , \\\<.

eiiim (i pc'Cora vei clemortua

finit, V ci eiiitin (leieriora f<iàtu,

fi iiinor.ifli ,
pcnfioncm non

j'etcsj Les,. S\ iitUics , i<). jf.

lit. 20,
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douairières, finllTcr.t avec le droit de douairière ai de
rulutniit, quoique le tems porté par le bail ne loit

pus expiré, & les fermiers &. locataires ne ionî pas

en droit de demander du dédommagement , s'ils ont

fu que le bailleur n'étoit qu'un uiutViiitier , ou" une
douairière. En prenant le bail , ils ont dû prévoir que
le bail expireroit avec l'ulutruit & le douaire.

L'Eccléllaflique qui eft pourvu d'un Bénéfice par-

moit , par dévolut , ou par une démiiiion pure &
fuuple, nViî pas obligé d'entretenir les baux fui;s

par Ion piédéceiTeur ; mais celui qui eft pourvu par

réfigiiation ou par permutation y efl: tenu , fuivant

la Jurifprudencc qu'on obferve à préfent. La raifon

eil que le premier Semble ne tenir Toa droit que
ducollateur,^ l'autre femble le tenir de fon réfigr.a^it

ou copermutant, 6i par confcquent il tii tenu de fcs

taits f. Le ùicd^irour par mort ne peut néanmoins, dvS

le jour de la prife de poireflion , chalTer le fermier de
fa ferme, &: prendre ks fruits pendans par les raci-

nes, en rembourfant les frais des femences oc labours

,

mais il faut lui laifler achever Tannée commencée, en
payant Je prix de fa ferme fuivant le bail au prorata de
l'année s. Le fermier, au cas qu'il Toit évincé par le

fuccefîeur , n'a aucun recours contre les héritiers de
fon bailleur pour fes dédommageinens '^.

Le bailleur à louage eft obbgé de faire jouir le

preneur de ce qu'il lui a baillé à louage ; ainfi , lorf-

que la chofe eil engagée , & que pour en jouir, il eil:

néceffaire qu'elle ibit dégagée , c'efl: à les frais qu'elle

le doit être ; de même que c'eft également à fcs

frais qu'elle doit être mcfurée , forfque fans cela on
ne pc\jt en jouir, & que ,

par exemple , c'cft une por-
tion de prairies & de plaines com.munes dont il faut

afîigner les bornes. Ainfi , il efl: obligé de faire faire les

réparations néceffaires, à moins que le preneur ne s'en

Toit chargé par le bail , & le bailleur ne peut l'em-

pêcher de jouir avant la fin du tems convenu par

/Voyez Brocleau fur M.
Loiiet , lettré S. chap. ir.

§ Ainfi jui^é par les Arrêts

rapportés par Brodeau
, au

même endroit.

h Voyez Brodeau , au inêiT:e

endroit,

V V
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le bail. Il y a néanmoins quatre cas , auxquels le

louage d'une maifon fituée en Ville, peut être rélblu

avant le tems expiré. Trois de ces cas font expri-

més dans la Loi j£de 3. au Code de locu:o & con"

dutlo , lib. 4. tit. 65.

Le premier ,
quand le maître de la maifon donnée

à louage en a befoin pour l'habiter , à caiiie de quel-

que accident qui ell: lurvenu à fa perfonne , ou à
la maifon où il faifoit fa demeure.

Le fécond ,
quand la maifon donnée à louage a

befoin d'être rebâtie ou réparée , & que ce befoin

n'étoit pas dans le tems du bail -, m.ais il faut que la

réparation foit abfolum?nt néced'aire , que le man-
que de réparation empêche que le locataire ne la puifTa

habiter commodément , & qu'il n'en refte pas une
partie fuiTifante , où il puilïe ôi veuille bien loger.

La troifieme^ quand le locataire détériore la mai-

fon , ou qu'il y malverfe , conim>e s'il y tient hcrlan,

ou qu'il y exerce quelque commerce intàme. On ob-

fcive en France cette Loi à l'égard de ces trois cas,

tom.me on le voit par plufieurs Arrêts, quand nrrême

le bail renfermeroit la claufe de ne pouvoir êire

délogé pour quelque caufe que ce foit.

Mais , dans le premier cas , on a coutume d'adjuger

c[es dcdommagemens au locataire , qu'on liquid,- le-

}on la condition du locataire & le tems qui refte à
expirer de fon bail. Ce dédommagement efl dans.

i)lufieurs endroits d'une dem'-année. Il paroît qu'à

*aris on n'en adjuge point fans quelque r^ifon parti-

tulicre ». On trouve dans Brodeau iurM. Louet,&
dans le tome premier du Journal des Audiences

,

liv, 2. eh. 37. des Arrêts qui n'ont poiiu adjugé de
dédomma«^emens au locrt;\ire.

Le quatrième cas , qui cft cxnnmé dans la Loi Curtt

iJvniini 56. ff.
LoCiiticondu^î , lib. 19. tit. 2. ei^ qutind

le locataire ne paye pas des loycis, qu'il ne fatisiait

point aux claules du bail ,
qu'il n'a pas la quantité

; Vo^ez l'Arrêt du 2 ^t.^^s|chapitrc8. 6* M. Louet, lettre

j6^)3 , tor e fécond du Juir- L. chapitre 4.

aal des AudiciKes , livre j.l



fur les Contr.:tsl 4^7
de inoubles rcquile pour répondre du lo)'"er , ou dans

l<:s termes de campagne les meubles 6c beftiaux »

non pour répondre dj la terme , mais pour la faire

valoir.

Quand un propriétaire vend fa maifon , & qu'il

cHiiîgo l'acquéfeur d'entretenir le bail qu'il en avoit

fait , racq'jéreur a ncanmoms le privilège d'en pou-

voir cxpuHor le locataire s'il veut aller l'occuper ,

il n'eft pas cenfé avoir renoncé au privilège de pro-

priétaire '^ Cotte clauie n'a d'autre eflet que d'em»

pêcher l'acquéreur de chafier le locataire avant la fin

de l'on bail pour y en mettre un autre i. Comme le

contrat de louage eft un contrat de bonne foi , en

mcme tems qiîe la loi permat au propriétaire de

difpofer en maîfe de (on héritage, de le vendre,

de le léguer , de l'échanger, de le donner, & au nou-

veau ooiTelTeur de rompre le ba'î , elle ailure égale«

ment au f^rmier c^ au locataire une action , pour fe

pOi'rvc;: en dommaf>es & intérêts , contre ion con-

duîhur, ou fes héritiers, ou le nouveau propriélaire,

il celui-ci en eil chargé par le traité qu'il a tait , bc

l'a^e q:û le rtnd maître de l'héritage ou de la maifon s

ces dommages & intérêts font diiîéremment eftimés.

Dans l'Anjou & le M^iine , c'eft le cinquième de la

fomme^ que le fermier eût payée , s'il eût continué de

puir juiqu'à l'expiration du bail. Dans d'autres pro-

vinces , c'cll le tiers. Les Jug^s ordonnent de plus for-

tes indemnités lorfque le cas l'exige. Denifart , au

mor Bai! , n. 52. & n. 42. & f. en donne des preuves.

Celui-ci qui acquiert rufufiuit d'une maifon ou d'ufk

Jiéritage eft dans le même cas , & dans un cas plus

favorable encore que l'acquéreur de la propriété
,
puif*

que Tufatruitier n'a droit qu'à la jouiffance ; 6i que

k Arrêt ra;)porté par Bro-j alors d'expulfer le fermier o\*

deaii fiir iM. Luuet, lettre I , le locataire, que dnn^ le

ch.A'y. A.

/ M. Pothier donne pUis

d3 f.jrce à cette cUufe ; il efti-'

me ([u'elle obli|i,3 tlans la ri-

gueur des ternios , &. que le

PsJ«*vel acciuéreiu: n'a <lroit

cas où de droit , celui qu'il re-

rre'fente , & lui a impv^^ie cette

loi , l'eCK pu fa.'re lui-même,
Conir.it de Image, n, 20i »

la lyi citce y ell formelle ,
ni/l eu leee ctnit^

y vi
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c'eft cette jouirîance même
,
qui eft entre les mains

àvi fermier du locutaire "».

Une douairière & un donataire ne femblent pas

devoir être admis à expulfer un fermier ou loca-

taire, à moins qu'ils ne fe chargent peifonneilemejit

de lis indemniicr ; ce feroit une iiigratitude dans le

donataire , d'expofer fon bienfaiteur ou fes héritiers à

être inquiétés pour cet objet. Il y auroit auili dans

une douai iere de Tindécence à jeter les parens hé-

ritiers de fon mari, dans un pareil embarras".

Un héritier & un légataire univerfel n'ont pas le

privilège d'un acquéreur ou faccellcur à titre p. rii-

culier. ils repréfentent le défunt ; & ils n'ont le ch-oit

d'expulfion que dans le c.is où celui-ci Teût pu exer-

cer lui-même. La liberté de rompre le bail , à muta-

tion de propriété ou de jouilTance par contrat de

vente ,
par réfignation ou permutation de bénéfice»

&c. eft réciproque entie le nouvel acquéejr , &
le fermier ou le locataire. Et cela efl: dans l'équité»

& de la nature d'un contrat , où les avantages ÔC

les engag'. mens doivent être à tous égards rèciprc-

3ues. L'équité exige également qu'on n*afe de ce

roit que d'une manicre qui ne foit point trop oné-

reiife à chacune des d.ux parties, &. que l'acquéreur

donne au fermier ou locataire un tems futFilant pour

fe procurer une nouvelle ferme, ou une nouvelle ha-

bitation , & le fermier à l'acquéreur , un nouveau

fermier ou locataire. Une année commencée fe

doit finir , au moins pour les baux des héritages de

campagne ; &. lorfque Texpiration eft trop |:rochaine,

les loix (Se les ufages ont fixé un délai laiiifant pour

l'intérêt des deux parties.

Les Fermiers -Généraux où leurs fous-fermiers ont

en cette matière un privilège particulier, que la ni-

ceirué & la faveur de la perception des droits du Roi

a fait introduire ; c'efl de ne pouvoir être expulfés

des maifons où les bureaux font établis , par le

m Eniptjicm funcii neceiïe

njn ert Ihirc colono ciii i^rior

Ponoiniu vocavit , nifi ei le^e

omit , liv. 9. chap. de locnt,

n f'othicr , Contrat de
LoiMgo , n. 2^6,
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prnpr'ijtairc mCiiic, à l'expiration ùu bail. Ils pcuvjnt

louiemeat le poiii voir au Conlcil j)0'jr Taugni^ntu-

tion d'i prix. I!s ont môtne b llb'rtté de prendra les

mairons nécclIa'rvS pour les buroaiix de recette , dès

qu'elles ne font pas occupées pcir le propriétaire

me nie ^\

La mère , tutrice de les enfans , qui veut habiter

une maifon qui leur appartient, & le mari qui veut

aller demeurer dans la mallon dont fa femme efi: pro- ,

priétaire , ont le privilège des propriétaires ; mais ce

privilège n'a lieu qu'à l'égard des maifons de Ville,

&L nullement à l'égard des maifons ou fermes de la

campagne P
;
quand même le propriétaire feroit lui-

même laboureur & voudrcit faire valoir i^s terres.

Si un fermier de biens ck campagne y fait des mal-
verfations confidérables comme s'il abat des bois

de haute-futaie , ou arrache des arbres fruitiers , le

bailleur peut faire réfoudre le bail , fans être obl'gé

de lui faire aucune remife des fermes qu'il devroit,

parce que le bail ne feroit réfolu qu'à caufe de fa

faute.

Les fermiers des terres & héritages de campagne
ne peuvent p:is les enfemencer à leur gré , & d'une

manière qui pjijGTe détériorer le fonds. Ils font tenus

de fuivre les ùfages des lieux ,
qui peuvent être très-

difiérens , & qui n'ont été introduits que relative-

ment à la nature du terrein, & pour y entretenir une
fécondité confiance & égale. Ainfi dans les cantons

où les métairies font divifées en tiers ; l'un pour le

froment ; l'autre pour les menus grains ; le troifieme

en jachères ; le fermier efl tenu en confcience de fe

- conformer à cet ufage , quand même il ne feroit pas
exprimé dans fon bail. L' ufage fait loi en cette ma-
tière , & c'eil à quoi il faut faire attention , fmgulié'

rement les dernières années de joLiiflance.

Quand un locataire a fait de fon chef, fans l'ordre

du bailleur, des dépenfes nécefTaires pour réparer les

o Denifart , au mot Bail jCfervir de demeure , eH dans le

n. 44-

p Une maifon de campa
gne dellinée principalement i.

même cas qu'une maifun de

viilî
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chofes qu'il tient à louage , le bailleur efl: obligé de
lui en tenir compte , fuivant la Loi Dominus horrco^

rum , yy. ff-
Locati condu^i. Les choies étant répa-

rées , elles valent mieux & font plus utiles au pro-
priétaire ; ainfi il eft jufte que trouvant fon avanrage

dans les dépenfes que le locataire a faites , il lui en
tienne compte , fuivant la régie du Droit q.

Si ces dépenfes n'étoienî que pour la commodité
du locataire, & que ce qui a été fait pât s'emporter

fans que le fonds foit détérioré , le locataire ne peut

demander d'être rembourfé de fa dépenfe , mais il

peut emporter à la fin de fon bail ce qu'il a fait, ayant

accompli toutes les conventions de fon bail. C'eft la

décifion du §. 4. de la Loi Si addcs, 19. fî. Locati con-

duSiii lib. 19. tit. 2.

Quand celui qui n'avoit que Fuflîfruit d'un fonds

Ta baillé à ferme, & qu'il eft mort pendant le tems
du bail , le fermier qui auroit fait des réparations

ou augmentadons fur ce fonds , n'en peut répéter le

prix
,
parce qu'il pouvoit & devoit prévoir que cet

ufufruitier pourroit mourir pendant le tems du bail,

& que par fa mort tout fon droit d'ufufruit feroit

éteint ^
Quand une chofe donnée à louage vient a périr

entre les mains du preneur , on demande qui doit en

foufîrlr la perte. Eft-ce le bailleur ou le locataire ?

Il faut diftinguer , ou la chofe eft périe par la faute

du locataire , ou non. S'il ny a point de faute , ni

griéve , ni légère de la part du locataire ou de la

part de fes lerviteurs,& que la perte de la chofe

foit arrivée par cas fortuit , ou par une force ma-
jeure 1g locataire n'eft point tenu de payer la va-

leur de la cho(e , c'eft le propriétaire fur qui la porte

doit tomber , parce que le propriétaire, en donnant

la chofe à louage , n'en a pas perdu la prcpricté , r:s

périt domino. Si la pcte de la chofe elt arrivée par

la faute d'un des ferviteurs du locataire, il eft obligé

<7 Qui fentit onus , fe:itire

débet commoflum. Rc^. rj. de

fcoulis Jurii iit fcxco^

r Zfc Si quis flomnra
, 9^
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^2 rapporter cetrc perte
;
parce que le maître doit

répondre du fait de ion ferviteur, & que les maîrres

étant obliges de payer les dommages que leurs fer-

vitears caulcnt , ils font plus loigneux de veiller fur

leur conduite *. Si le t'eu bride une maifon, le loca-

taire en oft refponl'able , parce qu'on préfume tou-

jours que l'incendie d^une maifon eO: arrivé par la

taute de celui qui l'habile , à moins qu'il ne prouvé
le contraire.

Suivant cette décifion , celui qui a pris un cheval à
louage, dont il a eu tout le foin que les perfonnes

fages & foigneuiés ont coutume de prendre de ces

fortes d'animaux, & n'a commis qu'une faute très-

légcre , n'ell pas refponfable de la mort du cheval j

il eft cenfé mort de fa mort naturelle quand il n'y

a , de la part du locataire , qu'une faute très-légère , 6c

il n'ell pas tenu de payer le cheval. Si on a coucu-

me dans les Tribunaux de condamner les loccitaires,

entre les mains defquels un cheval efl mort , à payer
une certaine fomme , c'eir ou par police , ou dans le

doute que la mort n'en foit arrivée par hur faute , ou
parce qu'on ne regarde pas cette convention comme
un pur louage , mais qu'on fuppofe que le cheval a été

apprécié à une certaine fomme , que le locataire l'a

pris fur ce pied - là , & parce que * rciVimation

fait la vente. Quand le locataire d'un cheval ne Ta
pas rendu dans le tems qui étoit convenu, & que le

cheval efl: mort , il peut être cenfé la caufe de la

mort du cheval y &L ê:re condamné à le payer.

Lorfqu'un locataire , par une claufe exprefTe de fou
• bail , s'efl engagé à cojrir les rifqucs de la chofe

qui lui a été louée , oc à en porter les dommages qui

arriveront par des cas fortuirs , il y a des Jurifcon-

fuites qui eftiment qu'il efl obligé de fcittrir , en

vertu de la convention portée par fon bail , toutes

les pertes qui arrivent
;
parce que , difent-ils , cette

convention n'eft pas oppofée à Teflence du contrat de

s Si merces , aj. ff. Lo-| t Leg. S\ ut cetto
yjff".

Com-
cati condiifti , & Le^. Si fer-jmodati , Lib. /j. tit. 6. Lzg^
vus fcrvum. 27. jf. ad legcn Càm fundus

, 3. jff\ Locat,
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louage , & n'en détruit point la nciture ; ils préten-

dent méir.3 que cela ell contorme à la Loi ".

D'autres difcnt pî'js probablement que cette claule

ne doit s'eniendre que des cas fortuits qui arrivant

ordinairement, & qu'on peut par conlcquent pié-

ycir , qu'elle ne doit pas être étendue à des cas ex-

traordinaires
,
qui n'arrivent que très rarement ,

ou qu'on ne prévoit point ; comme feroit le palTaga

d'une armée
, qui palTant par une terre ^ Y a caulé

un tel ravage qu'il n'y a refté aucuns Truies ; eu
une inondation générale qui n'avoit point coutume
d'arriver ; car il n'eîl: pas à préfumer qu'un fermiet

ait eu intention de s'obligera répcndie d'un événe-
ment auquel il ne penloit pas même en contrac-

tant , & qu'il ait voulu coaientir à la perte de tor.s

les fruits de fa ferme , & néanmoins en payer le prix.

Ces Auteurs appuyent leur fentiment fur la Loi , Ex
conduElo >o. ff.

Locati condnfii , & fur la Loi Si mer-

ces , ii^. §. vir m.ijor ^ au même titre: & fur une
Décrétale de Grégoire IX rapportée dans le chap.

Propter jïeriUratem ^ de locato conduHo : ils ajoutent

qiie cela a été jugé par un Arrêt rapporté par ^L
Maynarc'.

S'il ne s'i.gifToit que des cas fortuits qui arrivent

ordinairement , comme de la geice , de la grêle

,

d'une inondation des terres voifines d. s rivières , qui

fouvent font débordées, ou de la féchereffe des

faifons,& que le bail du locataire eût été fait pour
plufieurs années ; on eftime que la convention por-

tée par le bail
(
que le locataire ne pourra deman-

der de diminution du prix de fa ferme à caufe de
cescasjefl de rigueur 6l doit être fuivie à la let-

tre , tant parce qu'il cft à préfumer que le proprié-

taire a diminué le prix du bail en confidération de la

çlqufe que le feimier ne pourroit demander de di-

minution pour ces fortes de cas fortuits, tant parce

que le lociitaire ayant dû prévoir ces cas ordinaires ,

u Si quis fundum locaverit jtjuis. §. i. _^ T.ocati condiu^î.

ut etiani fi t|uld vi- mn) ore ac-lV, les Conf. fur les Etats, t. 3,
cididet , hoc ei prxftaretur ,|p. 5C4. ôc i»

pa«flo iljnduzn cllc-c. Le^, 5il
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il efl cenfé avoir confenti qu'il ne lui f^roit fait au-

cune remife du prix do ià ferme à leur occafion ,

tant parce que pendant un bail de plufuours années ,

l'abondance 6c la fécondité d'une i'cule , peuvent

récompenfer la perte qu'un Fermier a faiite dans une

autre année *.

Il rélulte de ce chapitre , que fi la ftérilité de quel-

ques années caufée par grcie
,
gelée , inondation ou

autres accidcns fortuits , n'a pas été récompen'.ée pen-

dant le cours du bail par la féco.i^di'é d'autres an-

nées, le propriétaire eil obligé en conlcience de

iaire \]\\q remiié au locataire , au cas qu'il ne fe f^it

pas obligé par fon bail à porter les pertes qui arVi-

vcroient par ces fortes de cas fortuits ; mais fi la

flérilité ou la perte des fruits étcit arrivée par la

faute du locataire qui auroit négli^Z,é de cultiver les

terres, de faire faire les façons oidinairjs, & qu'on

a coutume de faire aux vignes , de clore les bois

taillis, de ramaffer les grains & fruits dans les fai-

fons , c'eft à lui à fuppoi ter cette perte , fans en

pouvoir demander aucun dédommagement au pro-

priétaire.

Les fermiers & locataires font obligés en confcien-

ce de jouir en bons pères de famille des chofes qu'ils

ont à louage, de n'y faire aucine dégradation, de

les conferver de la manière qu'ils conferveroient les

leurs propres, d'y faire les réparations auxquelles ils

fe font engTgés par leur bail , d'avertir les proprié-

taires quand il y a des réparations urgentes dont ils

ne foient pas tenus , de rendre les chofes en bon état ,

& d'exécuter fidèlement les autres conventions de

leur bail. Si les chofes fe trouvent détériorées ou
endommagées , faute d'.-.voir fait les réparations loca-

tives fuivant la coutume des lieux , ou celles qu'ils

s'étoient obligés de faire , ils font tenus de reftituer

X Propter (lerilitatem afîî-

cîentem magno inconmocU/
conduclores vitio rei fine cul

pa coloiû , feu cafa fortuit

remiiTio facienda , nifi cumi

ubertate pr^ecedentis , ve) fub-

fequentis anni , valeat fteri-

"itas compenfari. Décrétai,

contingenrem, co'onii EcdzAGregor. IX. lib. '^.tic.iS, de
lix IV.X prorata eft ivenfionJi.j!otaco 6c coxiduclo.
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au propriétaire le dommage qu'ils lui ont caufé

,

quand même il ne lercit arrivé que par la faute de
leurs tous- locataires

, parce que les locataires doi-

vent s'imputer de n'avoir pas mis-dans la maifon ou
les héritages d'i's perfonnes (oigneufts y.

Pour qu'un locataire ouieimier foit tenu des dom-
mages arrivés par fa faute ou celle de fes domeili-

ques ou de fes fous-locctaires ou fous-ferm.iers , fur

les fonds qu'il tenoit à louage , il fumt que la faute

foit celle qu'on appelle en Droit , légers , dans laquelle

un père de famille attentif ôi. foigneux ne tomberoit
pasz.

Le locataire eu: pareillement refponfable du dom-
mage qu'il a attiré par la vengeance d'un ennemi
qu'il avoit ofîenfé. Il ne doit pas fouftVir qu'on ufur-

pe rien fur le bien qu'il tient à louage , ou qu'on y
introduife des fervitudes ; ces décifions font confor-

mes à la Loi Si merces , ÔC à plufieurs autres du
Digelle ^.

On diftiiigue deux fortes de réparations dans les

fermes ou locations ; les grofles qui font à la charge

du propriétaire , & les menues ou locatives , dont

J'ufage charge les locataires
,
parce que venant ordi-

nairem.cnt de leur fait & de leur faute ,il a paru équi-

table de les mettre fur leur compte. Cela a paffé en

J^rcfomption de droit
, pour éviter les difcuITions <Sc

es procès. Avant d'c:ntrer en poffeffion de la ma>
fbn , le locataire a droit d'exiger du propriétaire de
faire toutes ces réparations ,îla même un ïin pour

intenter cette ailion. S'il y manque , ou à obtenir

une décharge , on préfume que tout a été mis en

V Condu(f^or profpicere de- idis ailmittit, quos talcs ha.
bet , ne aliquo vcl jus rei vel

corpus détenus faciat ve!

fieri patiatiir. Leç^. Vidc.iniui,

uisrit, vel fnos vel hofpi-

tes , I. II. ^ locat. On voit

ifiic la loi fuppofc quelque

ff, Locati coiuludi. \J>itttc dans U LcatAire , dans

l
Placet ut coiuluftor cul-j/c choix de fes gens , ou d:

pnm et"i;>m corum ((iios \n-\ciux qu^il admet dans fj.

tluxit
,
prxdet noMtinc ïxo . .maifon.

A taincii culpam in inducen-l a Titre LocatI cpndut^i.
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bon état; il eft même de la prudence d'un fermier

ou locataire de taire ;i l'amiable un procès-verbai
;

pour conllater l'état des chores , qui fiuoiqu'cncore

bonnes dans le commencement d'im bail , peuvent
d'elles-mêmes fe détériorer »Sc fe détruire , durant le

nombre d'années qu'il doit durer. Car on ne peut

railbnnablement lui imputer ce qui ne vient point

de (ui,mais du vice de la choremém^oc de l'ufage

3ui lui en efl dû, ni ce qui procède de cette efpeca

e vétuflé qui annonce ou une del-brudion procriaine,

ou un état par lequel bientôt la chofe par elle-

même 3 &L fans qu'il y ait de faute de la part du lo-

cataire, ne pourra plus fer vir ou ne fera plus recevable.

Les âtres , les contre-cœurs des cheminées , les

plaques mêmes qui en tiennent lieu , font mis au
nombre des réparations locatives

,
parce qu'on les

fuppofe détériorés & dégradés, non par un feu or-

dinaire , mais par un trop grand feu , ou manque des

précautions néceffaires pour les conferver.

Les pavés & carreaux , d'un bon pavé , qui man-^

quent ou font cafTés , fur-tout dans les coins , les

Iczanges , ou carreaux de vitres , les verges de fer

qui les foutiennent font auiîi à la charge du locatai-

re , à moins que la grêle ou quelque autre accident

ne les ait brlfes. Les portes , croiiées , volets
,
plan-

ches de cloifons & de fermetures, les pentures , les

gonds, les râteliers , les targetes, les barreaux, font

aufTi des réparations locatives , en tant que leur dété-

rioration ou le manque de quelques-unes de ces cho-

fes a pu venir de la faute du locataire ou de fes gens,

ou de fa négligence. L'entretien du jardin eft égale-

ment à fa charge , ainfi que les ornemens qui y
font , comme les vafes , les bancs de bois qui s'y

brifent ; on excepte les vafes ou bancs de pierre, de
marbre, &c. dont la détérioration peut venir de la

feule intempérie de l'air , fans aucune faute du loca-

taire.Des Godets charge auiîi le locataire du curement
des puits, lorfque la maçonnerie n'eft point tombée
de vétulU , & qu'on peut fuppofer que le mal eft

venu de fes gens , & de leur mal-adrefle à tirer i'eau^'
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Mais h CLirement des privés eft à la charge du pro-
priétaire.

L'entretien des hayes & le curement des fodés,

dans les biens de campagne , l'ont mis au non^bre

des "réparations locatives ; iur tout cela néanmoins,
il faut fiiivre l'u.'age des lieux qui n'eft pomt uni-

forme. A l'expiration du bail, le locataire doit ren-

dre les portes bien fermantes, avec leurs clefs, leurs

verrouK, s'il y a preuve ou indice qu'il y en ait eu.

L'entrerien de la couverture eft aufii en plufieurs en-

droits aux frais du locataire dans tout ce qui ne vient

point d'accident & de vimaire , ou du vice de la

latte & de la charpente.

Il faut néanmoins o ferver que le contrat de louage

ét.-int de fa nature , un contrat de bonne foi, un pro-

priétaire qui lait que la réparation locative qu'il y
a à faire fur fa maifon , ne vient point ni du fait ni

de la faute du locataire, mais du vice même -de la

chofe , ou qu'il étolt antérieur à fon bail ; que la

cemplaifance , la négligence , la fimplicité , ou l'igno-

rance de ce locataire iont la feule caufe qu'il n'a pas

pris de précautions légales & par écrit, pour le conf-

tater , & qu'il a compté fur la parole ou la bonne foi

de lui propriétaire ou de fes auteurs
; { ce qui arrive

quelquefois par rapport aux gens de campagne ) ne

peut fe fervir du bénétice de la Loi contre les lu-

mières de fa confcience, & plus encore lorlqu'il a

induit en erreur par promeiTes ,& qu'il a volontaire-

ment lailTé palTer le tems fatal , fans avertir fon

fermier & fon locataire , du rilque qu'il le voyoit

courir.

Les locataires &. fermiers font obligés d'entretenir

le bail qui leur a été fait, & ils ne peuvent quitter

les chofes qui leur ont été louées qu'à la fin du ter-

me porté par le bail , à moins qu'il n'y ait quelque

cliuiie qui le leur permette , ou qu'ils ne loicnt em-
pêchés d'en jouir par ([-.lelque force majeure , ou par

quelque crainte ju!le& fondée, ou qu'ils n'aient quel-

que Julie fuj-t d'abandonner les chofes louées, qui

proviennent dci> choies même
i
au cas qu'ils on aient
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quel.ju'un , ils doivent en avertir auparavant le pro-

priétaire, pour ne lui pas ôter lo moyen d'avoir un

a itre locataire ; cela eft conforme à l'cquitc natu-

relle & à la Loi, Item 13. f. Locnîï & conducl:. S'ils

lui avoient ôté par leur abandon le moyen d'avoir

un autre locataire, ils feroient tenus de lui rcflituer

la pjite qu'ils lui auroient caulée.

Si la choie louée devenoit trop incommode au

locataire
, quoique fans le fait du propriétaire

;
par

exemple , fi un voifm , en bâtiffant, avoit obfcurci les

jours d'une mailon b, le locataire peut juftement de-

mander une diminution du prix.du louage ou la relo-

lution du bail; car il ne s'etoit obligé à payer le prix

porté par fon bail que pour avoir l'ulage de cette

maifon , tel qu'il le pouvoit avoir dans le tems qu'il

y eft entré.

Il n'y a nul doute que les locataires &: fermiers ne

foient obligés de payer le prix de leur b;nl dans le

terme convenu ; fi par le retardement volontaire du

payement, ils cauloient un dommage conlidérable

au propriétaire , ils pêcheroient , &. feroient tenus

à lui reftituer.

Un fermier ou un principal locataire peut auffi

avoir des fous-fermiers &: des fous - locataires ; c'eft

_
une nouvelle garantie pour le propriétaire. Un bailefl

.également de fa nature cefTible •=, on peut néanmoins

.convenir du contraire ; mais cette claufe nr s'exécute

pas à la rigueur;, & lorfque le locataire ofTre au pro-

priétaire quelqu'un qu'il ne peut légitimement refu-

fer; alors , en cas de refus , il peut faire prononcer

le réfiliemcnt du bail, parce que ce propriétaire s'op-

,pofant fans raifon & fans intérêt à ce que les Loix per-

mettent , & ne point lui nuire , il paioît en effet jufte

qu'il reprenne alors fa maifon , & qu'il en décharge le

locataire, qui peut avoir de bonnes raifons de ceffer de

. h Si vicino ae''ificante obf-

.curentiir lumina ca:naculi
,

teneri locatorem inquilino....

ceriè quin lineo colono vel

•inquilino relinquere, conduc-

tionem nulla dubitatio eft
,

1, 25, ff. Locati.

c Nemo prohibetur rem ,

quam conduxit fruendam alfi

locari, fi nihil aliud convenit,

1. 6. c. Locat,
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l'habiter. Il r/en leroit pas de même Ti ce changement
étoit préjudiciable aux: intérêts du propriétaire. Une
maifon

,
par exemple , depuis quelque temps eft une

auberge accréditée; elle eft louée à ce titre: cett«

circonllance donne à la mailbn une valeur qu'elle

perdroit , fi on en taifoit une maifon particulière.

Des raiibns peuvent cjiielquefois engager l'aubergirte

à quitter cette profeiîion , le maître a droit de la

louer alors à un autre ; mais l'aubergifte ne pourroit

céder fon bail à quelqu'un qui ne le leroit pas , & en
voudroit faire une mailon bourgeoife ; ce qui lui

feroit perdre l'es pratiques.

De même une maiion bourgeoife louée en cette

qualité, feroit dégradée & perdroit de fon mérite fi

©n lafous-louoit à un cabaretier , à un forgeron, ou
à d'autres gens de cette elpece.

Dans les baux , fur-tout de maifon , on peut con-
venir qu'en s'avertiilant m.utucîlemerit

,
quoique le

bail dure encore , un certaii nombre de mois avant

d'en fortir , ou d'en faire fortir , alors le bail fera

réfolu de plein droit fans indemnité pour l'un ou
pour l'autre.

Dans pluheurs villes , il efc reçu par Tufage que le

propriétaire puifie donrter congé aux locataires, pour

un des termes ufités de loyer ; mais il eft tenu de les

en avertir auparavant ,
par une fommation , afin

qu'ils puiffem trouver coînmodéir»ent où fe loger
;

cette fommation doit fe faire fix ou trois m^ois avant.,

fuivant les divers ufages des lieux. Quoique cette

faculté foit en quelque forte de droit dans les Villes

ou elle efl: autorifée , le propriétaire peut y renoncer

dans le bail. Le princip.il locataire ne jouit pas du
même privilège , à moins qu'il ne fe le foit réfervé.

Dans les baux qui fc font pour un tems déterminé,

il n'eft pas ncccflalre que les deux partit:s s^'avertifTent

mutuellement , le ,bail ccffe de plein droit à l'expi-

-ratlon duterm: ; m:*js lorfqw'il n*y a {^)intdeterme

fixé , 6c qu'on ert '.enicment convenu du prix pour

chaque année, il ed des régies qu'il fautluivre, 6c

rjue l'ufdge iîxe foit pour les m?ilon.s entières , ou , C8

c]ui dl la ir.winc thufc ,
pour un curpj de lo^is cnticç
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& fcparc, failant partie d'une gr;incle malfon, foit

poar los boutiques fur la rue, loit encore en faveur

d: certaines prototiious qui ont des quartiers a/îi-

gnés, ou d:s perfonnes charg^ées d'emplois publics ,

cui demandent des maifons commodes où ils j)ui(-

lent les exercer ; le congé leur doit être donné iix:

tnaib au moins avant /un des termes du loyer. Dans
les Dortions de maifon louées au moins 'îoo. liv. le

congé peut être accordé trois mois auparavant, & le

loc.uaire a quinze jours pour remettre les clefs ; il

n'en a que îiuit dans les loyers au-delTous de 300 1,

ÔJ le congé doit précéder le terme d'un mcis& demi

au moins. Ce qu'il faut bien obv^rver , c'efl: que pour

les loyers même par convention verbale , un congé

de vive voix ne furHi point ; il le faut conflater par

un écrit en double ou devant Notaire»

Le bail à louage fiiiit lorfque le tems pour lequel

il avoit été fait efl expiré ^. Quelquefois il fe con-

tinue après le tems porté par ie bail fans nouvelle

convenucn à<is parties, par leur feul conicntement

tacite. Quand le locataire continue , après le tems

du bail expiré , 'd'occuper la maifon qu'il avoit prifô

à louage , ou an*il corùimic de cuihver les terres ou
les vignes qu'il avoit prifes à ferme , fans que le

prooMctaire Ten empt'che , cela forme un contrat

qu'on apixlle tacite ràcorcuCiiGii ^ dent i'ttlît eft de
coiîîinuer le bail pour le même prix,ôc le proprié-

taire a privilège fur les meubles ôc autres ePfcts du
locataire ou f-ermier ; mais le bail pafTé devant No-
toire , qui donnoit hypotAéque au maître fur les au-

tres biens du locataire ou fermier étant expiré , le

fermier ou locataire ay$.nt corîinué de jouir fans

bail , le propriétaire n'a point d'hypothèque fur les

autres biens du ferm.ier ou locataire: il ne peut mê-
me fe iaire p-.yer de fi.'s Iryers ou fermes en vertu
<lu bail ; il taut cju'il fuive ia voie de l'aâion.

Au cas de la ti'cite récoixluélion , les parties font

d Tnvitos confinctors5,rcu{e-ri , £<rîr- Jnvitos cond-jftcres

lOv

a tnviros connuctores ,icu en , l-<r£. Miv:tos confl-JCtcres

laerec^es cunnn poft tempora.^G^. d^ locato Se cùiuluclo ^
oca»-'r^it5 compléta non c{Xq\IIj, ^, tit, 0},
^«Vicii'jos , fcpc refcriptam'
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obligées de s'avertir l'une & l'autre , ôcdefedcnnar
un tems convenable pour fe pourvoir ailleurs , fi

elles veulent fe départir du contrat de tacite recon-

duction.

S'il y a une caution qui fe foit obligée au paye-
ment & à l'exécution des claufes portées par le bail

au défaut du preneur à louage , cette caution n'en

eft tenue que pour le teins du bail , & non pour
le tems de la tacite réconduction , fi elle ne s'y eft

obligée de nouveau.

Quoique la tacite reconduction foit une fuite du
nouveau bail , comme elle n'en eft point i'eft'et nécef-

faire , elle forme usie nouvelle convention & fuppofe
un nouveau conlentement des parties ; elle ne peut

donc avoir lieu quand l'une des parties n'ed plus en
état de donner un ccni'jntement authentique &
légal, tel que feroit quelqu'un qui auroit perdu l'u-

"lage de la raifo.i , ou nn mineur, tandis que ni l'un

ni l'autre n'ont de curateur. Dans les baux judiciai-

res , la réconduélion n'a pas heu.

Le Droit Romain ne fixe point le tems durant

lequel le locataire ou fermier doit demeurer depuis

le bail , fans que le propiiétaire l'ait fommé de for-

tir
,
pour faire pré Tu mer une tacite réconduéiioii

pour le louage des mailans ; il eft des Coutumes
qui ne dtmandent que huit jours, fans avoir com-
mencé à déroger ; d'autres cinq feulement.

Dans les héritages de campagne, la tacite récon-

•duélion eft préfiimee lorfque le fermier ou color\ a

commencé depuis l'expiration les labours & travaux

pour l'année prochaine.

La tacite réconduélion prolonge la jouiffance fui-

vant que.l'ex'gent 6: le demr.ndent la nature 6>: l'efpece

du bien affermé pour un an au moins dans les héri-

tages de camp.igne , 6c fi les terres font diftribuées

par faifons , ou foies , co-^nme prefque dans toute U
France , par tiers , ou feulement en deux ; elle eft

alors de deux ou trois ans, parce que le prix jufte

& naturel de ces fortes de fermes répandu fur cha-

que année , fuppofe néccflairement ces deux ou trois

jouifianccb , dont chacuine en patticulicr à railon de
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la qiumlté ou de la bonté des terres, des cive: Tes

i'aifons ou années, eft Ibuvont d'une valeur très-

diilcMcnto. Pour les maiCons, la tacite réconduc-

tion eft ccnlee durer un an ou moins , en fuivant l'u-

las^e des lieux, de ne faire les baux que de {ix mois

ou do trois feulement. A Paris , cette tacite rccon-

du6V:on s'interrompt facilement par le congé que le

propriétaire &. le locataire peuvent fe donner mu-
tuoHement avec le délai reçu par Tufage.

11 eft des objets qui ne peuvent être donnés à loyer.

Il eft déf.ndu ,
par exemple

,
par le Concile de

Trente e , de donner à ferme ks Jurifdiciions ecclé-

fialllques , comme la faculté de nommer ou de dépu-
ter des Vicaires aux chofes fpirituelles ; fii ce Concile

ne permet pas à ceux qui auroient pris à ferme ces

JurifditQions , de les exercer par eux-mêmes , ou
par perfonnes interpofées.

Suivant l'a t. 45. de TOrdonn. de Blois, le Grand-
Vicaire ou rOtHcial d'un Evêque ne peut tenir au-
cune ferme de fon PréLit^ foït du fceau ou autre.

Par l'art. 8. de l'Ordonnance d'Amboife , &
par le 48. des Ei-ats de Blois , il efl défendu aux
Gentilshommes & OiHciers du Pcoi & des Seigneurs

de prendre dlre6tement ou indiredement des baux à
ferme des biens , dîmes & revenus eccléfiaftiques

fous quelque couleur que ce foit
, par eux ou par per-

fonnes interpofées , lur peine
, quant aux Gentils-

hommes , d'être déclarés roturiers &: mis à la Taille
;

Eareiîles défenfes font fa'tes aux Eénéficiers de
ailler la ferme de leurs biens aux Gentilshommes
& auxdits Officiers , fur peine de nullité defdits

baux.

La même Ordonnance des Etats de Blois , art.

132. fait défenfes aux Officiers de Judicature , Avo-
cats , Procureurs , Solliciteurs , Greffiers & à leurs-

Commis , tant des Sièges royaux que fubalternes Ô£

aux Sergens, d'être fermiers des amendes , droits &
cmolumens de Cour en leurs Sièges , & d'être adju-
dicataires des fruits faifis par Juilice,

c SeJJ". 15. cap. II. de Reformat,

Contrats. ( 13 ) X
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L'Oroonnance d'Orléans , srt. ici. l'Edlt de Louis
XIII. & autres Ordonnances de nos Rois, rappor-
tées par Guénoîs dans la Conteience des Oîdon-
ranccs^lîv. 3. tit, ic. failant définies de tenir des
brelans ou académies de jeux de hazard , comme
de dés & de caries , & ordonnant que ceux oui les

tiennent ioient punis extracrdinairement fans con-
nivence de la part des Juges, on ne peut en con-
fcience louer des maifons à ceux qu''on fait en faire

profeifion.

Aucun Chrétien ne doit mettre en doute que le

propriétaire d'une maifon ne peut en confcience la

donner à louage à des -filles qui fe proflltuent , ni à

des corrupteurs de la jeunefTe , qu'on appelle en La-

tin Lenones, Il eft évident que cela eft défendu par

le Droit divin ; car la Loi de Dieu défend de coopé-
rer au péché d'autrui : or y donner à louage une mai-
fon à ces fortes de perfonnes , c'eft leur fournir le

moyen de faire leur mauvais com.merce, ainfi c'eft

coopérer à leur crime. On pèche aulFi contre les loix

civiles
,
qui défendent qu'on faiT^ fervir les maifons

aces infâmes uf.'.ges,. L'Ordonnrmce de faint Lou'-s,

de l'an 1254. celle d'Orléans, art. loi. & l'Au'-

thentiquede Lenonilms^ ^.Prccco-nfamiis, condamnent
à de grclTes amendes pécuniaires ceux qui fcuHrent

dans leurs maifons djs perfonnes qui fervent à dé-

Jpaucher les filles. D.ms les Villes bien policées, il y
a desCommiiraircs,qui , de leur autorité, font Jbrtir

CCS perfonnes du quartier, où elles caufer.t du Ican-

dale, ^ font m.ettre les meubles fur le pavé.

On a fiût trois quc(Hons ; favoir, c{uand on a

loué un ouvrier pour tr.u niiler, & qu'on ne l'a pas

fait travailler , cfc-on oblige de lui payer tout le prix

dont on ell: convenu ? Quand un maître a loué un

ferviteur , U qu'il le renvoie avant le tcms conveni>,

cft-il obligé de lui pnycr fnn falairecn entier .? Quand
un artiian s'eft olil'gé de faire un ouvrage pour un

prix, &: qu'il fouHre une perte confidérable, quoi-

qu'il ait travaillé de fcn mieux , le maitre cft-'il

çbli^é do le dédoiiniiager ?
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Ces que (lions font dcciJcos par les Loix Romai-

nes , f\ii\ant rcc[iiiti naturelle.

Quant il 1.1 première, nous difons que fuivant la

Loi f
, lorCqu'on a lo'ié nn ouvrier pour travailler ,

&. que ce n'ell pas fli faute q.i'il n'a pas travaillé ,

on ell néanmoins oblige de lui payer tout le prix

dont on ctoit convenu avec lui, à moins que dans le

tems qu'il devoit travailler pour celui qui l'avoit

loué , il n'ait travaillé pour une autre pcribnne dont

il a reçu la récompenfe de fon travail ; car en ce

cas cet ouvrier n'auroit reçu aucun dommage % :

nais quand cet ouvrier ne travaille pas , 6c qu'il ne

tient pas au maître qui l'a loué qu'il ne travaille ,

il faut diftinguer; ou c'eft la propre faute de
l'ouvrier , ou il en eft empêché par quelque acci-

dent qu*il n a pu éviter. Quand c'eft la faute dé

l'ouvrier , il doit reftituer non-feulement l'argent

qu'il avoit reçu par avance pour le payement du tra-

vail qu'il devoit faire , mais encore il doit dédom-

mager le maître qui l'avoit loué , s'il en a iouifert

quelque dommage. Si cet ouvrier en eft empêché par

quelque accident qu'il n'a pu éviter , il fufRt qu'il

rende à proportion du travail qu'il n'a pas fait , l'ar-

gent qu'on lui avoit avancé. La Loi Q^i opéras^

excepte un Avocat ain a été payé pour plaider une

caufe , lorfqu'il n'a pas tenu à lui qu'elle n'ait été

plaidée. Cette Loi décide que cet Avocat n'eft pas

tenu de rendre l'argent qu'il avoit reçu pour la plai-

doirie h. Mais auffi fi quelque force majeure emipê-

choitle maître d'em.ployer les ouvriers à l'objet pour

lequel il les avoit arrêtés , de fon côté il ne feroit pas

tenu à leur payer le prix convenu. Un jour de moifloîi

ou de vendange, il fait un fi mauvais tems , qu'il

n'eft pas pofTible de travailler , ou qu'on eft obligé

d'interrompre l'ouvrage au milieu de la journée; le

f Leg. Qui opéras,,^ Lo-
cati & condufti.

g Qui opéras fiias locavit

,

totiiis tenporis niercedern

accipere débet , fi per eum

non fteterît, quommùs fua&

opéras prsîftaret.

h Advocati , fi per eos non
{lercrit quominùs ca.'.rara

r.g nt, honoraria reddere non
debent.

Xij



4^4 Conférences 3.^Angers
,

propriétaire n'eft tenu de pay-irTcs ouvriers qu'autant
qu'ii a pu les mettre en œuvre. Si un maître en avoit

arrêté plus qu'il n'en avoit befoin , il leur doit payer
le travail du jour entier , lors même qu'il n'a p?s de
quoi les occuper , à moins qu'il ne leur trouve ailleurs

de quoi y luppléer. 11 a eu tort d'en arrêter piui qu'il

ne talloit.

Toutes les caufes renfermées dans le marché ,

foit pour le payement & les avances d'argent, Toit

pour afiurer ou faciliter la nourriture des ouvriers,

finguliérement de? étrangers qu'on met en œuvre,
foit auffi du coté de l'Entrepreneur, fur la qualité de
l'ouvrage , le tems auquel il a prom.'S qu'il feroit

achevé, ce qui peut être d'une très-grande confidéra-

tion, &c. doivent être fidèlement remplies, &. c'eft

une obligation de juilice. Cependant on ne peut im-
puter à l'Entrepreneur un retardement qui n'a pas

dépendu de lui , mais d'accidens cju'il ne pouvoit pré-

voir, de mauvais tems ou d'autres obftacles contre

lefquels il n'a pas été en fon pouvoir de fe prémunir.

Lorfque l'ouvrage commencé vient à périr par

un ouracsanouune force majeure avant d'être achevé,

s'il s'agit d'un bâtiment que l'Entrepreneur conf-

truife fur fon propre fonds, comme le fonds lui ap-

partient & que tout bâtiment qui s'élève lur un fonds

en ell: de droit un acceffoire , la perte tombe fur

l'Entrepreneur, quoiqu'elle vienne d'un cas fortuit

qu'il n'a pu prévenir. Tout eft alors à fes rifques ,

jufqu'aux matériaux » , le bâtiment ne devant

pafler à celui pour qui il fe faifoit
,
qu'après avoir été

paraclievé & reçu. Par une raifon contraire , fi c'ell

fur le terrain de celui pour qui le bâtiment le fait ,

qu'il eft conftruit , & qu'un tremblement de terre

vienne à tout renverfer, tout eft également aux rifques

de celui-ci k.

i Rcdemptores qui fuis cx-
Tnentis a^dificaiit ftatim cae-

mentum fnciunt eoriim , in

ejuoriim folo a'dificant. 1. 39.
fF. de rei vend.

k Opus ([iiod locatum efl

qud un Oui-rrcr fe charge de

faire tout ruuvr.tge , & le ren-

dre parfùt ) Douée approbe-

tur , coïKÎinnoris periculiim

cft, 1. 36. locnti. Lorfau^un

ouvrage fe fuit à U toife^t 'Krt'

ëverftonc ( c^ejl-à'dircy par U- treprcntur peut demander dans
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Lorfqiril n*cA peint jiiflifîc que la ruine d'un l)â-

timcnt comir.encé ou achevé , mais non encore reçu,

vienne d'une force majeure , ou d'un accident, on
prclume alors qu'elle vient du défaut de l'ouvrage,

6c l'Entrepreneur efttenu de le reconf\:ruirc àfes frais.

Le principe que nous venons d'établir (ur la perte

des matériaux par cas fortuits , & que nous faiibns

tomber fur celui à qui ils appartiennent , rcs périt

Djmino^ eft un principe général , par lequel on doit

prononcer fur tous les cas qui concernent la perte par

cas fortuits des matières qui doivent être employées
dans un ouvrage , &. qui périiïent avant qu'il foit

partait , & qu'il ait été reçu , à moins que par une
tlaufe particulière , l'ouvrier ne fe (oit chargé des

cas fortuits: ce qui peut juflement fe faire dans cer-

taines matières précieufes «Si délicates, qui ne peu-
vent s'employer fans rifque. Telles font les pienes

précieuf:s lorfqu'il s'agit de les tailler ou de les gra-
ver. Cï-Jui à qui eiics appartiennent , craignant jus-

tement que dans l'opération elles ne fe brilent , peut

coîivenir avec l'ouvrier qui doit s'y connoicre
»^

qu'il

lui en répondra à tout événem/Vjt , en lui donnant
une augmentation de prix en compenfation de ce

rifque i. Lorfqu'on fait travailler & que le marché
fait , on demande des augmentations , ou des amélio-
rations

, que la nature de l'ouvrage peut même quel-

quefois exiger , le prix de ces augmentations doit

ctre réglé dans le même efprit que le refce de Tou-
vraee , tSc en cas de conteftation, par des Experts. C'eil

ainli qu'on doit juger de ces augmentations d'ouvra-
ges qu'exige la nature du terrain qu'on ne pou-
voit connoîrre qu'en creufant les fondemens , lorf-

qu en les pofant on a trouvé d'anciennes fouilles,

qui ont forcé d'établir les fondemens bien plus bas

*^ cours de l^ouvragc
,
que ce

qu'il a fait fuit toifé & reçu,

une portion de murs, par exem
fie , après la réception : cette

portion n ejî plus à fcs rifques.

Toth. Loi'.a;^e
, n. 43e.

/Si gemma inclu.lendr-i aiit

ijiCculpenda data i\i , ea qu*

fruftii fit fi quidemvitio mate-
ris . . non erit aélio , fi 1m-
peritia f.icientis erit ; nifi pc-
riculum info artifex fuCcepe-

rit , tune cnim , aÇi vitio

matcria' id evenerit, teiicbitur

X iij
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qu'on ne penloit , fur quoi néanmoins l'Entrepreneur

doit confulter celui qui le met en œuvre. Comme
des augmentations peuvent être demandées par celui-

ci , depuis le marché par écrit , admettre alors la

preuve par témoins , ce n*el^ point aller contre

rOrdonr.ance qui détend de Tadmettre contre un
écrit ; il faut néanmoins que la lomme n'excède pas

loo livres.

Comme celui qui commande un ouvrage, a inté-

rêt à ce qu'il foit achevé, &: y a i'eul intérêt , ilpeut

forcer l'Entrepreneur de le faire, mais aulli il eft le

maître de l'interrompre
,

parce qu'il peut lui être

furvenu de bonnes raiions de ne pasie continuer , &
alors en avertiffant l'Entrepreneur, tx payant , à dire:

d'Experts , ce qu'il a fait , le marché peut être rompu
pour ce qui reue à finir. Ses héritiers ont le même
droif. L'ouvrage peut leur être inutile. C'eft l'héritier

ou fucceiTeur au propre ou à l'héritage fur lequel le

bâtiment le fait , qui luccedc aux droits de celui qui

i'avoit commandé. Ce qui étoit dû à l'Entrepreneur

)ufqu'à l'ouverture de la fuccellron , eil dû par tous

les héritiers. C'cif une dette de la fucceiîion même;
mais ce qui a été fait depuis , eft une dette particu-

lière de celui des héritiers à qui le fonds échoit en
partage. En cas de difficulté fur les rapports diftérens

îbiîs Ijfqu.ds on peut préfenter cette queftion , on
peut confulter M. Pothier , Traité du Louage , p. 7,
chap. 4. ff. 3.

La mort de l'Entrepreneur ne réfout pas le marché
qu'il a fait , lorfque l'ouvrage î^:: peut (aire aulïi bien

par un autre que par lui. Cependant ileilde l'huma-

nité , lorfque les hériiiers ne font pas de la même
profjlhon , de ne pas uter de ce droit dans toute la

rigueur : comme aulli fi c'eft la confiance dans ion

habileté particulière
,
qui l'a fait préférer , le marché

a alors pour objet un fait perfonnel , & en payant à

les héritiers le prix de ce qu'il a tait , ils ne peu-

vent empêcher qu'on n'en choitiffe un autre pour

l'achever.

2". \}\\ maître qui a loué un fcrviteur, pour un certain

tcius y iiepeut , fani un juilc tujct, b renvoyer avant
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le tems convenu . & le ferviteur qui s'cft loué i

un maître pour le ieivir, ne peut pcueilicmcnt aban-

donner 1j iervice do l'on maître avant l'j tcms con-

venu. Ils font obliges réciproc[ueincnt à cntretenir

la convention faite entr'eux ,
paice que dans les

contrats de louage , le bailleur Ô: le preneur font

obligés d'entretenir les baux qu'ils ont taits; ni l'un

ni i'ûutre ne peut s'en déliiler lans caulé , avant le

t-enis convenu. Les conventions anéîées entr'eux

leur tiennent lieu de loi
,
quand elles ne lont con-

traires ni aux bonnes mœurs ni aux loix auxquelles

ils font fournis •". Les contraélans font donc obli-

gés ci'exécuter Ijs conventions faiies entr'eux ; & au

cas que l'un ou l'autre ne les exécute pas ,• ils font

tenus léclpicquement de fe dédoirmiager. Les fervi-

K'urs qui fe louent aux Ofîiciers ne peuvent quitter

leur fervice qu'après la campagne linie, à peine d'être

punis comme défertours. Quant aux fervices palfa-

gers qui n'ont point de tems fixé, le maître peut

l'abrégercomme ille juge à propos ; il eft néanmoins
de Tequité de prévenir celui qui le rend, pour qu'il

pLÙfie fe procurer une autre place.

Suivant ces principes, un maître qui a loué pour
un certain tems un ferviteur qui s'acquitte de fo»
devoir en travaillant fidèlement , & refpeéiant fon
maître comme il le doit , ne peut fans injuftice le

renvoyer avant le tems convenu ; s'il le renvoie ,
il eit obligé de lui payer tout le falaire qu'il lui a

V

point dû de dédommagement
, puifqu'ii n'auroit fout*

ièrt aucun dommage.
Le itrviteur d'un maître qui ne l'engage point à

f:^ire de mauvaifes aérions, qui n'exige point de lui

un travail extraordinaire , qui le nourrit , ccmm.e oii

a coutume de nourrir les fervitcurs dans les maifons
bien réglées ; fi , dis-je , ce ferviteur quitte la maifou

m Contractes coriventione|/?j^. S5. de regulis JurU ,
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de ce maître , il ne peut demander de (alaire : biea

plus , fi par fa fortie il a caufc du dommage à Ton

maître, il eft tenu de le réparer ; mais file maître

tache de féduire fon ferviteur , s'il exiee de lui un
travail extraordinaire pojr lequel ce ferviteur ne lui

avoit pas loué fon induflrie , s'il ne le nourrit pas

,

oj qu'il le batte fans fujet , le ferviteur le quittant

avant le tems convenu , ne lui doit aucun dédom-
magement , & le maître doit !ui f ayer un falaire au
moins à proportion du tems qu'il a f^rvi , car le

m litre doit fe regarder comme la foule caufe du tort

qu'il foufîre par la fortie de fon ferviteur.

Quand le ferviteur donne un jufte fujct au maître
de le chalTer de fa maifon , comme quand i! vole ou
fouffre qu'on vole le bien de fon ma-tre

,
qu'il cor-

rompt les enfans de la maifon , qu'il ne travailla

pas fidèlement, qu'il s'arrêîe à faire la débauche ou
qu'il s'enivre , le maître qui le renvoie avaut le

t€ms convenu , n'eft tenu d'aucun dédommagement y

il fuiTIt qu'il lui paye fes gages à proportion du tems
qu'il a été à fon fervice. Ce ferviteur s'étant attiré fa

(Iiigiace par fa faute , doit s'imputer à lui-mcme le

domiiuge qu'il fouffrira par fa fortie; mais il td de

là charité du maître , avant que de renvoyer ce lervi-

teur , de l'avertir 5c de tâcher de lui faire cliangcr

de conduite.

Par tout ce que nous avons dit , il paroît qu'un

maître qui renvoie fon ferviteur avant le tems con-

venu , n'eft obligé de lui payer ion falalre en entier ,

(Jue quand fon Itrviteur ne lui a donné aucun jufte

iujet de le renvoyer.

Sur la troifieme partie de la qucftlon , l-s Doc-
teurs conviennent, que quand un ouvrier s'cft trompé

dans le prix dont il eft conv«.nu pour taire un

ouvrage ,& qu'il a perdu confidérabloment, cjuoiqu'd

ait travaillé de fon mieux , on eft obligé d'augmen-

ter le prix convenu dans le tems du marché , «Se de

donner à l'ouvrier le jufte prix de fon ouvrage". La

'rt Ictt Si quis 36, ff'. de vcrborum obligaliombus ,
/i*.

4;. m, j.
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Loi dit que qjand un ouvrier s'cft obligé à faire

quelque ouviage pour une foinme déterminée , &
qu'il s\{l troir.pé en faiiant le marché , il peut de-
mander Ion dédommagement

,
quoicjuc ni l'un ni

l'autre des conti aélans ne foit coupable de dol ni de
tromperie o. La raifon qu*on peut rendre , c'cfl: qu'il

eneitdii contrat de louage , comme de celui de vente

6c d'achat; or , il eft certain qu'il n'eft jamais permis
d'acheter Ijs chofcs moins qu'elles ne valent , & de
fe prévaloir, dans l'achat, de l'erreur 6i de l'ignorance

de celui qui vend. On ne peut donc auili fe prévaloir

de l'erreur & de l'ignorance d'un ouvrier qui a entre-

pris un ouvrage , ôi. on doit lui en augmenter le prix

a proportion du travail qu'il y a employé.
Il y a cependant deux cas , où , félon le fentiment

des Docleurs, l'ouvrier n'eft pas en droit de deman-
der im fupplément de prix

,
quand il s'efl trompé en

faifant le marché de ion ouvrage. Le piemier cas

efl, quand un bourgeois ne s'eft engagé à faire faire

un ouvrage , par exemple y un bâtiment , que fur la

promefTe de l'ouvrier qui l'a affuré qu'il ne lui en
coûteroit point au-delà du prix qu'd lui demandoit

,

& pour lequel il promettoit de faire cet ouvrage , &
que certauiement ce bourgeois n'aurolt point fait

iaire cet ouvrage, s'il avoitcru qu'il fallût en augmen-
ter le prix , l'ouvrage étant fait. Quand un ouvrage
eft abfolument néceflaire , on ne peut pas préfumer
que le maître ne l'eût pas entrepris , s'il avoit penfé

qu'il dût coûter autant qu'il a fait. Le fécond eft

,

quand l'ouvrier , par quelque accident fortuit , comme
le mauvais tems , a été obligé d'employer à fon ou-
:vrage plus de journées qu'il n'avoir cru , le bour-
geois n'ell: point-obligé d'augmenter le p;ix convenu

,

parce que , fi
, par un femblable accident, comme

feroit un tems très-favorable , l'ouvrier avoit em-
ployé beaucoup moins de Journées qu'il n'avoit

compté 3 il ne feroit point pour cela obligé de di-

minuer rien du prix convenu.

o Et fi nullus dolus iiitercefTerit ftipulantis , fed ipfa res

S», fe dolum habeat,

Xy»j~ T.
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,

Dans le contrat dont il s'agit , chacune des par-

ties & celui qui fait travailler '6-1 l'Entrepreneur peu-

vent avoir des connoifTances particulières, qui don-
nent droit d'augmenter ou do diminuer, mêir.e con-

£idérablement,le prix de l'ouvrage. La bonne foi exige

du premier que pour diminuer ie juUe prix , il ne

diflîmule point l'étendue de l'ouvrage qu'il propofe ,

3es diliicultés qu'il y connoît , & du fécond qu'il

n'exagère pas ces difficultés ni le coût des matériaux

ou de la main-d'œuvre
,
pour le faire payer plus

cher. Ces fraudes refpc6tives obligeroient a reftitu-

tion , s'il en réfultoit de l'iniquité dans le prix. La
bonne foi exige également de l'Entrepreneur qu'il

ne cache point ce qu'il en doit coûter pour taire un
ouvrage bon & folide fulvant l'intention de celui

pour qui il travaille , & parce que celui-ci difpute

fur le prix, de ne pas le tromper en lui promettant de
faire ce qu'il demande , pour ne pas perdre l'occa-

fion de travailler , dans le deffein cependant de faire

un mauvais ouvrage , fous le prétexte qu'il en fait

pour l'argent qu'il reçoit : l'Entrepreneur eft tenu de

faire un ouvrage bon & tel qu'on lui demande. S'il

ne le peut faire qu'à un prix plus confidérable que
•elui qu'on lui oftre , il ne le peut cacher fans in-

duire en erreur celui qui le frit travailler, & qui

fouvent ne s'y connoît pas. Et il en peut réfulter fou-

vent des dommages confidérables en réf^6lions , en

répa; ations,ou même par le peu de durée d'un ouvrage

mal fut &. plein de défauts. Les ouvriers ont fouvent

l'habileté de cacher ces défauts , lorfqu'on ne les fuit

pas à l'ocj! , en forte que les t xnerts mcmes ne peu*-

vent quelquefois les appercevoir. Ce qu'ils cachent

aux yeux des hommes n'en ell pas moins une fiipon-

nerie , plus condamnable encore : fi de ces délec-

tuofités , il en réfultoit dans la fuite des dommages ,

ou par la ruine d'une maifon par exemple , ou d'une

outre manière , l'Entrepreneur ne léroit pas feulement

tenu à la reflitution de ce qu'il a reçu de trop , rela-

tivement au défaut de l'ouvriige , ma's encore du
tort qu'il auroit pu caufer en confcquence. Lorlque

r£iUrcprcncm fournit dcb matéiiaux, il en doit fournir
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<?e bonne qualité; il rc'pond ;îr.fll tic (<.*.% ouvriras,'

il lie peut s'cxcufer lur ce qu'il a fait C\i mieux
qu'il lui a été poltible

,
j'pondct pcnt;<im arùs. \\

ne doit pas marifjucr aiifli de prévenir le maître

pour qui il le l.iit, des détoctuoritcs dos matériaux qus
celui-ci lui donne à employer ; s'il vient à les gâter,

il en répond également &: devant Dieu t< au Tribunal

des Magiftrais".

Il arrive afiez fouveTit qu*on promet aux ouvriers

une gratifioation , fous la condition qu'on foit con-*

lent de Liir ouvrage. Cette condition n*eft point

dans ion accoiT.plidement , abandonnée à la volonté

& au jugeme.'it de celui qui fait cette prcmeffe ;

t'IIe deviondrcit illufoire. Tour s'en défendre , il faut

qu'il juiiitie par experts des défauts qui lui don-
nent un jufte fujet de mécontentement: c'eft ce

qu'oblerve M. Pothier dans fon Traité du louage

,

n. 417-
Comme le contrat d: louage eft très-ufité par tou-

tes fortes de pcrfbnaes, qu'il fe lait pour diverfos

chofes
, que les obligations des parties contractantes

Tont différentes, 6t qu'il s'y commet plufieurs injuf-

tices , il cH: du devoir des Palfeurs d'entrer quelque-
fois en leurs Prônes & en leurs Catéchifmes dans le

détail de ces obligations & de cesinjuftices, par rap-
port aux diiiérentes conditions des perfonnes ; & les

ConfefTeurs
,
particulièrement ceux qui font habitués

dans les Paroiiïes de la campagne , ne doivent pas
négliger d'examiner fur cette matière les pénitens quî
fe préfentent à eux au Tribunal de la confeffion. 11$

peuvent lire la Théologie morale de Grenoble, toxïl^

piemier , Traire cinquième des Contrats.

Xvj



492. Conférences d*Angers,

III. QUESTION.
Qiiejî-ce que le dépôt ? Ccmhien y en a-t-il

de forces ? Le dépofitaire peiit-iL fe ftridr

de Li chofe qui lui a été dépofée ? Si elle

vient à périr ^ l€ dépojitaire enejl-il rffpon^

fable ? Peut-il tire quelquefois obligé à
re fil tuer ?

AjE d^pôt efl: un contrat par lequel on donne
*ju:lque chofe en garde à un autre qui s'en charge gra-

tuitement
,
peur prendre foin de la conierver 6i de la

rendre en efpece, toutefois & quantes il plaira a celui

de qui il l'a reçue ^.

C-' contrat eft différent du prêt, apj')elé par lei

Latins niutuiim , parce que dans le prêt gîï donne

Fii<agfe & la propriété de la chofe. Il eft pareillement

diftérent du prêcapj>elé comtfiodcitum
^ parce que dans

ce prêt on donne la chofe à un autre pour s'en fer*

vir ; mai* dans le dépôt on ne la donne que pouf

la garder.

1". Dans le dépôt , il eft requis que la chofe foit

a^luellement donnée , ce contrat étant de ces fortes

de contrats qui s'accompliilent par la tradition de la

iho^b , traditione rei,

t\ Le dépôt doit être gratuit : il fe doit faire fans

aucune convention de récompenfe entre le dépolap.t

& le dépofitaire , celui-ci fe charge gratuitement de

la gaide de la chofe ; le dépôt eft un contrat

^ui eft tout en faveur (!St pour l'utilité de celui

qui commet fon bien i\ la bonne foi & aux foins

d'un autre. Lî dépofitaire peut cependant répéter

les fraks qu'il a faits pour la conicrvation Si le

a Dcpofitum eft qiiod cunodieiidum alicià diituni çH*

Afe» li jfx V^ii^vùù ,
lib, 16. f:r, 3.
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tranfpcrt do Id chok ùépolée : fuivant la Loi A^-
tione , jj\ Depofui , il n'oit obligé qu'à la rendre duns

le Jicu où il Ta reçue^

3'^'. Le dcpot ne transfère aucune propriété de la

choie dépoiée. Le dépofitaire n'en a que la gai de;
c'eil pourquoi ni la pieicription ni la compenfatioii

ne peuvent dilpenler le dépoiitaire de rendre le dé-
pôt. Quelque long que ioit le tems qu'on a garué

Je dépôt, on n'a pu prefciire ; non-leuiement la pro-

priété , mais encore la poiteiiion civile a été tou-

jours au maître du dépôt , & le dépolitaire ne l'a

pas poiledé comme maure , animo aomini , mais au

nom du dépotant. Grégoire IX. ^ a décidé après 11

Loi Siquis y II. Cod. Depojîti , c\u^ la compenfa-
-tion n'a point lieu dans le dépôt

, par la raifoii

qu'un contrat qui n'a eu d'autre origine que la bonne
toi , ne doit pas finir par la pertiuie '^, Le dépofi-

taire ne peut donc retenir le dépôt pour quelque chofe

-qui lui ieroit du^ d'ailleurs par ledépoiaiu, il iaut

qu'il rende le dépôt , & qu'enluite il agille pour ce

jqui lui ei\ dû.

4"^, Le dépôt n'étant qu'en faveur & pour l'utilité

du dépofant , il peut reiirer la choie dépofée quand
il lui plaît, &. le dépofuaiie ne peut fe ûifpenfer de
la rendre aufii-tôt que le dépolant la redemande , à

moins qu'il n'en ioit empêché par c|utlque obitacle

qui ne puiiTe lui erre imputé , comn.e par exemple ,

il le dépôt étoit ibus le iceau, ou qu'il eijt été iaiii

entre les mains du dépofitaire ; en ce dernier cas ^
le dépoiitaire ne doit pas rendre le dépôt avant
qu'il ait la main-levée de la faifie.

Le dépofitaire peut ôc doit différer de rendre la

chofe dépofée , lorfque le dépofant la demande pour
en faire un mauvais ufage , ou p ur nuire griève-

ment au prochain; par exemple, fi le dépcfant a
mis en dépôt une épée ou d'autres armes , &. qu'il les

b In cap. Bona fides, de rfe-}fide oritur , ad perfidiam mi»
pofito. jnimèreferatur.
c Contra^us qui ex bonal



494 Coriferences d^Angers y

red^emande pour tuer un homme , le dépofitaire doit

les retenir, ann d'empêcher ce mal.

5°. Le dépôt doit,réguhéremant parlant, être rendu
à celui qui l'a donné ; il y a pourtant certains cas où
le dcpjiiialre peut retuier de rendre le dépôt au
dépofant : le premier cas eft marqué dans la Leri

£ona fiiles , ff. Depofiù ^ & c'eit quand le dépoi'ant

a comau-> quelque crime , en punition duquel tous

fes biens ont été confifqués , & qu'il n'y a plus de
droit. Le fécond

,
quand c'ed un voleur qui a fait

le dépôt , Se qu'on vient à en découviir le véritable

maître , il faut le rendre au maître , 6c non pas au
voleur. Le troifiame cas , lorfque le dépofitaire s'eft

chargé de bonne foi d'une choie fans lavoir qu'elle

lui appartenoit à lui-même , & qu'il a reconnu de-

puis que la chofe n'appartenoit point au dépofant

,

mais à lui-même , il peut la retenir.

Quand le dépôt a été fait pour être rendu à une
tierce perfonn^ fous certaine condition , ou à plu-
fieurs perfonnes , le dépofitaire doit exactement fa-

tisfaire à la loi & à la condition fous laquelle le déi>Qt
a été fait , il doit le rendre à ces perionnes ; il en eit

toujours cru à ion ferment, quand il n'y a point de
preuves écrites.

6", Comme le dépofitaire n*a que la garde de la

chofe qui lui a été dépoféo , il doit la rendre en ef-

pece , c'ell-à-dire , la même qu'il a replie ; fi c'eil du
bled , il doit rendre le même bled ; fi c'ell du vin , il

\doit rendre le même vin ; néanmoins ii on avoit dé-
pofé quelque chofe , comme de la vaiiTelle , du linge^

fans les avoir fpécifîés par le menu , 6l qu'on les eût

appréciés , le dépofi.aire feroit quitte en rendant le

J)rix ; ou fi le dépofant qui auroit mis en dépôt une
îbmme d'argent, n'avoit pas fait marquer dans la

TcconncifTancc les cfpecos, mais leulement la fomme,
le déi>oiirairc l'eroit pareillement quitte en rendant la

ftiinnie; parce que le dépotant eu ces cas feroit cenfé

avoir confenti qu'on lui rendît une pareille fomfne
d'argent; mais s'il ' paroi|roit non-l'eulement quelle

ibmuie a été dépolie , mats 'a'alR'cn qucJU'es éfp^wcs

,
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ou que le clcpofiiivi eût mis les efpeces dans des facs

qu'il auroic cachetés , il t'audroit rendre les mcmcs
elpcces en entier.

Quand la chofe dépofce efl: de nature à produire

des truiîj, le dépofiîaire eft obligé d'en tenir compte
au dépofaiit ; i\ elle augmente ou fi elle diminue de

prix , c'eit au dépofant à en avoir le profit , ou à en

fjpporter la perte , parce qu'il efl toujours demeuré
le maître de la chofe dépofée ^,

Le dépôt fe peut faire de toutes chofes qu'on peut

donner à garder , foit immeubles , foit meubles, foit

qu'elles appartiennent à celui qui en fait le dépôt

,

foit qu'elles appartiennent à un autre , & qu'elles

aient été volées. Le voleur , en mettant en dépôt une
cliofe qu'il a volée , acquiert par ce moyen une aétion

contre celui à qui il l'a donnée en garde pour fe la

faire reftituer e.

Le dépôt produit deux allions , Tune dire61:e& l'au-

tre contraire. La dlrefte eft celle que le dépofant a

contre le dépofuaire & fes héritiers ,
pour fe faire

rendre la chofe qu'il a dépofée, ou le prix de la chofe,

6c fon eftlm.ation, au cas que la chofe foit périe ou
ait été détériorée par Is dol du dépofitaire f. L'aéHon

contraire eft celle que le dépofitaire a pour demander
au dépofant & à fes hériders le rembourfement des

frais qu'il a faits pour la garde & la confervation de
la chofe qui lui a été dépofée s.

On <liftingue deuK fortes de dépôts, l'un volontai-

re , l'autre néceflaire. Le volontaire eft celui que le

dépofant fait de fa pure volonté , fans aucune con-

trainte, entre les mains d'un ami qu'il chcirit,& auquel

il a de la confiance. Le dépôt néceftaire eft celui qui

fe fait par une efpece de contrainte 6c fans choix , à

caiîfe de quelque accident imprévu , comme font la

chute d'une maifon , l'incendie , le naufrage , le tu-

multe , fulvant la Loi première , ff.
Dcpajui. , à la-'

d Voyez l'Edit des Monnoies
de 1577. 6c celui de 1602. ci-

tés par Brodeau fur M. Louer,

Ut. R. Chap. 15; à la fin.

« Xtf^. I, §. 30.^, Depo-

(îti , & Leg, Bona fides
, 3 2,

eodem titulo.

f V. les §. 19. 30, &29. de
la loi première

, ff. Depofiti.

g Voyez la Loi 5, & U L«î

2i. ffs Depofm,
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quelle rOrdonnance de 1667, tit. 20.3:1.3, ^^
contonne. En ces occaiions, la nécefîité prefLnta
contraint de confier la garde de Ton bien au premier
qui fe rencontre , dont ne connoiî point 1 intégrité ,

& auquel on ne i'auroit pas confié , li la néceiîité

n'y avoit pas contraint ; c'eft pourquoi ce dépôt eil

appelé neceiïaire h.

Les engagemens & les obligations des deux parties

font à peu-près les mêmes dans ces deux fortes de dé-
pôts ; de iorte que celui qui efl chargé d'un dépôt
néceflaire, eil également obligé à la fidélité

, que celui

à qui on en a confié un volontaire.

Dans les quatre cas que nous venons de marquer
& autres lemblables accidens imprévus , où il eft im-
polîible de tirer une reconnoilTance de la chofe dé-

polée
,
quand le dépofitaire dénie le dépôt , la preuve

par témoins en eft reçue à quelque iomme que le

dépôt puilTe monter ^
, & le dépofitaire peur être

condamné par corps à en faire la roÛitution ^ : mais

quand il s'agit de dépôt volontaire , ia preuve par

témoins n'eit pas admife ,
quand il excède la Iomme

de cent livres , fuivant la dilpofition de l'art. 54. de

l'Ordonnance de Moulins, & les Jëges ne peuvent

pas ordonner la contrainte par corps pour en faire

faire la reftitution ,
parce que celui q ii a fait le

dépôt, ayant cholfi volontairement le dépofitaire, il

doit s'imputer d'avoir fait un mauvais choix.

Quand on loge dans une hôtellerie, & qu'on donne
fon argent Ôc fes bardes à garder à l'hôte 6c à Thô-
teife , c'eft un dépôt nécefiaire ; fi on le dénioit , la

preuve en pouiroit être faite par témoins fuivaiît

l'Ordonnance de 1667, tit. 20, des faits qui giflent en

h Meritô lias caiifas depo-)nullîimaliamcaufam deponen-
nendi feparavit iV.ctor, qiix

continent fortuitam c;iutani

d«))oritioni$ex ndcefTitate (le(-

cemlenltin , rÉun ex voliii\tate

jwulicifcentem. Eum tamen
depoiiere , tumuUCis vcl inccMi-

<hi , voi Ckutcrarum caufaïuin

j^ratiÀ mtelligcnduiti cil , ([ui

di hal et , i|iiàm imrniiicns ex
caulîs rii|»radicii$ periculum

,

Lc^. 1. i/i §. I. (S* 2.

I Ordonnance lic 1667. tit,

lo. art. 3.

k [dim , tit. 34. de la dé-

charge des contraintes pas
corps , art, ij.
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preuves , nrt. 4. ik la contrainte par corps auroit lieu

pojrla reftitiuion , fuivant l'art. 4. clu tir. 34. do )a

mcm.î.O'donn.ince ; mais la preuve \\z pûurroit c.re

ordonne: parL" Juge qn'avec coimoilla.ice dec;uilc ,

fuivant la qualité des perlbnnes 6i. les circonllances

dii fait.

Les inelïagers, maîtres des coches & voituriers font

confidérés comm » dépofitaires de dépôts nécelTaires ,

& on leur eji applique les règles & les décifions, fui-

vant plufieurs Arrêts ; mais ils ne font pas tenus de la

perte des paquets, s'ils n'en font chargés par leurs

regiflres •
: & fi on a enfermé de l'argent dans des

paquets , fans leur faire déclaration de cet arg:nt 6c

en charger leur regiftre , ils ne font pas refponlables

de cet argent, comme un dépofitaire volontaire à

qui on auroit conîié une caiT^tte fermée à ciel , dans

Laquelle on auroit enfermé de l'argent fans le lui faire

voir ni Ten charger , n'en feroit point refponlable ,

s'il n'y avoit ni fraude ni dol de fa part ; il ieroit

feulement tenu de rendre la caffette.

Il y a une autre forte de dépôt qu'on nomme fe-
quejlre

,
qui fe fait lorfqu'une chofe litigieufe eft mife'

en main-tierce , pour être confervée à la partie à qui

elle appartiendra. Le fequeftre fe fait , ou par le con-
fentement des parties , & on l'appelle fequeflre vcloii'

taire , ou conventionnel, ou il fe fait contre la volonté

d'une des parties, étant ordonnée par le Juge , Ôc

on l'appelle fequejlre judiciaire ou néccjfairc. Le fe-

queflre conventionnel finit par le changement de vo-
lonté des parties; le judiciaire finit par une Sentence

définitive.

Le Juge ne peut nommer pour fequeftre ou gardien

de la chofe fequeftrée , aucun de fesparens & alliés
,

jufqu'au degré des coufins germains : cela efl défendu

par l'Ordonnance de 1667 m.

11 y a des fequeftres en titre d'Ofhce ; ce font les

/ Ainfi jugé pour les Ména-
gers

,
par Arrêt du y. Jan-

vier 1627 , rapporte dans

le premier tome du Jour-

nal des Audiences , chap,

119.

m Tit, 15. des feqne/ins,
art. j.
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Commiïïaires aux faifies réelles , & les Receveurs des

confignatlons.

Le dépoluaire d'un dépôt , foit volontaire , foit

néceffaire, n'ayant que h (impie garde de la chofe qui

eil dépofée 5 ôcne la poUédant pas comme maitre
,

mais leuiement au nom du dépofam qui en demeure
toujours le propriétaire & le dépofitaire , la devant
rendre la même au propriétaire, il ne peut , en con-
fcience , s'en (ervir contre l'intention du dépofant ; il

commetîroit une elpece de larcin ".

Il y a trois cas où le dépoutaire qui emploie à fon

propre u'age la choie qu'on lui a dépoiée , n'eft pas

cenié s'en fervir contre l'intention du dépofant , &
par conféquent n'ell: point blâmable. Le premier
marqué dans la Loi/i/acculumjff. dcpcfiù , eft quarid

on a ddpoié entre fes mains l'argent qui a été compté,
mais qui n'a pas été enfermé dans un fac cacheté , &
que le dépolant ne lui en a pas imerdit l'ufage , de
forte que le dépofitaire a un ]u{le fondement de pré-

fumer que le dépofant conient qu'il fe fei ve de fon
argent. Le fécond efl:

, quand les chcfes dépofécs
confident en poids& en mefure , tk que k dépofant
n'a pas décJa-é au dépofiîaiie qu'il ne vouloir pas ab-
folument qu'il s'en leivit o. Le troifieme , lorfque le

dépofitaire eft en bonne foi , & qu'il croit que le dé-
pofant confent qu'il faiîe ufage de la chcfe dépofée.
Hors cci, cas , le dépofitaire eft coupable de larcin

,

s'il fe lut de la chofc dépofée contre la volonté du
dépofant P.

Le dépofitaire volontaire eft obligé , en con-
fcier.ce

, de prendre foin de la chofe dépoïce, comme
de Ion pr.;pre bien , de forte que quand la chofe
dépoléc pé^t j)ar fa faute , il en eft refponfable ; mais
il faut , leion la Loi i . cod. dcpojiii , que la perte de
la choie dépofée foit arrivée par le dol du dépofitaire

n Si quiôem qui rciTi dcpo-j o If^. In navem
, Jf^ locati

itain
, invito doiuino

, rck-nslcoiuliiéli , lih. 19. tit. 1.

p vSi is pênes qucni (lepoft-Iirudenfque in fiios ulns con-
veifcrii, etiam furtj (!eli£lo

fiKcodit. Lcg. Si tlei/oliti 3.

tum fuit me inviio conlrcihi-
vcrit, & cicpollti ik. furti «clio

Cod. dcjJoUci, Ub, 4. tu, 34.ijnih» in ciun compctit,
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mi par une faute fi griéve ,

qu'elle lairepréfumer de

la Irauaecljlapart; la négligence ou ion impenne

ni l'en rendro.t pas reiponlabl:. Le depolant uoit

s'imputer à lui-même s'il n'a pas choiii pour la garda

de lachoCe dépotée un plus habile homme ou plus

dilieent. Le dépolltalre fuivant cette Loi, joLum

dolum & Uam culpam {fi non
alind/peciuiiter convc-.

ne rit) prcEjLirc debuit ; la raii'on qu'on en peut rendre,

eit que le dépôt étant iait en faveur du depoiant ^
pour Ibn utilité , il n'eil pas jufle que lofnce que le

dépofitaire rend gratuitement au dépolant, puiile lui

être defavantageux ; c'eit pourquoi quand ia perte de

la chofe .dépofée neft arrivée que par une iaute

léeere ou très-lé^ere du dépofitaire , il n en eit pomt

tenu, fuivant le ^é- dernier de la Loi i. f. dcpojiti

,

& fuivant la Loi 32 au même titre.
^

Inférez de-ià eue le dépoiitaire r/cfl point tenu de

la perte de la chofe dépofée ,
quand elle eît arrivée

par un cas fortuit , auquel il i/a donné heu m par

fraude , ni par ia faute.
, , , r • n.

ïlya pourtant plufieurs cas ou le depoiitaire eft

tenu 'de reilituer ,
quand la chofe dépolee elt perie 011

détériorée par fa faute ,
quoique légère , ou par cas

fortuit.
, /i v '

Le premier eft, quand le dépofitaire s eit charge

par une convention de répondre de tous les évene-

mens qui peuvent arriver au dépôt q : ce que le Pape

Grégoire IX. dans le chap. Bona fidcs , d<^ depojiîo , a

expn.r.é par le vaoiFuBo , la raiion eit que ia con-

vention des Parties leur tient lieu de Loi.

Le fécond ell ,
quand le dépcfuaire a retule de

rendre le dépôt dans le tems qu'il lui a été demandé,

& qu'il pouvoit le rendre. Cela eft dccidé dans la

même Décrétale ^ à quoi eft conforme la Loi
,

ji

in Ajui
, % '} f ff-

dcpofit'i, ^

Le troiiieme cas eit
,
quand le dépofitaire efr paye

q Saepè evenit ut res depo-

fita , vel nummi, periculolint

ejus ap'ad quem dcponuiuar

,

ut patafi hoc nominaUm con-

r Pactu ver^,cu.pà,vei morik

prxcedentlbus cafus etiaUJ

fgrtuïtus imputatur.
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du loin qu'il prend de la chou: qui lui eft déporée,

& qu3 la choie périt par l'a faute même légère ou
par cas fortuit , alors il eft obligé , félon la même
DécrétrJe , à reiTituer «,

Le quatrième cas eft , fuivant la même décrétale
,

quand le dépofitaire faciiant que le dépofvnt cher-

choit uii hom ne très-fo'gneux pour lui confier foa

dépôt , s'ell ol^'ert lui-même ; alors il efl: obligé à la

reiiirution , non-feulement à caufe du dol , s'il en a

ufé , mais même pour nne fiute très-légère t
: mais

en ce cas le dépofiraire n'eft pas obligé à la reftitution

pour la perte qui eft arrivée par cas fo''tuit u.

Le cinquicirrj eit
,
quand le dépofitaire fe fert de

la chofe dépofée contre le gré du dépofant , & qu'elle

vient à fe perdre même par un cas fortuit, le dépo-
fitaire eft obligé d'en répondre.

jDc ciilpa qnoque tenorîsfi

aliqnid pro cuftocîia accepifti.

t De ciilpa qnoque teneris fi

te ipfum dspoîlto obtulifti,

« S: fe quis depof.to obru-

lit , idem Julianus fcribit pe- i. j[f.
depofiti.

riculo , fe depofiti illigafTe
,

ira tamen ut non foK'im dolum
fed etiam culpnm & cuflo-

diam praeftet , non tamen
cafus fortuitos

, §« 35.i»^5'«

IV. QUESTION.
Qu?!}~cc que Ton entend par le Gage? (Quelle

différence y a-t-il enire le Cage , rengage-

ment & l hypothèque ? Peut-on fe feri'ir du
Gage ? Pcnc-on retenir les fruits qui font

pro^enus d\in héritage quoa a engagé ?

Peut-on contenir de retenir le Cage
y Ji U

débiteur ne paye pas dans le temps marqué}

X'^Ar le gago,on entend quelquefois un contrat;

on entend aulfi quelquefois la chofe qui eil doniiéc

pour alTuror une dette.
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Le contrat de g,nge , eft un contrat par lequel ce-

lui qiîi emprunte de l'ars^cnt , m. t qu-lque choie en-

tre les mains , 6c en la polL-llion du prêteur ou créan-

cier
, pour alTurance de l'a dette, à la charge que la

choie fera rendue au déi?iteur , lorfqii'il aura payé en-

tlcremenr la dette , pour raifon de laquelle le g^ige a

été donné. Le gage étant donné pour la sûreté de la

dette , on peut le retenir juiqu'à ce qu'on en ait reçu le

payement. Si ce qu'on met en gage n'appartient pas

à celui qui le donne , ileftfaîis dlïiciiké, que le pro-

priétaire peut le réclamer ; mais tant que celui-ci ne

le réclame pas , le débiteur ne peut le répéter

,

qu'après avoir payé tout ce qu'il doit.

Le contrat de gage difiere de l'engagement , en ce

que le gnge s'entend d'un meuble, & l'engagement

s'entend d'un immeuble ; de Ibrte que fi la choie qui

efl mile entre les mains du créancier pour la sijreté

de Ion dû, eft un meuble , on l'appelle gage ; fi c'efl

un imm-^uble dont le créancier efl mis en poiieffion ,

on l'appelle en^ûgement.

L'hypothèque le prend aufîipour un contrat& pour

la choie hypothéquée. L'hypothèque eft un cor^trat

par lequel le débiteur oblige &.aîit;CLe un immeuble
à Ion créancier

,
pour l'aliurance de Ta dette.

Il y a cette diftérence entre le gage & l'hypothè-

que .,
1°. que les meubles peuvent être donnés en

gage , mais qu'ils ne font point lufceptibles d'hypo-

thèque , fuivant la maxime générale , meubles n'ont

point de fuite par hypothèque. Cette maxim.e eft ap-

prouvée par Tart. 421 de notre Coutume ; néanmoins
en Anjou , lorfqiie les meubles l'ont vendus à la re-

quête d'un créancier , la diftribution du prix de ces

meubles fe fait entre les d'fférens créanciers oppo-
fans & liypothécaires , fuivant leur rang Se ordre

d'hypothéqué, x^ Que l'immeuble qui efl hypothéqué
n'eft pas mis en la poffefiion du créancier, mais lui

efl feulement obligé pour aiTurer ce qui lui efl: dû ,

au lieu que le gage efl mis entre les mains du créan-
cier a. Ainfi on peut dire que l'hypothèque n'efl

a Pignoris appellntioneeamjmus, qn« firnul etiam tradituf
propriè rem contineri dici-jcreditori , maxime fi mobilis
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qu'un droit que le débiteur continue fur Tes immeiT-

bles à Ton créancier, pour alTurance de fa dette.

Le gage n'étant donné que pour alTurance de la

dette , l'on ne peut point s'en fervir non plus que d'une

chofe donnée ?n dépôt ; fi on fe fert du gage on

commet une c.pece de larcin b , c'eft pourquoi ce-

lui qui tombe dans ce cas , eft obligé de diminuer

de la dette à proportion de l'ufage qu'il a fait du gage :

il QÛ bien permis d'avoir des meubles pour s'aUu-

rer du payement de ce que l'on prête , mais non

pas d*en tirer quelque commodité ou quelque fruit ,

fans l'imputer au payement de ce qui eO: dii , finon

lorfque les gages font de ces fortes de choi.s que

les amis ont coutume de fe communiquer mutuelie-

ITient , (ans exiger qu'on en paye l'ulage c.

Le créancier ne peut jamais s'approprier la chofe

qui lui a été donnée en gage ; le débiteur en con-

ferve toujours la propriété, li peut répéter le gage,

quoique le créancier l'ait pofiédé cent ans ; car la

prescription n'a point de lieu , puifque le créancier

n'a pôffcdé le gage qu'au ncm du débiteur , mais le

créancier peut faire vendre le gage, enobfervantles

formalités requifesen jufticc , & dans l'adjudication,

il a droit de préférence par rapport au prix , fur tous

les autres créanciers du débiteur , à moins qu'il ne

fût queftion d'un héritage grevé d'hypothèques anté-

rieures , données en nantiffement.

Quand les débiteurs donnent des gages aux créan-

ciers , quelquefois le créancier flipule qu'à faute par

le débiteur de payer dans le tems porté par la con-

vention , il lui lt'raperm;s de taire vend.f le gage

fans formalités de Juftice ; cependant le fentiment

fit. At eam quT fine tr^ôkio- ititut. lih. 4. tit. i. De ob'iga-

ne, nuciàcunveatione tciicturjtioiu.jus ex deli<fto
, §. fur-

propriè hypothoca* ^ppeliatio-'tum autcm.

ne contineri dicimus , Jujiin. \ c Niil forte erfet t.ilis res ,

lib./^.lnJiitut.tit.G.èQzi\\o-Q\)ns ufus (me prctio (oieat

ri'.His
,

§. Item for^^i.ina. ^concedi i.acr am:cus , ficut

^ Itaque (ivc cretliror |);£;no- p.iret de \\.lo commodato,

xe , live is apud quem res dj- S. Thomas ,
in 2, 2, q, 7&«

cofita tl>, e.i rc ut.itur. . . fiir- art, 2. ad 0,

^uiu committit, JujUnian. înf-
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de nos JurirconfuUes François e(l
,
que Ig créancier

ne pont p.is vendre le gage en vertu de cette fimplj

convention , m.iis qu'il doit fiîire appeller )e clébi-

tev:r devant lo Ju'jc ,
pour voir ordonner qu'à faute

d'avoir latiifait dans le tems, le gage fera vendu: le

Jui;^e , en ce cas, a coutume d'accorder encore quel-

que tems au débiteur pour t:ire le payement de ce
qu'il doit ; après quoi fi le débiteur n'a pas payé la

dette , le créancier peut faire vendre le ga;^e publi-

quement aux lieux & jours accoutumés pour les

ventes publiques ; autrement , fi le gage avoir été

vendu à vil prix, le créancier feroit obligé détenir

compte de fa juile valeur au débiteur
,
qui a droit

de le demander d.

Si le «.ace oérit entre les mains du créancier par un
cas lortuît ou par une faute légère, h n en eir pomt
tenu ; mais s'il périt par dol, ou par fraude, ou par
une faute qui foit fi griéve, qu'elle fa{r3 préfumer de
Ja fraude , le créancier en eft refponfable : on doit

en cela raifonner du ga^e comme du dépôt. 11 ne
lu.ht pi;s i>our être déchargé de la reititution du gage,

de dire qu'il a péri par cas fortuit , ou qu'il a été

volé, il faut donner des preuves de l'accident , fui-

vant le tit. 5. au code de Fignorât. a6i.

Les Romains avaient coutume d'apposer dans le

contrat de gage deux conventions, qui ne font admifes

ni en France ni dans l'Eglife
,
parce qu'on les regarde

comme ufu mires.

Ces conventions font YAnticrefe Si la Loi Corn"

Wpirc.
h'Anticrefe étoit une convention

,
par laquelle le

débiteur qui empruntoit de l'a gent , donnoit en en-

gagement au créancier un héritage , à la chargé que
le créancier en percevroit les fruits , & l-s feroit fiens

pour l'intérêt de (on argent , jurqu'à ce que le débi-

teur lui eût rendu la tomme qui lui avoit été prêtée.

Cette convention ef} ufuraire, puliqu'elle engage le

débiteur à donner plus qu'on ne lui a prêté e
, outre

éLta.z^. ^.z.jf. de pigno-fciuiritur quàm datur , Catt^

ratua aftior.e , lib. 13. tic. y.lUlura , C^p, 14. q. 3,

c Uû:ra eft vibi ampliùj re-|
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que foiivent les fruits excédent le légitime intérêt ;

c'ert pourquoi le Pape Akxandre ill. ordonne qu'on
oblige ceux qui ont retiré d;S fruits des biens qui leur

étoient eng;igés , à en déduire ie prix (iir le capital ,

après avoir prélevé les dépenfes nécefTaires pour la

^récolte , ou pour les réparations utiles f. Il faut ex-
cepter le mari , à qui on a donné des héritages en
engagement pour la dot de fa femme , il peut les

piendre fans les déduire fur le fort principal
, qui a

été promis en mariage à fa femme, parce qu'il reçoit

ces fruits pour porter les charges du mariage, comme
dit Innocent llï g.

La Loi comrnijjoïre permettoit de faire une con-
vention par laquelle un homm.ç empruntoit de l'ar-

gent tur des g^ges qu'il donnoit à celui qui lui pré-
toit de l'argent , à condition de les retirer dans un
certain tems , fmon à faute de ce faire , ledit tems
étant pailé, le créancier , fans en faire faire l'eftimation

& fans aucunes formalités de Juftice , les retenoit ,

quoiqu'ils valuiTcnt beaucoup plus que la fom.me
qu'il avoit prêtée, & ils étoient entièrement perdus
pour le débiteur. L'Em.pereur Conftcmtin jugea que
cette Loi étoit injuile , & l'abrogea ^^

; cette conven-
tion étoit pour l'ordinaire ufuraire , parce que la

chofe qu'on donnoit en gage, valoit beaucoup plus

que la fomme prêtée. Le Pape Innocent IIL dctap-

prouve cette convention ». Le premier Concile de
Alilan, fous fnint Charles la condamne auflil^. L'Af-
lemblée générale du Clergé de France, tenue à Melun

/Duximus injungendiim ut

eos qui de poireirionibus vcl

arboribus qu.ts tcoL-re m pig-

norc norciintur , fortcm ( dc-

tluéUsexpenfis) rcceperiii.t, ad

eaflem pignora r :•' m mepHn, fi-

ne urur;irum cxné^ione , Ec-
clefianicri difiri£lione compel
liis, cap. Qiioiiiam , de ufuris

.

g Cùm frc'i|iicntei tlotis fruc-

t\is non fuffici.int ad oncra
fnatrimonii iiipporfanda , in

cap, ^alubriter , codan titulo.

h Quoniam înter alias

cpptioncs prxcipuè commil-
foria: pignorum legis creC-

cit afpcrit.is
,

place t infir-

mari. Lcç. QuoiiitTm , CoJ. de
jiaflis pignoriim , & de Lege
commiiVoria , lih. 8. tit. 35,

/ Pa<fium legis commiirorice

t|iiod crt in pi^noribns im-

probatum , cep. Significante

lie fi(fnorihi/s.

k Ne res niodico pretio pig-

UQri datur , vcl vcndatur paflo

en
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en l'année 1^79 , ^ pareillement condamné cette con-
VJntion , 6c s'e 1 f rvi prefque des incines termes. Le
Concile de Bordeaux de l'an 1580. a fuivi ces

excmpks 1.

Les Canoniftes cllinicnt par cette raifon que fi le

créancier , en ve-ta de ccti3 convention
,

préten-

doit s'approprier le gage , parce que le débiteur n'ai:-

roit pas payé la dette dans le tenis convenu, le dé-

biteur feroit en droit de répéter le gaj;e en payant

la dette , quoiqu'aprés le tems pafl'é. Cette conven-
tion feroit dlfterente de la coinmifrcire , fi elle por-

toit que l'eftimation s*en feroit par experts , & que
le créancier feroit raifon du furplus. Elle ne renfer-

meroit alors aucune injiiftice , elle donneroit droit

d'alfigncr le débiteur en juftlce pour fon exécution.

Encore jufqu'à la fcntence dcnnitive , le débiteur eft

maître de retirer le gage en payant.

Par l'Ordonnance du Commerce de 1673 m , il ed
ordonné qu'aucun prêt ne fera fait fur gages

, qu*il

n'y en ait un Acle devant Notaire, dont il fera re-

tenu minute , & qui contiendra la femme prêtée , &
les gages qui auront été délivrés , à peine de reflitu-

tion des gages, 6c de déchéance du piivilége qu'en

y pourrait prétendre ; 6c fi les gages ne peuvent

être exprimés dans l'obligation , ils feront énoncés

dans une fadure dont fera fait mention dans l'obliga-

tion , 6c la facture contiendra la quantité
,

qualité ,

poids 6c mefure des marchandifes , ou autres efîets

donnés en gage.

Le contrat de gage produit deux aélions ; favoir ,

la dr^éle 6c la contraire.

La direfte eft introduite en faveur du débiteur ,

qui, ap es avoir entièrement payé fon créancier,

peut le pourfuivre pour fe faire reftituer la chofe qu'il

lui a donnée en gage ; le débiteur peut même fe fer-

vir de cette action avant que d'avoir payé fon créan-

pafto redimendi intrà certain ivel ejus qui pignori accepît,

tempus , ea lege ut fi ad die- a. p. tit. de Uuiris.

tum tempus resrcdempta non 1 In tit. 31. de Ufuris,

fit, res libéra fit e:nptoris J m Tu. 6, art. S.

Contrats, (13) Y
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cier , en offrant devant le Juge de le payer ; il peut,

outre cela , obliger le créancier à lui payer toutes les.

détériorations qui font arrivées par fa faute à la chofe.

qui lui avoit été engagée n.

Il ne fuffiroit pas d'avoir payé la plus grande partie

de la dette , peur retirer le moindre des effets de ceux

qui ont été donnés en nantiffement. Le créancier a un
droit de gage fur tout ce qui le forme pour la dette en-

tiere o. Le droit de gage eft un droit indivifible : Indi-'

vidiia cjl caïifd pignons. Après la mort d'un débiteur ,

fes héritiers qui ont partagé entre eux les effets don-
Fiés en nantiffement y ne peuvent retirer ceux qui

leur font échus , en payant leur portion rcfpe^î'ive de

la dette , tandis qu'un feul d'entre eux n'a pas acquitté

3a fienne. Il en eff de même des héritiers de celui qui

a eu les effets en riantiffément ; celui même de ces

héritiers )i qui ces tuots font tombés en partage, ne
peut les rendre ,

qu'autant que tous ces co-héritiers

ionr fatisfaits.

De ce principe encore, il s'enfuit que fi la dette

pour laquelle une chofe a été donnée en gage porte in-

térêt 6^ a occafionné des frais , le gage ne peut être

réclamé
,
qu'autant que tout cela , qui eff un accef*

foire du principal , a été acquitté. Celui qui a , depuis

le gnge donné , contracté de nouvelles dettes avec le

mcmc créancier , ne peut encore le retirer
,
qu'il n'ait

payé ces dettes poffétieures , lorfqu'elles font certaines

& liquides. C'eft ce que porte une loi de l'Empereur

Gordien p , & elle é-ff fuivie dans notre Jurifprudence,

Cela a été ainfi fagement établi , pour éviter à frais »

& prévenir les détours & les procédures que pourroit

faire légitimement le créancier , à Teffet de retenir le

gage
,
pour sûreté de fes nouvelles créances.

n Lef;. Si cùm vendcrct i^.

J^' pir,»orrtiti!i a^^ione , lif>.

o Omms pccnnin exfoliita

cflo dchet , a'iit eo nonitnc

fntisfnftum , 1. 9. fF. de Pi-

gnor. :\Sï. Qjie la dctti fait
0cqu:tt€e par te débiteur , ou
j^ar un. autre , ou en argent

comptant , ou var les fruits

acciirniiUs de t héritage don-
né in gai^e , c'i/i hicn la même
chofe : il en efl de mèmefi Von
a donné au créancier d'au-

tres furetes ,
qu*il ait accep-

tées.

p L. unie, c, Etiam ob Clû*
rograph.
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Lîs I0ÎX ont prévu l'abus que pourroit faire le créan-

ciîr d'une cliore donnée en gi^^ 9 ^ donnent droit

d'intenter alors .n^iilion pour la retirer. KUjs en don-

nent un exemple qui n'eft point dans nos mœurs q.

Mais ce nui y fjroit, rcroit le cas d'un hér'tage donné
en nan^lHement .1 un créancier , à l'eftet de fc rem-
bcurfcr fuccerTivement , par les fruits qu'il en reti-

rerait chaque année , du total de la créance , £c que
celui-ci hilTeroit en fi-iche. L'irrégularité & l'ini-

quité de cette conduite s'apperçoivent d'elles- n:iê mes ,

6c il en réfuke'-oiî qu'rn débiteur feroit privé de W
jouiflance de fon bien , bca iccup plus long - tznis

qu'il ne l'eut été, fi fcn créancier l'eût fait valoir

en bon père de fainille.

L'aéVon con'ira're , efl celle p?.r laquelle le créan-
cier agit contre le débiteur pour Tes dommages inté-

rêts , s'il a fait qriclque dépenfe pour la confervation

de la chofe engagée r ; ou fi le débiteur lui avoit

donné une chofe en gage qui ne lui appartînt pis, ou
qui iijt vicieufe , comîr.c on Tinfer: de la Loi Pignu^
I j ; ou fi le débiteur par j'drciTe ou par fraude a re-
tiré le g?ge d'er.tre les mains du créancier , comme il

eH: dit dans la Loi 3 ^ ; en ces cas le créancier peut
faire condamner le débiteur à lui rendre Ton argent ,

ou à lui brjller d'autres gages , ou à le dédommager,

<} Si proftituit ancllîam autj r Leg. fi ncceffarias, codcM^
aliud improbum î^cere\ tlt.

coçit , /. 24. §. 3. de Pign. s Eodcm tit,

a^. I t EoiUm tit.

-^

^
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PREMIERE QUESTION.

\Çaelî-ce qu'on entend par le Prêt ? Com^
bien y a-t-il de fortes de Prêts ? En quoi

le Contrat de Prêt dJifcre-t-il des autres

Contrats ? Quelles font les obligations

de celui à qui on a prête quelque chofe a

ufige ? Quelle différence y a-t-il entre le

l'iêt à ufage Ù le Prêt mutuel ? EJl-il

permis tn prêtant de l'argent de ftipuLcr

Vinurêt ?

JLe terme de Vnt dans la langue Françoife eft équi-

voque. Il fignifie le prêt à ufage que les Latins appel-

lent Commoddtum , 6c le prêt fimple appelle en latin

Mutuum.
Le prêt à ufage cft un contrat par lequel on donne

une chofe à un autre pour s'en fervir à un certain

^ifagc 6c pour un certain tems , à condition qu'a-
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pies que le tems 6c l'ulage dont on eft convenu feront

accomplis , la choie fera rendue la même.
Le pr«jt mutuel ou Ample pi et , eft un contrat par

lequel on donne des chofes qui confident en poids,

en nombre & en mefure , comme de l'argent , du

bled , du vin
,
pour que celui qui les emprunte en

difpofe à fa volonté , à condition d'en rendre dans le

tems convenu de pareilles en fubftance , de même
poids, nombre & meiure a.

L'un & l'autre contrat de prêt diifere du louage ^

en ce qu'il eft gratuit ; car fi par une convention on
devoit récompenfer celui qui auroit accordé l'ufage

d'une chofe , ce feroit un contrat de louage ,
par le-

quel l'ufage d'une chofe eft donnée pour un certain

prix & non gratuitement. Le prêt eft diftérent du
précaire , en ce que le prêt fe fait pour un certain

ufage , ou au moins pour un certain tems convenu
entre les parties , 6c par le précaire on prête la clioi<î

pour l'ufage qu'il plaira à celui qui l'a reçue k.

Le précaire diffère encore du prêt , en ce que dans

1« précaire , celui qui donne la chofe , fe réferve le

droit de la redemander 6c de la reprendre quand il

lui plaît ; mais dans le prêt , on ne peut redemander
ce qu'on a prêté , avant que celui en faveur duquel
le prêt a été fait, s'en foit fervi ; c'eft la décifion ds
Grégoire IX^. La raifon qu'en donne le Pape eft,

cîim non decïpi bénéficia nos oporteat fed juvari : Si

cependant celui qui a prêté une chofe ne peut s'en

pafter , il peut la redemander avant le tems fini ; car
il eft cenfé n'en avoir fait le prêt qu'à la conditioa

a Mutui obligatio in lis re-
Î5US confiait qucB pondère

,

numéro menfuràve confif-
tant; veluti vino , oleo,fra-
mento

, peciinià numeratâ
,

are, argento
, aiiro

, quas
res aut numerando , aut me-
tiendo , aut appendendo , iji

tur. Jujlin, Inft. lib. 4. th. ly,
b Precaruim conceditur 11-

ne praifinitione certi ufûs
,

GLof. in cap. cuin gratia in

Décret, tit. de Commodato
,

verho Commodatum.
c Contra eum quoque re£tè

commodati non agitur , nift

hoc damus
, ut accipientiumjpoft ufum expletum cujus gra-

vant
, & quandoque nobis non) tia res fuerat commodata , in

eadep.i res, fed alla e;urdemica/j. cum gracia-, de commQ"
iMiMtx U qualitatis redduu-Uafo,

yiij
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expreffe ou tacite

,
qu'il pourroit redemander avant

le terme , ce qu'il a prêté , en cas qu'il en eût befoin ,

&: que ce prêt lui portât quelque préjudice.

Le prêt à ufage le fait pour l'ordinaire en faveur
feukment de celui à qui ia chofe efl prêtée , comme
il eft marqué dans la Loi d. Quelquefois il fe fait pour
l'unité de celui qui emprunte & de celui qui prête ,

comme quand un homme prête fon cheval à un autre

pour aller faire Tes affaires dans une autre Ville.

Il y a plufieurs obligations qui regardent celui en
faveur duquel eft fait le contrat de prêt. La première
eil , qu'il doit prendre le même foin de la chofe qui

lui eft prêtée
, que le père de famille le plus foigneux

prend de fon propre bien c. La féconde
,
qu'il ne peut

fe fervir ce la chcfe qu'il a empruntée que pour
i'ufagc pour lequel elle lui a été prêtée , comme s'il

a emprunté un cheval pour aller à deux lieues , il

ne peut s'en fervir pour aHer à dii lieues : ou s'il a
em.prunté un cheval pour aller à un ceitain lieu , il

eil: condamnable s'il s'en fert pour aller à la guerre f,
La troifieme

, qu'il doit rendre la chofe même qui

lui a été prêtée , & non pas une femblable. La qua-
trième ^ , qu'il doit rendre la chofe dans le même
ctat qu'il l'a reçue , fans qu'elle ait été détériorée par
fa faute. La cinquième, qu'il eft obligé de rendre

la chcfe dans le tems dont on eil convenu. La fi-

xieme
, qu'il eil tenu , en confcience , de réparer

tout le dommage que la chofe qui lui a été prêtée a
louffert par fa iaute.

Pour déterminer pour quelle faute celui en f^iveur

duquel U prêt cfl fait , e(l refponfable de la perte de
ce qu'on lui a prêté, il faut diAinguer fi ce contrat

eft fait en faveur de celui qui emprunte «Si de celui

qui frète, ou s'il ell fait feulement pour l'utilité de

J Commodatum plerumnue^lem , quifque diligentilTimiJ*"^

fo ùin ii;!itatcm conti»iet ejus,p;UCT familias fins rtbiu ad-
cui commod.itiir , jLcg. Si ut

certo 5. jf. coniniudati , lih,

13. tit. 6.

< In rcbus commod.itis talii

jjili^'oi.tu i>£A;lliuiU4 cil
,
qua-

iiibct , Le^. in rébus
, ff. com»

niodati.

t" Lcç,. Si commoda , ff. ve-

ro commod.iti.

1; Lcj^, Cuiu (|ui cudcm ^ û^
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^it
celui à qui Ton prête ;

quand il ed fait pour rutilité

<le l'un 6l de Tautre , il od certain que celui à qui on

a prêté quelque choie, n'eft rcrponiable de la perte

qui en cft arrivée ,
que quand elle eft anivée par fa

faute |7,rande ou légère ; mais quand le contrat de

prêt n'ell que pour l'utilité de celui qui a emprunté ,

il doit llipporter la perte de la chofe , quand même
elle ne leroit arrivée que par fa faute tiès-légere h ,

comme Grégoire IX l'a décidé; à quoi la Loi in rébus ,

Jf, commodati , eft conforme : maisfi la chofe périt par

cas fortuit qu'on n'a pu éviter , celui qui l'a emprun-

tée ne doit point en répondre , fuivant la même
Loi. Il y a néanmoins des cas où, félon Grégoire

IX , l'on doit répondre de la perte de la chofe qui a

péri par cas fortuit ; i'^. quand celui qui a em-
prunté s'eil oblige à fupporter cette perte ;

2.". quand

on n'a pas rendu dans le tems convenu ce qu'on

avoit emprunté ;
3°. quand le cas iortuit efl arrivé

par quelque faute de celui qui a emprunté i,

Lorfque la chofe prêtée périt par im accident

qu'elle eût é'^aicment éprouvé dans la iriaifcu de celui

auquel elle appartient, il eft fans difiiculté &. dans

les pi-incipcs que c'ed lui qui en porte la perte. Mais

il n'eft pas fi évident qu'il en doive fjpporter la

perte , lorfqu'elie n'eût pas péri s'il ne l'eût pas prêtée,^

C'eil un cheval
,
par exemple ,

qu'on emj^runte pour

faire un voyage : le feu du Ciel tombe fur i'écuiie ,

t<. il y eft confumé. Des voleurs dans un bois attaquent

le cavalier , & le forcent de leur abandonner le che-

val. Les Jurifconfuîtes R^cmains dans ces cas-l.\ mê-
me , fuivoient à la lettre le principe ^ Res pcrit Do-
mïp.o. Puiïendorf & Barbeyrac ediment qu'à s'en

tenir à l'équité naturelle
,
puifque c'cîl le prêt même ,

h Cùm gratiâ fuî tantum. k Si majore cafu cui ha-
quis commodatLim accenit . mana infirmitas redîlsre non
de levillima etiam culpa te-

netur. in cap. eum gratia
,

de comrnodato.

i Nid cafus accitlerit cuîpâ
fu-i , vel inrervensrit p«dum
Uu iii uiQra fujlfet.

potefi: veluti incenclio , rui-

na , naufragio , rem amiferit

,

fecurus eft is qui utendunn ac-

cepit , /. I. §. i^. (f.
<ie

Oblig,
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qui a été roccafion de la perte , elle doit tomber
plutôt fur l'emprunteur que fur l'ami

,
qui ne fait

que rendre un fervice gratuit. Ce fervice ne doit pas

lui être préjudiciable : Iniquum ijl ofîcium fuum culquc

ejfe damr.ofum ; & 11 lui le»-oit certainement préjudi-

ciable dans cette circonflance, puifque s'il n'eût point

rendu ce bon office , il n'eût pas perdu ce qu'il a bien

voulu prêter.

Cependant comme les Loix décident le contraire ,

nous ne pourrions en faire une obligation de con-
fci :nce. Le prêteur s'cfl: fournis volontairement à ce»

rifques communs & au-deffus de la prudence hu-
maine. Une chofe qui n^i^ que prêtée eft toujours fon

bien , & confcquemment à fes rifques , dans tout ce

qui vient de cas fortuits ou d'une fo:ce majeure.

Si néanmoins celui qui a emprunté , dans le cas

d'un incendie eu de quelque malheur fcmblable
,
pou-

vant iauvcr ce qu'on a voulu lui prêter , eût préféré

de mettre à couvert fon bien propre , toit qu'il fût

plus précieux , foit qu'il le fût moins , alors il fcroit

tenu d'indemnifcr celui qui lui a rendu le fervice de

lui prêter ce dont il avoit bsfo'n. Car il s*eft obligé

à avoir le foin le plus exact pour la confervation des

choies prêtées , & il contrevient à cette obligation ,

iorfqu'il a plus foin de la confervation de ce qui eil

à lui. Ce n'efl: pas qu'on piiifie lui faire un reproche

d'avoir d'abord fauve les effets les phis précieux de fa

maifon ; mais en laifTant périr , pour lesfauver , ce

qu'on lui a prêté & qui l'efl: moins , & que , fans

cela, il eut du fouibaire au da!::ii,jr , s'il lui étoit

pofllble , ces effets précieux répondent en quelque

forte de la perte de la chofe empruntée
,

qu'il n*a

facrifiée que pour les mettre à couvert.

Dans ces circonftances, il eft ditHcile d'avoir toute

la préfence d'efprit néceilaire pour lavoir ce qu'on

doit faire ; & lorlqu'on ne fauve que ce qu'on trouve

çà o.: là (ous la main , fai.s choix , & fuivant qu'on

peut plus aifément le dérober au darj^cr , il n'y a pas

lieu d'inquiéter quelqu'un qui eft déjà alTti à plain-

dre. Ca* qui fetoit plus à examiner , ce (croit fi le

meilleur ne viendroit point d'une faute précédente

,



fur le^ Contrat^'. 5*1^

qui certaînement , quelque légère qu'elle fût , rendroit

rcri>onrable de raccidcnt. M. Pothier , t. i. des Con-
trats de Biontaifance , traite cette qucftion fort au

iông depuis la pag. 53. julqu'à la pag. 73.
Le prêt à iifage difiere du prêt mutuel ; i*. en ce

que le prêt à ufage le lait de choies qui ne fe confu-

ment pas par Tuiage qu'on en fait en s'en fervanr,

comme l'ont un cheval , un hvre , un bateau & autres

chofes fembldbles , qu'on prête à un autre pour s'en

{ervir : le prêt mutuel fe fait de chofes qui io confu-

inent par l'ufage , & defquelles on ne peut fe fervif

qu'en les confumant, comme font du froment, du .

vin , de l'huile ^ dont on fe fert pour fe nourrir , de
l'argent monnoyé , dont on fe fert pour payer le

prix de ce qu'on acheté.

2°. En ce que par le prêt à ufage , on ne transféra

pas la propriété de la chofe prêtée à la perfonne de
celui qui l'emprunte , n^ais feulement l'ufage ; au lieu

que dans le prêt mutuel , on transfère & l'ufage & la

propriété de la chofe à la perfonne à qui on la prête ;

ce prêt fe faifant de chofes qui fe confument par
l'ufage , la propriété ne peut être féparée de l'ufage ;

c'eft pourquoi ce prêt eft appelle mutuum l, La chofe

que je vous prête cefTe d'être à moi , & commence
d'être à vous , ainfi la chofe prêtée par le prêt mu-
tuel n'appartient plus à celui qui Ta prêtée , mais à
celui à qui elle a été prêtée ; c'eft fon bien , il en
eft devenu le maître , la perte & le gain font pour lui,

fuivant la maxime , Res périt Domino , tes jfruBificat

X)omino,
3**. En ce q[ue dans le prêt à ufage on eft obligé

de rendre la chofe même qui a été prêtée ; mais dans
le prêt mutuel , celui qui a emprunté n'eft pas obligé

de rendre la même chofe qui lui a été prêtée , parce
que ne l'empruntant que pour s'en fervir en la con-
fumant , le prêt lui en feroit inutile.

4°. Le prêt à ufage diffère du prêt mutuel , en ce
-one le prêt à ufage produit une obligation de part 6c
aautre , & par conféquent deux actions , l'une dire^e ,

/ Unde etiam mutuum ap-jdatur ut ex meo tuum fiât.
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€n faveur ^e celui qui a prêté pour demander la refli-^

tution de la chofe qu'il a prêtée ; l'autre contraire ,

Cjui cfl au profit de celui qui a emprunté , pour de-
mander les frais qu'il a été obligé de faire pour la-

confervation de la chofe qui lui a été prêtée
;
par

exemple , fi en f aifant un voyage , le cheval qui m'au-
roit été prêté avoit été faifi pour les dettes du maître

du cheval , & que j'eulTe été obligé de payer fes det-

tes pour pouvoir continuer mon voyage, j'ai une
aélion pour répéter ce que j'ai été contraint de payer ;

mais le prêt mutuel n'eft obligatoire que d'un côté ,

c'eft à-dire du côté de celui qui emprunte j de forte

que celui qui prête n'cft obligé à rien, c'efl: pourquoi

ce prêt ne produit qu'une adion directe en faveur de
celui qui a prêté, pour demander la refti:ution de ce

qu'il a prêté.

La propriété de la chofe prêtée étant transférée s
la perlonne de celui qui emprunte , il s'enfuit qu^
celui qui a emprunté , n'eft pas déchargé de l'obli**

gation de rendre la valeur de ce qu'il a emprunté »

quoique par quelque cas fortuit il ait perdu la chof«

qui lui a été prêtée ; étant devenu le maître de la

chofe, la perte le regarde , fuivant la maxime , Res
périt Dummo , c'eft Ce qu'enfeigne faint Thom.as m*

Celui qui a emprunté doit d'autant moins prétendre

être déchargé de fa dette , que n'étant pas tenu de
lendre la même chofe qui lui a été prêtée , il peut en

trouver d'autres de même genre, d<; même quantité

6i de même valeur.

Le prêt nuituel doit être gratuit : c'eft un principe

dont on ne peut difconvenir , pulfque J. C. nous a

fait un commandement dans le chap. 6. de l'Evangile

félon faint Luc, de ne rien prendre au-d;.'frus de ce

que l'on prête , comme le reconnoilUnt laint Am-
broife n , faint Thomas o , le Concile de Latran foufl

Xeon X. SefTion lo p. le Concile de Bordeaux de l'ai»

m nie qui mutuat pecuniam
,

transfert dominium pecunix

tu eum cui mutiiîit , unde ille

cui peciiuia uuituatur fub fuu

fericulo teufet^ur eam rçdituc»

re inte^^rô , in i. ^. q. 78. /t<//«

n \n Cap. 17. !ib, Tob.

o In t. X. i]. 78. ad I. art. jf,

p Dominus noUer , apert»

ngs prxcepto obdrinxit ne ce
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ï^^3 Vj ^"^ (oxxc que celui qui emprunt* , ne peut

ttre obligé en vertu du prêt , de rendre plus qu'il n'a

reçu ,
quand msine il en Icroit convenu par un A£le ;

car il n'clt pas permis d'appoier dcns une obliga-

tion pour argent prêté , une convention ou flipula"

lion
,

portant que le débiteur payera l'Intérêt de la

fomme qui lui a été prêtée au denier de TOidon-.

iiance , à commencer à courir du jour de l'oblii^atica

ou du jour de Ton écWéance ; ioit qu'on faiTe cette con-
vention, parce que le créancier qui prête Ton argent

s'expofe au péril du rembourfement, foiî parce qu'il

s'oblige de ne répéter le fort principal que dans uii

certain temps. Ces fortes de conventions ou ftipula-

tions ibnt réprouvées par les cenfures que les Evêques
^e France & la Faculté de Théolceie de Paris ont fai-

tes de l'Apologie des Cafuiftes & du livre d'Amadeuj
Guimeneus , 6l par le Décret du Pape Alexandre VIL
du i8 Mars 1666.

En effet, ces conventions font iifuralres ; c*eft

ufure , dit le Concile d'Agde , lorfqu'on exige pins

qu'on a prtké r. Les Pères cités par Gratien difent la

même chofe , auxquels nous pouvons joindre le pre-
mier Concile de Milan fous iaint Charles , l'Ailém-
blée du Clergé de France tenue à Melun l'an i ^79 ,

ies Conciles de Reims & de Bordeaux de 1583 , celui

de Malines de 1 570 , celui de Cambrai de 1 586.

Si on avoit payé des ir.térets en conféquence d'une
telle convention , ils pourroient être répétés par le

débiteur, ou déduits (ur le fort principal , comme
nous rapprend M. le Prêtre dans les Arrêts de la cin-

quième Chambre des Enquêtes , où il dit que le 14
Janvier 1604. il a été jugé , au rapport de IVl. Louet,
jque les intérêts payés volontairement par plus de dix

années en vertu d'une obligation
, quoiqu'ils ne fuf-

fent qu'à raifon de l'Ordonnance , feroient imputés
fur le fort principal, fuivant les Arrêts rendus enli^

Grand'Chambre.

oato mutuo quidqu.im fupra
fortem fperare debeamus.

q Mutuuni ex Prxcepto
divino débet elfe gratuitum

,

r Ufura ubi amplîus requ:*'

ritur quàm datur , verbi gra-
tià , fi folidos decem de^c^
ris ôc amplius quasfieris*

j:x
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Quand après l'échéance d'une obligation pour 2T^
gsnt prêté , dans lequel il n'y a point de flipulatioit

d'intérêts , le débiteur qui eft en demeure de payer
fa dette , eft afîigné en Juftice pour le payement

,

& que le Juge le condamne à payer les intérêts da
jour de Taffignation , le Juge aadjuge pas au créan-
cier ces intérêts , comme un profit qu'il Toit en droit

de tirer de fon argent , à caufe du prêt qu'il en a fait;

car félon l'idée &. la définition que donnent del'ufure

les Papes dans les décrétales , tit. Je ufuris , les Con-
ciles , les Pères , les Théologiens & les Canonises y
c'cfl une ufure que de refirer aucune chofe au-deflufr

du principal précifément à caufe du prêt , le Juge en
cette occafion condamne le débiteur à payer les in-

térêts à caufe du retardement du payement-, parce

que l'on préfume que le créancier en fouffre , qu'il

n'efi pas jufte qu'il fupporte une perte par ce retar-

dement . & qu'il eft contre l'équité que le débiteirr

profite contre la volonté du créancier y de fa faute &
de fa négligence , c'cft pourquoi on peut légitime-

ment recevoir ces intérêts en conféquence de k Sen-
tence dn Jv'ge.

Réguliércmentparlant , hors ce cas on ne peut tirer

du profit de l'argent prêté , s'il n'y a un dommage ac^*

tutl naifTant , ou un lucre ceiTant ,
probable & pro*

chnin , qui n'^eft: jamais féparé du dommage probable

& prochain , orciqu'il le (bit du dommage a<âuel ^
ainfi que les Théologiens l'expliquent.

Ces deux titres ne lonf légitimes
,
qu'autant que le

d^-^mmag? eft réel & elTcftif
;
que le p;êt qu'on a fait

^ft c ;uf* (ju'on ï: fouffre -, qu'on n'a poiri d'autre

argr-nt o'fif
;
qne fcfpci'anc ? du profit cft Bien fon-

dée
;
que roccafion de le f tire ne manque pas; qu'on

eft rccllcmcnt dans la difpofition de prendre tout au^

tre pnr*' , de faire valoir fon arg-'ut ; encore ces deux

titres n > feroient pns admis au tor extérieur , à caufe

^es conféqucnces. Comme ce font des efpcces d'e

marchés à for-fait , ovi l'un 61 P.u.tre ptut gagner &
perdre , pour prévenir les dirculTions , le taux (ki

îPrince cft la règle commune qui doit fixer les intérêts

^efpedirs.
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II. QUESTION.
Toutes fortes de jeux ou Pon joue de Vargent

font-ils défendus ? Quand ell-on obligé de

rejhtuer Vargent quon a gagné au jeu ? J?/?-

on obligé en confcience de payer Vargent

quon a perdu au jeu ?

iN Ous parlons ici du jeu ,
parce que les Auteura

qui en ont traité , difent communément que le jeu eft

un contrat
,
par lequel daux ou plufieurs perfonnes

conviennent réciproquement , de perdre ou de gagner

félon les règles du jeu auquel ils jouent , l'argent

qu'ils mettent au jeu.

Le jeu ne devroit être que pour délaffer Tefprit des

occupations férieufes & appliquantes, & pour le pré-

ferver de l'épuifement que cauie le long travail de

refprit ; mais la corruption des hommes efl fi gran-

de, que plufi^îurs ne jouent que par une avidité de
gagner du bien , laquelle devient fouvent infatiable

,

6^ rend bs joueurs la proye d'une paiïion criminelle
;

ce qui a donné lieu à de favans Auteurs de condam-
ner abfolument toutes fortes de jeux ; néanmoins on
peut dire qu'il y a certains jeux auxquels il eft permis
de fe réc'éer en y jouant de l'argent.

On p?ut d'.ftinguer trois efpeces de jeux , il y en
a qui dépendent purement Sc entièrement du hazard ;

tels font les j ux de Dés & certains ]eux de Cartes,

comme font , le hoca , la bafT-tte , le pharaon , le

lanfqu^net. 11 y en a qui dépendent uniquement de
TadefTe, & auxquels i'induftrie ou l'adrefTe ont la

meilleure part, comme le jeu de la boule , du pa-

let , des échecs , d^^s dames , du ballon , de la paume,
du billard. H y en a d'autres qui font mixtes , où il y
a autant d'efprit ^ d'^drefTe que de hazard y tels for^
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îe tri£lrac & certains jeux de cartes ; comme le pi-

quet , l'ombre , la bête , la triomphe.

Les Romains connoidant que les jeunes gens fe rui-

noient fouvent aux jeux de hazard au préjudice de

ceux qui leur ont prêté de l'argent de bonne foi

,

avoient fait plufieurs Loix contre ceux qui ctablif-

foient des brelans dans leurs maifons ; ils regardoient

ces lieux comme des Académies publiques de filou-

terie , & ils avoient ordonné que ceux qui joueroient

dans ces brelans feroient punis par le Juge à fa vo-

lonté , fuivant les circondances du fait a.

Nos Rois portés par les mêmes motifs , 6i encore

par d'autres plus faints , comme font d'empêcher les

emportemens, les juremens & les querelles où fe laif-

fent aller ceux qui perdent leur argent au jeu , ont

fait plufieurs défenfes de tenir des brelans , &: de

jouer aux Dés , aux Cartes , 6c autres jeux de ha-

zard ; & c'eft principalement contre ces Acadcmie»

de jeu que les Loix iévilTent h.

Le Roi Louis XIIL en 1611. 16x2. & 1629. a

renouvelle les anciennes Ordonnances faites par les

Rois fes PrédéceiTeurs , f.ir cette matière t. Fuifons

de rechef trhs-cxpreff'cs 'uih'ibïtions & dcjcnfes ae s'af»

femhler pour jouer aux Cartes & ûux Dés . .

.

, à peine de

iOOO liv, d'amende pour lu première fois , & de rejli-*

tution d. Défendons 6» înterdlfons à tous nos Sujets
,

de recevoir en leurs m/ifons Us uffemblées pour le jeu ,

tjue l'on appelle Académies ou Brelans, ni prêter ou

louer leurs maifons à cet ejftt. Déclarons dis-à-préfent

tous cenx qui contreviendront infimes , intefabUs

& incapables de tenir jamais Ojjices royaux. Enjo'-

grons à tous nos Jngcs de les barnir pour jamais des

Villes où ils feront convaincus d'avoir contrevenu au

préfent article Déclarons en outre ceux qui feront

convaincus d'avoir été trois fois auxdites Académies ,

infimes & intefablcs c. Déclarons toutes dettes con-

a Dif^efii , lih. II. tit. j. de

aleatoribus , & Cod. lib. 3.

/ir. 43.
A Voyez Gueno!?; , tome i.

nnnces , lih. 5. ///. rc».

c Ordonnance de 1612.

d Ordonnance di X^i^, a/%

1)7-

• Art, ijî,
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tt.t^Ci^s pour le jeu nulles , 6* toutes chl'ications 6*

pi omet]es faites pour le jeu , quelque dégu'jces qu'el-

les Joient , nulles & de nul e^\'t. .. f^'oulons & ordon^

nous que toutes Ufdltes pronujfcs foient cajfécs & les

porteurs d'icelles foient non - ftuLment déboutés de

leurs demandes , ûfiu de paiement des femmes portées

par lefdites promcjfes ; mais auffi étant prouvé quel-

les viennent du jeu , condamnés envers les pauvres en

pareille fomme que celle qui fera contenue auxdites

promcjfes. Défendons à toutes perjonnes de prêter

argent pour jouer , ni répondre peur ceux qui

jouent f. Permettons aux pcres , mercs , ayeuls ^
ayculcs , & aux tuteurs 3 de répéter toutes les femmes
qid auront été perdues fur le jeu par leurs enfans oi4

mineurs.

Guenois au même endroit de la Conférence , fait

mention d'un Arrêt du Parlement de Paris du 13,

Juin 161 4. qui avoit condamné à 240 livres d'a-

mende Pierre Quittan
,
qui tenoit un brelan au Péli-

can , au Fauxbourg S. Michel d'Angers, pour avoi*

donné à jouer aux Cartes & Dés.

Ce feroit un grand bien que Meffieurs les Juges
de Police ôc les autres Magiftrats tinflent la main à^

Texécution des Ordonnances de nos Rois ; l'on ne
verroit pas les jeunes gens courir avec précipitation

s la perte de leurs biens & de leurs âmes. Si en quel-

ques Villes les Magiftrats ne répriment pas la licence

des joueurs de protelTion , les jeunes gens ne doi-
vent pas pour cela fe perluader que les pieufes ÔC

faintes Ordonnances de nos Rois , contre les jeux de
Dés 6: de Cartes , foient entièrement abrogées : 1«

Parlement de Paris nous donne de temps en temps
ces preuves du contraire

;
quand on y porte des affai-

res qui concernent les brelans, ou les pertes faites aux
jeux de haxard , il condamne à de grofles amendes
ceux qui ont contrevenu aux Ordonnances , & par
ies Arrêts , il entretient les Ordonnances en leur

YÏgueur. Pontas g , en cite fu , dont ks deux dernisfi^

f An. 140.

^ Au moi Jeu f iês 3*



tlô Conférences d*Angers .

font du 2 Février 1708. &: du 12 du même mois de
l*an 17 10. qui ont prononcé l'amende de mille li-

vres contre des contrevenans à ces Ordonnances
;

ce qui prouve clairement que les Loix qui interdi-

fent les jeux de haiard , ne font pas entièrement
abrogées en France. Le Parlement de Bretagne a
fait connoître par un Arrêt du i 2 Mai 1671. qu'il

étoit en ce fentiment , ayant déclaré nulle une pro-
meile faite par un mineur pour argent perdu au jeu

,

& condamné celui qui avoit fait la promelTe à dormer
à trois Hôpitaux, les deux tiers de la fomme qu'il

s'étoit obligé de payer.

L'Eglife fçachant combien le jeu de haznrd eft

oppofé à la fainteté de la vie que doivent mener les

Eccléfiaftiques, & combien il les déshonore & les rend
méprifables au peuple , s'efl: efforcée de leur en inf-

pirer une forte averfion, en leur faifant en divers

Conciles des défenfes de jouer aux Dés & aux Cartes

6c à d'autres jeux de hazard , même en particulier
,

de fe trouver daos les Académies de jeu , de regarder

jouer , d'avoir chez eux des Dés ou Cartes, ou autres

înftrumens pour jouer aux jeux de hazard. Nous
voyons ces défenf-s dans le Concile général de La-
tran tenu l'an 1215. fous le Pape Innocent III /»

;

dans le Concile d'Alby de 1254, dans celui de Beziers

de 1255 , dans celui de Saltzbourg de 1274, ^î^^i prO"

nonce dans le Canon 10. une lufpenfe contre les

Clercs qui jouent aux Dés & autres jeux de hazard
;

dans celui de Bude de 1279. ^"' ' ^'^"^ ^^ ^- ^'^rion ,

interdit aux CItcs le jeu de hazard ; &: dans le 26.

leur défend d'avoir chez eux des Dés & autres rnftru-

mens pom- y jouer ; dans le Concile de Wirtzbourg
de I 287 ; dans celui d'Angers de l'an 1448. tenu fous

Bernai d , Archevêque de Tours , qui , dans le 6. Ca-
non , interdit à routes fortes de perfonnes , ÔC particu-

lièrement aux Clercs , les jeUx défendus ; dans celui de
Tolède de 1473. qui dclend dans le 1 1 . Canon aux
Cli-'rcs de jouer en public ou en particulier

, puhlicè

h Taxillis Cterici non lauHant, nec hujufmodi ludis io%

icrfiut , in cap^ Cleriti 2i di viu Cr* honcjinu ClçrUonut^
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vcl occulte ; dans les Conciles de S.ns des années

i48<i (S: I«;i8. & dans le Concile de Trente, qui,

dans la Tellion 22. chap. i, de la Réformatiosi ,

renouvollant les Ordonr.ances faites par les Papes 6c

les Conciles touchant la vie réi^lée & honnête que

doivent mener les EcclcTiaftiqnes , leur enjoint de

s'abflenir des jeux de hazard : Alcis & Lvfibus , fous

leb mêmes peines , & même fous de plus grandes à la

volonté des Ordinaires.

Les Evêqucs du Dioccfe d'Angers ont fait paroître

beaucoup de zèle pour retirer du jeu les Eccléfiaf-

tiqu'.s
; pour y réulîîr , ils ont inféré dans leurs Or-

donnances fynodales le Décret du Conc:ie de La-
tran. Guillaume de Beaumont ,

qui gouverna cet

Evêché jufqu'en l'année 1240, ne fe contenta pas de

cela , il détendit aux Prêtres , en fes Statuts fyno-

daux , d'avoir dans leurs miûfons des Dés & des Car-
tes i. Henri Arnauld , après avoir fait par fon Or-.

donnance fynodale de l'an 1657. défenfes aux Ec-
cléfiaftiques de jouer aux jeux défendus , Ô£ de fe

trouver aux lieux publics où l'on joue , fit publier

dans fon Synode de l'an 1667. une Ordonnance,
portant détenfes à tous les Ecciéfiaftiques de fon

Diocèl'e , d'entrer dans les brelans & jeux publics ,

pour y jouer & voir jouer les autres , déclarant que
chaque fois qu'ils contreviendroient à fon Ordon-
nance , ils commettroient un péché dont il fe réfer-

voit l'abrolution.

Michel le Peletier voulant réprimer en toutes for-

tes de perfonnes la paiTion du jeu , fit , le 12 Février

1702 , une Ordonnance contre les Académies de jeu ,

par laquelle il défend à tout Prêtre féculier & régu-
lier de fon Diocèfe , ou faifant les fondions Ecclé-

fiafi'ques dans fon Diocèfe , de donner l'abfolutiorl

aux joueurs de profefilon , à moins qu*on ne remar-
que en eux un changement de vie , ajrès une épreuve
coijlldctable , & il ordonne de refufer la Commu-
nion , même à Pâques

,
publiquement à ceux qui

i Ne in domibus fuis hftbeant aléas vel taxiHos fpeciar
liter inhil/etur.
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,

tiendroient chez eux des lieux ouverts pour des loueurs
de Cartes ou de Dés après qu'on les aura ayertis

auparavant.

Tout cela fuppofé , nous établirons trois conclu-
rions , dont la première eft qu'on p^^jut ians péché
jouer de Targcrit aux jeux , où l'adrelle & l'induftne

ont la meilleure part , comme font le jeu de la bou-
le, du palet, des dames , du billard , du ballon, de
la paume ; c'efl le fentiment de iaint Thomas ^, II

prouve qu'il eft permis de prendre quelque récréa-

tion par un jeu honnête pour délaiîcr Ton ei])rl:
,

comme il eft permis de piendre quelque repos pour
foulager le corps ; mais il fautpr-_nd;e garde que le

jeu ne foit pas illicite par les circonftances du temps
,

du lieu , des peiibnnes , de l'avidité , de la quantité

d'ar^,ent ; car fi on joue un jour de Fête pendant un
temps un peu confidérahlo , ou fi un autre joar ou
perd beaucoup de temps au jeu , ou fi l'on joue dans

un lieu faifit , comme ei^ un Cim.etiere , ou fi l'on

joue dans un lieu public avec fcandale , ou \\ c*eft

lin Eccléfiaftique qui joue en public , avec quelque

indécence , en quittant fon habit , ou fi l'on joue

avec une excellive pafHon , ou avec uue avidité

déméfurée de gagner, ou fi on s'cxpofe à perc're wnQ
fomine notable, alors on pèche en jouant

, quoique

Ton joue à un jeu qui de loi loit honnête ik. permis;

mais fi , hors ces mauvaifcs circonft.mces , on règle

tellement fon jeu
,

qu'on ne voudroit en aucune

manière violer aucun Commandement de l^ieu ou
de l'Eglife , Ton ne pèche pas tn jouant à un jeu

honnête , tels que font ceux que nous venons de

marquer.

Nous dilbns en fécond lieu
,
que les Laqies pè-

chent quand ils jouent aux jeux de hazard prohibés

par les Ordonnances des Rois , avec palfion , ou
avec un d^ir déréglé de gagner , ou des fommcs
confidérablcs , ou en dos brelans & Académies dans

lefquelles , pour l'ordinaire , l'on ne joue que par une
aridité infatiablc ; mais s'ils jouent à ces jeux en

k In z, z. «/. iC'S , en. 2,
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particulier, fans pailion , pour fe récréer, & pour

entretenir la focictc , s'ils n'y jouent pas des fomnies

trop confidcrablos , &: s'ils n'y paiTent point un temps

notable, ils ne pochent point ; la coutume des gens

d'honneur &. de probité
,
qui jouent à ces jeux dans

leurs familles les rend excufables , car elle donne

lieu de croire que ces jeux font tolérés par le Prince

en ces circonflances. S. Thomas Teflime / , & dit

que les Ordonnances des Princes qui défendent le

jeu , n'obligent pas dans le cas où il paroit par l'ulage

. contraire
,
qu'ils font tolérés ; fa raifon efl que , jus

civile pcr diffuetudinem abroguri potejl. Ainfi les Laï-

ques qui jouent à ces jeux de la manière que nous

Venons de marquer , ne font pas obligés de reflituer

l'argent qu'ils y ont gagné , fuppofant qu'ils n'ont

commis aucune fupercherie.

Quant aux Eccléfiaflique^ , ils font blâm.ables &
pèchent quand ils jouent de l'argent aux jeux qui font

purement de hazard , côs jeux leur étant abfolu-

ment défendus, comme oppofés à la faîMeté des

mccurs qui doit répondre r. la dignité de leur état,

qui les élevé au-defTus des Laïques ^ ou quand ils

jouent en public à des jeux qui les engagent à quitter

leur habit ; car ces jeux font en ce cas contraires à
l'honnêteîé ; c*eil au moins de ces fortes de jeux qu'on
doit entendre les défenfes que TEglife leur fait de
jcuer & d'«*tre préfents , quand on joue aux jeux de
hazard ; ces dèfenfes font en vigueur

,
puifque fes

Evêques leur rccom-mandent de les obfcrver. Les Ec-
cléfiaftiques ne peuvent concevoir une trop grande
averiion pour les jeux de hazard ; il eft trcs-difficiîe

de s'y donner fans y commettre des injuflicc's , d'y
perdre le temps & de s'attirer le mépns des Laïques.

Nous joindrons ici une Ordonnance de M. le Car-
dinal h Camus , Evêque de Grenoble , extraite du
titre 2. de fes Ordonnances fynodales, laquelle pa-
roit modérée , & m'ériter l'attention des Eccléfiaiii-

qu^ s. Nous défendons , dit ce Cardinal , à tous les

Eccléf.ajîiques de jouer aux jeux de dés , de cartes , 6^

l In 2» 2, q, jt, arc. 7. ad fecundum.
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autres jeux de harard , ou de faire jouer leur'argent

l

'de voir puer dans les brcluns 6» académies 3 & ce ^

fous peine d'aumôner un tcu aux pauvres du lieu de
leur dtmeure pour la première fois ^ de deux écus

pour la féconde , 6* de fufpenje qui fera encourue ,

ïpfo faèto , pour la troifeme fois ; bien que nous

n'ayons ni prononcé y ni fait exécuter lefdites peines

pour les deux premières contraventions , ce que Jouvent
nous ne pourrions

,
pour n'en être avertis. Aous leur

défendons pareillement de jouer dans les places publia

ques ou autres lieux fréquemés du peuple , aux jeux
de paume , de mail , billard , boules ,

quilles , bal~

Ions
, palets. Que fi d'autres jours que les Fêtes ils

voulaient jouer à des jeux d'adredé dans des lieux

particuliers & écartés des Séculiers
, fans quitter la

foûtane ou la retrouffcr notablement , fins y jouer des

fommes notables , & fans y empLyer trop de t.mps ,

nous ne condamnons pas ces honnêtes récréations ,

pourvu qu'ils s'y comportera avec la décence & la

modtflie convenable à leur état, bien que nous foyons
convaincus que toute la vie d'un Prêtie doit être une
vie de larmes , de prières & de charité , & que s'il

veut remplir tousfes dtvoirs , // trouvera que Jes jours

feront pleins , & qu'il n'aura pas du temps de rejle

pour l'employer mime à des divertifjémens innocens.

Nous difons, en tioifiemc lieu, qu'il n'eO pas dé-

fendu de jouer aux jeux mixtes , & qu'on ne pèche
oint quand on y joue pour fe récréer & le delaffer

efprit , ou pour entretenir la fociété civile , pourvu
qu'on y obi'trve les règles de la juftice , & que le jeu

ne devienne point illicite par quelqu'une des mau-
vaifes circonftances que nous avons marquées dans

la première conclufion. On peut appuyer ce lénti-

ment de l'autorité de Saint Thomas m. L'intention

de nos Rois n'cft pas d'interdire toutes fortes de

jeux où l'on peut fe récréer honnêtement ; ils le lonc

ûfTez connoître , particulièrement les Parlemens , en

m Quidam lucii funt niil-ILiutlabiliter fieri ad quietein

lam tiirpitiulincm ii.ibentcs ,!j)ro}jri«<m, ?c nliis ad laudabili-

& idci ferv.iiis circi:mH..iitiis,.lcr toiwiveiuliim. In 4. Scti»

F
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fp.'cirunt quelques jeux de hazard auxquels ils dé-

fendent de jouer
;
par-là ils donnent à entendre qu'il

y a des jeux qu'ils ne prétendent pas comprendre dans

leurs défenfes.

Le jeu étant une efpece de contrat ou de conven-

tion
, par laquelle deux ou pUifieurs perfonnes con-

viennent eniemble de perdre ou de gagner l'argent

qu'ils expofent au jeu , on y doit obferver les rè-

gles de la juftice & les conditions eflentielles aux

contrats , ainfi quand le jeu eft licite & honnête ,

qu'on y a obfcrvé la juftice , que les conditions ef-

fentlelles & néceiTaires aux contrats s'y trouvent ,

celui qui a gagné ielon les règles du jeu ,
peut s'ap-

proprier & retenir pour lui ce qu'il a gagné ; celui

qui expofe ion argent au jeu , confent , s'il perd , d'erj

transférer la propriété à celui qui gagne , cela lui

eft permis quand il eft maître de Ton bien & qu'il

en a l'adminiftration
,
pourvu qu'il ne (oit point em-

pêché d'en difpofer ou par les loix , ou par quelque

convention particulière n-

Cependant S. Thomas enfeigne que le jeu hon-

nête & permis
,

peut en trois différens cas , être

contra're à la Loi de Dieu ; & par conféquent impo-

fer une obligation indifpenfable de reftituer ce qu'on

y a gagué o.

- Le premier cas eft , lorfqu'on a gagné l'argent à

cl< s perfonnes qui , n'ayant pas la dilpofition de leur

bien , n'avoient pas k pouvoir de l'aliéner , & par

conféquent de le commettre au hazard du jeu. Tels

font les enfans de famille mineurs , qui n'ont pas

Tadminiftration de leur bien ,
qui n'ont d'autre ar-

gent que celui que leurs père 6c mère leur donnent

n Nihiîenimtam conveniens
< eft naturali aequitati

,
quàm

\ voluntatem Homini volentis

t rem fuam in alium tr.insferre
,

t ratam haberi. Jufilnlan. lih.

a. Infiit. tit. i. in §, Per
t traditionem.

o Circa illa qua; per aléas

acquiruiuur , videtur efie alii

quid illicitum ex divino jv^re
,

fcilicet quôd aliquis lucretur

ab bis qui rem fuam alienare

non poiTunt , ficut funt mi-
nores , & fariofi , & hujuf-

modi , & quod aliquis trahat

alium ex cupiditate lucrandi

,;d ludum ; & quod fraudulen-

;er ab eo lucretur , & in bis

cafibus tenetur ad reftitutio-

nem , z, x. q. jz. art. 7.



^l6 Conférences d^Angers /
pour leur entretien , &. qui bien loin de l'employer
a l'ufage pour lequel on le leur a donné , l'expo-

f.'nt an jeu 6c le perdent. Aufli eft-il permis par l'ar-

ticle 59. de rOrdcnr;ance de Moulins de le répéter.

Et parce que Cdit l'Ordonnance j nous avons entendu

que plujiiurs de nos Sujets jtiineirs & en bas âge , ont

été tirés pjr indu^ion à jeux de hasard ^ auxquels ils

ont perdu & confommé leurjeune ffe & fut(lance , avons

ordonné que les deniers ù biens perdus en tels jeux y

pourront être répétés par lefaits mineurs , leurs pens ,

m^res , tuteurs & curateurs , ou proches parens y &
vouloirs iceux biens leur être rendus . .

*
. fans , par ces

préfentes , approuver tels jeux entre majeurs
,
pour le

regard de/quels entendons les Crdo.inaiices de nos

Prédécejfcurs être gardées , & y être tenue la main
jpar nos Juges. Ce que le Roi Louis Xlil. a répété

dans l'art. 140. de l'Ordonnance de l'an 1627. que
nous avons rapportée. A quoi la dirpofi:ion du Droit
Romain étoit conforme p. Les tuteurs & curateurs

ne po'jvoient vâlaUement donner aux mineurs des

forames conridéra'hies
,
pour les expofer au jeu , ni

payer ce q'i*i|s y ont perdu : dès qu'il a ce cr.ra^ere,

un tel emploi n'eft point dans l'ordre d'une adminii-

tration légale & raifonnable, la feule qui foit per-
Hîif- au tuteur.

Tels font auiîi les Religieux profès qui n'ont rien

de propre , & ne peuvent difpoler de leurs penfions ,

que ielon l'ititention de leurs Supérieurs Se de leur

confjntemint. Tels font encore les furieux & les

rodigiics interdits qui ne peuvent difpoler de leur

ion. Telles font pareillement les fem.mes mariées,

lefquelles , contre le gré de leurs maris jouent l'ar-

gent de la communauté , dont elles ne peuvent dif-

poftr fans le coufjntement de leurs maris
,

qui fouis

font les maîtres de la communauté. Si le mari y con-

fent , quoiqu'il ait certainement tort , alors la juftice

n'cfl plus bleflée , & le jeu peut n'ctre pas iniufl-e.

Le maniement de l'argent commun qu'un mari lailTe

V Si forvus vcl filius fami-]I?^: Quod in convivio
, j^ dt

lias vidus fiicrit , patri veljAlcatorlbus , /i/», 'i. '/V. 5.

domino compctit rcpetitio.l

l
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à fa fjmme , ne décide de rien pour la fiiculté de

l'expofcr au jeu -, car ce n'eft point pour cela que le

mari l'accorde , mais pour l'employer aux aftaircs de

Ja maifon, dont il lui confie le foin. Far principe d'hon-

neur, un mari peut payer les dettes du jeu de fa

femme, & cependant les défapprouver & ne les payer

que par la ncceillté , ce qui ne peut excufer la femme.

Ces fortes de perfonnes n'ayant pas la libre dif-

pofition de leur argent , ne peuvent en ttansférer le

domaine ; c'eft pourquoi les Dofteurs conviennent

qu'on eft obligé à le reftituer quand les fomm.s
lont un peu confidérables ; fi c'eft à des mineurs , ou
à des prodigues , ou à des Religieux qu'on l'a gagné ,

la reltitution doit être faite aux pères , ou aux cu-

rateurs & tuteurs , ou aux fupérieurs ; fi c'eft à des

femmes , il faut rendre l'argent à elles-mêmes , ou à

leurs maris. Si les fommes font très-modiques , les

Doé^eurs font d'avis qu'il n'y a pas d'obligation de

reftituer , parce qu'il y a lieu de nréfumer que ceux

dont ces perfonnes dépendent , confentent qu'elles

c^pofent quelque peu d'argent au jeu pour fe récréer.

Mais comme les droits & les engagemens du
jeu font réciproques , les mineurs , les femmes , les

enfans de famille , ne peuvent gagner aux autres >

qu'autant qu'ils y peuvent expofer eux-mêmes. Dans
un contrat tel que celui-ci , il faut qu'il y ait une
égalité de rifque ; & que la condition des joueurs

foit à-peu-près égale. Et conféquemment fi le mineur
ou la femm.e favorifés par le jeu , ont gagné b.au-

çoup plus
,
que ce qu'on pou voit valablement leur

gagner , ils font obligés à la rellitutioa de l'excédant.

Le fécond cas efl, quand on a ufé de violence ou
de menaces pour contraindre une perfonne à jouer

,

ou qu*on l'y a engagée par de fortes inftances, pref-

I

fautes follicitations , ou prières importunes , & qu'on
lui a gagné fon argent : les Douleurs eftiment: qu'on
eft obligé à lui reftituer ce qu'on lui a gngné ; celui

qui a été attiré de cette manière au jeu , n'a joué que
par force ; par couféqucnt il n'eft pas cenfé avoir
donné un libre confentement à transférer le domaine
de fon argent à celui qui prétend l'avoir gagné

^
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puifqno rien n'eft fi oppofé au libre confentemetit

<jue \z contrainte , & qu'il n'y a point de condition

plus elTcntielle aux convent'.ons que le Ibre conlen-

temont.

Il y a des Do£teurs qii dite it qu'on eft dans

ce même cas ,
quand après avoir perdu fon ar-

gent , on contraiî.t par de preffar.tes folHcitations

celui avec qui Ton a joué à tenir jeu , à ddlcin

de rog;'gner ce qu'on a perdu. Car, en gé:îéral ,

lorfqiie le jeu n'eft pas pleinement libre , ni le gain ni

la perte ne font légitimes. Celui qu'on a forcé^ de

jouer , ne peut s'approprier le profit , comme il n'eft

pas tenu de la perte. Sa condition eft certainement

plus favorable que celle de l'autre joueur, & on lero.t

bien plus difpofé à lui adjuger le protit du jeu. iVia:s

comme le jeu eft un contrat^ qui ne peut ttre nul d'un

côté , qu'il ne le foit de l'autre ,
parce que l'obi gaticn

ca eft refpeaive. M. Pothier décide très-bien, que

celui qui eft forcé de jouer , ne pouvant perdre vala-

blement , ne peut pas davantage gagner q. Cepen-

dant s'il avoit réellement expole Ion argent , après

avoir cédé aux inftanccs & à la contrainte, ou s'il

étoit rcfolu de payer exa^lement ce qu'il joueroit fur

fa parole , alors en renonçant à fon droit , le rifque

devenant ét;a] , rien n'empêche plus quM ne ccfei \ e

ce qu'd peut avoir gagné. Lorfqu'on eft convenu li-

brement enfc mble d'un certain nombre de parties ., ce-

lui qui gae,n.> ne peut s'en dédire ; & txigcr qu'il le

fi^fte, ce n'tft point lui faire une violence'injufte,

ni:iis feulement demander qu'il rcmplilTe la conven-

tion , à m.oins qu'il n'ait de bonnes railons de s en

déf ndre.

Ce foroit une chofe indienc d'un homme de pro-

bité , d'abufcrde l'ivrefl"e de quelqu'un pour gagner

fou ar-cnt. Quand on eft ivre , on n'a pas la lailon
|

néccft'airc pour contra^er validement , niconiéquem- f

ment pour expofjr de l'argent au jeu, fût-ce un )eu

de halaid , qui ne demande ni induftrie ni combinai-

fon , & où tour. eft égal do part &. d'autre. Ce n'eft

pas 1: dcfait d'égalité' qui fait feul le vice d'un parei^

q Traite du Jeu , chap, i.fcH. t, art, 2, §. /,

jeu.
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jeu, mais le cïcraut de rnifon de l'un des joueurs;

ainli ni le gain ni la perte ne lont légitimes ni de parc

ni d'autre. Celui qui conterve toute (a raifon , ne

pouvant tirer aucun avanta^re de la porte de celui qui

n'a plus la Tienne, ne doit point audi fouffrir de la

perte qu'il pourroit faire hii-méme. 11 ed de l'équité

qu'un tel jeu foit regardé comme non avenu , ôc

que tout foit remis au même état.

Et qu'on ne dife pas qu'on peut quelquefois, dans

une convention, être obligé envers quelqu'un inca-

pable d'y donner un confentement parfait , tel qu'eft

un impubère
,
quoique celui-ci ne foit pas tenu de

l'accomplir, & demeure maître de s'y tenir, s'il lut

eft avantageux. Ce principe eft véritable dans les

contrats commutatifs , tels que font la vente & l'achat,

parce qu'alors , dans l'exécution , l'obligation efl

refpe(Sl:ive , & que l'impubère, qui tient un marché
avantageux pour lui , en réclamant ce qu^il a acheté,

eft tenu d'en donner lepiix, & celui qui a vendu
a droit de le percevoir. Mais il n'en eft pas de même
dans les contrats aléatoires , où le rifque de payer
l'argent expofc au jeu , eft le prix du jeu , & le fon-
dement du droit de le gagner. Or ce rifque , l'impu-

bère , ou tout homme privé de rai(on, ne le. peut

courir.

Le troifteme cas eft
,
quand on a ufé de fraude

& de tromperie au jeu , foit en n'obfervant pas les

régies du jeu, foit en fe fervant de cartes marquées,
ou de dés pipés , ou en feignant de ne fçavoir pas

jouer , & fe laiflant gagner au commencement ^

& déployant enluite toute fon adreft^e & toute fa

fcience ,
pour gagner l'argent à celui qui s'eft lalft'é

tromper : on eft étroitement obligé en ce cas de
reftituer , car en toute convention on doit agir avec
fmcérité & fidélité, fans ufer de dol ou fupercherie :

fi on en ule , on ne peut en profiter, fuivant la

règle de Droit : Nemini fua fvaus patrociniin débit.

En ce cas , tous ceux qui ont été complices de la

tromperie, font obHgés folidairement à la reftitu-

tion, non-feulement de ce qu'on a gagné , mais en-

core de ce que celui qu'on a trompé eût gagné lui-

Çontrats (13^, Z-
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même r. Elle doit être faite en ces deux derniers

cas à celui dont on a gagné l'argent.

Telles (ont donc les conditions particulières que le

jeu doit nécefTairement avoir, outre celles qui font

généralement requifes pour la bonté des actions,

comme Thonnêteré de la fin , la convenance du tems ,

des circonflances. La juftice ordonne de n'expoler

au jeu que ce qu'on peut valablement y perdre , qu'on
ne s'y permette aucune fraude, telle même que feroit

celle de jeter les yeux avec affeclation fur Je jeu de
l'on adverfaire pour en profiter ^ comme feroit encore

de ne pas obferver fidèlement les loix reçues ou con-

venues. Si c'étoit , par exemple , la règle du jeu , ou
de convention particulière , de ne point imputer les

méprifes d'un joueur, foit à fon profit, foit à fa

peite, MM. Barbeyrac & Pothier s font aux joueurs

une obligation de ]uftice de s'avertir mutuellement

,

lorfque l'un d'eux fe trompe fur fes avantages

,

comme on ne manque pas de le faire lorfqu'il compte
plus qu'il ne faut ; & la diffimulation dans cette cir-

confiance préjudiciable au perdant, qui, fans cela , eût

gagné , oblige à la rcftitution non-feulement de ce

qu'il a perdu ,. mais de ce que fans cela il eût ga-
gné t. Dans les jeux ordinaires , les méprifes font

louvent pour ceux qui les font; le joueur lui-même,
le coup palfé , ne peut les réparer , quoiqu'il vienne à

les appercevoir, Ceux qui font préfens, quolqu'intércf-

fés au jeu , n'ont pas droit de l'en avertir, s'il n'en a

été ainfi convenu. Il y auroit néanmoins de la mauvaife
foi & de l'injuftice à le faire touiber volontairement

dans wnt pareille erreur, ou à lui dillimulcr la vérité

quand il le demande.
La fidélité cfl fi nécefiaire au jeu , que fi l'on apper-

çoit que celui contre cjui on joue y manque de Ion

r Damna SfintercfTe exfraii-

eU' 6c ilulo non tantùm j.iiflu-

r.im rei , fed eiiam priv.itia-

ucni roi fpeftaiit qu.intum imhi

ahell île hicraii potui, /, /j.

Jf.
rcjtum hul'cre.

s Contrats aléatoires
,
jeu .

n. zS.

r Coaf. de Chartres
^
pagy

S79'
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c6té,on n'a pas droit pour cela de (<z défendre de la

fraude par la tVaude , mais feulement de rompre la

partie & de quitter le jeu. L'accord que feroient en-

ler^^île deux joueurs de fe tromper mutuellement

,

feroit nul , contraire à Thonnêteté & à la probité , le

gain feroit le prix de la fraude & de la friponnerie.

6iob TndUficiumutfiit, prœmijTumfit ^ nuUa efloLLi-

gjtio ex hâc conventione. 1. 7. ^. 3. ^, de pa6iis. Or ,

la friponnerie cfl: bien , dans le Ityle des loix , ce qu'on

appelle malcficium ^. En cas de doute , fi l'on eût

gagné également , & qu'on n'ait pas ufé de fuperche-

ne , on doit du moins rendre ce qu'on a gagné. La
juftice demande encore qu'on ne joue poiint avec quel-

qu'un qui n'eft pas en état de défendre fon argent,

loit par ignorance de jeu , foit par défaut d'exercice,

foit par foibleffe d'efprit
,
par défaut de raifbn.

Dans les jeux d'adreffe ou mixtes, il n'eft pas de

la probité de profiter d'une habileté très-fupérieure à

celle de celui avec lequel on joue pour le gagner.

Le gain feroit injufte à raifon de l'inégalité , car l'éga-

lité doit fe trouver dans tous les contrats ; & le jeu ne

peut valoir pour le gain & la perte qu'en qualité de

quafi-contrat. C'eil une conduite plus condamnable
encore de cacher dans les commencemens fcn adreffe

& fa fupériorité
,
pour infpirer de la confiance à celui

avec lequel on joue , 6c l'engager à rifquer davan-

tage , pour faire un gain plus confidérable.

Mais lorfque le joueur plus adroit & plus habile

prévient avec bonne foi de fa fupériorité , celui qui

s'expofe à jouer avec lui , on pourroit peut-être pen-

ier que celui-ci mériteroit de porter la peine de fa

témérité. Cependant M. Pothier x revient ici , avec

raifon , au principe conftant de l'égalité ; il croit donc

que la perte du joueur le plus foible doit être bor-

née à la fomme qui auroit pu être expofée des deux

côtés pour compenfer l'égalité. Ce qui néanmoins ne

peut s'entendre que des jeux mixtes, & des jeux d'a-

drelTe , où certaines circonftances peuvent fe joindre ,

M N\ 12. Ihld.

X Ibid* n, 24.
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^ui peuvent rendre l'habileté inutile. Il fuppofc C.oné

dans un jeu mixte que Thabileté de l'un ell double
de celle de l'autre joueur. Le rifque eft conréquem-
fnent double du côté de celui-ci. Ainfi

, pour établir

régallîé entre les deux joueurs , il tant que celui ?jui

eil le moins habile, n'expofe au jeu que la m.oiiic de

la Ibmme qu'y met le plus habile ; le rifque devient

égal proportionnellement aux forces de l'un & de
l'autre. Car enfin, quelque grande que foit la fupé-

riorité , on n'efi pas fur de la vicroire ; un mauvais
jeu trop continu peut rendre l'habileté inutile. Il y
a donc toujours quelque riiqi'e des deux côtés; m.ais

commiC il eft moitié moins grand du côté de celui

qui eft plus habile, tout eft compenfé lorfque celui qui
l'eft moins n'expofe que la moitié de ce que l'autre

rifque. Ainfi , dans ces circonftances, le plus habile ne
peut légitimement gagner que la moitié de ce que
Tautre peut y perdre lui-même y. Au rrfte, cette fu—

périorité , que nous calculons ici , ne fe connoît pas fî

aifément dans la pratique ; dans les petits jeux, 011

n'y fait pas beaucoup d'attention , & elle n'en m.érite

que lorfqu'elle eft certaine & dans un degré qui puifte

changer notablement le fort d'un jeu , où des fom-
nies confidérables font expofées. Il eft dans divers

jeux des avantages qu'on peut accorder au plus foi-

ble , & qui rétabliflent les chofes dans une égalité

fuftifante.

Lorfque deux joueurs ignorent leurs forces. Car-

beyrac croit que tout s'ctant pr.fte de bonne foi, la

lupériorité eft fans conlcquence pour la première

partie , parce que tous doux ont couru le même rif-

que de trouver quelqu'un plus habile. M. Tothier t

ne s'écarte point encore ici de la néceflité de l'éga-

lité , il compte pour rien ce rifque étranger , & qui

ne forme point la fubftance du contrat. Il trouve

ilonc celui dont il s'agit eirentiellcment , vicieux par

le défaut d'égalité dans le rifque intrinféque de la

perte & du gain ; <k il le juge rcformuble 6c réduûi-^

y Ibié. n. zi.
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l)le de la manière que nous venons cle le marquer.

On peut rlfquer de l'argent au jeu , les loix le per-

mettent exprelfément dans les jeux d'adrell'e , que

feuls elles paroiiTent approuver ,
parce que la répu-

blique en peut tirer de l'utilité , qu'ils exercent & for-

tirient le corps , & que le gain propolé en efpérance ^

eft une efpece de prix de i'adreû'e , fait encore

plus d'honneur qu'il ne peut enrichir y & excite l'é-

mulation parmi les citoyens. Mais les Loix toujours

fagos ne permettent pas d'expofer à ces fortes de
jeux d:s fommes confidérables ; parce qu'elles n'ont

jamais regardé le jeu comme un moyen ralfonnable

-d'augmenter fa fortune, mais de s'exercer le corps

ou de délafier l'efprît. C'en eft la fin naturelle , & il

€Ût été de la plus dangereufc conféquence qu'elles

en euffent porté un autre jugement. En admettant

le jeu au nombre des voies légitimes de s'enrichir,

c'eût été donner occafion à pluheurs citoyens de s'at-

tacher à celle-ci 3 qui favorife la pareûe 6c le plai-

"Tir , ik dont l'imagination peut porter à volor.«-é les

«rpérances , & de négliger les autres proi-eiiK>«is plus

pénibles, mais aufli plus honnêtes, plus miles, 6c

même nécelfaires à la république.

D'après ce principe, on doit juger de ce qu'on
appelle dans le monde le gros jeu ; il ne peut jamais

>étre licite. Il efl évidemment contraire à la lin natu-

relle du jeu , qui efl: l'exeicice du corps , ou le dé-
lafTement de l'efprit. Dans ceux même qui exerce-

roJent le corps
, y joindre le rifque de fommes trop

confidérables , ce feroit s'écarter de l'efprit des Loix
&. violer la défenfe exprefl'e qu'elles en font; mais
ce ne font point communément ces fortes de jeux

,

où l'on court de pareils rifques ; ce font des jeux

tranquilles, qui ne doivent avoir que le caraélere de
récréation& de déhifTement : or, legiand rifque qu'on

y court, loin de former une récréation & un délafle-

mêlent prefque toujours, fatigue fouvent davantage
que les exercices d'une profeliion honnête. Il fe peut

Z iij
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faire que des joueurs de profefîîon s'en faflent un plaî-

fir , lorfqu'iis gagnent ; mais ce plaifir ne peut être

un plaifir honnête ; il ne peut fe prendre qu'aux dé-
pens de celui avec lequel on joue , auquel il caufe
fbuvent les plus vifs chagrins , quelquefois fa ruine

ou le dérangement de fa fortune.

La fin naturelle du jeu doit fe trouver également
dans tous les deux, puifqu'on prend enfemble cette

efpece d'amufement. Elle fe trouve dans les jeux
modiques & raifonnables

, quoique l'un gagne & l'au-

tre perde
, parce que la perte dans cette circonftance

ne peut légitimement affecter beaucoup ; mais dans
le gros jeu , une fin honnête ne peut fe trouver dans
celui qui y perd. Ainfi , la raifon feule condamne évi-

demment les grands rifques qu'on peutcourirau jeu j
c'eft une circonftance qui le dénature.

Auffi les Loix défendent-elles expreffément cette

efpece de jeu , & ce ne font point feulement les loix

religieufes , les Ordonnances des Princes chrétiens ;

mais encore les Loi.f de Rome payenne. Un Sénatus-

Confulfe, cité dans la Loi 2. au titre de aleatoribus ,

défend abfolument dans les jeux même les plus hon-
nêtes , d'expofer autre choie que des fommes mo-
diques

,
qui ne paroifllnt produire que de petits pro-

iits ou de légères pertes. Les Loix françoifes ont été

formées dans les mêmes principes.

C'eft pourquoi elles défendent fi rigoureufement

les jeux de hafard a
; ce n'efl: pas précifément qu'ils

fuflent condamnables en eux - mêmes , s'ils ne fe

prenoient qu'à titre de récréation & d'amufement

,

lans y courir aucun rifque ; mais c'eft que ce font ces

jeux où l'on expofc des fommes les plus confidéra-

blcs , où l'on fait les plus grandes pertes , & qui font

les plus ruineux pour les citoyens. C'ert une des rai-

fons qu'en donnent les Ordonnances ; & comme cette

raifon auroit la même force contre les jeux mixtes,

fi l'on s'y expofoit aux mêmes rifques , on ne peut

douter (.^u'ils ne foient également alors défendus par

toutes les Loix ^.

a Nous Us citons dans la fniu de la Qjujlioat

h Conf, de Chartres
t p> ^J'^»

'
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On ne peut à cet égard lornier la moindre diffi-

culté
i
mais ce qui en peut ft^rmer une de la plus

grande conféqucnce , c'cft de lavoir fi le gros jeu

qu'on ne peut douter être illicite , eft aufli injuite ,

en Ibrte qu'on foit tenu de rel'tituer l'argent qu'on y
a gagné , comme acquis fans titre. Peut - on aufîi

en conlcience exiger le payement de celui que queW
qu'un a perdu fur la parole &: fon billet ? Le perdant

peut-il de fon côté le difpenfer de le payer ? Les

Loix n'ont point prononcé au fujet de l'argent ex-

pofé effedlvement au jeu , dont l'un a lait ion profit,

& que le perdant a payé comptant. On convient

que le gain eil: illicite. M. Pothier ne le croit pas

injufte au point d'obliger à la rcftltution. Le fi-

ience des Loix eft la première railbn qui le lui lait

penfer ; elles donnent à la vérité droit aux Tuteurs

& Curateurs d'intenter action contre ceux qui ont

ainfi dépouillé leurs Mineurs , & de pourfuivre la

reftitution de ce qu'ils ont perdu c. Mais quant aux
Aîajeurs, quo'rque les mêmes Ordonnances blâment

expreiTément ces gros jeux , qu'ils pourroient fe per-

mettre <i, elles ne prefcrivent rien de femblable , Se

cette différente manière de s'expliquer , infmue par

l'expreilion pofitive de l'un , que l'autre n'eft pas

renfermé dans une dirpofition ainfi limitée*.

JuiVinien avoit à la vérité ordonné la reftitution ,

fans diliinflion de Majeurs ou de Mineurs ; nous
ignorons fi la Loi qu'il en a portée efl: encore en ufa-

ge dans les pays de Droit écrit ; mais dans le refte du
Royaume, elle n'a pas la même autorité.

Cependant nos Ordonnances déclarent confifca-

blés au profit des Hôpitaux , l'argent & les autres

effets qui fe trouvent fur la table , éxpofés à des

jeux prohibés , lorlque les joueurs y font furpris.

Elles rendent même refponfables des pertes qui s'y

font, les propriétaires ou locataires des maifons

,

qui fe prêtent à ces jeux ruineux ; elles condamnent

cDéclar. de >6ri.
| c Qui tlicit (\e uno , negat

Cl Sans approuver le /;« ,de altero.
/l-is majeurs , Dccl, du iCii, j

Z iv
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encore les joueurs à des amender ; mais aucune ne
prononce fur l'argent qu'ils ont gagné , & dont ils

ibnt en poiTeiïion , &: ne permet de les traduire en
jiiftice

, pour le leur faire rendre.

La féconde raifon qu'en donne M. Pothier, c'eft

qu'on ne peut être alors obligé de reftituer qu'autant

qu'on s'eft enrichi injuftement du bien d'autrui.

C'eft ce qui n'arrive point dans la circonftance d'un
jeu où tout s'eft pafle fans fraude , de bonne foi

,

& où l'égalité a été exa(S^ement gardée. Car on ne
s'eniichit point injuftement du bien d'autrui, lorf-

qu'on lui en paye le prix. C'efi: ce qu'a fait le joueur

que la fortune a favorifé , en courant le même rif-

que que lui. Dans cette efpece de contrat, ce prix

eft, de l'aveu de tout le monde , le rifque naturel de
ce qu'on y gagne. Il l'eft pour les fom.mes modi-
ques, relatives à la fortune d'un chacun. Il le doit

être également pour les fommes confidérables. Le
plus 6c le moins ne chang2nt point la naaire des

chofes. Il refte toujours néanmoins une difficulté,

c*eft que ce moyen d'acquérir & de faire fortune

étant réprouvé par les Loix , il ne paroît pas que le

gagnant ait un julle titre de s'approprier un profit

de cette nature. AufTi M. Pothier f, qui dans fes

décifions , rappelle très - fouvent aux devoirs de

conicience , cftime qu'/z/z joueur ainji enrichi , ( ce

qui ell dans le fait très-rare ) ayant grièvement o^enfé

Dieu.,. Li fatisfaUion qu'il doit à lu jnflice divine
^

& le ref^'et de fon péché , doivent le porter à fe J<?-

pcuiller du gain qu'il iifiiit en péchant ,foit en le ren-

dant â ceux qui l'ont perdu , ( fans doute lorfque

cette perte a caufé leur ruine , ou leur a été très pré-

judiciable ) foit en l'appliquant à des œuvres pieujes.

Si les joueurs ont joué fur leur parole , ou au moins

Tun d'eux après avoir perdu ce qu'il avoit expolé

au jeu , celui-ci eft-il tenu de payer ce qu'il a perdu ,

&.l'auir. peut-il l'exiger b } Nous difons, i''. que ce-

f IbiJ.n. ff,

ç Arict du 19 Févr. i-jCi.

Diml'att, r./c«,n, 19. Voyez

ccpcndnnt n. 20. un Arrêt cîii

12. Juillet 1764. qui n'a<lmct

point la preuve par témoin»
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Im-ci Texi^erolt en vain au Tribunal c!e îa Jiiftice.'

Toute dette , toutes piomelTes faites pour le jeu , y
iont toujours déclarées nulles & de nul effet, quoi-
qu'elles l'oient faites par écrit : quoiqu'on les dé-
inrie 6c qu'on les appuie fur un autre motif, des

qu'il efl: prouvé qu'il n'en e{l point d'autre que la.

perte faite au jeu , elles font toujours rejettées , 6c
ne donnent aucune aclion. 2.". Que quand les per-

lonnes font d'un éiat à faire porter ces fortes de
contclhuions au Tribunal àes Marvkhaux de France

,

ians s'écarter des mêmes principes, ce refpeâable

Tribunal en jugcroit dilTéremnierït , à raifon des

grands inconvéniens qui en pourroient naître
, plus

grands même que la perte qui a été faite ; & c'eft

pour réviter qu'ils condamnent quelquefois à la pri-

fon pour dettes du jeu h. 3°. Qu'il eft très-permis de
payer ce qu'on a perdu fur fa parole; mais il ne l'eil

point de faire de faux billets. 4°. Qu'on peut aulîi

demander avec honnêteté le payement des .dettes

tlu jeu
;
que ce n'eft point une injuftice de rece-

voir ce payement en conféquence , lorfque de Ton
jcôié on étoit réfolu de faire honneur à fa parole

;

car fi l'on a pu , fans bleiler la juftice
, profiter

cle l'argent qu'on a réellement gagné , on peut éga-
lement recevoir du perdant ce qu'il n'a pu payer
à la fin du jeu. Mais celui-ci y eft-iî tenu , & ce

qu'on peut demander, peut-on l'exiger comme réel-

lement dû ? Nous avons à ce fuiet , en France , la

Déclaration de Louis Xlil de 16291, qui déclare les

promeffes faites pour jeu , déchargées de toute obliga-

tion , non- leulement civile, mais encore naturelle.

L'auteur de la Morale de Grenoble en tire çiQtt.^

conléquence
, qu'on n'eft point tenu en confcience de

payer les dettes du jeu. Mais quoique cette Ordon-
nance ait été enregifhrée en Parlement, dans un Lit de
Juftice

; que les dilpofitlons en foient très-fages, elle

n'a pas néanmoins dans la Jurifprudence une allez

de billets à ordre
,
pour valeur

Tcçue , quoi.iu'oii prétendu
Siu'ilsproccdoignt dujeu, \n.

Z

h Conf. de Chartres
, p. ^jf

i V. Danfart^ au riotC.ode,
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grande autorité

, pour que cette décharge qu'elle

donne d'une obligation naturelle , ait toute la force

qu'elle auroit, fi l'Ordonnance qui la prononce avoir

le cara(^:ere inconteftabie de Loi , à cet égard '<^.

Elle l'a à la vérité quant à Tobligatîon civile
, parce

d'autres Ordonnances viennent à Tappri , & que
dans TArrêt d'enregiflrement de la Déclaration de

i6iï. les promefles pour caufes de jeu font déclarées

nulles , mais elles ne le font qu'autant qu'elles ne don-
nent point d'aélion, & nous ne voyons point que les

autres Ordonnances s'expliquent fur l'obligation natu-

relle
, qui n'a rapport qu'à la confcience. L'Ordon-

nance de 1629. peut être auiTî entendue d'une dette

naturelle dont on puiffe pourfuivre le payement de-

vant les Magiftrats , au moins par formée d'exception.

Il eft bien véritable que le payement des dettes

du jeu ne peut fe pourfuivre au for extérieur ; & cela

cil fi véritable
,
que fi par quelque confidération le

gagnant rendoit au perdant ce qu'il lui a gagné , ÔC

le contentoit d'un billet pour argent prêté , cette cir-

conftance d'argent rendu ne donneront aucune faveur

à un pareil billet , s'il étoit confiant que le jeu en fût

la première origine , & c'eft ce qui a été jugé par

deux Arrêts alî'ez récens , l'un du 30 Janvier 1764 ,

l'autre du 11 Août 1770.

Sur cette queftion de l'obligation de payer les det-

tes du jeu, voici ce qu'on décida dans nos Conféren-

ces , c'eft que les Docteurs font partagés fur cette

queftion , que les uns difent qu'on n'eft pas obligé en

confcience de payer ce qu'on a perdu au jeu de pur

hafard ou mixte
;
que les autres foutiennent qu'il eft plus

fur de payer ce qu'on y a perdu , fans contrainte , in-

du^fion ou tromperie ,
parce que l'on cft obligé par

le Droit naturel à exécuter les conventions qu'on a

faites de bonne foi. Or, comme nous avons dit , il

fe fait une convention entre ceux qui expofent leur

?rg:nt au jeu , de le perdre ou do le gagner réci-

proquement. On cft donc obligé de payer ce qu'on

k Aii(fi M. Poth'ter ne la cite point efiWs fon Traite du Jeu «

4iu nomerc des Ordonnances qui Jont en rigueur,
*
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y apertlu; c'cft le l'ontiment àc Sainte-Bnivc 1 , &
<dc 6ylviui> n

; c'eit aulîi le rentlment de tous ceux:

qui pailent dans le monde pour gens d'honneur 6C

de probité.

Les Conférences de Chartres enfeignent égale-,

n>ent , p. 375. qu'on eft tenu par obligation natu-

relle , de payer ce qu'on a perdu, que ceux qui joueni:

à crédit renoncent tacitement à la faculté de la Loi ,

qui les décharge de leur promeile^ Elle excepte néan-

moins les pertes énormes & ruineufes pour lefquelles

nuime ce peut être un devoir de profiter du bénéfice

de la Loi. C'efl: également le lentiment de M. Pothier-

Outre ces conditions que la juftice prefcrit , la cha-

rité, la Religion, les devoirs de TEtat , îe foin qu'on
doit prendre de ft-s afîaircs temporelles , en prelbri-

v-ent de relatives à tous ces devoirs , 6c condamnent
tous les jeux qui y feroient .oppofés; c'ell: un nou-
veau t.tre de prolcription des gros jeux

,
qui pref-

q!ie toujours dérangent les ailaires, troublent la paix

des Ménages
, y portent la mauvaiie humeur & le

chagrin , empêchent ou retardent injuftemcriî le paye-
lîient des dettes les plus légitimes, ou qu'on ne puifTe

faire les dépenfes nécelTaires pour l'éducation des

enfans, & donnent mauvais exemple. On peut à U
rigueur être maître du bien qu'on expofe ; mais ni la

railon, ni la Religion ne peuvent approuver ni même
excufer qu'on coure des rifqucs inutiles & préjudi-

ciables à fa fortune & à celle de fes enfans -, rilques

que l'efoérance de gagner ne peut juftifier. Cette ef-

pérance toujours incertaine tit le plus fouvent trom-
peufe ; elle eft déréglée , & elle emploie pour aug-
menter fa fortune un.moyenqui n'eft ni de fa nature,

ni par les Loix , defliné à procurer cet effet , 6c qui a
une fin toute diflérente ; elle eft contraire à la cha-
rité , puifqu'eile ne peut fe rétablir que par la perte,

6c quelquefois la ruine des autres.

Nous ne dirons' riifn -des loteries. M. de Sainte-

Beuve n'en approuvoit pas l'ufage ; bien entendu
néanmoins, &. lorfque tout fe paile de bonne foi^

\ Tom. I, cas i-j"^.

iD 5, Thomas j in x, z, qu^f.^ 16$, an. 5. conclu/. 7^

Z yj
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que le gain y eft modéré & proportionné au' profit

qu'on eût pu faire en vendant les effets qui forment

le fonds de la loterie , & qu'on s'y propofe une fin

honnête , on n'y voit rien d'abfolument répréhenfi-

ble. Cependant comme il y auroit beaucoup d'in-

convéniens à craindre fi chacun pouvoit hbrement

foi mer des loteries
;

qu'il pourroit s'y glifler des

fraudes
;
que d'un côté l'auteur de la loterie pour-

roit y prendre un bénéfice trop confidérable , 6c que

d'un autre , l'efpérance de gagner pour une fom-
me modique un lot d'une valeur beaucoup plus con-
fidérable, pourroit , en donnant trop de liberté à l'ufage

des loteries, tromper les pauvres & leur cauler des

pertes ,
qui par leurs multiplications feroient pour

eux d'une extrême conféquence , il a été très-fage-

ment ordonné qu'aucune loterie ne pût être établie

que par l'autorité du Roi. L'Ordonnance du 14 Mars
1687. le défend très-ievérement , & le Parlement

a rendu plufieurs Arrêts en conformité, &: entr'autres

le 30 Juin 1750.

On ne peut former aucune difficulté fur les loteries

établies par l'ordre du Prince. Exécutées fous les yeux
des Magiftrats , il n'y a pas fujct de douter que les

règles de la Juftice n'y foient fidèlement gardées.

Mais ce qu'il y a beaucoup à craindre ; c'eft que

de pauvres gens y expofent fans raifon des fommes
nécefTaires au foutien de leur ménage ; c'efl qu'on

y expofe l'argent d'autrui , de l'argent d'emprunt

qu'on ne pourra rendre en cas de perte ; c'eft de ne

pas s'y propofer un motit honnête & raifonnable;

6l de ne fe lailTer conduire que par l'envie de ga-

gner, & la paiTion de s'eniichir
, qui trompe fi trér

quemment,

^̂ ^
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III. QUESTION.

Du Contrat cTÂ(furance
,
joint au Contrat

de Société ; du Contrat d''Airitrance Ma-
ritime; de la Groffe ai'cmure^ des Monts
de Piété ; de HEfcompte , de fEmphi-
téofe , &:c.

Article premier.

Du Contrat d*AjJ'ura.nce , du principal ou d'un profit

dans lafociété^ conjîdérés féparément l'un de l'autre»

±\ Ous avons prouvé dans nos Conférences i

que la pratique de ces deux contrats réunis à celui

de fociété , la détruifoit , étoit illicite & ufuraire.

Mais eft-ce feulement la réunion de ces deux con-
trats à celui de fociété qui eft défendue ? & pourroit-

on fe permettre l'un d'eux avec un des affociés ? A s'en

tenir aux loix exaftes de la fociété , chacun a un
vice particulier , qui le doit faire condamner. Le con-
trat d'aiTurance du principal

,
par un affocié , efl dia-

métralement contraire à cette loi eflentielle de toute

fociété légitime , qui exige que le principal foit aux
rifques de celui qui l'a fourni, parce que c'efl un
fonds qui lui appartient. L'aiTurance d'un profit cer-
tain n'eft point encore compatible avec ce rifque com-
mun que doivent courir les affociés. Auffi plufieurs

Théologiens , & entr'autres , l'Auteur des Confé-
rences de Paris ^ , réprouvent égaliment l'union du
fécond ou du troifieme contrat à celui de fociété ,'

chacun d'eux étant formellement contraint à fa na-
ture. Il paroît que telle eft la difpofition de la Bulle de
Sixte V.puifqu'ilfe fert d'une disjonclive qui annonce

f Tgme j, p, 78,
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<jue ce n*e^ pas la réunion des deux derniers contrats

<}u'il profcrit; mais chacun des deux derniers en par-

ticulier , reprobamus contniâus... per qiws... cavtbitur

focïetdtis nomme ut . . . fors ipfa Jive c.ipiiale femper

falvuni fit 6» integrum à focio reciplatar , Jïve ut de

certa quantitate vcl fumma in Jîn^ulos annos ref-

pondeatur.

Tous les Théologiens exa£ls en portent le même
jugement, & les railons que nous avons expofées , le

iuflifient. Mais on lait une fuppofiîion : la fociété

a duré plufi-^urs années d'une manière conforme aux

règles les plus étroites ; un des alTociés , content

de« profits qu'il a faics jufqu'alors, voulant néanmoins
ne point gêner fes alTociés, ne pourroit-11 point ou
ie faire alîurer fes fonds , quM ne veut pas retirer

de la fociété , à laquelle ils peuvent encore être

utïles , ou bien fans fe les faire aiïurer
, pour ne plus

avoir d'embarras , compofer avec eux pour le profit,

don: re.-cpérience a fait connoitre la nature Ckla quan-

tité , & ie borner à un pront moindre, mais certain,

dont fes afTociés répondroient ? D'habiles Jurilcon-

fultes , &. de fçavans Théologiens t> le croyent per-

mis , Ù. ne voyant rien dans ce traité d'abfolu-

ment répréhenfible ; ce n'eil plus , à la vérité , une

Ibciété parfaite : les chofes changent d'état ; c'eft

un nouveau genre de contrat , la fociété n'eût pu
ainfi commencer ; ils en conviennent ^. 11 faut mê-
me qu'elle ait eu une exiftence allez longue , pour

qu'on ne puilTe imaginer, ni paéle implicite , ni en-

core moins explicite précédent , ni aucune inten-

tion d'en venir à l'une ou l'autre de cette dou-
ble affurance. Ce n'eft plus même la première

convention , c'en eft une nouvelle. Cependant il

refte quelque chofe de la première , ce font les mê-
mes fond.s , le même objjt : ces fonds doivent y
être également employés , & ne peuvent être del-

tinés à un autre emploi. L'affocié ,
qui fe rctlfe

b Pothier , ibid. n. z^.

c L'Aircur du Traite de con-

yaciituSf nguvçUcoiCiU inapri-

mc par l'ordie de M, l'Evêquc

du Munk,
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en partie , court toujours quelque rifque de fes fonds
mêmes , s'il s'ell borné au troifieme contrat, & de
pert^ de tout gain , s'il s'eft fait feulement aiîurer

fes fonds. Voici comme ils juftitient Je nouvel ar-

rangement.

Celui par lequel on ailure à l'ancien aflocié un
proiît certain, n'eft point injufte, fi cetafTocic donne
aux autres un dédommagement fufiifant de ce plus

grand rifque qu'il leur fait courir. Or, c'eft , dilent-

ils , ce qui eil très-pofllble ; la fociété ayant duré
afiez pour en connoître le fort & le foible, les ef-

pérances & les rifques , ils y peuvent voir que lesef-

pérances furpafTent beaucoup les rifques ; lesco-aiTo-

ciés peuvent donc trouver un véritable avantage à
affurer un moindre profit à l'un d'eux , &. dans ce

parti , une vraie équivalence , qui maintient entr'eux

l'égalité. Une fociété, qui ne feroit que commencer,
ou qui ne feroit pas affcz folidement établie & connue
dans le fuccès de fes opérations, ne comporteroit pas

une pareille convention , parce qu'elle ne donneroit

aucune desconnoiffances néceffaires pour établir l'éga-

lité qui doit être le fondement de ce nouveau traité.

Ce n'efl donc plus le cas de la Bulle de Sixte-Quint,

qui ne réprouve que les fociétés qui fe font fans éga-
lité de rifque & de profit \ ce que ces Auteurs rejet-

tent également.

M. Pothier, & d'après lui, le favant Théologien
que nous avons cité

,
juftifient également i'afiurance

du principal , lorfqu'on donne dans les profits un
avantage équivalent à cette affurance.

Pour dire maintenant ce que nous en penfcns, nous
otferverons d'abord, que de ce fentiment on ne peut
tirer aucun avantage pour le prêt de commerce avec
intérêt, puifque ces Auteu;s nereconnoilTent d'équité

dans ces conventions , qu'autant qu'elles font entiè-

rement éloignées de cette efpece de prêt & que la

leule intention d'en venir à ces nouveaux arrange-

mens , fuffit pour les leur faire téprouver , comme
ufuraires & dedruciifs de toutes fociétés.

Nous obfervons encore qu'ils les condamnent dans

îQut^ focité ï^aifTânte
^ qu'ils veulent néanmoins que^
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Tun de ces deux contrats ait rapport à une fociété pré-

cédente, au moins celui qui affure un profit certain ;

car fi l'afTecié , après avoir compté avec Tes co-aflb-

ciés, maître de retirer fes fonds, les leur laiffoit pour

les employer à ce qu'ils jugeroient à propos , ce fe-

roit alors un véritable prêt avec intérêt. Mais ce n'eft

pas ainfi qu'ils l'entendent ; la fociété n'eft pas diffou-

te : fi l'aflbcié ne fait aiïurer que fes fonds , & que la

fociété ne foit pas heureufe , il n'en retire aucun pro-

fit: s'il s'en tient au troifieme contrat, il a un profit

aiTuré ; mais fi les fonds périffent , il perd fon princi-

pal , ainfi que les autres.

Quant au fonds de ces deux conventions , elles

nous paroiflent fouffrir de vraies difficultés , à moins

qu'on ne les entende de la manière que nous allons

bientôt les expofer. Car nous ne voyons pas bien

comment une convention ,
qui ne peut fe faire au

commencement de la fociété, peut être licite après un

certain laps de tems, qui rï\n. change pas la nature.

On allègue l'exemple des réfignations à penfion, & de

Textin^lion des penfions avec permiiîion du S. Siège ,

qui fe peuvent faire après un certain intervalle ,

lorfqu'on n'a point eu intention dans le tems de

la réfi!7nation d'en venir à cette dernière opération.

Cet exemple n efl pas bien concluant. En faifant ces

trois choies en même tems , la fimonie eft évi-

dente. On acheté un bénéfice pour une fomme d'ar-

gent. Mais lorfqu'on cft déjà polTefleur du béné-

fice , & pofl'elTeur incomnmrable , l'extinétion de la

penfion n'a plus de rapport à Tacquifiiion du béné-

fice. Ici , ail contraire, tout oR précifément le même ,

foit que cela fc fade au commencement ou à la fin

d'une fociété. M. P(.thier l'a bien fenti
,

puifqu'il

fuppor-'quo le contrat d'aduraiice peut lé faire au com-

mencement ,
pourvu qL!e l'alVuré donne un prix pro-

portionna à l'alfureur. Et c'olt aufii ce qu'enfcignent

de très-habiles Théologiens, comme M.tolletdans fa

petite Morale ; mais ceux-ci exigent que dans le con-

trat cl'affuranco, il y ait un prix réel, &. non fidit, non

tme fimple efpérancc, qui peut manquer , dom ncan-
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moins M. Pothier paroit fe contenter. Et en effet , ce

contrat d'Aflurance ajouté à la locicté , n'cft légitime

q;i'à titre de contrat d'alTurance ; or, dans tout con-

trat d'alViirancc , comme dans le contrat d'alîurance

maritime , il faut une prime réelle , une fomme dé-

terminée au moins dans une certaine proportion ;

c'eft ce qui fe rencontre dans la manière dont le

propole M. Collet, & non pas dans celle que M.
rothier juftifie.

Les principes que M. Pothier établit font très-

vrais % il veut que dans toute efpece de fociété &
dans toute convention qui y eft jointe, aucun des

aiTociés ne foit léfé
;
que chacun y trouve Ton mutuel

avantage; que l'un ne donne point plus qu'il ne reçoit;

que l'autre n'efpere point plus qu'il ne rifquo ; enfin

qu'il y ait entr'eux une parfaite égalité. Cela fe rencon-

tre dans le contrat d'aiTurance du principal, au moyen
d'un prix réel & proportionné ; mais lorfque ce prix

n'eft fondé que fur des profits incertains , cotte éga-

lité ne fe trouve plus ; l'un répond de tous les évé-

nemcns ; l'autre en eft parfaitement à l'abri. Quand il

y a un grand profit , le premier en eft dédommagé
;

mais s'il n'y en a point , fi la fociété eft malheu-
reufe ; il n'en reçoit aucun dédommagement; la con-

dition n'eft plus égale , les loix de la fociété font

renverfées; car c'eft la loi primitive de toute fociété,

que les rifques & les profits doivent être communs.
Les partifans des trois contrats citent , à la vérité ,

une loi des digeftes qui femble contredire cette

idée. Mais ils la prennent mal ; elle ne concerne

que les fociétés , où l'un des affociésne met que fon

induftrie , il ne court point le rifque du fonds d'ar-

gent qui forme la fociété ; mais puifque cette induf-

trie eft aufti eftimable que le fonds, la perte n'en eil

pas moins commune
,
puifqu'il perd fes peines fuppo-

fées équivalentes à cet argent. Ce qui paroît avoir dé-
cidé M. Pothier , c'eft l'égalité qui femble fe rencon-
trer entre les efpérances & les vifques ; mais ce n'eft

pas la feule chofe qu'il faille balancer, il faut faire

encore plus d'attention à ce qu'il y a de réel &
effcdif dans la convention , à l'alTurance réelle du
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principal
, qui peut bien être compenfée par une

fomme réelie 6c effe6live , foit prife fur les pro-
duits exiftans de la fociété , foit donnée réellement
par l'ailureur , mais non uniquement fondée fur une
efpérance qui peut manquer.

AufTi les preuves que M. Pothier apporte de fa

décifion , montrent bien ce que nous difons , & ne
vont pas au-delà ; & nous obfervons que dans le

Traité très-eftimable de la Juflice & du Droit que
nous citons bien volontiers , on s'eft fervi précifé -

ment , & prefque dans les mêmes termes , des preu-
ves dont M. Collet fe fert pour prouver qu'un aiTo-

dé peut fe faire affurer ou par un afTocié , ou par un
étranger , fon capital , moyennant une fom.me d'ar-
gent proportionnée à cette affurance : c'eft que dans
Tun ou l'autre de ces contrats , la fociété ne dégénère
point en prêt , malgré TaiTurance du capital

; que
le capital n'eft point prêté à rafTocié , qu'il n'en ac-
<juiert point véritablement le domaine

, qu'il n'efl

poliit le maître de remployer à volonté , mais
feulement dans les aftaires de la fociété

;
qu'il y a

encore moins d'apparence de prct d'argent, lorfque
le capital n'cil: point allure , mais feulement le profit

eft cédé & vendu à l'autre aifocié , pu'fque fi tout
vient à périr, la perte du capital tombe fur le compte
de l'affocié qui l'a mis. Mais les Théologiens , dont
nous parlons , & que nous croyons devoir finvie

,

fuppofcM-.t qu'il y a un prix eftedif d'afTurance donné
par l'alTurcur.

Au refte , les chofes ne font point entières par
rapport à nous, les principes établis clans nos Confé-
rences fur la fociété , ne nous permettent d'admettre
l'un ou l'autre contrat que de la manière dont nous
venons de l'cxpolcr , iaiis quoi ils feroient inconcilia-

bles avec la Bulle de Sixte V , dont la Morale eft

très-pure & conforme aux principes du droit, &. de
l'équité naturelle. Les Jurilconùiltes Romains , dont
plufieurs ont ralfonné avec beaucoup de fubtilité

,

dans les 84 Loix du titre
, pro focio , ne difent rien

qui puilTe tavonfcr ces dcuji. toatrats pris dans un
autre i^o^.
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ARTICLE IL

Du Contrat d'ajfinwice maritime.

Le Contrat d'afrurance ell: une convention par

laquelle l'un ou plufieurs des contradans fe char-

gent d'en indemnifer un autre de la perte que pour-

roient lui caufer les périls auxquels une choie eit

expcfée , folt fur la mer, Toit d'une' autre manière ,

moyennant une fomme que celui-ci donne ou pro-

met à l'autre en compeniation du nique dont il le

charae. Ceft une eipece de contrat de vente ou

d'achat ; la fureté des chofes ou marcnandiies elt

l'objet de la matière de la vente, Ôc la fomme don-

née ou proîîiiie en compenfation , eft le prix. Ce

contrat eil très-commun dans les Villes maritimes,

chacun y trouve fon avantage. Si le voyage eft heu-

reux , XafTiircur gagne la ^imc , c'eft-a-ciire ,^
la

fomme qu'on lui a donnée ou piomile , 6c il n en

coûte que cette fomme à XaJ[uré, mcme en cas de

p-r*e totale du valffeau & des marchandiles. Cette

perte tombe fur \ts .^urears', ce qui empêche fou-

vent la ruine entière des Armateurs ou Negocians

,

les met en état de faire de nouvelles entrepnfes , 6c

enrretient dans les places de commerce ,
la confiance

nécellaire pour le faire fleurir ; il n'y a nen dans

cette convention qui puiiTe bleffer les règles les plus

étroites de la coni'cience , lorfqu'elle fe tait de bonne

foi & qu'on y conferve l'égalité entre le rifque

dont fe charge l'une des parties, & le prix de ce

rifque. AniVi eiVil autorlfé chez toutes les Nations

commerçantes , & finguliérement par nos Loix;\ Les

egles aue ces Loix ont prefcrites pour la légitimité

u contrat d'afTurance , font prifes dans l'équité na-.

«L'Ordonnance de la Marine, & l'Edic de Mai i6Sét

re

d
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turelle

,
ou ce font de jute précautions ajoutées :pour maintenir, dans les conditions relpedives ente

ÎÈl VK ''^/.^"'^ ^^ ^0"^e convention , & en'conf-
tater I au:henticité.

Il doit être rédigé par écrit , quaîid même il sVi-
roit aune fomme au-deiTous de loo liv. b II nVft
pas neceffaire qu'il foit palTé devant un Notaire

;y a néanmoins des Villes où la Communauté desM.^chands nomme un Greffier, pour recevoir &
palier ces fortes de conventions. Tout doit y êtremarque dans un grand détail, pour obvier à toute

Irl
' ' nom la qualité, le domicile des con-tra^ans, le nom du Navire, du Capitaine , du lieudou le navire part, où il doit être déchargé, des

ports ou II doit entrer, de l'endroit où les marchan-
diles doivent être tranfportées, & quelles font ces

Tem i'i t'
^' T' •''^^"^' '^^ ^^^4ues commen-

cent & finiilent la prime ou coût d'alTurance , laloumifîion aux arbitres en cas de conteftatlon
, 6c

les autres cnofes convenues entre les parties. C'eflce qu on appelle Police d'affurancc
On peut iaire arfarer le fonds des marchandifes

^ont un. vailT:au eft chargé
; mais non le profit% A^ ^^^>' ^^-'f'

^"''*"' ^'^^ ^^' Ordonnances ledéfendent,! équité ne permet pas d'affjrer un objetqu on ne peut déterminer, & qui n'ell point le pro-
du,t de la cho(e même, mais de l'induilrie & des^.rcor^ancesL Ordonnance a aufîi très- fagement
défendu d aflurer le /... d'un Ut:rn:nt , & les .,:...Cepnsde mer. Elle a voulu que l'Armateur &!'£-
qu.page demeurant feuls intérelTés à ces objets ,fuirent plus attentifs à la conduite & à la conlerva-
fion du va.iToau , que l'Armateur y confervant tou-
jours un inte-et propre , ne pouvant faire alTurer leoyer du vaiff.ac qu'il charge ( c'eft ce qu'on appelle
e fret) a.nh que les gages ctcs Matelots, courut
tou;ours les nfques d'un mauvai. choix à cet égard,ahn de

1 engager plus efficacement à ne négliger au-
cune des précautions pour le fucccs de l'entrcprife.

* Yoyoz rOfdonnanc» & l'Edit.
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L'objet naturel de ces afiiirances font les pertes &

tîonimages qui iuriveiit aux viiiiTcaux
,
par tcmpêic ,

/Li:/J''::ge , éc/wiicmcnt , iiboidage , chd/igcmcnt de

route ," de voyage , de vaijfcau ; lorfque ce change-

ruent Te fait tlu conientement des allureurs , ou qu'il

cil: commande par la néceilué
,

^e?? , feu ^
prije ,

Arrêt de Prince , Déclaration de Guerre , & autres

fortunes de mer. On a aulîî décidé plus d'une fois que

les a6les d'hoftilité d'une puifTance avec laquelle on

€toit en paix , étojent équivalentes à une Déclara-

tion de guerre , & donnoient droit à une plus forte

prime , loriqu'elle étoit promife dans le cas de guerre,

quoique d'ailleurs la prime fimple garantît de toute

piraterie c. La raifon en eft prife de la nature même
des conventions , &. du fens où les termes doivent

s'emendre , fuivant l'idée commune qu'ont dû s'en

former les contradans dans le tems du contrat ; or ,

ce qu'on enr^nd communément & naturellement par

brigandage ^QQ ne font que des courfes de pirates ou
de part.c allers , & non celles qui fe font au nom
d'une Nation policée; des hoflilitcs publiques ,

qui

ne pouvant être que des préliminaires à une Décla-

ration de Guerre, doivent dans l'effet y être équiva-

lentes, hes repnfailles ou autres fortunes de mer, les

avaries & dépenfes extraordinaires, qu'il faut taire

pour fauver le vaifleau ou les marchandifes , les ren-

dons qu*il faut payer aux pirates & corfaires , font

aufli à la charge des aifureurs.

Pour qu'il y ait dans cette convention de Téquité y

il faut d'abord ciu'elle ait un objet. Si le vaiileau ou
les effets n'exiffoient plus déjà dans le tems du con^

trat d'affurance, tout étant péri, régulièrement le

contrat feroit nul : & c'étoit auflî la difpofition des

Loix Romaines ^. Mais coir.me la navigation eft au-

jourd'hui très- différente , & que les vailleaux font

des voyages d'un plus long cours, où l'on ne peut pas

il alfément être inftruits de l'état des choies ; nos

Ordonnances autorifent la bonne foi des contracr

c Arrêt du 9 Août 1755.
«i Llv, ij & jy, d€ Contr, Empt»
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tans, qui, dans l'ignorance des événemens, préfu-
ment qu'un vaiiTeau parti depuis un certain tems,
& dont ils n'ont eu ni pu avoir de nouvelles, exirte

encore, & forment enfemble, dans cette perfuaiion ,

un contrat d'afTurance. Quoique dans le tems où
ils le paffent, le vailTeau fut déjà péri, elles décla-

rent le contrat valide , comme ayant pour objet une
chofe encore exiftante par une fîdion de droit ; &
c'eft ce qui réfulte de l'article 38. de l'Ordonnance
de 1681 , au titre des afTurances

,
qui ne les déclare

nulles que lorfque l'affuré /cjvo/V ou pouvait Jçavoir
la perte des choies aiïurées.

Le contrat d'affurance ruppofe un péril , ce péril

en eH: le fondement ; la juitice de ce contrat exige

qu'il y ait une proportion entre le péril & la prime ^ &
une égalité entière entre l'obligation que i'affureur

s'impofe, & le prix que donne l'aiTuré : ce qui dé-
pend des diverles circonftances du tems , des lieux,

de la nature des voyages. Cette proportion fe con-
noit par la commune eftimation & le jugement des

Experts.

Mais le péril que ca contrat aflure , ce n'eft

qu'un péril de mer , un péril étranger à la nature &
aux vices des chofes que l'une des parties contrac-

tantes met dans le commerce , & ie fait alTurer.

Au.eur du péril d'un autre genre par le mauvais choix

qu'il a fait , il y auroit la plus grande injuftice de fa

part à fe le fane afiurer. Aulîi les ajjureurs ne ré-

pondent point des pertes qui arrivent par la faute ou
fait des alTurés ou de ceux qui les repréfentent, tels

que font les maîtres manniers , & les gens de l'équi-

page. Les pilotages, les louages, les vifites , les an-

crages , & les droits impofés fur les navires & mar-
clKindifes , ne font point des périls , mais des de-

voirs , des droits 6l des ufagcs. Les déchets , Us dimi^

rutiu/is & pertes qui arrivent par le vice propre de la

cliofe , les rifques des effets portés à terre durant le

Toyage , les confifcations qui viennent de l'impru-

dence de l'aiTuré , ou de ceux qui font à fes oidrcs,

tombent auflï de droit fur fon compte, 6t. Icsj^ù-

^curs n'en répondent pas.
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Comme c'efl l'affriié qui a le choix & la conduite

do tout
, que tout Te rapporte à lui ,

que les chofcs

fc palTent clans d:s lieux incertains , éloignés , que lui

feul ell à portée d'être inftruit des divers événemcns ,

parce qu'on fçait que le vaifTeau ou le chargement

eil à lui , que c'eft lui qui a les liaifonsdiredles avec

ceux qui conduifent le navire; & que les nouvelles

qu'on en reçoit indiredlement , lui font rapportées par

préférence , il doit apporter la bonne-foi la plus

entière , non-feulement dans la propofitlon , mais en-
core dans le détail & l'exécution d'une convention, qui

lui q\\ avantageufe
,
quelque chofe qui arrive , &

même en cas d'événement fâcheux, eft très-onéreufe

aux aiTureurs.

La bonne foi exige qu'il ne les trompe en rien

fur la nature , la qualité & la quantité des marchan-
difes qu'il met fur fon vaiffcau

;
qu'il n'en retire au-

cune, qu'il y ait placée , que de leur confentement ou
de leur aveu ; encore moins pour en fubftituer d'au-

tres de moindre valeur. Auffi l'Ordonnance annulle

les contrats d'affurance , où il feroit prouvé qu'il s'eft

pafTé quelque chofe de femblable, prononce même
la confifcation des marchandiies ainfi affurées. La
bonne-foi prefcrit également que l'aiTuré inltruife les

aiTureurs des nouvelles qu'il apprend
,
qui peuvent

leur faire prendre des mefures pour prévenir des dan-
gers ou réparer des pertes. Les ajjureurs , s'ils font les

premiers inftruits, doivent rendre le même fer vice à
Vaffuré. Lorfque les marchandifes périfTent d'une au-
tre manière que celle qui eft l'objet de l'afTurance,

quoiqu'elles euiTent également péri par le danger

,

dont les aiTureurs fc font chargés, cette perte ne doit

pas tomber fur eux. Un vaiiTeau
,
par exemple, vient

à périr ; on en avoit retiré un certain nombre de
marchandifes ; elles euffent péri également fur le

vailTeau, fi on les y eût laidécs , les ajjureurs ne font

point tenus delà perte de ces marchandiies, dès qu'elles

viennent à périr par un péril étranger à celui de la

police d'aiTurancc. 11 en eft de même des marchan-
diies aflurees iur trois vaiiTeaux , & que l'on met
ikns le confentement de Tailureur fur un feu); il we
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,

répond que de celles qu'il avoit affurées fur ce vai{^

feau-là . 11 y a néanmoins ici l'exception naturelle d«
tout ce qui fe tait par nécefiité ou le bien de la chofe
dans le cours du voyage.

L'affurance & le tems qu'elle dure dépendent
des claufes exprimées dans le contrat. De droit elle

ne commence que quand le vailTeau eft forti du port

,

& elle finit lorfqu'il eft rentré dans celui où les mar-
chandifcs doivent être déchargées.
Ce feroit , du côté de l'afl'ureur , une friponnerie

infigne , d'allurer des marchandifes fans avoir de
quoi remplir l'engagement qu'il prend ; ce feroit con-
tredire la nature , l'objet &. h fin de ce contrat, il fe-

roit nul , au moins au prorata de l'excédant de la

fortune de l'alTureur. La /^r/V/ze feroit reçue fans titre ;

&ç de droit , cet ^.-//J^-^z/r frauduleux feroit tenu des

dommagjs qu'il auroit caufés , en prenant la place

d'un autre plus foîide : auffi l'affuré a droit de de-

mander une caution.

Nous n'entrerons pas dans un plus grand détail fur

cet objet, dont nous n'avions pas cru devoir juiqu'ici

nous occuper, parce qu'il fe doit décider par les prin-

cipes communs de la bonne foi & de l'équité natu-

relle; que les dil'pofitions des loix pofitives n'en font

que le développement ; & que ce qui peut Ctre fou-

rnis à cet égard au tribunal de la confcience , eft pour
l'ordinaire une fraude & une injuftice, qui peuvent
être habilement déguiféescîk cachées à la connoifl'ance

des hommes, mais jamais à celui qui confulte fur ce

qu'il a fiùt lui-même , & qu'il ne pourroit dilîimuler

ou déguiler qu'à la perte. Quoique nous n'ayons parlé

que du contrat maritime, il eft évident qu'on peut
faire des contrats d'afliirance fur toute autre matière ;

on connoît le Bureau d'afl'urance établi en 1757, à

Paris, enrcgiflré au Châtelet , au fujet de l'incendie

des maifons de cette Capitale. Ce qu'on appelle art.

3. de la grolle aventure dans le commerce, a quoique
rapport avec le contrat d'afTurance & le prêt ; ou
plutôt c'eft un véritable prêt , auquel fe joint une
autre convention qui a quelque carai^tere du contrat

d'alfurance. JLa grojfe aventure , ou fimplement U
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gr'nUl ci> une forre ih fbcicté entre deux pnrticjiiers

pir laquelle run s'oblige d'onvoyor [jar mer des inar-

cliandifes dans les lieux conv«-'nu.s , <Sc Taure de four-

nir une certaine fomnie d'argent pour faciliter reavoi,

à condition delà retirer avec un cet tain proht en cas

de bon voyige , ou de perdre l'un 6i l'autre en cas

de naufrage. Il y a donc ici un prêt dans la fomme
d'argent avancée à celui qui arme & envoie la

navire. Mais ce n'eft pas un prêt ordinaire &L fimple ;

parce que dans le cas d'un limple prêt la perte du

navire 6c des marchandifesferoit: fort étrangère à celui

qui auroit prêté : elle tomberoit uniquement iur le

compte de l'emprunteur. Ceft tout le contraire dans

la groiTc aventure ; c'eft celui qui a avancé ou prêté la

fomme d'argent, qui fe trouve chargé des rifqucs,

en conféquence d'une féconde convention, qui ren-

ferme un titre légitime d'épargner cette perte à ceiui

fur lequel naturellement elle devroit tomber.

Celte convention eu. un contrat d'affurance,

par lequel le prêteur lui-même ,
quoique ni le vait-

ieau ni les marchandifcs ne lui appartiennent , f-i

charge des rifqjes: bien entendu qu'il ne s*en charge

pas gratuitement, ék qu'on lui donne un dédoirmage-
ment prpportiosmé ; c'eft ce qu'on appelle le profit

maritime.

Nous eu/Tions pu ne repréfenter ce contrat que fous

l'idée d'une fociété particulière ; ma^s comme les ri(-

ques tombent uniquement fur un feul , dans ce qui

eil l'objet de la convention
;
que le prêt d'une fomme

d'argent en eft la première opération
;
que les effets

dans lefquels cette fomme eiï convertie , font alui^

rés à celui qui en eft le vrai propriétaire ;
qu'ils tom-r

bent au rifque du prêteur en vertu de cette affurance;

que ce rifque efl: compenfé , &. cette alTurance payée ,

Car un profit raifonnable , les Oidonnances & les

urifconfuites en conféquence repréfentent ordinai-

rement cette convention fous l'idée d'une, fomme
avancée , ou prêtée , non précifément avec intérêt ,

tnais avec im profit , fondé non fur le prêt même

,

mais fur les périls de la navigation, dont fe charge

celui qui naturellement n'en devroit pas être tsnu.

Contrats, (13J A a
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Rien ne reffemble donc ici au prêt fimple dVgenf^
pour raifon de commerce

, qui ne renferme point

cette efpece de rifque ; auHi le prêt avec intérêt

,

précifément à raifon du prêt , efb-il défendu par les

Icix rriêmes civiles,& 1? greffe aventure loi fqu elle eil

faite d'nne manière coniornie aux rej^les qui lui font

prefcrJtes, en eit autorifée e.EUe i'étoit également par

la légifîation Romaine f.

Le profit maritime n'eil point fixé par nos Ordon-
jîances. 11 dépend des circonilances & de la grandeur

des rifque*. C'eft aux parties conrraftantes à le régler

fuivant l'équité. 11 doit ordinairement confifter dans

une fomme précife , ou être à tant le cent. Si le pro-

fit étoit relatif à la durée d'un voyage
,
plus ou moias

grand , & étoit de tant par mois , il poiirroit ailément

dégénérer en prêt ufuraire , une partie du profit iVi-

pulé regardant moins les rifques maritimes
, que le

crédit fait à l'emprunteur , & le délai du rembourfe-

ment, fuivant que le voyage dont la durée ell natu-

rellement incertaine , feroit pins long ; auiîi ce font

les Juifs qui ont invente cette dernière forme d'af-

furance.

11 n'y auroit pas le même inconvénient à crain-

dre , fi l'emprunt étoit fait pour un certain tems li-

mité de navigation. On peut alors divilcr par mois

la fomme totale , à laquelle peuvent être ellimes

l?s rifques d'un pareil voyage , fans néanmoins y
faire rentrer aucune récompenfe qui puifl'e tenir jieir

de l'intérêt de la fomme prêtée, co qui leroit ufu-

raire , ainfi que l'obferve M. Pothier. Ainfi quant i

ce qui regarde le prêt , tout eil gratuit ; mais ce qui

ne î'eft pas & ne peut légitimement l'être , c'eÛ le

rirqnc auquol font expofées les chofes fpéciabment

afc^Hées à la fomme d';u-gent prêtée -, ce rif-

que eil le feul titre du profit convenu , il n'eft aii-

torifé que pour le commerce maritime ; &. ce titre

cfl légitime.

Lorfque le Marchand eft en même tcms Arma-

é Oril. (le la Marine, au titre (le< contrats à la i^'ofTe.

/Aux, titrer du Code ôc du Div^eùg , it Nauticofanorc,
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tfur , fuivant l'Ordonnance , la fomme à pojji

aventure peut être donnée fur U corps & la iiu'UU

du vuiffciiu , fcs agrès , comme voiles , cordantes , ou
autres ufhnjîles

;
jur les armcmens , c^ell - à - dire

,

les canons , &c. fur les viduailies , conjointement ou
/t parement , & fur le tout ou partie du chargement.

De quelaue manière que cela le faite
, perfonne ne

peut ainli recevoir de foinme d'argent
, que fur les

chofes qui lui appartiennent. Lorlque l'Armateur &;
le Marchand font deux peri'onnes diftérentes , l'un

ne peut emprunter que furies marchandifes , & l'au-

tre fur le vaifTeau & l'armement , conformément
à la valeur de la chofe qui y eft aft'e6]:ée , fans que
la fomme puiiTe la furpafï'er.

La fraude en ce genre efl également condamna-
ble , comme dans le contrat d'aiTurance ; s'il y avoit

néanmoins une bonne foi entière de la part de
l'eniprunteur

, qui croyoit la valeur du chargement
devoir être égale à la fomme empruntée , la grofTe

aventure fubîideroit en partie
,
jufqu'à la concur-

rence de la valeur du chargement.

On fuppofe
,
par exemple , que le chargement

n'étoit que de 9000 livres, & que la fomme em-
pruntée étoit de 1 2000 livres : fi le vaiffeau vient à
périr , l'emprunteur , dont le chargement étoit à cou-
vert de tout rifque , ne fera point tenu de la perte
des 9000 livres, auxquelles montoit le chargement
réel du vaifTeau, Mais les 3000 livres qu'il a em-
pruntées de plus

,
qui n'avoient point d'objets fur

lefquels elles puffent être aiîccliées, & qui puffent être

aiTurées, reprennent leur nature de prêt, deviennent
étrangères au contrat d'ailurance ; il les doit à celui

qui les avoit prêtées. Si le chargement eût été de
lîooo livres , ou fupérieur , Taflureur eût tout per-
du; mais comme il n'a pu afTurer ce qui n'exiftoit

pas , c'eft un bonheur pour lui , & cet excédant de
3000 livres lui doit être nécefTairement rendu.

De même auffi comme dans l'exemple propofé ,

le contrat d'afTurance n'a pu avoir que 9000
livres pour objet , en cas de bon voyage le furpUis

eft un fimple prêt fur lequel le profit maritijme ne

Aa ij
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peut être tiré, fi ce n'eft aux autres titres qrn mt-i

vent donner naiflAnce à un intérêt légitime , & qui

ie rencontrent prefqu-e toujoins dans CcS circonft<ln-^

CCS où un Négociant a un dcffein marque d'em-
ployer la fomme qu'il a avancée à une entreprife

qu'il jugeoit utile ; c'efl pourquoi Tarticle 15 de

l'Ordonnance &, dit que le preneur en payera le^

change ou intérê[S , fuivant le cours de la place

OLi le contrat a été paflé, c'eft-à-dire , par forme de

fléJûmmagement de l'iifa^e qu'il en eût pu faire dans

fon commerce , s'il ne Veut pas prêté ; c'eft l'autre

partie qui l'a induit dans cette erreur ,
quoique de

tonne foi , il eft jufte qu'elle foit chargée de ce

dédommagement.

g M, Pothier. Prêt à la grojj'e , art. 2. §. 2,

^nmr. >' i |B miM—rMBJllltV J- ' f T iW ' ITI'I '

I l H iï l'
" ""

ARTICLE III.

Des Monîs-dc'Piété.

-L<Es Monts-de-piété font très-célcbres en Italie

depuis deux ou trois fietles. Il y tn a dans quelques

Villes de France. 1,1 en ex'fte aulîi plufieuxs en tian-,

cires , dans quelques-unes des Villes qui furent cédées,

a Louis le Grand par les traités de paix dos Pyrénées

& d'Aix-la-Chapelic ; 6:. il fut convenu par ces trai-

tés, ainfi que par la capitulation de Lille, que ces

JMonts-de-I^été feroi^nt confervés au prcf.t du
public, & adminiftvés confoimcment aux Lettrcs-

l^acentes qui les avoient étabHs. Ces Monts-dc-Piété

confil^ent dans un fcnd.s d'aigont , dcftiné à falve des

prêts fur gages aux particuliers du lieu , daiis leurs be-

loins, moyennant un modique intérêt, ncii ^onC\\i fur

îe p;ét mcm:, mais fur ks fiais nccellaires pour
Tcntrctien du Mont-de-Piété.

U cil des Mont5-d€-Piétc de trois fortes , les un^
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tirent leur or!::,inc des aumônes ou des donatious de*

Fidèles, loit entre-vits, ibit tellauieiitaires , foit de

fond> produilant des rentes , Toit an argent comptant

,

enlbiiequede ces revcîuis & des fornmes d'argent

données d'abord ou fucccilivement , il s'en forme uil

i'onds, qui circulant en détail dans la fociété , fert à

prêter fuccellivement aux pauvres dans leurs befoins ,

6c leur procure le moy.m de fubfifter. Ces Monts-de-

Piété font ceux qu'on nomme du premier ordre y parce

que ce font les premiers établis , les plus avanta^^eux:

aux pauvres, & que c'eft la charité qui en a iait ori-

giiiairement tous les frais , & qu'ils ont davantage le

curatiîere de Mont-de-Piétc. Les féconds font une

cfpece de lupplément à la charité publique ,
qui n'a

pu être ou n'a pas été dans certains endroits affez

a'I^ondinte pour fournir des fonds fufîîfans aux befoins

des pauvres, ceux-ci font formés de fommes prifes à

conrtitution de rente. On les fait également p^lTer

dans les mains des pauvres de la manière que les

premiers ; mais comme ces fonds ne font pas les

îruits uniques de la charité , il faut bien que les pau-

vres contribuent à payer une partie proportionnelle

<h rmtérêt dont le Mont de-Piété s'cft chargé pour
les aider ; fans quoi le Mont-de-Pîéîé feroit bientôt

obéré , & entièrement anéanti.

Enfin il y a des Monts-de-Piéti mixtes , qui font

formés , & de charités , & des fommes prifes à conf-

litution. C^ux qui prêtent ainfi au Mont-de-Piété ,

Ohit leur hypothèque fur le fonds même d'argent

qiii le conititue , qui d:!menre toi-.icurs fans altéra-

tion , parce que ks gages qu'on donne repréfentenc

les portions qui paffjnt dans les mains de ctwx à

qtii on prête ; & quant à l^adurance de la rente , elle

ie trouve également dans ces g?ges mêmes , 6c le

droit qu'a le Mont-de-Piété de s'en indemnifer , en
retirant un profit proportionné à l'argeiit qu'il prête.

Ces Monts-de-pi .jté ont fuccédé à ce qu'on nom-
rnoit les Lombards ; ils les ont fait difparcltre , ou
fof^é de le réduire aux règles de l'équité. C'étoit

ujs efpeces de Bureaux d'r.iiu-iers publics , répandus

wUns an 2,rand noinbrc de Villes de l'Eiu-ope , Q\\

A 2, iij
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Ton prêtoit de l'argent à gros intérêts; l'on rançon-

noit \Q.i pauvres ; on abufoit de leur befoin , & pour

des prêts d'argent pour une ou deux femaines , o^
tiroit un intérêt qui pouvoit le doubler ou le tripler

«^ans le cours d'une année , fous prétexte qu'avec cet

argent comptant , le pauvre pcuvoit acheter des

denrées , des marchandifes d'un débit court & faci-

le , fur le profit defquelles il trouvoit de quoi fe dé-

dommager avantageufement de Tufure odieufe qu'or»

exerçoit"" à fon égard. Ces bureaux s'appelloient

Lombards , de la Lombardie , où ils avoient pri$

naiiïance & où ils étoient fort répandus.

On leur oppofa les Monts- de-Piété, qui leur firent

perdre toute leur pratique. Ceft ce qui fit prendre à
ces Bureaux le parti dans que'ques endroits de fe

faire autorifer par les Souverains, pour y tenir lieu

des Monts-de-Piété , s'^offrant 6c promettant avec

ferment, d'avoir toujours en réfcrve des fommes

prêtes pour en aider les pauvres , aux mêmes condi-

tions que les Monts-de-Piété du fécond ordre ^ fans

fe permettre le moindre profit au-delà.

On connoît maintenant les Monis-de-Piété & leur

différence ; on y voit que le prêt n'y eft pas abfo-

lument gratuit , & qu'on y tire un intérêt quelcon*

que , moindre dans les Monts-de-Piété de la pre-

mière efpece , 6c plus grand dans ceux de la fé-

conde.

Ceft cet intérêt qui a fait peine à quelques Théolo-

giens & quelques Canoniftes ; ils vouloient qu'on

fit la charité toute entière ; & tout modique que tût

cet intérêt , il leur parolffuit fufpe6> d'uiùre \ Ils

auroient eu raifon , dit Benoit XIV, ^ , fi c'eût été

un vrai profit & non un jufie dédommagement des

dépenfcs qu'il faut faire pour rcntrctien du Mont-de-

piété , foit pour le loyer de la maifon , loit pour

les magafins , foit pour les g^ngcs des Commis né-

ceif-ures pour tenir les livres 6c les états en ordre.

a Caj.tanySotOy &c. Voyc^ Benoit XIV. de Synodi

î. )• C. 10.
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Aiifîi le Concile de Larinn les a-t-11 approuves efi

1515,^ dopiiis on n'a plus fornié de difficultés fur

ces établiirjinens de charités , lorfque les Adminillra-

teiirs fe renferment dans les règles de juftice & de
charité

, qui en doivent diriger toutes les opé-
rations.

Ces règles font, i**. de prêter pour un tems li-

mité, afin que plus do peribnnes puifîent profiter de ce

iieiifait de la charité publique. 2". Que rintérêt qu*on
•reçoit, foit renll'rmédans les bornes d'un jufte dédom-
magement répandu fur ceux qui empruntent: les loyers

^ les frais de régie en font l'objet ; on ne peut aller

au-delà : ce c[u'on recevroit de plus feroit reçu pour le

prêt , & conféquemiuent on feroit la charité d'une

main , on s'enrichiroit de l'autre <=.

Mais aufli comme les Adminiilrateurs pourroient

tjuelquefois s'y méprendre , le Concile de Trente ,

Tefif. 22 , ch. 8 , de Réf. a fournis les monts de piété

à la vifite dos Eveques ; ce qui s'obferve en îfalie , ou
ces Monts font fort répandus. Si la néceffiîé des
tems 6c des circonflances force à augmenter 1î

profit reçu par l'ufage , il faut y foumettre cet objet

-au jugement du Souverain Por.tife , tant on prend
<le précautions d'écarter de ces fortes d'étabiilfemens,

]e foupçond'ufure. On ne laide peint cet article a
la difcrétion des Adminiftrateurs , qui pourroient

quelquefois fe laiiïer féduirc par les appâts du gain ,

ou cher-cher par-là à rétablir les brèches qu'a faites au
tonds principal leur mauvaife adminiflration.

La troiileme règle eft q.fon dojîne à ceux qui

empruntent un tems honi'iête pour retirer leurs

gages , afin qu'ils puiiïent les recouvrer fans frais ,

ians avoir le dépiaifir de les voir vendre à Tencar; :

ce teiViS expiré, on les peut vendre , & cela eft

«éceffaire pour faire rentrer les fonds , 6i en aider

d'autres.

La quatrième eft que lorfquQ ces fondations ont

des immeubles qui leur ont été donnés pour acquit-»

c Potliier
, Contrats de bicnfjifuncc , tome l, U/ure^

j^a ïv.



5^0 Conférences d"*Angers ^

ter les frais, alors il n'y a plus de Titre à aucun
intérêt d.

Une 5^ règle eft que ceux qui mettent au Mont de
piété des (ommes d'argent pour lé foutenir , n'exi-

gent rien en venu du prêt qu'ils font & de la cha-
rité qu'ils exercent, & que s'ils en exigent quelque
intérêt, ce ne ibit qu'en aliénant le capital, ou à
raifon du lucre ctilant ou du dommage naifïant e.

On voit par cet expofé cjue dans les Monts de
piété qui le gouvernent conformément à ces règles ,

il n'y a pas le moindre foupçon d'ufure -, & que l'in-

térêt modique qu'on y reçoit, n'eil: peint un intérêt

•lucratoire
,

qu'il ne fait que compenler les dépenfes

nécefiaires pour cet étab'iilement. C'cfl: à peu près

comme fi l'on dem?.ndoit de l'argent à quelqu'un ,

&. que celui-ci fût obligé de le faire porter par un
Ccmmifîionnaire dar.s un lieu éloif'né , en lui faifant

payer le voyage de ce ComimiiTionnaire , il ne rece-

vroit véritablement rien au-delà de la fomme qu'il

•a prêtée ; car il ne feroit pas jufle qu'il rendît ce
iervice à fes dépens.

Ou voit la raifon pour laquelle on peut , dans les

Monts de piété du fécond ordre, qui n'étant point

le pur ouvrage de la charité , mais provenant de
fommes empruntées par le Mont de piété à conf-

titution de lente, retenir avantage; c'eft qu'il

y a de plus à payer les rentes des femmes em-
pruntées , ces fommes tournent imîquement au pro-
fit de ceux qui s'en fervent; & il eft jufte qu'ils

contribuent à acquitter les rentes qui en l'ont juf-

tement dues
, puifctae ces femmes portées au

Mont de piété , ont été aliénées par un contrat de
conflitir/ion.

Ou voit encore pourquoi dans ces Monts de piété

du Iccond ordre, on p.ut quelquefois prêter aux
richcb mêmes dans leur b^loin , lorlque le fonds n'a

pas été formé par des contrats de conflitution feu-

fcmen: en faveur des pauvres : on n oit aulîi coni-

, d Pûthiir ^ ibid.

€ Lvrj'. de Cnj.'tres
, f. 313.
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ïïvînt le Prince peut autoriCer d?s Monts de picoté
entrepris par des compagnies F^'t'<^"l>cres

, qui s'o*
bligentà avoir toujours un fonds afTcz conliciérahle

[
|o,t qu'Jles rempruntent en J.Hjr nom , loit qu'elles
Ivî tou'.iuifent, {\\ns pouvoir l'en retix-erni l'employer
a u.i autre ufiic;e,& ne pcrccraîK d'aut:e profit que
ceJui qui eft réglé pour 'les Monts de pieté, dont
noMS venons de parler. Ces bénéfices ne naiHent
point du prêt qu'elles font , mais f;?uleinent des
ob;ig.Kions qu'dies contractent envers le puMic, &;
a ra-fon du jufte dédomiTuigement des ibms & des
dcpenlesqu'exifTe un pareil éubliffement.

Dans les Monts de piété , il peut y avoir deux
lories^de bénélices; l'un intrinfeque ^ oui vient de
ce quon retire au-delà de Jafomrne prêtée. Ce bé-
nei.ce ne peut avoir d'autres titres léajtimes que ceux
que nous venons d'expofer; ils ne peuvent au^men^
ter le londs du Mont de pié^é

, qu'autant queCVferont gratu.
; & que le loyer \s mailons T de^

n-p.gahr.s, les foins des Commis feroient rem-s ab^

ioT'l '\ ""' ''"; ^'^' ^'' propriétaires des mai-

^:"::t ^ '"'
"^''T''^'

^^^ '^ confacreroient à

l'au.. T ^'-^^''•^•^^î^^sûutre ces bénéfices mtrin^

r?r; 1

P'"' ^ '"''^^^' ^'éventuels & d'extrinfe^
q^ic^s

,
tels que ceux qui proviennent de k vent-c.s gages qui ne font point réclamés. C'eil une diftppn.on pleine de fageffe

, fur-tout dans les Mor's de
^'? A

^''^;'^ ""'^'^
' ^' "^ P«'"t s'attribu.r Z

^T^r^''^ ^;^^^- ^^- aux maiic::: pub ^

t^ ^n^"'"
au joubgement des pauvres /pour

c;.rf n r
'^^'^ ^'- '^^^ ^''^' ^^^ bonnes œuv-res • .'^

cç-.a c.^ dau-tnnt plus convenable, que los fecours
q^' on fournit dans les Monts 03 piétl du fécond or-

î'u nt :"vp" 'r^r ""'"'^^'^p—
^ >

-'

«

Lvàos.
^^^^^^^^fo'^ ^^oir pour objet lesriche*

a w
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ARTICLE IV.

De VEfcompte.

L'Escompte eil une déciuaion qui fe fait fur U
fomme, quon paye avant réchéance du terme au.

quel elle eft due. Ce qu'on ûéûuit tient lieu de 1 in-

térêt de cette fomme, depuis le tems du payement

iufqu'au moment de l'échéance. Quelqu un doit

par exemple, un billet décent pilloles, qui n eft

> payable que dans un an ; il retient cinquante liv. lur

la iomme% ces cinquante Uv en font l intérêt au

demer vingt ; ou bien encore , le débiteur d un billet

qui n'eft payable qu'au même terme , en avançant

k payement d'un an, retient la même fomme. Ceit

ce qu^n appelle efcompter. Nous ayons établi dans

les Conférences les principes par lelquels il eft fort

airé de luï^er de la légitimité de l'cicompte. Nous

avons montré plus d'une fois qu'il n étoit lamais

permis de payer moins qu'on ne uoit ,
preciiement

parce qu'on paye d'avance : Pr^/?r^r ^«r/c/;?^'^m y^-

bùonm , comme on ne pouvoit auHi ex.ger davan-

tage ,
provtcr diLiî^:m folutionem. Or , s il n y a rien

i\!^ plus dans l'eicomute que ce qu'on vient d expo-

fer , il ei\ vifible cu/^ ce n'eft qu'à ces deux titres

Gu'on déduit la fomuie de l'efcompte. Amfi ,
lorl-

cr'-n pay.mem fait d'avance ne cauie aucune perte

^'ccUu qui le fait , & ne lui fait manquer aucun pro-

fit il ne peut faws ufure efcompter ^

Avili les négocians & les Banquiers qui fe per-

mettent l'efcompte ,
prétendent que ce n eft pas a ce

titre quMs le font , ik que ce n eft qu au titre de dé-

dommagement d'une perte qu ils teroiem ,
ou d un

a Voyci M. Pothier , Contrat de Bitnfalf, tm, X. V,

Vf'irc, n. ilS. & f'ùv*
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ptont quMs manqiierolent de faire : ranone lu.rl
<s(lantis vol </Mn/ù cmcr^rf/itis : iiUCb Icgiti tues admis
dans le prct lucine quoique g; aîiîit de Va .lature. Si
le fait cil vént.!l>lc

, il n'y a pas lieu de ies inquiéter^,'
c e(t à leur confcicncc à prononcer.

S'il cft vrai que pour faire plaifir à quelqu'un qwl
ûbeloin d'argent comptant, un Marchand avance?
le payement de ce qu'il lui doit ; & que s'il ne retiroit:
pas cet argent de fon conav.erce , il l'y cmploieroic
iiii.ement; ii eft juile que le plailir qu'il f.ùt ne lux
loitpas préjud-,ciable; 6c il peut reten r l'efcompiî
en dedomma-em?nr. De même dans une foire , un
Marciiand a porté de l'argent

; quelqu'un lui préfentcî
un bi:l-:t

, qui n eiï pay^.ble que dans un an , & qu'il
nj po.:rra négocier qu'en efcomptant. Il efl' égale-
ment jurte que cet efcompte qu'il pourroit éviter;
s il ne Gonne pas fon argent comptant à celui q<iî
le lui demande , ne tombe pas à fa perte.

L'efcompte n'eu donc point permis à le confidércp
en lui-mcme, pas plus que le prêta intérêt. Ainll
ceJui quielcompte fur un billet dont il ne doit faire
aucun ufage jr.fqu'à fon échange, & qui le garde
ainii dans fon porte-feuille , fans qu'il en fouffre en
aucune manière, ne le peut pas plus en confcience
clconipter que celui qui veut tirer de l'intérêt du
prêt limple

, prcciîcment en vertu du prêt en argent
comptant; luf-e cil- encore plus marquée

; car dans
ie prêt

, 1 intérêt n j fe pave qu'au bout de l'an • &
oiins Wfccapœ, c'eit du înoment même du oaye-
lisent que i'mterêt fe prélevé.

'

ARTICLE V.

JDe CEmphytdofe.

T
,

i-.'Ei7iphyLéofe
, ou bail emphytéotique, a beau-:

coup ue rapport avec le bail à ivnne ; l'équité de
cette CQuvsaUjnf^ décide paris même principe, U

A a î ;
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prindpsle cîjfférence de Fiine à l'autre, c'ef! la cïuree

beaucoup plus lorgue dans reyPiphytéoie ; elle eil: un
bail d'héritciges iiÀx. peur un teins , ciai excède neuf

ans, terme \: plus long ces bnux à terme ordinaires,

& au-dcfibus de cent ans, à la charge o'une rede-

vaiîce annuelle ou en argent ou en huiib.C'eft donc
un vrai bail à rente , qui néanirioins ne renterme

peint une aHénaron entière, parce que la rente n'eft

pas perpctucile. il n'y a poiiit dans ce contrat une

vraie tianCation de propiitré; elle eft révcrfihle de

plein droit,à i'cxpixation dubaii,à celui cjui i'a donnée

& à f:s héritiers.

Cependant ces baux font cenfés renfermer une es-

pèce d'aliénation , parce que la poiTeiiion de l'héritage

palï'e pendant un longtems entre les rnains d'un étran-

ger ; c'cft pourquoi il n'y a qui les perfonnesqui ont

Ja libre dsfpofuion d'un bien
,
qui pLnfTtnt donner des

baux emphytéotiques ;a!nfi les mineurs, même éman-
•cipts , les femmes quoique (éparécs , les tituiaiies

Jtle bénéfices , & tous ceux qui n'ont qu'une finpie

adminill:r;:,tion, ne peuvent donner des baux emphy-
téotiques; &: conféqucmment ni le tr.teur d'"uii pupille

T)i 1'-' curateur d'un miinenr ne le peuvent faire. Une
dirpcfition de cette eîpcce n'tft point dans i'oidre

d'une fim.ple adminiftration , qui ne comporte point

une pareille novaîiou. EUj pcurroit ne pas con^'/enir

au Uîineur arrivé à la majorité ; 6».il auroit droit de
iaire cafTer le bail.

Si le bai! avoit dé)à tté donné par les auteurs du
Tnineiir, le curateur pcurroit le pTclonger

, pour le

tcms de fon adminifirntion ; m«is il ne le pourroit

iaire par anticipation d'une manière qui pût s'étendre

5U-dtlà.

Cependant, comme il peut être de Tavantage du
mineur , ou du pupille

,
que quelques-uns de Tes héri-

tages foiert donnés en emph)-téoie , aTors les loix le

permettent aux tuteurs & aux curateurs, non de L'ur

propre autorité, mais do celie du Juge, en fuivant

toiles ks lormalités rcquifcs par Ks loix pour les

jjiéiiaiioiis. 11 en peut être de même des bcntfices
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& des biens des comiTninaiités

, comme dos biens des
mi;i.-uo, en luiva:.t cgalement routes Ici tonnai, tés
requ-.les en paie.i cas, cil.s font de rigut-ur. Le pof-
Icifcur a une terre à bail .cmphytéotic.iie, cft comme
promiciaire de 1 heiicge

, pour loiit le tcms du bail.
CeiUluiaenacquirtn- le. eens ik rcnt.b. Us iifi-
Iiolirions royales iciks que lesdixiemes6 vin-tLm-s*
p.-uvep.t louffrir diniculte. Con^.me l'art. 4. de 1 Edit dé
1745 , ordonne qu'dk^ foi.nt payée, lur tous ks
cc.is ùc rentes

, li le preneur eir nnpole à ce titre
Il ne peut s en détendre. On peut validement itipuler^
qu dies ne feront point retenues; & cette claufe
p.ut taire partie du prix , ce qui la rend légitime

i le
pi-.^iicur ne peut alors les retenir lur la rente.

Il elttenu d'en acquitter toutes ics chaiges, dy
iuire a tems toutes les réparations ëcamé'ioiaaons né-
c-^iidirts pour la coniervation du tonds. SM i^arvenoit
neanmouis ûes retenions extraordinaires

, telle que
leroit la cmue d'unt. partie d'un banment, d^une piau-
le ,

qui ne yiendroit point de la faute , mais d'un acci-
clem, ces fortes de réleaions ne peuvent le re-
garder. Il n eft point vraiment propriétaire • elles
Veuvt.nt tneme lurvenir dans des tems fi proches
de celui ou le propriétaire y va rentrer, qu'il y auroit
de 1 mjultice a l'en charger , à moins que cela ne fût
porte par les clauies du bail , lequel en conféquence
auroit eie donr.é fous la réierve d'une rente moins
rorte.

Ceux qui donnent leur bien à bail emphytéoti-
que , n ont pas intention de faire une donation pu-
rement g.atuite, mais de le décharger de l'admi-
mllraiion

, moyennant une redevance annuelle; il
duit donc y avo;r une proportion entre la valeur
du bien ùL la rente

; proportion qui dépend néceffai-
Tement des circonltances & des charges, qui lont
p!u. confiderables pour le poffefTeur à bail emphy-
téotique

, que pour le fimple fermier. S'il y avoit
une iclion conitante , il y auroit lieu à un dédom-
magement refpcéb.f. Cependant , comme les foins
qu'il taut prendre, les dép^nfes qu'il faut fuire 6^
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\C3 rifques qu'on court , en prenant le bien d'ailtruî

à bail emphytéotique, 6c finguliérement loriqu'il a

é'.é négligé , mal aaminirtré , qu'il s'agit de le remet-

tre en valeur
; qui l'augmentation du produit vient

fouvent de l'induilrie particulière de celui qui s'en

charge ; celui-ci ne commet aucune injuiltce , en
s'aiLUiaut une diminution dans le prix, relative à ces

différentes confidérations. Les loix n'accordent la

réfolution du bail
, que lorfqu'il y a léiion d'outre

moitié , tout pcfé Ôc bien examiné.
Le bail emphytéotique ne donne point ouverture

aux droits de retrait », ni de lods & ventes , encore

moins que le bail à .ente perpétuelle ; le propriétaire

relie toujours propriétaire , fa jouifTauce leule eft

fufpendue , & ie bail expiré , il y rentre de plein

droit , & par le leul fait du laps de tems. Aulïi les

Ecciélia (tiques qui rentrent en pofleiiion après ou
avant même l'expiration du bail , ne font point obli-

gés de payer un nouveau droit d'Amortiilement ,

pourvu que les biens euffent déjà été amortis, &C

qu'ils fuilent dans le même état où ils étoient aupa-
ravant , 6c fans ces fo tes d'augmentations en bâti-

mens ou autres améliorations , qui par elles-mêmes ,

ik indépendamment d>.s d.fterences du tems , peu-
vent en changer la valeur naturelle , &. par cet en-
droit donner lieu au droit d'un Amortiflement pro-

portionné. C'ell ;a dilpoiition de la Déclaration du
Roi, du 22 Février 1724, art. 3 , 4 & 5.

Un bail emphytéonquc peut être prolongé à la

V-oloiiie des i\atics. ivïais unpolTelljur à bail emphy-
téutique ne peut pi -icrire ; ion genre de polienion

n'ell: point de la n.iture de celle qui peut former une
prelcription légitime. Son titre même y réfille. De
lavoir fi après l'expiration, une pollodion fubfé-

quenie ne pourroit pas donner droit de prelcrirc ,

c'eil uncqujftion qui peut être controveifce. 11 y a

néanmoins un Airêt du 4 Septembre 175 1
,
quiauto-

rile une pareille prefcription réfuhante d'une poflet-

a Suivant l'art. 147 de la Coutumt de FurÏJ , il donnjf

fuycfture au r(trait U^nag^r»
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fion rufTifante depuis l'expiration, pour prefcrirî

contre TEglile ; il s'agifToit cl'unbijncle bénétices '».

Le preneur d'un bien à bail emphytéotique efl

tenu de payer régulièrement la rente annuelle. Il ne
peut forcer d'en recevoir pljfieurs années d'avance

;

mais s'il eil deux ou trois ans fans payer, le Juge
peut le condamner à déguerpir, fur la demande du
propriétaire , à moins quM n'ait d.s raifons valables

qu'il puilTe oppofer , comme feroient des iommes qui
lui feroient dues d'ailleurs par le propriétaire , ëcc.

Si le bien fur lequel la rente eil fondée , vient à
périr par un pur accident , une maifon par exemple
a s'écrouler de vétufté, alors le preneur eft le mait.e
de fe décha'-ger du bail ; il le peut même , lorfque fans

qu'il y ait de fa faute , il furvient une telle détériora-

tion
, qu'il n'exifte plus de proportion entre la rente &

la valeur du bien. Il eft au moins de toute juflice

qu'on lui accorde alors une diminution, ^w France ^
il a la faculté de demander fon déguerpiifement.

L*emph3''téofe finit à Texpiration du bail. La tacite

récondu6tion n'a pas lieu dans cette efpece de con-
trat

, quoique le propriétaire puille lailfer le preneur
continuer de jouir aux mêmes conditions^ mais celui-ci

ne peut réclamer les règles de la tacite reconduction ,

que dans les cas où l'équité naturelle l'exige
, pour;

ne pas lui caufer un préjudice confidérab.e.

Le propriétaire reprend fon bien , tel qu'il le trouve
avec toutes les améliorations , qui étant atta. liées au
fonds en font des acceffoires , c|uoiqu'eiles foient au
de-là de ce qu'étoit tenu de faire ie preneur. Celui-ci

doit s^imputer à lui-même ce qu^il a pu taire de
plus que fon engagement ne portoit ; & il efl cenfé
n'avoir voulu s'y réle: ver aucu.n dro.t,pi!iiqu'il n'jgno-

roit pas que la loi le lui lefufoit. Mais comme il

favoit aufli que Téquiré & la loi le chargeoient des
détériorations qui viendroient de fa laute , il en eil

tenu envers le propriétaire. Sur tout cela néanmoins
il faut confukcr les loix civiles , les ufages, éx. fmgu-
iiérement les claufes du bail. Dans le cas de dét^no^
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ration & de mauvaifa adminiftration, le baiîleiir a

a6llon contre le preneur , foadae iur l'intérêt qvî'il a

vifiblemcnî à la confervation de la chofe , & droit

èe deinanJer même le réiiileinent du' bail. On ne
peut dûiiter qiie le bal empnyteoiique ne foit cefîî-

ble ,
pour tout le tems qui en rcfte à jouir ; mais le

pieniur en répond toujours à celui de qui il le

tient.

Lorfque Tliéritag: donné à bail emphytéotique eft

un fiet , ii {'-.roit dû un droit de relief, parce qu'il

j a mutation de poiL'fl.-ur , & cjue cette mutation

peut donner ouverture à ce droit Seigneurial.

ARTICLE VI.

Du Mandat,

lE contrat eft fi commun, & fi néceiTaire dans

ia foclété
,
que nous ne devons pas le palVer abfola-

fnent lous filJnce. Il impole des devoirs de conlcien-

ce auxquels on ne fait pas toujours allez attention ;

on le charge aifément de ia procuration de quel-

qu'un , & il s'en f.iut beaucoup que!qu::'fois qu'on

apporte toute l'attention nécelTaire , pour faire reullir

l'aiVaire dont on s'eft chargé très légèrement , 6c

il arrive d.-là que dans cette n^atiere on tait des

fauces dont on devient refponfable même devant

Dieu. Le contrat de Mandat eil un contrat par le-

quel l'un des contrat'la.is conlie la gclHon d'une ou
pluiiiurs affaires, pour les taire à la piace &. à les

r Iques , à l'autre contrariant
,

qui s'en charge gra-

tuitement 6i. s'oblige à en rendre compte. C'elî un

contât (lu dioit d.s gens
,
qui lie l Etranger comme

le Citoyen; un contrat de bonne foi i:^ de bienlailan-

ce , u:i contrat fmalla^matique qui produit des obli-

•gations réciproques : ce contrat peut être ablolu ou

conditionnel, général ou Ipécial , limité ou iliimiié ;

liflu ou pluficurs aiVaiKs en peuvent ctro l'obieti
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mais aucune ne peut l'être qu'autant qu'elle n'efl pas

contraire aux bonnes mœurs & aux loix =. De-Ki les

JurirconCultcs pnyens mêmes décidoient que fi à
la rcquiiition d'un libertin , on venoit à prêter de
l'argent à une fille débauchée, on leroit lans aition

pour le faire rembourfer ^
,
parce que le contrat eft

abfolument nul; M. Pothier ne reconnoît pas même
une obligation naturelle de le faire, parce que fi la

bonne foi peut paroître obliger le jeune homme à te-

nir fa promvfle , cette obligation efl détruite par

l'obligation qu'on a contrariée de réparer le tort qu'on
lui a caufé , en favorifant fa panion c.

Cependant \\ on a voit perlbnndlement profité de
l'exécution d'un Mandat, qui auroit pour objet des

choies contraires aux loix , alors on feroit tenu de
rembourfer le Mandataire , non à raifon du contrat

qui eft sul , mais parce qu'il n'efl pas jufte de s'en-

richir aux dépens d'autrui ^ ; encore feroit - on fans

adion & non-recevable au for extérieur. Telle feroit,

par exemple, la commifTion d'acheter des marchan-
difes de contrebande ; commiilion nulle au fonds ,

& que les loix défendent de donner , d'accepter 6c

d'exécuter, & qui néanmoins illicitement exécutée,

impofe, par la raifon que nous avons dite , une obli-

gation naturelle de rembourfer ce qu'elles ont coûté

au Mandataire,

Comme le Mandataire tient la place de celui qui le

com.met , celui-ci ne peut valablement fe charger de
ce qu'il ne peut faire lui-même, & ce que les loix

conféquemjrient défendent de faire en (on nom. Ainft

puiiqu'un tuteur ne peut acheter le bien de fon pu-
pille, il ne peut pas plus l'acheter par une perfonne
int^rpofée fon Mand.itau-e.

On peut charger un autre d'une affaire qui regarde

un tiers , parce qi.'on en a fait fa propre afiaire , en
s'en chargeant d'abord diieciement foi - même. Un
ami part 6c recommande à fon ami le foin de fes af-

iiRei turpis nullum cfl man-i c Contrat de Mandat, n.S,
data 1 , /. 6. §. Mandat.

j
^ N. 7.

b Liv. 12. §. I. Ëod.
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faires durant Ton abfence. Celui-ci s'y engage , 5c
charge un autre à fon tour de quelques détails ; ce
dernier mandat, quoiqa'ayant pour objet une affaire

étrangère à celui qui le fait , efl valable & autorifé

pur les loix ^.

Il efl de la nature du Mandat que les deux Parties

aient la volonté de s'obliger mutuellement. Ce n'eft

a la vérité qu'un office d'ami , office gratuit f ; mais
c'eft un contrat y c'eft une convention qui renterme
des obligations refpeftives

,
qui ne peuvent exiPter

qu'autant que l'un s'engage à exécuter la commillîon,

à en rendre compte , & l'autre à l'autoriier dans ce

qu'il fera , à tenir les marchés faits pour lui , Cx. à

rembourfer le Mandataire de ce qu'il liîi en a pu
coûter. Une fimple recommandaron n'eft j)as un
Mandat. Un Confeii n'en eft pas un , mais des prières

que l'on fliit à quelqu'un peuvent êrv;: un Mandat
exprimé en termes honnêtes. Quand on pr.e , par

exemple , un ami de fournir à, quelqu'un l'argent

dont il aura befoin dans fon voyr ge , ou pour af-

faire , ou que ne pouvant en p écer à un ami, on prie

im autre de le faire à (a place : c^ll: là un véritable

Mandat ; & indépendannnent de l'obligation cl'hon-

iieiu- à: de conicionce , on fcrou co.;damné à rem-
bourler l'argent quia été fourni en conlequence , ÔC

jui^é cai;:ion de TeiTiprunt ?.

La gratuité du Mandat n'en>pêche pas qu'on ne

uiiTc donner ^-c même promettre une récompenfe

onncre; cette rccompejîfe n'oll point promife à titre

de lalairo & de pnx dos foins que le Mandataire fe

fera donnés. Ce font des fervices d'amitié qui ne
font pas a[)préci;t!i!es , auffi la promelfe n'cil point

ceniee faire partie du couliat de Mandat. Elle lui

ert étrangère, 6c ce n'eft pas par l'action naturelle à

« Mniidatum inter nos con-
i
officio & nmicitiâ trnhit; con-

trahitur , five mei tantùm trarium orgocllofiicio inerces

gratik ti^i iTi.Midem , five iilien.i intervenionte pecimiâ ros ad

taïuùm , fivc mei & aliéna, locationcm ... rcfj>icit, /. i.

1,1. Mand. §. ^. {f.
ihlA.

/" Mni^H.itiiin iiifi i;ratiiiriini |; Vuihicr ^ ibùi, n. iS. &"

nullum cH , nain ortginem cx'jhiv'

t
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ce contrat que racconiplilTement peut s*en deman-
der ; mais par une pourfuite d'un autre genre ^. Il

en ell de ces prcfens promis comme des honoraires

dos Avocats, des Médecins; leurs fervices iont des

fervices d'elprit ineftimables de leur nature ; ces

honoraires font néanmoins réglés par les loix publi-

ques , non comme le prix de ce qui ne peut le payer,

mais comme une récompenfe due à ceux qui le dé-

vouent au fervice des Citoyens , & un fecours pour

leur fubfi (lance. Us n'acquittent point entièrement avec

eux, on leur doit encorede la reconnoiffance. Il en

efl de même de ce qu'on peut promettre & offrir à un
Mandataire. Le contrat de Mandat , confidéré en lui--

même , ne demande point d'écrit» ; & ce n'eft que
relativement à la preuve qu'on exige que fi l'objet

palTe 100 liv. il foit ainfi rédigé à raifon de la loi

générale, qui prefcrit cette formalité. La forme la

plus naturelle & la plus légale , eft de donner une
procuration d'agir ; cette procuration n'oblige celui

qui la reçoit qu'autant qu'il l'a acceptée. Il n'eft point

nécelTair^ qu'elle le foit exprefTément par écrit ;un3
acceptation tacite , 6c par le fait d'un commence-
ment d'exécution , eft très--fufhfante i<-. La remife de
l'aéte entre les mains du Mandataire qui le reçoit

,

fans témoigner de Toppcfition , eft encore une ac-

ceptation véritable. Il y auroit plus de difficulté fi

la procuration étoit feulement envoyée par une Let-

tre. Le droit canonique juge qu'on en doit inférer

l'acceptation ' , lorfqu'on ne renvoie pas la procura-

tion , & cela eft certain de ceux qui font Procureurs

à titre d'ofiice. 11 eft aufti très-certain
,
que par rap-

port à la confcience , on eft tenu , ap;ès l'avoir re-

çue, d'avertir à tems celui qui l'envoyé, qu'on ne
peur ou qu'on ne veut pas s'en charger. M. Pothier "»

eftime que ce défaut de i envoi par rapport à tout

autre, qu'un procureur d'office, eft une marque équi-

voque d'acceptation
,
parce qu'il peut venir d'oubli.

h L. \. c. Mand.

i Scrnper qui non prohibât
pro fe interven're mandare
creditur, /.60./: di R. J,

k Pothier^ n. 31.

1 Cap. I. de Procur, in

Cleinent.

m N. 33,
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ou de négligence ; ce feroit encore moins un figne

certain d'acceptation , ii le Mandat ne le faifoit que
par une Lettre , ians y joindre" une procuration en
forme.

Le Mandataire s'étant obligé par Tacceptation du
Mandat, il ne peut plus s'en défendre ; ëc s'il ne le

faifoit pas , il leroit tenu des dommages& intérêts "•

Cette acceptation renferme une vraie promelTe de
s'*en charger , & il n'eft pas permis de manquer à
fa parole «d'une manière fur-tout préjudiciable à celui

à qui elle a été donnée p , & qui eût pu trouver un
autre Commifiionnaire qui eût bien voulu lui rendre

le mêmofervice.

Cependant lorfque les chofes font encore entiè-

res , & que le mandant eft encore à tems de faire par
lui-même ou de faire faire ians rifque par un au-
tre la commifTion qu'il avoit donnée ; le Manda-
taire peut , en lui donnant avis , fe déporter de la

commilîion qu'il avoit acceptée. C'eil ce qui a fait

généralement décider au Jurilconfulte Paul , qu'on
peut fe déporter de l'exécuùon d'une procuration, tou-

tes les fois que celui qui l'a donnée n'en fouffre point

ou qu'il furvieni quelque empêchement légitime
,

q^li ne permet pas d'en pourluivre l'exécution , tels

qui feroient des m.aladies, des Âifiiies importantes

<i^\ appelîeroient ailleurs , ou qui furviennent dans le

li2u & ne laiflbnt aucun loifir pour s'occuper d'une

ai-itre , h dérangenient de la fortune du commet-
tant

, pour lequel il n'eft pas sûr de faire des avan-

ces , la connoi fiance acquife de TinjUiTice de l'af-

faire , ou de Ion peu de sûreté , & autres raiions

femblal)les y.

Qiioic{ue l'exécution d'une commiffion foit un
oflîce d'ami qui n'a pour objet que l'utilité de celui

à qui on le rend, cependant il n'eit pas de ce cou-

n Sieut lilwrum eft man-
«l.itum non Cufcipere , ita

fufceptiiin côijfimimare opor-
t#t ... ^ il Cuicepluin lion

implçverit, teuètur,/. î2 §.

o Cl ave eft fidem falîere,

/. 1. ^. \. (f-
iîe Pccun. conjl.

/jÀiliusari nos non docipî

Boiichciisoportet. /. 17. §. 3,

ff,
CominoJ.

4 I. 12, §. Jl. j^i Mand»
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trat comme des autres de même nature où Ton n'efl

tenu que des fautes grolVieres. Par le Mandat , on li

charité des affaires d'autfui. C'ell donc par la nature

même de l'aKaire qu'on doit juger de roblij^ation

qu'on s'impofe ; en s'en cha^'geant , on promet d'y

travailler ; on promet donc d'y donner tous les foins

qu'elle mérite, 6i conléquemment fuivant l'impor-

tance , la délicateiTe plus ou moins grande de l'alfai-

re , des foins plus ou moins étendus r. C'efl pour-

quoi fi elle ne peut réufiir que par la plus grande

attention & les plus grands foins ^ on feroit tenu

des fautes les plus légères. On a promis cette atten-

tion &: ces foins. Dans les aiiaires ordinaires, & qui

ne demandent que des foins communs , on n'eit pas

cenfé s'engager à rien de plus $.

Celui qui ne fe fent pas allez d'habileté pour con-
duire une affaire d'une certaine conféquence , ne doit

pas s'en charger. Dans un ofHce d'ami, il courrolt des

rifques trop coniidérables, auxquels un homme fage

Ile doit pas s'expofer : en voulant rendre ce fervice,

il s'expoferoit à en rendre un très-mauvais & à faire

jnanquer untj affaire
, qui eût réulii en des mains plus

habiles. Cependant fi après avoir averti fon com-
mettant qu'il ne fe juge pas propre pour i'afiaire

qu'il veut lui .confier , & que malgré cela , celui-ci

perfide à le prier de s'en charger , alors on ne peut

lui imputer les fautes qu'un hom.nie plus habile eût

éviiées , dès qu'il a apporté toute l'habileté ëi la dili-

gence dont il eft capable. C'eft tout ce qu'il a pro-
mis <k qu'il a pu promettre , (Si la partie intéreilée s'en

efl contentée.

Un mandataire peut même pour fe ralTurerj ftipu-

1er qu'il ne fera point refponfable des fautes qui lui

pouiToient échapper ; 11 ne feroit tenu alors que de
celles qui proviendroient de dol & de fraude, ou d'une
conduite qui y feroit équivalente «.

r Spomlet diiigentîam & in-{provifum cafum pr.ïftandLim
diillriam rei regeiidaî parent. 'cire juris autoritate manifeilé
Pothlcr

, /z. 46. fdeclaratur. Lib. 13. cap. Man-
s A procuratore dolum Sifi^r.

pmnemculpamnon etiatn im-l t Illud ullà ratione efîicj
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Le mandataire doit un compte fidèle de tout c«

qa'il a touché dans la geîHon , ainfi que des dépen-
fes qu'il a faites en voyages ou autrement : lur les

voyages , on demande s'il doit diminuer ce qu'il lui

en eût coûté pour lui dans fa mail'on. Quelques Jurif-

conlultes poullent jui'que là la gratuité du mandat;mais
ni l'ufage ni même les dirpotitions des loix n'admet-

tent point ces déductions u. Les détériorations qui vien-

droient de Ta faute, doivent entrer dans fon compte,
iauf à fon commettant à ne pas les lui imputer ^, Un
homme d'affaires ne peut pas compenfer les grands

avantages qu'il a procurés par fon habileté dans la

gellion , avec des dommages qu'il a pu caufer dans

une aftaire particulière , p^r une de ces fautes dont il

efl: de droit refponfable
; parce que ces grands avan-

tages qu'il a procurés , il les devoit ,
puifqu'il a pu

par fes foins les procurer ; & que les loins qu'il n'a

pas donnés à l'aflaire qui n'a pas réuili par fa faute

,

il les devoit également y. Cependant il eft de la

reconnoiiTance de prendre en confidération de grands

avantages procurés par l'habileté d'un homme d'affai-

res ou d'un mandataire , & par cette laifon de ne

pas tirer à conféquence des fautes dont on eft avanta-

geufement dédommagé.
Du contrat du mandat nalfTent naturellement deux

actions à la fin de Ja gefiion , l'une du mandant pour
forcer le mandataire à rendre les comptes, à vuider

fes mains de ce qu'il a reçu à cette occafion pour celui

qui l'a commis, de lui tranl'porter tous les droits 6c

allions, qu'il a acquis en faveur du mandant. L'autre

du mandataire pour fe faire rcmbourfer de tout ce

qui lui a pu coûter, de fe faire décharger de toutes

les dettes qu'il a pu faire, des cautionnemens auxquels

il s'eft pu obliger , enfin de toutes les obligations

qu'il a contractées pour l'exécution du mandat, ainli

que de toutes les obligations qu'il a été contraint dô
taire contracter à d'autres pour le même objet : en

fctfte que s'il ne lui eft pas permis de s'enrichir de fa

|>pteft , ut dolus non praef-j x Ibid. n, yi.

tQtur , /. 27. §. 3. dePailis.
| y Poth. n. 51,

U i'oth, n. 54, |
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gcftion , anHi faut-il que lui & tous ceux qu'il a éié

i»l)lii;c d'employer fe retirent pleinetnent libéiés , 6c

tAs qu'iU croient avant qu'il s'en lût charge z.

Un niauciatciire doit le renfermer dans les bornes de
fa comni'llion ; il fait mieux encore lorfqu'il s'en ac-

quitte avec un plus grand avantage que ne portoit

la procuration , &. il s'y renferme équivalemment

lorfqu'il le fait avec un avantage égal , & qui pro-

duit le même effet , que celui qui eft porté dans cette

procuration.

Lorlque le Mandataire a fait l'affaire dont il étoit

chargé à des conditions plus dures que celles que
portoit la procuration, il peut être dé(avouéa,il si

excédé les termes de fa commiflion b. Sic'eft un bien

qu'il a acheté, le marché eft pour fon compte <^. Si c'eil

le bien du mandant qu'il a vendu , pour éviter l'ac-

tion de garantie qu'auroit le vendeur , il lui taut fup-

pléer du fien ti. Dans le for intérieur delà confcien-

ce , lorfque le Procureur n'a pu mieux faire , & que
le bien de la chofe exigeoit qu'il conclut fans at-

tendre de nouveaux ordres , un office d'ami ne peut

çtre dé favoué.

Mais aufîi quand dans la procuration e un confeil

eft nommé au Procureur , il ne peut rien faire de fou

chef f; 11 ne peut au ffi faire par un autre ce qu'on a

fait dépendre de fon habileté particulière, Ainfi , une
procuration donnée à un Avocat pour plaider & pour
tranfigcr , ne peut être exécutée par un autre ; ce

feroit s'écarter des bornes de la procuration g. Le
Mandat s'éteint par la mort du Mandataire , & ne
pp.ffe point à fes héritiers , fi ce n'eft autant qu'ils

achèvent l'affaire déjà commencée par leur Auteur.

,J1 s'éteint auffi par la mort naturelle ou civile du man-

2 Jbli. chap. ^.

a Poth'ur, n. 93. 6* 94,
• /' A^. 99.
- < Ibid.

d Morte cjiis cul mandatum
cft ) fi i$ integro aclhuc man-
dr.to decedat , folvitur manda-
tum , /. 27. §. 3. ^. Mand.

e QucE per defun^um in-

clioata funt, per hœredem ex-

plicari debent , /. 40. ff. pro

foc,
/iMandatum re intégra mor-
te domini finitur , /. 15. c,

Mand.

g Pothier , n. 104,
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dant , fût-ce un Tut^iur ou Curateur qui avoit nom-
mé un procureur pour gérer les aFiaires de Ton pu-
pille ou ioniain-jurh ;tÛL-ce auiii un procureur même
qui en eût kibftitué un autre i. G:-'pendant lorfque

les afFaires font inilantes & ne peuvent fe reta-der,

le Mandataire
,
qui ieul les peut ùire

,
quoiqu'inftrnit

de la mort , peut & doit continuer les bons offi-

ces pour les faire réuiTir jufqu'au moment que les

héritiers auront pu être avertis d'y pourvoir eux-

mêmes k. Il eft encore d'autres manières d'anéantir

une procuration , comme la ceiTation de pouvoir

dans celui qui l'avoit donnée i , la révocation 6i. la

répudiation de la part du Mandataire.

Dans les Conférences fur les Etats , nous avons
parlé des devoirs des Procureurs ad lites , établis

par une efpece de Mandat le plus intéreil'ant pour la

îbciété. On do't y appliquer les principes que nous

établiilons ici. Ce mandat n'cÛ pas à la vérité ablo-

lument gratuit ; aufli ce n'til pas précilément un
office d'ami, comme le Mandat ordinaire.

Comme c eft un état public , 6<L qu'il convient que
dans la fociété chacun vive de fonétat,il a été du
bien L,cncral de régler les honoraires qu'ils peuvent
recevoir pour mettiedes bornes à la cupiditj , env-

pêcher qu'ils n'abufent de la néceffitéde leur minil-

tere , leur afturer néanmoins une récompenfe pro-

portionnée à leurs fervices m. Cependant quoio^ue

cette profciTîon paroiife un peu dégénérer de la ro-

bleffe du Mandat , & tenir au contrat de louage
,

c'eft cependant un vrai Mandat
,
qui , à cela près ,

doit fe régler par les mêmes principes , impofe les

mêmes devoirs, fe forme, commence & finit de la

même manière n. £n tas de befoin , un Procureur

h N. loj.

i Ibid. n. icy.
k A', m.

/ ILiim (jiii dcilit (liverfis tem
poribus prociirniores duos

,

poftcriorcm dando , priorem
proliililR- videtur, l. 31. §. (in.

ff, de prucur. bi ul^i mandal-

fom ut emcrcs ... tu antequ.nm

fci.is n.e vocuilVe, emirti man-
dari tibi obligauis ero, ne dam-
no iifticiaîiir , (|ui mandatum
fulcepit , /. 1 5. j/*. Mand.
m Poth, n. i(). & 1 15,

n lî^id, jaS. ir 139,

peut
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peut fe préfenter fans ordre en faveur de quelqu'un,

pour efter pour lui en jugement lorfqu'il a droit

d'efpérer qu'il n'en fera pas défavoué. 11 peut nc^an-

moins l'être fans qu'il puifle s'en plaindre , comme il

le peut être n-.cme après fa mort "^
,
quoiqu'authen-

tiquoment confl'tué, toutes les fois qu'il excode les

bornes de fa miiTion , par des aveux , ou des propo-
fitions qu'il n'a point ordre de faire, & par-là il fe

charge perfonnellement lui-même des dommages (<c

intérêts envers l'autre partie P. Les obligations du
Procureur à l'égard de fon Client, & du Client à
l'égard de fon Procureur, font les mêmes que les

obligations refpeclives du Mandant & du Mandatai-
re ,

plus fortes encore par rapport au Procureur
, puif-

que c'eft un devoir d'état & d'office.

Nous avons obfervé que les Procurations pou-;
voient être pour une affaire particulière feulement,
ou générales pour toutes fortes d'affaires. Un pro-
cureur général & pour toutes fortes d'affaires

, peut
de droit fubiTituer pour une affaire particulière.

Ces Procurations générales ne donnent Qu*un
pouvoir d'adminiffration & non d'aliénation de
fonds & d'héritages q. S'il y a une récompenfe ffî-

pulée , quoiqu'elles fe forment par un Mandat , 6c
t^u'elles impofentles mêmes obhgations , elles tiennent
encore alors phis du contrat de louage. Un Procu-
reur peut donner des baux , renfermés feulement dans
les termes ordinaires , iî la néceffiîé & le bien de la

chofe n'en demande un plus long ; donner valable-
ment des quittances

,
pourfuivre les débiteurs , ^

faire toutes les affaires civiles *", communes & couran-
tes. Pour les tranfadKons , il fa'it communément une
Procuration fpéciale , à moins que le pouvoir de les

faire ne foit nommément expiimé dans la tranfaôion *^'

mandato , nifi fruftus aut alias
res

,
quae facile corriimpî

pofTant , 1. 6_j. fF. de procurât.
rL'Ordon. de 1670, t. I art.

4 veut que la plaint» criminelle
foitfignée par le Plaignant ou
un Procureur fpe'cial.

^Mandate generalinon coat

o Arrêt du 18 Mars 1744, fur

. les Conclurions de M. Gilbert.

p Ihid. n. 1^0.

q Procurator totorum hono-
rum cui res adminiftranda;

Tnandatae funt res doinini ne-

<juc mobiles , vel ÎTiTiobiles...

alienare potefl:, fine fpeciali

Contrats t (13; là\
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^

Pour rinteliigence de l'étendue des pouvoirs don-
nés dans les procurations , & de la ciaufe générale

qu'elles contiennent communément, on fait beau-

coup d'attention à la fituation de celui qui l'a don-
née : car il celui-ci eft parti pour un voyage de long

cours , où il n'eft pas pofîible de lui communiquer
les afiaiies qui fe préfentent , on prend les termes

à.zi Procurations dans le f^ns le plus étendu *. Au
contraire , lorique le conftituant eft fur les lieux

mêmes , & à portée d'être confulté , on les entend

dans le fens le plus rigoureux , & un Procureur

s'expoferoit à être dcfavoué , fi dans les affaires ma-
jeures il ne fe faifoit pas autorifer. Telle eft l'ac-

ceptation d'une fucceflion , à raifon de l'obligation

indéfinie d'acquitter les charges , & de payer les det-

tes de cette fucceflion ».

On peut quelquefois faire les affaires d'un autre

fans commiiTion de fa part, &. lui rendre en cela un
fervicc eff^enticl. Lors , par exemple

, qu'il eft ab-

fent dans un pays éloigné , ou que le tems prefle

,

& ne permet pas d'attendre ies ordres, C'eft un
fervice d'humanité & de charité , qui dans certaines

pirconftances peut être un devoir. Les Loix Romai-
nes , d'après les principes de l'équité naturelle , met-
tent au nombre des quaft-contrats , cette geftion

charitable des affaires d'autrui : quoique faites à

l'infçu de celui qu'elles concernent , cependant l'a-

vantage &: l'utilité qu'il en retlte , fait préfumer un
ordre tacite , une efpece de Mandat fiaif , dont les

droits 6c les obligations font à peu près femblables

au Mandat ordinaire, dans le fens jnême le plus

favorable. Car , par exemple
, quand quelqu'un

voit cjuc perfonne ne fe préfente pour rendre ce fer-

vice , &. dans cet abandon s'y offre de bonne gra- 1

ce , alors on jie peut exiger de lui autre choie

,

quelle que foit l'aftaire, que d'en avoir le même foin

qu'il a des ficnnes. C\lt pourquoi la Loi 3. §.9.
n'exige de lui c^ue de la bonne volonté 6c de la bonne

tiiierr tranfa<^ionem deciJcndi

t;au5Ù interpoli'an^, I. 60, H.

cle prDcmat. Il en efl de même
^J'crwcnt d^iijoiic , à moins

lin*il n'y ait pas moyen d'acqudy^t

rir (Tautrcs preuves,

t l'oth. n. 14J,
U L, C, n, 16 z,

I
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g

foi : ^ijuiffîmum efl doliun tantum prccfl.irc. Mais
comme l'oblerve M. Pothier ^ , une négligence

grolfîcrc &. tclk qu'on fe garcLroit h'xm d'avoir

pour les propres aHaires, eft dans le ftylo & refprit

des Luix , équivalente au dol. Ce Juritconlulte chié-

tien rcmo'.ne encore plus haut , & confacre cette

tnaxime de Droit par le précepte de la charité
, qui

nous ordonnant d'aimer notre prochain commo nous-
nêm^s, nous impole conléqut'mment la néceiiité

d'apporter à frs affaires, lorfqu'en nous en char-
geant nous en faifons les nôtres , la même at:en-

tion que nous apportons à nos propres affaires. Ce
n'en que dans le cas d'une affaire abandonnée que
celui qui veut bien s*en charger , mérite le plus fa^

voraî'le traitement ; car celui qui s'y ingère l'ans

néceflité , cft tenu encore à un plus grand foin

qu'un Mandataire , & il eff tenu par-là des fautes

les plus légères qu'euffent évitées des perfonnes plus

habiles & plus attentives ,
qu'il a par-là empêché

de les gérer y.

Il y a un Titre entier dans le droit Rom:\in fur cet

objet 2, oîi il fe trouve quelque mélange de fubti-

)ités de droit , avec d'excellentes règles de l'équ-ité

naturelle, les feules que nous puilîions iiiivre , d'où
nous tirons les maximes fuivantes:

i''. Que celui qui fait ainfi les affaires d'autrui , les

faifant fans ordre
, peut être défavoué par celui qu'el-

les intéreilent perfonneilement, & qui à cette occafion,
né peut contrarier une nouvelle obligation s'il ne
Teut bien la ratiffer *.

20. Que celui-ci doit cette ratification, îorfaue

les affaires ont été faites aulfi utilement pour lui , quô
le permettoient les ciixonfiances. ^.

* Du quafi contrat de Neg.|admin'ftraturus effet In/l. cîe

Geft. n. 2ii. jobligat. qux ex quafi contr,

y Ad exaftiflimam diligen-lnafc.

tîamcompelliiurreddere r.itio- \ De Negot. Geft.

nem , nec fufficit talem adhi-j a Pothier, du quafi contrat,
bere diligentinm qualem, fuis.Negot. Geft. n. 2z6.
rtbus adhibere fo!et , fi modoj b Is enim negotiorum geRo-
alius diligeatior ce commodius.rumhabetadionemqui utiiiter

Bbij
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3". Que cette ratification & cette approbation Tuppo-

fée;, tout rentre clans la clafTci du mandat: que ce man-
dat peut être gratuit ou ne pas l'être Suivant que
c'efl un office d'ami, ou un fervice de procureur d'un

autre genre , tels que ceux de procureur ad lues : que
les deux parties fe doivent mutuellement juftice ;

celui qui a fait les afîaires doit en rendre compte , en
donner un état , & ne rien retenir de ce qui en
eft parvenu ; & celui pour qui on a travaillé, rem-
bourfer ce qu'il en a coûté , Toit en frais , foit en répa-

rations , foit pour ce qui a été utilement géré *=,

quoique le fuccès n'y ait pas répondu ou qu'un cas

fortuit ou une force majeure ait détruit 6c fait périr C2

qu'on avoit fait pour le bien de la chofe ^.

4'*, Que celui qui croyoit faire fes propres affai-

res , en faifant les affaires d' autrui , a les me mes droits

de répétition ^. Quelqu'un par exemple veut rentrer

dans un héritage qu'il croit lui appartenir , il y
réufiit , un tiers le préfente & montre que c'ell lui qui

y a droit par préférence , celui-ci ell obligé de rem-
bourfer les dépenles utiles ôc néceffuircs, que lui-mê-

me eût faites ou dû faire pour fe le faire adjuger ,

ou fur l'héritage même , s'il y fût rentré du moment
que l'autre en a pris poiTellion f. Il en eft de même
lorfqu'on a cru faire les affaires de quelqu'un , & que
par l'événement il fc trouve que c'cft un autre qui

n'y penfoit pas, qu'elle regarde.

Les Députés des Villes & Communautés font de
Vrais mandataires. Leurs obligations font encore
plus ctLoitement les mêmes.

ne^otia geffit. Non autemutj-l e Negctîorum geftorum ac-

liter nt'gc'tia gerit , cjv.i rem tio . . . f'i;iri cîcberet . . . Ti ne-
mon necelfarinm vcl qurç onc-}£;otiiirn (|uocl tiium cHeexiiti-

ratiira eft patrem f.iniili.is ag-jnnres, c[uàm meum efiet gel-

greditur /. lo. §. ihiJ. {filTes , /. u!t. ihid.

c Siu'ficit fi iitiiiter gefnt.clfil y Qui improbè ad negotia
cfFeiflum non habuerit nv<5o-!nica acccfTit , non in id quod
tium, ibid. ei nboft, fod in id cjuo Iocin)lo-

d Si ipfa ruinn . . . fine vit'o tmr f;'du< fum , babet ctMitra

ejus acciderir, /. zz, J/l ibiJ.l me aflionem , /, d, §. 5, ibid,

FIN.
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HERITIER. Voyei LEGS.
--.-—

-

J

JEU, eft-il permis? 517 ^ A*v. f2î

Les dettes contradées au jeu font-elles nulles? j iS & fuiv.

Les jeux de brelans font-ils défendus ? ibld.

Les jeux de hafard font-ils permis aux Eccléfiafl^irruçs?

520 (S* fu'.v»

Eft-il permis de jouer de l'argent? 522 & fuiv.

Peut-on retenir l'argent qu'on a gagné au jeu ? j2j

Eft on obligé de payer ce qu'on a perdu au jeu? jiS

Quand eft-on tenu de reftituer ce qu'on a gagné nu jeu ?

^17 & fuir;

INSINUATION. Les Af\ts qui y font fujets, ne font

de nulle valeur fins cette formalité. On en doit f lire men-
tion dans tous ces Aûes. lOI^-lIl

gucls A^es fujets à l'infinuation ? depuis 100 jufqu'à iiP^

Bb vi
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L

LÉGATAIRE. Un légataire univerfel e5 proprement urt

hénder teftamentaire. 249.

Lorfque la condition appofée dans un tedament eft en

r.vcur d'un tiers
,
que le Légataire lui offre de l'accomplir,

& eue ce tiers s'y rcfufe , le Légataire ayant fait tout ce

qu'on peut vraiferablablement exiger de lui , la condition eil

cciilce rewiplie , ôt il a droit au legs qui lui a été fait. 262.

La chofe léguée doit-elle être délivrée au Légataire avec

î'jus fes acccfioires , Ê; libre de toute charge? 277

L'LGS , ce que c'efl ,. diiTérence du légataire & de l'héritier.

197, 249 & fuiv^

Qui font ceux qui ne peuvent recevoir de legs, 198 5' 201.

, Un legs fait pour marier 6.is filles pauvres , ou pour faire

apprendre des méners, doit ê:re partage de manière qu'il ait

vne exécution raifonnable, 254

Dans un legs teftamentaire, on ne doit point tirer à confé-

quonce l'erreur dans le nom de la chofe. 255

Les legs abfolus ne renferment aucune difficulté particu-

lière. 25 S

On doit iuger à peu près des legs convenus comme des

legs conditionnels. 266

Les claufes des legs peuvent quelquefois être accomplies
p.ir cqnipoUence. 2O8

Lelegs de meubles qui font dans un lieu ne renferme
C)nimuiiément que les meubles meublants. 174

La manière dont un legs eft fait
, peut quelquefois le rcn-

die caduc. 290

Quelles chofes peut-on léguer ? 217 &/uiv,

Eft-il permis d'accepter un legs pour le donner à une per-

fonne prohibée ? 288

Ua héritier eft -il obligé d'acquitter les legs lorfque le tcf-

tamentcft nul ? i'^()&J'uiy,

Si le Ir-jitair'» eft faifi pnr nvnnce du Icp-- à lui fait , l'héri-

tier eA il en droit Uc le^ iui Ukc rapporter ? 343
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Le Icgataire venant à mourir , le legs eft - il dû à fon

héritier? aSi

Les héritiers font-ils obligés en confcience fracquittet*

tous les legs d'un dciunt, dont ils ont accepté la fucccilloa ?

284 6* fuiv,

A quelles peines font fujets les héritieis qui refufent ou
qMi différent trop d'acquicicr un legs ? 28 j 6* futy.

Peut-on léguer à un Prêtre ou à une perfonne de probité,

une fomme pour être employée félon les intentions fecrettes

du teftatcur ? 287 & fuiv.

L'on ne doit pas changer la difpofition d'un legs. 289 &
fuiv»

En quel cas les héritiers font-ils difpenfés de payer un
L'gs? 290

Une claufe pénale appofée dans un teftament , comme
un3 alternative , exempte-t-elle l'héritier de payer un legs ?

Les licitations de biens indivis ne font pas fujets à retrait.

LOCATAIRE. Voyei LOUAGE.

LODS ET VENTES. Voye^ VENTE, DONATION,
RETRAIT.

LOIX. Les Lolx civiles qui ont rapport aux contrats

obligent-elles en confcience? 74

Les Prêtres doivent-ils s'inflruire de ces Loix? 80

LOTTERIES. Sentiment de M. de Sainte-Beuve , à ce
fujet.. 539 & filr.

LOUAGE.Toutes fortes de chofes peuvent-elles fa donner
à louage ? 462 i- fuiv»

La léfion d'outre-moitié donne-t-elle lieu à réfoudre le

contrat du louage ? 463

E{>-on obligé de découvrir les défauts d'une chofe qu'on
donne à louage ? ibid& fuiv.

Le locataire devient-il propriétaire de là chofe louée ? 464

Qui font ceux qui peuvent donner des baux à louage ? iiiif.

Le bailleur à louage eft-il obligé de faire jouir le loca-

taire ? 465

Le bailleur peut - il empêcher le locataire de jouir
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pendant tout le temps de fon bail ? Ihlà. 6- fuW,

Eft-il dû 'les dédomTTir^gements au locataire, quand 11 ne

jouit pas pend'int tout le temps de fon bail ? 466

Le bailleur eft-il oblîpé de tenir compte au locatp.ire de

toutes les dépenfes qu'il a faites ? 469 £• fuiv.

Quand U chofe donnée à louage eft périe entre les mains

du locataire
,
qui doit en porter la perte? 473

Un locataire eft- il obligé d'entretenir fon bail , peut-il le

quitter avant la fin ? 476 6* fuiv.

Peut-on louer des maifons pour tenir des brelans, ou oour

loger des filles débauchées ? 467 & 481

Eft-on obligé de payer un ouvrier, ou un ferviteur qu'on

a loué? 4S^ 6* fuiv.

MALAD£S> peuvent-ils faire un legs à leur Médecin ?

141 6* fuiv. 19S
M

MA.LTE. Les Chevaliers de Make peuvent-ils difpofer

de leur pécule par teftament? ijî

MANDAT. Ce que c'eft. 568

Le manHataire, s'énnt obligé par l'acceptation du man-
dat ,

peut-il s'en défendre ? 571

Un Tiandat^ire doit-il fe renfermer dans les bornes de fa

commifTion? 575

MESSAGE^^S , font-ils tenus de la perte ^ts paquets? 407
& fuiv,

MIVEUilS , peuvent-ils donner ou tefter fans Tnitorité

de leur tureur ou cunteur ? 68 6* 187

Peuvent ih donner à leur tureur oti curiteur? 139

Fr>uvenr ih contr,i61er validement fans l'autorité diHit

tuteur ou curateur ? 64 6* 6S

Mineurs qu- fe.iifeir m^ieurs dans les A£tes, peuvent-ils

fc faire n lever de ce> A£ïe'- ? 67 fi* fuiv.

Mi -«eur*: peuvent- Is fc fntre reftituer dans les Adles ot!i ils

fon''é'"és? 6S , 69 & fuiv.

Mineurs négo^'iants peuvent -ils s'obliger pour ce qui

regarde leur commerce? 69

Mî.ieurs r> «ui-.'!!^ ^rOdiccs royaux , font-ils reftituables

fous prétexte de lé(ic»n ? ihld.

Mineurs f.?if3n: profefîion des armes, peuvent-ils s'obliger

four l'achat des chofes qui leur font ncceilaircs ? 7%
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Mineurs Bincfîciers font-ils réputés majeurs pour ce quî
reg^arde leurs Bcacfices ? 70

Apres quel temps de majorité les mineurs cefTent-ils d'êtrft

rertituables ? tbid.

Un mineur peut- il accepter une donation fans l'autorité

de fon tuteur ou curateur? 96

Les mineurs font-ils reftituables contre le défaut d'infi-

nuation d'uae donation ? 101

MOHATRA , ce que c'eft que ce contrat , eftil permis ?

372 6* fsiv,

MONOPOLE , ce que c'eft , (es différentes efpeces. 38^5

& fuiv,

Eft-on obligé de réparer le dommage caufé par le mono-
pole? 3^7

Un Marchand qui , en vertu d'-un privilège , vend feul

une efpece de marchandife , commet-il un monopole? 385

Ouvriers quî conviennent de ne point travailler qu'à wn
certain prix, font coupables de monopole» 3SS^

MONT DE PIÉTÉ , ce que c'eft»
<f
j6 & fnlv.

Y en a-t-il de plufieurs fortes ? îhid &fuW,
Ils ont fuccédé à ce qu'on nommoit Lombards. y 5;

7

Quelles font les règles qui en doivent diriger \zs opéra-

tions ? Ç 59

Quelles fortes de bénéfices peut-il y avoir dans les Monts

de Piété? 5^1

O

OBLIGATION. Qu'entend-on par ce terme? ï

Différentes efpeces d'obligations. ihld. & fuîv:

Tous les contrats produifent-ils une obligation naturelle?

9
OUVRIERS. Voyci MONOPOLE.

OUVRIERS , eft-on obligé de les payer quand ils n'ont

pas travaillé ? 4^2, & fuiv,

Eft-on .'Migé de les dédommager quand ils diront avoir

éperdu fur leur ouvrage? 488

Sont-ils eux-mêr^es tenus de Kcftitucr Icur falaire quand

^'le ne tiavailient gas? 4^3f
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P

PIGNORATIF , efpece de contrat qui n'efl point autorifé

par les Pariemeats. 334

PRÊT, combien y en a- t-il de fortes ? 50S

En quoi le prêta ufage difFere-t-il du prêt mutuel: 513

Quelles font les obligations de celui en faveur de qui fe

fait ie prêt à uiagc ? 510

Le Prêt mutuel doit être gratuit, 514

Quelles font les conventions ufuraires du prêt mutuel ?

515

PRIX d'une chofe , fes différentes efpeces par rapport au
commerce. 364 *5* fulv.

Peut-on vendre au-delTus du plus haut prix quand on vend
à crédit? 368

Peut-on acheter au-deflbus du plus bas prix quand on
anticipe le payement? 369 & fulv,

Eil-il quelquefois permis de veiidre au-delTus du plus haut

prix commun? 566

Peut-on vendre au prix courant une marchandife qu'on

fçait devoir bien-tôc cimiûuer? 37O

Eft-il permis de vendre une marchandife au plus haut prix

pour la racheter enfuite au plus bas ? 37a

PROMESSE, fon obligation. 4% & fuiv.

La promell'e faite par crainte oblige-t-elle en confciençe?

54

Quand elle eft jointe au ferment
,
peut-on en obtenir

difpenfe? 566-59

EU-on oblige d'accomplir h promeffe par laquelle on s eft

cngj^;c ù faire un mal ? 48 6* fulv.

Quelle forte d'obligation impofe une promeffe acceptée?

Le ferment njonté à des promeiTes extorquées par la vio-

lence , ne peut leur donner aucune valeur. 365*56

Les promcflcs faites par f^îrmcnt de ne jamais révoquer

fou tcftamcnt , font-clios obligatoires ? ijO
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R

RELIGIEUX ou RELIGIEUSES , peuvent-Ils contraûer

fans l'aiitorité de leur Supérieur ? 7Z

Religieux profès peuvent-ils tefter? ihid. & 191

Peuvent-ils tefter pendant leur noviciat ? 72 6* 191

Peuvent-ils tefter en faveur de leur Monaflere ou de quel-

qa'autre rie leur Ordre } 141 6» 19a

Le Monaftere peut-il accepter un le[»,s de la part d'une
perfonne qui }' cft entrée pour prendre l'iubit ? 200

Religieux profès font-ils capables de recevoir des dona-
tions ou penfions? 138

Le contrat de donation d'une Religieufe eft-il fajet à l'in*

finuûtion? 10
j

Un. Religieux peut-il donner des biens du Monafiere ? 1 30

Religieux Bénéficiers peuvent-ils difpofer du revenu de
leurs bénéfices fans la participation de leur Supérieur } -jz

& 131

Peuvent-Ils difpofer par teflament de leurs réferves? 1 31

Cote-mone d'un Religieux Bénéficier « à qui appartient-

elle ^ 73 «S- 13a

RÉMÉRÉ. Qu*ef!-ce que la faculté de Réméré ? 32f

Le droit de Réméré efi; ceiuble. 32S

Celui qui exerce le droit de Réméré doit faire des offres

en Juftice des loyaux-coûts & des frais. 331

La vente avec faculté de réméré eft-elle licite & à quelles

conditions? 326

La claufe du réméré diminue t-elle le prix d'une terre ?

327 &fi:iv^

Le contrat avec faculté de réméré eft-il le même que le

pign-ratif? 332

RENTE. Eft-il permis d'acheter un Contrat de conftitu-

tion pour une moindre lomme que la rente n'a été créée ?

336 6* fiiiv»

RENTES conftituées. ^oyei CONSTITUTIOîi de rentes.
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Rentes à fonds perdu , font-elles permifes ? 4Î 8 5- fuh'*

En peut-on créer au profit des Hôpitaux ? 45 9

RETRAIT, n'a lieu que dans la vente des immeubles. 350

Il n'y a que les parents du vendeur qui ayent droit au re-

trait lignr.ger. 5^

Fraudes dont on ufe pour empêcher qu'il n'ait lieu , 3 5
^

& fniv.

Eft-il dû des lods & ventes par celui qui exerce fon droit

de retrait ,
quand le Seigneur en a fait la remife au premier

acheteur? ^^

Différence du retrait lignager & du retrait féodal. S^^^

Le lignager eft préférable au féodal. ^^'''•

Quand y a-t-il fraude contre le retrait féodal ? 3 6*

Retrait demi-denier. '^'^

RÉVOCATION. Voyei DONATION,

S

SERVITEURS , eft-on obligé de les payer quand on IM
• N 487 ô» fuiv,

renvoie ? 4" / 7 •

SOCIÉTÉ. Qu'eft-ce que contrat de fociété ? 39^ ^ 395

Différente manière de le faire. 39 1 . 39 î ^ /"»'•

11 y a long-temps que les fociétés font d*ufage en France.

392

Formalités qu'il faut y obferver. 393 ^ Z'""^-

Tous les affoclés font obligés folidairement. 304

Il y a diverfes fortes de fociétés. '^•''^ & fulv.

Sociétés en commandite , les perfonnes Nobles & les Of-

ficiers peuvent y entrer. . 395 ^ /"'»'•

Moyens pour terminer les procès qui arrivent à l'occa-

fion des fociétés. ^^'

L'égalité doit erre gardée dans les fociétés. 400

Chaque Affocié doit courir les rifques de ce qu'il a mis

dans la fociété. 399

Comment fe doivent faire les partages à la fin de la fo-

ciété? ^°^

Quand une fociété cft-cllc ccnfte finie ? 401 «S- fuiv.
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Un AfTocié peut-il fe retirer de la focictc toutes fois 8c

quantes ? 'f'^'^'

Veuc-on fixer le gain à un Aflbcié ? Les trois contrats font-

ils permis? 4C'3 «S- /«iv.

Sociétés d'animaux
,
quelles conditions les rendent licites

ou illicites? 414 'S' /"'*'•

STIPULATION , ce que c'eft ? S

T

TESTAMENT. Ses différentes efpeces. i79 ^ f"^^'

Qui peut tefter ? depuis 184 jufqu^à 194

Qui peut recevoir par teftament? depuis 198 jufquà 204

A quel âge peut-on tefter ? 184 fi' fuiv.

Que peut-on léguer par teftament ? 217 fi* fuiy<^

Nullité d'un teftament emporte-t-elle la nullité de tous !es

legs? ^i^ & fulvi

Teftamens olographes y ce qu'il faut y obfervcr. 20Ç
& fuiv.

Un Aveugle peuil faire un teftament olographe ? 195

Teftamens folemnels pour les Pays de Droit écrit. 181

Teftamens folemnels pour les Pays de Droit coutumier,

182

Qui peut recevoir les teftamens folemnels ? 207 , 208 & f.

Quels doivent être les témoins teftamentaires ? 212 , 213 ,

216 & fuiv»

Il faut obferver pour les teftamens les formalités ordon-

nées par la Coutume des lieux où ils font faits. 215 & fidv.

Les teftamens doivent être fignés du teftateur & datés.'

216 , 217 & 2ï8

On ne doit rien écrire en abrégé dans les teftamens , ni

mettre en chiffres la date ou les fommes qui y font expri-

mées. 219

<Jue doit faire l'Exécuteur teftdraentaire , s'il y en a un ?

214 , 1^6 & fuir.
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Une femme peut-elle être Exécutrice teftancntaîre ? lîj

Peut-on révoquer un tef.anient par une fimpîe déclara-

tion verbale ? 235

Deux teilamens faits par la même perfonne fe détruifent-

i!s? 231

Peut-on appofer une claufe dirogatolre dans les deux
teftâniens? 230

Le laps de temps rend-il un teftament nul } 25 ^

Un teftament reçu par un Curé ou un Notaire, ne doit

être rendu public que du confentement du teftateur , tant

qu'il vit. 234

Un teftament reçu par un Curé doit être dépofé chez un
Notaire du Diocefe. 213

On peut remettre à un teflateur la minute de fon tefta-

ment; 234

Les Minières del'EjîIfe ne doivent fe mêler des teftamens

qu'autant qu'ils font confultés , ou que leur devoir l'exige,

301

Les Curés font obl!^,és en confcience de favolr les forma-

lités néceffaires pour la validité d'un teftament dans les Pays

où il leur eft permis d'en recevoir. 237

Formule de teftament pour un Pays coutumier. 234

Formule d'Ade pour l'exécution d'un tcflament, 237

TITRE CLÉRICAL d'un Eccléfiafliquc n'eft point futet

à l'iniîauation Laïque, toj

V

VENDEUR Voyti VENTE.

VENTE. Le contrat de vente oblige de part 8f d'autre.

503 & 306

Eft-il parfait p^.r le feu! confentement des parties dans les

c'éîcfjs qui fe venJe.it uu poids & à la mefure? 30 j

En France , transferc-t-il le domaine de la chofe vendue
fans U délivrance? 306
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Quelles ca ufcs donnent lieu à la rcfolution du contrat de

Tcnte? '^oc)& fiiiv.

Toutes fortes de chofes peuvent- elles fe vendre ? 313 vS*

fuir.

Celui qui 2 vendu fes droits à une fuccefllon , n'en eA pas

moins héritier. 5IÇ

Si d ms !e temps que le Contrat fe fait la chofe qui eft mife

en vente n'cxlfloit plus, la vente ed abfolumeni nulle, 319

Peut-on vendre les droits litigieux ou chofts qui appar-
tiennent au public } 31S

Quelles formalités font nécelTaires pour vendre les biens

d'Eglife ? 321

Vente , droits de lods & ventes font-ils dus & par qui ?

Sont-ce des droits légitimes ? 341 & fuiy.

Quand font-ils acquis au Seigneur? ihïi,

Eft-on obligé de les payer avant que le Seigneur les de-

mande? 341

Que doivent faire les Conte.Teurs à l'égard de ceux qui les

(on fuirent fur ces ioiX-ts de droits ? 345
Eft-il permis de frauder les Seigneurs des droits de ventes?

344
Divcrfes fraudes qu'on commet à ce fujet. 345

Divers cas où il n'cft point dû de lods 6: ventes dans la

Coutume d'Anjou. 347 6'y/i/v.

Que doit-on faire quand on a vendu une chofe hors du
commerce ? 513 & fniv».

L^ vendeur ef;-il obligé à découvrir le défaut de fa mar-
diandife? 374

A-t-on adion contre celui qui a celé le défaut de fa mar-
chandife ? 377

Ceux qui ont ufé de fraude en vendant , font-ils obligés

à reftitution ? 381

USAGE , ce que c'eft. 1j

USAGE. Un fimple ufage peut-Il être donné à louage ? 46a,

Fin de la TahU dis Contrats»
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APPROBATION,
J 'AI lu

,
par ordre de Monfeigneur le Garde des Sceaux,

Jes Conférences EccUfia/llquis du Divcefe d' Angers
, pour une

nouvelle Edition. On ne s'eft permis dans la révifion de cet

Ouvrage ,
que des changemens qui puiTent en augmenter le

mérite. C'eft toujours le même corps de Théologie que l'on

redonne au Public. Le jugement favorable qu'il en a porté,

demandoit qu'on lui reprci'entàt fidèlement l'objet de fon

fuft'rage. L'Editeur a donc évité tout ce qui pouvoit en alté-

rer le fond-, il s'efl contenté d'y joindre des remarques &
des explications particulières. Ce font des additions fans

nombre \ mais qui toutes m'ont paru utiles & judicieufes:

il s'en trouve de très-confidcrables par leur étendue , & ea-

xore plus par l'érudition à la fageffe qui les a didées. On y
reconnoît la main du refp^dable Auteur , dont les lumières

^ les travaux ont enrichi c'e huit Volumes les dernières Edi-

tiens de cet important Recueil.

En Sorhonne, le iS Juin ijj8 , flgné CHEVREUIL,

PRIVILEGE DU ROI.

J—iOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de Na-
varre : A nos âmes 6c. féaux Confeùlers les Gens tenant nos
Cours de Parlement , Maîtres des Requêtes ordinaires de
notre Hôtel, Grand - Confeil , Prévôt de Paris, Biillifs,

Sinéchaux, leurs Lieutenans Civils & autres nos Jufticiers

qu'il appartiendra : Salut : Notre amc le Sieur Louis-

François DE Latour , Imprimeur-Libr^'ire , Nous a fdit

expofer quM delîrevoit faire imprimer & donner au Public

,

.les Confcrcnces EccUjiaJliqucs du Dluccfc d'Angers , &C. s'jI

Nous plaifoit lui accorder nos Lettres de Privilège pour ce

jiécelîaires. A ces causes, voulant favor.iblement traiter

l'EÀpofant , Nous lui avons permis & permettons par ces

Prcfeiues , de faire imprimer ledit Ouvrage autant de fois

que bon lui femblera , & de le vendre, faire vendre & débi-

ter partout notre Royaume, pendant le temps de quinze
années confccutives , a compter du jour de la date des Pré-

fentes : taifons dtfenfes a tous Imprimeurs, Libraires &
autrcî perfor.nci , de quelque qualité & condition qu'elles

foicnt, d'en introduire d'impreilion étrangère dans aucua



lieu (le notre obéinance : comme auHî d'imprimer, ou faire

imprimer , vendre , t.iire vendre , dcuitcr ni contrefaire ledit

iivre , ni d'en faire aucuns extraits , fous quelque prétexte

que ce puille être , fans la perniifiioii cxprelfc & par écrit

dudit ExpofiUit , ou de ceux qui auroient droit rie lui, à

peine de conrifcation des exemplaires contrefaits , de trois

nulle livtes d'amende contre chacun des conrrevenans , dont
un tiers a Nous , un tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris , & l'autre

tiers audit Expofant , ou à celui qui a droit de lui , & de

tous dépens , dommages & intérêts ; à la charge que ces

Prcfentes feront enregiArées tout au long fur le Regiftre de

la Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris , dans

trois mois de la date d'icelles -, que l'imprefiion dudic Ou-
vrage fera faite dans notre Royaume , & non ailleurs , en
bon papier & beaux caradleres , conformément aux Régle-

mens de la Librairie , & notamment à celui du lo Avril

172J ; qu'avant de l'expofer en vente, le Manufcnt qui

aura fervi de copie à l'impreflion dudit Ouvrage fera remis

dans le même état où l'approbation y aura été donnée, es

mains de notre très -cher & féal Chevalier, Chancelier,

Garde des Sceaux de France , le Sieur DE MAUi^EOU; &
qu'il en fera enfuîte remis deux exemplaires dudit Livre

dans notre Bibliothèque publicjue , un dans celle de notre

Châieau du Louvre , 6c un dans celle dudit Sieur de MAU-
PEOU -, le tout à peine de nullité des Prcfentes : Du contenu
«lefquellcs vous mandons 6c enjoignons de faire jouir ledit

Expofant, & fes ayans caufe pleinement & paiilblement

,

funs fouxFrir qu'il leur foit fiit aucun trouble ou empêche-
ment. Voulons que la copie des Préfentes

,
qui fera impri-

mée tout au long , au commencement ou à la tîn dudit Ou-
vrage , foit tenue pour duenienc lij^niilée j 6t qu'aux copies

coli.itionnées par l'un de nos amés bi léiux Conieillers Secré-

taires , foi foit ajoutée comme à l'original. Commandons au
premier notre Huifiler ou Sergent fur ce requis , de faire

pour l'exécution d'icelles , tous attes requis & néceffaires ,

fans demander autre permiiHon , & nonobllant clameur de

haro , ciicjrte normande , & lettres à ce contraires : Car tel

éft notre plaifir. Donné à Paris , le dixième jour du mois
d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze , & de

notre Refîne le cinquante-fixieme.

Par le Roi en fon Confeil. LE BEGUE.
Rcg/firc fur le Rcgijlre Xl^III de la Chambre Royale & Syn-

dcale des Libraires & Imprimeurs de Paris , N". 1 5 5 7. Fol.

472. conformément an Reniement de I 723. A Paris , le 30 Avril

1771, Si^ni J, HERÎSàANT, Syndic,
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J'ai cédé 8r tranfpofté à Madame Veuve Defaînt , tous me»
droits au Privi'è^e ci clelTus. A Paris ce preiTiier Juillet 1772,

Sign c L. F. DE LATOUR.

Je fouflîgnée , Veuve Defaînt , Libraire à Paris , recon-

nois avoir cédé & tranfporté à M. Guefïier la propriété en-

tière des Conférences d'Angers, en dix - neuf volumes in - 12,

pour en jouir en mon lieu & place , comme de chofe à lui

appartenante. A Paris, ce 23 mai 1777. Signé \^. DESAINT,

Reg'/fcré la prcfente Csfflon fur le Rcgijîrc XX. de la Chambre

Royale & Syndicale des Libraires & Imprimeurs de Paris, N".^ 28.

canfurniiment aux anciens réglcmens , confirmés par celui du 1^
Février 172J. A Paris , ci 30 Mai 1777.

Signé SAILLANT , Syndic.

Second Avis au Relieur.

On a marqué dans un premier Avis , que les Difpenfcs

du Mariage & les Contrats foriiieroient le Tome 9 bis ; & les

Rejîitutions , le Tome 12 ; c'eft une erreur : Tordre annoncé
ayant été changé pendant l'impreffion , à caufe éçs augmen-
tations , il faudra compofer le Tome 9 bis des Difpenfes du

Mariage ôc des Refiitntiçns j le Tomc 12 Contiendra les

Contrais,





La Bibliothèque

;

Université d'Ottawa

Echéance

Celui qui rapporte an volame après la

dernière date timbrée d-dessous devra

payer une amende de cinq sons, plus un

sou pour chaque jour de retard.

The Library

University of Ottawa

Date due I

For faiinre to refuro a book on or be

fore the lasl date stamped below ther

will be a 6ne offive cents, and an exti

charge of one cent for eacb additional da^

«
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